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QUESTIONS DU JOUR.

LE CINQUANTENAIRE

DES

CHEMINS DE FER.

Les chemins de 1er viennent d'atteindre leur cinquantaine.
Sans faire aucune allusion à la prétendue exposition qui 'li-

rait célébrer cet anniversaire, le moment n'est-il pas venu de nous
demander quelle a été l'influence sociale d'une pareille inven-
tion ?

Lorsqu'une découverte d'une telle importance se répand avec
une aussi prodigieuse rapidité, transformant, modifiant tout sur
sun passage, il est facile de concevoir que les esprits les plus
puissants, eux-mêmes, ne peuvent mesurer immédiatement s..y
effets sur la .société. Mais lorsque cette découverte est devenue une
institution, lorsque cette institution fonctionne depuis cinquante
ans, elle a déjà montré beaucoup de ce qu'elle pouvait donner; les
faits, les résultats abondent. C'est alors que les gens sérieux, qui
veulent autre chose que ces opinions banales, nées des enthou-
siasmes ou des haines du premier instant, observent ce qui se
passe autour d'eux, et recueillent les éléments d'un jugement
définitif.

Regardez autour de vous, mais regardez attentivement : obser-
vez ce qui se passe à l'étranger, et dites-moi, tout d'abord, si les
chemins de fer ont produit en tous lieux des résultats identi-
ques.

dette simple constatation est décevante, je l'avoue. 11 est si com-
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mode de vivre 'l'une idée générale, de décidera priori que

les chemins de ter produisent en tous lieux le même effet,
apportent partout la richesse et le bien-être, rendent les nations
plus policées, plus morales.' Certes tout cela serait très beau : il
n'y a qu'un malheur, c'est que les faits contredisent ces géné-
ralites de la façon la plus formelle.

Il faut donc, en la question que nous étudions aujourd'hui,
comme en tant d'autres questions sociales, renoncer à la douce
pensée qu'une institution réussit toujours et partout de la même
manière, quelles «pie soient les mille conditions différentes au mi-
lieu desquelles elle fonctionne. Combien nos pères 11'auraient-ils pas
é\ité de dures et cruelles leçons s'ils n'avaient pas caressé cette
ehimère ; à quelles rudes écoles aurions-nous échappé si nous
a'avion s pas eu ce même travers!

Mais telle était la manie de l'esprit français à la tin du der-
nier siècle: telle est encore la maladie dont il souffre aujourd'hui.
Voyez les Constituants introduisant le régime parlementaire eu
I I.UH e parce qu'il réussit en Angleterre; voyez plutôt l'opinion
européenne voulant imposer ce même régime à la Turquie et à
l'Egypte. 11 me semble, cependant, que la France, l'Angleterre,
l'Empire ottoman ne sont pas enfants des mêmes parents ; leur
conformation, leur éducation, leurs mSurs leur donnent une
tournure singulièrement différente, et on veut leur mettre le
même habit !

N en a-t-il pas été un peu de même avec les chemins de fer?
Kn théorie, les chemins de fer devaient apporter partout la ri-
chesse, la puissance, la lumière. Aussi départements, villes.
jusqu'aux moindres \illages, tout le monde voulait son chemin

de fer, tout le monde voulait devenir riche, puissant, éclairé :
«pioi de plus naturel? Nus -eus réclamaient leurs lignes avec
d'autant plus d'énergie que le système adopté pour les cons-
truire semblait rejeter sur tous une dépense qui allait faire la
fortune de quelques-uns.

En a-t-on assez abusé de ces bons chemins de fer comme moven
de réclame électorale ! - « Nommez-moi, vous aurez votre chemin
de fer. .le suis très bien en cour, voyez plutôt la lettre que m'écrit
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mnnami, le ministre des travaux pul)lics ». - Et le candidat était
nommé, on mettait le projet à l'étude : enfin on construisait !"'
\<>ie, si les élections continuaient à être favorables au gouverne-

ment. Le chemin de fer une fois créé, pour une ligue qui faisait
de bonnes affaires, cinquante en faisaient de mauvaises ; les traiu^
circulaient à vide, les gens ne s'enrichissaient pas, et, en fin d'an-
née, leur note chez le percepteur était même un peu plus lourde.

Il suffit de réfléchir une seconde sur des faits que tout le monde
connaît, pour brense convaincre que lesrésultatsdescheminsdelei-
diffèrent d'un endroit à un autre, ici, une ville en est morte ; mal-

gré son antique renommée, son commerce a décliné peu à peu.
puis a disparu complètement devant l'afflux des produits d'une
autre région. Combien de préfectures, combien de chefs-lieux
d'anciennes provinces sont dans cette triste situation. Là, au con-
traire, une ville est née comme par enchantement: le point dr
jonction de plusieurs lignes est devenu le centre d'un vaste en-
trepôt commercial, 'l'allé campagne, dont la chétive agriculture
pouvait à peine nourrir ses habitants, a vu tout à coup le bien-
être régner parmi ses populations, les étrangers venir se fixer
" lins ses villages : de puissants moyens de transport avaient permis
d'exploiter les richesses métallurgiques de la contrée. Tel autre
pays s est tout à coup vidé, aujourd'hui la terre demeure veine
de ses travailleurs : le chemin de fer les emporte pour renou-
\eler le personnel d'une grande cité manufacturière.

.le n'en finirais pas. si je voulais citer tous les exemples que
révèle une observation sommaire: je ne puis descendre au menu
détail, il y aurait là matière à d'énormes volumes, et peut-être
bien à une science des chemins de fer tout autre que celle qu'ont
créée nos ingénieurs, cela soit dit en passant.

Aujourd'hui, dans une rapide causerie, nous nous borneron-
,M étudier les plus importantes conséquences sociales des che-
mins de fer. Nous observerons les voies ferrées dans

ré-ions où, par leurs effets absolument différents, ellev

donné naissance à trois types divers: le type français, le type amé-
ricain, le type russo-asiatique, autour desquels tous les autres peu-
vent venir se ranger. L'ordre dans lequel nous avons classé ces
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types ne préjuge rien sur leur valeur, sur l'excellence des effets
produits: il indique simplement que nous avons voulu aller en
procédant du plus connu au moins connu.

I.

Lorsqu'en 1837 on commença à construire en France les pre-
miers chemins de fer, notre pays se trouvait dans un état social
tout particulier. Arrêtons-nous un instant A l'étude de cette épo-
que, elle va nous expliquer lùen des choses, il n'est pas indille-
rent, en ell'el. pourjuiyer des conséquences sociales des chemins
de fer, de connaître quelle était l'organisation d'une société dont
tous les éléments allaient se trouver tout à coup en possession d'un
tel moyen d'action.

Tout le monde connaît aujourd'hui, après les études de M. Taine,
le courant d'idées qui aiàtait nos pères à la veille de la Révolu-
tion, l'our des causes différentes, toutes les classes, peuple, bour-
geoisie, noblesse, clergé, tout le monde se plaignait de l'ordre
de choses existant, tout le monde voulait son renversement. Les

eheis de cette amiée de mécontents, les encyclopédistes, Rous-
seau et ses disciples, considèrent toute organisation sociale, et en

particulier celle de l'ancien régime, comme le principal obstacle
au bonheur de l'humanité ; ils demandent le retour à l'état de
nature.

l»'a près le Contrai social, il est établi en axiome que dans l'État
il ne i'aut pas de corps constitués, il ne doit exister que l'État,
dépositaire de tout pouvoir, et une poussière d'individus désunis.

rei:es. Aussi les législateurs de l'époque renversent les
les plus naturels; ils détruisent le groupe fondamental

la famille, en lui imposant un régime successoral qui, à chaque
iréuération. va disperser tous ses membres, liquider tous ses biens-
ils abolissent les groupes les plus spontanés, ceux que forme la
communauté de métier, et bientôt le travail et le commerce sont dé-
sorganisés, comme la famille. Rien ne trouve m-àee devant eux "
les anciennes provinces, les anciens Etats provinciaux, les an-
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oii-unes administrations municipales, les parlements, les jurandes
les maîtrises, tout y passe, tout est renversé.

Désormais tous les Français sont égaux et libres, rien ne les
distinguera les uns des autres, l'unité est faite. 11 n'y a plus,
d'après la loi, de nobles et de roturiers, de grands propriétaires
" t de paysans, de patrons et d'ouvriers, de maîtres et de domes-
tiques, d'aines et de cadets, de Bretons et de Provmraux; dans
nos colonies, il n'y a plus de nègres et de blancs... toutes les iné-
V-'dités sociales, toutes les diversités qui résultent du lieu, du
travail, de l'intelligence... tout a disparu; il ne reste plus que des
Français, c'est-à-dire de pures entités, des êtres que rien ne dis-
tingue, ni la famille, ni la profession, ni le pays.

Pour atteindre un tel but, pour créer ce personnelle. dont le
principal caractère est de n'en avoir aucun, nos idéologues ont
bien compris qu'il fallait briser 1 ancienne organisation sociale :
leurs lois ont l'ait cette besogne. M;iis pour que leur victoire soit
complète, pour empêcher un retour offensif de l'ennemi, ils ont
pourvu par les interdictions les plus expresses, les plus formelles,
parles peines les plus sévères, à ce que jamais, sous aucun pré-
texte, aucun groupe ne put se reformer; ils ont prohibé toute
tentative d organisation, quelle qu'elle fût; ils ont, si on me permet
ce barbarisme, institué l'an-organisation.

Mais, et c'est ici que le spectacle devient assez curieux, les faits,
dans leur marche terre à terre, ne suivirent pas la course folle
des idées: et si, en droit, les anciens groupements, les anciennes
institutions n'existaient plus; en fait, les hommes continuaient ;'i
leur demeurer fidèles, à s'en servir, et cela bien inconsciemment,

par la force naturelle des choses. Les Français savent que la loi
leur permet tout, qu'ils sont libres et égaux, qu'ils peuvent aller
et venir où bon leur semble, mais on dirait que cette simple cons-
tatation de leurs droits leur suffit. Les conditions matérielles, dans

lesquelles ils vivent, leur imposent cette philosophé!
Comment aurait-il pu eu être autrement?
La loi a désorganisé la famille : elle permet à chaque enfant de

contraindre ses frères à la vente du bien paternel, de prendre sa
part et d'aller où cela lui plaira. Voilà l'autorité du père ruinée,
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puisqu'elle demeure privée de son plus puissant moyen de sanction.
Mais, au bon vieu.v temps des pataches. on ne circule pas comme
DM veut ; il faut donc tenir compte des volontés du chef de famille,
puisqu'on doit rester sous sa coupe ; il faut s'arranger entre pa-
reiiK puisqu'on ne peut aller s'établir ailleurs. Cette stabilité
n'est qu'apparente, la famille est désorganisée à fond; vienne un
moyen facile et rapide de communication, et on verra comme tout
cela \;i crouler.

L'ancienne organisation du travail et du commerce a dis-

paru. La loi a supprimé les jurandes et les maîtrises, brisé] les
corporations, aboli les douanes intérieures. En constatant ce fait,
je ne désapprouve ni ne loue la destruction de ces anciennes or-
ganisations, je constate simplement que le législateur n'a pas
voulu les transformer, et qu'une fois détruites, il n'a pas songé
à les remplacer.

Les ouvriers sont libres, désormais ils peuvent exercer le mé-
I'IIT qui leur plait, aller travailler où ils veulent. De leur côté,
les patrons sont libres, ils peuvent mettre leurs ouvriers à la
porte, en faire venir d'autres régions. Mais, dans chaque contrée,
il n'y a qu'un certain nombre de patrons, exerçant un cer-
tain nombre d'industries; il n'y a aussi qu'un certain nombre
d'ouvriers qui connaissent ces métiers. Si nos gens veulent
profiter des libertés qu'ils ont réclamées, il faut que les patrons
lassent \fiiir de loin d'autres ouvriers: il faut que les ouvriers
aillent chercher au loin d'autres patrons; cela coûterait telle-

ment cher qu'on y renonce. Voyez aussi sur quoi repose l'orga-
nisation du personnel de chaque métier ? Lu permanence des en-
L: a Céments n'a plus pour fondement une obligation morale la
stitlrililé ne repose que sur la difficulté des communications.

Chacun peut fonder une industrie, achalander une maison de
commerce: il n'y a au fond des Vosges si petit forgeron, dans
un coin de la rue des Lombards si petit épicier, qui n'ait le droit,
s'il le peut, d'approvisionner la France entière. Mais ce n'est pas
tout de demander l'abolition de l'ancienne organisation du com-
merce et de l'industrie, de proclamer la libre concurrence, il faut
en venir au fait, et. sans moyens de transports rapides et peu
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" "iiteux, les industriels et les marchands sont forcés d'avoir
humble ambition et clientèle modeste. Aussi notre forgeron

continue à forcer pour son village, notre épicier à vendre aux
bourgeois de sa rut-. Viennent les chemins de fers, nos geu»
vont se faire une belle concurrence, et nous verrons si leur ma n-
que d'organisation les soutiendra dans cette lutte.

Les anciennes institutions des communes [et des provim rs
qui, variant d'une contrée à une autre, répondaient aux diffé-
rentes conditions où se trouvaient les habitants et assuraient

leur indépendance; toutes ces anciennes institutions ont dis-
paru pour faire place à une seule commune et à un seul dé-
partement, reproduits en un grand nombre d'exemplaires, \.t-~
pouvoirs locaux, les pouvoirs provinciaux sont enlevés, sur la de-
mande générale, aux autorités naturelles, qui souvent s'en
étaient montrées peu soucieuses ; ils sont donnés aux agents du
gouvernement, ou aux élus du suffrage. Mais l'action du pou-
voir central rencontrait de singulières entraves dans la difficulté

des communications, et lesautorités naturelles n'étaient pas encore
supplantées dans les élections par les politiciens qui naquirent.
en chaque village, de la diffusion de la presse à un son.

Tous les usag'es, toutes les coutumes provinciales, tous les or-
ganismes, corporations, parlements, académies, universités, etc..
qui donnaient à chaque province sa physouomie particulière,
et qui, assurant une vie propre à chacune de ces unités, fai-
saient la force de la France, tout a disparu. Kien ne doif
plus distinguer un Nurmand d'un Champenois. Cependant le
brave paysan normand qui va à Valognes trouve que c'est
loin; aller à Caen est pour lui toute une histoire; à liouen.
un événement dont on parle longtemps: mais aller à Paris...
<>n n'y songe qu'en rêves. Aussi notre Normand, continuant à
vivre dans la même atmosphère, au milieu des mêmes gen-
reste Normand. Il en va de même pour tous; le Lorrain nM>
Lorrain, le Provençal reste Provençal, le Gascon mieux que jamais -
vante d'avoir été partout... en cela il resteGascou. Du temps menu
des diligences, chacun devait demeurer chez soi, dans son groupi- :
on observait les vieilles coutumes locales, et le bruit de Texte-
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rieur ne vous arrivait que lorsque le postillon faisait claquer sou
fouet sur la grande route.

Les quelques privilégiés qui, au prix de grandes fatigues et
" If grosses dépenses, avaient circulé un peu partout, ne reve-
naient plus au pays tels qu'ils étaient partis. On sentait qu'ils
n'étaient plus à l'unisson, qu'ils avaient... déteint; ils avaient
beau jeu de critiquer tout ce qui se faisait chez eux, on les écoutait,
on les enviait. Comme ils n'étaient que quelques-uns, perdus dans
le iM'and nombre, la masse restait encore ce qu'elle était trente
,HIS auparavant. Si la province se conservait originale, avait sa ma-
nière de voir et de s'habiller, ce n'était plus par respect pour les
anciens usages, c'était par ignorance des nouveaux. Avec les che-
mins de fer, nous allons voir tout s'uniformiser.

En résumé, si, sons h Restauration et au commencement de la
monarchie de Juillet, la France paraissait encore organisée, elle
ne demeurait pas dans cet état par un effet de sa volonté, mais
parce que les conditions matérielles lui imposaient cette stabilité.
Notre pays ressemblait à un superbe palais bâti sur pilotis; la
plupart de ces pilotis sont pourris, le châtelain le sait, il défend
de faire la moindre réparation et le palais se tient toujours; vienne
une secousse et voilà notre éditice en ruines. L'antique organi-
sation sur laquelle reposait la France était pourrie en maints en-
droits, le législateur le savait, maisivu lieu de faire de prudentes
réparations, au lieu, si cela lui plaisait et si cela était possible,
de donner une autre organisation à la société, il détruit tout : les

difficultés des communications maintiennent la nation dans un

état d'apparente organisation; viennent les chemins de fer. et
toutes les belles théories vont devenir des réalités. Jusque-là les
Français avaient eu le bénéfice de la nouveauté et du brillant

de leurs théories, sans ressentir les inconvénients de la mise

en pratique; ils allaient, avec les voies ferrées, en tenter l'expé-
rience. Ceci explique en passant la singulière faveur dont bénéfi-
cièrent pendant si longtemps les idées de la Révolution.

Les chemins de fer couvrent la France.

Voulez-vous juger de leur effet "?

Allez, si vous en avez le loisir, flâner pendant une matinée dans
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la gare de la moindre ville de province, et observez ce qui s'y
passe. Dès l'aurore, le premier train apporte les journaux de
l'aris, chaque famille va recevoir les siens; le père lira tel jour-
nal; le fils, tel autre un peu plus avancé, beaucoup plus... crous-
tillant; sur toutes les questions les plus sérieuses comme les plus
futiles, nos gens vont accepter une opinion toute faite, et faite
par qui!... Je ne connais pas de meilleur moyen pour former les
caractères, façonner les intelligences, perpétuer l'esprit de tradi-
tion. Parles trains suivants, arriveront les lettres, les revues, les

derniers romans parus , les nouvelles pièces de théâtre, les chefs-
d'Suvre des tailleurs et des modistes ; puis les amis et connais-
sances, qui viennent se reposer quelques jours en province, se
moquer des provinciaux, et leur donner d'excellents exem-
ples.

C'est alors que le père de famille peut se vanter de bien gou-
verner sa maison: elle est vraiment sous sa coupe, cette maison
éventrée, pénétrée, pour ainsi dire, par les influences étrangères.
Lorsque notre homme sera mort, ses enfants vendront, s'ils le
peuvent, un bien qu'ils doivent partager, et fileront sur Paris.

A la campagne, le tableau est le même, les traits ont peut-être
moins de relief, mais ils y sont tous. Les familles paysannes,
ébranlées ou détruites par la loi successorale, ne peuvent résister
aux influences du dehors, elles rejettent la direction de leurs
chefs, et subissent l'uniforme domination de la presse, de l'opi-
nion régnante. Remarquez que les trains pouvaient aussi bien
se faire les véhicules des bonnes idées, des heureuses influences.

La famille était désorganisée, ils ne lui ont apporté que la nour-
riture qu'elle était capable de digérer.

J'entends d'iei bon nombre de lecteurs se dire : « C'est vrai, les
chemins de fer n'ont pas été des agents très actifs pour la propa-
gation de la morale , mais il me semblerait fort que ce Monsieur
songeât à contester les immenses services qu'ils ont rendus au com-
merce et a l'industrie ; les progrès économiques réalisés par les
voies ferrées sont incontestables. "> Je ne veux rien contester;
comme toujours nous allons observer les faits.

A mesure qu'ils se développaient, les chemins de fer ne pro-
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'liiisireut pas le même effet sur l'agriculture, l'industrie et le
commerce.

Tout d'abord les voies ferrées mettent les différentes parties de
la France en rapide communication; désormais de nombreux
"'"changes peuvent s'effectuer du nord au midi, de l'est à l'ouest,
irrace à de puissants moyens de transports, dont les prixsont en
rapport avec la valeur de la chose transportée.

Alors tous les agriculteurs, tous les industriels, qui. dans une
même région, qui, dans la France entière produisaient les mêmes
objets, entrent tout à coup en concurrence. Dans cette lutte, par
une véritable sélection naturelle, la victoire resta an\ plus forts,
c'est-à-dire a ceux qui produisaient dans les meilleures conditions ;
cette victoire n'est pas de minime importance, puisque les victo-
rieux conservent non seulement leur situation et leur clientèle,
mais la \oient s'accroître encore de tout ce que perdent les \ain-
Clls.

.Insque-là, en chaque contrée, on produisait tout ce qui était
utile aux habitants; a\ec les chemins de fer, chaque province
peut s'adonner presque exclusivement à la culture que son climat
OU la richesse de son sol favorise, a l'industrie dont elle possède
la matière première; alors elle se fera approvisionneur pour les
autres régions. <|iii, à leur tour, lui enverront ce qu'elle ne pro-
duit pas.

Ajoute/ à cette révolution faite par les chemins de fer la révo-
lution, tout aussi importante, que les nombreuses inventions
mécaniques viennent opérer dans l'industrie et même dans la
culture. Pour toutes choses le coût de production diminue, par-
tant la consommation augmente : c'est une transformation com-

plète.
he\ant la puissance des moyens de transports, qui apportent

ici le blé, là le bétail, les paysans des hauts plateaux renoncent
à demander à la terre un blé de qualité inférieure qu'elle ne
donne qu'à grand'peine, ils ne font plus que de l'élevage; et, en
échange de leurs animaux, les habitants des plaines leur en-
voient du froment. Ailleurs, on donne tous ses soins à la culture

industrielle; ailleurs, on les donne à la vi.srne, etc.
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Dans l'industrie, cette division, cette répartition du travail s'ac-
centue davantage. Les industries domestiques dispavaissent peu à
peu devant le l)on marché de produits manufacturés. En chaque
chaumière, les femmes ne tissent plus la toile, l'antique rouet se
tait ; les hommes ne foulent plus la laine de leurs troupeaux; la
toile et le drap arrivent des manufactures du nord. Bientôt les
paysans ne prendront même plus la peine de faire leurs vête-
ments, ils les achèteront tout faits, etc. Les dernières forces à

liois, qui luttaient encore assez efficacement contre les hauts
fourneaux, doi\ent s'arrêter; ceux-ci, placés à proximité des lias-
sins houilliers, des gîtes métallurgiques, envoient dans toute la
France des trains chargés de leurs fers, ('.'est une révolution com-

plète dans le travail.
A vrai dire, la situation est encore plus compliquée qu'elle ne

le parait. Non seulement les chemins de fer rendent possible cette
libre concurrence que la loi a proclamée, bouleversent les mar-
chés, détruisent les foires d'antique renommée , étendent la

clientèle des uns aux dépens de celle des autres; mais, au
moment même où de pareils changements se produisent, les in-
venteurs, dont l'esprit est éveillé par la nécessité de mettre
l'industrie à même de fournir les immenses marchés qui S'OIIN ivnt
devant elle, opèrent de profondes modifications dans l'outillage
industriel. Toutes ces causes agissant, une autre disposition du
personnel devient nécessaire; l'usine nait. les grandes cités ma-
nufacturières apparaissent.

('/est alors qu'une solide organisation du travail devenait plus
que jamais nécessaire. Malheureusement, à cette époque on étail
encore sous l'empire des anciens errements; on niait ou on ne

voyait pas la nécessité de cette organisation. Les patrons com-
mençaient bien à être gênés par la loi successorale, mais ils tour-
nèrent l;i difficulté en mettant leurs usines en actions. Les ouvriers

gagnaient ce qu'ils voulaient et ne songeaient qu'à bien vivre.
En 1867, notre situation paraissait si brillante, notre agricul-

ture si prospère, notre industrie si bien outillée, que le gouver-
nement n'hésita pas à mettre les forces productrices de la France
en libre concurrence avec celles des pays étrangers. On inaugura
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le système du libre échange. Chaque jour nos chemins de i'er.
nos navires exportaient à l'étranger les richesses dont notre sol
paraissait si abondamment pourvu, les objets dont notre habileté
et notre goût artistique nous avaient jusque-là assuré le mono-
pole. Notre pays semblait dans une voie de prospérité inouïe;
les chemins de 1er enrichissaient tout le monde. Mais attendons

la fin.

l'eu à peu les étrangers ne se contentent plus d'admirer nos
produits, il les observent de plus près, et s'essayent à Jes copier;
d'abord ils firent mal. puis mieux, enfin ils réussirent parfaite-
ment bi«-n. Aussi ils approvisionnent leurs marchés et bientôt
envahissent le nôtre; et ces mêmes chemins de fer, qui nous
avaient servi à pénétrer chez les nations voisines et à leur vendre
ce dont elles avaient besoin, servent aujourd'hui à inonder la
Krance de mille objets dont le bon marché nous étonne; les
chemins de fer se retournent contre nous.

Comment un pareil phénomène s'est-il produit"? Comparez
l'organisation de l'industrie en France et à l'étranger; deman-
dez-vous ce que coûte un ouvrier français, ce que coûte un ou-
vrier étranger, et dites-moi si une nation ne commet pas une
faute énorme, en rejetant comme secondaire ou comme néfaste
toute idée d'organisation du travail? On commence à se rendre

compte aujourd'hui qu'il n'est pas indifférent de fonder une
usine à la ville où à la campagne; qu'il est peut-être dangereux
de traiter des ouvriers comme des machines, de les embaucher

eu grand nombre quand les affaires marchent, de les renvoyer
impitoyablement quand un ralentissement se produit; avec ce
beau système on pousse les ouvriers à s'organiser, mais à s'or-
.1:.miser contre leurs patrons, ;\ faire des grèves ruineuses, à de-
mander des salaires excessifs. Voilà quelle est l'organisation de
notre industrie : les patrons ne peuvent faire Suvre durable la
loi successorale s'y oppose; les ouvriers, livrés à eux-mêmes et
à l'influence démoralisatrice des grandes villes, n'ont qu'un but ;
travailler le moins possible, gagner et s'amuser le plus possible;
tant pis si leurs prétentions et leur conduite ruinent l'industrie
nationale. Lors de l'enquête des i'»,tous les patrons ont déclaré
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* 'a Commission parlementaire qu'ils ne pouvaient lutter avec
l'étranger à cause de la cherté de la main-d'Suvre; tous se
plaignaient de la concurrence de l'industrie allemande, qui. -r;i"
«H bas prix dès salaires, s'empare peu à peu de notre marché.

Remarquez que les chemins de fer ne sont pour rien dans
cette crise que nous traversons. En 1867, ils exportaient les pro-
duits français en Allemagne; en 1887, ils importent les produits
allemands en France. Leur seul effet a été de mettre en con-

currence, en lutte, deux industries : la victoire demeure a la

mieux organisée.
Si nous jetons les yeux sur l'agriculture, nous voyons le

interne spectacle : l'agriculture française est vaincue, elle ne peut
plus soutenir aujourd'hui la concurrence de l'étranger, qui en-
voie chaque jour en France des trains et des navires chargés
de blé. Je n'ai pas le temps d'entrer dans le détail et de montn'i
à nouveau que l'effet des chemins de fer et des transports à va-
peur a été de mettre la France en concurrence avec les autres
nations, et que notre agriculture, désorganisée ici par l'ab-
sentéisme des grands propriétaires, là par le morcellement
exagéré du sol, n'a pu soutenir victorieusement la lutte.

Ûue propose-t-on aujourd'hui pour sortir d'une pareille si-
tuation?

C'est bien simple, n'est-ce pas? puisque le mal provient de la
désorganisation qui existe dans le régime du travail, on son-e
à sa réorganisation.

Une vous êtes naïfs! On propose de célébrer le cinquantenaire
des chemins de fer en détruisant les chemins de fer.

Non pas en les détruisant matériellement, mais en annihilant
leur principal effet, leur principale vertu qui est de transporter
à bon marché.

L'industrie demande un remaniement des tarifs, la suppression
des tarifs différentiels qui permettent aux régions les plus éloi-
gnées d'entrer en concurrence.

L'agriculture l'ait mieux : elle demande et elle a obtenu des

droits protecteurs; ces droits nuisent aux transports puisqu'ils
arrêtent l'introduciion des produits étrangers.

T. IV.



1S LA SCIENCE SOCIALE.

.It- ne veux pas rallumer ici la vieille querelle du libre
" "( du système protecteur. C'est là une question qui mérite d'êtiv
abordée de front et non en passant, nous le ferons un jour ou
l'autre, mais je me borne à faire remarquer qu'un homme, qui
observe les faits sans parti pris, ne peut demander rétablisse-
ment de droits protecteurs lorsqu'il s'agit df protéger la désor-
ganisation.

Tel est l'effet des clifiuins de fer sur le travail: ils pouvaient
être les agents de la prospérité dans l'agriculture et dans l'in-
dustrie; ils ne l'ont pas été, on ne peut pas le leur reprocher : la
désorganisation du régime du travail était déjà faite parles lois.

Faut-il maintenant, pour que notre étude soit complète, étudier
l'action des chemins de fer .sur les pouvoirs locaux, sur les pou-
voirs provinciaux ? (Test faire un tableau que tout le monde con-
naît. Les parlements, les universités, les États provinciaux, lesaca-
démies... tout a disparu. Les fantômes qui les remplacent n'ont pas
de vie propre ; pour végéter tant bien que mal, il leur faut
l'appui de Paris. Les magistrats qui composent les tribunaux et
les cours n'ont qu'un but, venir siéger à Paris; les professeurs
de faculté n'ont qu'une ambition, enseigner en Sorbonne ; les
conseillers généraux se présentent à la députation pour quitter
leur département; les préfets songent à l'avancement, et l'a-
vancement c'est le départ ; le dernier homme de lettres se soucie
l'ort peu d'être membre de l'académie d'Aix, il veut être un df*.
quarante de l'Académie française; les gros curés du midi sont
laits évoques dans le nord; les grands propriétaires résident
;i l'aris, il y a longtemps qu'ils ne viennent plus dans leurs
châteaux que pour l'ouverture de la chasse. Quels sont aujour-
d'hui les hommes de talent, les hommes d'esprit qui veulent
bien rester dans leur province? Ou les compte. Il semblerait
que les chemins de fer ont détruit en passant toute l'ancienne
vie locale, qu'ils ont emporté la campagne à la ville, la ville à
Paris. Leur action pouvait être tout autre, ils pouvaient être
des agents actifs de relation entre Paris et les différents centres
provinciaux. Pourquoi n'en a-t-il pas été ainsi? Parce que, lors
de la création des chemins de fer, la province, désorganisée
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à fond ne tenait plus à son autonomie, et tous nos gens pour
partir n'attendaient plus que le passage du train.

En résumé, les chemins de fer furent en France les agents
actifs de la désorganisation sociale: leur effet aurait pu être tout
autre si l'état du pays avait été différent. Mais lorsque dans une
nation, les groupes les plus essentiels et les plus spontanés
sont désagrégés, lorsque les individus ne tiennent plus à un
lieu déterminé, et peuvent, comme les carpillons de la fable, se
vanter d'être citoyens de l'univers, on se trouve en face de la
plus parfaite désorganisation sociale. L'homme n'est plus en
société avec l'homme ; c'est le triomphe l'individualisme.

Cette an-organisation sociale et cette an-organisation économi-
que que les voies ferrées avaient accélérées, ne tardèrent pas à
exercer une influence désastreuse sur les chemins de fer eux-

mèmes. Avec ce beau système, les forces productives de la France,
qui tiennent fondamentalement à l'organisation du travail et à
la sécurité des affaires, se sont peu à peu ralenties; aujourd'hui
la crise est générale, et, la production tombant, les chemins de
fer voient leur trafic décroître, leurs trains circulent à moitié

remplis. Aussi, au bout de cinquante ans d'existence, nos grandes
compagnies semblent épuisées, c'est à peine si elles entretiennent
les grands réseaux, construits en partie avec les milliards que
l'État a donnés, et elles se déclarent dans la plus complète im-
possibilité de construire de nouvelles lignes. Si de temps en
temps on ouvre une nouvelle voie, le déficit de nos budgets nous
dit ce que les conventions ont coûté et coûtent chaque jour à
la France.

Tandis que les chemins de fer français en sont réduits à cet
état d'anémie et d'impuissance, nous allons voir les chemins de
tei' américains en pleine vie et en continuel développement.

II.

Si vous voulez voir des chemins de fer dont la construction,
l'exploitation, dont tous les effets sociaux présentent un spectacle
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absolument différent de celui que nous venons d'observer en
France, il faut passer en Amérique.

Aux États-Unis, la voie ferrée ne sert pas seulement, comme en
Europe, à relier des centres dépopulation préexistants, et à dé-
velopper entre ces centres des relations que d'autres moyens de
transport moins parfaits avaient déjà permis d'établir; elle ne
sert pas, comme en France, à faire le vide partout où elle passe et
:< accélérer la désorganisation sociale ; elle est, au contraire, un
puissant agent d'organisation sociale, dans les solitudes à peine
explorées de l'Ouest, elle devance la population, entraîne les émi-
grants et fonde campagnes, villes et comtés.

Ce sont là des faits connus de tous; mille témoignages appuyent
mon dire. « Sans ce merveilleux instrument, écrivent deux ingé-
nieurs dont le livre fait autorité en cette matière, il serait tout à

fait impossible de s'expliquer les rapides progrès de la colonisa-
tion aux États-Unis dans ces vingt-cinq dernières années : la
vallée du Mississipi et les contrées qui avoisinent les grands lacs,
jusqu'alors occupées par les Indiens, vivant, en tribus peu nom-
breuses, et par de rares colons disséminés le long des grand- ̂ 
voies navigables, n'ont commencé à se remplir d'habitants, et
à se couvrir de cultures, qu'à partir du moment où l'extension
du réseau des chemins de fer y a fait affluer l'émigration euro-
péenne, en établissant partout des communications faciles et des
débouchés permanents 1 1 ). »

Ainsi, et c'est d'ailleurs ce que nous allons expliquer, le prin-
cipal effet des chemins de fer américains est de créer la vie par-
tout où ils passent.

Au début de la colonisation, les émigrants anglais restent sur
les côtes et y fondent leurs établissements; mais dès que les pre-
mières voies ferrées furent construites, et elles le furent bien
plus tôt en Amérique que dans notre pays, on voit les Américains
s'élancer à la conquête d immenses territoires. Leur système est
excessivement simple. Lorsque quelques hommes d'initiative se
rendent compte cpie le moment est venu de défricher une

(1) Les Chemins de fi-r <'<\ Amérique, par MM. Lavoinnc et Ponlzen. t. I.
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trée, relativement voisine de leur Ktat. ils cherchent à attirer
de leur côté le courant de l'émigration. La première chose
;'i faire pour cela, est de faciliter aux nouveaux arrivants le
moyen de se rendre dans ces contrées à peine explorées, et
d'assurer aux premiers colons un débouché certain pour les pro-
duits de leur culture. Il faut donc créer un chemin de fer. Nos

gens s'associent, recueillent des capitaux et lancent l'affaire, la
plupart du temps elle réussit, quelquefois elle échoue; on en est
quitte pour recommencer plus tard.

Vous comprenez déjà que ces braves gens qui s'associent pour
construire à leurs frais un chemin de fer dans une région

déserte, ne vont pas dépenser des sommes folles pour exécuter
de beaux travaux d'art; seuls nos ingénieurs français, qui savent
que l'État doit payer la note ou garantir la créance, peuvent
s'offrir un pareil luxe ; ils construisent aussi des lignes superbes,
des tunnels, des ponts, des gares magnifiques dans des régions
complètement improductives. N'est-ce pas là l'histoire du plan
Freycinet et des chemins de fer d'intérêt... électoral? Les ingé-
nieurs américains qui font ces nouvelles voies réduisent au mi-
nimum les travaux d'art ; « il n'est pas rare de rencontrer de ces
chemins de fer rudimentaires établis sur le sol naturel, soit avec

des rails et des traverses de rebut, soit avec de simples fers
plats iixés sur des longrines, qui marquent la première des phases
successives par lesquelles passera la ligne à mesure que croîtra
son importance ( 1 . "Si l'affaire réussit, si elle donne des béné-
fices, on les emploiera à établir définitivement et confortablement
la ligne.

Dès que les rails sont posés les trains commencent à circuler
et les colons arrivent. Une fois débarqués, ils sont absolu-
ment libres, c'est à eux de se tirer d'affaire, de s'organiser
comme ils l'entendent. Ces régions sont peuplées d'après le sys-
tème de la, colonisation libre, si heureusement décrit dans cette

Revue (2) ; je ne puis que rappeler en quelques mots ce que di-

i l.cs Chemina de ferenAmcrique, l. I. i>. 0.
'1 Lu Science sociale, I. II, p. lis.
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sait M. de Rousiers. « Lorsqu'une douzaine de familles se trouvent
établies, dans un certain rayon, désintérêts communs commencent
à se faire sentir; les familles, livrées à elles-mêmes, sont bien
obligées d'y pourvoir, la vie publique sort peu à peu de la vit-
privée. Les colons se réunissent et se taxent volontairement. J'en
à peu et suivant les besoins, ils établissent un « superviser », un
« collecter », un « clerk », un « constable » et des juges de
paix. Bref, ils trouvent en eux-mêmes ce qu'il faut pour consti-
tuer une hiérarchie extérieure à la famille, et cette aptitude leur
vient de la famille-souche; ils ne sont pas entravés dans leur dé-
veloppement normal , et cela tient à la colonisation libre (1). »

Voilà comment , grâce aux chemins de fer, les déserts dispa-
raissent , comment de magnifiques fermes remplacent ici une
steppe, là une forêt; voici maintenant comment, sous l'action de
la même influence, se fondent les villes. Lorsque les colons com-
mencent à être assez nombreux, un trafic important s'établit; il
faut apporter et ce que le sol ne donne pas et les mille produits
de l'industrie: il faut aussi emporter aux marchés du littoral les
blés, le bétail, les récoltes des fermes. Importation et exporta-
tion, tout se fait par le chemin de fer; aussi « les stations, que
les compagnies établissent, marquent habituellement les empla-
cements des villes, qui se créent sur la route, et la voie ferrée est
destinée à former la première rue : loin que la voie ferrée ait à
literies habitations, elle les attire. C'est ce qui explique com-
ment il est si fréquent de voir les trains circuler au milieu des

nies, aussi bien dans les villes de formation récente, que danscer-
tains quartiers de villes plus anciennes , grâce à l'habitude que
les populations ont prise de ce passage sur d'autres points (2). »
Paroisses, villes, comtés se forment peu à peu, et à peine le
nouveau territoire peut-il vivre de ses propres ressources que le
Congrès l'élève au rang d'État.

A cotte puissance organisatrice des chemins de fer américains
qui, là où rien n'existait, créent des fermes, des ateliers des
paroisses, des villes, des comtés, des Ktats; qui développent la

l /.// Sfii'iii'i- sfn'idlf. I. II. |>. 159.
2) Les Chemins de frr en .\inn-iijne, t. I.p. 39.
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production partout sans la faire baisser nulle part, comparez 1 ac-
tion de nos chemins de fer français : de ceux qui traversent la
France, en détruisant peu à peu la famille, les ateliers, les villes,
les provinces, et de ceux que nous construisons à grands frais
dans nos colonies; je ne fais pas allusion à la ligne à jamais lé-
gendaire du Sénégal, mais à nos lignes algériennes. Combien
ont-elles coûté à l'État, sous forme de subventions et de garanties
d'intérêt? pour quel résultat? Pardon! j'allais oublier qu'elles sert
;ui transport gratuit des caravanes ministérielles!

Vous allez peut-être me dire que l'Amérique est un pays neuf
et que les chemins de fer servent précisément à le coloniser, tan-
dis que la France est un pays déjà bien vieux, dont tout le sol
est approprié depuis des siècles, et que le rôle des chemins de
fer devait y être forcément différent.

Je goûte fort cette remarque. Elle me donne singulièrement
raison.

Vous en êtes donc arrivé à vous rendre compte que les voies
ferrées ne produisent pas partout les mêmes eil'ets; l'auriez-vous
reconnu au début de cette causerie? Mais, ce que je tiens surtout
à faire remarquer, c'est que ces mêmes chemins de fer, qui ont si
puissamment contribué à la désorganisation économique et sociale
de la France, ont été capables d'organiser entièrement et d'a-
mener en pleine prospérité un pays où il n'y avait rien avant
leur venue. 11 y aurait donc des forces qui, absolument indépen-
dantes des chemins de fer, agiraient les unes pour organiser, les
autres pour désorganiser une nation ; le seul rôle des chemins
de fer serait de centupler les etl'ets, quels qu'ils soient.

D'ailleurs, si j'ai choisi l'exemple américain, atin de montrer
l'action puissante que les chemins de fer pouvaient exercer pour
organiser la vie privée et la vie publique sur d'immenses terri-
toires, défrichés par des colons issus de fortes races, je ne de-
mande pas mieux que d'indiquer en quelques mots quelle a été
leur influence sur des nations très vieilles, autres que la France.

11 faut bien reconnaître que si les chemins de fer français ont
coûté des milliards à l'État et ont produit les beaux résultats que
nous avons observés, les chemins de fer anglais ont été une ma-
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e opération pour l'industrie privée et une superbe allai re
pour l'État anglais, qui les a vus se développer sans bourse délier
et offrir ainsi un puissant moyen d'action à toutes les forces éco-
nomiques et sociales qui se trouvaient dans le pays (1).

Je ne puis entrer dans le détail et montrer pour l'Angleterre,
comme je viens de le faire pour la France, l'influence que les
voies ferrées ont exercée sur la famille, le travail, le commerce et

1rs pouvoirs publics. D'ailleurs, en procédant ainsi, je ne ferai
qu'évoquer le souvenir de traits que tout le monde connaît et
qui donnent à la Grande-Bretagne une physionomie si particulière.
Les chemins de fer n'ont pas désorganisé la famille, parce qu'ils
ne la trouvèrent pas ébranlée et chancelante; bien plus, ils ont
même servi à l'heureuse solution que les Anglais surent trouver
;m dangereux problème des agglomérations urbaines; grâce au
métropolitain, l'habitant de Londres a pu conserver un foyer qui
tût exclusivement à lui ; dès que ses affaires sont terminées, notre
homme quitte la Cité, prend le train et va retrouver sa famille
dans la petite maison qu'elle occupe seule.

Sous l'action des voies ferrées, qui apportent partout à très bon
compte les houilles et les autres matières premières de l'indus-
trie, « d'immenses villes industrielles surgirent là où ne se trou-
vaient autrefois que des villages agricoles et des cités murées;
toute une vaste région manufacturière fait équilibre dans le nord
à la région agricole et commerçante du midi de l'Angleterre;
Uirmini:huni, Sheffield, Manchester, Leeds et toutes les cités gran-
dissantes qui les entourent, sont nées spontanément sans attendre
l'impulsion de la capitale ; elles ont développé librement leur vie
propre, gardant ainsi le bien précieux de l'initiative; chacune
est devenue un centre indépendant de Londres, agissant à sa ma-
nière, exerçant sur le monde une influence à part ("2). .. Est-il
nécessaire d'ajouter que l'Angleterre est la nation commerçante

par excellence ; et qu'après avoir adopté le libre échange, elle

(1) Les lecteurs qui voudraient se rendre compte delà construction et de l'exploii,,.
lion des chemins de fer anglais n'ont qu'à se reporter à l'ouvrage si complet de M. Ma-
lézieux. inspecteur général des ponts el chaussées.

(1) Gt!f"ii'ii)>liic universelle d'Elisée Reclus, t. IV. p. 3:>s.



LK CiXQt'A.VTE.VAlRE JtES CHKMI.VS I*E FEU. 2.J

n'a pas été obligée, comme la France, d'en revenir au régime
du protectionnisme, d'annihiler le principal avantage des trans-
ports à vapeur en établissant des droits qui arrêtent le trafic.

La vie provinciale est restée aussi forte après la création des
chemins de fer. Les comtés ont conservé leur ancienne autono-

mie, les universités, leur peuple d'étudiants. Des relations plus
fréquentes et plus étroites se sont établies entre ces différents
centres et ont accru leur force et leur vitalité.

Aussi, malgré l'étroitesse de son sol, qu'une exploitation séculaire
semblerait avoir épuisé, l'Angleterre arrive à nourrir une popu-
lation qui augmente sans cesse. Les chemins de fer centuplent sa
puissance ; combinés avec de nombreuses lignes de steamers, ils
mettent la vieille terre bretonne en rapport avec le monde en-
tier, permettent à la race anglaise de conquérir d'antiques empi-
res, de peupler d'immenses continents. Aujourd'hui, les colonies
anglaises comprennent une superficie de 2,500 millions d'hectares,
renferment une population de -260 millions d'habitants et achètent
à la métropole pour plus de 3 milliards de marchandises par an.
Voilà, un bel aliment pour les transports à vapeur.

Les chemins de fer construits à peu près à la même époque en
France et en Angleterre ont eu des résultats absolument différents
pour ces deux nations; cependant toutes deux possédaient un sol
riche, une heureuse situation géographique, une race robuste et
intelligente. Certains prétendent même, avec assez de vraisem-
blance, que notre pays était le mieux partagé. Pendant que, ruinés
et affaiblis, auteurs et victimes de maintes révolutions, nous

célébrons, sans conviction, le cinquantenaire des chemins de fer,
en nous demandant si les résultats que nous avons retirés de
cette admirable invention répondent aux sacrifices que nous avons
faits , les Anglais célèbrent avec un indicible enthousiasme !»"
jubilé de leur reine, dont les cinquante années de règne ont été
une ère de prospérité remarquable, grâce au parti que la nation,
puissamment organisée, a su tirer des voies ferrées.

La conclusion de notre étude se dessine; pour la rendre encore
plus évidente, nous allons donner un dernier exemple.
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Tous les jours, on lit dans les journaux que les chemins de 1er
de l'Asie russe font de nouveaux progrès. Peu ;i peu la voie ferrer
s'avance au milieu de la steppe, au milieu de régions aussi neu-
ves, et, en certains endroits, aussi fertiles que le Far-West amé-
ricain ; mais la colonisation ne la suit pas, le pays reste immobile,
endormi comme par le passé. Les nomades s'arrêtent un instant
puni- voir filer les trains, et lorsque la fumée de la locomotive
a disparu à l'horizon, ils reprennent tranquillement leur marche
errante. A quelques mètres de la voie ferrée, la population de-
meure parfaitement indifférente, à tel point que, si on ne voyait pas
les rails sur le sol, on ne se douterait pas de l'existence des che-
mins de fer en ces contrées. Les rares établissements, qui se fon-
dent le long de la voie, sont établis par des races étrangères et
pour les étrangers, qui seuls circulent sur ces lignes. Une station
ne marque pas, comme nous l'avons vu en Amérique, l'empla-
cement futur d'une ville.

C'est dans un but purement stratégique que la Russie s'est im-
posé les lourds sacrifices nécessaires à la construction de ces
chemins de fer. Pour être à même de jouer contre l'Angleterre
la redoutable partie dont l'empire de l'Inde sera le prix, les
P»usses s'efforcent de relier les frontières de l'Afghanistan aux
arsenaux et aux ports de la mer Caspienne. Mais ils savent ce que
leur coûte une partielle entreprise!

Pourquoi les chemins de fer de l'Amérique et ceux de l'Asie
russe ne donnent-ils pas les mêmes résultats?

La Chine, le plus vieil empire du monde, qui, sur un terri-
toire relativement très étroit, doit nourrir une population de
VOO millions d'habitants, ne devait-elle pas, comme l'a fait l'An-
gleterre, accueillir avec enthousiasme la création des chemins de

1er? Vous savez s'il en a été ainsi ; une première ligne établie, il
y a quelques années, a été détruite par les Chinois, et ce n'est
qu'à grand'peine que nous avons obtenu du gouvernement im-
périal , lors de la guerre du Tonkin, la promesse de s'adresser à
l'industrie française, si jamais la construction des chemins de fer
«'"tait résolue.

Pourquoi, en Asie, les voies ferrées trouvent-elles tant d'obs-
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tacles et, une fois construites, donnent-elles si peu de résultats?
C'est qu'en Asie les chemins de fer ont devant eux des races

patriarcales, ennemies jurées de toutes nouveautés (1). Lorsque ces
peuples sont maîtres de leurs destinées, ils repoussent les voies
ferrées comme le font les Chinois ; lorsqu'ils sont sous la domi-
nation étrangère, ils regardent les trains passer et continuent ;i
vivre et à circuler comme autrefois. On peut dire que le chemin
de fer est sans action sur les races purement patriarcales ; il ne
sert ni à les organiser ni à les désorganiser.

Nos pères avaient un vieux proverbe qui exprime, d'une façon
pittoresque, l'étroite relation qui existe entre la prospérité d'un
pays et la vigueur de la race qui l'habite : « Tant vaut l'homme,
tant vaut la terre. » Ne pourrait-on pas dire, avec autant de vé-
rité : « Tant \;iut la famille, tant vaut le chemin de fer » ?

En France, les chemins de fer ont trouvé l'instabilité dans la
famille, la désorganisation dans la société, et ils ont accéléré la
décadence de notre nation.

Kn Amérique, en Angleterre, leurs résultats furent merveilleux ;
au service de familles fortement constituées, ils ont porté à l'ex-
trême limite la puissance de la race anglo-saxonne.

En Orient, ils ont passé à côté de la famille patriarcale sans
l'ébranler; leur seul rôle, en ces régions, est d'être un instrument
de domination pour les peuples conquérants de l'Europe.

Ci-tte loi sociale, une fois manifestée par les faits, se conçoit
d'ailleurs à merveille.

Les chemins de fer sont les moyens de transports peut-être
les plus énergiques, en tout cas les plus rapides. Comme tels, ils
produisent toutes les conséquences sociales des transports, en les
portant au maximum de leur intensité. L'effet ordinaire des trans-
ports est de pousser à rinstalnlilê, non seulement parce qu'ils sont
les agents de lallocomotion et du déplacement, mais encore et
surtout, parce que, mettant d'une façon continue les régions

(1) Je ne juiis refaire ici uni- démunslraljoi) déjà faite, et donner les raisons
scientifiques de l'immobilité orientale Je renvoie mes lecteurs aux articles de
.M. Deiiiolins sur les peuples pasteurs et leurs dérivés et âmes éludes sur la Chine.
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les plus différentes en rapport les unes avec les autres, ils leur font
ressentir à toutes le contre-coup de ce qui arrive à chacune d'elles.

Les chemins de fer ont porté à un nouveau degré ce principe
d'instabilité, parce qu'ils emploient une force essentiellement ca-
pable de se développer en puissance et en vitesse.

Cet ébranlement, donné naturellement à toutes choses par les
moyens de transport, menace aussi bien ce qui doit demeurer
fi\e et stable que ce qui peut être remué et changé.

Pour que les chemins de fer produisent dans une nation des
résultats heureux, il faut donc que cette nation ait pour base une
organisation familiale, une organisation sociale, qui fasse la
part de Ja stabilité et celle du mouvement, c'est-à-dire qui
fixe invariablement une partie delà famille, une partie de la race,
et qui rende l'autre partie libre de toute entrave, prête au mou-
vement et curieuse de nouveautés. Alors les chemins de fer sont

de puissants auxiliaires. Ils établissent des relations continues entre
les anciens groupes et les nouveaux qui se fondent chaque jour.
C'est ce qu'on voit dans les pays Anglo-saxons

Si toute la famille est mobilisée, le mouvement emporte tout,
ne laisse rien sur place ; les chemins de fer désorganisent les
anciens groupes et sont impuissants à en créer de nouveaux. C'est
ce qu'on voit en France.

Si toute la famille est immobilisée, comme la famille patriar-
cale, elle ne peut prendre aucune part au mouvement; alors le
chemin de fer passe et la famille le regarde passer. C'est ce que
m MIS avons vu en Asie.

Pour être un instrument de progrès, les chemins de fer récla-
ment forcément une organisation familiale , qui fasse la part entre
la stabilité et le mouvement; cette organisation, nos lecteurs la
connaissent, c'est la famille-souche.

Notre conclusion peut paraître curieuse, elle est vraie. Observe/
les faits, refaites la démonstration et vous serez forcé de recon
naître que : « Tant vaut la famille, tant vaut le chemin de fer. »

Robert PINOT.



LE « GUILLAUME TELL

DE SCHILLER.

L'OBSERVATION SOCIALE DANS L ART.

Rien ne ressemble moins à une tragédie qu'une autre tragédie.
Ceci est vrai surtout du « Guillaume Tell » de Schiller, si on le

compare aux drames de notre théâtre classique. 11 s'en éloigne
plus encore que les pièces de Shakespeare.

Corneille, Racine, Shakespeare, Hugo lui-même, mettent en
scène une passion, un caractère, un type général de l'humanité :
ici, l'amour romanesque sous la toque d'Othello ou avec le pour-
point d'Hernani; ailleurs, la générosité du martyr et la fermeté
du pontife sous la tunique de Polyeucte ou l'éphod de Joad. « Le
personnage n'est qu'un symbole, une figure poétique représentant
un des aspects généraux du cSur humain (1) », sous l'éclat em-
prunté d'un costume archéologique. Notre théâtre , en ses com-

mencements, avec moins d'artifice et plus de naïveté, faisait
parler la passion elle-même sous son propre nom : dans les pièces
ou dans les scènes de romans du moyen âge, <" Preud'homie, Bon-
Conseil, Papelardie, Malebouche et dame Oyseuse » brûlaient les
planches.

Schiller n'entend pas ainsi la tragédie. 11 ne vise pas à repré-
senter l'homme, mais des hommes. Aussi la société où il prend ses
personnages est-elle tout le contraire d'une société qu'on arrange
d'imagination.

Sur son théâtre, il jette tout un peuple. Toutes les conditions v

(J) Lettre de Sclnllcr à tiuthc, ?.« août 1798.
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li.yurent: on les voit agir entre elles comme dans la vie commune.
mais pour une grande action qui les confond dans une égale gran-
deur.

Sur cette scène, il n'y a point de recherche de ce qui est noble :
mais les vulgaires usages du pays et de la race y apparaissent
dans leur grâce et leur force naturelles.

Le plus simple citoyen y retrouve sa vie de tous les jours, mais
il la trouve glorifiée : il en comprend le sens et la portée. La re-
présentation close, il retourne chez lui plus apte aux vertus quoti-
diennes et aux devoirs patriotiques.

hans la trame de l'action se mêlent constamment les souvenirs

du foyer et les souvenirs du champ de bataille, qui composent
ensemble l'histoire populaire et qui ne manquent jamais de faire
\ ibrer à l'unisson les âmes des spectateurs de tous rangs. Le pays
réapparaît tout entier, dans son glorieux passé et jusque dans ses
fautes aimées. Sous la magique influence du poète, l'assistance ne
t'ait vraiment plus qu'un peuple. Ce peuple se sent lié d'une
étroite étreinte avec les générations qui l'ont formé et avec celles
qui le doivent continuer.

(l'est ainsi qu'à la moindre vibration de la lyre d'Homère, toute
la Grèce se sentait tressaillir. C'est ainsi qu'elle trouvait dans les
hymnes de son poète toute l'expression d'elle-même; c'est là
qu'elle prenait, mieux que partout ailleurs, conscience de sa gran-
deur. Elle y avait des chants pour célébrer les joies et les émo-
tions diverses de la vie quotidienne, dans les ravissantes peintures
dTlysse à la recherche de son foyer; elle y avait des chants pour
ranimer sa valeur guerrière et le sentiment de sa liberté aux

jours des agitations populaires ou de la guerre étrangère, dans
le tableau de l'union des chefs grecs, de leur hardiesse belliqueuse
devant Troie. Son théâtre, animé par le génie d'Eschvle et de
Sophocle, lui rendait les mêmes émotions.

Pourquoi cette différence dans les impressions que nous don-
nent les écoles dramatiques française et allemande? Et pourquoi
l'école allemande apparait-elle comme la seule fille légitime de la
Muse grecque, alors même que l'école française semble plus atta-
chée qu'elle aux souvenirs de l'antiquité hellénique? - C'est que
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ces deux écoles, puisant toutes les deux leur valeur dans l'observa-
tion de la nature, n'ont pas procédé à cette observation de la
même manière.

Il y a deux manières d'observer : l'une, qui poursuit le même
trait à travers mille personnages; l'autre, qui étudie le même
personnage dans tous ses traits.

Cette dernière méthode est la monographie. Elle a prévalu
dans les sciences : il n'y a pas de science sans elle.

Est-il étonnant que la critique soit amenée aujourd'hui à re-
connaître que cette même méthode monographique est celle qui
prévaut dans l'art?

C'est celle qui a été suivie par Schiller et par les Grecs; c'est
celle qui a donné à leurs Suvres les caractères supérieurs que
nous avons indiqués tout à l'heure et qui les hausse dans l'histoire
de l'art à un rang au-dessus duquel rien ne s'est jamais élevé.

Poète dramatique, Schiller a fait pour la Suisse ce qu'Homère,
poète épique, a fait pour la Grèce, quia été de décrire un peuple,
une civilisation, en réunissant autour de l'action principale du
poèrne tout ce qui est de la vie de ce peuple , aussi bien les
choses les plus vulgaires que les plus extraordinaires et les plus
rares.

Autant vaudrait dire qu'Homère et Schiller ont fait la monogra-
phie des peuples grec et suisse. Et c'est la vérité même.

En Schiller l'observateur scrupuleux double le poète. Du pre-
mier coup d'Sil il saisit le nSud de son drame. Quand le petit
peuple suisse sauva sa liberté des entreprises de l'Autriche, il
avait contre lui un Empire, et pour lui, lui seul! Et il a triomphé.
D'où lui venait donc la force mystérieuse qui soutint et consolida
son indépendance? Tout l'intérêt du drame est dans la réponse à
cette question. Il n'échappe point à la perspicacité du dramaturge
que cette force vient au peuple suisse de la vigueur de sa consti-
tution sociale, comme la vigueur d'un homme lui vient de ses
muscles et de la richesse de son sang. Dès lors, c'est à connaître

cette constitution sociale de la Suisse que Schiller applique l'effort
de son observation, et, par un prodige de son génie, ce poète a
observé avec une telle minutie de savant, il a décrit si exacte-
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ment la Suisse, que Le Play lui-même, avec la précision de ««a
méthode scientifique n'aurait pas eu un détail important à rele-
ver dans cette monographie.

1.

Le piquant est que Schiller, pour composer son drame, procède
de point en point comme Le Play pour faire sa monographie.
Sun premier soin est de définir le Lieu où agiront ses person-
nages, d'arrêter les lignes de la superficie étudiée.

Ce sont les trois vieux cantons suisses, Schwytz, Tri, Unter-
ualden, formant à eux trois, par la composition de leur sol, un
bloc. Leur masse montagneuse est comme un mule en saillie
adossé à la gigantesque muraille en demi-lune que dressent, du lac
de Genève au lac de Constance, les Alpes Bernoises, le Saint-Go-
thard et les montagnes de Glaris, ou comme un donjon, engagé
par l'arrière dans le massif du château-fort représenté par le
massif central des Alpes, et qui, en avant, fait ventre sur l'immense
plaine de Berne, de Lucerne et de Zurich. Ainsi, rattachés comme
montagnes au système des Alpes, ces trois cantons sont nette-
ment séparés de la plaine ; mais, par un fait singulier, ils ne se
confondent pas non plus avec la série des Alpes. Ils composent
à eux trois un tout homogène, un»; unité; on n'en peut consi-
dérer un à part des deux autres et quand on veut parler du cSur
de la Suisse, on ne dit pas Srlnvytz, ou ne dit pas Uri : on dit
Sr)i\vytz, Uri, Unterwalden.

Un lien naturel unit les trois cantons : le lac de Lucerne, sur
lequel ils sont pendants tous les trois, qui les soude l'un à l'autre

les fond ensemble et leur donne un moyen d'action commun que
n'a pas l'immense développement des Alpes depuis le Jura jus-
qu'au Tyrol. Les trois cantons se pressent sur les bords du lac
de Lucerne, comme trois maisons autour d'une place publique ;
comme seraient trois palais voisins plongeant à pic sur le grand
canal de Venise, et qu'une gondole rejoint l'un à l'autre. Ainsi
le lac est la grande place navigable qui fait le commun voisi-



LE "" GC1LLACJIE TELL "> HE Sf.lIlLLEI!. "'>"'{

nage des trois cantons. Il longe Sclnvytz et Untenvaklen et pénètre
il fond dans Tri, comme un grand fleuve qui ̂ 'enfonce dans 1rs
terres massives. D'une rive on « touche l'autre des yeux, le son

de la voix peut y arriver, une barque peut y transporter (1) ».
C'est une route royale ouverte entre les Waldstetten (2). Tous

les autres cantons montagneux qui s'accotent aux Alpes, ne
communiquent ensemble que par les sentiers des hauts sommets,
les escarpements des rochers, qu'à travers les obstacles des gla-
ciers, qu'en passant, à grands efforts, par-dessus les immenses
rempartsdes montagnes. Quelle conjuration pourrait-on mènerai!
milieu de pays de communications si difficiles? Au contraire, entre
Schwytz, Uri, Unter\\alden, quelle unité! quelle sûreté d'action,
uràce au lac !

Dans la partie qui va se jouer, il est de l'ait le premier des
conjurés, celui qui tient le rôle le plus actif, le plus décisif!
C'est par les facilités de correspondre qu'il donne aux confédérés,
qu'au jour dit, les trois cantons se lèveront comme un seul
homme.

Schiller est frappé de cette action du lac, et il faut admirer
le parti qu'il en tire pour son drame. C'est le lac qu'il met tout
d'abord en scène. Au lever du rideau, il poste le spectateur sur
le bord des eaux, comme sur un belvédère d'où il embrasse le

théâtre de l'action, le lieu, sujet d'étude.
On est sur la rive où confinent Tri et l'nterwalden : « Le lac

sourit entre ses berges verdoyantes, il invite au bain ; au delà,
sur l'autre bord, on voit les vertes prairies, le village et les
liofe (3) de Sclnvytz éclairés par le soleil. A droite, dans le
lointain, les glaciers des montagnes d'L'ri. » Et le premier être
vivant qui apparaît, c'est « le batelier qui chante en menant sa
barque sur les eaux », le serviteur naturel et nécessaire-. l'ins-
trument indispensable du lac.

Cette exposition, où l'on saisit d'un coup d'Sil toute la scène

(1) Actel. se. i.

(2) Cantons /o,-r.s/ir/-.s, teimr roinintin riiipluW- pour iloiuni'r Srln\\u. \jr] L'n-
terwalden.

; Maisons de famille. iUuiiainr> héréditain> M liit-n connus de la race
T. IV.
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de l'action, est consacrée à peindre le rôle heureux du lac. Quand
il est pacifique, il est comme une avenue par où se joignent les
trois cantons, où le passeur incessamment chemine. Le soir où
les confédérés doivent se rencontrer au Riïtli, il se fait serviteur

oliéiss.-mt de l'entreprise; « il est, dit le poète, admirablement
ejdine et riant pour la traversée de ceux qui viennent de Schwytz, »
il s illumine touf à coup d'un arc-en-ciel lunaire, - - c'est sa
manière de conspirer, - ci Schiller, traduisant dans une scène
grandiose cette heureuse complicité du peuple suisse et de son
lac. l'ait passer la barque de Staull'acher, premier auteur de la
conjuration, sous l'arc-en-ciel, symbole de l'alliance : "" Dans la
belle nuit, éclairée par la lune, le lac est uni comme un miroir.
Voyez! ne voyez-vous rien? -- Oui, vraiment un arc-en-ciel au
milieu de la nuit. - - (l'est la lumière de la lune qui le forme.
C'est un si-ne rare et extraordinaire! Il y a bien des gens qui
n'ont jamais vu cela. - II est double, voyez, un plus pale est
au-dessous : une barque vogue justement dessous. »

Ainsi, l'habile observateur n'oublie aucun détail : il a étudié

le sol, ses reliefs et ses contours, la vigueur que donnent à cet
acteur son ossature et son san-, ou, pour mieux dire, ses mon-
fa-nes et son lac. Mais celui-ci joue un second personnage. A
côté de l'état calme et du rôle d'union qui sont ordinaires au lac,
il a un autre état et un autre rôle, son état tourmenté, le rôle

où il trouble les rapports des trois pays, où il suspend entre eux
toute communication, l'eu de \o\a-eurs traversant le lac des

Oiiatre-Cantons n'en ont fait la terrible expérience. Le lac est
paisible, est souriant; tout à coup, sans que rien annonce cet
intrus, < le vent du midi qu'on appelle le FShn, souffle des
gorges d'Uri du Couvent du Diulilc ou du Trou des tempêtes; il se
déchaîne; les nuages, gris baillis de la vallée, descendent, le
glacier gronde sourdement, le Mythen met son bonnet de brouil-
lards et l'orage est là avant qu'on n'y ait pensé. » C'est un chaos
de vagues sombres, furieuses qui s'entrechoquent : .< Alors le
-mi\erneur et le pilote sont inutiles, le vent et les flots jouent
a\ec l'homme comme avec une balle. »

Schiller, si habile à se servir des chai nus du lac. se sert aussi
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de ses caprices comme d'une machine de théâtre, pour amener
des événements imprévus. Ici encore il n'invente rien.

Les tragédies soudaines sont constantes dans l'histoire des
Suisses, où les surprises des éléments, avalanches, torrents,
éboulements, orages, tempêtes, jouent leur rôle dans toutes les en-
treprises. Dans le poème , les surprises viennent aussi, comme
choses absolument naturelles, servir l'effet dramatique en cou-
pant les événements au moment où l'intérêt de l'action exigerait
le plus qu'ils fussent faciles. Dès la première scène, c'est une
tempête inattendue, tombant à l'improviste, qui met en relief l'é-
nergie de Tell. Un malheureux qui fuit devant la poursuite
d'un bailli, arrive sur le bord du lac : il s'agit de le passer ;'i
Schwytz. Le batelier épouvanté s'y refuse : Tell, qui entend le
galop des reltres allemands, pour sauver une vie d'homme saisit
les rames et brave la tempête. Quelle entrée du héros en pleine
difficulté ! Et quelle simplicité , quelle vérité de moyen ! Tout
le monde sait la scène où Tell, embarqué avec Gessler par un
temps calme, pour être emprisonné, est détaché, prend le gou-
vernail au milieu de la tourmente, pousse la barque près d'un
rocher qui surplombe, y bondit et repousse du pied dans le tu-
multe des vagues, la barque du bailli. Quel art chez ce poète
à faire entrer dans la trame de son Suvre tout ce que l'obser-
vation attentive de In nature lui découvre! Et elle ne lui dissi-

mule rien de ce qu'il lui est intéressant de connaître.
Sou but est de célébrer, dans toute sa pièce, l'union parfaite

des trois cantons. 11 a bien vu que le lac qui en fait l'unité phy-
sique en fait aussi l'unité sociale, puisqu'il établit entre eux un
commerce permanent. Ce n'est donc ni par un désir de beau dé-
cor, ni pour un effet de théâtre, comme en cherche le vulgaire
metteur en scène, qu'il a établi sa pièce sur le lac, qu'il a imaginé
ce lac « avec les montagnes qui le pressent de leurs poitrines de
pierre », ces arcs-en-ciel et ces tempêtes; c'est par une connais-
sance profonde de son sujet, une vue très juste des nécessités de
l'action commune des trois cantons et l'ambition de la sincérité
et du naturel dans l'art. Je ne sais si Sophocle lui-même les a
poussés jusque-là, mais je sais qu'il n'y aurait rien à n jouter ;'i
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la description des \Valdstetten tracée par Schiller : elle formerait,
sans y rien changer, le premier chapitre d'une monographie de
la Suisse. Tout y est : superficie étudiée, et ce qui fait son unité,
rdieis, contours, accidents atmosphériques, etc. Mais, d'ailleurs,
poursuivons l'analyse : la monographie est complète.

II.

Le relief des Waldstetfeii donne lieu à deux natures de tra-

vaux. On les trouve côte à côte, notamment dans Unterwalden.

Ce canton, engagé par le sud dans la montagne qui le joint à
Uri, est compris par le nord dans la grande plaine ouverte
en éventail sur Berne, Lu cerne et Zurich, ho ce côté, la mon-

fagne, couverte sur ses hauteurs de forêts et de pâturages, des-
" "iid en pentes douces qui paraissent se baisser petit à petit

pour appeler et aider les travaux des hommes, jusqu'à ce qu'en-
iin, ii partir du lac de Sarnen, elle se confonde avec la plaine.
« C est le grand pays plat où les eaux n'écument plus en mugis-
sant, où les fleuves [coulent calmes et mesurés, où l'on voit libre-
ment toute l'étendue du ciel. » Dans cette région basse d'Unter-
\valden se pratique la culture : les terres végétales qui ne
s'éhoulent plus comme celles qui sont attachées aux flancs de la
montagne, s'enfoncent en couches épaisses et grasses. Les tor-
rents, enserrés entre leurs berges, les fertilisen au lieu de les

endetter et de les disperser. Le sillon a tout l'espace qu'il lui
faut pour s'allonger, et à l'août, « cette surface unie et fertile qui
parait comme un jardin, » se couvre d'épis mûrs, à perte de vue.

Unterwalden, au nord, est donc engagé par la nature et le re-
lief de son terrain dans la grande plaine. Cette situation fait
d'Unterwalden Je moins indépendant des trois cantons, puisqu'il
n'est pas aussi protégé que les autres par le rempart des monta-
gnes. Mêlés aux mêmes travaux que les gens du pays plat, les
-ens d'Unterwalden sont aussi mêlés aux mêmes événements po-
litiques. De même que leur canton est plus ouvert aux influences
du dehors, leur esprit est plus accueillant aux nouveautés d'où-
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lie-monts. Moins isolés que ceux d'Uri ou de Scln\\tz, ils si,ut
moins montagnards, moins enracinés dans les vieilles mSurs et

les vieilles traditions nationales. Ils ont les avantages et les dé-
fauts des gens de plaines. Aussi furent-ils les premiers atteints
par l'oppression del'Autriche, qui, après avoir étendu son empire.
sur Lucerne , Berne et Zurich . entreprit la confiscation des an-
tiques frontières des Waldstetten.

Tandis que Scliwvtz et Uri ne sont encore que menacés, Un-
terwalden est atteint. Sur son territoire, en plein cSur de- ]>a\~
l'Empire a déjà dressé deux châteaux torts, eu siune de domina-
tion, l'un à Sarnen, l'autre à Rossberg-. « Derrière leurs rem-
|).nts. l'ennemi s'abrite facilement et ravage le pays: les baillis
pillent, et, en sûreté derrière leurs forteresses, se raillent de l'im-
puissante colère (1). »

A Schwytz, l'Empire n'afticbe pas sa tyrannie de cette fan.i;
\inlente. Son bailli dissimule son château dans une embrasure

de montagnes, sur la rive du lac, sur les extrêmes confins du

canton, aux bords de la plaine de Lucerne, à Kussnacht. A T'ri.
chez ce peuple âpre et têtu de la montagne , il n'y a rien en-

core: on commence seulement à bâtir, mais le pâtre, en voyant les
assises de la citadelle, demande déjà avec un sourire de mépris :
« Combien faudrait-il poser de taupinières comme celle-là, l'une
sur l'autre, pour arriver jusqu'à une montagne, même la plus pe-
tite, du pays d'Uri 2 '.' » « Ce que des mains bâtissent . dit Tell,
des mains peuvent le démolir », et. montrant la mmita-iiê : |tj>-i
nous a construit là la maison de la liberté i.'i . » Uri et Sdi\\ vtz ,

protégés par leurs montagnes, sont encore libres qu'Unterwalden
ne l'est plus.

Aussi, le première désirer la délivrance, il est le moins capable
de la procurer : il n'a d'espoir de se soustraire à la tyrannie qui
monte de la plaine qu'en faisant appel à ceux de Scliwvtz et d'Uri
qui s'élèvent derrière lui. Ce sont les sommets qu'il invoque.

Tels sont les traits bien marqués et absolument pris sur le fait

1 A< Ir II. >c. II.

(2) Acte I. ><". ̂.
: Ail,' 11. se. n.
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que Schiller donne à ses personnages d'Unterwalden. Baunigarten
ft Melehiid sont les boute-feu de la conjuration, l'un, forestier
dans la parfit- montagneuse dTnter\\ alden. l'autre, laboureur
dans la plaine.

Cest l!aimi.i:artcn ijiii jette dans le drame la première note
frasque. C'est cet homme qui « d'un coup de hache a béni le
bain du bailli » insulteur de sa femme et qui, pourchassé par les
ca\ allers allcmanrls. arrive, pour passer à Schwytz, sur les bord-,
du Jae furieux. Mrlchtal, le conjuré historique d'Uuterwalden, est
de la plaine; il lt- dit en se plaignant à un homme d'Uri de l'in-
supportable- oppression : « .l'ai dû fuir, et qu'ai-je donc fait de si
coupable? A l'insolent valet qui, sur l'ordre du bailli, voulait
emmener, sous mes yeux, ma plus belle paire de bSufs, j'ai cassé
les doigts avec un bâton. »

Je voudrais savoir mettre eu lumière- l'art profond de Schiller,
qui donne à chacun de ses personnages avec une étonnante pré-
cision, les traits qu'il a dans la nature. Voyez comme cet homme
de la plaine s'e\,ilfe. Son interlocuteur d'Uri le lui fait bien
entendre : « Vous êtes trop emporté. » Celui-ci a la vieille sagesse
montagnarde, calme, solide, vigoureuse. Melchtal a dans les
veines le sang d'un homme qui n'a pas été formé par la rude vie
de la montagne ; il crie, il est impatient de la tyrannie des baillis.
Ecoutez le paysan : « Cela me déchira l'âme lorsque le valet dé-
tela les bSufs de la charrue: les belles bêtes, elles beuglaient O
sourdement comme si elles avaient le sentiment de l'injustice et
'lui niaient des coups de cornes ('!). »

Unterwalden, qui sent si \ivement l'oppression et qui se voit in-
capable d'en triompher seul, recourt à la montagne; dans la
conjuration, à laquelle les persécutions dont il est la victime don-
nent le branle, ce n'est pas l'nterwalden qui dirige : ce sont les
sa .-«-s et les prudents de la montagne. Unterwalden suit les deux

autres. Schwytz et l'ri mènent le complot qu'Unterwalden pro-
voque. C'est pour cette raison sans doute que Schiller a fait de
Melchtal un jeune homme afin de l'harmoniser avec cette situa-

I Arle I, se. iv.
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tion d'homme impressionnable aux vexations, ardent aux excita
tions, mais qui devra marcher à la suite des autres pour 1 exécu-
tion. Au serment du Kiitli, l'nterwalden ne brigue pas contre
Sdiwytz et Uri l'honneur de présider l'assemblée ; par la bouche
de Meier de Sarnen et de Melchtal, il dit : « Schwytz peut se dis-
puter cet honneur avec Tri. Nous dTnterwalden nous nous re-
tirons; nous sommes les suppliants, nous implorons le secours de
nos puissants amis. « Que Schwytz, s'écrie le curé Rosselmann,
soit notre chef dans les conseils ""( Tri sur les champs de ba-
taille! »

En effet, Schwytz et Tri sont les deux piliers de l'indépendance
helvétique. On n'y pratique pas la culture et le labourage.

Dans les cantons exclusivement montagneux, dans Schwytz et
dans Uri, on pratique le pâturage et lYlr\aLM' des bestiaux.

Sur les montagnes, il y a pour les travaux de l'art pastoral
deux saisons bien tranchées. En hiver, sur les hauts sommets, le

froid, les vents, les neiges rendent les Alpes inhabitables. Les
habitants demeurent dans le creux des vallons, où l'on est abrité

par le mur des montagnes et par les forêts de sapins dont les
mille aiiniilles tamisent le vent et en rendent les atteintes moins

-laeiales. Dans ces lieux protégés contre les grands froids et
1rs rafales de neige, le pays reste habitable et le pâtre s'y en-
frnne dans sa demeure avec ses troupeaux.

Mais dès que la neige s'en va et que l'été s'annonce, dès « l'ai-
mable mois de mai, quand le coucou donne le signal », les habi-
tants gagnent sur les hauteurs les pâturages alpestres où ils
mènent « estiver » leurs troupeaux. D'abord on occupe les
pn-mières pentes, puis on sYK-ve, on atteint le milieu, on le dé-
passe : toute la montagne est verte et les extrêmes sommets, enlin
quittés par la neige, sont envahis par les troupeaux. Les trou-
peaux et la neige se poursuivent perpétuellement. Quand les
vaches sont sur les sommets, c'est-à-dire au bord des précipices,
il faut les garder avec une vigilance extrême, « les maintenu- sur

d'étroites plates-formes, sur des versants très inclinés et rapides ».
A ce moment deux ou trois membres de chaque famille montent
pour surveiller les bêtes et sont remplacés par d'autres tous les
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quinze jours. Quelquefois même, la famille entière monte avec
sou petit bagage dans les huttes de la haute montagne qu'on ap-
pelle les chalets. C'est pour cela que les touristes de la belle
saison, qui se tiennent dans les vallées basses ou qui ne fout pas
d'ascensions, reviennent si souvent stupéfaits de leurs excursions
de Suisse, où ils n'ont pas rencontré une vache!

Le chalet de l'Alpe n'est pas une maison, c'est une étable :
rien de plus. Il est abrité dans une embrasure contre les ava-
lanches. Ou y ménage une petite place pour la chaudière et les
ustensiles nécessaires ;ï la confection du fromage, une soupente
pour les hommes; le reste appartient aux animaux. A l'exception
des baquets et des seaux qui contiennent le lait, aucune pièce de
mobilier : un s'assied sur les pierres qui entourent l'aire placé au
centre du chalet.

Le troupeau broute tranquillement les herbes fraîches, sous la
conduite de la vache matrone. C'est la vache dont le pied est le
pins sûr et qui s'aventure le plus loin jusqu'aux bords des préci-
pices. Cette vache est la préférée de l'armailli,'il la pare, il
l'orne, il n'en parle qu'avec amour.

Quand il lui a choisi une cloche bien sonore qui s'entend de
loin, lep;Ure est tranquille : « Je reconnais à sa clochette la brune
Lisette, il ne nous manque pas une bête, c'est elle qui va le plus
loin. » Elle a le plus beau collier du troupeau : << Elle sait bien.
dit le pâtre en la regardant d'un <ril attendri, qu'elle mène toute
la bande, et si je le lui ûtais, elle cesserait de manger. »

Ou reste à la montagne de la première fleur à la première
neige. Quand elle tombe, on descend s'établir un peu plus bas ;
puis la neige descend à son tour et on recule encore, on la fuit

comme on l'a poursuivie, pied à pied. «« Adieu pâturages, et vous
prairies ensoleillées, adieu; il faut que l'armailli descende, l'été
n'est plus. » Plus de clochettes, plus de chansons. Les vachers ne
se saluent plus en s'appelant des hauteurs d'Uri et d'Engelber°- »,
les chalets sont vides, le chasseur hardi qui s'y aventure y est

hôte et hôtelier à la fois. » on redescend aux cabanes des val-
lées. Au mois d'octobre, tous les paysans avec leurs troupeaux y
sont revenus.
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C'est précisément ce temps que Schiller a choisi pour les
préparatifs de la conjuration. 11 fallait que, pour l'entente de
ce petit peuple d'armaillis, tout le monde fût réuni, et aux
premiers vers de sa tragédie, le poète, le jour de Saint-Simon et
de Saint-Jude, le 28 octobre (c'est le batelier superstitieux qui
marque la date), montre les patres qui descendent, en chantant le
ranz des vaches, « l'Alpe étant épuisée » ! Comme il avait su
découvrir le lieu de l'union de ces paysans, Schiller a bien
saisi le moment, le vrai moment de leur action commune. (Test

du mois d'octobre au mois de mai que le peuple suisse est
réuni et qu'il fait ses affaires, et c'est à cette époque de l'année
que Schiller place la conjuration.

Schwytz ot l'ri et la portion montagneuse d'Unterwalden,
c'est-à-dire la partie de beaucoup la plus considérable des
trois cantons, sont ainsi exploités par le pâturage.

Mais dans ces travaux identiques pour les trois, on relève en-
core des différences, t\ raison de la disposition des pentes et des
difficultés de la montagne pour l'estivage ; et, comme nous Tal-
ions voir, ces difficultés du lieu et du travail, ont leur reten-

tissement jusque dans le caractère et dans les mSurs de ces
p;\tres.

J'en ai dit assez sur Unterwalden. je ne parle plus que de
Schwytz et d'I'ri.

ScliAvytz s'ouvre en vallée largement découpée dans la mon-
taiMir. qui écarte ses versants. Vrai bassin de verdure où che-
minent, au milieu de prés fleuris, des ruisselets d .MU claire. A

l'orée des bois qui descendent des pentes, se perdent les groupes
de cabanes blotties comme des troupeaux au pied des escarpe-
ments. « maisons, disent leurs habitants pacifiques et sans envie,
riches comme des manoirs, construites de beau bois, solide-

ment établies d'après les règles de l'art; de nombreuses fenêtres,
vitrées de petits verres ronds qui ne permettent pas de voir
dehors, y laissent entrer une claire et commode lumière ; elles

sont couvertes d'écnssons de couleur et de sages sentences que !""
voyageur lit en passant et dont il admire le sens. » Au-dessus
de ces vallées tranquilles, les plateaux, comme ceux d'Einsieldeu
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et de Rothenturm, se développent avec ampleur les uns derrière
les autres en immenses corbeilles herbues. Le pays est riant.
i riel ouvert. « L'activité des patres y est bénie, les l'enils sont
pleins d'herbes qui sentent bon, les troupeaux de vaches et
de chevaux bien nourris, aux croupes luisantes, reviennent
toujours heureusement des montagnes en pentes douces, pour
passer l'hiver dans les étables. »

Au milieu de ces herbages plantureux, « protégés par ces
hautes murailles .ï l'abri desquels repose la douce certitude de
la paix et de la liberté (1) », « les hommes libres de Schwytz ha-
bitent heureux leur propre bien »; chez tous, « la fortune est
prospère » ; ils sont aisés, souriants, d'esprit cultivé.

Schwytz, ainsi le plus ouvert et le plus accessible des trois
cantons, est aussi le pins avancé. Tout en gardant le caractère
montagnard, déjà un peu effacé dans Unterwalden, il est le
premier à suivre le mouvement du progrès, à quitter volontiers
ce qui lui parait encombrant et suranné dans les coutumes lo-
cales; il semble tenir à marcher du même pas, quoique avec
prudence, que les villes de la plaine. Aujourd'hui même, il
est le seul des trois cantons qui ait renoncé à l'assemblée an-
nuelle où tous les paysans-citoyens comparaissaient et appor-
taient leurs vSux et leurs doléances et arrêtaient les coutumes.

A Schwytz, il n'y a plus de Landsgemeinde, ou du moins elle
ne se réunit plus que pour des questions d'intérêt très général :
la nomination des magistrats et l'apurement des comptes du
canton. Quant aux décisions à prendre dans toutes les affaires du
pa\s, la responsabilité eu est abandonnée à un conseil élu et en
exercice permanent.

An milieu des trois cantons, Schwytz est le pays des hommes
;\ idées. Que cette initiative et cette ouverture d'esprit viennent à
ses paysans de l'abondance rt de la tranquillité de leur vie et de
leur heureuse condition matérielle, ceci n'est pas douteux. Mais
il y a une autre caiise intéressante à cette culture. C'est que, par
le lac, Schwytz a une porte ouverte sur Lucerne. Lucerne est

(1) Millier, lliîtfiirr tir;, Suisses, I. III. rh. 15.
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la ville, et le canton de Schwytz s'y approvisionne des idées
qui font marcher le monde, des nouveautés et des progrès.
Ainsi les anciens cantons de la Oèce venaient à Athènes prendre
le ton et se mettre nu courant des façons du beau monde. Dans
les cités, les esprits sont plus hardis, plus entreprenants dans
les affaires nouvelles et de grande conséquence; aussi est-ce
en fréquentant les gens de Lucerne que le principal artisan de
la conjura (ion helvétique, Stauffacher, arrêta son plan.

De ce détail encore Schiller tire profit, et la première scène
où se marque le mouvement de la conjuration contre l'Autriche
s'ouvre précisément par une conversation d'un homme de Lu-
cerne, Peiffer, qui vient visiter Stauffacher, et les paroles «lu
citadin donnent du coup le programme de l'action. Il parle en
homme qui sait le prix de la liherté déjà perdue clans la ville :
« Oui, oui, monsieur Stauffacher comme je vous le disais, ne
prêtez pas serment à l'Autriche, si v<»us pouvez l'éxiter. Tenez
fermement et bravement à l'Europe, comme jusqu'ici ! Que Dieu
vous garde vos anciennes libertés. Si vous étiez une fois à l'Au-
triche, vous y seriez pour toujours ».

Ainsi la nature de leurs travaux qui réclament peu d'etforts et
les relations que, dans leurs longs loisirs, ils entretiennent si faci-
lement avec Lucerne, font des gens de Schwytz les représen-
tants de la tradition progressive et les placent à la tète des con-
seils quand les trois cantons se réunissent.

Tout autres sont le pays elles gens d'Uri. La vallée n'est qu'une
fente entre deux murailles de rochers perpendiculaires. On \
exploite aussi les pâturages, mais Dieusait au prix de quelles dif-
ficultés ! I )n ne monte aux Alpes que par des sentiers en laby-
rinthes et sous la menace perpétuelle des éhoulements et des
avalanches. Le soleil n'égaie jamais de ses rayons ces longs
couloirs sombres où vivent les Crâniens séparés du reste du
monde, montagnards renforcés, au caractère sombre, rude, sau-
vage. A lutter tous les jours contre la montagne et contre ses
dangers, ces habitants d'Uri, s'ils ne gagnent pas le nuancé de
caractère et de façons que prennent ceux de Schwytz dans leurs
travaux faciles, ils y acquièrent une grande énergie de résolu-
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tion et d'action. Elle se trouve personnifiée par Guillaume T«-ll.
J'en parlerai en lionne place.

Ces oppositions de caractère des trois cantons s'accusent dans
le drame de Schiller avec une franchise et un naturel admira-

bles. Melchtal d'Unterwalden, Stauffacher de Sclrvvytz, Walther
Furst d'Uri sont les artisans de la conjuration. Dans la scène où ils
se rencontrent, l'homme de la plaine se montre emporté, furieux.
Poursuivi par le bailli dTntvnvalden pour sa résistance violente,
Melchtal s'est réfugié à Uri dans la maison de Walther Furst: ils
s'entretiennent ensemble des malheurs de la Suisse, quand ar-
rive de Sdn\ \tx. \\Vi-ner Stauffacher. Il vient tater les résolutions

<!<" son voisin d'I'ri. La conversation s'engage.
M'-k'htal, l'homme de la plaine, impatient du joug, se répand

en menaces contre les baillis et, sans considérer les longs pré-
paratifs d'une action commune, s'écrie que la Suisse doit se sou-
lever. - - Ici parait l'homme de Schwytz. Habile à dire et savant
à mener une affaire , il voit le parti qu'on peut tirer, pour l'en-
treprise qu'il médite, de l'ardeur de Melchtal, et, avec beaucoup
df 0,-ilme, il mène la conversation au point où il exaspère le jeune
homme et s'assure de son concours. Suivez la scène où , pas à

pas, Stauffacher avance. Il prépare et mesure tous ses coups jus-
qu'au dernier, qui triomphera des dernières hésitations. Sachant
où il veut en venir, il se fait, pour ainsi dire, tirer les paroles de
de la bouche. Au début de cette scène. Melchtal n'est pas pré-
sent. En entendant venir StaufFacher, il s'est caché dans la pièce
voisine, d'où il peut suivre l'entretien de son hôte et de l'homme
de Schwytz. Celui-ci raconte d'abord la persécution d'un bailli
contre un homnir d'Alzellen en Unterwalden : « Ce qui s'est
passé là est quelque chose de grave » ; il l'explique, puis, comme se
parlant à lui-même : « Ce qui s'est passé à Sarnen est encore plus
horrible... le cSur de tout honnête homme doit saigner. » Quel
avertissement à bien écouter! L'homme d'Uri, anxieux, interroq-e "
« Qu'est-ce? » Stauffacher, doucement, avec une précision calculée
et une abondance de détails significative : « Dans le Melchtal
lorsqu'on entre à Kern, demeure un homme juste; on l'appelle
Henri de Halden et sa voix est écoutée dans les assemblées.
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\\ALTIIKR FiKST : « y ni ne le connaît ? Que lui est-il ;irrivé? Ache-
vez. » Stauffacher continue en appuyant sur chaque mot :
« Landenberg punit son tils pour une faute légère ; il lit dételer
de la charrue la meilleure paire de ses bSufs ; le jeune homme
alors frappa le valet et s'enfuit. -- Mais le père ? » demande en-
core \Valter Furst qui prévoit un grand malheur. Stauffacher
continue son récit. Chacun des détails qu'il circonstancié arrive
à l'oreille de Melchtal caché derrière la porte : ..

« Landenberg, dit Stauffacher, fit demander le père pour qu'il
lui livrât son fils, et comme le vieillard jura, avec vérité, qu'il
n'avait aucune nouvelle du fugitif, alors le bailli fit venir les
bourreaux. "> Walthf-r Furst s'élance et veut l'emmener: » Ah! si-

lence ! Pas un mot de plus. » Stauffacher sait bien qu'un autre
l'entend. Sans s'émouvoir, il reprend plus haut : « Si ton iils
m'a échappé, je t'ai. » Et il le fit jeter à terre, où on lui creva les
yeux. » Melchtal se précipitant : « Les yeux, dites-vous? - Ainsi,
pour ma faute, aveugle, vraiment aveugle, et tout à fait privé de
la lumière ! » Devant cette immense douleur, le rude montagnard
dT'ri lui-même est attendri; il veut arrêter Stauffacher : c< Ne

dites plus un mot. - Stauffacher n'entend rien, il sait pourquoi il
est venu, il veut, avec la ténacité du montagnard, que son dessein
triomphe et il enfonce le poignard : « Je l'ai dit : la source de
la vue est tarie en lui... Il est encore plus à plaindre ! car le bailli
lui a tout ravi; il ne lui a laissé qu'un bâton pour aller, dé-
pouillé et aveugle, de porte en porte. »

La mesure est comble. Melchtal ne pardonnera jamais au
bourreau de son père. Il veut partir; rien ne le retiendra. Wal-
ter Furst, sur le cSur duquel toutes les paroles de Stauffacher
sont tombées en gouttes brûlantes et qui n'a encore rien dit,
sent bien qu'on ne peut supporter plus longtemps tant de cruautés.
Mais le montagnard est avisé. Quand Stauffacher, toujours préoc-
cupé du but qu'il poursuit, demande : « Attendrons-nous les der-

nières extrémités? « l'homme dTri fait entendre sa pensée sans
engager rien : « Si les trois cantons pensent comme nous trois
nous pourrons peut-être quelque chose. »

II ne dit pas ce que l'on pourrait. .Melchtal, lui, se prononce
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nettement : "" Mes amis d'Unter\valden risqueront avec joie leur

corps et leur sang, s'ils ont dans les autres un soutien et un re-
fuge. - - Stauffacher sent qu'il triomphe ; il est arrivé au point
qu'il voulait atteindre, le plus difficile est fait. Melchtal est con-
quis. Pour lui fermer toute retraite, il s'engage avec lui : « Je
suis prêt à vous suivre. » L'homme d'L'ri garde son calme, il
exhorte encore à la prudence et ne promet rien, si l'on n'est cir-
conspect et attentif aux précautions. Cet habitué de la montagne
et des sentiers \ertigineux n'avancera pas qu'il ne sache si le ter-
rain est solide où il pose le pied : « Attendons ce que les nobles
messieurs de Silinen et d'Àttingbausen nous conseilleront. - Leurs
noms, je pense, nous gagneront des amis ». Enù'u il est décidé,
et dès qu'il est question d'agir et non plus de parler, il prend la
d te du mouvement. C'est lui, enfin, qui trace le plan de la conju-
ration, et avec quelle prudence mais avec quelle précision!
« Nous ne pouvons pas agir ouvertement. Écoutez mon avis. Nous
nous réunirons auKutli, dans une prairie cachée dans le bois.
Nous pourrons y aller la nuit, par «les chemins secrets et nous
consulter sans bruit. Chacun y amènera dix hommes de confiance
qui seront unis de cSur avec nous; nous pourrons parler en com-
mun et décider résolument. Dieu aidant. » Sur ces mots, les

trois hommes se tiennent les mains enlacées quelque temps et ils
prononcent le serment solennel : « A la vie et à la mort! »

Telle est cette scène pathétique où trois hommes, les trois
cantons de la Suisse, jurent sa délivrance. On a vu que Schiller
na point créé de fantaisie le caractère des trois conjurés. Ce ne
sont pas seulement trois hommes représentant différentes situa-

tions d'esprit, comme un artiste judicieux peut les imaginer chez
des personnages qu'il va mêler à une grande entreprise ; ce sont
trois hommes qui portent chacun la marque de son canton. Au
Rïitli, le curé Rôsselmann les caractérise chacun d'un trait :

« Schv* \ iz est notre chef dans les conseils et Uri sur les champs
île bataille: rnlers\;dden les suit. »
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Dans un pays fermé comme celui des Waldstetten, où chaque
famille vit à l'aise du produit de son troupeau, où aucun progrès
" les méthodes de travail ne saurait augmenter d'un brin d'herbe
le rendement des pâturages, la richesse ne se développe guère.
Aussi, à part la forte race de paysans dont nous venons d'ad-
mirer les exemplaires, ne voit-on que quelques rares personnages
dont la fortune se soit un peu plus étendue.

On ne les compte pas au tas, ces grands propriétaires : ce sont,
d'un côté, les monastères; de l'autre, quelques familles que des
circonstances exceptionnelles ou de rares qualités ont élevées à la
richesse.

Je leur trouve un équivalent chez nous dans ce qu'on appelle
les familles « bourgeoises » vivant dans une maison de campa-
gne et dirigeant elles-mêmes l'exploitation de leurs biens.

Quand le territoire inhospitalier des trois cantons commença
d'être visité par les hommes; quand ils entreprirent « de trans-
former l'antique forêt en une, habitation pour des êtres raison-
nables, d'assainir les vallées, et, en coupant les bois, de déchirer
le voile de brouillard que leurs cimes maintenaient sur cette con-
trée sauvage », ils s'établirent d'abord au fond des gorges, dans
les vallées inférieures, sur les premiers versants. Chaque famille
fit effort pour se constituer un domaine de quelques arpents,
aux dépens de la forêt.

Dans cette lutte contre les résistances de la forêt, quelques-
uns, plus persévérants, plus tenaces, arrivèrent à la longue, par
quelque rencontre particulière, à arrondir, à étendre le champ
de leurs pâturages, partant le nombre de leurs troupeaux. C'est
de cette façon que s'est formée à côté des simples paysans la
classe des paysans gentilshommes. « Les familles dès longtemps
honorées par leurs vertus et leurs travaux, dit Muller, étaient
appelées noblesse de paysans. »

Mus fa ni vinrent les moines. Désireux du silence et de la soli-
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tude, ils avancèrent dans la forêt, gagnèrent les clairières pàtu-
rables dans les hautes vallées, et se taillèrent en pleine forêt, par
des défrichements persévérants, desdomaines à la mesure de leurs
immenses monastères. Ainsi s'établirent les grandes propriétés
des couvents d'Einsiedeln, de Rappers\veli et d'Engelberg. Elles
devinrent bientôt si vastes que les bras des religieux ne suffirent
plus à leur exploitation. Elle fut alors remise par eux aux mains
de tenanciers qui vivaient ainsi de la terre des couvents, moyen-
nant de faibles redevances.

Ainsi, côte à cote avec les paysans, la Suisse voyait grandir
sur son sol quelques propriétaires plus riches et quelques monas-
tères à qui l'étendue de leurs propriétés territoriales faisaient
une situation à part. Au-dessous de ces trois classes, quelques
tenanciers.

l'a ysans, seigneurs et tenanciers, se considèrent comme égaux.
C'est un trait que Schiller met en relief en plusieurs endroits.

En temps de guerre, les gentilshommes conduisent les milices
ou sont porte-bannières. Ils n'ont pas d'autres distinctions. Pen-
dant la paix, ils n'ont sur les paysans pas d autre influence que
celle que leur donne leur sagesse reconnue ou la culture de
leur esprit. Cette influence est toujours librement acceptée. Ils
n'ont de rang particulier que quand le choix des paysans les
appelle par le vote aux fonctions éminentes de landammann et de
magistrat. A part cela, ils vivent avec le reste du peuple sur le
pied d'une parfaite égalité de rang et de privilèges locaux.
« Quoique de noble naissance, ils aiment le peuple et hono-
rent les anciennes coutumes. Ils ne regardent pas avec mépris
le paysan et ne rougissent pas de son salut familier. Ils sont les
pairs de leurs propres valets ; ils n'ont avec eux qu'une seule coupe
et qu'un seul cSur. » Chaque jour, avant le travail, « d'après les
antiques usages, ils boivent le coup du matin avec leurs valets,
buvant les premiers et faisant passer le verre au cercle des ser-
viteurs, c Autrefois, dit le vieux Attinghausen que Schiller met en
scène, j'allais moi-même avec mes valets dans les champs et
les forêts, surveillant de mon Sil leur travail, de même que
ma bannière les conduisait dans les combats. » Égaux aux autres
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paysans, ils ont le même esprit d'indépendance. Quand 1 Autri-
che, dans ses projets de domination, voulut s'en faire des alliés
en leur promettant les honneurs de la cour, ils se glorifièrent du
titre méprisant qu'elle affectait de leur donner, gentilshommes-
paysans l'.auernadel , pour protester avec leurs frères les simples
paysans. « Quand le pays est sous la lourde colère du souverain
impérial, tout Suisse, tout homme de cSur est plein de tristesse
à cause de la puissance tyrannique que nous supportons! » Ils gé-
missent de la douleur commune. - Pendant que la patrie saigne
sous un fouet pesant, nous sommes unis avec les nôtres comme
un seul homme et nous n'avons pas honte de notre misère. »

Par ces sentiments communs avec le peuple suisse, cette no-
blesse se fait aimer. Le peuple n'entreprend rien sans elle. C'est
avec le noble Attinghausen que Stauffacher veut» délibérer pour
savoir comment on pourra se délivrer des ennemis du pays. »
Quand Attinghausen va mourir, Schiller l'entoure des chefs
même de la conjuration, « qui viennent par reconnaissance
éclairer sa dernière heure des beaux rayons de l'espérance » et
lui promettre que sa « poussière reposera dans une terre libre ».

C'est dans cette union et cette intimité que vivante nsemble,
pour l'indépendance du pays, les gentilshommes et les paysans,
formant le gros du peuple suisse.

Quant aux tenanciers, qui appartenaient surtout aux monas-
tères, ils étaient considérés par ces hommes libres comme de
condition inférieure. Ils n'étaient pas élus aux magistratures, et
(juand, au Riïtli, rassemblée, prête à choisir pour la présider
l'assistant le plus âgé, apprend quTlrich le forgeron est tenan-
cier, H. de Mauer crie : « C'est un homme, mais il n'est pas
d'une profession libre. Aucun homme serf ne peut être JIIIM- à
Schwytz. » Cependant, on ne les méprise point parce qu'ils ne
sont pas comme les autres, libres possesseurs de leurs biens... » et
les paysans les associent à leur entreprise : « Vous êtes des
vassaux de l'abbaye disent Stauffacher et Melchtal, d'En-el
berg; qu'il s'estime heureux celui qui n'est corvéable de per-
sonne sur la terre. Mais la franchise de l'Ame se trouve dans

toute condition. Donnez-nous la main : le tout pour être des
T. IV.
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u -'lires est d'aimer l;i patrie et d'avoir une bonne réputation. »
L'union et l'entente sont complètes entre ces .--eus de fortunes

di\ei-ses. .Mais les pins nombreux et les plus l'orts sont les paysans
installés dans leur //<»/'. - hommes libres liabitant sur leur pro-
pre bien. Leur maison et les granges qui l'accompagnent, leurs
pâturages, leurs troupeaux de vaches et de chevaux sont à
" "ii\: ils peuvent le prouver aussi bien que le prince de l'em-
pire prouve ses possessions. Au-dessus d'eux, ils ne reconnaissent
de maîtres que Je plus puissant de la chrétienté, l'empereur. »
On in s'étonne plus de l'assurance et de la coritiance de ces
hommes et de leur force, quand on les voit si solidement enracinés
sur le sol, ne vivant que du produit de leurs troupeaux, dans la
certitude de trouver toujours sur la montagne accessible à eux
seuls, assez d'herbe pour nourrir leurs bêtes. Ouelle stabilité! et
quelle indépendance!

Quoi détonnant que pour garder cette \ie heureuse un peuple
se soulève ! Chacun saille prix du libre héritage qu'il tient de ses
pères, et il veut demeurer sur ce bien qui s'est transmis intact
de génération en génération jusqu'à lui, sur « ce sol paternel,
sur celte molle de terre qui lui appartient ainsi par des siècles de
possession ! ">

Les citations que j'ai empruntées à Schiller dans ce paragra-
phe témoignent assez qu'aucun des traits de celte heureuse con-
dition de la propriété ne lui a échappé.

IV.

Sur chacun de ces domaines ainsi constitués, comme une Heur

sur un tei-vain approprié, s'épanouit une famille indépendante.
Le retranchement des vaines richesses et l'abondance d'une vie

simple et sans ambition leur conservent à toutes la paix, l'union
et la liberté.

Aussi chacun des tranquilles monarques qui régnent dans ces
humbles foyers n'a-t-il d'autre souci que de les garder de ),,,,)
péril. Il n'a pas d'autre horizon que les murs aimés de la maison
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où, auprès de sa femme <"( de »es enf.-mts, il ^oùte le bonheur.
Le sentiment de la famille pénètre tous les événements de la \ie de
./es lions Suisses; il entre pour une irrosse part dans la direction
de toutes leurs affaires. Schiller l'a si bien vu qu'il n'est pas un de
ses ]>ersoim;ii:es dont le perpétuel souci ne soit de taire remonter
aux ;iH<-i lions de la famille l'honneur du moindre de »es ,-ictes.

Kt toute la force des Suisses vient de là!

Chaque maison, entourée de quelques pièces de prairie» closes
de haies vives, est isolée. Elle forme une petite principauté
autonome où gouverne un roi simple et sans suzerain, le père
de famille. 11 dirige les travaux, prend soin des troupeaux, ad-
ministre la petite fortune du domaine et mène de son mieux .
comme un homme qui sent le poids des responsabilités, le train
de son foyer. Il y est maître absolu et ne redoute pas les entre-
prises des voisins qui vivent chez eux dans la sécurité où il vit
i liez lui, « sans serrures ni verrous à sa porte. » II y prend le
i:oùt et l'intérêt que l'on prend aux choses dont on est le maître
et dont on doit compte à ceux que l'on aime, aussi est-il prêt it
tout, fût-ce à mourir pour garder l'indépendance de son foyer :

Jurons de combattre pour le pays, pour nos femmes et pour
nos enfants. »

lîien d'autre n'occupe leur pensée, et quand la femme de Tell
lui reproche d'avoir risqué sa vie pour sauver un homme sur
le lac en fureur : « C'est un miracle que tu en sois revenu. Ne
pensais-tu donc pas ;\ t;i femme et à tes enfants? » Tell répond ;
« Chère femme, je pensais à vous : c'est pourquoi j'ai sauvé le
père pour ses enfants, a

Chacun d'eux ne désire rien sinon de transmettre le loyer libre
où il a vécu à un fils dressé de bonne heure aux travaux et à la

direction du domaine; tout plutôt que de voir tomber ,ni\ mains

d'un ambitieux une maison, prix de tant de peines, consacrée par
tant d'aimables souvenirs. " Chefs de famille. Us désirent tous

un fils vertueux qui vénère leurs cheveux blancs, qui veille pieu-
sement sur leurs yeux et qui garde le foyer. »

Comme leurs montagnes nourrissent toujours les mêmes
plantes, comme leurs sources coulent sans s'interrompre jamais.
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connu»' les iiii.-cjes même et les vents suivent invariablement la

même direction, ainsi les anciennes mSurs se transmettent s.m--

changement de père en tils. »
Ils préparent de honne heure et de leur main l'héritier qu'ils

se sont choisi, aux travaux qu'il devra accomplir, à l'amour du
cliez-sni. et ils le dressent à ne compter que sur son initiative.
Oui in- se rappelle la scène uù (.uillaume Tell, dans la cour de sa
IJKKSI.I]. ;i\ec sa femme <-t ses denv garçons, répond à l'aîné qui
lui apporte son arc pour qu'il tonde la corde : « Non, pas moi.
l'n lion chasseur se tire d'.-iU'aire lui-même. 11 faut tout ap-
prendre. Celui qui veut se IVayer un chemin à travers la vie doit
èfre armé pour la défense et pour l'attaque. » Et «ù l'enfant
ainsi formé verrait-il de plus grand bonheur sinon à continuer
les traditions paternelles? Le lils aine de Tell, auquel son père
explique la dépendance où vivent les gens de la plaine, s'écrie :
« Ils ne sont donc pas libres comme toi, père, sur leur propre hé-
ritage ? oh ! ;ilors, je me sentirais à l'étroit dans cette vaste plaine
et j'aime mieux habiter sous l'avalanche.

Dans ce <oin du foyer et cette éducation des enfants, les pères
sont puissamment aidés par les femmes. Ménagères, épouses,
mères, ce- femmes de paysans sont ;'i la hauteur des taches les
plus rudes et les plus tendres. Elles sont très entendues aux af-
faires domestiques et de bon conseil dans les affaires publiques.

t.elle qui montre le soin des traditions paternelles est Gertrude
femme de St;mtV;i<-lier : � Je me glorifie, dit-elle, d'être la fille du
noble Jberg, ce vinlhird si saiie! Assise auprès de mes sSurs,

je tilais avec elles la hine. durant les longues veillées, tandis que
les principaux du peuple lisaient les chartes des anciens empe-
reurs et discutaient dans leurs sages entretiens sur le bien-être
du pays. Là, j'entendais mainte parole sensée, je notais les ré-
Ilexions de l'homme intelligent, les désirs de l'homme de bien
et j'en ai conservé le souvenir dans mon cSur. »

Une fille ainsi formée est capable de se montrer femme. « Veux-
tu, dit-elle à Stauffacher, son mari, que le bailli accomplisse ses
mauvais desseins? L'homme sage prend les devants. Écoute mon
conseil Tu sais comme ici tous les gens de bien se plaignent de
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l'avarice et de la cruauté du bailli. Il ne nous arrive pas une

barque de l'autre côté du lac, de Sch\\ ytz et dTnterwalden, qui
ne nous apprenne quelque nouveau malheur, quelque violence
des baillis, (l'est pourquoi il serait bon que quelques-uns d'entre
vous, amis du pays, avisassent en secret aux moyens de se déli-
vrer de l'oppression.

C'est l'exhortation la plus claire à une conjuration, (l'est jus-
qu'à ce dessein viril que s'élevait en quelques paroles insi-
nuantes cette femme qui d'abord accostait son mari chagrin
avec ces gracieuses paroles d une femme aimante : » Comme te
voilà sérieux, mon ami! .le ne te reconnais plus. Il y a plusieurs
jours que j'observe silencieusement le sombre ennui qui te ride
l<j front, ["ne peine secrète pèse sur ton cSur : confie-la-moi, le
suis ta femme fidèle et je réclame ma part de tes chagrins. »

Au premier accent des paroles qui poussent Stauffacher au
complot, il recule, comme effrayé des pensées qui tombaient si
calmes des lèvres de sa femme : « Mais, femme, quel tumulte de
pensées éveilles-tu donc dans mon cSur ! Tu me montres à la lu-
mière du jour l'intérieur de mon Ame; et ce que je m'interdisais
;ï moi-même <te concevoir, tu l'exprimes tout à l'aise. »

Puis il s'efforce de faire trembler Gertrude devant lu rapide et
\eridique tableau des calamités de la guerre. Il semble qu'il la
\ mille prendre par son faible : « Tu te plais, dit-il, à cette mai-
son (jne nous venons de construire... La nuerre, l'affinis*- guenv
la réduira en cendres. - - liciniu I»K : ") > mettrais le feu de ma
première main, si je me cro\ais aitachée au\ biens de ce monde.

- ST.U HACIM;K : Tu crois à l'humanité. La guerre n'épargne
pas même le tendre enfant au berceau. - - <;EKIIUI>E : L'inno-
cence a un ami dans le ciel. Ile-unie devant toi. Stuuffacher, et
non pas en arriére. - STAUTAOIIER : Nous autres hommes,

nous pouvons mourir en combattant bravement, mais quel destin
MT.I le vôtre?--GERTRUDE : Une dernière ressource reste en-

core au plus faible : je m'élance de ce pont et me voilà libre. »
Stauiïachei- se jette dans ses bras : « Celui qui presse un tel
cSur sur sa poitrine peut combattre avec joie pour ses foyers;
il ne craint les soldats d'aucun roi. »
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<>H<- scène, aussi romaine que celle des Horaces, n'est pourtant
qu'une conversation d'un paysan avec sa femme. Voyez plutôt
quelle mise en scène! C'est à la première heure du jour. Emu
de son entretien avec l'homme de Lucerne, dont j'ai déjà parlé,
Stauffacher vient s'asseoir sur le banc que couvrait de son ombre
le grand tilleul, parure de son champ, ornement de son chalet! Et
comme il était là, soucieux, Gertrude vient doucement se placer
à enté de lui, le regarde quelque temps en silence et cherche
;ï ramener d'abord sa pensée vers les objets qui peuvent le dis-
traire et lui plaire : son travail béni, ses beaux bSufs, sa
moisson rentrée, la gaieté de sa demeure, la tendresse de sa femme.

Kelisez cette scène : rien n'y est plus digne de la simplicité
champêtre et de l'héroïque grandeur. Ces deux ordres de senti-
ments sont ici tellement liés ensemljle, qu'ils n'ont qu'une même
expression. Il n'y a dans aucun théâtre, pas même chez les Grecs,
une conception mieux tirée de la nature et plus marquée du génie.

Cette scène cependant a bien une rivale dans le même drame.
J'entends parler de celle où Hedwig, femme de Tell, cherche à le
détourner de descendre à Altdorf le jour où, sans le savoir, il
devait tomber dans les embûches de Gessler. Avec quelle adresse
affectueuse elle exprime les pressentiments qui l'obsèdent! Tout,
là , se passe encore dans une scène de la mille toute populaire ;
1rs enfants jouent ensemble avec une petite arbalète, image ré-
duite de celle que Tell a rendue si fameuse. Tell lui-même tra-
vaille avec la hache du charpentier à rétablir la porte rustique
de son chalet et Hed\\ii: s'occupe d'un travail de couture.

Il faudrait reproduire ici tout entière la première scène du
troisième acte pour faire sentir tout ce qu'il y a de soucis ma-
ternels pour ses enfants dans le cSur de cette femme déjà tour-
mentée du sort de son mari. Ces émotions si naïves et si profondes
tirées de la vie de famille la plus simple, sont l'expression d'une
société mi le foyer est le bien le plus vanté et le centre de tous
les attachements.

C'est l'expression d'une société fondée sur la famille-souche.

C'est elle qui donne un aspect si particulier aux vieux peuples du
Xord, Hollandais, Hanovriens, Norvégiens, et tant d'autres, dont
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les intérieurs jouent un rôle si pittoresque et si puissant dans leur
vie- de tous les jours et dans les événements nationaux.

Schiller n'a pas oublié de rattacher ces tableaux d'intérieur
tels qu'il les voyait en Suisse à ceux qu'offrent tout le nord de
l'Europe, et il s'est plu à justifier et à célébrer cette parenté en
encadrant dans une scène de son drame la légende bien connu»'
où les Suisses sont représentés comme descendus de la Scandinavie,
à travers les plaines du Nord, et arrêtés enfin sur les bords du lac-
dés Ouatre-Oantons par la ressemblance qu'ils leur offraient a\e<-
les lacs de la Norvège : « Écoutez ce que racontent les vieux.
bergers, dit l'un des conjurés du Riitli. 11 y avait dans les con-
trées du Nord un grand peuple qui souffrait d'une cruelle di-
sette. Une troupe nombreuse s'ouvrit avec l'épée un chemin à
travers l'Allemagne jusqu'à ce qu'elle arriva dans la vallée sau-
vage où la Muotta coule aujourd'hui à travers des prairies. En
examinant la contrée de près, ils découvrirent de belles et riches
forêts, des sources limpides, et ils crurent se retrouver dans leur-
chère patrie. Us résolurent de rester là, et ils bâtirent le vieux
bourg de Sclnvytz et consacrèrent de longues journées de tra-
\.iil à défricher l'antique forêt. »

Tel est. d.-nis ses -rancis traits, ce peuple Suisse qui vit simple,
content et fier du produit de ses montagnes, qui jouit des joies
de son foyer modeste, de son inépris de toute ambition, de sa li-
berté honnête et respectueuse du droit d'autrui. Sans prétention
aux grandeurs de la richesse, de la puissance et du savoir, il en-
tend réserver l'indépendance de sou domaine et le protéger
contre toute domination étrangère.

Dans le drame qui va se dérouler, il est le protagoniste. C'est
lui et non Tell qui va se dresser contre l'Autriche quand elle
s'avisera de porter la main sur les franchises des Suisses. C'est
entre ces deux personnages que la lutte va s'engager. Nous ve-
nons de voir le personnage qui défend sa liberté. Il nous reste à
connaître l'agresseur, les incidents du combat et la série des faits
sociaux que Schiller a dessinés jusqu'au bout.

(A su/m-. l'rosper PRIELK.
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i.

LA ZONE DES DÉSERTS DU NORD.

L'Afrique centrale est moins éloignée de nous que le Nouveau
Monde; elle est cepend;mt beaucoup moins connue et fréquentée
par les Européens. L'Amérique attira les aventuriers par l'appât
<!"" l'or, qu'elle possédait, mais n'exportait pas; IV-niii:ration se di-
rigea de ce côté.

L \frique, au contraiiv, clés la plus haute antiquité, fournissait
à une active exportation divers objets précieux, en particulier
l'ivoire et les esclaves. .Mais le trafic s'en faisait avec l'intérieur.

par l'intermédiaire «les Atrica'ms eux-mêmes : il était aux mains
des tribus sahariennes, soudaniennes, nubiennes, répandues dans
les steppes arides qui occupent le nord du continent. Dressés par
la vie iioinaile an\ expéditions lointaines, ces trafiquants suffi-
saient à la demande; et la nature même des lieux qu'ils habi-
tent présentait une barrière capable d'arrêter les concurrents.

L'envahissement progressif de l'Amérique et de lOeéanie par
lis colons européens, le développement immense du commerce
par suite de la facilité actuelle des transports, ont conduit à re-
elierrher de nouvelles terres et de nouveaux débouchés. Alors des

explorateurs hardis, bien équipés, et soutenus par les gouverne-
ments, partant des stations organisées sur les côtes et sur le haut
Ml, pénètrent dans plusieurs directions vers le centre du conti-
nent noir. Leurs observations, qui malheureusement sont trop
soii\eiit dénuées de méthode, donnent cependant assez de lu-
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mières puur qu'on puisse essayer l'étude, au point de vu»' so-
cial, de l'Afrique intérieure.

Les voyages en Afrique sont pénibles et meurtriers. Il serait de
tout»- impossibilité qu'un homme suffit à se rendre compte, par
lui-même et sur les lieux, de ces contrées aussi impraticables
qu'insalubres, et si différentes entre elles. Celui qui veut étudier
dans son ensemble, au point de vue social, l'Afrique intérieure,
doit donc borner son ambition à suivre, dans leurs récits, le plus
grand nombre des explorateurs, à rapprocher surtout les obser-
\aiions recueillies par les plus attentifs, les plus méthodiques de
ces voyageurs. Parmi eux, je citerai en lieu honorable le doc-
teur Livingstone : il note scrupuleusement toutes les circonstances
modifiant le lieu, le travail, la constitution des peuplades qu'il
rencontre. Cheminant par la pensée avec lui. <>n se prend d'a-
mitié pour ce guide plein de jugement et de cSur; on regrette
de ne l'avoir pas connu personnellement.

Le docteur, recevant, au centre de l'Afrique, d'un savant resté
dans son cabinet, la solution d'au problème géographique qu'il
cherchait lui-même sur les lieux, nous montre bien quels résul-
tats peuvent être obtenus par celui qui, sans voyager lui-même,
centralise et compare les renseignements : « Quelle ne fut pas ma
« surprise, dit-il, en apprenant que mon ami sir Koderick Mur-
« chison avait, du fond de son cabinet, découvert avant moi qui
« étais sur les lieii\ la \eritable forme du continent africain; en

" voyant que, par l'étude attentive de la carte ut-olouique de
M. P.ain, jointe à quelque-, renseignements que nous lui avions

« envoyés,... il poussait l'assurance jusqu'à m'envoyer son opi-
nion comme une chose certaine, où je devais trouver la solu-

« tioii d'un problème qui pouvait m'occuper. Il était impossible
<< de se faire la moindre illusion : la chose était écrite, et je l'a-
« \ais sous les yeux... Tranquillement installé dans son fauteuil,
« il avait sur moi trois ans de priorité , sur moi qui pendant
« ce temps me débattais contre la fièvre au milieu des jun-
« gles et des marais, caressant la douce illusion que je serais
<" le premier à émettre cette idée, que l'intérieur de l'Afrique
« est un plateau humide, dont l'élévation est moins grande



58 LA SCIENCE SOCIALE.

« que celle des montagnes dont ce continent est flanqué (1). »
Cet exemple me semble bon à citer, comme réponse à une

fin de non-recevoir assez superficielle, que l'on entend souvent
formuler. Je n'ai pas la prétention de posséder le flair scientifique
" !«" sir R. Murchison : je vais essayer cependant l'étude du conti-
nent africain, en suivant la méthode rigoureuse d'investigation

dont les lecteurs de La Science sociale ont eu sous les yeux le ma-
gistral exposé i-2 .

L'examen général, pour l'Afrique entière, du premier des faits
sociaux, le lieu, permettra d'abord de distinguer les régions dis-
semblables dont se compose ce vaste continent; nous observerons
ensuite séparément et plus en détail, avec la même méthode,
chacune de ces régions.

C'est bien sous la forme d'une auge yiyantesque, ainsi que l'écrit
Livingstone, qu'on doit se représenter l'Afrique. Les bords de
ce continent sont relevés de tous les côtés, et le centre forme
un plateau d'une certaine altitude, mais plus bas cependant, sur
le plus grand nombre de ses points, que les zones montagneuses
rapprochées de la mer : au nord, les montagnes mauritaniennes,
l'Atlas et les hauteurs qui le continuent vers l'est; à l'orient et à
l'occident, deux chaînes rocheuses et abruptes, courant parallèle-
ment à la côte, dont elles accompagnent les rares sinuosités, et
ouvrant, seulement par quelques brèches, un passage au trop-
plein des eaux accumulées à l'intérieur, qui se déversent par le
.Niger, le Nil, le Zambèze et le Zaïre; au sud enfin, les monts du

cap de Bonne-Espérance, au milieu desquels le navigateur recon-
naît sans peine la célèbre montagne de la Table.

La constitution géologique du sol varie peu en Afrique ; c'est
un terrain volcanique, où le fer abonde, et où nous devons si-
gnaler seulement des gisements très disséminés de sel. Mais les
phénomènes du climat, qui sont, dans cette partie du monde,
plus constants, plus marqués que partout ailleurs, produisent p;u
conséquent des effets sueiaiix plus considérables.

(1) Livingstone, Explora/ ions dans l'A frit/ne aitslralc, \>. ôi9.
" Lu .srio/ce sociale, t. II. |>. -iti3 et suiv.
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Deux voyageurs qui, partant du centre de l'Afrique, de l'é-
quateur, se dirigeraient, l'un vers le nord, l'autre vers le sud ,
l'un vers l'Algérie, l'autre vers la colonie du Cap, traverseraient
successivement, et dans le même ordre, des climats analogues.

Ils parcourraient d'abord une région de pluies régulières et quo-
tidiennes. Ils atteindraient ensuite une zone de pluies encore
assez abondantes, mais irrégulières. A mesure qu'ils avance-
raient dans leur route divergente, ils traverseraient des régions
de plus en plus desséchées, et entin de véritables déserts, jus-
qu'aux confins de l'Algérie d'une part, de la colonie du Cap de
l'autre, où ils retrouveraient également un climat tempéré.

Cette disposition symétrique s'explique facilement.
L'anneau de nuages qui entoure notre globe vers l'équateur,

et dont le déplacement régulier amène les pluies régulières des
régions équatoriales, t'ait sentir son influence entre les latitudes
de 13° N. et 17° S. environ. Cette influence se traduit, entre

le 10° degré nord et le 13' degré sud, c'est-à-dire dans les ré-
gions les plus rapprochées de l'équateur, par des pluies à peu
près régulières et quotidiennes. Sur cette surface, la hauteur
d'eau tombée annuellement varie de lm,50 à 2 mètres; elle dé-

passe 2 mètres au fond du golfe de Guinée, égalant ainsi la
quantité reçue par le bassin de l'Amazone, dans l'Amérique du
Sud 11). En s'éloignant de l'équateur, entre le 10e et le 13e degré
nord et entre le 13e et le 17e degré sud, les pluies sont encore assez
abondantes, mais irrégtilières.

La limite des pluies régulières est nettement marquée, au nord
et au sud, par les lignes terminales des savane* boisées ou fo-
rêts marécageuses ; à partir de ces lignes s'étendent deux zones
de quelques degrés chacune, arrosées par les pluies irrégulières
qui deviennent de plus en plus rares à mesure qu'on s'éloigne de
l'équateur. Puis le régime des alizés persistants s'établit : la
quantité d'eau fournie par les pluies va en diminuant, et des-
cend vers 10 centimètres el même au-dessous, dans les déserts

du Sahara et de la Lybie au nord, du Kalahari au sud-ouest.

I La Science sociale. I. I. |>. '.'17.
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L'humidité des climats tempérés réparait ensuite sur deux bandes
étroites du territoire, confinant à la Méditerranée d'une part, à
l'océan Antarctique de l'autre (1).

Si le sol africain avait une altitude uniforme, ces phénomènes
diniatériques agiraient avec une régularité presque mathémati-
que . et l'Afrique comprendrait une zone sèche au nord, une zone
humide au centre et une nouvelle zone sèche au sud.

Mais le massif montagneux de l'est et les rivages peu élevés
de l'ouest viennent déranger cette belle ordonnance et donner
naissance à deii\ nouvelles zones qui, contrairement aux précé-
dentes, s'allongent du nord au sud.

Kn somme, les conditions du climat et du sol divisent l'Afrique
en cinq zones sociales distinctes, dont nous donnons la disposition
générale sur la carte ci-jointe :

La zone des déserts du nord, qui est sèche, où la végétation ar-
borescente est presque nulle ou peu considérable; elle constitue
un ensemble de \ustes déserts ou steppes plus ou moins pauvres;
elle confine à l'Asie, si nous considérons le peu d'obstacles que
l'étroite mer lionne, réellement et historiquement, apporte à ce
voisinage ! 2).

La zone du plateau central, ou aire équatoriale, où les pluies
quotidiennes assurent une humidité constante, favorable à la
croissance des arbres; c'est un immense massif de forêts luxu-

riantes et rnari'va-rusrs, où abonde le gros gibier.
La zone des iléxei-is <ln *ud, qui reproduit la sécheresse crois-

sante de celle du nord.

La zone montagneuse, située à l'esf d formée par un enchevê-
trement de vallées forestières et de somme)», herbus.

La zone de la côte occidentale, formée au contraire par une
bande étroite de rivaiTes JMMI élevés.

Nous allons étudier, dans ce premier article, la zone des déserts
ilu nord.

1 Vnii- i: Reclus. f,i:i,f/i-ii/i/i,<' iniit-er*!'/!,-. I. \. j, i.-, ,.( M,jv.. ,-t l.-s cartes
curieuses des p. 16. 17, 21.

"_' KeHu-. I. IX. ].. i.
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I.

La contrée dont il s'agit forme un ,-raud plateau bosselé dont
rinclin:ii-»n générale, faible, mais ré-nlièr.-, s.- dii-Le dans le
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du 'méridien, du pied des nKiiita^nes. au nord, vers les bas-
sins du Nig'er, du lac Tchad et du » pays des Rivières », au'sud.

Tout ce vaste espace est compris sous un nom général : le di-
sert. Il continue à travers l'Afrique la lar.ire bande de terre cou-
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nue m Asie sous le même nom. soumise aux mêmes influences

inéléoroloinques 1 , partant du rrand plateau central et com-
prenant les déserts du Belonteliistnn, de la l'erse, de la Chaldée,
de la S\ rie. et la Péninsule arabique. Les déserls se prolongent
ainsi du centre de l'Asie, jusqu'à la cote africaine de l'ouest sur
l'océan Atlantique, sans interruption notable, si ce n'est le pas-
sage de l'étroite \allee du >'il. C'est une route indéfinie que les
pasteurs ont pu suhre dans leurs migrations vers l'occident, sans
être contraints d'abandonner leur travail principal, l'art pas-
toral, et, par conséquent, sans perdre les grands traits de l'or-
ganisation patriarcale inhérente à cet art : le pouvoir paternel
entier et incontesté', le -roiipement par tribus, l'indépendance
presque absolue de tout gouvernement centralisé (2).

Il sut'til de considérer la carte que nous donnons plus haut
pour s'expliquer comment les Arabes, ayant pu arriver facile-
ment jusqu'en face de l'Espagne, ont, à un moment donné, en-
\abi l'Europe occidentale.

Mais, par suite de la pauvreté des pâturages, que la neige ne
vient pas chaque année revivifier, ces nomades ne reproduisent
pas le type pur et complet des pasteurs de la grande steppe,
vivant exclusivement de leur bétail. Nous verrons, en examinant
de plus près les habitants des déserts, quelles modifications en-
traine dans leur état social cette diversité des travaux.

Si cette zone de déserts présente des caractères communs très
accusés, elle ull're, d'autre part, des différences sensibles. En effet.
ces immenses territoires se divisent, au point de vue du climat
et de la végétation, eu plusieurs régions courant de l'est à l'ouest
dans toute leur longueur, en Asie comme en Afrique, et se
distinguant par une siccité plus ou moins grande, selon leur
situation plus au nord ou plus au sud, ou leur rapprochement
des craes et des montagnes. Chacune de ces régions, par ses
productions spontanées différentes, convient plus particulière-
ment à une espèce appropriée d'animaux, ainsi que nous l'indi-

1 RrHiiv ,li,,l.. I. XI. |>. T'.IO.
(2) Ihirl.. t. XI. p. 788. Ts'.i.
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quons sur la carte, et impose, par suite, au pasteur, un mode
d'existence spécial.

Il ne faut pas, on s'en rend compte, se représenter ces régions
comme des divisions géométriques du sol ; leurs courbes limi-
tatives sont naturellement influencées par un grand nombre de
phénomènes, dus à certains courants atmosphériques, à l'al-
titude, à l'humidité locale provenant des fleuves ou des nappes
souterraines, enfin par les golfes qui s'avancent profondément
dans les terres. On ne s'étonnera pas non plus, d'après ce qui
est connu précédemment, au sujet de la pauvreté du pâturage
en beaucoup de ces lieux, de constater, sur certains points, la
présence de populations sédentaires, groupées partout où la
culture est possible, et où s'établissent des haltes de commerce.
Les produits de la culture sont souvent nécessaires aux nomades
de nos déserts; d'autre part, les cultivateurs et les habitants
" les villes, placés au milieu d'espaces immenses d'une traversée
difficile, ne pourraient, sans le concours des nomades, se pro-
curer, par le commerce, des objets qui sont, pour leur travail et
leur subsistance, de première nécessité.

Les pays que nous étudions sont loin d'avoir été complètement
et minutieusement explorés; je crois cependant pouvoir déter-
miner, d'après les renseignements actuellement connus, le nom-
bre des régions bien caractérisées, que je me propose de dis-
tinguer et de décrire sommairement, en prenant pour base les
différents modes de travail et d'existence, faits matériels, et bien
constatés par la géographie et les voyages.

s régions, dont nous donnons les limites générales sur la
reproduite ci-dessus, sont au nombre de quatre; elles se

'"lassent ainsi, en allant du nord au sud :

I Région des pasteurs cavaliers;
"2° Région des pasteurs chameliers;
"'i Région des pasteurs chevriers;
V" Ri-gion des pasteurs iv/r/^-r.s.
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II.

1" RKI.ION : les Krdouins on pasteurs cavaliers arabes. - !>"'"-
butons par la ré-ion la plus l'approchée de nous. Placée dans
la partie septentrionale des déserts, elle participe encore un
peu aux conditions des climats tempérés. Elle commence sur la
frontière orientale de la Perse , dans la province d'Ispahan ;
comprend les déserts de Syrie, celui du Jourdain ; nous la re-
trouvons en Egypte avec les puissantes tribus qui occupent les
deux rives du Nil inférieur. Elle s'étend ensuite au pied des
hauteurs cyrénaïques et de l'Atlas, dans la partie septentrionale
de la Lybie et du Sahara, à- travers la ïripolitaine , la Tunisie ,

l'Algérie et le Maroc (1). Située au nord du tropique, accompa-
gnant les montagnes ou la mer. traversée par des fleuves, des
rivières et de fréquents ouadis ou torrents, cette bande de ter-
rain jouit d'une humidité suffisante pour nourrir d'assez nom-
breux troupeaux : durant la saison sèche, près de la côte ou au
revers des monts; pendant la saison humide, sur les sables situés
plus au sud. qui se couvrent alors de graminées (2). Le pasteur
nomade y élève bien des bSufs, des moulons et des chèvres de
petite taille, des chameau.r, mais c'est le cheval qui est l'objet
de sa prédilection, l'animal caractéristique ; cette région est le pa\ s
des ehe\an\ de 1 telle race, dont la généalogie t'ait l'orgueil de
leur possesseur.

La présence de ers diverses espèces animales, la prédomi-
nance de l'une ou de l'autre dans la composition du troupeau,
exercent sur l'état social des tribus une influence que nous al-
lons examiner; nous en verrons sortir à la fois, comme consé-

quences, soit les différents travaux accessoires auxquels la tribu
doit se livrer, concurremment avec l'art pastoral ; soit les ca-

1 Hfclus. //'/i/, I IV | 205 -- J.'l'iii/'rif, /iil/oi-rst/ue. t. V. p. 282
" Un lu-, .lud.. I. M. i>. [3( '.i
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ractères particuliers des relations entretenues par cet h.- tribu
avec les populations ou les Ktats voisins.

Les hSufs e\ii;-ent des pâturages relativement succulents et
frais; le jm-uf veut mander- à pleine bouche, et boire à s;i soit.
La présence d'un grand nombre d'individus de cette raee dans
le troupeau limite forcement les migrations de la tribu à de
petits parcours, très rapprochés de la côte, des montagnes, on
des vallées fertiles où les sédentaires sont déjà groupés, et d'or-
dinaire défendus par des pouvoirs publics organisés.

(les ruminants n'ont pas la ressource, connue nous l'a\oiis dit.
de pâturages revivifiés par la nei^e ; 1 été brûlant de l'Afrique
diminue considérablement la quantité de lait produite par le
troupeau: il réduit soiuent les bêles à 1 état de squelettes am-
bulants.

Le pasteur ne peut, eu aucune saison, s'éloigner trop des eaux :
la fuite rapide et lointaine ne lui est donc pas possible; le pillage.
dès lors, lui est interdit. Lorsque, pour une cause quelconque,
sécheresse, épizootie, dissensions amenant des razzias, les ressour-
ces tirées du troupeau deviennent insuffisantes, la tribu doit
forcément imiter les sédentaires : elle plie ses bieilfs au joug.
ou se procure des mules, et laboure, dans la limite de son par-
cours ordinaire, quelques cbamps où le bétail aura été préala-
blement parqué; il faudra y revenir deux fois par an au moins.
pour les semailles et la moisson, et, en outre, de temps en temps.
polir \ ider les silos.

A\ec les ressources ainsi produites, la densité de la population
augmentera; le territoire resté soumis au régime du pâturage
deviendra l'accessoire des champs ensemencés et appropriés; on
\erra apparaître nettement la propriété du sol par la Iribit; d'où
le cantonnement viendra tout seul. La tribu passe au rani:
des demi-nomades. Alors elle tombe sous \;\ main de l'Ktat, et

l'on \oit s'y développer les phénomènes décrits à ce sujet, soit
par Le Plav.soit par M. Demolins 1 .

'1) Ouvriers européens, t. II. di. t. MU. - /.'/ Science sociale, t. II. \>. lus : l. III.
I'. :«.

r. n
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ilemarquoiis la différence entre ce Délire (le cailti ni neineiit et
celui auquel le, |',a ( h kir- et a ut l'es nomade*, (les steppes de l'Oural
sont contraints par leur puissant voisin le Tzar I : ici. point
de fonctionnaires spéciaux, point dédits appu\és d'exécutions
sanglantes; un a^eiil naturel et inéluctable suffit : l'étroitesse

d.js pàturaL'es con\enant à la composition du troupeau. l'eu à
|i ii les triluis se dissoh eut. elles ne comptent plus parmi les
l\ lii'tjrli, les noliles domines des tentes, et donnent naissance a
I \rabe htjont ou des maisons. « Je vil peuple de r,-ir.i.'d'- '2

Tel est. dans cette région, pour le travail et l'état social, le
résultat final de la prédominance des bo-ufs dans le troupeau :
résultat facile à constater, aussi bien sur le littoral méditerranéen

iju'an re\er> du Liban.
Les moulons forment, cdez d'autres tribus, soit en Syrie, soit

.-tu nord de l'Afrique, l;i plus -rosse part du troupeau. Os tribus
>ont aisées ; le lait des brebis et des chè\res, la chair des jeunes
bêtes, leur permettent le bi\e de nombreuses diffas. l.e mouton
nomade \ii bien dune derbe rare. <pi il broute brin à brin; il
boit peu; il est capable. a\ec le temps, d'effectuer de lon-s
trajets. 11 \ a là |ioiir le pasteur, relativement aux; conditions
qu'imposé l'ele\ai:e d(Js lucufs. un élément d'illdépeilda née. Le
parconr- peut s étendre assez loin, jusque dans les sables qui
occupent le milieu de la zone, pendant la saison linmide, c'est-à-
dire l'imcr et le printemps. Ou ^il heureux al<ir>. au sein de l'a-
bondance: mi chevauche dans le libre espace, on se \ole le
bétail de tribu à tribu . -- acte toujours honoré chex les nomades
des steppes painres. mais d'où naissent les dissensions et les
querelles intestines.

Uuand \ient l'été, l'herbe brûlée disparais de la surface du

désert; la chaleur devient foi-ride, l'eau est rare, la poussière
s'élève, ('/est soils l'empire des mêmes cil-constances qui- lrs
moutons transhumants de l'ro\ence. abandonnant la Camar-ue

e| les plaines du littoral, emahissent, au mois de mai. les pAtn-

i Lu ,sc(f/K l'sociale, t. Il, p. in1.».

2 L'Egypte moderne, 3< l'.-iriir. [.. uni. - fin iu>. <^/w., i. x, p. r.os.
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rages des Alpes Dauphinoises , dont la neiue fondante \i<Mit de

renouveler la fraielieiir. Dans notrv région, les troupeaux n "lit
pas la même ressource; resserré dans quelques miàdis où persiste
un peu de verdure, !«" bétail fatigué ne suffit plus à l'alinifiifa-
tiou de la tribu : il faut recourir pour cette saison à une provi-
sion de -rai us : comment se la procurer? évidemment, si c'est
possible, par tons les moyus autres que la culture.

Ouand la tribu est arrivée en conquérante dans un pa\s déjà
peuplé. - comme les Arabes sur bien des points, et en particulier
dans notre Algérie, lors de la grande p<iiissée musulmane, -
le problème est facile à résoudre : les nomades péduisenl le
-édentaire coinpiis à la coirlition de colon parfiaire, on /,7j <////-
mes II'., puis \ieiinent paisiblement, quand le besoin s'en t'ait
sentir, loiicljer leurs re\enus. Mais en beaucoup il antres lieux.
la « nature des cboses �. la force des lois sociales, a seule agi.

Il est facile aux nomades de cacher leurs tentes et leur bétail

.is,sez loin des cultures, entre deux de ces innombrables dunes de

sable qui couvrent le désert de leurs formes changeantes -1 .
l.cs bardis caN aliers de la tribu, débarrassés des impedimenta,
s'avancent seuls vers le pays des grains; ils peuvent, la lance à
la main, survenant en irrand nombre, dépouiller le cultivateur
de sa récolte amassée ; fouler, incendier rapidement les moissons
sur pied; puis, par un red de vingt lieues, suivi d'une retraite
-énérale et plus lente, se soustraire ù toute vengeance, à toute
répression. La situation deviendrait intenable pour le sédentaire.
Aussi ne \'errions nous pas des laboureurs et des nomades vivre
rote à côte, si une transaction, dictée par la nécessité, n'était
intervenue, dette transaction, c'est le klioui ou fraternité, tribut

en grains payé par le cultivateur au nomade, comme prime de
garantie contre les ravages qui pourraient être evrcés par lui,
ou par d'autres. Ce contrat a été décrit dans la monographie des
pa \sans du Haouran 3; ; nous n'avons pas à y revenir.

Lorsqu'un État puissant, disposant d'une forte cavalerie, se

(\i Reclus, iliid., l. XI, p. 563.
\ li>nl.. t. XI. l'as-iin.

.; Voir Les Ouvriers ('//yo/nr/y.. i. jl. .-h. un. 2 23. ,"( ],i n<_-i-»<-. i. Ml. (,. <>i.
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chaîne «h- la protection des sédentaires, son intluence s'étend
rapidement sur les tribus qui possèdent beaucoup de moutons.
l'ar leur retour annuel et forcé vers les pays de culture, parla
marche lente de leur petit bétail, ces tribus ne peuvent échapper
aux razzias répressives ordonnées par les autorités. Nos bureaux
arabes, comme les agas et les chokredars turcs (1) en Syrie,
comme jadis les begs égyptiens, sont mis à même d'intervenir
dans les affaires des nomades, de profiter de leurs divisions pour
les dominer; de les soumettre à leur administration, et enfin à

l'impôt.
Les luisons, filées par les femmes sous la tente, arrivent soin eut

à dépasser les besoins de la consommation personnelle dans la
tribu; ces laines alimentent un certain commerce et développent
la richesse (-2 . Dans l'ordre privé comme dans l'ordre des faits
publics, le mouton est donc, pour les sociétés pastorales, un élé-
ment de complication.

Le deux races d'animaux que nous venons de présenter ten-
dent, lorsqu'elles comptent en grand nombre dans le troupeau, à
fixer le pasteur sur un petit parcours assez limité, près de la.
contrée cultivée en grains. Voici une troisième espèce, qui tend,
,iu contraire, à allonger vers le sud la migration des nomades, à
les attirer vers le pays des dattes; c'est le chameau.

Il ne s'agit pas encore ici du dromadaire ou méhari, chameau
<"Miireui- : cette race est difficile à élever dans le nord des dé-

serts (3). La variété que possèdent en assez grand nombre les pas-
leurs de notre région, c'est le chameau porteur, soit l.'arlricn, soit
nKibr \ . dont l'introduction au nord de l'Afrique par les pas-
teurs orientaux est historiquement connue. Cetanimal, fort etlourd.

est eniplmé chez toutes les tribus : c'est un serviteur indispensable
pour le nomade; à chaque déplacement, c'est lui qu'on charge des
tentes, des provisions, des ustensiles; il porte les femmes les
enfants, tous ceux qui ne peuvent franchir à pied ou à cheval

(1) Fatallah Sabyt^liir. \>. 56, 62, 08. etc.

(2; Vivien de Saint-Martin, Dict. yvogr.. art. « Algérie », p. 77, col. 2.
(3) Reclus, ibid., t. XI, p. 807.
i Malle-Brun, f.'c'oyr.. I. II. ji. ""-'>
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les longues traites du désert. Sobre, comme tous ceux dt? son es-
pèce, le chameau de bAt se nourrit des végétaux coriaces et ru-
gueux que les autres quadrupèdes n'osent attaquer, il boit à de
longs intervalles, porte en lui-même une provision d'eau, et se
charge des outres nécessaires à tout voyage dans le désert. Il fait
environ ."> kilomètres à l'heure, au pas, son allure habituelle, et
fournit de longues journées de marche.

Le lait des chamelles, la viande des jeunes bêtes de l'espèce
convenablement engraissées, le poil même, jouent, dans le midi
de la région, le rôle rempli, dans les parties moins sèches, par les
produits similaires du bSuf et du mouton. Pour ces diverses rai-
sons, on comprend que toute tribu poussée vers le sud, soit par le
trop-plein des populations du littoral, soit pour toute autre cause,
doit faire prédominer le chameau parmi son bétail. Récipro-
quement, nous Talions voir, toute tribu possédant beaucoup de
chameaux doit étendre ses voyages du côté du midi.

Ne perdons pas de vue la pauvreté des déserts, leur insuffisance
pour l'alimentation des nomades; c'est là le point essentiel qui
dislin-ne. île la société pastorale simple de la grande steppe, les
sociétés à iravmi.r divers que nous étudions. Le souci quotidien
causé par cette insuffisance, Téloignement du pasteur pour la
culture, voilà les deux termes du problème. Il est résolu par la
facilité des transports au moyen du chameau. Pourvue en nombre
suffisant de ces précieux auxiliaires, la tribu peut s'avancer à
travers les dunes et les plateaux, malgré la rareté des puits, jus-
qu'aux oasis et aux: ksours à dattes épars dans le midi de la zone.
Klle charge, à destination du nord, leurs fruits précieux et re-
cherchés; elle rapporte en retour les Crains et les laines du lit-
foral, utiles aux sédentaires méridionaux (Ij. Elle prélève natu-
rellement sur ce double courant le complément de ressources qui
lui est nécessaire. Je ne fatiguerai pas le lecteur par l'énumération
îles innombrables têtes de lignes de ce commerce. Bornons-nous
à constater la permanence de la région, de Test à l'ouest, en ci-
tant les lieux célèbres par la qualité de leurs produits : Bassorah

i l>i«-cln>. ibid., \. XI.
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sur le Lioll'e l'ersique. (iliadaniès en Tripolitaine, le Souf tunisien
et algérien, Talilalet au Maroc.

Soit par la supériorité de ses forces \is-a-\is du sédentaire.
suit par les ressources que le commerce permet d'accumuler, le
nomade rsf devenu mailre d;uis presque toutes ces oasis; dédai-
gnant les minces produits du jardinage, que le tra\ail à la bêche
t'ait prospérer dans ces terres fertiles et fraîches à l'ombre des
palmiers, le Bédouin les abandonne au cultivateur, métayer ou
esclave, chargé de la garde et de la récolte des fruits. Mais il
s'esl réser\é les arbres, et jusqu'ici sa propriété n'a guère été
touchée que de loin eu loin par l'administration et par l'impôt :
elle est défendue parla distance et par la "" mer de sable » contre
la main-mise de l'Ktal : le Bédouin du sud, le Chambàa de l'Al-

gérie, échappe facilement à nos colonnes (1) ; celui des déserts de
Bagdad cl de Bassorah, suivant son expression typique, « se soucie
du sultan et de son vizir comme d'un crottin de chameau -2 ».

Nous venons de passer en revue les principaux modes acces-
soires de travail, qui, remédiant à la pauvreté des steppes, con-
cinirent à l'alimentation des nomades : avec les Ixrul's. la culture

directe du urain; avec les moutons, l'exploitation du laboureur
sédentaire; avec les chameaux, le commerce du nord au sud de

la région. La chasse et la cueillette des fruits sauvages sont ici
d un produit si minime, que nous pouvons les négliger.

J'ai i:ardé pour la tin les observations à faire sur le rôle social
de la quatrième espèce d'animaux, le i-ltmil. qui m'a semblé
devoir imposer son nom à la ré-ion entière.

Le cheval n'est pas pour l'Arabe nomade un animal à produit
direct. Ce n'est pas. avec lui, un travail accessoire, une ressource
complémentaire que nous sommes amenés à étudier; c'est l'art
principal du nomade, la conduite des troupeaux et les institu-
tions fondamentales qui en découlent. Tout a déjà été parfaite-
ment dit et décrit, sur la forme patriarcale imposée aux familles
et aux tribus par la vie pastorale : nous devons donc nous borner

(1) Gnl'li't il AUiella, Sain/ru /"/ J.nponie, j>. ~'i.
'}.} Fatalluii Salm-hii. p. 63.
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;'i ionstater !«" t'ait 1 pour notre ré-ion, et à indiquer autant que
possible les différences qui l'éloquent de la société simple de pa<-
teurs.

Tout le monde connaît le cheval arabe et ses qualités éminentes
S'il peut être ".ainié de vitesse pai- quelques rares produits du
sa ni: an-lais, s il ne présente pas. mal-n son tempérament de
1er. la résistance a I ute épreuve du cheval tartan-, le compagnon
rln'-ri d<- l'Arabe n'en i-t pas moins, pour la perfection de l'en-
semble. |c pi-i-niii-r des chevaux de selle, à la fois souple et ro-
buste, .-mile et fort.

I>'OÙ vient à cette race le pri\ilèi;e de Imites CCS qualités'.' saii>
donie, pour une grande part, du lieu où elle s'('.|.'-\.-. du sol et
des pâturages; mais aussi, des soills collslallls e| eelailvs qui
ont présidé à sa formation. i|Uj président encore à >.,,,, eiit;etieu.
rl d'oïl \ient cette sollicitude de l'éleVell f'.' des _; ]M mis ,, \ ;; II ta L ' -s

qu'assuré au nomade, dans notre n-ii.n. la pus-essi,.n d'uin
monture appropriée aux climats qu'il alIVonle. iulati-alile. douce
et c uiimode au cavalier.

\u milieu des maigre? pâtures des déserts, qu'il j'aiit aller
«"lien-liei- au loin par des marche- continuelles, la jument n'e-,1
pas laitièi-e comme sa <n-\\r de la ira ride steppe, parcourant
sans se hâter des herlia-es sulislanlie|s : !,,in de la Irun- peur
les besoins de la tribu, on doit donner au poulain une part du
lait des chamelles. S< n poil tin es) Mo[i court pour être tissé, lin
Afrique et en Aiahie, Je cheval est i iiiipieinenl con-aci'.- a la
selle ; il l'aul aller jusqu'au nord-est de la |Vr-e. d'm- le :.lioras>an.
pour troiner le che'.al de bal. employé aux rara\anes.

(!e n'est donc pas. eomine nous l'a1, on s d'il, pour un produit di-
rect que l'Ara h :" élé\e le cheval, (l'est comme un aide nécess -lii-e
à son métier de pasteur, dans les conditions on il 1>\rrce. Le

pain- sédentaire, ipii a rnair-i'- sa sonp;- à la terme, peut, avec
l'aide île ses chiens, garder pédestrement un certain nombre
de bestiaux dans des prairie-, limitées: autre chose e-t la -anie et

I V.iir .l.-iiis Rt-rlus. il,,,l.. (. \I. ,,. r,:>7. 1,.
pasteurs arabes.
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la eonduile (!."-, troupeaux immenses dont le produit doit nourrir
en grande partir toute une population. La difficulté redouble,
lorsqu'on doit très fréquemment changer de lieux, veiller sur
la colonne de i^ens et de bêtes qui s'allonge au loin à travers des
espaces illimités, des terrains vagues et sans chemins tracés. 11
faut des cavaliers [tour remplir cette mission, et surtout lorsque
le troupeau se compose de rares animales diverses, dont la dif-
férence d'allures, les exigences particulières, amènent une dis-
persion plus étendue pendant les haltes, une complication plus
grande en marche.

S'accommodant sans peine du climat qui convient aux bSufs,
aux montons et aux eliè\ res. pouvant même suivre assez loin vers
le sud le chameau porteur, à l'aide des urains et de l'eau dont
ce dernier est chargé , le cheval est l'auxiliaire indiqué du pas-
leur des steppes pauvres possédant de ^ramls troupeaux com-
I K, ses de ces i'a ces di\ erses. Là où le cheval ne peut pi us le seconder,
Je nomade doit réduire le nombre de ses bêtes et abandonner la

\ariete des espèces. C'est là que se termine la région des cavaliers.
Le ii 1)011 Mongol » de la grande steppe vit en paix avec tout

le monde : son parcours est libre, ses ressources ne sont pas dis-
putées. Mais ici, il i'aut trouver, en chaque saison, les rares empla-
cements convenables à chaque espèce de bétail : les tribus s'y ren-
contrent, on se bat pour les occuper, ou pour chasser les pre-
miers arrivés; de cet état de lutte incessante naît la coutume

de voler le bétail. 11 faut donc une mouture de guerre : c'est le

cheval, inférieur, il est vrai, au dromadaire quant à la vitesse,
niais bien supérieur par la légèreté et la prestesse de ses mouve-
ments, par son exacte obéissance (1).

Un comprend, dès lors, quel soin doit apporter l'Arabe à choi-
sir et à améliorer ce compagnon fidèle , auquel es! confiée la dé-

fense de ses biens et de sa \ ie même. Un s'exph'que pourquoi les
femmes de la tribu occupent leurs loisirs à ramasser pour lui
l'herbe sèche, qui aui: mente sa vigueur ; pourquoi le Bédouin de
Sv rie lixe sous le feutre qui lui sert de coilehe la chaîne qui en-

I UlTllIV illill.. I. XI. p. SOI.
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tr;ive pendant la nuit s;i jument de race (T; pourquoi l'homme
de grande tente, le noble scheik d'Algérie, assiste solennellement
;'i la distribution de l'orbe; pourquoi entin , chez les Haniniàina

de Tunisie, un place le nouveau-né sur le dos du cheval de guerre,
en chantant ce refrain :

La selle et la bride, et la vie sur l'Islam.

La vie sur l'Islam ">, c'est le vol du bétail (2).
Le coursier arahe, 1'.. ami de la lente ». clôt dignement notre

étude sur la zone des cavaliers : il nous l',-iit connaître d'une façon

générale les faits relatifs à la vie pastorale, liase de l'existence de
ces tribus dont nous avons examiné. ;i\ec le hu-nf. le mouton et

l'indispensable chameau, les travaux accessoires.

III.

2' f<K<;io\ : 1rs i/tts'f'ttr* c/tainr/tcrs. Avançons encore au
midi. \ers le tropique du Cancer : nous voici au milieu de la

mer de salile », dans le pays de la soif et de la liberté.
C.etfe région comprend le désert proprement dit. le type de la

steppe absolument pauvre. Klle peut être considérée comme ayant
s rii^iiie, à l'est, dans le désert limitrophe de la l'erse, de l'Af-
ghanistan et du Beloutchistan, l'un des pays les plus secs de
l'Asie :{ . MTS le :}0 de »Té de latitude nord. Accompagnant à
peu près |e tropique, tantôt un peu au nord, tantôt un peu au sud
de cette li-ne, elle s'étend dans les déserts de l'Arabie qui entou-
rent le \edjed ; elle/ les tribus Itedjasdes AhabdellSeT des l'.icharill
d'Egypte; entin dans le -rand Sahara africain, dont les habi-
tants portent le nom collectif de Touaregs.

Le caractère général de cette région, c'est d'être, dit K. Reclus,

I Katatlali Sah>rnliir. p. 7ô.
" !'«."(luv ibid., I. M. |>. 19i.

: H»'/., t. JX.p. 110 a 130. 171 a ISO: t. X. p. 3«7 ri >lii\.; p. i4s a 4.M : I. XI.
\<. 7,s.j à8Gi. - M.ill.'-ltrun. I. II. p. ;!:ji. 332. 355-3tin. ;ii7 et suh. ; t. \]I. p. 71
«"I Mii\.. p. 1 in ,"! Mii\. - Dr Potagos. ibid., p. 225 à 230.- Palunm- ibid., |>. M. r>\ "
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« sans eau et sans arbres ». Os solitudes vraiment terribles ne

sont point constituées par l'ancien lit d'une mer desséchée: c'est
le lit d'un torn-nt alhmospérique, d'un fleuve d'air froid et en-
tièrement sec, qui traverse l'ancien continent, depuis l'extrémité
est du désert de Gobi jusqu'au Sénégal. La science météorologi-
que donne «les explications très plausibles de ce phénomène, dont
les conséquences directes sont l'extrême sécheresse et les varia-
tions brusques de Ja température, du jour à la nuit, entre une
chaleur lorride et an froid très vif. (tu ne doit pas, pour se repré-
senter cette zone, évoquer |'i maire d'une vaste étendue plane : le
Sahara, en Afrique, est sillonné d'une foule d'arêtes rocheuses qui
le parcourent du nord au sud: les solitudes centrales de l'Arabie,
ollVent le même caractère, a\ec leurs néfouds l! dirigés de
l'est à l'ouest ; les déserts de lîeii:-îîa\\au, de Lour, de Kharan,

au commencement de la région à l'est, ont une constitution ana-

logue. L'action du courant atmosphérique, celle du rayonne-
ment nocturne intense succédant à un soleil tropical, désagrè-
gent ces roches, et les transforment soit en graviers soit en sables
et poussières mobiles (-1 >. que le vent amoncelé en collines perpé-
tuellement variables de forme et de situation. De l'abondance de

ces poussières dans la plus grande partie de la réinnn vient, pour
les habitants, la coutume de se voiler la bouche et une partie du
\isage, surtout pendant les voyages rapides :> .

Les tourbillons embrases soule\ant des poussières brûlantes,
connus sous le nom de sirocco en Afrique, de simoum ou semoum
en Arabie et en l'erse, sont encore une conséquence de cette dis-
position du sol et de l'atmosphère Y ; on pei 1 aussi lui attri-
buer le phénomène du mirage.

Si nous considérons la dore, il nous faudra faire nne exception
pour les oasis, lieux humectés, situés d'ordinaire en cette région
sur les pentes de chaînes élevées qui concentrent et condensent
les rares \apeursde l'air. On y récolte en abondance la datte.

(1) PaljiiaM'. ili'nl.. \>. Un. _ Kedus. iliiil.. l. IX. \,. :;:,.
"' HIM-IIIV ilinl., t. XI. p. T'.ll.
.1 Ilinl.. I. XI. |>. S12.
i //"-/., |i. T'.".i; I. IV |,. :,',
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qui est le pain du chamelier, et diverses sortes de grains. Nous
examinerons à part ces îlots de la rner de sable : prenons note
seulement de leur nécessité pour l'alimentation des nomades et de
leur isolement. Sur les territoires beaucoup plus étendus, dévolus
aux tribus errantes, on ne rencontre qu'une végétation très
maiuie et très disséminée : des buissons épineux rabougris; Je
palmier nain, dont la racine pivotante va chercher l'humidité au
plus profond des sables, qui sert de nourriture aux chameaux, et
dont l'honum- niante également les pousses nouvelles fil: un
-raiii sauvaue très petit et de qualité inférieure, nommé <trinn
en Afrique. snm en Arabie : trois boisseaux de ee v/rain valent un
boisseau d'orge ; enfin, une haie du genre jujube, que l'on mé-
lanp1 au lait ; les Sahariens l'appellent siilru. les Arabes menu -1 .
le tout poussant spontanément et sans culture; e'esl une res-
source a peu près insignifiante pour l'alimentation des tribus.

Il n'y a point dj sources en ces contrées; Palgrave n'eu a \u
qu'une seule en Arabie. L'eau se tire de puits sonu-ut profonds,
toujours très distants les uns des antres. Dans telle partie du dé-
sert, il faut, d'un puits à l'autre, un asse/ uraud nombre de
journées de \o\a-e.

Dansées conditions, le chameau esi indispensable à la popula-
tion nomade comme au voyageur. 1k- plus, c'est le seul animal :!
qui puisse supporter assez la privation d'eau, et s'alimenter a
l'aid de la More décrite ci-dessus; il n'y eu a donc pas d'autre à
considérer dans le troupeau.

Le pasteur chamelier possède deu\ \arieles de cet!: race ; ]e
chameau porteur d'Arabie, et le dromadaire m, ronri'iir. Kl [es lui
sont aussi nécessaires l'une que l'autre. Toutes deux contribuent
à procurer aux nomades la base de leur subsistance, le lait: et

leurs aptitudes dillér 'iites M.- complètent, en outre, soit au point
de vue de l'art pastoral, travail principal, soit pour l'exécution
des travaux accessoires.

Le coureur remplit ici les fonctions dévolues au cheval dans

-. t. IX. |i. 119. 120: XI. p. 609.
' l/n'i/..(. XI. |>. 182. 181.- IVi

(S) Il>id., I. XI. |i. sn7.
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l;i région précédente; c'est lu monture imposée pour l;i conduite
des troupeaux, pour les voyages et pour la guerre (1). Aussi
est-ce lui qui devient l'animal privilégié, l'« ami de la tente »,
dont la race est perfectionnée à mesure que les nécessités aug-
mentent avec l'aridité et l'ampleur du désert : le chameau ra-
pide du Beloutchistan i2) peut faire en une journée, comme le mé-
hari des Arabes , 130 kilomètres ; le heirié du Sahara central fait

par jour sept journées d'homme, environ 170 kilomètres; et, clans
la partie occidentale, la plus désolée, le tasayé, de race tine, ar-
rive à des parcours invraisemblables, jusqu'à :joo kilomètres,
audire des voyageurs :i>. Ou comprend la nécessité de se voiler la
bouche pour de semblables courses à travers les sables. On ne sera
pas étonné d'entendre dire que le chamelier entreprend, jusqu'à
plus de cent lieues, des expéditions de guerre ou de commerce.

Nous avons décrit précédemment le rôle du chameau por-
teur : il est ici plus indispensable encore pour le transport des
campements : la maigreur du pâturage, l'éloignement des puits,
rendent les déplacements plus fréquents , plus lon^s et plus pé-
nibles: le lait des charnelles devient rare, et rie peut sut'lire à
l'aire \ivre la tribu. D'où la nécessité absolue de recourir à d'au-

tres ressources. Celle qui s'offre aux nomades, c'est l'industrie du
transporteur et du convoyeur de caravanes.

Les contrées situées au nord du grand désert tirent des ré-
gions méridionales des produits nombreux et précieux: la pou-
dre d'or, la Connue, les esclaves. Elles importent au sud, en com-
pensation, des étoiles, des instruments, du sel (V>. Lt-s grandes
oasis livrent les produits de leurs cultures, et reçoivent en
éebaiige les marchandises du nord et du midi. Si l'on considère
que le priv des objets (jui ont fra\ersè le désert subit une hausse

de |.')0 à :>uo pour cent :( . on peut se rendre compte de l'im-
portance que prennent pour le chamelier l'industrie des trans-

I HiTluv llnil.. I. XI. p. S.V.
" ;/./(/.. t. ix. ].. 2»r..
; M.illr-Uiiii]. ,liiil., t. VII. j>. |0i.
, H.Tlnv ,lii,l.. t. XI. ].. ,s7i .1 «80. - Miiltr-Brun. I. VII. |.. i i '-1 ',:. - Raftay,

.\liiixsinie, p. Is.s

r»)MalltvBnm. ihid., \. VII. \>. 719.
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ports. <-t le commerce qu'il l'ait pour son propre compte, en com-
paraison des faibles produits de l'art pastoral tel qu'il peul
l'exercer.

Or, nous remarquerons L'obligation, pour les caravanes, de
traverser la « mer de sable », qu'elles se rendent du Sénégal au
Maroc, de Tombouctou à (ihadamès, d'Aghadès au l-Vx/an. ou à

Tripoli, du C,aire en Abyssinie ou au Harl'our. de Palmyre à l;i
Mecque ou au Xedjed, de l'erse en Indoustan. [(ans ces vo\ai:es
pénibles, beaucoup de chameaux succombent : le nomade fournit
des bêtes de remplacement. Il faut des guides connaissant la
mute et la situation des puits; impossible de se passer des ser-
vices de l'homme du pays. Il faut à ces longs convois pesamment
chargés, qui arrivent exténués à la halte, deux choses : la sé-
curité, et des puits intacts. Le nomade l'ait payer sa protection.
ou pille facilement en cas de refus; il cède, moyennant une large
rétribution, son droit de premier occupant aux points d'eau ; ou,
sinon, tarit les citernes en abreuvant largement ses bêles : la
quantité d'eau qu'un chameau peut absorber est extraordinaire.
Dans l'habitant du désert, il y a deux hommes : le convoyeur bien
payé, probe et fidèle (1), -- c'est son intérêt, -- et le nomade
des steppes pauvres, rançonneur et pillard, par nécessité. Le cha-
melier vit surtout aux dépens des caravanes : c'est ici l'occupa-
tion accessoire qui procure le plus de ressources : mais elle est
lier indissolublement à l'art principal. l'éle\ai:e du chameau et
la vie nomade.

Les circonstances du lieu et du travail, que nous \eiions d'ex-
poser, donnent naissance à un état social particulier qu'il est
intéressant de connaître.

Nous sommes bien éloignés des tribus immenses de la grande
steppe, même des groupements nombreux usités chez les cava-
liers arabes. Dans la région des chameliers, le fractionnement en

petits douars est imposé par une nécessité absolue : on n'y trouve
pas de puits suftisant pour abreuver rapidement plus de 200 cha-
meaux; force est donc de se diviser, et le lien central de la tribu

(1) Reclus. il>,</.. (. \I. p. x:j'.i.
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se rel.-'irlie. C'est une première déformation de la société pasto-
rale. Nous allons en présenter d'autres provenant des conditions
du travail accessoire.

(le n'est pas en vain que le nom de « mer de sable » a été
«luune au grand désert. (Test bien une mn\ en effet, que traver-
sent le chameau de charge des caravanes et l'admirable coureur

du Touareg ; le premier est le navire marchand, le second le cor-
saire du désert ( 1).

Restreint quant à l'étendue, le pouvoir du chef n'en est que
plus concentré et plus fort clans le petit groupe qui lui est sou-
mis. Les rapports souvent tendus avec les négociants armés des
caravanes, les jalousies de métier entre les i'ractions diverses des
nomades, les expéditions lointaines de commerce ou de pil-
taue -1 . créent, d'une part, un état continuel de dèiiauce et de
guerre, de l'autre, des relations à entretenir ou à étendre. La né-
cessité du chef, comme celle du patron de barque , se fait sentir

rliaque jour, pour diriger ces opérations, diverses par leur na-
ture même; le ilumir errant devient un établissement d'avenir,

ayant sa vie propre, sa clientèle, nécessitant une direction aussi
intelligente que vigoureuse : on y voit apparaître immédiate-
ment une situation patronale, dont la conservation s'impose.

L'industrie et le commerce amènent une certaine richesse accu-

muler, dont il faut régler le sort à la mort du possesseur; il ne
s'agit plus seulement ici de transinrldv a l'un des anciens le dépôt
de l'autorité traditionnelle, il est fait deux parts des biens du
père mourant : l'une, les l>iens d>' Infu-nr. fruits de l'art pastoral,
reste commune, ou est divisée également entre les enfants, sui-
vant l'usage patriarcal ; pour l'autre, les biens d'injustice, acqui-
sitions proxenant du /-ommerce et de la -lierre, on fait un dint'.
('/est d'ordinaire le fils de la sSur aînée du mort qui reçoit la
totalité de ces biens (3).

Ainsi se constitue une hiérarchie des familles, une classe diri-

geante et noble, dont l'insigne est le lilzam ou voile noir, porté.
I n."(!»>. iltiil., I. M. |, 844.
" 1/>Hl., t. M. [>. 859.
3) It"</.. I. XI. p. .Xi<i. Nil.
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par imitation, jusque dans les campagnes humides du Soudan.
chez les races qui prétendent à la noblesse 1 .

Le nomade dessables, nous l'avons vu, est, comme le pêcheur,
" "ntrainé hors du foyer par de lointains travaux : la femme restée
au campement est chargée parla même d'une grande part dans
la direction de la famille, l'éducation des enfants, l'administra-

tion du ménage, le dépôt de l'épargne, la surveillance et le soin
" les esclaves que le Touare- reçoit des cara\anes. ou qu'il en-
lève.

Le ri'ile de la femme du grand désert n'est plus edui de ses
sSurs arabes : son influence croit avec sa responsabilité. Elle n'a
plus à moudre le blé : ses esclaves pilent les Crains tendres im-
portés du sud. Elle emploie ses loisirs à développer son instruc-
tion, et cultive la musique et la grammaire, sans négliger ses
fonctions plus importantes. Compagne et suppléante de l'homme.
elle maintient tousses droits et n'omet aucun de ses devoirs; on

la \oit prendre la lance, et défendre le camp surpris à la place
du mari absent; maîtresse sous la tente -1 . où elle est déchargée

des tra\au\ trop pénibles, elle n'y admet ni la seconde épouse,
ni la concubine noire : elle marie entre eux ses jeunes esclaves;

et, d'après Reclus, le Touareg devient « éleveur de nègres,
comme .. le planteur de Virginie » .'! ou l'habitant de Saint-
Domingue.

La race saharienne est ainsi pure de tout mélange avec le sa ni:
noir, à la différence de beaucoup de tribus d' \frique ou d'Ara-
bie, et, de ses familles monogames, -orient de nombreux et cou-

rageux rejetons, qui alimentent une émigration assez impor-
tante, dirigée vers le sud, ou vers les Bandes Oasis \

11 y a de curieux rapprochements entre les conditions sociales
qui se développent dans les solitudes de la- nu-v île sable », et la
transformation subie par les pasteurs arrivant sur les rivages de la
nier du Nord, sous l'empire d'une même nécessité : l'obligation

I R.'i ln>. ,7m/.. t. Ml. |>. r.s'.i. 62ÏI. f,94.

1 ftJtd.,t. X, p. 371 etsuiv. ; XI, p. 840-842. - M;ilii--ltiiin. I. VII. |.. 115.
i //"""/.. t. XII. |v y.n.
i Ibid., I. M, p. 123. 12!i. 13ii 719.
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d'aller chercher loin du foyer les principales ressources clé la
famille.

Les Oasis. - Après avoir étudié les pasteurs nomades des deux
premières régions, il convient de jeter un rapide coup d'n-il sur les
groupes sédentaires fixés dans les mêmes contrées, sur le parcours
des frihus.

C'est du relief du sol que dépend ici l'approvisionnement d'hu-
midité indispensable a In culture. Cette cause agit de deux ma-
nières différentes : vers la limite qui sépare les deux régions, au
nord de la dernière, les eaux filtrant à travers les sables s'accu-

mulent dans les dépressions du sous-sol argileux et y forment des
nappes de peu d'étendue. Vers le centre ou le midi du pa\s «les
chameliers, des hauteurs considérables dont nous avons déjà parlé.
arrêtent les vapeurs atmosphériques et donnent naissance à des
sources qui arrosent les pentes inférieures des montagnes.

Ces deux variétés de sols cultivables portent le même nom :
les oasis. Leur étendue est très variable: elle amène des consé-

quences sociales diverses.
Les petites oasis, ne pouvant contenir qu'un petit nombre de

cultivateurs, tombent sous la dépendance absolue des nomades.
Leurs tribus en deviennent propriétaires, au moins pour la plus
grande partie (1) : il n'y a rien à ajouter à ce que nous avons
<lejà dit de leur rôle dans l'approvisionnement des populations
du désert.

Mais les territoires arrosés, plus \astes, susceptibles de contenir
une nombreuse population sédentaire, se trouvent dans des con-
ditions toutes différentes : cette population peut résister aux tribus,
presque aussi bien que les peuples ai^lomérésen dehors des rives
de la steppe paiiv ri1 : elle joint à la puissance du nombre et de la
concentration, celle que donnent le commerce ef la possession
de la richesse.

Les stations arrosées et cultivées attirent forcément les cara-

vanes, qui y trouvent, avec le repos et le rafraîchissement
nécessaires au milieu de leurs pénibles parcours, le renouvelle-

(i Goblet d'Alviclla. ^nlnn/i <-i i.nfmur. p. '.n.
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nient de leurs provisions en vivres, et des débouchés pour leurs
marchandises. Dans toute oasis assez considérable, on rencon-

trera une ou plusieurs villes, places de commerce plus ou moins
importantes. L'aisance pour les habitants en général, des for-
tunes considérables pour plusieurs, sont le fruit de ce mode de
travail. Généralement, un gouvernement, indépendant ou vassal,
est appelé à garantir la séc-urité indispensable soit aux négo-
ciants soit aux cultivateurs qui les nourrissent t /. Plusieurs
oasis ont été dans le passé, ou sont encore de nos jours, le siège
d'États puissants.

L'histoire à la main, nous pouvons constater des variations
singulières dans le sort de ces établissements : l'examen des con-

ditions du lieu nous en révélera peut-être les causes.
Certaines stations, - - c'est la généralité de celles situées au

nord du grand désert ,- doivent leurs eaux, base de la fertilité,
à des moyens artificiels : pour plusieurs, l'emplacement a été
déblayé de main d'homme jusqu'à la profondeur suffisante; pour
d'autres , le moyen d'irrigation consiste en de longs canaux ;
pour toutes celles dont nous parlons, des travaux continuels
sont nécessaires afin de les préserver du retour offensif perpé-
tuellement tenté par les sables, sous l'action du vent. Si la ri-
chesse des habitants est compromise, soit par un fait de con-
currence commerciale, soit par l'insécurité des routes qui con-
duisent à l'oasis, soit par les désordres intérieurs ou la guerre,
l'entretien de ces travaux coûteux diminuera, ou même cessera;
la culture et la vie se retireront dans la même proportion. CV>t
ainsi que Palmyre et lîagdad, ces deux " " perles du désert », sont
devenues des bourgades , et la poussière a enfoui jusqu'aux ruines
de célèbres capitales antiques, comme Ninive et Babylone.

Mais les massifs montagneux situés au centre et au sud, soit des
déserts d'Arabie soit du Sabara africain, sont placés dans des
conditions dill'érentes : ils recèlent des vallons naturellement ar-

rosés, protégés par les hauteurs contre l'envahissement des

1 Voir, dans Lu V/oi<r socicli-. La Colonial imi. |>ar M. P. de Rousifrs t II
IL (ii. 69.

T. IV.
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cl (jiii, sans le concours de l'ingénieur produisent des
récolte*, et peuvent entretenir du bétail. Il y a là une population
rurale t< dont l'existence ou l'accroissement sont soumis seule-

ment aux conditions cliniatérkfiies, beaucoup moins variables
que les faits humains. Toutes ces oasis n'altei-nent pas la splen-
deur magique. mais éphémère, des riches cités fondées artificiel-

par le commerce; du moins elles traversent les siècles,
autre variation sensible que l'oscillation de leurs limites,

gag-nant ou perdant, sur le bord des sables, une étroite bande
de terrain, suivant les périodes prolongées d'humidité ou de
sécheresse. Telles sont, entre autres, les ré-ions du Nedjed et de
Sana, en Arabie; du Tibesti, d'Air et d'Asbèn. en Afrique.

("11 phénomène commun à toutes les oasis doit attirer notre
attention : la famille patriarcale, fixée au sol par sa profession
commerciale ou agricole, subit les modifications déjà décrites

par Al. Demolins l-2<. Le culte, notamment, sort de la famille.
et donne naissance à des associations religieuses, qui se rappro-
chent du type patriaical. Telles sont les zaouïas puissantes de
l'Afrique septentrionale, les confréries musulmanes du Nedjed
et de la Mecque, les couvents du Liban. Tels étaient les collèges
des prêtres égyptiens, les monastères de la Thébaïde : ou peut
rapprocher In forme de ces associations de celles des lamaseries
nombreuses situées à portée des steppes mongoles.

IV.

:j' «Ki;io.\ : Les pasteurs chevriers. - Après avoir traversé le
pa\s de l'extrême sécheresse, nous nous retrouvons maintenant

sous une latitude un peu plus rapprochée de l'équateur : les
pluies irrégulières plus fréquentes, la situation de la contrée vers
le lias de la pente du plateau septentrional, conservent la fraî-
cheur sous les sables à une moindre profondeur : elles alimentent

I' Voil /.(/ ScîenCt .\0i-inlr. t. II. p. 461,-itï1».
' l.,i Sr/r/icP M»-mil'. I. 11. ]>. Ï05 >'t Slliv.: l.lll.|). 33 c( Mliv
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Je- fnuls . ou mare-, que le \Y Pô ta vos H vues eu Nubie comme
m Asie J . Nous sommes, sous ce rapport, dans des conditions qui
ra])pe||ent le sud delà région des <-a\ alier-. Le troupeau comprend
une partie des mêmes espères animales : Je chameau, la chèvre et
le mouton : mais 11 principal'- ressonr-- " est ici | i chèvre. Sun
as-lejatjo;] au chameau, en quantité important -, constitue la
différence, la Jimiie. entre relie ir-inn et la précédente.

J'j) effet. Je territoire ou llolls sie.nilies Jiar\eiH,s est émineJil-
menf propre à la croissance des arbr "- e! arbusles épineux,
recherchés p;ir la c||è\ |-e ; mais 1 équilibre entre riillinidit" et
la chaleur du soleil est ici de telle nature. <pie 1 vs -ramifiées
vint rares: le lio-ui'et le cliexal ne peinent prospérer dans cette
région. J'ne herbe appelée fale^d-: "! \ croit en abondance: elle
engraisse la chèvre et le chameau: mais sur les hanleiirs elle

de\ient mortelle pour le cheval et même pour l'âne. Ai;s.i les
trilms, dont le [larconrs comprend des iri-ions monlaii'iienses.
ne fournissent <pie des force- d'infanterie: relies an contraire
<|iii ne visitent ipiedes plaines, possèdent en assex -rand i:ondjre
l'âne d'Araliie. animal \ i-iiiii'i-ux et assex rapide, qui l'ait en
Illle demi-heure I .700 pis douilles de rei|\ de l'homme .'5 . .le puis
citer la tribu de Kl Hadidi. «pie Fatallah Sahyei."hir \it apparaître
le matin d'un cmiiliat. l'orle de quatre mille caxaliers montés sur
des ânes et armés de fusils \ .

Le Jecteur connaît déjà le rôle rIn clni;,i au chez l^s nomades :

il esi inutile d'y re\enir. Les tribus dont noiis a\ous à UMIIS

ocenpiM- peinent. :;race ,-'i b,i. se Irau-porter facilement à la suite
de leurs ti-oiipeaux de chè\re,. Xoiis allons élu lier l'intlu MI-e
exercée dans cet te région parce dernier animal.

La chè\re peut satisfaire à deux des besoins primordiaux de
l'homme : le rètemcut et la nourriture, et, pour ces uoundrs.
dans le vêtement, on doit cnnfnndre le lof/eini'iil : la t^ule est
faite du poil des animaux.

I H r<ila(.'civ '/'/'/.. |>. 262. - Ilerlll-. ///.(/ . I l\. p. | i;.
: i;r,-lu- ibid., l. XI. ]>. 820.

: M.illi-llnm. >l>iil..\.. 11. p. 271.
i Falallah-Sabyeghir,p. i7n.
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L'industrie du poil de chèvre, en la suivant à la trace ,-ui sud
des -rands déserts, fixera l'emplacement de notre région. Elle
commence à se dessiner en Afghanistan, sur les contreforts oc-

cidentaux de l'Indo-Kol). die/, les Sia-Poh ou noirs-vètns (l);

elle se dirige à travers les déserts vers Khirinan en Perse -2 .
t'ranchit l'Arabie pic les sables du sud et le plateau de Sana ;
on la retrouve en .Nubie a\er le^ puissantes tribus du Sennaar,
eelles des Kal>aIiliisdi :j dont Kl-Obéïd est le centre, et ijni se
prolongent au loin vers l'ouest, occupant les dernières dîmes du
Sahara, au sud dr kauar, et l'oasis d'Asben ; enlin aux environs

de Toniluiuctoii, puis, au nord du Sénégal, chez les Tischilt,
les Oulad-Mbarek, les Brahna, les Douysch et les Trarzas V . des
dernière^ tril)iis sont eouniies sous le nom général de Maures.

La chèvre est bonne laitière ; pendant la plusirrande partie de
l'année, elle nourrit les tribus. Mais un phénomène particulier à la
région vient de temps eu temps arrêter dans leur croissance les
végétaux; <jui l'alimentent et imposer aux nomades un travail
accessoire : du reste, la Providence a placé le remède à côté du
mal. L'- phénomène en question est !«" venl d'harmattan, con-
ranl du nord, qui souffle de temps à antre au sud du in'and
désert, pendant des périodes assez longues, et particulièrement
pendant les mois de janvier et de février. Son action se l'ait
sentir jusqu'à la cùîe de liuinée ."> .

C/es| nu \ent excessivement sec. qui, ayant traversé les soli-
tudes sablonneuses et stériles situées an imrd de la /one, apporte
des tnurbilloiis on plutôt des hroHiIlards "Tune poussière presque
impalpable, dont il recouvre tout. Sons son action, les feuilles et
les meinis rameaux se crispent e! toinbeiit desséchés et grillés
comme par le feu. h--, animaux sonll'rent alors, soit de la pé-
nurie d'aliments s..it de la difficulté de la respiration. Mais
voici la ressource ménagée aux pasteurs pour ces saisons dé-

I R.vliiN. ,1ml.. I. IX. |i. 7,s.

"1> llitd.. t. \.\>.<\<*. t IX.IL 27.!. 3 i:.. -Miilti'-Unin. I. 11. ]>.."):{!-.!.:'.
; Reclus //>///.. t. \. |>. ;oi. ^».s. 4ii. i:,i. S52.

i M.iltivBruii. (. V!f. |.. i in-i i ;. - Univers pittoresque, S'-iit'wiinbi.;. |i
(:>) L'alilit-Bo;icln\ La Ct'tle des esclaves, p. 11.
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ses ; ils la doivent à un arbre qui croit abondamment dans
toute la contrée, l'acacia-mirnose. Au souffle desséchant de 1 har-
mattan , la vécétation extérieure de l'arbre est arrêtée: !<" tronc

se fendille et craque de toutes parts, présentant un crand nombre
de petites fissures par lesquelles s'écoule la sève, que les :a-
meaux ne peuvent absorber; elle sort sous forme de uouttcs
transparentes qui eu séchant s'attachent autronc. ('.'est la Connue
arabique, L'arbre à .comme se rcn< outre spécialement au sud
de l'Arabie (1 , sur les contins de la Nubie et du Soudan (2 , « de

la mer Kouce a. l'Océan », et surtout vers l'ouest de l'Afrique, on

ses groupes sont assez considérables pour porter le nom de fo-
rêts :t .

La comme est consommée par les tribus. M..'| seule soit
mêlée au lait; d'une conservation facile, elle l'ait l'objet d'un
commerce important qui leur procure, comme objets d'alimen-
tation, les dattes et le doimdi, ou millet. Il faut remarquer que
la production intense de la comme est liée à l'Harmattan, et
par suite a la situation de notre région par rapport au iM-ind
désert.

Voilà donc le principal travail accessoiie de nos tribus ; c'est
la cueillette; nous ne l'axions pas rencontrée, au moins comme
ressource importante , dans les autres ré-ions. Onelle est son in-

fluence, au point de \ ne social, sur les nomades chevriers?
Ilien. dans l'organisation du troupeau de c|iè\res. n'impose la

division des tribus en petits dinuirs : les eauv soul assez abon-
dantes pour ce petit bétail, qui boit peu, et permettent par consé-
quent les cruiipements nombreux. L'aciion de la cueillette se
l'ait sentir, en ce sens, d'une manière coacthe. La main acile

d'un enfant ou d'une femme vaut, pour ce travail de simple ré-
colte, celle du chef de famille lui-même ; il y a donc intérêt à
s'entourer de nombreux subordonnés (V). f l'autre part, on le com-

(1) Mîillf-llrun. iliiil., I. II. |. ''.11.

(">. Itri -lus. il-itl.. t. IX, ]>. 871: t. \. ].. iiiO iiil: t. II, |>. G77
(:i M;illi'-l!run, t \\\. p. lin. KSU. - /.'l'un < , .s/,///o/ ; -^/t

.

ï) V. /.(/ .Sr/r/irr \ni-ialr. l.;i (Jlli^l inii cdisc. I. III. p. 53i.
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prend, l'attrait même d'une récolte sans fatigue, à la portée de la
main, est éminemment propre à amener des contestations et des
\iolences. L'autorité d'un puissant chef de tribu est nécessaire à la
paix entre les familles.

C'esl ainsi que la cueillette de la -omme concourt, avec l'art
pastoral du clie\ricr. à maintenir l'organisation patriarcale en
grandes tril»ns. L'éloignement des Etats puissants , que le désert
de sable sépare de notre région, assure leur indépendance, et tend
encore ,-'i rapprocher les chevricrs des steppes pauvres, du type
simple vivant dans la grande steppe,

La paix rèiriie ainsi au sein de chaque tribu; mais d'une tribu
à l'autre, 1rs occasions de querelles sont multipliées; il n'y a pas
de j uires entre elles, pas d'autorité capable de leur faire observer
la paix. Ici la formation de la race, telle qu'elle dérive de la
cueillette, amène le résultat constaté pour la Corse par les histo-
riens anciens et modernes (1) , et expliqué récemment par
M. .1. Moustier; comme ces insulaires, les chevriers pratiquent la
justice vis-à-vis des membres de leur tribu; mais pour les rela-
tions en dehors de ce ^nnip,-, nous retrouvons chez les Maures de
notre région, d'après Malte-Brun, des hommes lâches et perfides,
(raitrcs et sans foi, ne connaissant aucun sentiment humain (2).

V.

XK : les pasteurs rar/iers. - Les déserts que nous venons de
parcourirsont accompagnés. an sud. d'une handed'araiif-de'ser/.'; :'.
qui s'en distinguent par une humidité beaucoup plus grande.
Cette condition climatérique est produite, en Asie, des frontières
de l'Indoustan au détroit de Bab-el-Mandeb , par le voisinage
de la mer, que les montagnes suivent à très faible distance, et
dans toute la largeur de l'Afrique, par les pluies irrégulières, qui
augmentent considérablement d'intensité, à partir du 13°de.i:ié

(1) V. Lu ^cii'nc,- .\in ////<", I. III. p. .VM.

('> Malle-llnin, I. VII, p. 1 i'!.
(3) Reclus, iliiil., (. XI, p. 786, T.S'.i.
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de latitude à rnofciire qu'un s'a\ance MTS le sud. D'après le I)r l'o-
tai'os ] . il pl«-ut pendant trois mois de l'année dans le Kordnfan .
et pendant sept mois à Hofra-el-Naâs.

.Vous re/i-oiaons. par ces conditions diileivnfe-. des causes cli-
matériques semblables, depuis les bouches de l'Inclus jusqu'à celles
du Séné-aï; ces conditions déterminent la quatrième et der-
nière des régions que nous devons examiner. Elle est arrêtée, au

sud, soit par la mer. soit par la ligne des forêts qui marque ].-i li-
mite des pluies régulières.

Sous les influences que nous venons d'indiquer, dans cette
contrée intermédiaire entre les déserts ,-irides et l'aire eue j

riale. la terre fréquemment arrosée, se couvre d une lion -.H ne et
vigoureuse, où les -ra mi nées abondent; une herbe fine et drue
fournit de succulents pâturages : elle pousse de plus en plus
abondante à mesure qu'on s'avance vers le sud, où elle devient si
forte que le bétail répugne à y entrer -2 .

Mais les plantes sèches et coriaces dont se nourrit le chameau
M.uit bannies de la tlore: autour des puits ou des mares croissent.
au contraire, certaines herbes et habitent certains infectes, qui
donnent la mort à cette espèce :i . quoique iiiotfensifs pour les au-
tres quadrupèdes. Le rôle du \aisseau du désert est terminé.
Lue partie de ce rôle est cependant indispensable aux nomades,
pour le transport des campements. Avec le mouton, avec le
cheval, nécessaire à la garde des troupeaux hétérogènes, nous
\o\ons apparaître auprès de l'homme un nouveau serviteur : le
bo'iif à bosse aux cornes branlantes, le bu-uf porteur. Sur son
dos, on roule la tente faite de cuir, ou tressée de joncs et de
branchages; il sert de monture aux vieillards et aux femmes: en

un mot, il est dressé à l'usai:e du bât. Ce bo'uf peut même
acquérir, comme animal de selle, une certaine souplesse dont
ses congénères européens nous paraîtraient incapables : Livin_-
stone a traversé l'Afrique australe sur son bSuf Sinbail ; et
< he/ les Arabes Schouàa, au Hornou, le major Denham a vu

I Horln>. ,li,il., ].
2 II','/., I. IX. |.. 1t.
: H l'.il;^..-, iliiil.. [>. i!C,3. 2»>i.
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l.i iille d'un émir, assise sur un taureau dressé, faire exécuter

des courbettes à sa lourde monture ( 1

La région est parfaitement caractérisée par l'absence ou la
rareté du chameau, et la présence du bSuf porteur (2).

\ enté de ses précieuses qualités, cette race de bétail pré-
sente un inconvénient grave : les vaches ont ires peu de lait :t
Le pasteur est donc contraint à chercher un supplément de res-
sources hors de son art; la situation géographique du lieu le lui
fournira.

Si nous remontons vers l'origine delà région, à l'orient, nous
" La r les tribus de vachers établies le long de la cùte ba-

loutcnV" ippelée Makran, resserrées entre des montagnes arides
et la mer, et obligées de compléter leur alimentation par la
pèche sur ces rivages découpés et poissonneux (4). Cette côte
présente de nombreux gisements d'huîtres perlières et nacrières,
dont l'exploitation fournit une matière précieuse et très recherchée
par le commerce depuis les temps les plus reculés. Les mêmes
caractères conviennent au littoral du golfe l'ersique, à celui de
l'Oman et de l'Hadramaut en Arabie (5); on ne sera pas étonné
de voir la pêche des perles et la na\i^ation se développer dans
toute cette contrée. L'activité du commerce y a fondé des villes et
des royaumes, cl amené la création d'une marine importante .
dont les ports principaux sont : Hendjam sur la mer des îndes:
Iloveit. Kl-katif, Méhama, Mascate dans l'Oman, Cher et Makalla

en lladramaut, l.ir-Ali et Mairdeha , en Yémen. La navigation
cependant ne fait pas abandonner ) art pastoral; mais en phi-
sieurs lieux, la rareté des pâturages est telle. (jne le bétail est
nourri, en certaines saisons, de poisson sec.

Sur ces territoires resserrés, où le commerce a-^lomère une

population assez nombreuse, comment s'affranchir du travail

! Uïll.-Unin. I. VII. ['. ">:,;.

(2) Pour s'en convaincre, M>ir : Malte-Brun. I. ll.'\<. :;sl; I. Nil. |>. :>is. 254, 267
l'al;:ravi>. ]>. sT, etc. ; - Reclus . t. IX. ]>. H74 : t. X. \<. l'.io. i il . ui'.i-i i l,45o-4 j-> : t.
'.Mix. r,H3,i7nj: - C..illifiii. i. 3M. 392. 44S. iO:>. C.nx. : - C..illifiii. ji. 3M. 392. 44S. iO:>. C.nx.

(3) Hi'clu-. iliul.. t. X. IL iul; I.XII, \>. 6SI.
('i llixl., 1. IX. |>. 12), .S'i"
(.-, l'.il.^i-iiM'. idid.. p. 293.



LE rO.XTINKNT AKKNUIN. *"'

agricole? l'ar l'importation des noirs. - - Les boutn-s arabes.
bien longtemps avant les vaisseaux portugais, avaient aborde
la côte orientale d'Afrique; les imans de Mascate en avaient pris
possession, et y avaient bâti de nombreuses forteresses : le sul-
tanat de Zanzibar est le dernier débris de leur puissance I
La traite des noirs pour l'Orient est encore dans les mains de
ces Arabes : leurs marchands ont été rencontrés par les voyageurs.
jusqu'au centre de l'Afrique, ramenant des convois de captifs :
1 Hadramaut est toujours la terreur des noirs <-2 ; et de m>s
jours, en 1878. malgré les croisières anglaises, l'importation des
esclaves a été de dcn.i mille au moins, pour un an. et pour
l'Yémen seul. Voilà, dans cette première partie de la région, les
occupations (jui, en dehors de l'art pastoral, procurent aux vacher-,
des ressources considérables. Elles tendent à modifier profondé-
ment la population, et font entrer dans sa constitution sociale un
élément nouveau : la guerre pour le protit privé , ou la piraterie.

La marine, dès longtemps tlorissante chez les Arabes Katanistes
ou Kouschiles dont nous venons de parler, explique facilement
comment les tribus qualifiées également de housch ou Kouscln :\
depuis les temps de l'antique Egypte, se sont répandues eu si
.urand nombre en Afrique du l.'î" an II» deiiré de latitude
nord. Elles se sont trouvées, dans ce pays, soumises à des con-
ditions de lieu beaucoup plus favorables à l'exploitation des trou-
peaux, et sont revenues immédiatement au mode d'existence
primitif de leur race : l'art pastoral exercé en société patriarcale.
Ces tribus ont prospéré; c'est quelquefois par colonnes immenses.
évaluées, hommes et bêtes, à cinquante mille individus '\
que se font leurs migrations régulières, du sud au nord et du
nord au sud. (les déplacements sont nécessaires à la conserva-
tion des troupeaux : la saison humide détrempe les pâturages du

I Malli'-ltmil. t. 11. |'. 280. - ItiTlinux. l.i Trdilc tiricidulc. rli. \. \\. \\\.
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sud, y l'ait naître une multitude de taons qui harcèlent le bétail,
de scorpion*- dangereux qui entourent les puits et les mares, et
forcent ainsi les pasteurs à remonter vers une contrée où les pluies
sont moins abondantes. La saison sèche, au contraire, tarit les

mares dans le nord, et ramène les troupeaux vers les herbages
méridionaux plus arrosés, où les insectes sont alors inoins re-
doutables I .

Telles sont, au point de vue de l'art pastoral, les conditions dans
lesquelles \i\eiit et se meuvent, en Afrique, non seulement les
tribus berbérines des Haggara, niais relies qui s'échelonnent dans
eette ré- ion de l'es! à l'ouest : les pasteurs du Begharmij du
Wadaï. du l'.ornou et de Kanem; les Schouaa, les Fellata ou

Foula , les pasteurs l*euls et les ïoucouleurs du Sénégal.
Nous axons marqué déjà la présence du bn-ut' porteur dans

leurs troupeaux; c'est l'animal dominant, mais il n'est pas seul :
Je cheval y occupe également une place importante, îtien
qu'intérieur de tous points au coursier arabe ou persan, le cheval
du Soudan joue ici sou rôle d'auxiliaire de l'homme, à la chasse

ou à la uuerre : pour le nomade, au cSur du continent africain,
il remplace la barque du pécheur de nacre ou le navire ei'tilé du
pirate. Nous retrouvons ici, dans les travaux accessoires imposés
par l'insuffisance de la steppe, la trace visible des traditions ap-
portées des rivages perliers de l'Asie.

lîamenée fréquemment, à la suite des troupeaux, sur la lisière
des forêts, chaque tribu profite de ce séjour pour organiser au
moins une battue annuelle contre l'éléphant j2'i. Signalons l'ap-
parition de cet ('-norme et salace animal, appelé à exercer une
influence si considérable sur les phénomènes sociaux dans l'A-
frique centrale. Le concours du cheval diminue les risques et
augmente les proiits de la chasse à l'éléphant: il permet aux no-
mades de se procurer facilement et abondamment l'ivoire, qui.
remplaçant la nacre, alimente le commerce des caravanes et celui
de la batellerie du Nil.

1) Kcrln.s. I. Y |.. iu'.i : .\nhit; |>. 2''.

"_>) Rfdiis. I. X. |>. 240.
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Ce commerce est eom]>lété par l'exportation des Crains ten-
dres du Soudan : le riz de Sukoto , le dokn, le clourah. dont
la consommation est grande die/, les tribus des désorts; nous 1 a-
vons indiqué déjà eu particulier pour les Touaregs. Notre région.
suffisamment humide, comprend de vastes terrains propres à la
culture, habités par des peuplades noires sédentaires et désor-
ganisées, ici commence le rôle du cheval de guerre. Grâce à

leur cavalerie, les Talibés du Sénégal, les Kanembous, les Bor-

uouens couverts d'armures eu 1er, ont assen.i ces populations
nègres; ils les contraignent à labourer, à récolter pour eu\, à
Barder leurs troupeaux, et même à combattre sous leurs ordres.
C'est l'exploitation directe du nè-re ; elle s'étend de l'Atlantique
à l'extrémité est du bassin du lac Tchad.

Ouant aux tribus berbérines du Uaiimir et de la Nubie, elles

sont en contact avec les nègres chasseurs des forêts et des ma-

récages: plus rapprochées des lieux où la demande d'escla\es
es! active, elles se livrent à la traite, à destination de l'K-ypte
ou de l'Arabie. Sous la direction des « seigneurs marchands »,

\eritables pirates par terre, ces tribus recrutent de petites ar-
mées, composées soit, d'une cavalerie aussi infatigable que dé-
nuée de scrupules, soit de bataillons à pied qui pénètrent jusqu'à
la région des Brands lacs I .

Aussi ces nomades tiennent à la traite et la détendent : ce sont

les tribus P.erbériiifs, Ka^ara ou Kabbabisch, qui ont com-
posé les forces redoutables du Maluli, et refoulé hors du Soudan
les expéditions anglo-égyptiennes.

On retrouve donc, de l'indus au Sénégal, dans la zone des

\achers. avec la \ ie pastorale plus ou moins intense, les mêmes
occupations accessoires : la recherche d'une matière précieu-e
pour le commerce et l'exploitation des noirs.

Nous avons suivi à travers les déserts les tribus nomades qui
les ont peuplés; nous sommes arrivés, au moyen de notre mé-
thode, à les classer et a rendre raison, autant qu'il nous a été

I Urrliniiv. l.a Traite orientait. - HakiT-l'.ic lui. humilia.
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possible, de leurs tisanes différents et des laits d'apparence mys-
térieuse qui les distinguent, en nous appuyant sur les conditions
du lieu et du travail. A l'aide de ces seules données, laissant de

cote 1rs 7nille détails, souvent contestés, fournis par l'ethnologie
et la linguistique, nous croyons qu'on peut jeter un jour nou-
veau sur lu question de l'origine commune et du point de dé-
part de ces tribus. La tradition des nomades africains est con-
forme aux conclusions que nous dicte la science sociale : tous.
blancs, bruns ou noirs, déclarent venir de l'Orient; d'accord

avec les meilleurs auteurs, tous se disent Arabes, et maintien-

nent inébranlàblement cette affirmation de leur origine, avec
la forme patriarcale de leurs familles.

Cette étude nous a. en somme, conduit à coi^l.ilec, que cha-
cun des quatre Croupes de populations du nord de l'At'rique
se rattache socialement à un uroupe de population habitant,
sous la même latitude et le même climat, dans l'Arabie et l'Asie

antérieure. Os quatre groupes descendent donc, comme autant
detleuves. de ces hauts plateaux de l'Asie centrale, où s'est cons-
titué, dans sa forme la plus pure et la plus complète, le type des
grands pasteurs, dont tous les autres ne sont que des dérivés et
des déformations.

Ces déformations, nous les avons ohservées en Afrique et nous
axons ess,i\ê d'en déterminer la loi. (tu a vu comment le climat,

en moditiant les productions végétales et animales, modiliait, par
le t'ai! même, le type social. Nous sommes arrivés ainsi à enri-
chir la nomenclature sociale de quatre variétés nouvelles du type
pasteur, que nous avons dénommées, d'après l'animal dominant
dans le troupeau : le pasteur cavalier, le pasteur chamelier, le
pasteur chevrier. le pasteur vacher.

Nos prochains articles nous amèneront à constater l'influence

sociale considérable d'un autre animal, l'éléphant, dans les parties
de l'Afrique où dominent les forêts,

A. de
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Les hommes qui s'adonnent aujourd'hui aux travaux de This-
toire ne savent iMière qu il se prépare une révolution dans le
métier.

Autrefois, pour être historien, il suffisait de recueillir ce qu'a-
vaient dit les conteurs d'avant soi. Quand se leva l'école delà cri-

tique historique, on mit au second rang- les chroniqueurs, et tout
l'art de l'historien fut absorbé dans la recherche des documents

immédiats, des charte qui avaient établi tels droits, des armes
qui a\ aient servi à telle époque, des monnaies qui avaient été frap-
pées pour tel événement. On s inquiétait peu, ou beaucoup moins.
île ce qui ;i\;iit été raconté; beaucoup plus, de ce qui s'était fait et
avait laissé une trace vivante.

Mais, lourdement chargé de ce bagage de faits qui ressemblait
assez à un musée d'antiquailles, -sinon à un magasin de bric-à-
hrae. - - l'historien ne restait qu'un ériidit, un curieux, un sa-
vantas, s'il ne cherchait à mettre hmil à bout les objets de ce bibe-
lot historique et à reconstituer quelque physionomie vivante et
\raisemblable des temps qu'il avait ainsi pillés de son mieux. (>
fut le i: ranci art de Chateaubriand, d'Augustin Thien-\ et de beau-

coup d'autres moins illustres.
hans ce petit raccommodage du passé, l'imagination après tout

faisait encore les plus grands frais. L'hypothèse ingénieuse, la

psychologie émouvante, les comparaisons hardies avec le présent,
avec le présent de son pays à soi et des atl'aires auxquelles on
s'était trouvé mêlé, servaient à peu près seuls à dresser le cadre
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épique et philosophique où l'on enchâssait les débris du passé.
comme dans un reliquaire d'un piùt 1res contestable. Ainsi avec
des faits \rais on composait des histoires imaginaires.

On conipie par milliers, dmis l'école les irensqui. par exemple.
dnnnaieid a lîoiimlus « des escadrons de chevau-légers "> tout
comme à Louis XV. Le mieux esl de relever une erreur plus illus-
tre. Elle est du roi de l'école. Augustin Thierry. Il avait bâti

avec ces vieux débris du passé de la .'Varice , une pyramide triom-
phale au sommet de laquelle il plaçait Louis-Philippe, comme le
tenue des destinées françaises. Voil.', une petite chapelle qui res-
semble fort aii\ reliquaires que je viens de dire .'

Le malheur «le l'école historique actuelle est d'être obligée de
rebâtir une société a\ ce ces matériaux, si bien éprouvés qu'ils
soient, tandis qu'elle ignore absolument de quelle façon est cons-
tituée une société humaine quelconque. Elle tombe dans le défaut
du statuaire d'Horace ;

... Infeliv <i|ien- -inininr (jiiia poiiere totuin
Nesciet.

Kt. pour le trancher net, les meilleurs historiens du jour décri-
vent des sociétés sans avoir la moindre idée de la science sociale.

On s'en aperçoit bien.
Je m'en vais le montrer, comme au courant delà lecture, dans

une Suvre éminemment sympathique et dont l'auteur ne m'ins-
pire que de l'admiration. On ne m'accusera pas de partialité au
sens où je dois conclure.

L'Suvre esl extraite des Moines d'Occident. Je sais qu'il y a
beaucoup de réser\es a taire sur l'ensemble du livre au point de
vue de la critique historique, même au point de vue de l'allure
littéraire. Mais de cette vaste composition se détache un morceau
qui est un chef-d'Suvre, (l'est la Vie de saint (lolumba 1 .

.le ne crois pas que l'éi-udition ait beaucoup à ajouter aux do-
cuments que Mentalembert a été rechercher lui-même à travers

toutes les bibliothèques monastiques. 11 a fait plus, il a pris la

| /., v l/"iiii' '/ "ii «/'///, 1. III. x. M. Ml nlil. in-12. 1JSGN: LcroflYi').
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peine de parcourir les lieux qui ont été le théâtre de la vie de son
héros. Il en a étudié tout le détail géographique, il a remué
avec la curiosité de l'aïchéologue les pierres des couvents et de-,
enlises ruinés; il s'est livré aux émotion», des grands spectacles
île la trotte de Kin.ual et delà chaussée des liéants. Kutouré de

tant de témoins que la nature ne laisse point \ieillir, de tant de
déhris qui luttent énergiquemenl contre la mort, il a pu voir.
comme de ses yeux, le temps de (iolumha et sentir renaître en
son âme les sentiments du .u-rand moine celtique.

Aussi ne peut-on lire ce merveilleux récit sans être sai-.i de
cette partie de la vérité historique qu'on a bien appelé nmleur
locale.

Si, cà et là, l'auteur recueille une légende, un -vieux dire, il a

le soin exact de rappeler à quel titre il emploie ce genre de do-
cuments.

En un mot, dans ces paies choisies, il a rempli avec autant de-
grandeur que de scrupule tous les devoirs de l'historien moderne.

Mais il a manqué à la tâche nouvelle de l'histoire : il ne s'est
pas rendu compte de l'ordre nécessaire des sociétés. <|e Inn-
principales variétés et des rapports qui expliquent leurs di\ erses
parties les unes par les autres. Kst-ee un reproche à lui faire? ou
n'est-ce qu'un regret à exprimer? Pouvait-il connaître déjà cette
science sociale qu'a\ait nettement formulée Le Pla) et qui a\ait
transformé dans les oii\ rai: es de celui-ci l'histoire contemporaine
des peuples européens? l'oux ait-il appliquer aux sociétés an-
ciennes cette méthode sûre et éprouvée? Il était ami de Le p|a\ el
1 un de ceux qui en admiraient le plus les travaux :

« Je me suis mis à relire la llr/nruir sociale, dit-il. Aujourd'hui
je l'annote, je m'en imhilje goutte à goutte à raison de quatre
pa^es par jour. Je suis arrivé ainsi ù la tin du premier volume,
où j'ose croire que rien ne m'a échappé, et, cette lecture achevée,
je n'hésite pas à dire que Le Ha y a l'ait le livre le plus original.
le plus utile, le plus courageux, et. sous tous les rapports, le plus
fort de ce siée!*' 1 !

I l.i'/lri' il/' Mdnliilrnilii il ii un inn,. s|.ui\ii'r 18CG.
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Au commencement même de son étude sur les prédécesseurs de
(lolumba, il invoque l'autorité de Le Play, touchant le caractère
éminemment religieux de la race anglaise (1).

Voilà un glorieux hommage, voilà un appel flatteur au crédit
de Le. Play ; mais au demeurant on ne voit dans les études his-
toriques de Montalembert sur Columha aucune application des
nouvelles connaissances sociales.

L'auteur débute par un superbe portrait du peuple anglais.
Il y a dans l'Europe moderne, à sept lieues de la France, eu

vue de nos plages du nord, un peuple dont l'empire est plus
vaste que celui d'Alexandre ou des Césars, et qui est à la ibis le
plus libre et le plus puissant, le plus riche et le plus viril, le plus
audacieux et le plus ré.u-lé qui soit au monde. Aucun peuple n'offre
une étude aussi instructive, un aspect aussi original, des con-
trastes aussi étranges (2). »

11 va sans dire que l'orateur ne s'arrête pas en si belle pé-
riode et relève avee bonheur toutes les oppositions du caractère
anglais. L'effet est d'un agréable miroitement. 11 faut bien ce-

pendant qu'il en vienne aux causes plus profondes de ces oppo-
sitions; mais il ne leur accorde pas plus de valeur qu'aux autres.

Aussi mobile que pas un dans ses affections et ses jugements,
dit-il du peuple anglais, niais sachant presque toujours se con-
tenir et s'arrêter à temps, il est doué à la fois d'une initiative que
rien n'('1011)11' et d'une persévérance que rien n'abat (3 . » Voilà l'anti-
llièse plus caractérisée : l'« initiatiu-. » d'une part, la « persévé-
rauce de l'autre. Mais quelle institution fournit à la race ce
double avantage? Montalembert va le dire sans s'en douter et

sans l'expliquer. < A \iûe de conquêtes et de découvertes , l'An-

glais erre et court aux extrémités de la terre, puis revient plus
«"[iris que jamais du foyer domestique, plus jaloux d'en assurer
la durée et la dignité séculaires '(

Ku bon français. la famille-souche est toute la cause de ces heu-

I !.,""> .Mniiir-i il'»i'i-iilr,,l, (. 111. p. S.
"-. /.or. fidit. I., X. di. l. |L :!, \.
3 Lui', l-ilnl.. |L l.

i /.or. l'Uni., p. i.
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reuses oppositions de c;n,-ictère dont Montalemljert aurait pu à
volonté restreindre ou étendre la liste. Mais au moment où il

tmiclie ,-'i cette cause manifeste de l'ui-^anisation de tout peuple,
c'est-.-'i-dire la famille, il ne sait pas en reconnaître l'efficacité dé-
cisive. « Un progrès lent, obscur mais ininterrompu, a créé à
la race anglaise, dit-il, un fonds inépuisable de force et de
vie 1 . Voilà qui n'est pas clair. « Chez elle, continue-t-il, la
sè\e débordait hier et débordera demain 2). » -Pourquoi? -
« Plus heureuse que Rome (serait-ce affaire de chance?] malgré
mille inconséquences, mille excès, mille souillures, elle est, de
toutes les races modernes et de toutes les nations chrétienne-.

celle qui a le mieux conservé les trois hases fondamentales de
toute société digne de l'homme : l'esprit de liberté, l'esprit de
famille et l'esprit religieux "'! . »

De ces trois esprits quel est celui qui a maintenu les autres?
Ce n'est pas l'esprit religieux, puisqu'il a changé. C'est cepen-
dant à lui que Montalembert a demandé le secret de cette vita-
lité indestructible de l'Angleterre. « Comment, dit-il, cette nation

où survit et triomphe un orgueil tout païen, et qui n'en est p,-is
moins restée, jusqu'au sein <lr l'erreur, la plus religieuse de toutes
les nations de l'Europe; comment et par quelles mains, le chris-
tianisme y a-t-il jeté de si indestructibles racines? Question capi-
tale à coup sur parmi les plus capitales de l'histoire i.). »

" " A cette question capitale, ajoute-t-il aussitôt, il est permis
de répondre avec une précision rigoureuse. Nul peuple au monde
n'a reçu la foi chrétienne plus directement de l'Église romaine
et plus exclusivement par le ministère des moines ô . � Voilà, as-

surément un sentiment flatteur pour la papauté et l'état monas-
tique. Mais, à y regarder de près, il n'est pas précisément flat-
teur au point qu'on pourrait croire, puisqu'il semblerait, à ce
compte, que l'Église romaine et les moines eussent une action

I l.i,c. cilul.. |>.
" /.f.i-. ,,/,!/.

:j LUI-. <ilut.

i /.ne. citât., |>.
:, /.fif. citât., \>.
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plus triomphante de loin que de près. Personne, en effet, n'a été
plus directement sous l'influence romaine et monastique que les
peuples île l'Italie, et, il serait difficile de chanter leur grandeur
et leur puissance dans les termes où Montalemberi célèbre la
valeur de la race anglo-saxonne.

Rome et les moines ont assez l'ait pour qu'on ne les vante
["(tint pour ce qu'ils n'ont pas fait.

Si Rome et les moines disparus d'Angleterre, la religion y sub-
siste, c'est qu'elle s'est identifiée avec l'institution qui a survécu
a l'action des deux autres. Et il n'y a à cet égard aucun mys-
tère : la religion est maintenue en Angleterre par les habitudes
traditionnelles de la famille. « Ce sont les moines et les moines

seuls, dit cependant Montalemberi, qui ont porté, semé et cul-
livé dans cette ile fameuse la civilisation chrétienne, sous la

conduite directe de l'Église romaine (1). »
11 est bien vrai qu'ils l'ont fait ainsi deux fois : une première

fois, quand l'île était peuplée par les Celtes; une seconde fois,
quand elle était peuplée par les Anglo-Saxons.

Dans les deux cas tout était pareil, sauf la race implantée au sol.
Dans les deux cas, les résultats ont été tout contraires.

La question est donc bien moins de savoir qui a semé, moines
et Église romaine, que de savoir au milieu de quelle race ils ont
semé, celtique ou saxonne.

Ce sont donc bien des moines, el tous relevant immédiatement
de l'Église romaine, qui ont évangélisé les Bretons d'abord et les
Anglo-Saxons ensuite dans la Grande-Bretagne.

Rien n'est plus illustre que le développement de l'ordre mo-
nastique chez les Celtes de l'Angleterre, de l'Ecosse et de l'Irlande.
Il y apparaît ;\ la première aurore du christianisme ; il y repro-
duit les merveilles de la Thébaïde ; il compte ses couvents par
centaines et leurs habitants par milliers (2) ; il ne relève d'ail-
leurs d'aucune Église du inonde chrétien, sinon de Home.

(\l f.oc. citai., p. ïi.

(2) Le chiffre de :i.0<><i religieux est celui que l'on retrouve sans cesse îles i|U j[
s';i»ii il'mi des grands monastères de l'île li>r. aiiii.. \\. 88).
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II avait acquis sur la race celtique, bretonne et calédonienne
une influence royale , il y gouvernait presque également les cho-
ses divines et humaines ; il était volontiers obéi par les commu-
nautés semi-agricoles de pâtres et de chasseurs qui faisaient le
fonds du peuple, par les chefs de clans dont l'autorité hérédi-
taire se perdait dans la nuit des temps, et par ces corporations de
bardes qui constituaient le monde lettré et qui étaient la conti-
nuation du collège des druides.

Tout son art de convertir s'était donc exercé, de la façon la plus
remarquable et la plus heureuse, à adapter aux institutions anté-
rieures et fondamentales de ce peuple celtique, les exigences
générales de la vie chrétienne. Patres et chasseurs étaient restés
pâtres et chasseurs. Les chefs de clans étaient les mêmes. Les
bardes avaient gardé les cultures intellectuelles en abandonnant
aux moines l'action religieuse. Chacun était exhorté à remplir
les devoirs de ces diverses conditions sans les changer. Le peu-
ple celtique était demeuré celtique tout en devenant chrétien.

Il y a bien là quelque chose qui doit tourner à l'honneur de la
foi catholique. Elle justifie glorieusement sou nom en s'adaptant
à tous les peuples de l'univers; mais, en ne faisant dépendre la
lui d'aucune constitution sociale, elle ne répond des destinées
temporelles d'aucune race humaine. Certaine de son éternelle
durée à elle-même, elle ne promet à aucun peuple l'immortalité
de ce monde.

Oiiand les Anglo-Saxons parurent dans les Iles-Britanniques,
les populations celtiques se retirèrent devant eux. Celles-ci,
encore mal faites au régime de la propriété, cherchaient à la
façon des nomades leur salut dans la retraite, tandis que les
Anglo-Saxons, occupant le territoire délaissé, s'établissaient for-
tement sur le sol à la façon des cultivateurs et pécheurs Scandi-
naves. Les moines celtiques, en fuyant à la suite des clans aux-
quels ils étaient liés, faisaient devant les envahisseurs le vide dans
le monde religieux.

Cette grande chrétienté primitive de l'Angleterre, cette fille
des moines et de Kome, comme aime à le redire Montalembert,
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disparaissait du territoire ainsi que la paille que chasse le vont.
Elle ne laissait derrière elle que des ruines de monastères et d'é-
^lises, véritables énigmes pour les nouveaux venus. Il n'y a pas
trace dans l'histoire de l'action de cette chrétienté toute-puissante
sur les conquérants anglo-saxons.

D'ailleurs, toute la race celtique s'efface, à un tel point qu'on
en est à se demander si elle n'a pas été exterminée par les vain-
queurs. Mais de ces massacres il n'y a pas trace, du moins pas
plus qu'en tout pays où se rencontrent deux races qui se com-
battent d'abord et qui se mêlent ensuite.

Ce qui reste acquis, c'est que, dans la Grande-Bretagne, la
trace des Celtes disparait partout où arrivent les Ànglo-Saxons
Ourl mystère s'est accompli Là? Y a-t-il eu une extermination orga-
nisée ? Y a-t-il eu un asservissement et une absorption aussi sourde
que précipitée des vaincus? Grand problème qui n'échappe pas à
la sagacité de Montalembert. Il constate l'anéantissement des
Celtes, mais ne constate aucun procédé particulier des Anglo-
Saxons pour les exterminer.

En un mof, il ignore qu'une race à familles-souches, comme les
Anglo-Saxons, se trouvant, par la conquête, en face d'une race
,'i familles instables, comme celle des Celtes, pasteurs désorga-
nisés par la chasse, opère fatalement, sans parti-pris, sans plan
concerté, l'éviction du peuple envahi. C'est ce qu'ont fait, avec
des nuances très appréciables, les Européens qui ont complète-
ment fait disparaître du sol américain les Indiens de toutes
formes, sans recourir au massacre systématique.

Le vrai est qu'une chrétienté, d'une vitalité religieuse très re-
marquable, avait vidé le pays devant des races païennes, infé-
rieures en nombre, mais constituées sur le fonds naturel de la fa-
mille-souche.

De ce fait, il était bien établi qu'un peuple profondément ca-
tholique pouvait succomber devant des Barbares. L'exemple n'est
p;is isolé puisque ce fut toute l'histoire des quatrième, cinquième
et sixième siècles : l'écrasement final des Romains faits chrétiens,
sous le flot formidable des Scandinaves, des Germains et des
Slaves encore païens.
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Tandis que les moines celtiques fuyaient devant les conqué-
rants, des moines, venus de Rome comme eux, reprenaient auprès
des Saxons l'Suvre que les premiers avaient faite auprès des
Celtes et des Bretons.

l'n jour, on vit apparaître au midi de l'embouchure de la Ta-
mise, à la pointe nord-est du comté de Kent, aux lieux où les
blanches et abruptes falaises s'interrompent subitement pour
ouvrir une anse sablonneuse entre les villes modernes de Sand-

wich et Ramsgate, une majestueuse procession de moines re-
vêtus de leurs habits sacerdotaux et faisant porter devant eux
l'étendard de la croix. Ils allaient ainsi au-devant du roi saxon

Éthelbert, établi dansCanterbury. A leur tète, marchait le moine-
éxèqne Augustin, sorti du couvent que le pape Grégoire, actuelle-
ment régnant, avait établi dans sa demeure patrimoniale de Rome.

Le roi, entouré d'un grand nombre de ses fidèles, les reçut,
assis sous un chêne et les fit asseoir devant lui. Après avoir écouté
les discours qu'ils lui adressèrent, il leur fit cette réponse digne
de mémoire : « Voilà, leur dit-il, de belles paroles et de belles
promesses, mais tout cela est pour moi nouveau et incertain, .le
ne puis tout d'un coup y ajouter foi, en abandonnant ttout ce
que j'observe depuis si longtemps avec toute ma nation. Mais puis-
que vous êtes venus de si loin pour nous communiquer, à ce que
je vois, ce que vous-mêmes croyez être la vérité et le bien su-
prême, nous ne vous ferons aucun mal, au contraire, nous vous
donnerons l'hospitalité et nous aurons soin de vous fournir d»-
quoi vivre. Nous ne vous empêcherons pas de prêcher votre re-
ligion et vous convertirez qui vous pourrez 111. »

A partir de cette rencontre toute nouvelle des missionnaires
catholiques, monastiques et romains, avec la nouvelle race
païenne de la Grande-Bretagne, la foi chrétienne fit derechef la
conquête de l'ile. Elle y fut accueillie comme elle l'avait été jadis,
et, dans cette conversion renouvelée de l'Angleterre, on ne vit
pas plus que la première fois le combat sanglant du martyre.

Dès que l'avenir parut assuré à la prédication chrétienne parmi

I Lm. rilti/.. [>. 3»in à -if.:..
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les Saxons, le moine Augustin et ses compagnons de mission eu-
rent la pensée de rejoindre les moines celtiques qui, avec les
peuplades de leurs races, s'étaient retirés dans le pays monta-
gneux de Galles, et de les appeler à leur venir en aide dans leur
ministère apostolique.

Rien ne fut plus étrange que la réponse des moines celtiques.
Tout y était réserves, temporisation , conditions posées. Le seul
effet auquel put parvenir le zèle d'Augustin fut de les amener
A une conférence où ils se reconnurent en communion avec les

convertisseurs des Saxons, mais de laquelle ils se retirèrent, re-
fusant de prendre part à cette Suvre de suprême charité à l'é-
gard d'une race ennemie.

Dans cette curieuse rencontre , il apparaissait au plus haut
point que les apôtres des Celtes, bien loin d'avoir transformé les
sentiments nationaux de la race, les avaient accueillis en leur
prêtant une valeur z'eligieuse qui n'était rien moins que contes-
table.

L'Église est certainement une admirable école où le génie de
chaque peuple vient apprendre, avec la morale, la plus glorieuse
manière de faire. De quelle race, de quel temps n'a-t-elle pas
fourni la plus haute expression? (Jui, par exemple, représente plus
librement que Jean Chrysostome cette Grèce bâtarde, nourrie
dans les déserts de l'Arabie, éloquente comme on l'est au désert,
mêlée aux passions mondaines et aux intrigues politiques de la
Constantinople impériale?

Transportez-vous à l'autre bout de l'Europe, chez les Celtes
r<-jetés les uns sur les autres par les Saxons déjà maîtres de l'An-
gleterre : qui vous donnera une plus haute idée de cette indé-
pendance bretonne, de cette horreur de l'étranger, de cette union
patriarcale des familles, de cette puissance nationale du clan,
de cette poésie populaire et agissante des bardes, de cette in-
fluence d'un seul homme sur tout un peuple, de cette commu-
nauté religieuse de toutes les conditions; qui, en un mot, person-
nih'era le génie celtique dans tout ce qu'il peut avoir de grand,
de surhumain et de divinisé, sinon Columba, le Breton, le guer-
rirr, le chef de clan, le barde, le moine, le saint?
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Montalembert semble avoir été moins préoccupé Je trouvei" <"""
qui, il;ms son héros, est le fait de la race celtiijue, des habitudes
du lien, des énergies delà \i<-, de l'opinion commune, des tormes
du gouvernement, que ce qui résulte de ses dons personnels, du
dcuré t'-minent de sa piété et de son zèle.

Il lui a manqué le sens des caractères sociaux d'un peuple et
de leur rôle prodigieux dans l'histoire. Il a cherché tout ce que
Gtlumba devait ;ï être chrétien, tout ce qu'il devait à être lui-
même, mais non ce qu'il devait à être Celte.

Quelle était donc cette race celtique? Comme tous les premiers
habitants de l'Europe, elle était authentiquement fille des liordex
de pasteurs qui s'étaient fait un chemin des plateaux de l'Asie
aux plaines boisées de l'extrême Occident. Elle avait poussé de
proche en proche ses troupeaux domestiques au milieu des clai-
rières, dans les forêts qui lui fournissaient des troupes d'animaux
sauvages. Elle avait ainsi gardé le mépris du pasteur et du chas-
seur pour les établissement sédentaires; mais elle avait gardé.
comme le seul lien naturel et primordial, les relations de la
t unille patriarcale.

Tous ceux qui grandissaient parmi eux n'y développaient pas
les droits particuliers et la situation indépendante de leurs famil-
les, mais, leur rôle sur le champ de bataille et leur part dans
l'administration du bien commun. L'élévation de l'homme ne

se traduisait pas par l'indépendance de la vie privée, mais par
un rôle donné dans la vie publique. Un conçoit que cette rivalité
pour un bien qui n'appartenait foncièrement à personne, devait
développer au sein de la race des compétitions bien autrement
\iolentes que les droits attachés immuablement à la possession
héréditaire des domaines.

Ainsi l'aristocratie n'était laque vacillante, querelleuse, essen-
tiellement guerrière : mauvaise façon de patrons ! Les cultures
intellectuelles, selon la loi commune, allaient de l'allure des autres

classes sociales. Elles étaient représentées par les bardes, dont tout
le soin était de tenir les généalogies de familles, de cette parenté
sur laquelle \c p:iys reposait en l'air au lieu de s'appuyer sur
la puissance territoriale. Les bardes étaient encore les chantres
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attitrés de tous les événements nationaux qui remuaient l'esprit
public; mais la situation dégradée, le rôle de mendiants que
jouent leur successeurs aujourd'hui, témoignent assez que ers
;iim:il»li'S el pathétiques esprits étaient plus les serviteurs de l'o-
pinion publique que ses guides.

Que pouvait, dans un gouvernement de rivaux, cette cohue de
peuples exaltés aux chants d'une muse complaisante et flatteuse?
Que pouvait pour l'organisation sérieuse et virile de cette race l'é-
lan chrétien, qui ajoutait son ardeur dévouée aux sentiments
patriotiques?

Montalembert n'admet pas, devant une brutale invasion de
païens, les désastres, les débandades, les reculades de cette bril-
lante, chevaleresque et poétique race des Celtes, trois fois trempée
dans l'esprit chrétien. Elle a fait tout son devoir, dit-il, et elle
est tombée.

Comment ne serait-elle pas tombée? Partout où l'Anglo-Saxon
posait le pied, il implantait sa famille dans le sol ; il ne connais-
sait pas, ou pour ainsi dire pas, cette propriété publique des
champs et des bois qui étaient demeurés le domaine commun ef
habituel des Celtes. Là où il s'arrêtait, c'était pour toujours et
pour lui seul. 11 y bâtissait sa « masure »au centre des terres
qu'il s'attribuait sans partage; il dressait à ses côtés un de
ses fils, un homme choisi, à perpétuer sur cette motte de terre
tout ce qui constituait l'essentielle condition de sa vie. Et de ce
lieu, expression parfaite de toute la puissance de la famille, il
tirait à l'aide de son héritier, associé, tout ce qui pouvait soute-
nir et engaillardir au loin l'action de ses autres tils. Il était
venu d'en face, des côtes Scandinaves où toute la manière pasto-
rale et patriarcale avait disparu, supplantée par l'installation du
pécheur avec son abri solidement établi sur la côte et la grande
voie ouverte sur la mer.

Comment n'aurait pas disparu cette incessante chevauchée cel-
tique, toute chrétienne qu'elle fût, devant cette prise de possession
pied à pied de la famille saxonne, païenne il est vrai, mais con-
sacrée par le culte du foyer, enracinée au sol?

La partie était supérieure du côté des Celtes au point de vue
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religieux, elle était pour eux inférieure au point de vue social.
C'est ainsi qu'ils succombèrent.

Mais comment l'aurait pu comprendre Montalembert, <jni.
avant toute étude historique et sociale, se croyait obligé de sou-
tenir que la perfection religieuse était la mesure exacte de la
prospérité des peuples? Oui! cela est vrai, mais toutes choses
égales d'ailleurs.

Il ne sera jamais vrai qu'une race mal organisée, mal ins-
tallée sur le sol, mal pourvue des conditions qui font vivre et
qui rendent la paix aisée et naturelle, soit appelée à l'emporter
en puissance, en stabilité et en domination sur une race où
la famille bien constituée, appui invariable de toutes les tra-
ditions , des connaissances, des arts et ries vertus humaines,

foyer de la sagesse antique et de la hardiesse juvénile, déve-
loppe les ressources que Dieu, dans les âges modernes aussi bien
que dans les temps anciens, a exigées de toute nation appelée
a dominer les autres.

Il n'y a pas d'illusion à se faire ; la conclusion est inéluctable :
un peuple païen avait battu et fait disparaître de toute l'An-
gleterre du nord-est une population chrétienne douée d'un»-
éclatante valeur. C'est qu'en ce temps-là, comme elle l'est aujour-
d'hui, l'organisation fondamentale et décisive d'une nation était

dans la famille, dans la puissance de la vie privée , dans ]<"
juste règlement des pouvoirs publics. C'est par là que les nations.
fussent-elles également catholiques, se distinguent et poussent
leurs destinées dans des voies diverses. Ce n'est pas là un ac-
cident dans l'histoire ; c'est la loi permanente.

l'.-iroMnvz l'espace et le temps, vous y verrez des peuples
catholiques à tous les degrés de la prospérité et de l'influence
nationale. Vous en verrez qui s'élèvent et s'imposent; vous en
verrez qui se maintiennent et se défendent ; vous en verrez qui
déclinent et s'affaissent.

La foi, cependant, se montre égale des uns aux autres, et nul

n'oserait dire qu'elle est plus pure, plus sainte et plus coura-
geuse chez ceux qui triomphent que chez ceux qui tombent,
dans les États catholiques de l'Allemagne, Bavière, Tvrol.

T. IV,
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Bohème et Hongrie, que dans les chrétientés de l'Irlande, de la
Pologne et de la France.

« \ la fin du sixième siècle, après cent cinquante ans d'invasion
et de luttes triomphantes, les Saxons n'avaient rencontré dans
aucune des trois populations chrétiennes ou récemment con-
verties, Bretons, Scots et Pietés qu'ils avaient abordés, combat-
tus et vaincus, ni des apôtres disposés à leur annoncer la bonne
nouvelle, ni des pontifes capables de maintenir le dépôt de la
foi chez des peuples conquis par eux. En 586, les deux derniers
évèques de la Bretagne conquise, ceux de Londres et de York,
abandonnèrent leurs églises et se réfugièrent dans les montagnes
du pays de Galles, emportant avec eux les vases sac rés et les saintes
reliques qu'ils avaient pu dérober à la rapacité des Barbares (1). »

Ce fut la triste conclusion du conflit engagé entre une race
de navigateurs Scandinaves, la mieux organisée qu'il y eut,
quoique païenne, et une population issue et désorganisée de
l'art pastoral, de la chasse et d'une demi-culture , quoique
chrétienne.

Ce qui était advenu aux Bretons après It-ur établissement sur
le sol anglais, arriva aux Saxons après qu'ils s'y furent installés
à leur tour. L'Église romaine leur envoya des moines. >Yous
avons vu leur entrée triomphale en présence du roi Éthelbert,
nous avons entendu le salut d'accueil réservé qu'il leur avait
donné. Augustin et son clergé, comme jadis les moines celtiques,
usèrent du bon vouloir de la nation, adoptèrent ses usages et
leur imposèrent les conditions morales qu'exigeait l'Évangile. Jl.s
recurent, eux aussi, des monastères et des églises, y établirent
le culte au milieu de la pratique nationale de la vie usuelle.

C'était bien la même religion qu'avaient reçue les Celtes, pre-
miers habitants de la Bretagne, c'était bien la même manière de
l'implanter, mais les institutions nationales de la race auxquelles
venait s'adjoindre cet esprit chrétien étaient toutes contraires.
La suite des temps montre ce qu'il advint du voisinage des Bre-
tons et des Anglo-Saxons.

(1) LOC. CilnL. IL 331-332.
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La race celtique, représentée éminemment par le peuple irlan-
dais, continua à s'effacer devant la race anglo-saxonne. Elle lui
fut inférieure dans les rencontres décisives; les rivalités des clans

continuèrent à amener périodiquement des divisions au sein de
la nation, le territoire ne fut jamais solidement organisé sous le
réirime de la propriété particulière. Cette éviction lamentable
des Celtes qui signala le premier établissement des Anglo-Saxons
se poursuit, jusque sous nos yeux, à l'égard des tenanciers irlan-
dais.

Le peuple demeure fidèle à sa foi, mais ne cesse de courir a la
'!>" cadence; l'esprit national du clergé est aussi vif qu'aux jours
de Columba, mais, aujourd'hui comme alors, il n'y a pas dans
tout le zèle religieux qui se déploie une recherche scientifique des
usages nationaux qui ont été la perpétuelle faiblesse de l'Irlande.

Pendant que l'Irlande suivait ainsi le cours naturel de ses des-
tinées, l'Angleterre continuait aussi les siennes.

Liée à un clergé qui avait appris d'elle l'art des grandes fon-
dations, elle s'est trouvée, du moyen âge à la Réforme, le plus puis-
sant peuple catholique rivalisant avec la France.

Le succès seul a fait son péril, et la vie mondaine et les ricin - -
de son clergé au uniment de la Réforme ont assuré le triomphe-
dés caprices séparatistes de Henri VIII et d Elisabeth. Sa gran-
deur religieuse- est tombée de haut: mais elle est bien loin d'avoir
disparu, et. parmi les peuples modernes lancés à tra\ei> les
grandes inventions du tra\ail. l'Anglais est encore celui qui tient
I»1 plus résolument au respect public de la religion.

<> reste puissant de caractère chrétien qui lui est déni»-ure-
tient, comme tout le reste-, à la stabilité incomparable de la fa-
mille et des traditions de tout genre dont elle est le véhicule-.

Tout compte fait, l'Angleterre ayant aujourd'hui repoussé la
forme la plus pure et la plus parfaite du christianisme, se retrouve
ce qu'elle était à l'origine, une race à conditions naturelles de sta-
bilité, de vigueur, d'organisation sociale, de succès national, de

prépondérance indiscutables : elle avait cela déjà étant païenne;
" Ile le garde, toute protestante qu'elle soit.

Il est donc clairement montré par l'histoire que l'Église catho-
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- s'adapte à merveille à toutes les formes de peuples, qu'elle
élève et sanctifie toutes formes honnêtes des institutions humaines,

qu'elle porte chaque degré et chaque forme de civilisation ù son
plus haut point, qu'elle peut se maintenir dans un peuple en
voie de décadence matérielle et politique, qu'elle peut disparaître
du milieu d'un peuple plein de splendeur, qu'elle ne promet à
aucun peuple ni la puissance, ni la richesse, ni la durée : elle
ne les assure que de son immortalité à elle, à travers toute les
crises des empires et toutes les vacillations des croyances dans le
inonde.

MontalembeH a visiblement erré, quand il a attribué la grandeur
de l'Angleterre à ce qu'elle avait reçu la foi directement de l'Église
romaine et des moiii'-v

Elle l'a reçue deux fois de cette manière : une fois, au temps des

Celtes, qui sont venus finir aux Irlandais opprimés; une autre fois,
""ut temps des Saxons, qui sont venus finir à l'Angleterre protes-
tante d'aujourd'hui.

Il y a loin de là à la thèse que l'auteur prétendait soutenir.
Onand on veut déterminer les causes de la grandeur et delà déca-
dence des peuples, il faut y regarder de très près ; il ne faut pas
, liercher de parti pris la glorification d'un principe unique qu'on
aime avec infiniment de raison d'ailleurs, mais dont on risque de
changer le rôle, de compromettre le caractère, d'engager la res-
ponsabilité. de méconnaître la vraie gloire.

Jacques VlM.AKKT.

Le Propriétaire-Gérant : Edmond DEMOLINS.

Typographie Firmin-DMot. - îlcsnil lEurei.



QUESTIONS DU JOUR.

LA WESTION I>K LA MONARCHIE

.V P KO POS

1)1 JUBILÉ DE LA HEINE VICTORIA.

Il n \ a pas. à M'ai dire, au point de vue social, de
iln jour, si un entend par ces mots des questions n'ayant qu'un
intérêt éphémère. Les questions qui, pour intéresser, doivent être
saisies au jour même, connue ces mille riens dont les journaux
sont rempli^, n ont , dans l'ordre social, qu'une importance très
secondaire.

Mais il eu est d'autres, qui demeurent à l'ordre du jour liien
au delà du moment qui leur a donné naissance: voilà les vraies
questions : elles M- manifestent ù un jour donné, mais elles (|e-
ineinvnt. elles s'imposent pendant longtemps à l'attention.

Tel est bien le caractère de la question du jour que je compte
traiter aujourd'hui. Klle a trouvé un à-propos de circonstance,
une occasion de \oiaie. une raison d'être à la mode, dans un

événement qui a déjà, il est vrai, un mois de date : c'est le jubilé
de la reine Victoria, la célébration du cinquantenaire de son
rèune: mais la question que cette fête passagère a mise en relief
est depuis longtemps et sera longtemps encore actuelle : il s'agit
de la question de la monarchie.

Dites-moi si ce qui vient de se passer de l'autre côté de la

Manche n'est pas un spectacle curieux et bien fait pour dérouter
le penseur?

r. iv. .1



Mil LA SCIENCE SOCIALE.

.Illgez plutôt.
Voilà le peuple le plus positif, le plus pratique, le plus froid.

le plus dépourvu d'enthousiasme; en même temps le plus lancé
dans le mouvement des sociétés modernes, dans l'industrie, dans
le commerce : eh bien, ce peuple va fêter un anniversaire na-
tional avec un enthousiasme tel que notre fête du H juillet dis-
paraif devant lui comme un spectacle morne et dédaigné: ce
peuple \;< faire, par la seule initiative privée, liien au delà de ce
qu'on nous fait avee l'argent des contribuables, à l'instigation
d«- l'État.

Et pourquoi cet enthousiasme? Sans doute, pour quelque
découverte, pour une machine agricole plus perfectionnée, pour
un moteur à vapeur plus puissant, pour une invention qui per-
mettra de dévorer pins rapidement l'espace et de multiplier le
temps, car pour l'Anglais. "< le temps c'est de l'argent ».

Nullement, (le peuple si moderne, si industriel, si commerçant
et tourne' par eonsé:|uent MTS tous les progrès matériels, va s'en-
thousiasmer pour une des plus vieilles institutions qui existent
parmi les hommes: pour une institution tellement vieille que
beaucoup la considèrent comme définitivement perdue; que ses
partisans apparaissent en France comme des revenants d'autres
aues, comme des cens rétrogrades, tournant le dos au progrès,
à la civilisation, aux lumières : ce peuple va fêter avec enthou-
siasme la monarchie !

Et quel est le représentant de cette monarchie? Est-ce quelque
grand capitaine qui a conduit le peuple anglais à la victoire,
un Louis XIV. un Napoléon? Non, c'est une simple femme, à^-éc.
bonne mère de famille; son règne a été généralement paisible.
" "I ou ne cite -uère d'elle que son attachement pour son époux
et pour ses enfants.

Dans ces conditions-là, cet enthousiasme n'est pas naturel,
il ne s'explique pas de lui-même.

Ce n'est rien que de dire, comme l'ont fait tous les journaux.
(pie les Vuglais célèbrent le jubilé de leur reine, qu'ils fêtent
la monarchie: ce qu'il faut, c'est expliquer comment ce grand
enthousiasme pour une reine et pour l'institution monarchique
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peut se produire dans un pareil pays et dans un siècle comme |.
nôtre.

Or voilà préciséiuent ce que les journaux n'ont pas dit.
Et c'est ce (jne je vais essayer de vous dire, si vous voulez bien

me prêter quelque attention.

Remarquons d'abord, quoique cela ait l'ait- bien banal, qu'il
y a des pays <>ù la monarchie se maintient, où elle est même
très populaire, comme eu Angleterre, et d'autres pays, au con-
traire, où la monarchie est tombée au milieu de l'indifférence

et parfois de la haine des populations.
Ce n'est pas le hasard qui a créé deux destinées aussi diffé-

rentes. Le hasard n'est qu'une explication facile et sotte à l'usage
des ignorants.

La vérité est qu'il y a deux grandes variétés de monarchies
dont le sort est bien différent : la première se maintient toujours,
partout, en dépit de tout. tandis que la seconde décline rapide-
ment et s'écroule. Ce double caractère est si manifeste que si une
monarchie appartenant, par exemple, à la première variété.
évolue, par une série de transformations, vers la seconde, elle ne
tarde pas à décliner et à disparaître. Aucune, jusqu'ici, n'a pu
échapper à cette conséquence.

On voit combien il est important de se rendre très exactement
compte des phénomènes différents qui caractérisent chacune
de ces deux variétés. Nous allons les étudier successivement,
d'après les types les plus célèbres que nous livrent le présent
et le passé.

1.

Parmi les peuples de l'occident de l'Europe, je remarque que
les pays où la monarchie parait le plus solidement établie, le
plus unanimement acceptée par les populations sont : l'Auele-
terre, la péninsule Scandinave, le Danemark, les Pays-P>a>.
l'Allemagne. L'Autriche-Hongrie.
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Voila bien les citadelles de l'institution monarchique, et on
peut dire que. parmi elles. l'Angleterre tient la tète, et présente
par conséquent le type le plus pur.

li.-ins tous ces pays la monarchie all'ecte un caractère commun
que nous ne retrouverons plus, en étudiant les régions apparte-
nant à l'autre variété.

Ouel est donc ce Ira il commun, caractéristique de la pre-
mière variété font entière?

Il est tr-'-s dit'lirilr d'en rendre la définition immédiatement

compréhensible à des esprits français, parce que, depuis trois
Merles, nous avons perdu la notion de l;i chose, eu en perdant la
pratique : je vais cependant essaver.

Ihmx 'Vs divers pd>/*. les pouvoirs publics sont constitués pur
i/nr se'nV ih' (jroupfK, ou petits organismes spontanés, autonomes.
ri indépendants entre eu.r.

On peut se rendre compte de ce mode de groupement, par la
description que .M. l>eniolins a donnée iei même de la commune
d'Hermannsbourg, dans le Lunebourg hanovrien 1 . ('.est, sur un
petit théâtre i-t dans ses caractères uénérauv la reproduction du
phénomène que nous signalons.

Vo\e/ <-e (|ui se produit dans cette commune. Les habitants
éprouvent-ils le besoin d'ouvrir des chemins et de les entretenir.
d'organiser mie police, de veiller à l'assistance des pauvres: ils
tonnent ,-i cet ell'el autant d'associations, de groupements qu'il y
a de ré-ions naturelles distinctes dans la commune. S'ils éprou-
vent le besoin d'organiser l'exercice du culte public, ils forment
une autre association. IK s'associent de même pour l'organisa-
tion de l'enseignement scolaire, etc., etc. On entre ou on sort li-

brement de ces associations, suivant qu'on estime avoir un intérêt
personnel a jouir du service auquel chacune de ces associations
doit pourvoir. Ainsi. ceu\ qui ont intérêt à l'entretien de la même
portion de chemin s'associent ensemble atin d'y pourvoir col-
lectivement. Ceux qui ont des enfants en âge de fréquenter 1Y-
cule s'associent, pour entretenir une école dans le voisinage de

l Voir/." Science *n<-><ii<-. \. 111. )>. r.h.w.i ;
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leur habitation. Et les meml>res de celte assi.ciation peuvent

n'être pas exactement les mêmes que ceux de l'association pré-
cédente. ('.es iM'oiipenients sont donc sponlunés. Ils sont en outre
iiuiiniomfx t-t indépendants entre eux, puisqu'ils s'administrent li-
brement et sans s'inquiéter du fonctionnement du groupe voisin
et de l'opinion du pouvoir central. Ils sont même d'autant pins
autonomes, d'autant plus indépendants que personne ne leur a
donne naissance, ne les a constitués, en dehors de ceux qui en
tout partie.

Vous voyez donc bien le mécanisme : autant de Croupes.
d'organismes différents qu'il \ a. sur chaque fraction du territoire.
d'intérêts différents à pourvoir.

Et maintenant, étendez à toute, les communes d'un pays l'or-
ganisation que nous observons a Hermannsbourg : appliquez, en
outre, cette génération spontanée, que nous \enons de voir dan-
dé petits groupes locaux i:érant eii\-in>-iiie- leur- intérêts.
appliquez-la aux circonscriptions plus étendues, aux romlés, aux
provinces se constituant d'eux-mêmes, pour le besoin d'intérêts
communs plus larges, et vous vous rendre/ compte que, v»iis un
pareil régime, les citoyens administrent eux-mêmes leurs atfaires
dans le cercle de la famille, de la commune et de la province.

N est-ce pas le spectacle que vous offre au plus haut degré
l'Angleterre.' Non seulement on \ trouve les groupes essentiels
que nous avons constatés plus haut, mais on peut dire que
toutes les nuances de l'activité humaine y donnent lieu à des
groupements spontanés Tout s'y l'ait par l'initiative prhée. « Le-
sociétés particulières fourmillent, dit M. laine... 11 suffit de s,
promener dans les rues et de feuilleter les journaux, ou les re-
\nes, pour deviner la multitude, ou l'importance de ces institu-
tions. Mes amis me disent quelles sont presque toutes conduite-
avec sérieux et conscience. L'Anglais ne se détache pas des af-
faires publiques : ce sont ses affaires; il veut prendre part à leur
gestion (11. »

Mais si. -race à cette multitude de groupes, d'associations,

I _\



I I \ LA SCIENCE MiCIALE.

d'organismes spontanés, autonomes, indépendants, les citoyens
se distribuent , et exercent eux-mêmes les diverses fonctions des

pouvoirs publics; que peut donc bien avoir à faire le chef de
l'État, le monarque?

Voilà précisément la question.
Kans ces pays, le chef de l'État n'a d'autres fonctions que celles

rjni n'ont pas pu êlre remplies par 1rs groupes constitués dans les
l'umillrs, dans le* communes, ou dans les provinces.

En d'autres termes, la monarchie n'est, purement et simple-
ment, que le pouvoir central chargé des intérêts généraux de la
n;ition, mais elle n'est nullement la réunion, la collectivité des
divers pouvoirs locaux ; elle n'exerce pas elle-même, au moyen de
ses ,i-euts, toutes les fonctions sociales, depuis les plus hautes, dans
la capitale, jusqu'aux plus infimes, dans le dernier des villages.

En fait, chacun de ces petits groupes autonomes a une existence
aussi assurée, exerce une autorité aussi légitime et qui est, si je
|iuis ainsi dire, autant de droit divin et de droit humain, que la
monarchie elle-même. Il n'est pas plus permis d'empiéter sur
eux que d'empiéter sur elle. Ou, pour mieux dire, l'existence
de ces groupes est plus fondamentale que celle de la monar-
eliie, puisqu'ils lui sont antérieurs, et que la monarchie n'a
pour mission que de les suppléer, de les maintenir en paix cha-
eun dans son rôle.

Maintenir en pair ; voilà comment, en dernière analyse, on
entend le rôle du monarque dans ces pays. Le. chef de l'État
n'est que le grand mainteneur de la paix publique à l'intérieur
et à l'extérieur.

lt> s lors, si la paix n'est pas troublée, le chef de l'État n'a
véritablement rien à faire, puisque la machine marche seule

-n'ire aux milliers de petites autorités, de petits groupes, de
petits organismes locaux faisant leur fonction sociale, chacun
dans sa sphère.

Et tel est bien le régime politique anglais : « C'est un trait
distinetif de ce pays, dit YEdinburgh Itevietc (l . et un trait dont

I .luillM
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nous sommes fiers, que nous conduisons nos affaires nous-mêmes
et sans rintervention de l'État. » (l'est ainsi, par exemple, qu'en
vingt et un ans, sur treize millions deux cent mille livres sterling
^""pensés pour l'instruction publique, l'État na donné que quatre
millions deux cent mille livres; le reste a été fourni par des

souscriptions.
"" La reine et le prince AlLert, écrivait M. Taiue en 1862. s'en-

tt.-rmentdans leur rôle de monarques constitutionnels et ne songent
jamais à le dépasser; ils consentent à n'être que de .simples modéra-
teurs, à suivre la direction du parlement et de l'opinion. Ils n'ont
pas de parti au parlement; ils n'intriguent jamais contre un mi-
nistre, même contre celui dont la personne ou les idées leur sont
désagréables, ils l'acceptent loyalement et jusqu'au bout 1 .

Les ai/très monarchies du nord de l'Europe présentent le
même caractère : les attributions du pouvoir central y sont
étroitement limitées par une série de coutumes, d'institutions
locales et provinciales. M. de Bismark lui-même sait, par exemple,
qu'il doit compter avec de véritables nationalités provinciales
qui s'appelent le Hanovre, la Bavière, la Saxe, etc., etc. L'empe-
reur d'Autriche doit tenir compte de la Hongrie, de la Bohême,
de la (ialicie, du Tyrol, etc.

Il en était de même dans les monarchies du moyen àg'e, qui
appartenaient également à ce type. C'est le cas de la monarchie
française jusqu'à Philippe le Bel.

« La royauté, dit M. Boutaric, ancien professeur à l'École des
chartes, n'était qu'un pouvoir modérateur et prolecteur. Le règne
île saint Louis olï're l'idéal de la royauté féodale, et l'on peut
alïirmer que ce prince a été un grand roi constitutionnel, car
il respecta scrupuleusement la constitution politique qu'il trouva
établie. Il chercha sans doute à en tirer parti, mais il n'essaya
pas de la transformer à son profit, sous prétexte de l'améliorer.
(Test donc saint Louis qu'il convient d'étudier pour se former
une juste idée delà royauté féodale (2 . »

I Vi./o \iu- t

' S"//,/ /.OH/.S «"/ l/////o,iw il,' />o,//r/-s. IP;II'EcliMIïl ISnularic, ji. 2.



I Hi LA SCIENCE SOCIALE.

Le même auteur constate que le frère de saint Louis, Alphonse
de Poitiers. nommé comte de Toulouse, respecta également les
eoiitiinies et L'organisation locale des provinces du Midi dont il
,-i\ail le gouvernement. « II avait à régir. dit-il, des provinces
a \ant chacune son caractère, on peut dire son autonomie, le mot
est juste. Or, cette autonomie, Alphonse se fit un devoir de la res-
pecter (je me demande comment il mirait pu faire autrement), se
e< informant ainsi à la conduite tenue par saint Louis et par les
mis >es prédécesseurs. C'est ce respect des institutions en vig-ueur
dans les provinces conquises, ou réunies à la couronne par une
cause pacifique qui a fait la force et la f/randeur de la royauté
française au moi/en âge. Elle ne cherchait pas à s'assimiler ses
nouveaux domaines, en changeant les lois et les usages établis,
pour y introduire- une législation nouvelle, au risque de choquer
les habitudes et les préjugés. Elle s'efforçait peu à peu de sup-
primer les abus, d'affaiblir les résistances, de contenir la noblesse.
" le protéger le tiers état, en un mot de faire rryner l'ordre et
respecter Ir principe d'autorité '1 . »

Les fonctions du comte de Toulouse étaient tellement limitées,

qu'il ne résida jamais dans ses domaines; il ne fit même que
les traverser, en revenant de Terre sainte et en se rendant à
la dernière croisade. Il demeurait habituellement dans les en-

virons de Paris, allant de château, en château à l'exemple des
princes de sa race. Rien ne montre mieux comment la fonc-
tion du souverain, sous ce type de monarchie, est une sinécure,
tant que les mille organes qui constituent réellement les pou-
voirs publics fonctionnent régulièrement.

(('ailleurs les représentants de ces pouvoirs publics spontanés
et autonomes n'étaient guère disposés à abdiquer entre les
mains d'un souverain quelconque. Alphonse en eut bien la preuve
dès 12V 9; les habitants de Toulouse ne voulaient lui prêter ser-
inent de fidélité qu'avec cette restriction, qui fut admise par la
reiue Blanche : » Je dis, proteste et entends que, par ce serment,
nous ne perdrons, ni moi ni les autres citoyens et bourgeois de

Louis et M/iliiniM- <lr l'fiilici-ti, par Edgard Houtaric, p. .S. !i.
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'louloiise. rim il.- nos coutumes et libertés. » Le gouverneur ins-

titué au nom d'Alphonse dut leur jurer de conserver toutes leurs
liberti-s légitimes.

Or ces libertés légitimes ne consistaient en rien moins qu'en
un voiiverneinent vraiment républicain, qui levait des armées.
taisait la guerre aux seigneurs voisins, jouissait de la haute.
Ire-se et moyenne justice, exerçait le pouvoir législatif, etc.

Kt le cas de Toulouse n'est pas une exception, c'est, sous des
formes variables, le cas général. Voici, par exemple, la fameuse
!.<»! île Beaiimont en Ari:.>iine, publiée et commentée avec tant
de talent par M. l'abbé Hetoiirny. Elle était la coutume de plus
ilf ri/Hf crnis communes, notamment des villes de Nancy, de Port.
de Lmiéville, de Mai-ville, dont les mayeurs et jurés devaient venir
penre langue, droicl et loy à Beaumont, dans le cas où le texte
serait obscur pour eux (T. Or cette coutume n'accorde au sei-
gneur suzerain d'autre attribution positive que celle de défendre
la commune contre les ennemis extérieurs et de faire grâce en
certains cas spécifiés. Il ne nomme ni les magistrats, ni les juges,
ni les collecteurs d'impôts, ni les officiers ministériels : il n'in-
tervient ni dans l'administration de la ville ni dans l'exercice de

la justice. Il ne peut lever arbitrairement les impôts ni modifier
la charte, qui est donnée comme ferme et staltl'', et qui l'a été en
effet. Elle l'a été si bien que lorsque, après deux siècles de fonc-
tionnement, le seigneur de Beaumont transféra ses droits politi-
ques au roi de France, celui-ci dut s'engager à respecter les droits
et franchises contenus dans la charte de Guillaume de Cham-

pagne. Voilà évidemment des gens qui ne durent pas sentir bien
lourdement le poids de la monarchie. Et de fait, ces bourgeois.
deux siècles après, constatent eux-mêmes la durée etl'excellence de
leur loi et charte, lors de l'assemblée des États de Vermandois à

Laon ; ils en sont tellement satisfaits, qu'ils déclarent vouloir s'en
tenir aux anciens droits et coutumes contenus dans leur charte ±

Kl dans la charte octroyée, en 118-2, à la ville de Reims par

I Vnir l.il /.n// '/'" llrliiuiiit. I. I. /ifi\xi>n.
"" Vnir. ou tir l'iimi-a^c île M. l'abbé IMounn. ïlfislnirr tir- lu i-oiiinnnie de

Mi>n//if//ii'f, par M. (îrrinain
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Philippe-Auguste, ne lisons-nous pas : » 11 est de la dignité d'un
roi de conserver avec zèle, dans leur intégralité et dans leur
pureté, les libertés, les droits et les anciennes coutumes des
villes. En écrivant cela, Philippe-Auguste ne faisait que s'ineli-
in r devant un fait contre lequel d'ailleurs il ne pouvait rien i 1 .

Ainsi que le constat'- A ni:-. Thierry, « lorsque les rois voulaient
imposer des tailles aux villes, ils étaient obligés de traiter
avec les jnandataires spéciaux des communes (2î. » Guizot ;'i
son timr s'exprime ainsi : - Les bourgeois du moyen âge se
taxent, élisent leurs magistrats, jugent, punissent, s'assemblent
pour délibérer sur leurs affaires : tous viennent à ces assemblées:
ils ont une milice; en un mot, ils se gouvernent, ils sont souve-
rains :},. C'est rudement le mot de Monteil : « Les commun»-".

dit-il, sont véritablement de petits États souverains (V). »
En somme, les monarchies du moyen âge appartiennent au

même type social que les monarchies actuelles du nord de l'Eu-
rope. L'Angleterre elle-même a conservé jusqu'à ce jour la plu-
part des coutumes et des usages de cette époque.

Après ce que nous venons de dire, il n'est pas difficile d'ex-
pliquer pourquoi, dans ce type de monarchie, les souverains ne
son-eut pas à sortir de leur rôle de modérateurs.

En effet, ils sont maintenus, confinés étroitement dans leurs

fonctions par l'organisation sociale dont ils sont, non pas l'a nie,
mais le simple ronronnement, le faite. Supposez qu'un souve-
rain des pays appartenant à ce Croupe veuille sortir de ce rôle.
qu'il veuille jouer à la doctrine de « l'État «-'est moi », il M>
Aussitôt voir se dresser devant lui cette multitude de corps, de
Croupes bien vivants, bien organisés, fonctionnant librement

dans les familles, dans les communes, dans les provinces; ayant
une existence indépendante de la sienne et capable par consé-
quent de lui résister. Aucun espoir de renverser toutes ces cita-

I Voir l'ouvi-agi-de M. EdmondDemolins, /.<" \ft,,tr, �/,�/ ,«////�/(/,«/^/���,,,.
il an nitii/fti ihjf.

"' l.t-ti,; s M;;- iln-.t. tir l'nnn-f. iHtrr Y\V.

3) Cifii.i. '",! r.»i-i>i>f. i. vu.

i \li\t. i/r\ / l'inir. i/rMtirrrx l'jnla. ]>. T'.l. su.
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délies, où se sont barricadées, depuis des siècles, l'initiative privée
et l'action locale. En Angleterre, deux son\ crains. subissant
l'influence de pays étrangers, tentèrent cette folle entreprise :
l'un, Charles Ier, périt sur l'échafaud en IfiVî» ; l'autre, Jacques II,
fut renversé en 1688 et remplacé par Guillaume III, prince .l'o-
range. Mais il est remarquable que ces exécutions n'entamèrenl
en rien l'attachement, le respect des Anglais pour la monarchie :
ils avaient des griefs contre un homme et non contre l'institution

elle-même, (l'est le contraire de ce qui se produisit en France ,m
moment de la {{évolution : chez nous, on tit périr Louis XVI, bien
qu'on n'eut aucune animosité contre lui personnellement; on
\mil.-iif frapper en lui l'institution qu'il représentait et qui étiiit
devenue odieuse, pour des causes que nous signalerons plus loin.

On s'explique rattachement des peuples du Nord pour une
institution dont ils sentent les bienfaits, sans en sentir le poids.
Comme elle ne fait rien, à l'ordinaire, et qu'elle n'intervient que
dans les circonstances tout à fait exceptionnelles, en cas de
iM-ands désordres patents, on ne peut la rendre responsable de
rien. De quoi, en effet, voudriez-vous qu'on la rendit respon-
s;»l>le.' Ce sont les citoyens eux-mêmes qui pourvoient librement
et sans aucune intervention directe de l'État, à l'administration de
tous les intérêts de la commune, du comté ou de la province, an
point de vue du culte, de la police, de la voirie, des impôts, de
l'assistance des pauvres, de la justice, de l'instruction, etc. Si
quelque chose cloche, on ne peut s'en prendre qu'à soi.

Ainsi, la monarchie reste populaire, parce qu'elle est utile, s.m^
être gênante.

hés lors, nous allons nous expliquer un des phénomènes qui
paraissent choquer le plus nos idées françaises modernes, .le veux
p.irler de la facilité avec laquelle tant de peuples ont passé d'une
souveraineté snns une autre.

Ces changements ne paraissent soulever aucune de ces répul-
sions, qui nous sembleraient cependant bien naturelles. L'histoire
""st pleine d'exemples de ce genre; au moyen âge, par exemple,
une partie de la France passa sans trop de peine sous l'autorité
.in^bùse; le midi de la France, si différent cependant du nord.
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accepta facilement, ainsi que nousl'avons vu. lu suzeraineté royale
de saint Louis, et devint rapidement au moins aussi ro\ahsle
que le nord. Actuellement encore, la plupart des peuples du Nord
vivent sous l'autorité d'un souverain étranger : l'Ecosse a un sou-
\er;iin anglais; la Norvège un souverain suédois; les Suédois eux-

mêmes s'ini ::< nivernés par nn descendant de Bernadette; !<"
Luxembom - a un souverain hollandais; les États allemands un

-ouverain prussien; la Hongrie, la l.ohéme, etc., un souverain
autrichien: et non seulement ces souverains sont acceptés, mais
ils sniii .liiui's, ils sont populaires, ils sont véritablement natio-
naux.

An contraire, A'oyez à quelles répugnances invincibles on
s'est heurté, lorsqu'on a entrepris, il y a quelques années, de
donner à l'Espagne un souverain italien : le sentiment espagnol
s'est soulevé si unanimement que le prince Amédée a dû repasser
la frontière. En France. croyez-vous qu'on acclamerait jamais un
souverain étranger? D'ailleurs nous avons un exemple actuel,
ilaus les liourbons d'Espagne, qui n'ont pu rallier autour d'eux
presque aucun légitimiste français. Ou les considère, en dépit de
leur origine, comme des étrangers. Il y a là un sentiment public
qu'il est impossible de braver.

Pourquoi n'observons-nous pas le môme fait chez les peuples
du Nord .'

Précisément, parce que le souverain n'étant chez eux qu'un
limage en quelque sorte externe, n'intervenant qu'indirectement
et en cas de désordre. d;ms le fonctionnement de la machine

S.M 1,-tle, il est relativement peu important que le souverain soif
un étranger. Bien plus, ce caractère d'étranger, loin d'être re-
gardé comme un obstacle, peut parfois être considéré comme une
-,-iranfie par des peuples désireux surtout de maintenir leurs
initiatives privées et leurs libertés locales. En effet, ils ont moins
à redouter les empiétements d'un prince éloigné, ou disposant,
à cause de son origine étrangère, de moyens d'action plus fai-
bles. C'est ce qui nous explique ce mot d'un historien : « <> n'é-
tait pas sans regret que les barons du Poitou se rappelai^ut ce
bon temps, où. sous les rois d'Angleterre, leurs pères étaient les
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rois du pays 1 . » Ils étaient les rois du pays, parce que le sou\c
rain était loin. Pour des gens qui veulent être maîtres chez eux
ce n'est pas là une mauvaise situation.

Un doit comprendre maintenant pourquoi la monarchie a été
absolument incontestée pendant tout le mo\cn aie et pourquoi
" "Ile est encore incontestée dans les pays du nord de l'Europe où
se sont maintenus, avec les traditions de cette époque , 1 indé-
pendance des familles et des pouvoirs locaux; eu un mot, dans
tous les pays où la monarchie est plus utile que gênante.

Il nous faut voir maintenant pourquoi, dans d'autres répions,
flic a été ébranlée, ou renversée.

il.

La monarchie a été contestée, ébranlée, puis renversée, dans tous
/c.s pays où les institutions privées, les pouvoirs locaux que nous venons
</<" roir fonctionneront été déracinés.

Alors s'est créé peu à peu l'autre type de monarchie, que l'on
a appelé souvent la monarchie absolue, parce que le monarque
y remplissait par lui-même, ou par ses agents, non seulement
toutes les fonctions de l'Etat, mais encore tous les pouvoirs
publics jusqu'au fond de la commune.

Ce type de monarchie a soulève ,mt,,iir de \n\ de gr;im|es
discussions, où se sont rencontrés, non sans édat i't sans vio-

lences. les théologiens et les politiques. Il est intéressant d'a-
border la même étude, avec la lumière directe que donne l'ob-
ser\ation scirntilique.

Tandis que le type précédent de monarchie ne s'observe au-
jourd'hui que dans le nord de l'Europe, celui que nous allons
décrire ne se trouve, d'une façon générale, que dans le Midi.
L'Espagne, mais surtout la France, en présentent le spécimen le
plus caractérisé. Examinons donc d'abord comment ce type a
pris naissance en France.

I IJluanl Boularir. .v/</i/ /.<".»/.", <"> I/////O/MC ,/
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Vers le quatorzième siècle, l'on voit apparaître, dans notre
pays, une classe particulière que n'ont connue ni l'Angleterre,
ni les États Scandinaves, ni les autres peuples du Nord, je veux
parler des légistes.

!,i-s légistes sont ces hommes de loi qui, vers le quatorzième
siècle, introduisirent en France les traditions du droit romain. Ils

curent pour ambition de l'aire de la royauté un pouvoir taillé sur le
modèle de celui de Justinien et de Théodose : <t Si veut le roi, si veut

la loi, "> telle fut leur doctrine, et ils l'appuyèrent de toutes les faus-
ses similitudes qu'ils rassemblaient dans les codes anciens.

Michcld a très bien saisi ce caractère : « Les légistes, dit-il,
furent, sous les petits-fils de saint Louis, les tyrans de la France,
Ils procédèrent avec une horrible froideur dans leur imitation
scrvilc du droit romain et de la fiscalité impériale. Rien ne les
troublait, dès qu'ils pouvaient répondre à tort ou à droit : Scrip-
lum est. Ces cruels démolisseurs du moyen âge sont, il coûte de
l'avouer, les fondateurs de l'ordre civil aux temps modernes (1). »

Les légistes devinrent les conseillers de la royauté d'autant plus
naturellement qu'ils donnaient aux rois le conseil séduisant d'é-
tendre leur autorité. A côté d'un prince qui violait ces anciennes
coutumes, ces libertés, ces franchises dont nous venons de
constater l'existence au moyen âge, on voit toujours, à partir du
quinzième siècle, apparaître un légiste assurant que rien n'est
plus légitime, et prouvant savamment que la violence est juste et
que l'opprimé a tort (2).

Aussi la cour du roi ou le Parlement devint-il par l'admission
des Ic-istes, le foyer le plus actif de transformation du type de la
monarchie. <" C'est là, dit Aug. Thierry, que reparut, proclamée
et appliquée chaque jour davantage, la théorie du pouvoir
impérial un et absolu, égal envers tous, source unique de la jus-
tice et de la loi.Les légistes du moyen âge, fondateurs et ministres
de l'autocratie royale, furent soumis à la destinée commune des
Brands révolutionnaires : les plus audacieux périrent sous la

1 Iliat. 'le Francr. t. III. p. ;W,
1 De Tocqueville. L'Am-n-n Kc'ihiif cl la Hvcolution. \>. Sus.
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i éaction des intérêts qu'ils avaient blessés et des mSurs qu'ils
avaient refoulées 11 . «

C'est qu'en effet l'Suvre fut longue et difficile. Il ne fut pas
aisé d'habituer les esprits à l'intervention incessante de l'auto-
rité publique dans la vie des familles. Les légistes et les rois
mirent peu à peu ces idées en pratique, en remplaçant la cou-
tum«' par des lois écrites, partout où ils ne rencontraient pas
trop de résistance. Ils multiplièrent ainsi les cas d'intervention
obligée des gens de loi, dans les actes les plus importants de la
\ 'M- des familles et, par voie de conséquence, l'intervention des
fonctionnaires publics dans la vie communale et provinciale.

Le pouvoir royal seconda d'autant plus volontiers l'action des
légistes que ces derniers lui fournissaient les moyens d'étendre
sa domination, en amoindrissant tous les pouvoirs Ineaux. Les
derniers Valois, par exemple, créèrent une multitude d'emplois
de justice et de finances dont les titulaires se substituèrent peu
à peu aux organismes sociaux naturels de l'ancien ordre social;
«es fonctionnaires à la dévotion du pouvoir royal vinrent encore
exagérer la centralisation.

Peu à peu la royauté se donna la mission de provoquer la
prospérité publique et privée, même dans les modes d'activité
jusqu'alors réservés à l'initiative individuelle. Elle prit ainsi
l'habitude d'intervenir en tout et à propos de tout; elle se subs-
titua, de proche en proche, aux pouvoirs locaux, aux corpora-
tions, aux familles. Elle pourvut directement et exclusivement
aux services de la police, de la voirie, de la salubrité; elle in-
tervint, par une multitude de mesures, dans les travaux de l'a-
griculture, des manufactures, du commerce. Il serait difficile.
ainsi que le remarque Le Play, de trouver une sorte d'intérêts,
ou une branche d'activité sur lesquels les hauts fonctionnaires
de l'ancien régime en décadence n'aient pas cherché à étendre
leur influence par des conseils, par des faveurs, ou par une ré-
glementation formelle -2 .

1 /.< 7'/c/v État, rh. H. p. 27, 29.
1 /.// /<»''/'"'""" .\nrinU' Cil France. I. IV, p. 28.
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Ainsi l;i monarchie prend peu ;ï peu un caractère nouveau :
" "Ile cesse d'être tutélaire, pour devenir tyranniqne, oppressé c.
Louis XIV est, en France, la plus haute personnification de ce
non\eaii type de monarchie.

MU ne se contente plus de l'application, on réduit la pratique
en théorie, en corps de doctrine. Louis XIV lui-même s'exprime
ainsi dans son Instruction un Dauphin : « Tout ce qui se trouve
dans l'étendue de nos États, de quelque nature qu'il soit, nous
appartient au même titre... Vous devez donc être persuadé que
les rois sont seigneurs absolus et ont naturellement la disposi-
tion pleine et libre de tous les biens qui sont possédés, aussi bien
par les gens d Kulise que par les séculiers, pour en user en tons
temps comme de sages économes. eYsf-à-dire sni\ant le besoin
^i''uêral de l'État (1). »

Ht Lmivois, en bon courtisan, enchérit encore sur le maître :

(i Tous vos sujets, dit-il, quels qu'ils soient, vous doivent leurs
personnes, leurs biens, leur sang, sans a\oir droit d'en rien
prétendre. Kn vous sacrifiant ce qu'ils ont, ils font leur de-
voir et ne vous donnent rien, puisque tout est à vous -2). »

l.e résultat le plus net de cette pratique et de cette théorie de
la monarchie l'ut de ruiner les peuples, et d'amener, avec la dé-
eadence, la haine du régime et finalement la chute de la mo-
narchie elle-même.

1 n l->pa:Mie. où le même type de monarchie s'est développé
avec Philippe If, la ro\aufé a été ébranlée comme en France,
et l'm-ée également à tous les vents des iv\ohitions.

On voit bien par là que ce genre de gouvernement est es-
sentiellemeiit instable, iura ] la blé de durer et M me fatalement à
l'impuissance, à la désorganisation et finalement à la mort. Les
partisans de la monarchie qui. sous prétexte de loyalisme, ont
entrepris ,],. défendre les Louis XIV et les Philippe II sont donc
" le dangereux amis ou plutôt les pires adversaires des rois et
de la monarchie. Dans le passé, ils ont hâte la chute du ré

i Ruvres <>< l.««^ \/r. t. n. p. 03 et 121.
" Ti^i'imeiii iii./ifir/iir ,/," M. ,/," L<»ii-rii* : Aii^li-nlani. iTi'.t. \> l.'.U.
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et amené la mort de Louis XVI: dans le présent, ils rendent
impossible le rétablissement des rois et de la monarchie.

Mais ici se pose une question : Comment se fait-il que les rois
et les légistes aient si complètement réussi en France dans leur
entreprise de transformation de la monarchie? Pourquoi n'ont-iK
pas obtenu le même succès en Angleterre et dans les autres mo-
narchies du Nord? Pourquoi, lorsqu à certaines époques, cette
tentative a été faite, a-t-elle toujours échoué complètement, si
bien que, dans ces pays, la monarchie est restée jusqu'à ce jour
conforme au type que nous avons précédemment décrit.'

Celle différence tient à l'origine sociale des deii > groupes de pays.
(j'tte constatation est fondamentale.

lîeiuarquons, en effet, que tous les pays du premier groupe ap-
partiennent au type des sociétés issues de pêcheurs et organisées
par conséquent en familles-souches. Or, nous savons que cette forme
de famille développe au plus haut degré l'esprit d'indépendance
de la vie privée et d'indépendance de la vie locale ' 1). Des hom-
mes formés à cette rude école ne sont pas disposés à accepter les
empiétements du pouvoir central; les maximes et les pratiques
de la monarchie des Louis XIV et des Philippe II ne peuvent p,i>
plus se développer dans ce milieu que le phylloxéra ne peut en-
tamer la forte constitution des vignes américaines. Le type du
léi:i^te n'existe pas dans les pays du Nord.

Au contraire, les pays du second groupe sont placés dans de
tout autres conditions sociales. La France, par exemple, appar-
tenait surtourt ;uix pays à familles-souches par la Normandie
et, d'une façon générale, par le Nord i2i, où les pirates normands
avaient surtout pénétré. Aussi, tant que l'influence du Nord fut
plus puissante que celle du Midi, c'est-à-dire jusqu'à Philippe le
Bel, la monarchie française n'essaya pas, ainsi que nous lavons
vu, de se substituer aux initiatives privées et locales. Elle ne put
réussir dans cette entreprise que plus tard, lorsque, par suite de

1 Voir les articles sur le Bnrdivr norvégien et sur le Ruuer du Lunnlmur<i. l. 111.
|>. 327 et 558.

1 Voir à Ce Sujet, dans LU .Sr/o,r<- soi-iulf. <" Lr\ \nin/,\ ,\snr\ ilr j,('c/,,-�,-,s ,.,
les socii-ï<:.\ issues de chasseurs, » t. II. p. iiii

T. IV.
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la réunion du .Midi à la couronne, les influences méridionales tin-

rent contrebalancer celles du Xord. <ir les sociétés du Midi, for-

mées originairement par h décomposition de la famille patriar-
cale, axaient évolue plus ou moins vers la famille instable. Klles-
"'"(aient donc moins aptes que celles du Xord à résister aux eii-
vahissements de l'Ktat. parce que la vie privée et l'esprit d'iml.
pendance étaient chez elles beaucoup moins développés ( I .

Us l'étaient tellement moins, qu'aujourd'hui, bien que la mo-
narchie soit tombée, le régime de la monarchie absolue, après
-.'être incarné dans Napoléon 1 ", persiste avec la république. En
effet, il n'y a qu'une différence d'étiquette entre les institutions
qui régissent actuellement les Français et la monarchie de
Louis XIV ou de Philippe II. Au contraire, il y a une différen<"<"
constitutive, une différence d'espèce, entre cette dernière et la
monarchie anglaise, on l'ancienne j.ionarrliie française de saint
Louis.

Le pouvoir central actuel, tout comme celui de Louis XIV ou
de Philippe 11, exerce souverainement toutes les fonctions qui,
dans le type précédent, sont dévolues à l'initiative privée et lo-
cale. Xon seulement il gouverne les départements par ses préfets
et son armée de fonctionnaires, les communes par la tutelle ad-
ministrative, mais il fait l'esprit public, il répand sa doctrine, car
il v a une doctrine d'Ktat, de vrais do-mes, au moven d'une au-«/ \j

Ire armée, celle des instituteurs, des professeurs de l'université.
qu'il nomme et révoque arbitrairement. Par là, il se substitue
au\ pères de lamille. dans l'éducation des enfants, comme il se
siibshlne a en\, en leur imposant un mode particulier de succes-
sion. C'est l'État qui déclare, car il sait tout, car il peut tout, si
sous êtes capables d'être avocat, médecin, pharmacien, ingé-
nieur, etc. C'est lui qui récompense l'a-riculture, encourage le
commerce, l'industrie, etc., ou plutôt c'est lui qui les entrave par
-on intervention incessante, abusive, ridicule; c'est lui qui nomme
les évêques et les curés, et par là il est pontife, il a une doctrine
religieuse qu'il s'efforce d'imposer, comme il s'efforce d'imposer

1 l'ttc démonstration dans Lu Science M-H ftitr.t. i. p. 2n 1-1 MH'\.
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nu.- doctrine scientifique, et, dans ce nouveau rôle, il est aussi
incapable, aussi ridicule que dans le premier.

L'Ktat pénètre, réglemente, annihile non seulement la vie pu-
blique, mais la vie privée; quelle dillerence essentielle y a-t-il,
je vous prie, entre ce régime et celui de Louis XIV? En réalité,
c'est le régime de Louis XIV av-ravé par la puissance des moyens
d'aet'u.n que donne aujourd'hui au pouvoir central d'une part le
développement considérable des voies de transport; et par la
désorganisation plus avancée de la famille, qui ne met plus en
face du pouvoir central que des individus isolés, sans défense et
sans appui.

Les e\emples abondent ; pour troiner îles preuves de cet en-
vahissement de l'État, il suffit d'<m\rir au basard un journal
franeais. Je lis. par exemple, dans le Temps du JS juillet dernier.
un discours de M. Spolier, ministre de l'instruction publique H des
eultes, où je relève cette définition du pouvoir central : « La
république, c'est la tulle inressnnle, non pas contre les personnes.
mais contre les choses qui ont t'ait leur temps tet qui, dans leur
vétusté, embarrassent et paralysent la marche en avant de la
surjeté. .. (C'est cela! Vive adhésion! l'.i-avos et applaudissements.
N'est-ce pas là la pure doctrine du despotisme, la doctrine de
Louis XIV? Le pouvoir central n'a pins pour simple mission de
maintenir l'ordre et la paix, il doit « lutter constamment contre
les choses qui ont t'ait leur temps ». Mais qui sera juge des choses
qui ont t'ait leur temps.' Kvidemment le pouvoir lui-même. Dés
lors c'est le plus pur arbitraire. L'Étal se substitue à nioj, ,-ï vous.
à nous tous, dans des affaires qui sont les miennes, les \otres.
les nôtres et non les siennes.

Kt ne croyez pas que ces idées soient spéciales aux républicains,
vous les retrouvez aussi intenses chez les conservateurs; ceux-ci

n'ont pas davantage l'idée de l'action personnelle, de l'action locale,
de l'action de la famille, si intense chez les peuples du Nord. J'en
trouve un exemple entre mille dans la récente discussion qui
\ient d'avoir lieu à la Chambre, au sujet de la nouvelle loi mili-

taire. Un membre de la droite démontre que la loi rend impos-
sible le recrutement des instituteurs. Si on fait partir l'instituteur
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" le pays, dit-il, reste absolument désorganisé. Il ne reste rien
derrière l'armée pour assurer l'ordre; lorsque le curé et l'institu-
teur sont partis il ne reste que le garde champêtre. ( Très bien,
f rcs bien à droite. ...

<> député et les membres de la droite semblent oublier que la
jii cinière des forces sociales est le père de famille. Il est vrai que.
depuis deux siècles, les légistes de la monarchie et de la répu-
blique ont si bien réduit le rôle des pères de famille et les ont
rendus tellement incapables, que personne ne parait se douter
qu'ils constituent une force sociale!

Cet esprit de centralisation, qui n'est que l'esprit de despotisme.
a tellement pénétré les Français, que Le Play n'a pu, malgré tous
ses efforts, en préserver son école. Tous ses actes eurent pour
but di- constituer les diverses institutions qui formaient cette
école dans une indépendance réciproque, à l'exemple de l'orga-
nisation sociale des peuples du Nord : " Mes amis les plus ardents,
écrivait-il avec tristesse, ne voient pas aussi clairement que moi
la décadence infligée depuis trois siècles à notre race par les
'"\cès de la centralisation... je résiste autant qu'il dépend de moi,
quand mes amis me pressent de préparer la réalisation de leurs
espérances, en soumettant à une centralisation forcée des efforts
<jui doivent rester libres et spontanés (1). » Et il ajoute : « Les
quatre institutions de l'École seraient inévitablement affaiblies et
ini'-me désorganisées par un régime de centralisation. » On sait

que le respect dit à sa mémoire n'a pu empêcher cet esprit de
centralisation et d'intolérance de se produire avec éclat. Cette
crise n'a été, sur un petit théâtre, que la manifestation de l'état
d'esprit qui domine, depuis trois siècles, le -ou\frnement de la
France.

On doit maintenant se rendre compte qu'une pareille forme
de souveraineté, quel que soit le nom dont elle se couvre, est es-
sentiellement oppressive. Elle opprime constamment et sur tous

1rs points, parce qu'elle intervient sans cesse et en tout. Un pa-
reil pouvoir ne se borne pas à maintenir l'ordre, mais, selon le

1 l.i'S ndrni'rf- inin/iiriif,t\. J. ji. 601-603.
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mot de M. Spuller, il se donne pour mission de <" lutter » contre
tout ce qui ne lui plait pas. Or ce qui ne lui plait pas varie avec
les ministères, et Dieu sait si ceux-ci changent souvent! en sorte

qu'il finit par lutter contre tout, à tort et à travers, aujourd'hui
sous le couvert des idées conservatrices, demain sous celui des
idées révolutionnaires. Qui d'entre nous, à quelque parti qu'il
appartienne, n'a pas été froissé mille fois dans sa liberté, dans
ses croyances, dans son action légitime de père de famille, ou
de citoyen, par ce pouvoir qui change de nom et de couleur,
niais qui reste toujours tyrannique et vexatoire?

Et il a tellement ce caractère que, depuis un siècle, les Fran-
çais n'ont trouvé d'autre remède aux maux que leur cause l'en-
vahissement du pouvoir, que de renverser périodiquement ce
pouvoir. Dans leurs nombreuses révolutions, ils n'ont épargné
aucune forme de gouvernement. Ce n'est donc pas l'étiquette,
mais le fond même du régime politique qui est en cause, c'est
lui qui n'est pas viable.

Nous avons bien essayé de mettre dans nos constitutions les
garanties que les peuples du Nord placent dans leurs libertés
locales et provinciales. C'est là une de nos plus grandes illusions,
ime illusion par trop naïve. Comment ! vous vous imaginez que
vos droits, que vos libertés seront en sûreté, parce que vous les
aurez consignés dans une charte, dans une constitution écrite!
Ne voyez-vous pas, depuis un siècle, que rien n'est plus facile à dé-
chirer, à violer, qu'une constitution? Ce que l'on ne déchire pas,
ce que l'on ne viole pas facilement, ce sont des coutumes tradi-
tionnellement respectées, des libertés qui, étant exercées directe-
ment par les citoyens dans le domaine de la vie privée ou de la vie
locale, sont, en fait, sous la main des citoyens et loin de la main
de l'État. Lorsque les droits sont seulement écrits, ils sont faci-
lement abolis; au contraire, lorsque ces droits sont des coutumes,
lorsqu'ils sont le produit des faits, ils sont réels, durables et

difficilement destructibles, d'autant plus que derrière chaque
droit, il se dresse un homme, un groupe d'hommes, une com-
mune, une province, énergiquement décidés à le défendre.

Aussi quelle différence entre l'instabilité de nos régimes po-
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LA GRANDE CULTURE

K.\ FAMILLE-SOUCHE (1).

LE GRAND PROPRIÉTAIRE ANGLAIS.

(Première partie.

11 nous faut maintenant aborder l'étude de la variété la plus

complexe de la culture en famille-soucbe : la grande culture.
Après avoir observé la culture fragmentaire en Norvège et la

petite culture dans le Lunebourg hanovrien, nous allons observer
la grande culture eu Angleterre, parce que cette variété ne s'est
développée dans aucun pays avec autant d'intensité.

I.

La famille-souche n est pas, en Angleterre comme en Norvège.
un produit spontané du sol; elle y a été importée du dehors.

J'ai dit précédemment comment, sur ce sol forestier, les anciens
Bretons, ayant dû se livrer à la chasse, s'étaient constitués m
familles instables (2 ), et comment ensuite leurs divisions inces-

"";mtes avaient ouvert la porte aux populations à familles-souches :
Scandinaves, Saxons du Hanovre, Angles du Jutland (3).

Ces immigrants occupèrent la plus grande partie de F Angleterre,

1 Voir les précédents articles, t. J. p. T>. 110. 'M2. W>: t. II. p. 111;. ->\'l. in:, :
t. III. p. 33. -ï.ïi. 327, :.Ô8.

"' V. {.n *<-ii'iicr scici/ilf. t. II. p. 141 r| Miiv.
(3, V. /7m/.. I II. p. 131-1 il.
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«-t y fondèrent, aux cinquième et sixième siècles, les royaumes de
l'Ht-ptarchie. En même temps, ils refoulèrent les Bretons dans les
ré-ions montagneuses de l'ouest, notamment dans le pays de
U.-ilIes, où leurs descendants ont conservé, jusqu'à une époque
récente, les pratiques de la famille instable, avec la coutume de
partage égal ou du gavelkind. Ainsi que le constate l'historien
.indais Turner, la principale cause qui affaiblit les Bretons et les
livra aux Saxons fut cette coutume, qui détruisait les familles et
subdivisait périodiquement les héritages des chefs (1).

En occupant l'Angleterre, les Anglo-Saxons se fixèrent au sol
suivant les traditions de la famille-souche, c'est-à-dire dans des

domaines agglomérés à habitations centrales : « Établis eu Angle-
terre, comme dans leur pntrie originaire, dans des fermes sépa-
rées, les Saxons n'avaient point de gros villages ressemblant à des
villes (-2 . »

Mais si l'Angleterre se rattache au type de la Norvège et du
Hanovre, par la forme de la famille, elle en diffère essentiel-
lement par la forme de la culture (3).

Ici, ce n'est plus la culture fragmentaire, ou la petite culture
que nous observons, mais la grande culture.

Ou appelle ainsi toute exploitation rurale, qui, dépassant les
besoins et l'activité d'une famille en simple ménage, est exécutée -par
Jes familles distinctes, sous la direction d'un patron. Tel est le cas
" l'un i:Tand propriétaire ne travaillant pas de ses mains et exploi-
tant au moyen de domestiques, de métayers ou de fermiers.

La cause première de l'établissement de la grande culture en
Angleterre provient des conditions du lieu.

Les terres arables calcaires et les prairies argileuses de l'Angle-
terre donnent des produits bien supérieurs à ceux que nous avons
oonstatésdans lesplainessablonneuses du Lunebourghanovrien (i).
Cette plus grande fertilité du sol tient non seulement à sa nature,
mais encore à l'humidité du climat. Les vents qui régnent en An-

1 Uial. nfllir I /«//<;- V/ ; n,,s, I, 233.
2 Ed. Fischel, La Consti/iifum île /' \n<jli'ti-rr<\ 1. \>. 74.

(3) Voir notre précédent article, t. III, |>. 558 et suiv.
i Le Pla\. Lu i.'oiixtititttoiè de f Angleterre, I. p. 17.
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déterre avec le plus de persistance ont la même direction que le
gulf-stream; aussi sont-ils saturés de vapeur d'eau et par consé-
quent éminemment favorables aux productions végétales (1). La
moyenne générale des pluies, en Angleterre, est notablement
supérieure à celle de la France, et l'évaporation y est beaucoup
moindre, à cause de l'humidité générale de l'atmosphère. La
pluie, qui tombe environ un jour sur deux, atteint en moyenne,
par an, une hauteur de 1 mètre 07, soit Om, 127 de plus que la
moyenne générale des zones tempérées.

Le gulf-slream a encore pour etl'et d'empêcher la température
hivernale que comporterait la latitude de l'Angleterre. Cette
température est plus douce à l'extrémité même de l'Ecosse que
dans le Nouveau-Monde à 20 degrés plus près de l'équateur.
Dans aucun pays, les lignes isothermiques ne sont repoussées
plus au nord. L'Angleterre réunit donc la plupart des avantages
propres à la région froide et à la région tempérée ; elle ne connaît
ni les grands froids ni les grandes chaleurs : la température
moyenne de l'hiver à Londres est de i° centig., celle de l'été de
17°. Aussi produit-elle de nombreuses espèces de plantes et d'ani-
maux. Tacite le constatait déjà. « Le sol, dit-il, à l'exception de
l'olivier et de la vigne, admet toutes- les plantes, et même avec
abondance; la maturité est tardive, la végétation rapide, et cela,
par une seule et même cause, la grande humidité de l'air et du
terrain (2). »

Un pareil milieu était donc favorable à la constitution d'une
classe riche, occupant de grandes situations territoriales. Or une
série de circonstances historiques vinrent encore faciliter singu-
lièrement la constitution de cette classe riche et contribuer par
conséquent au développement de la grande culture, ainsi que
nous allons le voir.

II.

De toutes les régions de l'Angleterre, les plus fertiles sont cel-
les de l'est et du centre, à cause de la configuration du sol. Tu

1 K. Reclus, \inii-cllr (;i:tit/ra/iltir iiinrrr.'ii'lle. IV. 3ô2.
' V,,' il \yricolti. XII.
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voyageur qui parcourrait le pays de l'est à l'ouest s'élèverait gra-
duellement : il traverserait d'abord de vastes plaines couvertes de
in;ii:niliqiies champs de blé dans toute la région calcaire, qui
\;i du comté df Dorset au comté d'York; il rencontrerait ensuis-

les plaines ondulées du centre, où dominent de riches pâturages;
mfiii. tout à l'ait .-') l'ouest, il aurait à gravir les montagnes et les
hauteurs incultes du Cormvall. du pays de Galles et du nord-
ouest.

Or c'est précisément au milieu des vastes plaines à blé de la
région orientale que se sont d'abord établis les émigrants anglo-
vivons; ils envahirent ensuite les plaines ondulées à pâturages,
du centre et refoulèrent les Bretons dans la région montagneuse
<-t moins fertile de l'ouest.

Nous avons précédemment démontré pourquoi ces nouveaux
armants ne formaient point une cohue comme les sociétés pas-
torales, mais une société parfaitement hiérarchisée, grâce aux
expéditions maritimes (1). On trouvait parmi eux des autorité-
"superposées : celle du Viking, ou chef d'une barque, celle du Jarl.
ou chef d'une flottille.

Partout où ils s'établirent, les pirates du Nord constituèrent
une hiérarchie territoriale analogue à leur hiérarchie maritime:
une subordination de terres analogue à la subordination de-

personnes : en un mot l'organisation féodale.
.Nous trouvons, en Angleterre, cette hiérarchie territoriale cal-

quée sur celle qu'avaient développée les expéditions maritimes.
Les Jarls deviennent les plus grands propriétaires ou Earls.
préposés au gouvernement des comtés et des royaumes ; au-des-
sous d'eux, et relevant d'eux sous le rapport politique, les Vikings
constituent de grands domaines et président aux gouvernements
locaux des Tilhings et des Hnndreds; enfin, au-dessous de ceux-
ci, les hommes qui composaient les équipages forment une rari-
de paysans et de bordiers.

Mais le sort de cette hiérarchie territoriale a été bien différent

suivant la fertilité du sol : dans les pays à sol pauvre, comme la

I Voir cette démonstration d;m> le loim- II. \>. l'f.visi.
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Norvège, le Luiicbiiui-i:. les petits cantons suisses, etc., le nombre
«"t l'importance des grandes propriétés est allé en diminuant, si
bien iju'il n'est plus guère resté que des petites propriétés de
bordiers ou de paysans; au contraire, dans les p;iys à sol ricin1.
" oiume l'Angleterre, comme la majeure partie de la France, la
-rande propriété s'est maintenue et parfois même s'est dé\e-
loppée au point de faire reculer et de menacer la petite.

Nous pouvons saisir, en France même, cette double influence
du sol : la petite propriété et la petite culture sont plus déve-
loppées dans les régionsm<>nfaneuses à sol plus pauvre de l'An
vergne, du Limousin, du lîoueriMip, etc., tandis que la grande
propriété et la grande culture dominent dans les plaines ricli-"-
de la Picardie et de la Normandie.

On ne s'étonnera donc pas, si, en s'installant sur le sol fertile
de l'Angleterre, et particulièrement dans la région la plu-, fertile
de l'est et du centre, les Angle-Saxons se sont trouvés dans les
conditions les plus favorables, non seulement à rétablissement,
mais encore au maintien de la grande culture.

Uuant au développement extrême que la grande propriété et la
-lande culture ont pris chez les Anglais dans des temps plu*
récents, il tient à un curieux enchaînement de faits historiques
et sociaux que je vais brièvement montrer.

L'établissement des Anglo-Saxons fut traversé par une cruelle
épreuve, qui a laissé une trace profonde dans l'histoire d'Angle-
terre. Au onzième siècle, la victoire du duc de Normandie à

Hastings substitua à la dynastie anglo-saxonne une dynastie
normande.

La conquête normande n'eut pas pour résultat de chasser les
Saxons, mais seulement de les soumettre à une minorité d'enva-

hisseurs. Ceux-ci se substituèrent purement et simplement aux
seigneurs saxons, dont ils confisquèrent les possessions et les rési-
dences ; ils s'attribuèrent, en outre, le droit féodal de redevances

*ur les domaines cultivés par les petits propriétaires saxons.
La classe des grands propriétaires, loin de disparaître, reçut

donc de la conquête l'augmentation d'attributions que donne la
force et la victoire.
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.Mais ces Normands apportaient avec eux deux principes de
décadence : la corruption qu'âmènent les succès militaires et le
droit d'aînesse. Le droit d'aînesse constitue une variété inférieure

delà famille-souche; en substituant le hasard delà naissance au

libre choix de l'héritier par le père, il diminue l'autorité de ce
dernier et établit pour l'héritier un droit avantageux plutôt
qu'une charge en vue de 1 intérêt de la famille.

Ces principes de faiblesse eurent successivement pour effet :
la perte de la Normandie; la guerre des Deux Rosés; l'extermi-
nation de la plupart des familles nobles sous les Tudors; enfin, le
relèvement des grandes familles saxonnes que la conquête nor-
mande avait abaissées.

Ces familles saxonnes avaient, en effet, échappé à la corruption
et à la décadence des Normands, par suite de leurs habitudes
rurales et de la liberté testamentaire. Pendant que les Normands
couraient les aventures militaires* elles avaient pris racine dans
le sol. « Peu à peu, ainsi que le constate Le Play, les cultivateurs
saxons se multiplièrent et s'enrichirent par le travail, pendant
que leurs maîtres se détruisaient ou se ruinaient par la guerre;
et ils se rachetèrent à la longue des obligations que les Normands
leur avaient imposées, par le versement de sommes une fois
payées. Ainsi se forma cette nombreuse classe de petits proprié-
taires indépendants ( Freholders} (i). »

N<>n seulement les familles saxonnes comprimées par la con-
quête se relevèrent peu à peu, mais elles iinirent par absorber
les familles normandes, ainsi que cela résulte d'un texte du
douzième siècle. « Déjà les Anglais et les Normands, habitant le
même sol et s'unissant entre eux par des mariages, se sont telle-
ment mélangés qu'on peut à peine aujourd'hui (vers 1170), chez
la classe supérieure, distinguer les deux races (2). »

Les seules ditférences qui séparaient encore les Normands des
Saxons furent effacées, lorsque les familles normandes adoptèrent
la liberté testamentaire des Saxons et, après la perte de la Nor-

(1) Lu riiH'./i/iitiiiii ili-i i,ii/l,-fi-rre, t. I, page 175.
"> Dialogue sur l'Échiquier. I. 10: cité dans l'ouvrage de Edward A. Freernan. a\anl

pour titre : T/ic yi-nn-tli nf /lu- Knt/lish cnnx
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mandie (120i), se livrèrent sérieusement à la culture, au lieu
d'aller perpétuellement guerroyer sur le continent.

A partir de cette époque, nous voyons la grande culture se
développer rapidement aux dépens des deux autres types, par
suite de trois circonstances qu'il nous suffit de signaler :

1° Sous Henri VIII I.Vil, et ses successeurs, les grands pro-
priétaires sont enrichis par la spoliation des biens de l'Église
catholique, par les faveurs de la cour, par les révolutions poli-
tiques.

"2" Après 1688, le régime parlementaire favorise l'aliénation
des pâturages communaux et des petits domaines de paysans.
« Les grands propriétaires, trouvant dans la corruption parle-
mentaire du dix-huitième siècle, les moyens de s'assurer les
honneurs et les profits de l'autorité publique, étendirent à Fenvi
leur influence dans les élections, en achetant les petits domaines
contigus à leurs résidences. Les paysans, de leur coté, améliorèrent
singulièrement leur situation, en vendant leur terre moyennant
un prix élevé et en tirant, comme fermiers, de leur capital, un re-
venu triple de celui qu'ils en obtenaient comme propriétaires i 1

3" Depuis 1815, le développement rapide des manufactures,
l'exploitation de la houille et la vapeur ont créé une classe de
riches industriels et commerçants. Ceux-ci, ayant le désir de con-
quérir la considération attachée à la possession de la terre, achè-
tent et réunissent les domaines des petits propriétaires, qui
tombent dans la condition de tenanciers, ou sont réduits .1

abandonner la culture.

Maintenant que nous connaissons les causes qui ont amené la
prédominance de la grande culture en Angleterre (-2 . voyous
les conditions de son fonctionnement.

III.

L'organisation rurale de l'Angleterre est fondée, ainsi que
nous l'avons vu, sur la famille-souche. Celle-ci résulte, non pas

(1) Le Play. /.« f'r>,,<,t,i,it,n,i île I \,,i,\ct,'<-rc. \. \\. 173, 17i.
(1i Voir la statistique établie par M. de Foville. /'" Morcellement, p '!li;-T':.
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<le la loi. mais de la libre volonté dos pères de famille. e;n- le
t/ vl.uiirnt est la charte même qui règle la succession.

Dans la rédaction des testaments, les pères de famille sont
surtout guidés par la coutume ah intestat, la plus généralement
répandue en Angleterre. Cette coutume a été résumée par deux
lois, (jui concernent séparément les immeubles ( Real-estates) et
les meubles (Personal-estates). Elles sont appliquées partout ou
ne sont pas en vigueur d'autres coutumes locales, c'est-à-dire
dans la plus grande partie du pays. D'après leurs dispositions, les
immeubles, lorsqu'il n'y a pas de testament, appartiennent à l'aine,
et les meubles seuls sont partagés également entre tous les enfants.
l'ne coutume locale, répandue seulement dans les comtés de
Surrev. Middlesex, Essex et Huntington, est également favorable
;'i la transmission intégrale, mais seulement au profit du plus
jeune fils. La grande utilité du testament, au milieu même de ces
coutumes ab intestat, est de choisir l'héritier; de déterminer les

parts des autres enfants d'une manière plus proportionnée auv
besoins de chacun; enfin, de leur faire à tous les recommanda-

tions qui fixent parmi eux les effets du gouvernement paternel.
La seule coutume ah intestat qui prescrive le partage égal

des immeubles entre tous les fils est celle du Gavelkind, d'origine
lu-etonne: mais elle a été abolie dans le lieu qui était comme
sa citadelle, le pays de Galles (1), et elle ne se retrouve guère
aujourd'hui que dans le comté de Kent et dans plusieurs circons-
eriptiuiis, àiies Sokes, Fées, ou Manors, des comtés de Nottin-

-haiii. Norfolk, Leicester, Monmouth, Salop, Hereford, Essex et
Sussex (-2).

Sous l'influence de la transmission intégrale du domaine à un
seul enfant, nous voyons se développer, en Angleterre, les trois
principales conséquences sociales que nous avons déjà constatées
«laus la Norvège et dans le Lunebourg hanovrien, et qui sont
caractéristiques des pays ;'i familles-souches. 11 n'y a pas de dé-
monstration plus scientifique que de constater que les mêmes

I !.. '!"" Li^n-n.'. / \s(y, ,s,/,- />Vo��/»i<- rurale (lt> /' | nijlfli-rrr. ]>. ->.W,.
"> V. Li-l'laj. I.H Ci,,nlit,it,�,,,!<" I'.|.'///(-/«"/";"»". I. \<.r.i'i, 235.
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causes produisent toujours imperturbablement les mêmes eit'ets :
on est ainsi bien obligé de reconnaître que l'on se trouve en
présence d'une loi.

1" Le domaine du grand propriétaire anglais, comme tous
ceux des races à familles-souches, appartient au type du do-
maine aggloméré à habitation centrale. L'habitude de se constituer
un foyer isolé est tellement invétérée dans la race anglaise qu'on
la retrouve même dans les villes, où, d'ordinaire, chaque famille
occupe seule un foyer qui lui est propre et qui n'a rien de com-
mun avec ceux des voisins. M. Taine en fait la remarque : « Tout
Anglais a dans le cSur un coin de roman à l'endroit du mariage ;
il imagine un home avec la femme qu'il aura choisie, un têlc-à-
tële, des enfants; c'est là sou petit univers, fermé, à lui seul; tant
qu'il ne l'a pas, il est mal à l'aise, à l'inverse du Français, pour
qui, ordinairement, le mariage est une fin, un pis-aller (1). »

Le domaine aggloméré à habitation centrale assure au grand
propriétaire anglais les mêmes avantages techniques, moraux
et sociaux que nous avons constatés pour le bordier norvégien -1
et pour le paysan du Lunebourg :} . Nous n'avons donc pas à \
revenir.

"2" Une autre habitude développer é^,-dément par le type de
l.i famille est la résidence rurale. Ce trait dérive du précédent.
C'est ce qui a fait dire à M. Léonce de Lavergne : » Avec le
génie de l'indépendance individuelle, les races barbares dont le
mélange a formé la nation anglaise avaient toutes l'instinct de
la vie solitaire. L'Anglais est moins sociable que le Francai- :
il répugne à s'enfermer dans les murs des villes et le grand air
est son élément naturel » . »

Au quinzième siècle, Le Pogge écrivait : « Chez les Anglais.
il est tenu pour honteux que les nobles habitent dans les villes.
Ils vivent retirés à la campagne, au milieu des forêts et des
pâturages. Ils estiment la noblesse d'un homme d'après son

1 \"0/C.S MU' /'.lll;//Hr|-|-r, |>. iOi.
"" Lu Science \<><-iale.l. III. \<. 343, 3is.
: Ibid.. p. 57o. 574.
i Loc. cit.. \>. 133, 13i.
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revenu (en terre). Ils se livrent aux soins de l'agriculture, ven-
dent la laine et le croit des troupeaux, et ils ne trouvent rien
d'inconvenant à prendre part aux profits agricoles (1). »

Les grands propriétaires ont conservé ces habitudes jusqu'à
nos jours : « Les sommités de la hiérarchie sociale ont à la cam-
pagne leur principale résidence. Dans ces demeures construites
;i\«'c ime admirable entente des ressources locales et des vrais

besoins sociaux , s'accomplissent tous les actes importants de la
vie de famille. Les personnes riches, tenues, eu raison du rang
qu'elles occupent, de se trouver à Londres, pendant la session du
Parlement et au chef-lieu du comté à l'époque des Quarter-ses-
sions, ont en outre des maisons dans ces deux villes. Mais ces ré-

sidences urbaines ne jouent qu'un rôle fort secondaire dans
l'existence de la famille, et, en ce qui concerne le luxe et le
confort des installations intérieures, elles sont , en général, au-
dessous des habitations urbaines du continent , où les personnes
de même condition se plaisent à établir leur résidence princi-
pale <2). ">

M. Taine observe combien cet amour de la vie rurale contraste

avec notre amour de la vie urbaine. « La ville n'est pas, en An-
gleterre , comme chez nous, le séjour préféré. Sauf les grandes
cités manufacturières, les villes de province, York par exemple ,
ne sont guère habitées que par des boutiquiers ; l'élite et la tèt<-
de la nation sont ailleurs, dans les campagnes. Londres, elle-
même. n'est plus qu'un rendez-vous d'affaires... Les gens ont leur
racine dans leur counlry seal; là est la vraie patrie, le petit cer-
cle aimé, le centre de la famille, l'endroit où l'on trouve à cha-

que pas le mémorial de ses bienfaits et des bienfaits de ses an-
n'-tres... (3). »

Prenez la liste des membres de la Chambre des lords dans les

publications officielles ; ce qui suit leur nom , ce n'est pas leur
adresse à Londres, mais l'indication de leur résidence à la cam-

p;igne. Le duc de Norfolk est porté comme résidant à Arundel-

I l'fnji/ii aperrt. lie Xnbilitate. Baie. 1538. in-f°. p. 69.
cî'iLe Play, Lu f '<nish/iili,,ii <{<" l'Angleterre. {. p. 177, 178.

; \nli:\ MU- i \t/</lrterrC, p. 190.
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(laslle. <|;iiis )<" comté de Sussex; le duc de Devonshire. ;'i (lliats-

\\ortli-Palace, dans le comté de Derby; le duc de Portland. à
Welbech-Abbey, dans le comté de .Vottingham et ainsi de suit»-.
Il en est de même des membres de la (lliambre des communes :

quiconque possède une habitation rurale ne manque pas de
l'indiquer comme sa résidence habituelle. Les uns et les autres
n'ont uuère ;'i Londres qu'un pied à terre. Le préjuge \a si loin
sons ce rapport que, quand on a eu le malheur de naître ;'i la \ille,
on le cache tant qu'on pi-ut I .

.'!" Les familles sont nombreuses -2 : « Presque toujours l'An-
glais a beaucoup d'enfants, le riche aussi bien que le pau\ re. La
reine en a neuf et donne l'exemple. .Nous passons eu re\ue des
familles que nous connaissons : lord... a six enfants, le marquis
de... douze, sirW... n<Mif, M. S.... juge, ving-quatre, dont vini't-
deux vivants, plusieurs clergymen cinq, sjv et jusqu'à dix et
douze i.3 i. »

So\<-z sans inquiétude sur rétablissement de ces nombreux
entants-, comme dans les types précédemment décrits, ils tirent
de l'organisation de la famille-souche les ressources et la puis-
sauce d'expansion qui leur sont nécessaires. " (lonsidérex. dit
M. Taiue. tons ces cadetsbien élevés, bien préparés, bien munis par
l'éducation générale et par l'éducation spéciale. a\ei-tis dès leurs
premières années qu'ils ne peuvent compter que sur eux-mêmes...
Ils ont l'épée dans les reins pour travailler, (l'est tomber que de
ne pas remonter a la position de leur père : ils sont tenus d'attein-
dre à la fortune du frère aine plus exactement, du frère lu'-rilier.
car ce dernier n'est pas nécessairement l'aîné ... Ils courent aux
Indes, en Chine, en Australie, écrément le monde et reviennent

fonder une famille. A Londres, il y a vin quartier qu'on nomme
l'Australien, peuplé de gens qui ont fait fortune ,-ï Victoria, à
Melbourne. Les faibles périssent à ce régime, mais l'esprit d'en-
treprise, l'initiative, l'énergie, toutes l.-s forces de la nature hu-
maine ont tout leur jeu. L'homme se fortifie par la lutte, l'élite

1 L. de L;iM-ï;;iii\ A.'.v.s»/ sur /'i_'f/>,/i,/i/t,- , i>,-<i/, ,/,- /' in,//r/,-,,,". p. 131.1.
v Voir la cause de a- fait dans Lu Science \<><-nilr. \. ]J|. p. icy-isn.
; Taimv .\n/r\ .\nr / l/"//r/<r,v. p. L"".

T. IV. ,,
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de la nation se renouvelle, et l'or coule à flot sur le pays I .
- Les faibles périssent à ce régime. » dit .M. Taine. mais il re-

connaît en même temps que ce régime produit peu de « fai-
bles ». Non; ceux-ci ne périssent pas! la famille-souche n'est
pas seulement organisée pour la stabilité de l'héritier choisi
et pour l'initiative des forts: elle est organisée aussi pour le
meilleur secours des faibles : elle leur garde intact l'antique asile
du foyer paternel , où ils sont admis par l'héritier comme ils l'é-
taient par leur père et où leur titre de frères et de sSurs leur
donne plus de considération encore que ne leur en donnait celui
«le fils et de filles. M. Taine constate, par exemple, que beaucoup
de filles « continuent à vivre chez le frère aine (2) ». Elles de-
viennent des spinslers. « 11 y en a presque dans chaque famille ,
dit-il: l'état de tante est très bien accepté. Elles aident à élever
les enfants, gouvernent un département de la maison , le frui-
tier ou la lingerie, font des herbiers, peignent à l'aquarelle, li-
sent, écrivent, deviennent savantes 181. »

Néanmoins, il faut reconnaître qu'en Angleterre le mécanisme
familial, en ce qui touche l'organisation du célibat, est inférieur
aux deux types précédemment décrits en Norvège et au Ha-
novre. On rencontre moins souvent ces tantes et surtout ces on-

eles qui, se sentant incapables de fonder une nouvelle maison
ou ayant échoué dans leurs entreprises, reviennent s'installer
au foyer de l'héritier. Mais cette déformation du type ne se pro-
duit guère que dans la classe riche , où elle apparaît comme
une conséquence du luxe. Elle se produit moins fréquemment
dans la bourgeoisie et dans le peuple.

Tout compte fait, nous retrouvons ici les principales consé-
«mences que nous avons déjà constatées, en étudiant les deux va-
riétés précédentes de la culture en famille-souche. Il semblerait
donc que l'étude de cette nouvelle variété ne va nous donner
qu'une confirmation des résultats déjà acquis à la science, sans nous
apporter un élément nouveau, sans nous faire faire un pas en avant.

/(/" I'. \nii1i-lcri-i-. |>. 207
' liml.. p. M:Î.
/, lli'nl.. ]>. '.'7.
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Détrompez-vous. La grande culture en famille-souche produit
une conséquence que nous n'avons pas encore constatée jusqu'ici
et qui va nous apparaître pour la première fois : je veux dire :
le progrès des méthodes de travail.

Avf-c la culture fragmentaire et la petite culture, ce progrès est
presque insensible. Si les ancêtres de nos paysans de Norvège,
ou du Lunebourg, revenaient dans les domaines qu'occupent leurs
descendants, ils n'y trouveraient pas des changements compara-
bles à ceux que nous allons observer dans les grandes exploita-
tions rurales de l'Angleterre.

IV.

- Le domaine de la grande culture, étant pourvu de plus de n --
sources matérielles et intellectuelles que celui de la petite cul-
ture et de la culture fragmentaire, est plus favorable au pro.ia-ès
des méthodes de travail. L'élevage y est plus développé et mieux
entendu: les assolements y sont plus perfectionnés; l'emploi dp-
machines, du drainage, etc., décuple les forces et les produite
Les tenanciers, qui cultivent pour le compte du grand proprié-
taire, s'initient ainsi à une culture plus savante.

Du grand domaine, le progrès pénètre naturellement et forcé-
ment dans les petits domaines de paysans et de bordiers du \oi-
sinage.

Il pénètre d'abord par l'influence de l'exemple .- on est porté
à imiter ce que Ton voit faire. Mais cette imitation se fait sans
danger pour ces gens à petits moyens, car ils n'imitent que les
procédés dont ils ont pu constater de visu le succès. Ils évitent ainsi
les essais toujours aléatoires et parfois ruineux: ils n'opèrent qu'à
coup sûr, grâce à la ferme-école naturelle du grand domaine
voisin.

Le progrès pénètre en outre, par les objets fournis. Ce sont des
taureaux, des étalons, des graines de qualité supérieure, etc. C'est
sur les grands domaines anglais qu'a pris naissance et qu'a été
développée par une habile sélection la race bovine de Durhain.
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d'où elle a ensuite pénétré sur les petits domaines \oisins. Au-
jourd'hui, die fournit des reproducteurs d'élite dans le monde
entier, car elle ennstitue le type le plus perfectionné qui existe
en vue de la boucherie.

Enfin, le progrès pénètre par les services que Ton retire du
voisinage du grand domaine, tels que le service de pressoirs, de
moulins, etc., dont l'installation serait trop dispendieuse pour une
petite exploitation.

Nous nous (.lisons difficilement une idée de l'intérêt que la plu-
part des LM-ands propriétaires anglais portent à leur exploitation
rurale; ils ne reculent au besoin devant aucune dépense. « J'ai
vu de ers fermes appartenant à de très Brands seigneurs, dit
M. Léonce de Lavergne, et conduites directement par leurs agents,
qu'on appelle des fermes de réserve, home farms, et qui frappent
l'imagination par leur caractère grandiose, mais où le gaspillage
atteint aussi des proportions homériques. Les possesseurs attachent
un orgueil héréditaire a ces gigantesques établissements, monu-
ments de richesse et de puissance (1>. »

C'est «[n'en effet la campagne est ici le séjour habituel, le sé-
jour préféré. « Tandis qu'en France le travail des champs sert
à payer le luxe des villes, en Angleterre, le travail des villes sert
à payer le lu\e des champs (-2). » C'est là que l'on dépense la
plus grande partie de ses revenus; et l'on dépense d'autant plus
largement que l'on réside sur sa terre, et que, dès lors, ramour-
propre est en jeu. On ne veut pas montrer à ses voisins des bâti-
ments en ruine, des chemins impraticables, des attelages défec-
tueux, des champs négligés: on met son orgueil à des dépenses
productives, comme ailleurs à des dépenses frivoles, par la con-
tagion de l'exemple.

l>e même qu'un riche Français tire vanité d'avoir à Paris un
hôtel bien tenu et un mobilier luxueux, de même un riche An-

glais se t'ait gloire d'a\oir un domaine en bon état, exploité avec
les meilleures races et les méthodes les plus perfectionnées, et il

1 , A'.vw/i M/; l'<;< unnnnr / in-ti/c île r_\itgh-lri-iT. p. 130.
> L. de Lavergne. iliiil.. |>. i4s.
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est capable de s'intéresser à cette exploitation, parce qu'il réside
à la campagne et qu'il voit les choses de près.

.le viens de passer en revue, à la suite de M. Léonce de La-
vergne, les domaines d'un certain nombre de grands proprié-
taires anglais (li. En voici quelques spécimens pris au hasard

Le domaine de M. Merlu est situé dans les environs de Londres.

près de Kelvedon. (l'est une création de toute pièce, une con-
quête sur la lande marécageuse, qui avait jusqu'ici résiste à toute
culture. Il a fallu tout créer, à commencer par le sol. Aujourd'hui.
cette terre donne des récoltes magnifiques. Or AI. Mechi est un
ancien coutelier de la Cité: comme tout bon Anglais, il a voulu

consacrera la culture les bénéfices considérables qu'il avait réa-
lisés. « A sa place un bourgeois de Paris enrichi aurait une élé-
gante villa avec pavillon grothique. chalet suisse, toute sorte d'i-
nutilités fastueuses et souvent ridicules. Lequel vaut le mieux -1 .' »

Le domaine du comte de Leicester, dans le comté de .Norfolk,

est également une création. En 1780. 1 hectare rapportait à peine
15 francs, il rapporte aujourd'hui 75 francs en moyenne. Ce do-
maine de 12.000 hectares, qui valait alors :, nu (I millions, en vaut
actuellement au moins 30. Lorsque lord Leicester se décida à faire
valoir lui-même ces sables stériles, il y dépensa environ 10 mil-
lions de francs en améliorations de toutes sortes. Toute cette terre,

qui ne portait autrefois que du seigle, n'en porte plus aujourd'hui
un seul grain: on y voit les plus belles récoltes de froment à
côté du plus beau bétail du monde. Lord Leicester n'était qu'un
simple bourgeois; lorsqu il eut réalisé cette transformation agri-
cole, il fut créé pair d'Angleterre et changea son nom de Coke
«"outre celui de comte de Leicester. Voilà comment se recrute

l;i noblesse anglaise.
L amélioration agricole du comté de liedford, a été aussi

complète et aussi rapide que celle du comté de Norfolk, grâce à
l'initiative et à l'exemple d'un autre lord Leicester, le duc de
Bedtbrd. Lorsqu'on pénètre dans le château de Woburn. rési-

1 / \\tii .s/// I i:rniiiiiinr , innir il'' I | ,,f/h Ifri'c. Voir Cil. Mv a \\III.

2 ////(/.. |>. ''in.



I îli I A Si.lENCE SOCIALE.

dence des ducs de Bedford, à côté de galeries historiques qu'or-
nent des portraits de Van Dyck et où revit le souvenir des
membres illustres de la famille Russe], on voit d'autres ga-

leries pleines de modèles de charrues, de figures d'animaux de
diverses races, d'échantillons choisis de plantes cultivées, en un
mot un véritable musée rural. La maison de Bedford n'est pas
moins fière de ces trophées que des autres.

Le duc actuel a fait construire pour ses journaliers d'excel-
lents cottages, avec de petits jardins attenants, des écoles pour
leurs enfants, des ér lises, été. Dans son exploitation, tout est
subordonné ù l'utile. « Au milieu même de son parc, à côté de
sa ferme domestique, home farut, s'élève une usine qui occupe
cent ouvriers, on y confectionne ce qui est nécessaire aux nom-
breuses constructions toujours en train sur quelques points de
ses vastes domaines. Des fenêtres de son château, il voit les

cheminées à vapeur de si fe nue et de son usine fumer en face
l'une de l'autre, non loin des derniers troupeaux de daims qui
bondissent encore sur les pelouses, mais qui disparaissent tous
les jours devant les moutons (1). » Nous pourrions citer, dans le
voisinage et avec les mêmes élog'es, le domaine de lord Spencer.

C'est un duc de Bedford, qui, au commencement du dix-
septième siècle, dessécha, dans le comté de Cambridge, une
étendue de Vo.OOO hectares de marais, qui se louent aujourd'hui
<le T.") à 100 francs l'hectare.

Dans le Lincoln, le progrès agricole est dû en g-rancle partie à
l'initiative de lord Varborough. Le domaine de ce riche proprié-
laire, quia 12.000 hectares et rapporte aujourd'hui 30.000 livres
sterling- de revenu, n'en rapportait pas le dixième, il y a un siècle.

l'our donner une idée des progrès agricoles réalisés par lord
Ducie, sur son domaine du comté de (Uocester. il nous suffira de

citer un fait. A sa mort, le -2l août 1853, la vente d'une partie
de ses étables donna les résultats suivants : 6-2 bêtes de la race
bovine courtes cornes ont produit 9,371 livres sterling, ou
"23V,000 francs, soit, en moyenne. 3,775 francs par tête. Une seule

s»;' li'i-iiiiniilir ïiirnlr île I I nt/lr/crfr. ji. ">',:,. 5',o.
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v;iche de 1 rois ans s'est vendue, avec sa génisse, âgée de six mois.
1.010 guinées; il est vrai qu'elle descendait de la célèbre Duchess
de Charles Collins. Près de 3,000 amateurs étaient accourus au

domaine de Tortworth-Court pour cette vente : cet empressement
donne une idée de l'attrait que les choses de l'agriculture ont
pour les Anglais.

Dans le Cheshire. le domaine de M. Littledale, en face de Li-

verpool, est célèbre pour son admirable stabulation ; on y nourrit.
sur 32 hectares, 83 vaches laitières et 15 chevaux de travail.

Dans la même région, le marquis de Westminster a réalisé
des merveilles au moyen du drainage; il fabrique lui-même un
million de tuyaux par an et les donne gratuitement i\ ses te-
nanciers.

Dans le Berskire, citons le domaine de M. Pusey, ancien
membre du Parlement, ancien président de la Socii-lé royale d'a-
griculture, mort dans ces dernières années. On y admire surtmit
l'élève et l'engraissement des moutons. L'hiver, ils sont nourris

à l'étable avec des racines et, l'été, dans des prairies arrosées.
au moyen d'un irrigateur dont l'installation a coûté 350 francs par
hectare. On arrive ainsi à nourrir, sur une étendue de 2 acres

ou 80 ares, 73 beaux moutons south-downs pendant les cinq
mois d'été. En un an , ces moutons sont gras et peuvent être
vendus à un haut prix pour la boucherie.

Dans le Stafford, nous pourrions citer les domaines du duc
de Sutherland, du comte de Lichfield, de lord 'NVilloughby. de
lord Talbot, de lord Hatherton, du marquis d'An-lesea, de sir
Robert Peel, etc. On connaît la fameuse lettre de ce dernier à

des tenanciers, du 2V décembre 18i9. Suivant le programme
qu'elle contenait, il a fait drainer presque toutes ses terres, qui
sont un modèle de bonne administration. « L'excellent entretien

ses bâtiments ruraux, l'état des chemins, les travaux de nivelle-

ment et de drainage, la construction de bons cottages pour les
ouvriers avec jardins attenants, tout annonce, chez le maître, la

richesse et la libéralité: de leur côté, les fermiers, pleins de
confiance dans leur landlord. n'hésitent pas à faire des avances
à la terre qui les leur rend avec usure... C'est là, comme chez
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le duc d<- l'.edlord, le duc de Portland, lord Hatberton. qu'où
peut voir l'idéal du grand propriétaire anglais qui se considère
comme ayant au moins autant de devoirs que de droits, et qui
l'ait tourner au profit de la population qu'il gouverne, comme
de l,i terre (jui fructifie entre ses mains pour le plus grand bien
de la communauté, la fortune dont il n'est en quelque sorte
que le dépositaire 1 . »

Je viens de nommer le duc de Portland; il fut un des pre-
miers agronomes de l'Angleterre. Il n'a pas laissé passer un jour,
sans employer la puissance de son nom et de sa fortune à des
améliorations agricoles. H a transformé les environs de la petite
ville de Mansfield, qui n'offraient que des landes, en une riche
culture. Knti-e autres choses, i! détourna les eaux d une petite
rivière, pour former un large canal qui arrose 160 hectares. Ce
travail lui coûta un million, mais le produit brut qu'on en retire
aujourd'hui est évalué à 000 ou 700 l'rancs par bectare.

Le duc de Portland, ainsi que le duc de Newcastle, ont en outre
entrepris de refaire artificiellement de véritables forêts, là où
l'expérience du défricliement n'avait pas réussi. Ils sont arrivés
ainsi à faire produire aux mauvais terrains du comté de Nottin-
iJiarn une rente moyenne de 80 francs.

.le signale pour mémoire les ducs de Devonsbire et de Rutland,
qui ont fait, des terres improductives du comté de Derby, une
des régions les plus tlorissantes de l'Angleterre. Le plus grand
propriétaire du Lancashire, lord Derby, a renouvelé ses terres, au
moyen du drainage, qu'il a pratiqué en grand avec l'aide d'un
corps de crut ouvriers.

Dans le comté de Durbam, les domaines sont divisés en petites
fermes de àô hectares et les fermiers ne sont pas assez riches
pour faire au sol les avances nécessaires. Mais les grands proprié-
taires, comme lord Londonderry, lord Durbam, le duc de Cleve-
land, rivalisèrent de générosité. De tous côtés, ils tirent poser des
tiixaux pour le drainage, construire des étables, transporter des
masses nouvelles d'amendement et d'engrais ; en quelques an-

i Essai sur l'économie nn-ntr >/f r_\n<il<tcri-r, p. 275.
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nées, la face du pays a été changée: n'oublions pas que c est
d'une des vallées de Durham que sort la fameuse race des bSufs
courtes-cornes : elle a été créée autant par 1 art que parla nature.

Le domaine de sir James Graham. Netherby. n'occupe pas
moins de 12.000 hectares d'un seul tenant, sur la 1'nmtière d'É-

cosse, et passe pour un des mieux administrés du royaume
Une grande partie du comté de Northumberland appartient au

duc de ce nom; d'autres grands seigneurs et riches landlords \
possèdent de vastes domaines. Au moment de la crise agricole.
ces grands propriétaires ont accordé spontanément des remise-
de 10 ù -là pour 100 à leurs fermiers. En même temps, ils faisaient
faire à leurs frais d'immenses travaux de drainage et autres. La
crise put être ainsi conjurée.

Sous l'impulsion donnée par ces grands propriétaires et à leur
exemple, l'agriculture anglaise est arrivée à des résultats véri-
tablement prodigieux, au point de vue du progrès des métliod'-s
el du rendement.

Ces résultats portent principalement sur les points suivants ;
\' Création de races perfectionnées.
On sait qu'une des grandes sources de revenus de l'Angle-

terre, c'est le nombre et la qualité de ses moutons. Ce n'est p.i-
pour rien que le chancelier d'Angleterre préside la Chambre des
Lords assis sur le traditionnel sac de laine. Par un habile travail

de sélection, les Anglais sont arrivés à créer trois races types de-
moutons, adaptées, la première aux plaines, la seconde aux co-
teaux, la troisième aux montagnes.

Le Dishley est le type du mouton de plaine. Ces animaux ^>nt
d'une précocité extraordinaire : ils peuvent être parfaitement
engraissés dès l'âge d'un an et. dans tous les cas, ils ont acquis
tout leur volume dès leur seconde année. Ils ont. en outre, l'a-

vantage de donner le maximum de viande obtenu jusqu'ici dans
l'espèce ovine, soit en moyenne ï>0 kil.. et on en trouve as*-. /
souvent qui vont au delà. Cette race s'appelle également nou-
veait.T Leicesler. du nom du comté où elle a été créée.

Il serait impossible de décrire l'enthousiasme avec lequel l'An-



]."><) LA SIIKM;E SOCIALE.

ideterre accueillit le résultat des longs travaux du célèbre Ha-
kewell, le créateur de la nouvelle race. Une société se fonda,
sans aucun concours ni subvention de l'État, pour la propaga-
tion des Dishlci/, elle loua à Bakewell ses béliers, pour une sai-
son, au prix énorme de 6,000 camées (plus de 150,000 francs).
Dans les années qui suivirent, les agriculteurs anglais dépensè-
rent jusqu'à 100,000 livres par an (2,000,000 francs), en loca-
tion de- béliers.

Dans un pays où tout progrès agricole est accueilli de la
sorte, où les propriétaires ne reculent devant aucune dépense
dès qu'il s'agit d'améliorer leurs domaines, on comprend que
chacun soit vivement incité à trouver de nouveaux perfection-
nements et que l'émulation se développe avec force. C'est préci-
sément ce qui est arrivé pour les races de moutons. Les Dishley,
comme toutes les races artificielles, sont un peu maladifs, ou tout
au moins délicats: originaires des plaines basses, humides et
i'ertiles, ils ne s'accommodent bien que des contrées analogues.
Aussi deux autres races ont-elles été créées : 1 une, un peu infé-
rieure au Dishley, mais tendant toujours vers lui, est pour les
pays de coteaux ; c'est le mouton des dunes méridionales du
Sussex ou South-Downs. L'autre, les cheviots, est devenu le type
du pays de montagnes (11.

(>es trois races régnent aujourd'hui dans presque toute la
Grande-Bretagne, et chassent devant elles la plupart des races
locales, reconnues inférieures comme rendement. « On peut dire
que le génie de Bakewell a pénétré tous ses compatriotes -1 . »

Voyez le résultat de ers perfectionnements.
On abat en France environ 8 millions de moutons par an, qui

donnent en moyenne 18 kilos de viande nette, soit 1H millions
<le kilos. I/Angleterre, quoique moins étendue, produit la même
quantité de têtes, et de plus, chacune d'elle donne en moyenne
:{(') kilos de viande nette, soit en tout 360 millions de kilos,
e est-à-dire le double.

i Voir Léonce de Lavi-rgne, Kssui mn- /YVr>//r»w/> nirnlf <!<' I'
<-h. II. |i. :ti.

! lliiil.
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Les Anglais ont apporté les mêmes perfectionnements à 1 es-
pèce bovine. Voici, par exemple, comment ils ont obtenu cette
fameuse race à courtes cornes de Durham, formée par le croi-
sement de vaches hollandaises avec des taureaux indigènes.

Klle fut créée, suivant les procédés de Bakewel, par les frères
(lollins. ver-, 177.'). .. L étable de Charles Collins avait acquis une
telle réputation en trente ans, <[iie, lorsqu'elle se vendit aux
enchères, en 1810, les \~ animaux dont elle se composait, dont
1-2 au-dessous d'un an, furent achetés 178,000 francs I . Au-

jourd'hui, la race de Durham s'est répandue dans toute l'Angle-
terre, et elle a pénétré depuis longtemps en France. L'avantage
de cette race est de pouvoir s'engraisser dès l'âge de deux ans
et d'atteindre à cet âge un poids énorme, supérieur à celui que
peut donner toute autre race de bSufs. Les os sont tellement ré-
duits , qu'on obtient près des trois quarts du poids en viande.
Signalons encore les races de Hereford et de Devon, qui suiit ;ï
celle de Durham ce que les South-Downs <"( ](>s Cheviots sont aux
Dishley.

Les résultats obtenus p;u- cette sélection sont également très
remarquables. "" Avec 8 millions de tètes et .'50 millions d'hectares.
l'agriculture britannique produit 500 millions de kilos de viande.
tandis que la France, avec 10 millions de tètes et .>:{ millions
d'hectares, n'en produit en tout que UH) ("!}. »

2° Perfectionnement de rassolement et des engrais.
Sur ce point encore, les Anglais ont réalisé un progrès consi-

dérable. 11 ne suffisait pas de tirer des animaux le meilleur parti
possible, il fallait encore en nourrir la plus grande quantité
possible sur une étendue donnée de terrain. C'est un grand pro-
priétaire, le célèbre Arthur Young, qui fit, à la fin du siècle
dernier, les premières applications dans son domaine modèle de
Bradfield-Hall. " De grands propriétaires, que d'immenses for-
tunes ont récompensés de leurs efforts, favorisaient la diffusion
de ses idées, en les pratiquant avec succès 3 ». Parmi les nom-

I L. île Laver^ne. /-.'.s.sv;/' v/- /YVo/ir<//;/V rm-rili> île /' \,>ijte>i',-i-i', di. u. (1. jr,.
1 llnil.. p. -18.
:! Iliirl.. ]>. 08,
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breux correspondants d'Arthur Young, se trouvait le roi Georges
lui-mènir, sous un pseudonyme.

C'est avec Arthur Young que commença à se propager le cé-
lèbre assolement quadriennal, connu sous le nom d'assolement
de Norfolk. Cet assolement, aujourd'hui général en Angle-
terre, a permis de fertiliser les terres les plus ingrates et a dé-
veloppé d'une façon inouïe la richesse rurale. Il repose sur
l'alternance des céréales et des cultures épuisantes, en général
avec les plantes fourragères, qui. ajoutant au sol plus qu'elles ne
lui prennent, le reconstituent, soit par elles-mêmes soit par
leur transformation en fumier. L'assolement de Norfolk donne

la rotation suivante : première année : racines, principalement
navets ou turneps; deuxième année : céréales de printemps
(orge et avoinei: troisième année : prairies artificielles, notam-
ment trèfle et ray-grass; quatrième année : blé. Souvent on
conserve les prairies artificielles pendant deux ans, ce qui rend
l'assolement quinquennal. Enfin, près de la moitié du sol est
maintenu à l'état de prairies permanentes.

La base de cet assolement, comme de toute la culture anglaise,
c'est lu rave, navet ou turneps. « Cette culture, qui couvre à
peine chez nous quelques milliers d'hectares, et qui est peu
connue hors de nos provinces montagneuses, passe chez les An-
glais pour le signe le plus sur, l'agent le plus actif du progrès
agricole ; partout où elle s'introduit et se développe , la richesse
la suit. C'est par elle que les anciennes landes ont été transfor-
mées en terres fertiles; le plus souvent, la Ardeur d'une ferme se
mesure à l'étendue du terrain qu'on y consacre (11. »

En effet, crltr culture permet de nourrir une grande quantité
fie bétail, par conséquent de fumer abondamment les terres,
ce qui rend les autres récoltes plus productives. En outre, elle
nettoie la terre de toutes les plantes nuisibles, par les nom-
breuses façons qu'elle exige et par la nature de sa végétation.

C'est ainsi que les Anglais produisent beaucoup plus de nour-
riture pour les animaux qu'on ne le fait en France avec une

I L. (lr Liivcl^nr. l.\sfii MIT l'croiinmii' ni/nlr ,/t- /.l iii/lr/erre. th. II. |>. 65,
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étendue double. Ils obtiennent par là
/

d'engrais. Mais cela ne leur suffit pa/ "^ . "-�

tités immenses des engrais que dé
que, parfois même, ils font venir, comme .
du monde. Les Anglais achètent annuelles

millions de guano, et nous pour d<-ii\ ou trm
plus.

Dans ces conditions, un domain»' anglais arrive à nourrir -

moutons par hectare, tandis qu'en France la moyenne est seule-
ment de deux tiers de mouton; et comme, d'autre part, nous
avons montré que le produit des moutons anglais est double de
celui des montons français, le revenu d'un domaine anglais.
pour cette partie de l'exploitation, est six fois plus élevé que
celui d'un domaine français. De même, tandis qu'on nourrit
PU France une bête à cornes sur cinq hectares, on en nourrit une
sur trois hectares en Angleterre.

:}" Pratique du drainage.
Nous avons vu que les grands propriétaires anglais appliquaient

dans leurs domaines le procédé du drainage sur de vastes étendues
ri à grands frais. L'exemple n'a pas été perdu pour les autres pro-
priétaires. Aujourd'hui, plus du douzième des terres est drainé en
Angleterre; en France, il y en a à peine le millième. Pour obtenir
ce résultat, les Anglais dépensent annuellement une moyenne de
"l't millions de francs; en France, malgré les encouragements de
I administration, nous ne dépensons guère plus d'un million.

V" Emploi d'instruments agricoles perfectionnés.
La terre ne demande pas seulement des engrais, du drai-

nage, etc., elle doit encore être travaillée de mille manières. Pour

cela, ou a imaginé, depuis quelques années, un grand nombre
de machines, que l'on perfectionne tous les jours. Or aucun pays
n'en produit et n'en emploie plus que l'Angleterre. Déjà à l'expo-
sition universelle de 1862, on comptait près de trois cents exposants
de machines aratoires venus de tous les points de l'Angleterre.
Ouelques-uns de ces exposants, comme les Garrett et les Ransonn.

emploient des milliers d'ouvriers et font, chaque année, pour
des millions d'affaires. L'annonce d'une nouvelle machine est, en
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breu;(eteiTe, un sujet général de conversation, comme, en France.
luitiincm t- d'un nouveau roman.

Dans ce premier article nous avons étudié les causes d'établis-
sement et la condition de fonctionnement de la grande culture en

re: dans un second article, nous déterminerons les cou-

s qui en résultent dans la vie privée et dans la vie pu-
blique.

A suivre.')

Edmond DEMOLI».
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TAUX REMÈDES AU MAL SOCIAL.

ni.

REMÈDES D'ORDRE RELIGIEUX I .

Avec la politique lu religion est ce qui nous divise le plus.
Les uns soutiennent que le meiDeur remède aux maux de la so-
ciété consiste à supprimer les curés; les autres affirment ;ui con-
traire que la religion seule nous manque et qu'il n'y a autre
chose à faire pour rendre la prospérité à la France que d'amener
le plus de inonde possible à confesse.

Voilà pour le mal social deux remèdes bien délinis. Ne noi.s
étonnons pas qu'ils soient contradictoires : pour tous les maux
du monde on préconise des remèdes opposés, ce qui, par paren-
thèse, ne donne pas une haute idée de la perspicacité humaine.

Il faudrait pourtant s'entendre; la question religieuse est des
plus importantes à résoudre : l'acharnement qu'un met des deux
eûtes à défendre et à appliquer ses solutions le montre du reste.
Le malheur est qu'on parle, de part et d'autre, deux langues dif-
férentes. Chacun part d'un dogme, soit religieux, soit irréligieux ,
et entre dogmes on sait qu'il n'y a ni conciliation ni compromis.
Mais la science sociale n'aurait-elle pas sou mot à dire? Si étran-
gère qu'elle soit, par la nature de ses procédés d'étude, à toute
dispute dogmatique, personne ne lui peut raisonnablement con-
tester le droit d'étudier « des résultats » de risu et d'en tirer les

conclusions qui s'imposent. Elle n'a pas à indiquer des solutions
en matière religieuse, mais elle peut du moins les préparer en

(1) Voir |r> |irt'-mlcnls arliclrs. t. II, \>. 51": I. III ('. 3:,'.l.
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saisissant sur le l'ait les phénomènes de prospérité et «le souffrance
et en dégageant de leur analyse la part qui incombe à l'élément

v. M'est ee que nous ,-dlons essayer de faire.

1. - L'iRRÊLIGIOX.

« Les guerres, les persécutions, les massacres, tous les iléaux
eu un mot que l'homme peut déchaîner sur la terre proviennent
le plus souvent des querelles religieuses. Supprimons la religion,
et nous supprimerons les guerres, les persécutions et les massa-
cres en supprimant leur cause commune. »

("est bientôt dit, et voila nue belle application <li la logique.
« Vous avez là un u>il droit que je me ferais crever si j'étais en votre
l>lace. Ne voyez-vous pas qu'il incommode l'autre et qu'il lui dé-
mite sa nourriture? Croyez-moi, faites-vous le crever au plus tôt :
vous en verrez plus clair de l'Sil gauche. »

Cette logique-ci est aussi rigoureuse que celle-là, et si le remède
où elle conduit n'a guère de partisans, c'est qu'il est cent fois
pire que le mal.

En matière chirurgicale le bon sens a plus de prise sur nous
qu'en matière sociale; nous aimons mieux souffrir un mal de tète
que de nous faire couper le cou, mais nous trouvons tout simple
de supprimer un rouage au mécanisme de l.i société quand son
fonctionnement ne répond pas à nos désirs. Ce n'est peut-être pas
aussi raisonnable.

Qu'est-ce que ce rouage religieux? quelle est sa l'onction? Est-
il indispensable à la bonne marche de la machine sociale, ou au

contraire n'est-il qu'une cause de perturbations qu'on ferait bien
<îe supprimer? Les animaux s'en passent. Kst-ce donc une su-
périorité ou une infirmité de l'homme?

Cette question de la différence entre l'homme et les animaux
est aussi complexe que grave. Essayons d'en démêler ce qui a
trait immédiatement au problème qui nous préoccupe.

Connaissez-vous, dans votre voisinage, une famille où les en-
fants soient élevés comme de petits animaux et grandissent dans
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la parfaite liberté de leurs instincts? Le type absolu est assez dif-
ficile à rencontrer, je le sais; mais ne connaissez-vous pas de
familles qui s'en rapprochent? Ce sont, n'est-il pas vrai, de par-
faits mauvais sujets que les enfants de ces familles-là? Ils n'ont
aucune notion infuse et naturelle du juste et de l'injuste; ils
commencent, en martyrisant les animaux, en tyrannisant leurs
parents et en battant leurs camarades, une vie qui ne peut
manquer d'être funeste aux autres et à eux-mêmes.

Maintenant, laissez-les grandir encore, composez-en une société,
et essayez d'imaginer quelle société ce sera. [Là-dessus, pas d<-
doute possible; on s'y volera, on s'y tuera, on s'y entre-dévn-
rera, on s'y livrera aux pires crimes plutôt que de. chercli-T
une vie honnête et heureuse dans le travail ei la bonne con-

duite. C'est là un fait absolu et incontestable, si absolu et si

incontestable que je vous défie formellement de trouver sur la
tprre un peuple, une ville, un village, un hameau vivant dans
la paix et le bien-être, sans que les enfants y soient soumis à une
contrainte, sans que les parents prennent soin de redresser leurs
mauvais penchants.

Chez les animaux, au contraire, nous voyons qvie le libre ins-
tinct des jeunes générations est en parfaite harmonie avec la
conservation de l'espèce; qu'il n'a besoin d'être ni réprimé ni
modifié. Cet instinct même est si fort qu'il persiste en dépit des
plus longues contrainte^.

Soustrayez des abeilles, des fourmis, des castors, des hiron-

delles à toute influence extérieure; prenez-les aussi jeunes que
vous voudrez ; mettez-les dans une condition de vie aussi diffé-

rente que possible de la condition de leurs parents, puis, quand
vous jugerez que les enseignements de leur éducation première
ont été oubliés, abandonnez-les à eux-mêmes: vous les verrez
revenir instinctivement vers leur organisation norma le et cl i erclier
toujours par les mêmes moyens la satisfaction des mêmes besoins.
Vous verrez les hirondelles prendre les mêmes habitudes vova-
-euses que leurs parents et construire leur nid de la même
façon avec les mêmes matériaux; vous verrez les fourmis se
creuser paisiblement leurs fourmilières comme si elles n'avaient

I IN.



l.'iS LA SCir.M.r. SOCIALE.

jamais cessé d'en l'aire, les castors exécuter leurs constructions
aquatiques d'après les mêmes principes, les abeilles se réunir en
essaims sous la forme monarchique traditionnelle de leur uou-
\ernenient, et résoudre d'emblée, dans la disposition de leurs al-
véoles, ce même problème de maxima qui embarrasse plus d'un
candidat au baccalauréat es sciences.

Si ces bêtes survivent à l'expérience que unis aurez voulu faire
sur elles, elles reviendront sans tâtonnements au mode de vie,

aux procédés, qui ont été de tout temps la loi de leu'- espère. Si
elles n'y sunivenl pas, la loi de leur existence apparaît tout aussi
ela ire nient impérieuse.

Soustrayez maintenant des enfants aux inlluenees. aux
croyances, aux habitudes traditionnelles du nenre humain, puis
abandonnez-les à eux-mêmes dans la pleine maturité de leur Ane;
non seulement ils n'auront pas l'intuition de l'algèbre et de la

résistance des matériaux, mais ils feront des sauvages achevé^:

ils se mettront (ïinstincl en rébellion contre les lois que leurs
congénères reconnaissent nécessaires à l'existence de l'humanité :
ils seront, par le fait même, incapables de s'associer, de se donner
une- organisation qui les rende victorieux dans la lutte pour
l'existence; ils resteront dans un état absolu d'infériorité vis-à-

vis des animaux féroces: ils feront comme tous les sauvâtes : ils

disparaîtront au contact d'hommes eomine eux, élevés autre-
ment.

"

II y a donc des lois sociales. Sans elles l'homme est le plus
imparfait des animaux; avec elles il domine la terre. C'est pour
lui un intérêt suprême que de les déterminer avec précision.
<jiie|s sont les principes et les habitudes que les pères s'efforcent
d'inculquer à leurs enfants en tout pays où renne la paix? De quoi
se compose ce patrimoine essentiel?

Nous irouvons qu'il est double : d'une part des méthodes de
travail essentiellement variables et indéfiniment perfectibles;
de l'autre les préceptes d'une loi morale la même partout.

Et ce double patrimoine a ceci de caractéristique qu'il n'est
pas accepté de gaieté de cSur par les jeunes Générations; le
travail, si nécessaire à l'homme et si honora blé pour lui, répugne à
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sa nature ; la loi morale a pour mission de c<.mli;ittre à chaque
instant dans la conscience de chacun les tendances innées vers la

satisfaction d'appétits, de passions nuisibles toujours à la pros-
périté L'-énérale de l'espèce, souvent au bien-être immédiat de
l'individu.

Nous n'avons pas aujourd'hui à envisager le premier de ces
deux ordres de phénomènes : nous nous attacherons au second.

" Tu ne tueras point. » - < Tu ne voleras point. > - « Tu ne
feras point de faux témoignages. » Voilà des préceptes formel-
lement exprimés dans la législation de tous les peuples.

Ce sont des lois régissant les rapports des individus enli- eux
et des associations d'individus entre elles; de-, lois s'appliquant
d'un homme quelconque à un autre homme quelconque. Klles ne
sont méconnues d'une façon générale que chez les peuplade
absolument sauvages; chez les peuples même les plus désorga-
nisés, on les considère comme le minimum de loi morale compa-
tible avec l'honorabilité de l'individu. « Je n'ai ni tué ni volé.

voilà le mot de l'honnête homme en pays civilisé de famille ins-
table.

Est-ce là tout? - - Non.

Voici encore une loi traditionnelle du genre humain : « Honore/
votre père et votre mère afin de vivre longtemps sur la terr
dit le Décalogue des Hébreux, et tous les peuples ont une loi
semblable.

Pourquoi ?
('/est qu'ils ont reconnu que ce minimum dont nous parlons m

s'assure pas tout seul. Si nous voulons nous en convaincre, nous
n'avons qu'à nous rendre compte des pp.-rès que fait la crimi-
nalité chez une nation comme la nôtre, savamment adininish

e! dotée d'un Code pénal des plus perfectionnés.

Il y a donc une autorité mieux placée que toute autre pour le
redressement du vice originel : c'est l'autorité du père; et cela
se conçoit aisément : tandis que le gendarme ne sait que ré-
primer, le père sait prévenir.

Le père! le seul souverain du monde porté par nature à aimer
ses sujets, à se sacrifier à eux. à peiner toute une vie pour leur
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assurer un avenir meilleur que le sien; le père, qui, à l'expérience
de la vie, joint la connaissance des besoins particuliers de tous
ses enfants, qui les enveloppe de tendresse et de force, qui seul
peut redresser jour par jour avec amour tous leurs mauvais pen-
chants; le père, cette autorité si douce, si aimable, si haute, sj
bienfaisante qu'on n'a jamais trouvé un plus beau nom à donner
aux meilleurs rois et que les bienfaiteurs insignes des peuples
nul été honorés par la reconnaissance publique du titre auguste
entre tous de pères de la patrie!

A côté du père, la mère, « lien d'amour entre les membres de
la communauté, » providence du foyer, dont l'aimable et conti-
nuelle influence vient rendre encore plus douce l'autorité pa-
ternelle, gant de velours de la main de fer qui doit présider à
l'éducation.

En outre des préceptes prescrivant le respect des parents, la
législation universelle du genre humain nous en présente deux
autres obligeant l'un au respect de la femme, l'autre au respect
du principe générateur que chacun porte en soi-même. Et ces
préceptes-là n'ont pas besoin de longs commentaires : leur exé-
cution est clairement nécessaire pour que la famille, constituée
parle respect des parents, puisse être conservée dans sa dignité
et remplir convenablement sa fonction créatrice et éducatrice.

Voilà donc un ensemble de préceptes les uns positifs, les autres
négatifs, touchant tous immédiatement au bien-être des indivi-
dus, des familles, des nations, et dont on comprend aisément
l'importance. Ils sont nécessaires, sont-ils suffisants?

Ici nous arrivons à un phénomène infiniment remarquable. A
i-ûté des préceptes d'ordre purement familial et social, nous en
trouvons d'autres non moins unanimes obligeant au respect d'un
pouvoir invisible, surnaturel, supérieur au père et aux plus hau-
tes autorités terrestres.

Et ce pouvoir suprême possède en propre dans la croyance dès-
peuples deux caractères constants et essentiels : il est rémunéra-
teur, il est vendeur.

Les lois dont nous avons donné la concise énumération ne
sont considérées nulle part comme un produit de la sagesse
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humaine, mais partout comme l'expression de la volonté éter-
nelle de l'Être qui préside aux destinées du monde, qui lit les
pensées les mieux cachées au fond des consciences les plu-
secrètes et tient en réserve comme sanction finale les récom-

penses et les châtiments de la vie à venir.
Pourquoi cette invasion du surnaturel dans l'ordre naturel?

Pourquoi cette croyance obstinée de l'humanité en un Dieu non
moins terrible par ses menaces que consolant par ses promesses?

Il y a là un problème que la science sociale n'a pas mission de
résoudre dans son intégrité! Elle peut seulement vous dire ]'"-"
raisons qui font de cette croyance une condition essentielle à la
vie des nations.

C'est que, pour l'aire une justice il ne suffît pas d'avoir un code :
il faut aussi un juge qui 1 applique et qui donne à chacun selon
son droit; c'est que toute justice terrestre est faillible, qu'elle
ne saisit pas tous les coupables, qu'elle punit parfois des innocents :
c'est que beaucoup d'actions contraires à la loi morale n'ont
pas de témoin ici-bas; c'est que de grands malfaiteurs ont. tout
le long de l'histoire, violé sans châtiment les lois essentielles;

c'est, en un mot, que toute loi demande une sanction et que de
toutes les sanctions possibles il n'en est pas de meilleure, de plus
efficace, dont l'action soit plus sûrement préventive que la ferme
croyance à l'autorité divine. Elle est le plus solide appui de l'au-
torité paternelle et de toutes les autres autorités humaines; die
en est aussi le plus puissant contrôle.

Cette vérité est tellement éblouissante que de grands scepti-
ques l'ont constatée en termes énergiques :

Si Dieu n'existait pas, il faudrait l'inventer !

dit Voltaire.

« l'n peuple de vrais chrétiens n'aurait pas besoin de ueudar-
mes, » dit Rousseau.

La science sociale constate donc la croyance universelle du
genre humain à l'existence de Dieu; elle fournit à la science

théologique un concours vigoureux, en précisant, au point de
vue social, les attributs nécessaires de la Divinité.
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Apurement les peuples sont loin d'avoir toujours de Dieu
un»- notion bien juste et un peu nette. Les nations se font des
dieux <le bois et du mêlai qui ont des oreilles et n'entendent
point, qui ont des yeux et ne voient point. Il ne s'ensuit pas que
leur culte s'adresse exclusivement à ce bois et à ce métal. L'homme

a toujours été porté à se représenter la Divinité par des images.
Oue ces images aient souvent usurpé des adorations qui ne sont
dues qu'à l'Etre invisible, c'est certain ; mais il est également
< ei'lain que die/, aucun peuple prospère elles n'ont l'ait oublier
la Divinité cachée qui récompense la vertu et punit le crime, et
le mol, si connu de Bossuet : « Tout était Dieu excepté Dieu lui-
même », est loin d'être aussi M'ai qu'il est beau. Les apologistes
chrétiens sont allés un peu trop loin (1), dans leurs appréciations
du paganisme je ne dis pas de l'idolâtrie,: ils ne l'ont jugé
qu'aux ('poiiues de décadence et dans les cités corrompues. En
somme, il mérite mieux que sa réputation, puisqu'à tous les siècles
de l'histoire du monde la prospérité de beaucoup de peuples
s'en est accommodée. Vous vous souvenez de l'étonnement char-

mant du père Hue che/c les bouddhistes de la steppe : « Ces bons
Mongols ont l'âme essentiellement religieuse, la vie future les
occupe sans cesse, les choses d'ici-bas ne sont rien à leuis veux;
aussi vivent-ils dans ce monde comme n'y vivant pas. ..

Ola déroutait un peu ses notions trop classiques du paga-
nisme.

Je ne suis pas fâché de faire, en passant, cette petite réhabilita-
tion du paganisme; non que j'aie aucun goût pour les dieux de
cette religion-là, niais parce que les philosophes modernes non-
en forgent qui ne les valent pas, socialement parlant.

.Non seulement ceux-ci ne voient pas, n'entendent pas et ne
parlent pas, mais ils n'ont ni yeux, ni oreilles, ni bouches. C'est
une infériorité flagrante.

Il y a le Dieu-Tout, il y a le Dieu-Rien; il y a le Dieu qui est
trop grand et trop loin pour s'occuper de la pauvre humanité
(comme si l'homme était moins grand depuis qu'il a inventé le

(I Voir, sur cr Mijd. Hixlni, r ,!,-", ll,'li,,iniix, par M. l'alilh- dr liro^lio.
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miscroscope et qu'il s'intéresse aux microbes!), il y a- enfin le
Dieu imaginaire composé avec la quintessence de toutes les ver-
tus possibles, mais dénué de toute existence réelle. Tous ces dieux-
là sont d'une débonnaireté sans pareille; ils ont cela de com-
mun qu'ils laissent l'homme parfaitement libre de tuer son
\oisin ou de lui prendre sa femme, et, sont si commodes pour les
coquins qu'on pourrait croire que ce sont eux qui les ont inventés.
Ils sont, de ce fait, essentiellement antisociaux, ïl y a plus de
sfireté avec de bons bouddhistes, ou de fervents mahométans,

qu'avec les sectateurs de ces dieux perfectionnés. Tout le monde
sait, par exemple, qu'un vusa-v dans la ur.mde steppe asiatique
est moins dangereux qu'une promenade nocturne sur les boule-
vards extérieurs.

A juger donc les religions parleurs résultats sociaux, et notre
science ne peut faire autre chose, le paganisme est infiniment
supérieur au panthéisme, à l'athéisme et à cette sorte de
déisme qu'on ajustement appelé un athéisme déguisé.

Les commandements prescrivant le respect de l)ieu complètent
cet admirable code social dont tous les articles sont partout.
mais dont le Itécalogue des Hébreux donne une incomparable ex-
pression ; code si parfaitement approprié aux besoins de l'homme,
que Le Play a pu promettre longtemps une honnête récompense à
eelni qui lui trouverait le moindre vois'm;ii:e vivant dans la paix
siinsDécalogue et qu'il a formulé la loi suivante, ri i:oureuse comme
une loi physique: « Les peuples qui l'observent prospèrent, ceux
(jui le violent souffrent , ceux qui le répudient disparaissent. »

Si je me suis bien fait comprendre, le lecteur a saisi les trois
grandes divisions du Décalogue et l'enchaînement qui les relie ;
il a vu les préceptes d'ordre social immédiatement nécessaires a
la conservation et à la prospérité de l'espèce ; les préceptes d'or-
dre familial immédiatement nécessaires à la bonne exécution des

premiers et les préceptes d'ordre divin immédiatement nécessaires
à la bonne exécution des uns et des autres : ceci n'étant d'ailleurs

pas une thèse, mais la simple explication de faits qui s'imposent
et que la pratique du irenre humain, à défaut de toute explica-
tion, doit faire admettre.
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Nous voici arrivés à la religion proprement dite.
Il est remarquable qu'aucun peuple prospère ue s'est jamai^

borné au respect platonique de la divinité, et que chez tous l'ob-
servateur trouve des coutumes, des rites, un culte, en un mot

un commerce quotidien avec Dieu.
Ce phénomène peut paraître étrange au premier abord, parce

qu'on ne saisit pas de relation immédiate entre le culte et la
prospérité sociale: mais il ne faut qu'un peu de méthode pour y
voir clair.

Le précepte prescrivant le respect de Dieu a ceci de commun
avec les autres, c'est qu'il ne lui suffit pas d'être édicté pour être
observé, l'nami qu'on ne voit jamais est vite oublié; que sera-ce
d'un j<i-f M-vère que personne n'a jamais vu? Je ne sais pas
bien comment, sans prières, sans culte, sans pompe religieuse,
la pauvre humanité arriverait à conserver, suffisamment vivante,
1 idée divine.

Cette pauvre humanité a tellement besoin de religion et de
culte que de-, -eus dévoués à la cause irréligieuse ont dû prendre
une peine iuliuie pour découvrir parmi les peuplades sauvai:^
les plus dégradées ce rare phénomène : une tribu sans religion,
et qu'il est encore assez douteux qu'ils y soient parvenus.

C'est que le spectacle de la nature, les mystères de tout genre
au milieu desquels s'agite l'homme, les mille circonstances im-
possibles à prévoir contre lesquelles viennent si souvent échouer
ses projets les mieux courus ; en un mot, tout ce qui fait l'incer-
tain et l'inconnu de la vie tend à nous donner le sentiment d'un

pouvoir plus fort que nous et nous incite à nous ménager sa fa-
veur. Aussi la religion manque-t-elle moins souvent à l'homme
que la notion d'un Dieu véritablement social. C'est cette notion

qui fait, au point de vue religieux, la différence caractéristique
entre les peuples prospères, même barbares, et les sauvages dé-
gradés; c'est elle qu'il importe le plus de conserver pure, et tous
les peuples prospères y ont mis un soin particulier. La pensée de
Dieu pénètre toutes leurs institutions; tout concourt à la rap-
peler dans la vie privée comme dans la vie publique; mais l'ins-
titution la plus puissante de toutes, celle à laquelle ils attachent
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la plus haute importance et qu'ils considèrent comme la plu-
propre à assurer la continuité du respect de Dieu dans la race,
c'est la religion, le culte privé ou public avec ses prières, ses céré-
monies, ses rites toujours empreints d'un mystérieux symbolisme.

Ici j'entends un philosophe railleur, comme on en rencontre
beaucoup, me dire :

« Alors, d'après vous, toutes les religions sont bonnes, ou pres-
que toutes ; celle des Hindous, comme celle des Turcs, comme cellr
des Français! Et la vérité, Monsieur, qu'en faites-vous? Elle ne
saurait être ici et là. Comment osez-vous bien la confondre avec

l'erreur et patronner l'une et l'autre du même trait de plume?
Entre tant de religions diverses, il y a bien des chances pour
qu'aucune ne soit vraie; aussi trouve-je plus sage pour mon
compte de n'en point suivre.

- C'est une erreur, Monsieur le philosophe, et la plus grave
de toutes; tandis que la plus grossière, la plus défectueuse de
toutes les religions pratiquées par les peuples prospères permet
à un peuple de tenir une place honnête dans le monde et lui
assure la paix sociale, votre pratique à vous n'a jamais produit de
pareils bienfaits, et cela parce qu'elle ne va à rien moins qu'à
enlever tout appui à l idée divine, par suite à la notion nécessaire
du bien et du mal. Les Égyptiens d'autrefois et les Chinois d'au-
jourd'hui sont donc beaucoup plus près que vous de la vérité
religieuse, socialement parlant. »

Les religions sont assurément loin d'être également vraies et
parfaites, aussi sont-elles loin de remplir également le rôle né-
cessaire de la religion dans la société humaine. Je n'entends dire
en aucune façon que toutes se valent, tant s'en faut! L'homme
a, en matière religieuse, des moyens particuliers d'étude qui ne
sont pas du domaine de la science sociale, et il est fort important
qu'il les applique à une connaissance plus exacte de Dieu et du
culte qui lui est dû. Il est douteux, par exemple, que la religion
simple et grossière de la steppe nous pût donner une notion bien
nette des devoirs compliqués qui résultent de la complication
même de la société française, non plus que le ressort moral né-
cessaire pour y faire face. Il est certain que la morale
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que. plus pure que celle d'aucun livre sacré du monde, est mieux
faite pour assurer le premier but, et que le culte catholique,
avec la merveilleuse prise que lui donnent ses sacrements sur
I'âme humaine, est mieux fait pour assurer le second. Mais, de
grâce, quand nous traitons le point de vue social, tardons notre
sévérité pour les erreurs antisociales et soyons indulgents à celles
qui permettent encore le L'Oiiheur terrestre du i:Tand nombre.

.rajouterai que la pratique de la religion, nécessaire au peuple,
ii est pas moins nécessaire aux philosophes et à tous les diri-
geants.

Kle\ es plus haut dans l'ordre social, exerçant une influence plus
décisive sur les destinées de la race, ils ont plus de devoirs à
l'emplir et ils sont, en même temps, plus naturellement tentés
d'\ manquer, parce que. selun la remarque de Le Play, ils ont
de plus Brands moyens de l'aire le mal et une plus grande facilité
pour en rejeter sur d'autres tout l'inconvénient.

U ailleurs, croyez-le bien, l'expérience est lu encore pour le
montrer : si pure que soit votre morale et si hautes que soient
MIS lumières, vous n'en êtes pas moins sujets à d'étranges dé-
faillances.

je i:>' l.ii- ]>as le bien <[\n.' jVim<'
Kt je fais le mal que je hais !

Voilà le mot des meilleurs quand ils sont sincères; c'est que
les meilleurs d'entre les hommes sont encore des hommes et

qu'ils ont autant besoin que leurs semblables de toutes les res-
sources qui facilitent l'accomplissement du devoir. L'aristocratie
andaise est lieaucoup plus soucir-nse de pratiquer la religion
que de la mettre en honneur dans la classe inférieure. C'est un

sentiment très anglais, c'est-à-dire aussi pratique qu'égoïste.
mais en tout cas fort instructif.

si fêtât social des peuplades sans religion ou dépourvues d'une
religion suffisante n'est pas séduisant, il y a quelque chose de
pis : c'est celui d'une société avancée en civilisation qui veut
se priver des lumières du Décalogue et des ressources morale-
dû culte. L'imagination ose à peine se représenter la pente ef-
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froyable d'abjection, de crime et de malheur par laquelle une
irlle société descend vers la disparition. Je ne fais qu'indiquer ce
tableau; qu'on veuille bien se le représenter. Avons-nous donc,
nous aussi, des yeux pour ne pas voir et des oreilles pour ne pas
entendre? N'est-il pas palpable que la portion de la société fran-
c-usé soustraite à toute influence religieuse est descendue jusqu'à
la sauvagerie scientifique? sauvagerie infiniment plus redoutable
que l'autre, parce qu'elle dispose d'engins de destruction d'une
terrible puissance.

Le remède qui consisterait à supprimer la religion a donc ceci
de commun avec ceux que nous a\oiis déjà étudiés ; il est pire
encore que le mal qu'il prétend ̂ uérir. Dieu nous -arde d'un
tel remède !

II. - - LA maiiiiox.

L'élémenl religieux a donc, dans toute société, une importance
-If premier ordre. Il n'est pas étonnant, par suite, qu'on soit
tenté de lui attribuer une influence non seulement prépondérante;
mais absolue, sur la bonne marche des sociétés humaines. La

première partie de cette étude nous a conduits à constater qu'il
est nécessaire; nous devons nous demander maintenant s'il est

suffisant.

Vous M.US souvenez sans Joute d'un certain khalii'e qui s'ap-
pelait Omar et dont le plus bea.i litre de -loin-, <"«"lui qui a l'ait
passer son nom à la postérité, est d'avoir brûlé la bibliothèque
d'Alexandrie. L'histoire nous a eonsrr\é le dilemme qui l'a porté
à commettre cet autodafé. a\er la tranquillité d'un sage fai-
sant le bien : « Si ces livres disent la même chose que le Coran,
nous n'eu a\ons que faire; s'ils disent le contraire, il faut les sup-
primer. »

<>t Omar est le vrai patron des irens qui pensent que la reli-
_ion peut tout et suffit à tout; il a laissé beaucoup de secta-
teurs en tous pays, autant peut-être chez nous que chez les
Turcs. Étudions cette doctrine suivant la méthode; voyons quelle

les faits vont nous donner de sa vérité.
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lMii-.ip.ie la religion catholique est celle de la majorité des
français, et puisque je prends à partie des catholiques (je ne
m'en dél'fnds pas!j, cherchons s'il est vrai ([ue le catholicisme
siilïise, sans aucune autre institution sociale, à assurer la pros-
périté.

Quels sont, d'après vous, les peuples les plus prospères, les
plus féconds, ceux qui jouissent au plus haut degré de la paix
sociale, ceux qui grandissent, qui colonisent, qui exercent la plus
forte action sur les affaires du monde?

Ce sont, n'est-il pas vrai, l'Angleterre. l'Allemagne, la Chine,
les Ktats-l'nis. ils ne sont pas catholiques.

Ouels sont maintenant les peuples les plus catholiques?
C'est la France, c'est l'Italie, c'est l'Espagne, c'est le Portugal,

c'est le Brésil, c'est l'Irlande, c'est la Pologne. Il est pénible de
constater qu'aucun de ceux-là ne mérite d'être cité comme modèle.

Oue nous ser\ irait de détourner les yeux de la vérité, de la
vérité indiscutable et aveuglante pour pouvoir conserver nos il-
lusions? L'étrange emploi que ce serait faire de notre raison!
N'est-il pas plus sage, et je dirai aussi plus chrétien, de travailler
à nous rendre compte des causes de cet affligeant contraste?

Les explications ne manquent pas; voici d'abord celle des ad-
versaires : " cela [trouve tout simplement que le catholicisme et
la prospérité sont incompatibles. -

II ne faut que deux mots pour leur répondre. D'abord il existe
des États à la fois catholiques et prospères : voyez les provin-
ces hasques, la Bavière, les petits Cantons suisses, le Canada,
L'Allemagne du Sud à certains égards. La France, à diverses
époques, l'Espagne après l'expulsion des Maures, l'Angleterre au
moyen âge ont connu la prospérité et la vraie grandeur autant
qu'aucun peuple du monde : et ces nations étaient alors catho-
liques. Et puis nous ne voyons pas quel vice inhérent au ca-
tholicisme empêcherait la prospérité sociale. Notre religion vaut
bien celle des Chinois :

Cette explication-là ne vaut donc rien. Voici maintenant celle

des mystiques : « Le démon favorise les infidèles et persécute
les fidèles pour ébranler la foi. Les livres saints sont remplis de
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sentences et d'exemples sur la prospérité cle< méchants et les
épreuves du juste. »

Ole bon diable! et qu'il vient à propos pour nous dispenser
«Ir chercher une bonne raison! Pourtant il est bien visible que,
toutes conditions égales d'ailleurs, les familles les plus \erita-
blement religieuses de votre voisinage à tous sont généralement
les plus unies, les plus heureuses, les plus prospères. Le comte
de Maistre (un grand partisan du démon, pourtant] considérait
déjà comme acquis que, même en cette vie, la plus -ramle
somme de bonheur appartient à la vertu. (Jue Dieu se plaise
quelquefois à éprouver par la souffrance ses plus fidèles servi-
teurs, à épurer leur âme dans l'adversité, pour y voir fleurir les
plus rares et les plus nobles vertus, je n'y contredis point;
mais il n'a pas donné la misère comme le prix dont tous ses
fidèles dussent acheter le bonheur de la vie future. Il ne se fait

pas une si haute idée de la vertu du troupeau humain ; il sait
mieux que personne que nulle vie ne va sans beaucoup d'é-
preuves et que la pratique exacte de sa loi en implique a»s("/
pour le commun des mortels. D'ailleurs, en maint passage, la
lîible donne la prospérité matérielle comme une marque de l,-i
bénédiction de Dieu. C'est là la règle, le contraire est l'excep-
tion. Il faut considérer enfin que la souffrance d'un peuple est
faite autant de misère morale que de misère matérielle, et
l'on ne dira pas que celle-là est un signe d'élection!

Laissons donc le diable à ses allaires. La religion ne lui con-

fère pas, d'une façon habituelle, le pouvoir de faire le malheur
des honnêtes chrétiens; elle le représente seulement connue
cherchant à nous détourner de nos devoirs. Là se limite son rôle

ordinaire, mais il ne peut s'en acquitter qu'autant que nous
consentons à être ses compilées.

Voici enfin une troisième explication beaucoup plus plausible
que les deux autres : « Si les peuples modèles sont plus pros-
pères, c'est qu'ils sont plus religieux, bien que pratiquant parfois
une religion inférieure. )>

Tant que vous voudrez, mais vous déplacez Li question s,iUs
la résoudre. Expliquez-moi donc alors comment il se f,-iit que
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les peuples les plus catholique-, ne réussissent pas à être aussi re-
ligieux que les autres...

Vous aurez beau l'aire, vous ne sortirez pas de là et je vois
qu'il faut vous venir en aide. |{appele/-vous la parabole du se-
meur et réfléchissez que, pour fît ire un champ de blé, il ne suffit
pas d'avoir de bonne Draine, mais qu'il faut aussi une bonne
terre bien culliv ée.

Il y a, en dehors de l'Église, chez les peuples catholiques souf-
frants, quelque chose que vous ne voyez pas et qui arrête,
qui paralyse, qui détruit l'action de l'Église.

Ce quelque choc opposé à l'état religieux est l'état social; ce
sont des dispositions d'ordre temporel prises par les peuples d/ins
l'organisation des affaires de famille, dans l'organisation des
moi/cns de production, dans l'organisation des salaires, dans l'orga-
nisation administrative ou politique.

Quand l'Église travaille sur une société stable, douée de co-
hésion, de traditions, d'esprit de suite, elle iuiide dans la natioi:
un établissement solide, durable; quand elle a affaire à une
société instable, sans lien, sans cohésion, sans suite, elle n'a-

boutit à rien qui dure sur place, et les efforts du plus merveilleux
dévouement sont perdus pour la prospérité de ce peuple.

Voyi-7 plutôt : elle a christianisé l'Kmpire romain; mais, à
cause de la désorganisation sociale de ce grand corps de nations
décrépites, elle n'a pas réussi à lui infuser une vie énergique, et
le monde romain s'est (''croulé sous l'assaut des Barbares païens.
Chez ces nouveaux venus, ,-iu contraire, elle a trouvé la famille

fortement organisée, le corps social ébauché d'une façon som-
maire mais vivace, et. en dépit de toutes les vraisemblances, c'est
avec eux qn'elle a fait ]a civilisation chrétienne. Voilà un fait
historique qu'on ne saurait trop méditer. Il y en a bien d'au-
tres. Pareillement, les !;n tons convertis de la Grande-Bretagne
ont disparu comme peu pie devant les Angles et les Saxons païens.
Pareillement encore les Irlandais catholiques ont été vaincus et
sont opprimés depuis trois siècles par les Anglo-Saxons protes-
tants. Pareillement, enfin, la Pologne catholique est tombée sous
la domination de la Russie schisniatique. Il faudrait faire pi>0-
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iession de mépriser l'histoire pour prétendre, en lace de t;uif
de mémorables exemples, que la religion catholique suffit à as-
surer la prospérité.

(Juand les missionnaires veulent établir et fixer la foi chré-

tienne chez des sauvages, (jue font-ils? Ils ne se contentent pas
de les baptiser. <le leur apprendre le catéchisme et les pratiques
de la religion catholique; non ! ils commencent p;n- les soustraire
à leur genre de vie. Ils savent que la religion ne saurait avoir
une prise durable sur ces chasseurs, et ils en font des a-rirul-
teurs. Us voient donc clairement que le premier et le plus ^rand
obstacle à l'établissement de la religion est l'état naturel instable

de la société sur laquelle ils opèrent.
Pourquoi les missionnaires qui évanuiélisénf ]a France n'unf-

ils pas la même clairvoyance?
Du haut eu bas du rjerjé. DOUS entendons la même i lainte si

le malheur des temps retentir avec une monotone désespérance :
« La foi s'en va; on ne nous écoute plus! « !)'où vient que bien
peu cherchent les causes profondes du mal pour y apporter un
remède efficace? <> n'est pas. Dieu merci1, que le dévouement
soit éteint dans [e clergé français: c'est parce que ce dévnue-
ment ne sait pas dans quel sens agir.

En raison de la complication de notre société, le iirobK-ine à
résoudre est beaucoup moins simple que chez les -auvales, la
solution n'y apparaît pas ù première \ne; mais au fond il es) le
même, il ne s'agit que de l'étudier.

.Malheureusement, nous sommes trop porlés à délaisser le-, ̂ o-
lutions justes, quand la poursuite en est trop ardue. <>i; se rabat
alors sur les fausses; on invente remède religieux sur remède

religieux, on multiplie les opurres, les confréries ;,Vt.,-. j,j,,s (|P
zèle et de dévouement que de réflexion : <>n couvre de cata-
vlasmes ce pauvre corps social qui manque surtout d'une bonne
h\ -iène. Cherchez la cause première de tant de fausses manSu-
pi-fs qui aboutissent à autant d'avortements : c'est l'erreur
d'Omar. Hal)itués aux vérités toutes faites en matière religieuse,
les catholiques sont trop portés à demander à l'Église des solu-
tions toutes faites en matière sociale.
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En mon ;ïme et conscience je tiens cette erreur pour la pins
déplora Me de celles que j'ai étudiées déjà dans cette Revue, car
" "Ile e.iche un grave devoir aux hommes les plus disposés à l'ac-
complir.

Les sceptiques excellent à détruire, mais n'ont jamais rien
l'onde; ils s'appliquent consciencieusement à leur métier de dé-
molisseurs, et l'on ne saurait leur demander autre chose; mais

qu'adviendra-t-il de nous, si les croyants, réserve de l'avenir,
continuent à s'épuiser en efforts stériles au lieu de se préparer,
par une étude approfondie des plans de l'édifice social, à la tache
de reconstruction qui leur incombe? L'erreur d'Omar est un
mol oreiller, mais c'est un oreiller d'autant plus dangereux qu'en
endormant la raison, il laisse éveillé le zèle et conserve au dor-

meur les apparences de la vie. En démasquant cette erreur fon-
damentale, j'ai conscience d'accomplir une oeuvre souveraine-
ment bonne : j'irai jusqu'au bout.

Non! il n'est pas vrai que l'Église catholique donne la solution
de tous les problèmes sociaux, ni qu'il suffise de savoir l'Evangile
et le catéchisme pour être apte à les résoudre tous.

L'Église refuse catégoriquement de se prononcer, en vertu de
la révélation sur des matières étrangères à la révélation et laissées

par Dieu à l'expérimentation du genre humain.
S'av'it-il des formes de gouvernement? Elles sont assurément

de la plus haute conséquence sociale. Que dit l'Église là-dessus?
- Rien.

S'agit-il de l'organisation de l'armée? Question vitale. Qu'en-
seigne l'Église là-dessus? - - Rien.

S'agit-il de savoir si l'administration de l'État doit être cen-

tralisée à la capitale ou répartie entre des circonscriptions ter-
ritoriales de divers degrés jouissant d'une autonomie plus ou
moins étendue? Question considérable. Qu'enseigne l'Église là-
dessus? - - Rien.

S'agit-il de l'organisation de l'atelier : le faut-il petit ou grand,
à la campagne ou à la ville, sous la direction d'un patron ou
d'une compagnie, ou des ouvriers eux-mêmes, avec des salaires ou
des subventions, avec des engagements permanents ou momen-
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tanés, etc.? Questions si graves et si netuelUV. UuVn^i'-u<' 1 Église
là-dessus? - - Rien.

S";ivit-il de régler l'ordre des successions, question grosse de
conséquences à l'égard des traditions de famille. a l'égard de la
stabilité de l'atelier et de l'État? Uu'enseigne l'Kdise la-dessns?

- Rien. Rien. Rien.

Dira-t-on que l'éducation catholique donne à l'homme des no-
tions assez nettes du bien et mal qui le préparent à frouxer aisé-
ment les solutions nécessaires? C'est absolument faux. l>e teU

problèmes sont trop complexes, [unir être résolus par un simple
effort de bon sens. L'expérience le fait assez voir.

Êtes-vous unis, catholiques, sur ces questions essentielles.' vous
êtes divisés sur toutes.

Rappelez-vous le spectacle attristant qu'ont présenté \ns père».
avec leurs funestes divisions en libéraux et ultramontains, spec-
tacle tout prêt à se reproduire ;'i la moindre occasion avec son
orchestre de polémiques aussi peu chrétiennes que possible. In
peu de science sociale (je l'affirme, car j'en ai vu l'expérience . un
peu de science sociale, et vos pères, au lieu de s'annihiler dans de»
luttes fratricides, auraient vu grandir l'ascendant que quelques
années de sagesse leur avaient acquis, il y a quarante.ans: ils au-
raient puformer un parti de gouvernement et entreprendre viri-
lement la reconstitution de la France. Un peu de »rienee -neial.-
et vous aurez vous-mêmes ce qui leur a manqué.

L'aristocratie française a-t-elle jamais été pins attachée qu'au-
jourd'hui aux pratiques de la i-eliuïon? Elle n'en est pas pour
cela plus vivante, ni plus consciente de son rôle. Comme au tenq>»
de MIDC de Sévigné, nous ne voyons les grands noms qu'à pr-op"»
de petites choses. Un peu de science sociale, et tant de geus à qui
il ne manque que la connaissance de leurs devoirs les rempliront
pour le plus grand bien du pays.

Même chose dans le monde du travail 11 .

Les patrons catholiques font quelquefois des merveilles de dé-
vouement et de générosité : mais, faute de science sociale, ils »

I Voir La Scirace xwialr. I I. ]". l'i; el MI'IV.
T. IV.
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dans des expériences souvent hasardées, quelquefois dan-
gereuses.

Ici, ils préconisent la participation aux bénéfices, ouvrant de
leurs propres mains la porte au socialisme.

Là. ils organisent dans leur personnel force associations reli-
gieuses. Dieu me garde de médire d'eux. Personne n'honore plus
que moi leur caractère et leur sollicitude pour leurs ouvriers;
ils sont avant tout de bons patrons, «les patrons qui patronnent,
et c'est pourquoi la paix règne dans leur usine; mais est-on con-
damné à admirer ces sociétés de toute sorte qui groupent sépa-
rément aux heures de repos, ici les pères, là les mères, là les
jeunes gens, ailleurs les jeunes filles, soit pour la prière, soit.pour
la récréation? La divine institution de la famille n'est-elle pas
quelque peu disloquée par ces trop fréquentes séparations de
corps? Espère-t-on avoir découvert une combinaison mieux
appropriée qu'elle à l'éducation, au culte, aux récréations?

Ces sympathiques fondations industrielles me font toujours
songer aux Réductions du Paraguay. Elles étaient savamment
réglementées; tout y marchait à la cloche; elles ont fait l'admi-
ration des voyageurs. Pendant deux cents ans, les Pères Jésuites
ont obtenu.de fort jolis résultats, tant au point de vue social
qu'au point de vue religieux; mais quand ils ont disparu tout
s'est écroulé. Pourquoi? c'est que c'étaient des créations arti-
ticielles, en dehors de l'éternel plan divin, ne subsistant pas par
elles-mêmes; parce que les Jésuites sont restés jusqu'au bout la
cheville ouvrière du système: parce qu'ils n'ont pas pu ou pas
cru devoir constituer la famille sur elle-même, dans son essen-

tielle intégrité et substituer à leur patronage dans le travail
uu patronage laïque sur le modèle de tous les patronages du
monde, mieux à même qu'eux démener à bien une telle besogne,
poussant des racines plus profondes dans la population indigène
et moins exposé qu'eux aux revers de fortune qui font l'his-
toire de leur ordre.

Une 1 mi des patrons que je viens de dire cède la place à
un mauvais patron, même un catholique (il y en a!), et, en dépit
de toutes ses confréries, à cause d'elles, peut-être, l'usine qui
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«'"t;iit un paradis sera vite un enter. Une les confréries, au con-
traire, disparaissent et que le bon patron reste, la paix restera
et la religion aussi. Cela se voit ailleurs.

J'ai dit qu'il y a de mauvais patrons catholiques; j'aurais pu
dire qu'il y en a beaucoup. Allez dans les agglomérations indus-
trielles; vous trouverez couramment des patrons qui visitent une
ou deux fois par quinzaine, pour le compte de la Société de
Saint-Vincent de l'aul, une ou deux t'a milles d'ouvriers des autres,

et qui en ont une quinzaine // nu-, dans la plus noire mis-iv.
dont ils ne se soucient pas. Est-ce dans l'ordre?

Les patrons remplissent si mal leurs (|e\ojrs en France, que
des homme- dé\oués. mus par le sentiment religieux, se sont
préoccupés de les remplir pour eux. L OKuvre des renies catho-
liques, notamment, a rendu un immense service à la cause de
la paix sociale, en appelant l'attention de la classe dirigeante sur
le dévouement qu'elle doit à la classe dirigée. Malheureusement
pour son avenir, personne ne peut suppléer le patron dans l'ac-
complissement des devoirs du patronage, parce que toute orga-
nisation extra-patronale manque de. prise MU-l'ouvrier.

Le patron seul connaît les' besoins quotidiens de ses ou\ riers.
il est maître de l'organisation du travail et du salaire, par là.

la paix de son atelier dépend de lui et de lui seul.
Ses intérêts sont les intérêts mêmes de ses oin riers.

Eutin il est plus accessible que tout autre au sentiment d'une
pitié agissante pour leurs souffrances. Les nombreuses misère-
que les faits di\ers des journaux amènent tous les jours à notre
connaissance nous émeuvent assez peu. mais quand notre voisin
tombe d'un échafaudage et que sa \euve et ses enfants sont
dans la misère, nous sommes tout prêts à vider notre bourse.

L'association entre dirigeants sera très utile à la résolution

des problèmes du travail, s'il s'agit «le patrons qui s'associent
pour étudier les meilleures solutions, pour s'exciter par l'ému-
lation à l'accomplissement de leurs devoirs et pour mettre en
commun les risques les plus onéreux du patronage.

Dans cette association, admettez les gens du monde : vous

donnez entrée à l'incompétence, à l'indifférence, à l'impuissance.
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au\ i>a\ ardâmes sans raison et sans tin. Admettez les ou\ riers :

c'est le gâchis: vous murez la porte à la Bête du Nombre.
Nous saxons par expérience (pie les meilleures et les plus

actives influences sont impuissantes à conjurer les redoutables
etlets de l'a i lia - ( in isiiie étaltli par de mauvaises institutions so-
ciales. Sans remonter pins haut, u'avons-nous pas \u des -rêves
sainai-'es éclater, ces deux dernières années, en Belgique et à
Itecazeville, sur les deux hassius houillers les plus catholiques
du monde? Le dévouement collectif, anonyme, de la classe di-
rigeante à la classe dirigée, aussi élavée d'ailleurs qu'on voudra
sur la religion, est. par nature, inefficace, insuffisant.

Une dirons-nous des mille ingéniosités de la charité catholi-

que? Rien n'est plus respectable, assurément ; mais puisque j'ai
assumé aujourd'hui le devoir de tout dire, je dirai toute la vé-
rité. « Aucune théorie ne saurait justifier l'abandon de ceux qui
souffrent... An risque de compromettre l'aNeuiretà défaut de
meilleures combinaisons, il f';nit d'abord panser les plaies socia-
les avec les moyens qu'on a sous la main (1). > Le Play a pris
soin par là de répondre d'avance à une objection prévue contre
son n-uvre. Je souscris connue tout le monde à cette parole, mais
je ferai avec lui les réser\es nécessaires. Les corporations
vouées au soulagement des malheureux sont loin d'être complè-
tement bienfaisantes. Plusieurs d'entre elles viennent même

a--ra\er le mal. en donnant à la pauvreté un caractère endé-
mique, et en masquant par des palliatifs les vrais moyens de
IMlérisoIl -1 . "

Voilà qui met à nu un travers assez répandu dans le monde
charitaMe. rctra\ers qui consiste à ne voir comme solution so-
ciale que la charité dans l'acception la plus étroite du mot.

l'.h bien, c'est encore une forme de l'erreur d'Omar conlre la-

quelle il importe de se mettre en partie.
Oiioi! il sera dit qu'au sein d'une civilisation si fière d'elle-

même, un omrier père de quatre ou cinq enfants ne doit pas
pouvoir nourrir sa famille sons recourir à la charité privée, nu

(1) Lu Réforme joc-"//' en l'i im< <". t. III. p. :.
(2) Iliirl., p. 8.



l.l.x FAUX KKMÈUKS M MAL Sui.lAI,. I < '

publique! 11 sera dit qu'après dix-huit siècles de christianisme
la guerre intestine devient l'état normal de l'atelier de travail!
Cette harmonie grandiose de la création qui commence à 1 être
inorganique, qui le cristallise suivant les plus belles et les plus
pures formes de la géométrie, qui enroule la liane flexible en
hélices légères, qui respire sous la fraîcheur des fleurs, qui
donne la grâce à la gazelle, la souplesse au tigre, la majesté au
lion; il sera dit que cette harmonie qui rayonne par tout l'uni-
vers dans la gamme des couleurs, des sons et des parfums et que
l'homme lui-même peut mettre jusque dans les moindres pro-
ductions de son génie, s'arrêtera devant la plus belle et la plus
noble des créatures de Dieu, et (pie la famille de l'ouvrier est
destinée par nature, depuis un siècle seulement, et pour tous !" ̂ 
siècles à venir à ne pouvoir vivre du travail de son chef! Qui
donc ose proférer un tel blasphème? Dieu a condamné l'homme
à manger son pain à la sueur de son front; où a-t-on pris qu'il
l'ait condamné à le mendier?

Sachons comprendre qu'il y a là un problème que la charité
ne peut pas résoudre; qu'elle est faite pour des cas particuliers
et non pour le cas général. Dieu, qui a doué l'homme de libre
arbitre, lui a confié, par le fait même, le soin et la responsabilité
de l'harmonie sociale. Les passions humaines la troublent, mais
les erreurs humaines la détruisent, et de ces erreurs les gens de
bien eux-mêmes sont coupables. Combien d'entre eux font le
mal sans le savoir! Combien d'honnêtes gens sont des patrons
condamnables!

La nomenclature des Suvres de charité est interminable : je
ne saurais les étudier toutes; le lecteur pourra le faire lui-même
à la lumière de la science sociale. Quelques-unes sont bonnes,
très bonnes même; beaucoup sont simplement inoffensives; plu-
sieurs sont franchement mau\.iixe>. Kst-ce une bonne Suvre, par
exemple, que d'aller prendre des orphelins dans les campagnes
et d'en faire des ouvriers pour les ateliers parisiens? Que j'aime
mieux le dévouement intelligent qui, au fond d'une province
éloignée, s'attache à donner autant que possible aux orphelins
une famille-souche et qui en fait de braves cultivateurs, d'hon-
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nètes Auvergnats! Le dévouement intelligent est si rare clic/
nous que je ne résiste pas au plaisir de saluer celui-là eu passant.

La multiplicité des bonnes Suvres prouve certainement la
Candeur du mal; mais, à côté de cela, elle a le grave inconvé-

nient de faire négliger la recherche du véritable remède. Com-
ment ne pas se déclarer satisfait quand on peut montrer un si
monumental système de palliatifs? Comment penser qu'il peut
\ avi>ir ailleurs quelque chose d'essentiel et de primordial, quand
on dépense déjà à tant d'Suvres tant de temps et tant d'argent?

Vous connaissez des hommes d'Suvres? Ils mettent une grande
activité au service d'un grand dévouement. De H heures du ma-
tin à 10 heures du soir, ils courent les quatre coins de la ville; ils
placent des domestiques, ils recueillent des vieux papiers ; ils font
du courtage d'assurances; ils président toutes sortes de bonnes
a-uvres, et, le soir, ils vont faire la partie de billard charitable,
pendant que Madame assiste à une réunion de dames patronesses
de n'importe quoi.

Que font les enfants (quand des gens si occupés ont des en-
fants ? Les fils sont internes chez les Jésuites, les filles sont pen-
sionnaires au Sacré-CSur. Voilà une famille parfaitement désor-
ganisée... Que restera-t-il de tant de zèle? beaucoup d'argent
englouti dans le gouffre insatiable de la misère, beaucoup de
temps et de bonne volonté perdus, et des enfants, - je devrais
dire des orphelins, - - qui trop souvent couvrent de railleries la
monomanie paternelle.

En France, les familles catholiques sont souvent aussi désorga-
nisées que les autres; leurs enfants sont parfois aussi mal élè-
ves! Le clergé lui-même est trop souvent imbu, à son insu, de
préjugés révolutionnaires; trop souvent il est désintéressé de la
recherche de la vérité sociale, ignorant des conditions de la paix
de l'atelier et de la prospérité de la famille. Il n'y a pas lieu
d'insister; c'est assez connu. Je terminerai cependant par une
anecdote instructive.

Les lecteurs de la Science sociale connaissent l'importance ,],.
la résidence rurale des classes élevées; ils savent qu'elle est la
condition expresse du patronage agricole; ils savent que, sans p,t-



I Al \ HEJIKDF.S AI .MAI. .-oi.lAL. ITM

tronage agricole, il n'y a pour la France aucune chance de re-
lèvement ; ils savent tout cela à n'en pouvoir douter. Eh bien.
tout le monde ne le sait pas.

Un homme , un sage , après avoir conquis dans l'industrie une
honorable fortune, avait acheté un domaine rural pour enraci-
ner, suivant l'usage anglais, sa famille dans le sol de la patrie.
Cet homme avait fait de la science sociale plus que vous et moi.
je vous assure, il était parfaitement sûr de ses conclusions. Et
voilà qu'un évèque vient dire un jour au fils de ce sage : « Com-
ment pouvez-vous passer votre vie dans un trou pareil.' A votre
place, avec votre fortune, j'habiterais Paris. » - - Ceux qui l'ont
entendu n'oublieront jamais l'accent de douleur et d'indignation
de ce père s'écriant : « Cet évèque pervertit mon iils ! »

0 catholiques! vous avez beaucoup à apprendre ; vous êtes, en
dehors de la religion, sujets à de grandes erreurs. Vous faites de
la démocratie; vous faites du socialisme, et vous vous croyr/ de
profonds réformateurs, quand vous avez accolé l'épithète « ca-
tholique » à la démocratie et au socialisme. Avec de telles er-
reurs, on perd sûrement une nation. Vous travaillez à la démoli-
tion sociale aussi bien que vos adversaires, avec autant d'ardeur.
plus d'abnégation et un aveuglement qui chez vous est invrai-
semblable. J'ai mille fois raison de vous répéter que l'erreur
d'Omar est la plus dangereuse de toutes.

Je vous adjure de laisser de côté ces illusions malheureuses et
d'entrer résolument dans l'étude sérieuse, méthodique, de la
science des sociétés. .Méditez ce mot du grand Fénelon, plus vrai
aujourd'hui que jamais : "" .Nous manquons beaucoup plus de
raison que de religion. ">

Vous avez la vérité religieuse : n'en prenez pas orgueil et ne
croyez pas que votre esprit puisse trancher sans étude et sans
méthode toutes les graves questions sur lesquelles il n'a pas plu
à Dieu de vous donner ses révélations. Ne faites pas comme ces
Juifs qui disaient : « Nous sommes les fils d'Abraham! » et qui
pensaient que c'était assez. De grâce, ne tombez pas dans l'er-
reur d'Omar !

E. GUKRRIV
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LE RÉGIME FÉODAL I .

I.

A repasser l'histoire du régime féodal en Europe, voici ce
qu'un apprend : il s'établit en Gaule après l'invasion des Francs,
au cinquième siècle; en Normandie. mieux que jamais, après
l'invasion des Normands; dans les Deux-Siciles et en Italie, après
la conquête de lîobert Guiscard; en Angleterre, après la prise
de possession du pa\s par les 00,000 Normands qu'y avait
amenés Guillaume; en Russie, quand les compagnons de Rurik
.'i^auisèivnt leur domination dans le pays; eu Hongrie, quand
le roi Ktienne Ier, conquérant son royaume sur ses propres sujets,
les obligea i'i quitter la vie nomade pour se lixer à la terre.

Ces exemples et tous ceux que l'érudition la mieux informée y
pourrait ajouter, précisent dès à présent la raison d'être essen-
tielle du régime féodal.

Il a toujours été établi par des gens qui ont conquis le pays
avec 1 intention formelle ou le besoin impérieux de tirer du sol
le plus de ressources possibles. C'est un procédé de colonisation.

Ce n'est pas à dire que les conquérants, dont il est ici question,
aient toujours agi sur une autre race que la leur pour établir le
reninie féodal : c'est parfois leur propre race qu'ils ont pliée à
ce régime, comme on le voit par le fait d'Etienne Ier.

.le n'eu apporte pas pour exemple l'installation prétendue féo-

I Voir li-, |>|vi ".-,!,. nU ;n-li, "!,.,, |. I. |,. ;!9:;: I. II. p. ">"> ,.( ;,3j. | ]II j, 18G
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dale des premières colonies de l'Amérique du Nord : il s agit là
d'une féodalité singulièrement éloig'née de ses origines.

Je ne veux parler ici que de la féodalité dans sa forme pure et
caractéristique. Je vais faire comprendre comment elle s'est faite :
c'est le meilleur moyen de la définir. Reprenons lexemple des
Francs. Ces envahisseurs arrivent en Gaule. Arrêtés par 1 Océan,
ils ne peuvent plus avancer; poussés par le flot intarissable des
migrations germaniques, ils ne peuvent plus revenir en arrière.
Ils ont arraché des mains des vaincus d'abord les vastes espaces
<[iie les anciens occupants avaient laissés incultes, fatigués qu ils
étaient de travailler pour voir chaque année leurs moissons dé-
truites par le Quade, le Vandale, le Sarmate, l'Alain, le Gépide,
l'Hérule, le Burgonde, l'Aleman , le Hun, et les masses qui tom-
bent coup sur coup des forêts de la Germanie sur l'Europe occi-
dentale. Les Francs s'emparent aussi des domaines incommensu-
rables du iisc romain : un bon tiers du sol était entre ses mains.

Des milliers de propriétaires gallo-romains avaient depuis long-
temps préféré abandonner leurs terres à cet insatiable usurier
que, suer pour le payer. Enfin, aux terres laissées en friche et
aux propriétés du fisc les conquérants peuvent .joindre les biens
dont ils ont dépouillé les vaincus.

A ce moment, la situation est très nette.

D'un côté, des conquérants décidés à garder une proie qu'ils
ne peuvent lâcher sans périr, puisqu'il n'y a pour eux de res-
sources ni en deçà ni au delà de la terre qu'ils occupent, ni dans
les produits de cette terre; nécessité d'assurer par le développe-
ment de ces produits le développement et la puissance de leur
race; impossibilité de mettre bas les armes pour entreprendre
de cultiver de leurs mains, parce que les vaincus ressaisiraient
leurs biens; en un mot, un avenir à assurer, un atelier agricole
et des animaux pour l'exploiter et le féconder, des instruments
pour le cultiver, et pas de bras.

De l'autre côté, des vaincus qui demeurent avec leurs deux
bras sans libre atelier où les occuper au gré de leurs besoins;
des gens qui, avec les regrets d'une indépendance perdue, se trou-
\ent en face de la question de savoir s'ils auront à manger au-
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jourd'liiii et demain. Y a-t-il pour le vaincu uu moyen d'être as-
suré de l'emploi et du résultat de sa main-d'Suvre? Comment le
conquérant, devenu maître de l'atelier, sera-t-il sûr de complé-
ter tous les éléments du travail, qu'il détient, parla main-d'Sm n
qui lui manque?

Il n'y a qu'un moyeu, c'est de s'entendre. De là naît le sys-
tème d'Engagements que nous allons voir.

Le plus fort fait ses conditions; l'usurpateur dit aux anciens
occupants : « Toute cette terre m'appartient en pleine propriété.
Je l'ai prise et, comme je'suis le plus fort, je la garde. Vous êtes
une famille, deux, trois, dix familles : le domaine qui m'est

échu par les chances de la guerre est assez grand pour nous
nourrir tous, vous et moi. Je vais vous tailler à chacun dans ce do-

maine une part très grande dont je resterai le propriétaire, mais
dont je vous laisse la jouissance. A moi, je me réserve, à titre de
maître, une part plus grande en propriété et en jouissance. Vous
n'avez pas à vous plaindre; je vous donne ce qui vous manque :
un atelier complet, des champs, des charrues, des animaux; don-
nez-moi en retour ce qui me manque, votre main-d'Suvre ; venez
travailler la part que je me réserve. De cette façon, le sol que nous
occupons produira à satiété pour vous et pour moi. Si vous reje-
tez mes propositions, vous vous otez vous-mêmes le pain de la
bouche, et nous n'en finirons plus de lutter l'un contre l'autre.
Si, au contraire, nous faisons marché de bon compte, il est bien
entendu, pour votre sûreté encore plus que pour la mienne, que
\ous ne pourrez sous aucun prétexte me refuser le travail que
je vous demande et sans lequel mon domaine resterait en friche,
de même que je m'engage à ne vous retirer sous aucun prétexte
l'atelier dont je vous concède la jouissance et sans lequel vous
uc pourriez pas vivre. »

Voilà, en raccourci, le Régime féodal. C'est un engagement per-
manent forcé puisque, une fois formé entre le patron et l'ouvrier.
ni l'un ni l'autre, comme on vient de le voir, n'en peut sortir
à son gré 1 .

I Voir La Sficm-c xoriulf. \. 111. |>. Is'.i.
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II.

Il est très rem;»nju;ible que le Régime féodal ne s'est établi
nulle part, sinon à la suite d'une conquête, et qu'il a été par-
tout, pour les conquérants, un moyen pratique de coloniser h-
pays conquis : à la suite d'une conquête, c'est-à-dire après une
mainmise sur la propriété du sol; moyen de colonisation, c'est-
à-dire établissement définitif d'une race, en masse compact»-.
sur un sol conquis. Tous les exemples que j'ajouterai à celui
des Francs mettent dans tout leur jour ces deux caractère-
intéressants du Régime féodal.

Les Normands du neuvième siècle font leur proie des plaines du
bassin de la Seine. Ils commencent par dévaster et massacrer à
plaisir, pour devenir maîtres. Quand Rollon arrive, c'est d'un désert
qu'il prend possession : « L<- pays est inculte et abandonné; plu-
de charrue qui laboure la terre ; plus de bestiaux pour la fécon-
der; la population elle-même a fui ( J ). »

Par quel miracle la prospérité réparait-elle presque subite-
ment dans ces champs dévastés et partout à la fois? Comment les
nouveaux venus s'y installent-ils? Comment y vivent-ils?

Rollon organise la conquête, il colonise suivant le procédé
très simple que j'indiquais tout à l'heure : pour fixer son peupl<-
sur une terre dont il s'est rendu maître, Rollon découpe au cor-
deau dans le pays conquis de grands domaines. Afin que 1rs
plus forts ou les plus avides de ses soldats ne se trouvent pas
maîtres de tout le pays, et que les autres ne soient pas privés
du nécessaire, Rollon fait lui-même les parts. Il les distribue
aux chefs de son armée : « Illaru terram suis fidelibus funiculo

divisit. » II leur dit : « Nous sommes maîtres de ces terres.

(1) Terra incnlta est vomere, perudum et pecorum grège ornninoprivatu. lioininurn"
que prSsentia frustrata. i.Dudon de Saint-Quentin. De mot-Unis <-t acti* /n un«i-un,
tformannice ducum; ap. Duche^ne. p. .s.;
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mais pour que nous y vivions, installons-y des i:vns qui les cul-
li\cnt sous nos ordres et notre protection 1).

Le J'ié-ime féodal est établi dans le pays qu'arrosé la Seine.
En Angleterre, au onzième si»Vle. même cérémonie. Après Has-

liui:s et la complète achevée, il reste sur le sol anglais 60,000 con-
quérants à caser et à faire vivre. Il y a deux choses à faire : rester
propriétaire de la terre conquise, et la cultiver. Guillaume,
un instant embarrassé, se demande avec inquiétude comment
et par qui les domaines saxons seront occupés et exploités (2).
L'embarras n'est pas loui: : les Normands recommencent l'o-
pération qui avait si bien réussi à leurs pères aux bords de la
Seine : « Des Saxons autrefois libres furent attachés à la terre

qui leur avait autrefois appartenu (3). » On trouve cette men-
tion dans les chroniques : « Lors de l'invasion, l'homme libre
qui possédait ce manoir est devenu vilain (V)- "

Le (jrnnd terrier anglais, le Livre du jugement dernier < Uomes-
day-Hoiik , qui prononçait l'expropriation irrévocable des anciens
possesseurs, en fait foi; après la conquête, « on assiste à l'intru-
sion de tout un peuple au sein d'un autre peuple, dont les
fractions éparses ne sont admise*, dans le nouvel ordre social
ijue conuue propriétés personnelles, comme vêlement de la terre,
pour parler le lan^asv des anciens actes. Les familles déshéritées
alors tombent dans la classe des ouvriers, des paysans. Au centre
du domaine, sur une partie réservée, habite le Normand dans son
manoir; tout autour se pressent les masures des hommes de
culture et de travail, des fermiers et des artisans. Ces deux

Ierres, ajoute Au,§\ Thierry sont en quelque sorte entrelacées
l'une dans l'autre; elles se touchent par tous les points (5). »
('/est le Régime féodal.

1 '< Seeurilalnu omnibus urnlilius in sua Irrra inaiiere eiiriientibu» l'ecit. » iDudon.
'"<". Cit.. p. «5.

« Rex tenuit magnurn ennsiliuin et gravi1* SPITHOIH-S habuitcum suis proceribus
"b- hac terra quomodo incolerctur et a quibus hominibu». "> Chron. sa\.

3 Krarton. />/" fi'ijiim\ et consueludinibîii regni Anglio:; lib. II, cap. H, § 1 (éd.
Londres. 1509. 1 ->i;:i .

i " In lu»- iimnorio rral lune tciniioris ijuidaui libor )H»JH> fjui effectus est unus
de villanis. l>ni,'_,-,,l,,ii lino/i, I. I. 1 1.

". \iiii. Thierry, ///s/, fie la confi-ilr. i.\,njli'l.. t. II, liv. VI. p. 2SS-i>8!>.
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D'autres Normands avec Robert (iuiscard vont 1 établir encore

par la conquête dans les Deux-Siciles. Ils prennent ou se font
donner en Campanie d'immenses terrains et ils reçoivent ou
s'arrogent de ce l'ait le droit d'en tirer des services ou des re-

devances : « Et une part richissime de Terre de Labour lui f'ust
donnée qui lui fist tribut, "> dit un auteur en parlant d'un des
envahisseurs (IV Les Italiens, sentant qu'ils se sont donné de-
maires, veulent expulser ces conquérants. « Ooye/-\ous, répon-
dent ceux-ci avec une bonhomie narquoise, «pie nous sommes
venus ici pour en repartir? il y a trop loin d ici chez nous (2). »
Là-dessus, ils se distribuent d'une manière définitive tout le

pays : « Guillaume reçut Ascoli; Dragon, Venons*?, toute l'Apulie
et l;i ('alabre; Raiuolfe eut le vaste pays du MonMiargano : sou
frère Anquetil, la contrée montagneuse d'Acerenza '.'{ . » Les

colons, de libres qu'ils étaient, devinrent dépendants, et les pro-
priétaires de pâturages durent laisser paître les chevaux des
vainqueurs. Là encore, « le Régime féodal, si énergique pour dù-
fendre et coloniser un territoire, lia immédiatement toutes les

parties de la conquête l\] ».
.le ne rappellerai qu'en passant la conquête de la Russie par

Ilurik et l'établissement en ce pays du Héi/nne féodal par se-,
compagnons, puis son organisation définitive et obligatoire
au dix-septième siècle par l'énergique Boris-Godunow.

En Hongrie, le roi Etienne I''r, instruit par les moines venus
de l'Italie et de l'Europe occidentale des bons ett'ets du régime
sous lequel vivaient ces pays, se résout à fixer à la terre les
Hongrois toujours à demi nomades. Son projet soulève contre
lui tout sou peuple et il est obligé de reconquérir à la pointe de
l'épée son royaume sur les récalcitrants. Vainqueur, le roi divise
d'autorité toute la Hongrie, en vastes domaines, à la tète desquels
il place des évèques ou des chefs devenus dociles, leur coniman-

(1) Ainat . /,'Yst. 'le H .\onn. : I. I. th. \i.
(2) « Nouz no intràmesen la terre pour en issirt si légért-ment i-t nll nous sernil

luin^ à retonier là dont nouz venimc-. » A mat. Joe. c/i
(3,1 Amat. /oc. fit.
(4) Petit de Baroncourt. De la /mh/n/in' île* .\<,nnani1s /tendant l« crtnrji/i-l, /le^

cilcs, p. 30.
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dant de mettre le pays en culture par la main des rebelles
obstinés réduits en servage. C'est à partir de cette conquête et de
ce premier essai de colonisation que la Hongrie commença à
compter parmi les États de l'Europe.

En Russie, le Régime féodal a duré jusqu'à l'ukase d'éman-
cipation du 1!» février iKlil ; en Hongrie, jusqu'au décret d'é-
iiKiiteipation des révolutionnaires hongrois en 1818. Ce qui avait
disparu de l'Europe occidentale depuis un siècle s'était main-
tenu jusque-là dans cette partie de l'Europe qui contïne à
« l'immobile Orient ».

Huit ans avant qu'il fut question de la l'aire disparaître
en Russie, c'est-à-dire dans l'année 1853, et deux ans avant la

révolution hongroise de 18^8, Le Play a étudié sur le vif la cons-
titution féodale.

Ses deux monographies des « Paysans à corvées des steppes
d'Orenbourg et des "> .lobajjy à corvées des bords de la
Theiss » nous aideront mieux que les chartes anciennes à connaître
le mécanisme et le fonctionnement du système féodal (Ij.

111.

Le liéinme i'éndal rst. à l'origine, une organisation de Y nieller

agricole.

La Coutume appelle les terres sur lesquelles se trouvent collo-
ques les maîtres du sol - terres à ga/iigner ». C'est comme si elle
ilisait : le sol cultivable constitue un atelier dont les patrons
tirent tout le gain personnel possible.

.l'ai déjà indiqué, en traits généraux, la combinaison faite
par les possesseurs du sol pour obtenir la main-d'Suvre indis-
pensable à l'exploitation fructueuse de leurs domaines. 11 faut
maintenant préciser.

Le Play me fournit un exemple excellent. 11 a vu de ses yeux
et décrit avec minutie les procédés grâce auxquels un seigneur

l Les Ouvriers européens, l. 11. ch. u et \n.
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russe du gouvernement d'Orenbourg, sur les pentes de la vallée
du VoLà, exploite une propriété de cent soixante-sept mille
hectares. L'histoire de ce domaine est celle de tous les domaines

constitués sous le régime féodal.
Cent soixante-sept mille hectares! Impossible de tirer parti

d'un pareil domaine et de bénéficier de toutes ses ressources
sans ouvriers. Et pour avoir des ouvriers, nécessité de leur pro-
eurer de bonnes conditions d'existence.

Le propriétaire prend, sur les cent soixante-sept mille hectares.
sept mille hectares qu'il met de côté pour lui. Cette mesure lui
suffit sans doute pour tous les besoins de la vie large qu'il en-
tend se donner. C'est la réserve; c'est le grand atelier pour le-
quel il a d'abord besoin d'ouvriers.

Ici apparaît une combinaison tout ensemble simple, inné-
nieuse et merveilleusement efficace à assurer la vie de l'ouvrier.

et, par là, la durée de l'atelier patronal.
Le patron, qui s'est réservé un atelier personnel de sept mille

hectares, donne le reste des terres qui tiennent à son domaine
aux familles qui l'entourent : il constitue à chacune d'elles une
irniire, un petit atelier. Chaque tenure est composée de tout !<"
nécessaire à une famille ouvrière agricole: habitation, animaux
et outils propres à la culture, enfin d'une vaste étendue déterres.
D'abord, quand on a du terrain à ne s,-i\oir qu'en faire, on n'\
regarde pas de si près, et l'on taille largement. Puis aussi loiii:-
temps que la population n'est pas dense, il y a profit à lui lais-
ser mettre en culture, tant bien que mal, une grande étendue
de terrain. En troisième lieu, qui veut fixer les gens autour de
soi et les garder à sa disposition, doit les intéresser par les
avantages qu'il leur offre. Enfin, quand on entreprend l'exploi-
tation d'une terre, on n'est pas sur à l'avance que la culture sera
productive. Dans ce cas, pour subvenir aux besoins éventuels des
ouvriers, on compense la qualité par la quantité. On complète les
ressources de la culture par les productions d'un grand espace de
terre où il y a des pâturages, des eaux, des bois. L'exploitation
«les herbes, la pèche du poisson, l'abatage du bois et la cueillette

des fruits sauvages, accroissent les ressources de la famille pour
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l;< noiinihire. ainsi que pour l'ameublement, Ferlait,"«";<" cf le
rhauffaire des hnbitations.

Par ce moyen, « une famille ouvrière est installée. <;ni^

bourse délier, dans une portion de biens sur laquelle elle peut
largement vivre et se développer en la cultivant : tous les fruits
qu'elle en tire lui appartiennent (1) : » les produits des rivières,
étants H buis, les céréales, les légumes, les animaux et leur
croit.

C'est ici qu'on saisit une première différence entre le Régime
féodal et l'esclavage. L'eM-lave ne fait aucun travail dont le fruit

suit puni- lui : tout appartient au maître. Le serf recueille tous
les produits de son travail.

Voilà les avantages et la sécurité donnés à la famille ouvrière.
Ils peuvent compter pour quelque chose.

Ce n'est pas tout. Le patron joint à sa concession tous les
droits utiles de la propriété, aussi larges que possible. Mais il se
réserve le haut domaine ; ce n'est que prudence : qu'est-ce qui
peut, en effet, l'assurer qu'une fois nantis, les tenanciers ne
lui refuseraient pas les services qu'il entend obtenir d'eux en
retour de ses dons? Dans les commencements, doutant encore

de la valeur de sa combinaison, ne sachant si les ouvriers qu'il a
choisis feront de lions travailleurs, il hésite même à leur con-

céder un usufruit complet : il le fait temporaire et révocable à
son lire.

.Mais il ne tarde pas à reconnaître que dans ces conditions la
famille ouvrière, incertaine du lendemain, ne s'applique que
mollement à l'exploitation.

Dans son propre intérêt, le propriétaire rend l'usufruit per-
pétuel. Pour stimuler le travail des pères, il leur donne l'assurance
que ce travail profitera à leurs fils. 11 s'eu-a-r à ne pas déloger
le serf et à ne l'exproprier de sa jouissance sous aucun prétexte.
Il ne se contente même pas de rendre l'usufruit perpétuel " il le
l'ait cessilde. 11 permet à l'ouvrier de transmettre sa tenure soit par
la succession soit par la vente. Tout ce que le propriétaire exige,

I \ oir Lo Science socir/le, t. III. JP. n '.
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c'est que, au moment où par succession le domaine va des mains
du tenancier à son fils, on lui paie un droit de mutation, de relief.
Ce droit est léger : le propriétaire ne l'impose pas comme une
charge aux héritiers du tenancier, mais plutôt comme une re-
connaissance implicite de son haut domaine.

Le seigneur autorise même le tenancier à vendre son bien, plus
exactement son usufruit. Mais il n'acquiesce à la vente qu.' à la con-
dition que le cessionnaire exploitera comme le cédant , d'api w
les mêmes règles, mais aussi avec les mêmes charges, dont jr
parlerai plus loin.

La seule restriction apportée par le seigneur à lu libre dispo-
sition que le tenancier a de ses biens, est ce qu'on a appelé la
restriction de troc. Son domaine, - - je dirai pourquoi, w
peut être ni saisi ni hypothéqué pour dettes.

Somme toute, l'ouvrier a tous les droits utiles de la propriété :
atelier, jouissance absolue des fruits de son travail: enfin, parla
restriction de troc, il se trouve protégé contre sa propre impré-
voyance. Son patron lui fait la part belle.

Mais, il ne faut pas l'oublier, le premier but du patron, en
agissant avec tant de générosité, a été de s'assurer des ouvriers.

Ses terres sont « terres à gaaigner "». Ce qu'il vent, ce sont
des produits dans son atelier, danssa réserve, et des ouvriers pour
cultiver cette réserve. Aussi, en paiement de tant de bii-ns accordés
aux tenanciers, le seigneur ne demande qu'une chose : c'est qm
chaque famille vienne exécuter les travaux de la culture sur les
terres qu'il s'est réservées en propre. C'est là le mode de paie-
ment de la tenure. Cela s'appelle les Corvées.

Ces corvées ne sont ni difficiles ni onéreuses : l'J elles sont le

travail dû pour un paiement déjà reçu; -1" elles m- sont pas faites
au caprice du maître ; mais, bien au contraire, déterminées à l'a-
vance dans leur espèce et dans leur mesure.

l'n sert', ouvrier agricole, n'est tenu qu'à faire des travaux de
culture ; s'il est ouvrier charron, il est tenu à des travaux de chav-

ronuage, mais ne peut être obligé à des travaux de culture, aux-
quels d'ailleurs il serait inhabile.

[)e plus, le nombre de journées que chaque tenancier <>l
T. IV.
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tenu de venir taire sur la réserve du seigneur est proportionnel
à l'étendue de terres qui lui a été donnée, de manière que sa
propre culture n'ait pas à .souffrir de Ja perte du temps qu'il
consacre à l'exploitation du maître. Un homme à qui sa famille
fournit peu de bras et qui possède une tenure de deux hectare-,
cinquante-neuf ares seulement doit vingt-six journées de son tra-
vail sur les terres du seigneur, ou. s il y vient avec un attelage de
deux liiriil's, treize journées. Celui qui possède dix hectares
trente-six ares doit cent vini:t-cinq journées (1) : sa famille ou
ses ressources lui permettent en effet d'avoir beaucoup de bras.

_0n le voit, ce n'est pas précisément l'homme qui est tenu vis-
à-us du maître, c'est sa terre. Il y a deux domaines en pré-
sence : celui du patron, le domaine serci; celui de l'ouvrier, que
le seigneur a donné grevé d'une servitude, d'un certain nombre
de journées de tra\ail chez lui : c'est le domaine servant.

Chacune des familles de tenanciers qui représente un do-
maine servant est ainsi obligé à fournir des services agricoles à
la réserve du maître.

Ce n'est plus l'esclavage personnel, mais le servage territorial.
ni la dépendance personnelle d'un homme désigné vis-à-vis d'un
autre homme, mais la dépendance d'une terre redevable d'un
service à une autre terre. Le régime féodal n'est pas une subor-
dination de personnes mais de terres.

Cette combinaison permet au seigneur, non seulement de tirer
un proiit personnel de ses terres, mais elle lui fournit, comme
on va le voir, un moyen très naturel de multiplier ses ressour-
ces, de les varier, et de l'.iire la prospérité de tout le pays qu'il
habile.

IV.

Sur le modèle de l'atelier agricole se sont organisés en effet
les ateliers des Autres industries.

1 Lr ]'l,i\. J.r* <>nr,it'i-s enr<i/n:i/ii\, (. Il,
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L'idée est vite venue au seigneur d'augmenter et d'étendre
ses ressources par un procédé si i'acile et dont les résultats déve-
loppaient si bien sa fortune.

Il installe sur son domaine tous les corps de métiers qui sont
utiles à lui et à ses tenanciers, toutes les professions indispensables
à une réunion d'agriculteurs. C'est ainsi qu'à Hatvan, en. Hon-
grie, on trouve sur un domaine seigneurial sept artisans travail-
lant le fer, serruriers, taillandiers, maréchaux; vingt-sept arti-
sans travaillant le bois, charpentiers, menuisiers, tonneliers,
charrons; trente artisans travaillant la pierre, maçons, couvreurs ;
quarante employés pour la confection des vêtements, tisserands,
tailleurs, cordonniers; six meuniers exploitant les moulins à eau
du seigneur et du curé; dix-huit marchands établis préposés à
l'entrepôt du sel; quinze juifs exploitant le petit commerce de col-
portage, dix-sept professions diverses (1).

Le seigneur a constitué à chacun de ceux qui exercent ces
métiers ce qu'il avait concédé aux travailleurs de sa réserve : un
atelier approprié au métier, une maison, \in jardin, même un
ûinjolile, une petite terre à maïs (2), enfin de quoi vi\r<-.

En retour de ces biens, il est convenu que, au lieu de venir
lra\ailler sur la réser\e, de venir faire la corvée agricole, le cor-
duimier fournira les services de son art au seigneur : il lui fera
tant de paires de bottes dans Tannée; le tailleur lui façonnera tel
_' ure et tel nombre de vêtements; le marchand, les fournitures
dont il a besoin.

Le service convenu une fois rendu au seigneur, l'arti>an jouit
personnellement des fruits de son travail. 11 a un déhouehé tout
trouvé : il vend ou éehan.-e ses produits avec ceux des autre-,
métiers qui habitent le même domaine seigneurial. Une pouvait
trouver une situation meilleure : il paie le loyer de son domaine
en produits de son métier dont la quantité est tixée et il est sur
d'écouler le reste.

Comme il a organisé les services matériels, le seigneur installe

">. Luc. cil.
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encore les services qu'on peut appeler moraux. Il taille dans ses
terres de quoi faire une cure et nourrir un curé, et il le colloque
là-dedans, à charge pour le prêtre de dire la messe, de baptiser.
de confesser, de marier, d'enterrer, de distribuer tous les secours

de la religion, de dresser tout le monde du domaine seigneurial à
la pratique de la loi morale par l'enseignement du catéchisme.
il eu va de même pour l'instituteur, qui apprendra à lire, de
même pour le notaire, qui enregistrera les actes et qui tiendr;i
les comptes du seigneur, etc.

En assurant lu satisfaction de ses propres besoins, le seigneur,
par le jeu naturel du système, patronne efficacement tous les
ouvriers qu'il emploie. Il remplit au mieux et le plus facilement
du monde le double devoir du patronage : il procure aux ou-
vriers ce qui est nécessaire à leur vie matérielle dans la mesure
de leurs besoins; il leur donne l'Éducation morale qui dresse
l'homme à maîtriser ses passions, à résister aux penchants mau-
vais, à l'ivrognerie, à la paresse, aux excès des sens, ruineux pour
les forces physiques et par lu encore pleins de duugers pour la
bonne exécution du travail.

(Juand on voit les gens installés sur un domaine seigneurial
."ivtiir ainsi sous la main, à peu de frais, tout ce dont ils ont be-
soin, on comprend sans peine ce que les chartes appellent la re-
commandation. C'est le fait de gens placés eu dehors du patronage
du seigneur, et qui, désireux de jouir des avantages matériels et
moraux qu'il procure à ses tenanciers, viennent lui offrir de lui
pu ver redevance, s'ils sont artisans; de faire corvée, s'ils sont
agriculteurs; ils le prient de considérer leur terre comme tenant
ù la terre seigneuriale, moyennant quoi ils ont droit, comme tous-
lés autres tenanciers, aux services de l'école et de la cure; il leur
sera permis de s'approvisionner chez les gens installés sur le do-
maine seigneurial. La recommandation à certaines époques et
dans certains pa>s, parait avoir donné un grand développement
au régime féodal de l'atelier.

Voilà tout le mécanisme du système. C'est ainsi que s'est formé
le village féodal.

Grâce au régime féodal, le seigneur est arrivé d'abord à mettre



T.ES E.\ï..\i,i:.ME.\TS I»A\S LE THAVAIL.

en plein rapport son vaste atelier, puis, par une conséquence na-
turelle. à procurer la prospérité de tout le pays.

V.

I in- fois monté sur ce pied, ni les habitants du village féodal
n'ont à craindre que leur atelier leur soit enlevé, ni le seigneur
n'a à redouter que ses ouvriers le quittent. Lu sécurité est com-
plète. Le patronage a fondé la stabilité de l'atelier. Ni le patron
ni l'ouvrier n'y peuvent rien changer.

D'abord le patron. Son intérêt le plus clair l'obli-r à laisser le-
choses en état : il ne peut ni les détruire ni les transformer.

Il n'a pas. que l'on sache, intérêt à retirer ses tenanciers cl'- la
situation où il les a mis. La tenure qu'il leur a donnée est le paie-
ment de leurs services. Il \ a eu engagement, les ouvriers ont
«'"té embauchés sous condition : ils ne donnent leur travail au

patron qu'autant que le patron leur fournit de quoi vivre. S'il
leur retirait la tenure concédée, ils iraient chercher ailleurs du

pain et un patron plus juste ou bien bouleverseraient son atelier.
Sans ouvriers que ferait le seigneur de ses domaines? One ferait-
il de sa réserve?

Mais la sécurité que le régime féodal donne à l'ouvrier est plus
_ mde encore. Non seulement le patron n'a pas intérêt à expro-
prier ses tenanciers, mais il ne saurait, sans graves dommages
pour la prospérité de son exploitation, changer le mode fonda-
mental de son atelier, rVst-à-dire installer, par exemple, un vaste
atelier de fabrication à la place de sa réserve a-rieole. On com-
prend que les ouvriers dp la culture manqueraient du savoir né-
ees-aire s'il s'agissait de travaux d'un autre art. 11 faudrait, dans

une pareille hypothèse, que le patron allât chercher des ouvriers
au dehors et les prit à sa solde, puisqu'il ne peut dépouiller pour
eux ses tenanciers: il n'a aucun intérêt à le faire, puisqu'il peut
poursuivre -ans frais ses travaux agricoles assurés parle régime
des tenures et suffisamment rémunérateurs.

Il en est de mèm- des ateliers d'artisans, qui lui doivent des



l!»'t LA sniE.Ncn SOCIALE.

redevances eu nature. S'il obligeait nu tailleur à lui faire de-
meubles, il serait exposé à attendre, pour avoir ses meubles, que
le tailleur eût fini l'apprentissage de son métier d'ouvrier, et à
porter de vieux habits jusqu'à ce qu'un autre tailleur sût travail-
ler les étoffes.

Le seigneur est donc obligé <1>' respecter la permanence de
l'engagement qui le lie à l'ouvrier.

En second lieu, il ne peut pas quitter sou domaine.« Alors menu
que le seigneur n'aurait pas administré personnellement son
domaine, écrivait ici M. II. de Toui-ville, il ne lui aurait g-uère

été facile de vivre longtemps et surtout largement sans y résider.
Il n'a pas de fortune mobilière, les terres l'ont toute sa richesse,
et leur revenu consiste en services de tenanciers. Ces services, les

-eus « attachés à la glèbe » par les concessions dont ils jouis-
sent ne sont tenus de les rendre au seigneur que sur son do-
maine. Lui devaient-ils, suivant leurs métiers, pour la teimre de
leurs maisons et de leurs champs, l'un la façon de quelques
paires de chaussures; l'autre, celle d'un habit: un troisième, celle
de ses meubles, tout cela et le reste n'était à sa disposition qu'au-
tant qu'il résidait. Cette condition avait aisément persuadé aux
seigneurs féodaux de s'établir splendidement sur leurs terres 1 ) ..
et d'en attendre tout Futile et même l'agréable.

Je me rappelle avoir entendu raconter à M. Rudolf Meyer une
anecdote, qui montre à quel point le seigneur féodal est tenu à
la résidence sur ses terres et quelle y est sa vie. M. Meyer, com-
mensal d'un seigneur hongrois en ISG7. lui exprimait son étonne-
ment de ne pas le voir profiter de ses immenses inchesses pour
aller faire un tour à Paris et voir l'Exposition. « Cela m'est im-
possible, lui fut-il répondu: je n'ai pas les fonds nécessaires au
\o\a.-e. » Quelques jours plus tard, M. Meyer est stupéfait de
voir son hôte couvert d'un habit si biru irarni de fourrures, si

bien chamarré d'or et d'argent, qu'il l'évalue à plusieurs milliers
de francs. « Je croyais que vous n'aviez pas d'argent? - - C'est
vrai! je n'ai pas acheté cet habit : ce sont les différents ateliers de

1 \d'il /.'/ Sfinice ttifitilr. (. III. p. 12i.
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mes domaines, et les tailleurs qui me l'ont fourni. (Test une r»-<l.--
vance. »

Ainsi, voilà un patron obligé à résider. Tous les services qui
lui sont dus, services agricoles ou services de transports, toutes
les redevances auxquelles il a droit ne lui sont dus que sur vi
terre.

Par un effet naturel, s'établissent entre le propriétaire et la po-

pulation des liens plus solides encore : des relations héréditaires.
Les tenures étaient à perpétuité: le bénéficiaire en pouvait

céder la jouissance à ses enfants; les tenanciers se succédaient de
père en fils. Ainsi faisaient les propriétaires, puisque en dehors des
terres de leur père, les fils du seigneur n avaient aucune assu-
rance de vie facile et abondante : ils y demeuraient. Ils étaient
ainsi témoins tous les jours des travaux de leurs tenanciers : ils
n'avaient pas de plus grand intérêt que d'en suivre les résultats.
Alors même qu'ils ne seraient pas restés agriculteurs pour leur
compte, sur leur réserve, ils le seraient devenus, à titre de con-
seils pour leurs tenanciers, par sollicitude pour l'avenir de leurs
biens.

Le propriétaire s'intéresse a des hommes avec lesquels il a été
élevé; le tenancier n'a pas intérêt a quitter un maître connu
dès l'enfance et dont le patronage ne se trouve pas en défaut.

11 n'y a aucune raison pour que IViiLM-vim'nt soit résilié, pour
que l'on se sépare.

11 y a plus, toute sa fortune étant attachée au fonctionnement
régulier de ses ateliers, avec quel soin le seigneur veillera à
leur sécurité, à ce qu'ils produisent tout ce qu'ils peuvent pro-
duire !

Otte sécurité est assurée par la stabilité même du système.
Une population qui vit toujours au même endroit, un personnel
auquel ne se mêle jamais un ouvrier qui ne veut pas s'acquitter
régulièrement de ses de\oirs, ue sont exposés, en temps ordinaire.
à aucun trouble. Mais au cas où quelque événement dût troubler
l'ordre et jeter le désarroi dans son atelier, le seigneur se déclare
responsable des gens qui sont sur sa terre. Il est encore de son

intérêt de les protéger. 11 prend la charge de la paix publique :
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il rend la justice, il fait la police de ses terres, il en commande
la défense en cas de guerre. Les fonctions publiques sont ici exer-
cées par leur agent naturel : le principal intéressé à la paix et au
bon ordre, le patron.

(l'est précisément ce qui explique que cette institution de la
féodalité, qui visait, en fin de compte, l'organisation de l'atelier,
ait été en même temps une organisation politique.

On conçoit même que ces deux ordres d'institutions aient eu
chacune leur histoire et leurs transformations différentes.

Il est arrivé que l'organisation féodale de l'atelier étant tombée,
s'étant transformée, comme je le montrerai, par la substitution des
renies féodales aux services et aux redevances en nature, l'orga-
nisation politique a subsisté et s'est transformée quand les sei-
gneurs durent accepter la suzeraineté royale. Quand l'atelier féodal
eut échappé par la force des choses aux mains du seigneur, le
maître voulut conserver tout au moins son influence politique.
C'est à partir de ce moment que commencent les abus du régime.
Cette influence politique qui lui est contestée, il la recherche et la
défend intlilnirement. 11 quitte ses domaines pour la vie d'aventures
et de guerres : il pressure ses tenanciers ou les abandonne.

Il y a donc deux histoires de la Féodalité, qu'il ne faut pas
eonl'ondre : I féodalité dans le travail; 2° féodalité politique et
militaire.

Nous venons de voir quels faits impérieux ont maintenu le
srinnenr dans la pratique d'un patronage qu'il étendait de la vie
domestique de ses tenanciers à leur sécurité publique.

Du côté de l'ouvrier, qu'est-ce qui a garanti la permanence de
rengagement?

En premier lieu, la contrainte. Le patron n'a concédé à l'ou-
vrier la jouissance d'un atelier et du matériel d'exploitation qu'à
la charge pour l'ouvrier ln de s'arranger de cet atelier pour y faire
vivre sa famille; 2° de faire un certain travail sur la réserve du
maître.

L'ouvrier agricole, s'il n'est obligé par un moyen énergique de
travailler la terre, a vite abandonné ses premiers essais de culture
pour revenir à son ancien métier de pasteur. C'est ce qui est ar-
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rivé en Russie pour le domaine dont j'ai parlé. On avait tenté
bien souvent d'apprivoiser les nomades des steppes d'Orenbourg
à la culture en leur donnant autant de terrain qu'ils en voudraient
prendre. Lephénomène immanquable, c'est qu'au bout de dix .MIS.
les terres cultivables étaient abandonnées par ceux qui en avaient
commencé l'exploitation : ils retournaient au travail attrayant de
la steppe. Une élite seule s'installait et créait les habitude-- ,iBri-
coles qui demandent tant de vertus sociales.

Mais, vint l'ukase de Boris-Godunow qui fixa ces nomades au sol
en les obligeant à des services de culture sur le domaine seigneu-
rial. Contraints d'user des instruments agricoles, puisqu'il fallait
faire des corvées, ces ouvriers furent par là même obligés d'en-
tretenir, sur leur propre domaine, leurs aptitudes au met ici-, leur
instruments de travail. Ainsi ont été créées les meilleures races

agricoles de l'Europe.
L'obligation de faire des corvées sur le domaine seigneurial

oblige l'ouvrier à garder son atelier; elle l'oblige à rester maître
de ses moyens d'existence. En effet, il ne peut pas céder à la
tentation d'échanger son outillage, son atelier contre d'autres
ressources : 1° Nous venons de le voir, il faut qu'il les ai! dans la
main toujours, pour pouvoir remplir ses obligations : -2" E;i ne
lui laissant que l'usufruit de la tenure, le patron pn.tè^e l'ou-
vrier contre lui-même, contre sa propre imprévoyance. On lui
permet de vendre, c'est vrai; mais à condition qu'il ait un rem-
plaçant et que ce remplaçant, capable d'exécuter les corvées dont
le domaine servant est comptable envers le domaine servi, soit
connu et agréé par le sri-neur. L'homme est inéluctablement lié
à la glèbe.

Mais il ne peut disposer autrement de son domaine. S'il veut
faire des dettes, il ne pourra pas donner hypothèque sur un bien
qui n'est pas à lui en toute propriété. Le bien servant est insai-
sissahle, il est pour ainsi dire frappé d'une hypothèque qui prime
toutes les autres, au profit du domaine servi.

A défaut de ces contraintes qui l'obligent à tarder son atelier,

quel intérêt l'ouvrier a-t-il à refuser au patron d'exécuter sur la
réserve les corvées dont il est payé par l'attribution qui lui a et.'-
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laite d'une habitation, d'une terre, de tout un matériel d'exploi-
tation? Aucun. Le moins qu'il puisse lui arriver, c'est de se voir
arracher des mains 1 atelier qui le fait vivre. (1 est en ce sen-
qu'il est « attaché à la ulèhe ». 11 ne peut, sans perdre sa terre.
refuser d'acquitter les services auxquels cette terre est tenue vis-
à-vis du domaine-chef.

Ainsi, il y a pour maintenir l'ouvrier dans les conditions de sou
engagement plus que la contrainte : il y a. comme pour le pa-
tron, sou propre intérêt. Et ceci est décisif.

La permanence des engagements est donc complète :
D'une part, le patron est sur d'avoir des ouvriers et de tirer tout

le parti possible de son bien aussi longtemps qu'il les patronne.
qu'il leur assure les meilleures conditions d'existence possible.

1° II y est intéressé puisqu'il n'a ni corvées ni redevances,
aucune ressource, s'il ne laisse à ses tenanciers ce qu'il faut pour
vivre ;

2" L'engagement qu'il a pris le force à résider sur ses terres,
et ù garantir, par une sage administration, la continuité d'un
i-éinme auquel il doit toutes ses ressources.

D'autre part, l'ouvrier est sur que son gagne-pain, son atelier
de travail ne lui échappera pas :

1' 11 est forcé de le garder, puisqu'il est obligé, pour acquitter
ses enrxéeset ses redevances, de pratiquer son métier, et puis-
qu'il ne peut ni l'aliéner ni l'hypothéquer;

"2" II est intéressé à s'acquitter de ses corvées, sans quoi s
atelier lui serait retiré.

Ces liens-là sont très torts.

VI.

Les conséquences d'un pareil système paraissent d'elles-mêmes.
1 Le régime féodal a eu cette vertu que n'a pas l'Esclavage de

!" réparer l'émancipation des ouvriers capables de devenir patrons;
"2' II a porté à un haut point la prospérité et la puissance des

pays où il a réglé les rapports entre ouvriers et patrons.
Il a d'abord été une école de bons ouvriers, puis de patrons.
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Voici comment. Le tenancier, obligé à venir faire des corvées

déterminées sur la réserve du patron, est forcé, comme nous
l'avons vu. d'apprendre son métier, et il est mis au courant des
méthodes de culture nouvelles et plus productives que le sei-
gneur emploie sur sa terre. Avec l'abondance de main-d'Suvre
et l'étendue de territoire dont il dispose, le seigneur fait de la
grande culture. Il désire faire rendre à ses terres le plus possible.
Il expérimente de nouvelles pratiques de culture: il fait de-, asso-
lements bien combinés, des fumures progressives et appropriées.
il élève des animaux de choix. Autant d'enseignements et de pra-
tiques que le tenancier met à profit. « II fait, sous la direction du
patron, l'apprentissage continu des méthodes de travail, et les
applique ensuite avec une vraie sollicitude de propriétaire à son
exploitation personnelle, dont la jouissance lui est assurée à per-
pétuité. .>

Jievenu plus habile, s'il trouve un champ plus \asfe où appli-
quer fructueusement ses connaissances nom elles. - - puisque le
régime féodallui laisse cette facilité si libérale de vente, -il vend

son domaine, et du prix de sa vente achète un petit domaine
auquel il fait produire tout oe que des méthodes perfectionnées
en peuvent obtenir.

Voilà un homme tiré de senaue: il ,-s| capable de se suffire
seul; il a recouvré l'entière disposition de son atelier, il y a un
patron de plus.

Mais ceci n'est encore qu'une émancipation isolée, l'émancipa-
tion de quelques individualités d'élite. Voici que, par un jeu auto-
matique et naturel, h- système lui-même se transforme et élève
progressivement l'ouvrier à la capacité du patron.

(Juaud le tenancier est au courant des bonnes méthodes de-

travail et quand il est apte, par une application de tous les ins-
tants, à décupler les fruits de son domaine, il ne tarde pas à s'en-
richir. L'argent uai:né. pour en tirer profit, où le mettre sinon
dans la terre qui a si bien répondu à ses soins? La richesse nou-
M-lle lui donne l'idée d'acquérir de petites terres. Comme il a

besoin, pour cultiver ce domaine, de plus de temps, et qu'il en
espère un surcroît de produits, il propose au M-i-neiirde le pa\er
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fii produits au lieu fie le payer en journées. 11 est patron indépen-
dant.

l'eu ;'i peu, ces redevances ne paraissant plus intéressantes par
elles-mêmes, le paysan qui, grâce à l'établissement de nouveaux
débouchés, peut placer avantageusement ses produits, le sei-
gneur sollicité par intervalles de quitter ses domaines pour le
séjour des villes d ries cours, trouvent avantage à composer en
argent : c'est la rente sur la terre. Peu à peu, le paysan demande
à racheter la rente, et quand les seigneurs en sont venus à ce
point de préférer l'argent sonnant au séjour clans leurs terres et à
l'intlueiH e qu'ils y doivent exercer, le paysan est devenu capa-
ble rie s'en passer, il est propriétaire, il est émancipé! Telle a été
en France, autrefois, l'émancipation[sage, progressive, naturelle,
des " serfs rie la glèbe i.. hausses u Recherches sur la condition
des classes agricoles en Normandie au moyen âge », Léopold
Delisle écrit : "< En Normandie, de bonne heure, les paysans sont
rendus à la liberté. A partir de cette époque, il subsiste bien
encore quelques rcde\ances et quelques services personnels; mais
le plus grand nombre est attaché à la jouissance de la terre.
Dans tous les cas, les obligations tant réelles que personnelles sont
nettement délinies par les chartes et coutumes. Le paysan les
acquitte sans répugnance ; il sait qu'elles sont le prix de la terre
qui nourrit sa famille; il sait aussi qu'il peut compter sur l'aide
et la protection de son seigneur. »

Émancipé, le paysan qui possède la terre marche bientôt de
pair avec son ancien seigneur. Il acquiert l'anoblissement par
l'achat d'une terre noble ou par des services publics.

11 entre par le mariage dans la l'a mille de ses anciens maîtres.
Il est de force, si ceux-ci ont oublié leurs devoirs, à patronner les
autres; c'est une classe neuve propre à revivifier, par ses vertus
récemment acquises, et à remplacer au besoin la classe ancienne,
oublieuse des ses obligations et ruinée par l'excès même de ses
prospérités.

ijuand on a voulu précipiter Y émancipation des serfs, il s'en
l'a ut de beaucoup qu'elle ait donné ces admirables résultats. Kn
Hongrie, en 18V8, sous la pression des idées révolutionnaires, au
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lieu de laisser, comme avant, chaque paysan conquérir ses grades,
on décréta l'émancipation eu bloc, sans tenir compte du défaut
d'aptitudes ni des serfs incapables qui n'étaient maintenus dan-
le soin de leur propre terre que par les nécessités de la corvée.

Les conséquences ne se sont pas fait attendre. Les tenanciers
qui étaient capables de profiter de l'émancipation en ont proiité.
mais les autres sont devenus la proie des usuriers. Imprévoyants,
sans patronage, ils ont fait des dettes. Amenés à user de leurs
travaux d'une façon indépendante, ils n'étaient pas arrivé-, jimn
cela à se préserver des dettes accumulées. Leurs domaines, suc-
cessivement hypothéqués et saisis, sont passés de leurs mains au\
mains des prêteurs juifs.

C'est de iS'tS que dat<- l'agitation antisémitiqtft en Hongrie.
On a vu des Juifs établir des cabarets dans les villages ; ils ont eu
l'art d'y attirer les enfants, qui ont y amené les pères; ceux-ci ont
bu, et peu à peu les Juifs se sont trouvés propriétaires de la Hon-
grie. Ils ont laissé le paysan sur le sol qu'il occupait, niais ils
l'ont obligé de travailler pour payer ses dettes. C'est un autu
servage; c'est aussi un autre patronage!

Les paysans prenant eniin conscience de leur dépossession , les
anciens seigneurs, la classe supérieure, voyant le soi possédé par
des étrangers sans lien avec les intérêts du pays, n'ont trouvé
rien de mieux que d'organiser contre les Juifs la persécu-
tion.

A propos de l'élévation du serf à la condition d'homme libre.
est-il besoin d'insister ici sur la distinction que j'avais déjà pris
soin de faire à propos de l'esclave?- J'ai parlé, dans le cours
de cette étude, non du serf attaché à la personne et au ser\ici-
spécial du maître, faisant partie de la domesticité du patron,
mais seulement du serf ouvrier.

La distinction est si réelle qu'on retrouve dans les chartes du

moyen âge, dans les contrats entre un serf et son seigneur, cette
stipulation que le seigneur n'obligera pas le serf à épouser quel-
qu'un du « domestique seigneurial ».

Les historiens se demandent quel peut bien être l'a vanta,,
d'une pareille clause. « Le serf de la maison n'est-il pas, plus que
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livre, le serf de la glèbe, favorisé des attentions et des bon-
grâces des maîtres? »

11 y a une raison profonde. Le serf domestique est regardé par
les serfs de la glèbe comme d'une espèce particulière, d'une con-
dition inférieure : c'est une monnaie qui n'a pas son titre et qu'on
ne veut pas faire entrer dans sa bourse. Il n'est pas de ceux qui
ont la liberté et les moyens de faire leur éducation de patron : il
est condamné à ne p.is -niinlir. du moins à ne pas grandir assez
pour sortir de son état et passer d'une classe dans une autre; il
est condamné à ne s'élever que dans le service, tandis que le serf
de la i:lèbe peut, d'usufruitier, devenir propriétaire; d'ouvrier,
patron. Comme on le voit, c'est le pressentiment de son émanci-
pation qui le protège contre les mésalliances.

J'ai dit que le second effet caractéristique du régime féud.il
esl d'avoir porté à un haut point de prospérité et de puissance les
pays où il a réglé les rapports entre patrons et ouvriers.

C'est à partir do L'établissement du régime féodal en Europe,
que les populations se sont organisées. Jusqu'à lui on ne voit pas
en France, par exemple, une nationalité déterminée. Des Méro-
vingiens à Charlemagne, c'est-à-dire jusqu'à l'organisation défini-
tive de la féodalité, l'histoire de notre pays est informe : tout
ce qui s'y fait est sans lignes précises, sans physionomie, il sem-
ble qu'on marche sur des sables mouvants. Il y a là, sur le ter-
ritoire de la Gaule, un perpétuel et incompréhensible va-et-vient
de peuples : (ioths. Avares, francs, Normands, Arabes, etc.

Il semble que rien ne puisse arrêter ces terribles chevauchées.
Ceux qui sont déjà installés sur le sol n'y sont, pour ainsi dire,
que campés. Ils n'arrivent à réagir contre les Arabes, les Orien-
taux et les Normands que quand ils ont pris racine dans le sol
par le régime féodal.

Ils ont alors résisté, ils ont repoussé Jes envahisseurs, ils ont
réagi contre eux. Ils ont asser\i les races mobiles qui tournaient
.-iiitour d'eux, ils les ont obligées à se planter dans le sol.

Puis, après la réaction de résistance, est venue la réaction d'ex-

pansion. Prenant leur élan du sol où ils posaient, les Français,
après rétablissement définitif du régime féodal , sous Philippe-
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Auguste, sous ses successeurs et sous saint Louis, ont refoulé 1 0-
rient et l'ont envahi. C'est le grand moment des Croisades.

L'Europe, qui avait commencé par être envahie au début de
1 ère chrétienne, n'a commencé à remonter vers l'Orient et a
le conquérir qu'après l'installation complète du régime féodal.

C'est le complet développement du régime féodal qui a fait
Je siècle de saint Louis. J'emprunte à Le Play le magnifique
tableau qu'il en a tracé dans son étude sur la Féodalité I :
« La France, dit-il, offrit alors les germes fort développés des
meilleures institutions que les sociétés humaines aient créées
jusqu'à ce jour. Les familles étaient organisées dans la majeure
partie de la France selon les deux meilleurs types et elles jouis-
saient dans la hiérarchie féodale d'une indépendance que les
familles de notre temps seraient heureuses de posséder devant
les offices ministériels, le fisc et la bureaucratie remplacés par
le patronage du seigneur. Les moindres communes avaient alors
une autonomie vers laquelle nos grandes cités n'oseraient élever
aujourd'hui leur pensée dans leurs plus vives revendications.
Les ouvriers ruraux, exempts de toute dépendance personnelle.
étaient liés à leurs patrons par des rapports permanents qui obli-
-< aient également les deux parties et par les autres pratiques
essentielles a la Coutume des ateliers. Dans le moindre iief, dans

la baronnie. qui offrait l'unité complète du gouvernement local,
comme dans les circonscriptions plus étendues qui s'échelon-
naient entre la baronnie et 1 Ktal, régnait toute l'indépendance
compatible avec la conservation de l'ordre social. »

Tel est le régime féodal : tels sont les merveilleux résultats aux-
quels il aboutit : émancipation progressive et ié-ulière de l'ou-
vrier, qu'il dresse peu à peu au rôle de patron, organisation vi-
goureuse delà race entière, qui se partage 1.- sol en établissant
des liens forts entre la classe ouvrière et la classe patronale.

| /^f>i-ytiin\a('i>ii il» If in tnl, |i. T.S.elC.
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VII.

Si maintenant, en se plaçant au point de vue plus spécial que
nous poursuivons à travers la série de ces études, on veut voir
quelle a été l'action de ce mode des engagements permanents
forcés sur la classe ouvrière, il faut le comparer à l'Esclavage.

L'esclavage ne l'ait rien pour modifier l'incapacité native de
l'ouvrier : il le tient, l'oblige à travailler, et c'est tout.

Le régime féodal dresse le travailleur, le façonne, le rend
capable de s'emparer à nouveau de la direction permanente de
son travail. L'esclavage ne tient les gens que pour les diriger
dans leur incapacité, mais non pour les en faire sortir : c'est
un système sans issue, une impasse.

Aussi, quelle différence entre l'émancipation de gens dressés
par le régime féodal, si brusque même qu'elle ait été, et l'éman-
cipation des esclaves telle qu'elle s'est produite à la Louisiane et
dans toute l'Amérique ! La première a donné tous les pays de
l'Europe moderne, l'autre a donné Saint-Domingue.

On peut conclure : des deux systèmes d'engagements forcés,
l'esclavage ne mène à rien; il maintient seulement le travail
et assure un morceau de pain à l'ouvrier, tant que le système
dure; - le régime féodal, au contraire, fait sortir l'ouvrier
du régime féodal lui-même, qui n'apparaît, dans l'organisa-
tion du travail, que comme un système provisoire qui mène
tout droit à un autre système, seul capable de répondre à un
nouveau et plus grand développement du travail : le système
des Engagements volontaires.

Prosper PRIEUR.
.1 suicrc.

Le Propriétaire-Gérant : Edmond DEMOLIXS.

Typographie Firmin-Didot. - Mesnil (.Eur< j.
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Comment voulez-vous qu'on reste maître des populations.' me
disait uu jour un fort honnête homme, en voyant le marchand de
journaux de sa petite ville assiégé par une foule d'acheteurs. On
ne nous écoute plus, poursuivait le vieillard: nous sommes impnis-
sants à lutter contre cette terrible force de la presse ; notre
influence individuelle disparaît en présence d'un moyen d'action
aussi étendu. Voyez-vous, ajoutait-il en manière de conclusion,
il n'y a qu'un bon gouvernement qui puisse nous débarrasser
de cela, et c'est sa seule chance de salut !

Peut-être plusieurs de mes lecteurs accepteront-ils volontiers
ce remède; mais beaucoup d'autres le repousseront comme peu
pratique. On sait ce qu'il en coûte aux gouvernements de vou-
loir régenter la presse, et d'ailleurs... les gouvernements ne
sont pas éternels. Il faut donc trouver autre chose.

Beaucoup mettent leur espoir dans le développement de la
bonne presse, - celle de leur parti; -- et Ile conviction est même
assez forte pour pro\oqner «les V.K/I iliccs notables de dévouement
et d'argent.

Grâce à ces efl'oiK on peut \oir dans un chef-lieu de dépar-
tement quatre ou cinq journaux repnV'iiler des nuances diffé-
rentes de l'opinion.

La plupart du temps, ces feuilles disparaissent après une exis-
tence éphémère; mais un nouveau comité d'organisation se
forme, une nouvelle liste de souscription est lancée et un nouvel
"ruane se fonde, destiné, comme le précédent, à une lin pro-
chaine.

T. iv. 15
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C'est même de cette façon qu'un parti affirme sa vitalité,
parait-il. Du moins, c'est l'avis de ceux qui créent le journal.
Ceux qui se bornent à souscrire le font avec un héroïsme résigné,
qui témoigne à la fuis de leur dévouement et de leur manque
de confiance.

Comment voulez-vous qu'ils aient confiance? C'est la seconde,
la troisième, la dixième fois peut-être, qu'on vient les solliciter
de sauver la société en péril. Ils savent ce que cela veut dire,
et, ne trouvant rien à répondre, ils délient les cordons de leur
bourse.

Peut-être la science sociale pourrait-elle répondre pour eux,
leur dire tout au moins pourquoi l'entreprise qu'ils tentent
échoue périodiquement.

Les meilleures intentions les animent; ils souhaiteraient une

presse sérieuse, respectable, une presse qui contribuât HU bon
ordre social, et lorsque par hasard ils réussissent à soutenir un
journal, ce journal est un élément de désordre.

Comment un pareil fait peut-il se produire? Il est intéressant
de l'examiner.

i.

'1 trois ou quatre journaux appartenant à des opinions
dillérentes , et voici ce que j'y trouve.

En tète, un premier article, dit article de fond. Généralement
il est de pure déclamation. Le rédacteur prend un l'ait récent
connue plalform et le commente de manière à prouver qu'il
l'a lit renverser le -(ill\cl liemellt, s'il est de l'opposition, oïl bien
qu'il est urgent de le soutenir, s'il appartient à la l'action do-
minante. 11 \ a peu de ces articles de tond qui ne renferment
en -cnuc une douzaine de révolutions.

Heureusement, comme ils sont iiéuèralement d'une allure un

peu lourde, tout le monde ne les lit pas. Ce n'est donc pas là
ce qui doit nous arrêter le plus longtemps.

.Mais le caractère que nous avons déjà relevé dans ces pré-
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miers articles, savoir, la préoccupation constante de tout ra-
mener au blâme ou à la louante du goinenienient, vase retrou-
ver à travers tous les autres, jusqu'à la quatrième page, de telle
sorte que les faits divers d'un journal conservateur ne convien-
nent pas toujours à un journal républicain , et réciproquement.

Voyons, par exemple, les comptes rendus de la Chambre. Cette
partie est généralement traitée d'une façon plus alerte, plus lé-
gère. Ce qu'on désire, ce n'est pas d'instruire le lecteur sur !<">
questions soulevées par les discussions parlementaires; il s'a-it
surtout de peindre en charge les orateurs du p;irti adverse et de
l'aire brûler quelques grains d'encens devant ceux qui sont in-
féodés au même groupe que le journal; aussi est-il assez facile
de déterminer les attaches politiques d'un député inconnu, en
pesant les éloges qui lui sont décernés par telle ou telle feuille.
Parfois cela tient du lyrisme, et les épithètes sont accablantes :
Si l'orateur est dépourvu de chaleur, on vante son « calme »,
sa « précision », sa « manière incisive et vigoureuse <" ; s il a
quelque élan et peu de logique, on proclame que personne ne
peut résister à sa « fougue entraînante », etc. .Mais voici qu'un
homme monte à la tribune pour lui répondre. Celui-là, on va
l'éplucher. S'il est bossu, ou chauve, ou chassieux, ou édenté,

ou trop petit, ou trop grand, ou trop gros, ou trop maigre;
s'il a un ton nasillard, ou un i:este maladroit, c'en est assez ;
le rédacteur tient son article, et le lendemain matin l'honnête

Abonné, souriant de bonne giàce à des plaisanteries plus ou
moins spirituelles, se renversera dans son fauteuil en disant ;

" Mon Dieu! qu'ils sont ridicules, tous les gens de l'autre parti !
J'ai personnellement connu un journaliste qui, dans un mo-

ment d'expansion, voulut bien me révéler sa règle de conduite ;
Voyez-vous, mon cher, disait-il, la presse consiste m erei ;

quand un ami commet une faute, une indélicatesse, on doit
crier quand même : Bravo! bravo! Unand un adversaire fait

quelque chose de bien, il ne faut pas hésiter à affirmer que
c'est dégoûtant » sir !

Et les moindres nouvelles sont ainsi commentées. S'aint-il d'un
duel? Le champion sympathique s'est montré d'une courtoisie
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chevaleresque, il a tiré en l'air. Tous les journaux opposés atïir-
ment le contraire avec un touchant ensemble; tous les journaux

tle même nuance s'associent à d'hyperboliques louanges. Seuls
les organes modérés tiennent la chose pour douteuse, et notez
bien (jue leur doute est tout aussi bien systématique que les as-
sertions des deux autres. Ils doutent parce que leur opinion politi-
que leur l'ail nu devoir étroit et impérieux de douter. Essayez
di.- conduire sur le terrain un député de cette fraction . et vous
\errez aussitôt la férocité de leurs affirmations remplacer la
férocité de leur doute.

(/est .surfout eu temps d'élections que cet esprit de clan se
donne libre carrière. Je ne connais rien de grotesque comme
un journal de province huit jours avant l'ouverture d'un scru-
tin. Dès la première page, les noms des candidats recommandés
s'élalent en lettres énormes; puis vient le récit de leurs vertus
Tous ceux qui ont porté un sabre sont des héros; on s'étonne
qu'il reste encore dans leurs veines une goutte de ce sang pro-
digué sur tant de champs de bataille. Allez aux informations, et
vous découvrirez souvent, comme dans Tariarin de Tarascon, que
le brave commandant Hravida est un ancien capitaine d'habille-
ment.

Les a\ ocats, - et il v en a toujours foule, - ne prennent pas seu-
Irnn-ut les intérêts de la veuve et de l'orphelin, mais ceux de
tous leurs concitoyens, sans distinction d'âge, de sexe ou de con-

dition. Tous ont une compétence indiscutable, une haute science
juridique, un désintéressement sans bornes, etc.

Les propriété-lires sont qualifiés de « savants agronomes », les
médecins font pâlir la vieille renommée d'Esculape; enfin, pour
ceux dont on ne trouve rien à dire, l'épithète d' « éminent compa-
triote H \ient sauver leur nullité.

Cela donne l'impression des épitapbes, et on pourrait se de-
mander, comme le visiteur du Père Lachaise, dans quel cime-
tière on enterre les méchants, si les candidats adverses n'étaient

pas ensuite dépeints comme les créatures les plus noires que
ait jetées sur notre planète en un jour de colère.

Là, l'éreintemt'ut quand même vient faire la contre-partie de
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l'apothéose quand même, et, comme on a haussé le ton tout d'a-
bord, on lance l'injure à pleine bouche, recherchant à dessein
les expressions les plus dures.

En tout temps, cette partialité ridicule se fait jour à trn\.-r-
chaque ligne. Jamais un journaliste acni du gouvernement ne
trouve les impôts trop lourds, ni les allumettes mauvaises, ni
les fonctionnaires tyranniques; au contraire, le journaliste <le
l'opposition critique toutes choses, et toujours il rend le -uii-
vernement responsable. C'est lui qui tue le commerce, lui qui
ruine l'agriculture, lui qui menace la prospérité industrielle.
(n édifice public construit il y a vingt ou trente ans vient-il à
s'écrouler, les conservateurs en prennent texte pour tonner
contre l'incurie de la République qui ne veille pas aux richesses
léguées à la France par les gouvernements monarchiques. Les
journaux républicains répondent que les monarchies ne bâtis-
saient pas solidement, et les sages du centre partagent le diÛ'é-
rend en faisant remarquer que la question a deux faces.

Ces pauvretés sont délectables pour le public français; elles
constituent la partie confiée aux rédacteurs proprement dits.
C'est avec cela qu'on se forme l'esprit et le CM-UI-. Aussi les di-
recteurs de feuilles politiques mettent-ils là toute leur attention.

Le reste est bien peu lu. Oui voulez-vous qui s'intéresse aux
informations étrangères dans un pays m'i l'immense majorité
des lecteurs n'a jamais franchi les frontières? Un reproduit des
dépèches courtes, traitant de sujets inconnus : autant de rébus!
Si quelque correspondance s'étale à la seconde page, il \ a -m,
à parier qu'elle a été rédigée à la même table que le reste, dans
cette salle enfumée et désordonnée où griffonnent fiévreusement

cinq ou six Parisiens. C'est d'ailleurs la seule manière d'accom-

moder les mets étrangers à une s-mce française, par exemple.
les journaux catholiques ont une façon très simple de ju-rr
la question irlandaise ou la question des troubles de Pologne :
l'Angleterre protestante et la Russie schismatique sont seules
responsables de tout. Les Irlandais et les Polonais souffrent d'une
oppression que rien ne justifie. Au contraire, les feuilles anti-
cléricales attribuent à leurs convictions religieuses la décadence
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dont ils sont frappés. Opinions contradictoires, mais également
fausses.

Eu résumé, les nouvelles étrangères n'intéressent le pultli*
français (jn'autant qu'il y trouve un argument en faveur de ce
qu'il aime, ou contre ce qu'il n'aime pas.

Nous avons examiné la partie du journal dite sérieuse. Il y a,
i'u effet, une antre partie, composée du courrier des théâtres, du
compte rendu des tribunaux, des faits divers et du feuilleton.

Ici la passion politique, quoique persistante, cède le pas au
désir d'amuser le lecteur, d'éveiller sa curiosité, parfois de la
façon la moins louable. Cependant elle est encore bien visible
dans certains articles de chronique judiciaire.

Qu'un désordre quelconque se produise dans un établissement
courre^ anisle, la prose antireligieuse va s'emparer du fait
pour en tirer d'innombrables articles. Est-ce pour renseigner ses
abonnés? Nullement. Aucun d'eux ne fait élever ses enfants

« chez les curés », mais il faut bien entretenir leur haine.

A l'opposé, si vous désirez vous tenir au courant des faits et
-"estes des instituteurs laïques, c'est aux journaux conservateurs,
aux journaux religieux surtout, qu'il faut vous adresser. Ceux-ci,
à leur tour, ne laisseront rien passer, soyez-en sûr. Ce ne sont
pas îles renseignements utiles que leur clientèle réclame, mais
des armes pour la lutte incessante des partis.

En général, on ne se rencontre guère que sur le terrain neutre
iln théâtre, ouïes athlètes les plus farouches consentent à se re-
poser ensemble des fatigues de la journée, en sorte qu'on pour-
rait dire eu copiant une phrase jadis célèbre : Le plaisir est ce
qui nous divise le moins.

Voilà bien, je crois, la presse française, telle que nous la con-
naissons. Les différences qui s'observent viennent de ce que chez
les uns la note politique ou religieuse est dominante, tandis que
chez les autres c'est la distraction, la lecture facile que l'on re-
cherche. Partout le fond est le même.

.1 espère qu'aucun de mes lecteurs ne trouveracette peinture exa-
gérée. Si pourtant l'un d'eux conservait encore quelques illusions
sur la manière dont se fabrique son journal, je lui conseille d'aï-
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ler visiter dans leur salle de rédaction les journalistes dont il sa-
voure chaque matin la prose. Le remède est absolument infaillible.

Eu somme, le journalisme français est une lutte pour s'em-
pare- du pouvoir ; chacun porte dans cette bataille quotidienne
ses habitudes et sa tournure d'esprit; les uns font de grands
raisonnements, les autres poussent de grands éclats de rires,
mais tous poursuivent le même but : être maître de cette machine
puissante qui distribue les places et les faveurs.

li'où vient ce caractère accusé?

II suffit, pour s'en rendre compte, d'examiner la société qui a
donné naissance au type.

Or, pour peu que l'on veuille bien jeter les yeux sur notre or-
ganisation de la vie publique en France, il est facile de voir que
foute question politique conduit fatalement à attaquer ou à dé-
l^ndre le gouvernement, le pouvoir central.

En effet, partout il est en cause.
Depuis près de trois siècles, il a peu à peu envahi le domaine

qui lui avait été interdit jusque-là, repoussant toujours devant
lui, sur un territoire de plus en plus restreint, des forces de plus
en plus languissantes. Aujourd'hui, il parait avoir achevé sa triste
victoire. L'État prend toutes les initiatives, règle tous les mouve-
ments, agit pour tous, au nom de tous.

11 s'ensuit que partout on le trouve, quelle que soit la question
que l'on traite. Par exemple, êtes-vous partisan de l'instruction
laïque ou de l'éducation reli-iense"/ suivant les cas, vous serez
immédiatement classé comme soutien ou adversaire du gou-
\ernement. En effet, l'Etat a sa doctrine sur cette matière, doc-

trine variable d'ailleurs avec les différents régimes et, comme

sou action est toujours vexatoire, si le genre d'éducation qu'il
vous impose est contraire à \os légitimes volontés de père de
famille, vous ne voyez d'autre moyen de reconquérir \otre li-
berté que de renverser le gouvernement.

J'ai pris cet exemple entre mille autres. 11 indique nettement
que toute discussion sur les affaires publiques aboutit néces-
sairement à blâmer ou à louer le pouvoir rentrai.

Dès lors le journalisme qui naîtra dans un pays ainsi constitué
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aura fatalement le caractère que nous avons reconnu dans a
presse français»-.

11 faut, ou se désintéresser des affaires publiques, ou bien
tomber ila iiv cette manière.

Malheureusement beaucoup de Français sont assez peu sou-
cieux des affaires publiques et il semblerait que cette indiffé-
rence dût au moins avoir l'avantage d'amener l'apaisement de la
passion politique. Mais celle-ci trouve un autre aliment dans la
finis*!' au.r emplois.

Kn effet, gérant de tous les intérêts publics et de plusieurs in-
férèts privés, l'État ne peut suffire à cette accablante besogne
«(n'en se faisant aider par d'innombrables agents. 11 dispose par
suite d'une foule de places.

I) 'autre part, le Français du dix-neuvième siècle a pour les
fonctions de l'État un goût très prononcé, et jamais il ne fera
un crime au gouvernement de multiplier les emplois même sans
raison, surtout s'il croit avoir quelque chance d'en profiter.

On connaît les causes de cette habitude. On sait comment l'i-

nitiative des jeunes gens, comprimée dès l'âge le plus tendre
par l'internat urbain, est successivement détruite par la cons-
cription militaire et les lois de partage égal.

il convient d'ajouter que, dans une grande partie de la France,
cette initiative a toujours été peu féconde. Dans ces contrées, se
faire une position équivaut «lepuis longtemps à la recherche
«l'une fonction publique, civile on militaire; on n'a guère l'idée
de rien créer de personnel, par sa propre force, en donnant sa
mesure; on vient simplement se placer dans un cadre déterminé,
dans une bureaucratie irresponsable, où, comme dans la commu-
nauté, forts et faibles sont confondus.

Je n'ai pas à indiquer ici les causes de ces phénomènes. Au
surplus, leur détermination demanderait une longue étude, qui
est encore à faire. Je me borne à constater le fait facilement sai-
sissable, en particulier dans les provinces du Centre.

Ainsi préparée de longue main aux développements du fonc-
tionnarisme et constamment gouvernée par un nouveau parti
politique, obligé de satisfaire ses amis, la France se divise de
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plus en plus en deux camps, le camp des fonctionnaires eu exer-
cice, le camp des fonctionnaires révoqués.

Dès lors les affaires publiques peuvent se représenter exac-
tement par un gâteau disputé entre deux; enfants gourmands.

Seulement il ne s'agit pas ici d'un caprice ; pour beaucoup,
avoir une place, c'est manger; la perdre, c'est mourir de faim.

Voilà qui va donner à la politique un singulier intei-et !
.Mais aussi voilà qui va faire pivoter toutes les affaires publiques

sur ce seul point, subordonner les intérêts nationaux à cette
seule considération : transformer toute question en une compé-
tition.

Vous verrez des gens se frotter les mains, parce que les temps
sont durs et que cela nuit à la république, tonner contre les
sous-préfets en se jurant de les rétablir plus tard à l'usage de
de leurs protégés, enfin profiter de toutes les circonstances,
même du danger de la patrie, pour atteindre ci- but unique :
renverser le gouvernement.

(Jue voulez-vous que soient les journaux dans un pays sem-
blable.'

Ils reflètent les préoccupations de leurs lecteurs.
Sans souci des intérêts qu'ils discutent, ne les connaissant ji.i-

d'ailleurs, ils n'y voient qu'un prétexte à diatribes, ou à dithyram-
bes, ou à railleries : ce dont il s'agit pour eu\. c'est uniquement
de rendre leur parti maître du pouvoir.

A cette besogne, de piètres ouvriers suffisent. On ne leur de-
mande généralement ni honorabilité de vie, ni élévation de ca-
ractère, ni études sérieuses; un style clair et bien trempé, l'in-
vective vigoureuse, l'à-propos des polémiques, voilà pour un
journaliste français le meilleur bagage. Aussi la presse est-elle l,i
Providence de la bohème littéraire.

(Juand un jeune homme a fait le désespoir de sa famille par
ses folies, il n'est pas rare de le voir tout d'un coup devenir le
tniide de l'opinion publique. Combien de respectables douairières
ont pleuré d'émotion, en lisant les articles brillants où quelque
mauvais sujet détendait le trùne et l'autel! Le public français
mord toujours à l'hameçon de la politique. Une fois que vous
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avez découvert l'appât qui lui convient, vous êtes maître d'en faire
re ijue bon vous semble.

Dans un pays semblable, la presse est éminemment dange-
reuse.

Klle devient facilement un instrument de perversion.
Son influence ne peut jamais être salutaire.

11.

Est-ce à dire qu'il en soit ainsi partout? Faut-il donc pro-
clamer le journalisme corrupteur par essence, néfaste, détestable?
Voyons <"<> que les faits vont nous répondre.

Vous est-il arrivé quelquefois de déplier les innombrables
feuilles du Times?

La première impression d'un lecteur français, en présence de
celte masse de papier toute couverte de caractères fins et serres.
est un sentiment de découragement et de stupéfaction. Ou se
rend compte de suite qu'on n'arrivera jamais à lire tout cela et
on se demande quel intérêt peut bien avoir un Anglaisa parcourir
cbaque jour ces colonnes sans fin.

Si vous le voulez bien, nous allons essayer de débrouiller en-
semble cet amas confus.

(> qui saute aux yeux tout d'abord, c'est le grand nombre des
annonces. Dans un numéro que j'ai sous les yeux elles remplissent
buit passes. Et ce n'est pas là une exception. Tous les journaux
l'ont ;iinsi suivant leur importance. J'en compte trois pa-^es dans
le Daili/ Telegraph, quatre dans le Daily Neii*. trois et demie
dans le Standard.

Nous sommes évidemment en présence d'une société où le
mouvement commercial est très intense, mais il ne faudrait pas
croire que les annonces anglaises soient toutes de pures réclames.
En Angleterre, un journal est une sorte de courtier. Les offres et
demandes d'emplois y sont nombreuses. Institutrices, gouver-
nantes, dames de compagnie, intendants, secrétaires, apprentis
et domestiques de toutes sortes recourent à ce procédé pour
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trouver des places. C'est la manière habituelle. Dans le célèbre
roman de Miss Currer Bell, Jane Eyre, désireuse de quitter la si-
tuation qu'elle occupe, fait mettre une annonce dans les jour-
naux (adverlise) et se trouve placée quinze jours plus tard dans
un comté éloigné. Je me souviens d'un fait analogue dans As
fresh as a Rosé, de Miss Rhoda Broughton. Personne ne trouve
étrani-c que le romancier appelle à son service, pour mettr» fin
à une situation difficile, ce procédé employé très ordinairement
dans la vit- réelle.

On sent très bien, dans ce détail, l'habitude de ne compter que
sur soi-même, de se présenter seul, que développent l'éducation
et. l'organisation familiale en Angleterre. Chacun expose dans ces
deux ou trois lignes très abrégées ses motifs de recommandation.
Les valets de pied indiquent leur taille, les nurses se déclarent
passionnées pour les enfants fond of children); un jeune homme
désirant une place de secrétaire peut se faire appuyer chau-
dement des témoignages d'un nobleman et d'un squire, etc., etc.

Nous saisissons là un des caractères bien marqués du journal
anglais : il est l'intermédiaire entre les différentes parties du
public, et ces différentes parties ont mille occasions de se mêler,
dans une contrée où le développement de tous les genres d'ac-
tivité se combine avec l'habitude de chercher n'importe où un
débouché pour les jeunes initiatives.

Ce rôle d'intermédiaire joué par la presse anglaise se manifeste
encore d'une autre manière par le grand nombre de lettres que
reçoivent les journaux; j'en compte neuf dans un même numéro
du Standard. Sur ce nombre, l'une vient de Maritobn Canada

et discute longuement une question de i-heniin de fer: une
autre a trait au système des égouts à Londres. Toutes témoi-
gnent de préoccupations sérieuses ou donnent des renseignements
utiles.

Évidemment les personnes qui ont écrit ces lettres ne recher-
chent pas dans la lecture de leur journal la satisfaction de leur-.
rancunes politiques; elles ont plus et mieux à faire. Et le journal
se trouvant en face d'un public de travailleurs va bien se garder
de leur eniiter des sornettes.
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.le pareours un long article sur l'agriculture ; il s'ouvre par
une description détaillée de l'état des récoltes, des rendements
déjà obtenus, avec réflexion sur la valeur comparative des diffé-
rentes variétés de grains, fourrages, etc. Viennent ensuite une
étude sur les moyens de combattre la contagion de la pleuro-
pneumonie qui sévit actuellement dans les Highlands d'Ecosse;
quelques mots sur l'interdiction de la margarine en Allemagne et
en Angleterre; un relevé des travaux de M. Pasteur; un compte
rendu des expériences tentées à la station agricole de l'Ohio, pour
la nourriture des porcs; enfin des renseignements statistiques
sur la récolte du blé et les plantations de tabac en Amérique.

Kn France, les journaux spéciaux d'agriculture oseraient seuls
pi-ésenter à leurs lecteurs une telle accumulation de faits. En An-
gleterre, cela plaît aux abonnés, parce que ces abonnés sont au
courant des choses de la terre et s'y intéressent. Cela est parfois
vrai même de ceux qui habitent les centres urbains. Je me sou-
viens d'avoir vu avec stupéfaction deux jeunes misses de Londres
que j'avais le plaisir de recevoir à la campagne, me demander à
\ isiter mes étables. La prédominance de la vie rurale fait que les
personnes vivant en ville parlent volontiers des races de bétail,
comme chez nous un campagnard égaré dans un salon parisien
essaie de causer de la dernière pièce ou du dernier roman.

Allez en Kspagne, où un homme bien élevé ne connaît rien à la
culture, et demeure toujours dans une ville grande ou petite,
vous ne trouverez pas un renseignement agricole dans les jour-
naux. Il est de bon ton d'ignorer ces choses, et je puis citer telle
dauie de Séville qui n'avait jamais visité une grande propriété à
elle appartenant, située à 0 kilomètres de la ville.

Le public anglais ne s'intéresse pas seulement à l'agriculture;
il a besoin de connaître le mouvement des marchés, et les jour-
naux consacrent à cette matière une grande place, en rapport
d'ailleurs avec l'activité industrielle et commerciale. Étant en

relations d'affaires avec le monde entier, les nouvelles étrangères
sont pour lui pleines d'attrait; quel est, je vous prie, le coin du
monde <m un Anglais ne connaisse quelqu'un? Vous ètessùr d'être
lu, si vous lui indiquez une contrée fertile, un port favorable
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au commerce, *i vous le tenez au courant des progrès de la colo-
nisation. Pour un père de famille anglais ce sont là questions ca-
pitales; c'est en lisant ces renseignements de toutes sortes qu'il
pourra donner à son fils un conseil éclairé, soutenir utilement ses
premiers débuts. 11 se doit à lui-même, il doit à sa famille de
connaître ces choses, comme un père français se préoccupe du
nouveau programme des écoles du gouvernement ou de l'opinion
probable du prochain ministère. L'un et l'autre ont besoin de
cela pour remplir leur rôle. Le premier se tient en communica-
tion avec l'univers entier. Le second concentre toute son atten-

tion sur son pays, et dans ce pays sur le gouvernement qui pmt
d'un signe bouleverser les programmes d examen et changer les
conditions d'entrée de mille carrières, ou bien encore accorder

ou retirer, en un instant, un moyen d'existence facile à bon nom-
bre de ses employés.

Comment voulez-vous que ces deux hommes Jisi'iil !»"> m.-mes
journaux? Comment deux sociétés formées de types aussi diffé-
rents pourraient-elles donner naissance à une même forme de
presse?

Et le contraste s'accuse par mille autres traits. Le sport oc-
cupe dans les familles anglaises une place distinguée. Ce sont
d'abord les courses de chevaux, divertissement national par excel-
lence, qui fournissent par leurs comptes rendus, par les nouvelles
des animaux à l'entraînement, par le résultat des paris et par 1rs
probabilités des paris futurs, la matière de deux grandes co-
lonnes, soit environ quatre colonnes d'un journal français. Voici
ensuite une colonne entière sur le cricket, puis les courses à
rames avec le nom des vainqueurs, la description dc> bateaux
concurrents, etc.. etc. Tout cela intéresse prodigieusement un
lecteur anglais, formé pendant toute sa jeunesse et principalement
de douze à dix-huit ans, dans les public schools, à tous les exer-
cices du corps.

Enfin, détail important, L'Anglais demande à son journal d'em-
magasiner une foule de renseignements, une foule de faits. Tout
cela peut lui servir : il va dans tous les pays, il s'y livre à toutes
Curies de travaux, il entreprend mille genres de commerces. Et
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l'habitude devient rapidement une manie. L'Anglais est capable
de lire sans ennui les articles les plus lourds, les moins bien
écrits, pourvu qu'il y trouve des faits.

VA la politique, me direz-vous.' Oue reste-t-il pour elle?
Peu de chose, il est vrai; cependant elle a une place dans la

presse anglaise. Mais cette expression de politique n'a pas le même
sens de l'autre côté de la Manche que chez nous.

Pour le Français, nous l'avons vu, la politique est un moyen
d'existence; on vit de la politique, en France.

En Angleterre, on demande le pain quotidien au travail, au
commerce, à la vie privée. Le soin des affaires publiques est gé-
néralement confié à des Immnies qui, habitués à diriger une bran-
die de l'activité humaine, ont les loisirs nécessaires pour fes gérer
gratuitement.

Des lors il \ a peu de compétitions. Beaucoup de candidats se
troment écartés des fonctions publiques par le seul fait qu'ils
ont besoin de toutes leurs forces pour se créer une situation, pour
vivre, et la politique ne fait pas vivre.

Cependant les luttes politiques sont vives en Angleterre. J'ai
entendu des Anglais conservateurs, très acharnés contre Glad-
stone, raconter des mcetiu:_" s électoraux d'où la modération était

positivement absente. Certains articles de journaux sont extrê-
mement violents; Taine le constatait en 1800, et cela n'a pas
changé depuis. Partout où la presse est dé\cloppée, la libre ap-
préciation quotidienne et publique des actions d'un homme, la
nécessité d'enfler la voix pour ne pas manquer son effet amènent
des excès de ce i:enrc. Là où gît la différence, c'est dans le sujet
de ces colères

Essayons donc de voir ce qui passionne l'Anglais dans sa poli-
tique.

Deux partis divisent 1 Angleterre : l'un se fait remarquer par
son attachement aux anciennes coutumes, aux opinions et aux
manières de faire de ceux qui l'ont précédé; l'antre est plus dé-
nage des attaches traditionnelles, plus ami des réformes; le pre-
mier a plus de sagesse, le second plus de hardiesse ; le premier
représente l'esprit de tradition, le second l'esprit de nouveauté.
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Cela est tellement vrai qu'en se plaçant à ce point de vue,
vous êtes sur de connaître d'avance l'opinion du parti tory ou du
parti whig sur une question donnée. S'agit-il de modifier la si-
tuation de l'Irlande, les tories se demandent pourquoi ce
changement? les whigs appuient la motion et cherchent un
terrain de conciliation, un moyen d'entente entre tenanciers et
landlords.

Les conservateurs du Parlement sont, en somme, les modérateurs

d'un mouvement dont [initiative appartient au parti adverse.
Dans la famille anglaise, l'essor de l'esprit de nouveauté se donne
libre carrière, mais l'autorité paternelle en tempère les manifes-
tations perturbatrices. Toute la politique d'Outre-Manche se ré-
sume de même dans l'action contrariée de ces deux forces,
l'une poussant en avant, l'autre réglant la vitesse, quand cela est
nécessaire.

Aussi ne voyons-nous pas, comme en France ou en Espagne.
un parti nouveau surgir, se créer des adhérents, puis disparaître
avec l'homme qui lui avait donné naissance. Voiei, depuis une
quinzaine d'années, le parti de Gambetta, le parti de M. Thiers,
le parti du maréchal, le parti de Clemenceau et le parti de
Ferry; chez nos voisins, le parti de Prim, le parti de Canovas, le
parti de Sagasta, le parti de Kuiz /orilla ou de Lopez Dominguez.
etc., etc. Notez que j'ai écarté a dessein les partis dynastiques.
celui du comte de Chambord, du prince impérial, du prince
Vrùnie. du prince Victor, du comte de Paris, des NaundorlF,
des blancs d'Espagne: le parti d'Isabelle, celui d'Amédée, celui
d'Alphonse, de Don Carlos. On peut soutenir, en effet, que l'An-
^lelerre., jidèle à la reine Victoria, ne pouvait pas connaître cette
inimité de di\isioiis dynastiques, bien que la cause de cette tidé-
lité soit assez caractéristique de la société anglaise, je passe con-
damnation et je retiens seulement l'abondante moisson de partis
inféodés à un homme politique que j'ai amassée plus haut.

Examinez la même période en Angleterre. Si vous mettez à
part les membres irlandais, groupés autour de Parnell pour une
cause spéciale, vous vous trouverez continuellement en présence
des deux mêmes partis : franchissez un siècle et remontez au temps
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de William Pitt, de Fox, etc., le Parlement vous offrira le même
spectacle. Toujours des tories maintenant la tradition, toujours
des \\lii-s introduisant la nouveauté.

D'où vient ce contraste?

Pourquoi tant départis d'un côté? Pourquoi un homme à la
tète de ehaque parti, de chaque journal? Pourquoi disons-nous
le journal de liorhri'ort, le journal de Boulanger, le journal
d'Henry Maret, taudis que nos voisins d'Outre-Manche n'ont ja-
mais dit le parti ou le journal de Disraeli?

C'est que, réellement, nous nous groupons autour d'un homme
quelconque pour le pousser au pouvoir et qu'il nous prenne en-
suite près de lui, tandis que les Anglais n'acclament un homme,
même célèbre, que parce qu'il représente leurs idées.

Est-ce donc que leur caractère est naturellement plus élevé, plus
désintéressé que le nôtre? Point du tout; mais que voulez-vous
qu'ils attendent d'un homme au pouvoir? Des places? Il n'en dis-
tribue pas. La seule chose qu'il puisse faire pour eux, c'est de
diriger dans le sens tory, ou dans le sens whig, suivant leurs pré-
férences. Les fonctions publiques sont peu nombreuses en An-
gleterre, la plupart s'exercent gratuitement; celles qui sont rému-
nérées dépendent souvent de l'administration particulière des
comtés. Dès lors , la politique est dégagée des préoccupations
personnelles qui l'absorbent en France, ou en Espagne.

J'ai parlé tout à l'heure de Disraeli, voilà un homme qui a
longtemps dirigé les affaires publiques; créé lord Beaconsh'eld
par la reine, connu du monde entier, il paraissait résumer en
lui tout le parti consers alnir. Au lendemain de sa mort, ce parti
n ;i pas perdu un seul adhérent ; il s'est tout simplement donné
un autre chef.

C'est qu'après lui, comme de son \ivant, les deux tendances
différentes qui font toute la politique anglaise subsistaient en-
tièrement .

Au contraire, Gambetta mort, le parti opportuniste a reçu un
coup terrible ; le journal qu'il patronnait a vu disparaître la plu-
part de ses anciens amis. Et cependant, comparez la valeur des
deux hommes!
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Évidemment, tous nos chefs de parti, tous nos journalistes
poursuivent le même but : diriger le pi.u\<>ir à leur profit; ils
diffèrent peu sur les moyens à employer; tous font appel à la
centralisation, à l'arbitraire, à l'absolutisme, quel que soit d'ailleurs
le masque dont ils se couvrent. Nous pouvons donc indifférem-
ment passer d'un camp à l'autre, comme un reitre allemand du
seizième siècle combattait successivement sous plusieurs drapeaux
et pour des causes diverses. Son métier restait le même. Quand
le chef de sa troupe disparaissait, il prenait du service dans uni-
autre, et voilà tout. Nous faisons de même; nous sommes de sim-

ples instruments entre les mains d'ambitieux plus hardis que
nous-mêmes et qui nous mènent à la curée.

En somme, tandis qu'en Angleterre la question politique con-
siste à savoir dans quel sens les affaires seront conduites. .-n
France, il s'agit surtout de décider qui les conduira et en béné-
ficiera.

Il suit de là que la partie politique du journalisme anglais est
absolument différente de la presse française.

Rien ne contraint un rédacteur du Standard à trouver bon

quand même ce que fait un cabinet tory. Si celui-ci agit dans un
sens peu conforme à ses vues, il cesse de le représenter.

Supposez au contraire uu journaliste français assez indépen-
dant pour critiquer un homme de son parti. Voyez-vous l'indi-
gnation vertueuse des journaux amis! Un le déclarerait traître
au parti; on organiserait contre lui la. rendctia.

Au surplus, le journaliste anglais n'est pas tenu de donner son
propre jugement sur les sujets qu'il traite. « Le lecteur anglais
écrivait Le Play en 187.") 1 , tient moins à connaître les opi-
nions du rédacteur que les avis, longuement motivés, des auto-

rités compétentes. De là les habitudes de discussion loyale, qui
sont désignées par une expression ( fair play presque caracté-
ristique pour la polémique anglaise, et qui obligent, en vénérai,
l'écrivain le plus passionné à citer d'abord textuellement les
opinions qu'il prétend combattre. »

i LU ('II,I\II/II/KIII '!' l'Angleterre, t. I. \>. 283.
T. IV. ,,;
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Il est tout naturel, après cela, que le journaliste anglais repré-
sente généralement un niveau moral plus élevé que son confrère
JV;iljr;iis oïl espagnol,

On annonçait dernièrement la mort de M. Henry Mayhew,
l'un des fondateurs et le premier directeur du journal satirique
Le Punch. Savez-vous quelles étaient les occupations dr ee|
homme? On cite, parmi ses ouvrages. l'Histoire des Mormons, les
Mm veilles de la science, les Ouvriers et les Pauvres de Londres,

M uvres témoignant d'une vie sérieuse et laborieuse. En France,

un journaliste satirique est un bohème.
Somme toute, un publiciste anglais conserve la liberté de ses

appréciations: il n'est pas asservi à la discipline militaire, à l'o-
béissance passive. 11 peut dire ce qu'il pense à ses risques et pé-
rils, mais n'est jamais obligé de dire ce qu'il ne pense pas. lo-
pins. son opinion, s'il l'exprime, n'est pas un domine. Ses erreurs
sont donc peu dangereuses.

III.

Mais voici un contraste curieux : en France, le journaliste est
connu; c'est un chef; souvent il devient homme politique; son
titre lui donne entrée à l'Académie ; parfois on lui élè\e des sta-
tues. On peut voir aussi d'anciens ministres, tombés du pouvoir,
se donner l'illusion de la vie publique, en s'adressant à la foule
par la presse.

Ku Angleterre, rien de semblable. Le journaliste reste un
homme privé. On ne connaît pas son nom et je n'ai pas vu d'ar-
ticles signés dans les journaux proprement dits. Aucun ne se
pare à sa première page des noms apparents de son directeur
politique, de son rédacteur en chef, de son administrateur. D'a-

bord ils n'ont pas d'autres directeurs politiques que leurs abon-
nés, lesquels sont tories ou whigs, suivant leurs tendances na-
turelles, leur éducation et les circonstances de leur vie. Quel
intérêt voulez-vous qu'ils aient à soutenir la politique personne]l(.
de tel ou tel publiciste?
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Cette différence de situation bien nette entre le journaliste

Irancais et le journaliste anglais accuse la distance qui sépare la
].i. sse française et la presse anglaise dans leurs effets sur la so-
ciété.

Comment se fait-il d'abord qu'eu France uue influence consi-
dérable appartienne au personnel peu recommandable que IP
avons étudié, tandis qu'en Angleterre des écrivains plus uvné-
ralement respectables sont ignorés du public ?

Pour éclairer le contraste, voyons dans quelles mains se tron\e.
de l'autre côté du détroit, la direction morale de la population.
11 est assez connu que les grands propriétaires du royaume, for-
més par l'exercice du patronage aux devoirs de la vie publique,
et les grands industriels, dans une moindre proportion, con-
duisent réellement le peuple anglais.

Dès lors, mettez dans ce milieu un journaliste français; il usera
sa rhétorique à former des plans de campai ni- pour s'emparer
d'uni' influence si bien assise; i! ne sera pas ('-coûté; il ne pren-
dra pas la place à laquelle il arrive chez nous.

S'il la conquiert en France, c'est tout simplement parce qu'elle
est vacante. Une société sans chefs naturels est prête à se donner
au premier venu, comme de pauvres naufragés s'accrochent à

la moindre planche de salut. Nous acclamons des sauveurs parce
que nous sentons le besoin d'être sauvés, et notre besoin est si
pressant que nous acclamons sans discernement celui qui s'im-
pose à notie attention par la vigueur de sa réclame.

l'ne lois préparé ainsi à devenir la proie des intrigants et
des charlatans, un peuple subit de la façon la plus cruelle les
ell'ets du genre de presse auquel il a donné naissance.

Cela est fatal et nulle loi répressive, nulle censure ne peut
rien changer à cet état de choses.

On peut s'en convaincre eu examinant quelques-uns de ses
effets.

En France, par exemple. la presse donne aux luttes politiques
uue grande acuité: elle exaspère les passions intolérantes, four-
nit des armes faciles à l'esprit de parti le plus étroit, fausse le

moral et souvent corrompt les mo-urs.
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Pourquoi cela?
l'arce que nous sommes ses complices, plus exactement nous

sommes ses pères.

Et supposez qu'un parti au pouvoir puisse momentanément
imposer silence à ses adversaires : cela ne ferait qu'irriter leur
colère, grossir le nombre de leurs adhérents, et préparer une
revanche terrible. (Ida ne produirait pas l'apaisement.

En Angleterre, au contraire, voyons-nous la liberté de la presse
a mener de mauvais effets?

Nullement. Le journalisme anglais développe surtout le goût
de l'information exacte, du fait précis; il produit le reportage.
C'est un instrument commode entre les mains des directeurs du

travail, parce qu'il s'intéresse aux inventions nouvelles, aux
bonnes méthodes de culture. C'est aussi une agence de renseigne-
ments commerciaux, et. par ses nouvelles étrangères, il favorise
le goût des voyages. C'est enfin une garantie d'indépendance
ajoutée à tant d'autres pour le citoyen sûr de trouver dans la
presse un écho à ses justes réclamations.

Bref, le journal français est une plaie sociale, un agent de
désordre. Le journal aui-lais. au contraire, sert des intérêts res-
pectables; c'est une institution utile.

Que conclure de tout cela et comment formulerons-nous un

jugement général sur la presse, que nous venons de voir se pré-
senter à nous sous deux faces si différente-,;'

La dhersilé même des résultats qu'elle produit indique sa na-
ture. C'est une force indifférente par elle-même; elle n'a d'in-
fluence heureuse ou fâcheuse que par le fait de la direction qu'un
lui imprime.

Là où une désorganisation antérieure a précédé son règne,
elle n'a servi qu'à en augmenter l'intensité, à précipiter les ré-
\ nliitions, à favoriser l'instabilité chronique de toutes rhosrs.
C'est le cas de la France, de l'Espagne, de l'Italie.

Au contraire, .Luis les pays où les directeurs naturels de la
société, restés dignes de commander, ont plié cette force à
leur service, elle est venue augmenter la prospérité sans mena-
cer le bon ordre. C'est le spectacle qu'offrent l'Angleterre, les
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États Scandinaves et, à un moindre degré, l'Allemagne du Nord.
D'un côté. les rénimes de contrainte ont été impuissants à ar-

rêter ses effets.

De l'autre, la liberté delà presse est restée possible, p-irce que,
sans intervention du pouvoir souverain, elle se trouvait mainte-
nue dans une direction normale et profitable.

Bref, la presse représente les opinions, les goûts, les passions
de la société qui lui a donné naissance; elle est même obligée,
pour vivre, de se transformer, si la société se transforme et de
hâter le mouvement pour paraître le diriger.

Le journalisme est donc l'image de la société, mais une ini.i_«
vue au microscope, et dont chaque trait se trouve grossi, evi-
géré.

Le journalisme verse du côté où la société penche.
Tous les efforts du pouvoir central, tous les textes de lois.

tontes les mesures préventives et restrictives sont impuissantes à
modifier sa direction. Elle est fatale.

Voilà pourquoi aucun régime politique n'a pu, sans damier
pour lui-même, essayer de bâillonner la presse.

Voilà au-si pourquoi les eltbrts tentés en France par les irens
de bien pour créer une bonne presse aboutissent ;i de piteii\
échecs. .NUtre presse française ne peut être qu'un élément de d>"-
-nuire, parce qu'elle est le produit naturel d'une société désor-
ganisée.

H. SAINT-ROMAIN.



LA CRANDE CULTURE

EN FAMILLE-SOUCHE (1).

LE GRAND PROPRIÉTAIRE ANGLAIS.

(Deu.rième partie.

Y.

Nus lecteurs doivent être maintenant convaincus qu'il est

diflicile de pousser plus loin que ne le font les Anglais le déve-
loppement intense et intelligent de la culture. Mais ce dévelop-
pement n'est pas le résultat du hasard. La terre est à la fois le
plus exigeant des créanciers et le plus exact des débiteurs; elle
rend tout ce qu'on lui prête, mais elle ne rend que ce qu'on
lui prête. <>r, pour lui prêter, pour lui faire, comme les Anglais,
des avances sans compter, il faut deux choses : avoir des capi-
taux et connaître, pratiquer, aimer la vie rurale.

NI.IUS avons vu que les grands propriétaires anglais possèdent
ces capitaux et qu'ils prêtent à la terre avec une générosité.
a\ec une prodigalité inouïe. S'ils sont ainsi prodigues, c'est que,
précisément, ils sont essentiellement des ruraux, c'est qu'ils
aiment la campagne. Ce terme de rural, qu'en 1871 on appliquait
avec mépris à un certain nombre de députés français, bien
que d'ailleurs la plupart ne le méritassent guère, ce ternie est
considéré comme glorieux par tout Anglais.

I Voir 1..-S |>n ci'J.Mils articles, t. I. \>. 25, 110, 212. 4H6; t. 11. |>. 110. 212. ',<>;, : I.
p. 33, 235. 327, 55S : t. IV. [>. 131.
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' Selon moi. «lit M. Léonce deLavergne, la richesse agricole de
l'Angleterre dérive de trois causes. Celle qui se présente la pre-
mière, et qui peut être considérée comme le principe des deux
autres, est le goût de la portion la plus opulente et la plus in-
iluente de la nation pour la vie rurale. Ce goût ne date pas
d'hier ; il remonte à toutes les origines historiques et ne fait
qu'un avec le caractère national (1). »

Voilà de;, constatations très exactes et qui concordent pleine-
ment avec les faits que nous avons exposés. Mais dès que l'auteur
entreprend d'expliquer les causes de ce goût pour la vie rurale,
il tombe dans des méprises que ne commettrait pas un élève
de première année en science sociale. On va en juger.

« Saxons et Normands, dit-il, sont également enfants des forêts.
Avec le génie de l'indépendance individuelle, les races barbares
dont le mélange a formé la nation anglaise avaient toutes 1 ins-
tinct de la vie solitaire (2j. »

Ces deux phrases contiennent deux erreurs matérielles.
D'abord les Saxons et les Normands ne sont pas enfants des forêts,

mais des steppes et des rivages maritimes : ils sont venus, à tra-
vers les chemins de steppes, notamment par la basse Allemagne,
jusqu'aux rivages de la mer du Nord et de la Baltique, et c'est
là qu'aidés des ressources de la pèche entière , rendus par elle
sédentaires et modifiés par elle dans le régime de leurs familles,
ils ont bientôt commencé à s'adonner à l'agriculture, en familles-

souches, en ménages isolés, dans des domaines nettement sépa-
rés. Jamais ils n'ont été, à proprement parler, chasseurs. Toute
cette démonstration a été faite ici -'J i. Il est vrai que, pour l'auteur.
« enfants des forêts » est une manière générique et \aune de
désigner les « barbares », autre ternie encore générique et
vague. Il ne peut y avoir ni histoire précise ni science sociale
avec des formules aussi indéterminées, aussi nuageuses. Ou
brouille ainsi constamment et à plaisir les espèces les plus dif-

! Léonce de Lavci-gnc. AYv// w/r l'i:cono»iie rurale de i. \ngleten-e. ch. u.
\>. i.i'.t.

' //"</., cli. fr, |i. 134.

:; Voir t. I. |>. 1H'H ,iiiv.: I. II, |>. HO et suiv.
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férentes, que la science sociale a réussi à isoler, à déterminer rt
à définir rigoureusement.

En second lieu, il est inexact de dire que « les races barba-
res dont le mélange a formé la nation anglaise avaient toutes
l'instinct de la solitude ». Cette affirmation n'est exacte que pour

les Saxons et 1rs Normands; elle est absolument fausse pour les
Bretons. P<mr ces derniers, comme pour les autres Celtes, c est
le contraire qui est vrai : ils ont l'aversion de la solitude et
vivent groupés en villes et en villages, comme tous les sédentaires
issus directement de pasteurs, ou de chasseurs. L'habitude des
habitations isolées caractérise exclusivement les populations
issues de pécheurs.

Et ce fait est tellement patent, tellement connu de tous les
historiens, bien qu'ils en ignorent la cause, que M. de Lavergne
le signale immédiatement après : « Les peuples latins, dit-il,
suivant d'autres idées et d'autres habitudes. Partout où l'influence

du génie romain s'est conservée, en Italie, en Espagne et jusqu'à
un certain point en France, les villes l'ont de bonne heure em-
porté sur les campagnes. Les campagnes romaines avaient été
abandonnées aux esclaves; tout ce qui aspirait à quelque dis-
tinction affluait vers la ville. Le nom seul de campagnard,
villanus, était un terme de mépris, et le nom de la ville se con-
fondait avec celui de l'élégance et de la politesse, urbanitas. Dans
les sociétés néo-latines, ces préjugés ont survécu. De nos jours
encore, la campagne est pour nous, et encore plus pour les Ita-
liens et les Espagnols, une sorte d'exil. C'est à la ville que tous
veulent vivre (i). »

Remarquons que ces peuples latins, amateurs de villes, sont
généralement restés en dehors de l'influence décisive et souve-

raine des races à familles-souches issues des pêcheurs du Nord;
ainsi nous comprendrons pourquoi l'agglomération en villes et
en villages a plus d'attrait pour eux que la résidence des habi-
tations isolées. En France, où les races du Midi et les races du

Nord se sont plus particulièrement rencontrées, les deux types

(1) Voir t. I. |.. 133. m.
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coexistent et se retrouvent encore aujourd'hui, par exemple chez
les Celtes de la Champagne, agglomérés dans des villages, et
chez les Normands, dont la « masure », établie au centre du do-
maine, est restée, en dépit de tout, le mode national d'établisse-
ment.

Les habitudes urbaines des peuples latins ne tiennent pas au
V'énie de la race », ce qui n'explique rien, mais uniquement

à ce que ces peuples se sont fixés au sol par familles patriarcal''-.
au lieu de s'y fixer par familles-souches. Ils sont restés réunis
par groupes, par clans, suivant les traditions de ce mode de fa-
milles, au lieu de se disperser, de s'établir isolément par simples
ménages, suivant les traditions de la famille-souche.

Voilà toute l'explication de ce grand phénomène, dont la
cause, comme une foule d'autres d'ailleurs, a jusqu'ici échappé
aux historiens.

Abordons maintenant la suite de notre démonstration.

Dans notre précédent article, nous avons montré comment
s'était établie et comment fonctionnait la grande culture eu
Angleterre. Nous avons ainsi été amenés à constater que la
-"i.inde culture en famille-souche a pour principal résultat, au
point de vue technique, de favoriser le progrès des méthodes de
(rai-ait.

Il nous faut maintenant déterminer les conséquences de cette
forme de travail dans les diverses parties de l'organisme social.

I.

La lu-aiide culture en famille-souche produit une conséquence
sociale tout à fait nouvelle, que nous n'avons rencontrée ni dans

la culture en famille patriarcale, ni dans les deux types précé-
dents de culture en famille-souche; c'est le phénomène du pa-
tronage.

Suivant sa définition (1), la grande culture suppose nécessaivr-

1 Voir l';il(ic|r |'iv( r.li'iil, |i. ]:{;>.
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nient un patron dniyeani une ou plusieurs familles de paysans. CVst
donc là une complication nouvelle. En effet, le travail ne s'exécute
plus, au moyen d'une seule famille disposant librement de ses
moyens d'existence, comme dans les types précédemment décrits,
mais au moyen de familles différentes subordonnées les unes aux
autres. Il s'agit donc de déterminer l'action de ces familles de
pa Irons sur les familles ouvrières, dont elles dirigent le travail.
et sur les autres familles ouvrières du voisinage. Grosse question,
car, suivant qu'elle est résolue d'une façon où d'une antre, elle
assure la paix, la stabilité et la prospérité, ou déchaîne la dis-
corde, l'instabilité et la souffrance. Dès que la constitution sociale
comporte la présence du patron, ce dernier devient véritablement
responsable de la situation heureuse, ou malheureuse, des classes
inférieures, puisque ces dernières dépendent directement, ou in-
directement de lui, pour leur existence tout entière.

Nous allons saisir ce phénomène du patronage sur les deux-
théâtres où il se manifeste : 1° dans la vie privée; -2 dans la vie
publique.

Dans la rie privée, le patronage du grand propriétaire se mani-
feste à des points de vue très divers.

Dans notre dernier article, nous avons montré comment les

grands propriétaires anglais ont contribué au progrès des mé-
fliodes de travail, par un élevage mieux entendu, par l'emploi
des machines, par le drainage, par un système perfectionné
d'assolement, etc. ; comment ils ont agi sur les famille patronnées
et voisines par l'exemple; par 1rs objets fournis, taureaux, éta-
lons, graines de qualité supérieure, etc.; par les services, pres-
soirs, moulins, fours, etc. C'est là, à proprement parler, le
patronage du travail, nous n'avons pas à y revenir.

Le patronage du grand propriétaire, dans la vie privée, se
produit suivant quatre points de vue, que nous allons examiner
successivement.

1° Développement de la richesse générale. - La présence d'un
L'iaud propriétaire à la campagne <-st particulièrement favorable
au commerce, à l'industrie locale. Il y a même des industries
qui ne peuvent vivre que par les grands propriétaires: elles



LA ijliAMll-; CULTUKK EN I-'AMILLK-<ii;i III . 2'.'A

disparaissent s'ils s'en vont : par exemple, les industries dart.
les peintres, les décorateurs, etc., dont les paysans n'emploient
guère les talents. Il suffit de parcourir certaines petites villes
pour reconnaître, à l'inspection des boutiques, si les grands pro-
priétaires ruraux du voisinage résident ou ne résident pas.

Et notez que ce luxe a un caractère particulier : il n'est pas
criard, extraordinaire, visant à l'effet, comme le luxe des gran-
des villes; c'est généralement un luxe utile, intelligent, paire
qu'il est tempéré par les influences de la vie rurale, qui le main-
tiennent forcément dans certaines limites; ce n'est pas un luxe de
parade, le luxe de « la poudre aux yeux », mais le luxe de la vie
réelle, des gens qui vivent chez eux de père en fils, qui aiment
leur home et qui entendent dès lors y être aussi bien que possi-
l>le; et ce désir est tellement intense qu'il éclate dans un mot.
bien anglais, qui n'a d'analogue dans aucune langue, le confor-
table.

Pénétrons à la suite de M. Taine dans une de ces résidences

rurales : « L attention s'est reportée sur le confortable, notam-
ment en ce qui concerne tous les détails du coucher et de la
toilette. Dans ma chambre, grand tapis général, toile cirée de-
vant la table à laver, nattes le long des murs. » Trois tables de
toilette avec une abondance extraordinaire de cruches, de cu-

vetles, de porte-brosses, de porte-savons, de serviettes, etc.
« Pour défrayer un tel service dans une maison habitée , il faut

une blanchisserie en permanence. Blancheur, perfection, tissus
moelleux de toutes les parties du lit 1 j. »

Et tout est à l'avenant dans le reste de l'habitation : « Pas

un objet qui ne porte la marque de la recherehe exquise et
même méticuleuse. Partout des jardinières remplies de fleurs
rares; au dedans, au dehors, les fleurs foisonnent; c'est le plus
joli détail du luxe et ils l'entendent en vrais gourmets. Cette
entente et ce soin s'appliquent à tout. 11 n'y a pas un objet qui
ne dénote la prévoyance et le calcul du confoi-table f-2i. »

i Soles ->»/- r.\ii<ilfti-rre, \>. 2u2. :M
" //,»/.. p. 197.
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On comprend combien de pareilles installations rurales doi
vont contribuer au développement de la richesse générale, par
toutes les industries qu'elles mettent en Suvre et dont elles as-
surent la prospérité dans le voisinage. Et remarquez qu'il ne
s'.-i-it pas ici d'un séjour d'été à la campagne, suivant l'usage
des familles riches en France , mais d'une résidence perma-
nente pendant toute l'année, qui assure dès lors à ces industries
un profit régulier et certain.

2° Développement des cultures intellectuelles. - Le grand pro-
priétaire rural est, à ce point de vue, dans une situation incom-
parable, car il possède les deux conditions les plus favorables au
développement des cultures intellectuelles : les ressources maté-
rielles et intellectuelles et les loisirs. Le paysan, lui, n'a ni ces
ressources ni ces loisirs; le commerçant, l'industriel, qui ont les
ressources, n'ont pas les loisirs.

Aussi les résidences rurales du grand propriétaire anglais
sont-elles un véritable centre de cultures intellectuelles. On y
trouve de magnifiques bibliothèques, des objets d'art qui en
font souvent de vrais musées. « Naturellement les belles choses

s'accumulent dans ces mains opulentes. Miss Coots, lord Elles-
mere , le marquis de Westminster ont des galeries de tableaux
qui feraient honneur à un petit État. Chez lord Ellesmere, dans
trois salles aussi hautes que la galerie du Louvre, quantité de
Poussin, les meilleurs Flamands, surtout trois Titien de grandeur
moyenne... Chez le marquis de Westminster, deux galeries et
quatre salons énormes, cent quatre-vingt-trois tableaux, avec un
cortège de bustes, statues, bronzes, érnaux, vases en malachites,
six grands Rubens, trois Titien , un Raphaël, deux Rembrandt,
quantité de Claude Lorrain choisis entre les plus beaux. Ces
palais ne sont que des spécimens, il faudrait trop citer (1
lians un autre. » la bibliothèque a cent mètres de long (2) ».
Enfin , pour conclure « ces grandes fortunes héréditaires sont
des conservatoires préparés pour toutes les belles choses. Au

I) Xoles sur l'Anylelvri-c, \t. 203. ->al.
(ï) Ibid., p. 20-i.
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bout de quelques générations, un château, un parc devient un
écrin (1). »

Et la vie intellectuelle qui circule dans cette haute société
rurale est bien faitepour nous étonner, nous Français, pour qui
« rural .. est synonyme de grossier. On ne peut se faire une
idée de la quantité de livres, de revues, que l'on trouve dans ces
habitations. Et toutes ces productions sont graves, sérieuses.
« Dans aucune des maisons que j'ai vues à Londres ou à la
campagne, je n'ai trouvé un journal de modes. Un de mes ami--
anglais, qui a vécu en France, me répond qu ici une femme bien
élevée ne lit pas de telles platitudes. Tout au rebours, une revue
spéciale, La Revue des femmes anglaises British Women Revie\\ .
contient dans le numéro que je feuillette des documents et des
lettres sur l'émigration en Australie, des articles sur l'instruc-

tion publique en France, et autres études aussi graves; pas de
romans, ni de causeries sur les théâtres, ni de courrier de
mode, etc. Tout est sérieux, solide: voyez, par contraste, chez
nous, dans un château de province, les journaux de modes avec
gravures enluminées, modèles de la dernière forme des cha-
peaux, explication d'un point de broderie, petites historiettes
sentimentales, compliments doucereux aux lectrices, et surtout
la correspondance de la directrice et des abonnés à la dernière
page, chef-d'Suvre de i:rote^|i:e >"( de fadeur. Il est honteux
qu'une intelligence humaine puisse digérer une telle pâture.
Mieux vaut avoir une robe mal faite qu'un.- t.'-te vide (2). »

Rien d'étonnant à ce que la résidence rurale et la perpétuité
des familles sur leur domaine amènent ce développement des
ressources intellectuelles. On tient d'autant plus à s'entourer
il M-uvres littéraires et artistiques que l'on doit rester plus com-
plètement et plus longtemps dans l'isolement de la campagne.
On ne songe pas à créer une bibliothèque, un musée, un centre
intellectuel dans une habitation rurale où l'on réside seulement

deux ou trois mois par an. On y arrive a ver quelques Ii\ res. plutôt

(1) y»ti-\ M'/- /'.\n<tli-trrrr, p.
\ï) Ibiil.. I>. 98. 99.
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légers que sérieux, que l'on emporte en retournant à la ville.
Et voilà pourquoi, en Angleterre, la vie intellectuelle est plus

développée à la campagne qu'à la ville, tandis qu'en France,
elle est plus développée à la ville qu'à la campagne ; à la longue,
le paysan anglais en reçoit l'influence du grand propriétaire et il
s'éliAe au contact d'une classe plus cultivée et plus instruite.

3" Direction morale. - - Outre cette influence intellectuelle, le

grand propriétaire exerce une direction morale sur les popula-
tions qui l'entourent.

La vie rurale, en effet, engendre, plus que la vie urbaine, les
rapports familiers entre les diverses classes. Comparez l'attitude
d'un chef d'industrie vis-à-vis de ses ouvriers avec l'attitude d'un

propriétaire rural vis-à-vis de ses paysans : la différence saute
aux yeux. Que de gens qui, à la ville, sont hautains à l'égard
des ouvriers et qui, à la campagne, sont pleins de cordialité à
l'égard des paysans, les saluent, leur serrent la main, leur par-
lent familièrement ! Ne croyez pas que ces gens ont changé de
caractère parce que leur attitude s'est modifiée; ils ont seule-
ment changé de milieu : ils ont passé du milieu urbain dans le
milieu rural.

En ville, on n'est pas connu ; chacun craint donc d'être con-
fondu axée des gens d'une classe inférieure'; on ne se mêle pas,
on ne se confond pas afin de ne pas perdre son rang. A la
campagne, au contraire, tous savent qui vous êtes; vous pouvez
donc vous mêler à la foule sans y être confondus. De plus, vous
connaissez tout le monde, parce que chacun occupe, comme
NOUS, de père en lils. le même domaine, et parce que la popula-
tion est relativement peu nombreuse; vous êtes ainsi plus porté
à être familier avec vos inférieurs.

Aussi la vie rurale est-elle infiniment plus favorable à la fu-
sion des classes, à l'harmonie sociale que la vie urbaine. Vous
ne voyez pas, dans les campagnes, des soulèvements, des gré-
Né-,, comme dans les centres manufacturiers. Les jacqueries
sont une exception dans l'histoire; elles n'éclatent que sous le
coup de souffrances extraordinaires. Vous avez une preuve de
cette harmonie sociale dans ce t'ait que les campagnes votent -<'.-
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néralement en faveur des candidats conservateurs, qui appar-
tiennent le plus souvent à la classe supérieure, lin le voit bien.
en Angleterre. où les comtés ruraux sont les plus conservateurs
et n'hésitent pas à se faire représenter par de grands proprié-
taires.

Rien d'étonnant, dès lors, à ce que les -ramls propriétaires
exercent une direction morale par leurs conseils et par leur
exemple. Kn Angleterre, cette direction s'exerce d'autant plus
que le nombre des grands propriétaires est plus considérable.
qu'ils résident constamment sur leurs terres et qu'ils se tra re-
mettent leurs domaines de père en fils. Cette forme de patro-
nage ne résulte donc pas de la qualité de .grand propriétaire,
mais de grand propriétaire à famille-souche. " Ces riches, dit
M. Taine. sont des chefs naturels, bienfaisants et reconnus. Le

eler:: \man avec lequel je me promène, me dit qu'ils sont « pres-
o que les pères du peuple. » On trouverait à peine un de ces pro-
priétaires, qui ne donne gratuitement une portion de son a ru eut
rt de son temps pour le bien commun (1). »

En voici un, par exemple, qui possède trente millions de
francs ; il a bâti une église. 1 a dotée et sert une renie au cha-

pelain. A coté, il a établi une école gratuite; outre l'enseigne-
ment, on y donne de petits concerts et lui-même va faire chanter
les enfants, car il croit à l'influence morale de la musique.

Autre exemple de direction morale. L'n grand propriétaire,
voulant faire concurrence à l'influence de la taverne et du _in. a

loué un cottaire comprenant deux chambres, afin d'oH'rir aux
paysans un lieu de réunion pour le dimanche. Dans la première
pièce, sont des livres et des journaux; dans la s,. ronde. on joue
aux dames et aux échecs, on cause et on fume: au lieu de gin,
on boit du thé. Mais les membres payent une cotisation, afin que
le club puisse s'entretenir lui-même par la suite, et qu'il ait une
vie indépendante. En France, lorsqu une institution semblable
est créée, ce n'est presque jamais par un propriétaire, mais par
une association dont le siège est généralement à Paris, et . de

i-r, p.
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plus, la création, loin d'être rendue indépendante, loin d'avoir
une vie propre, est systématiquement centralisée et tenue en
tutelle.

M. Taine a saisi sur le fait l'effet de cette direction morale du

grand propriétaire. « La maîtresse de la maison où je suis,
dit-il, connaît toutes les bonnes femmes de l'endroit; elle les

salue gracieusement, et leur donne la main, quand elle entre
avec moi dans leurs cottages; celles-ci répondent d'un air cor-
dial et même affectueux; on voit aisément qu'il n'y a pas de
défiance ou d'hostilité entre les deux classes. L'inférieur n'est

pas envieux: il ne lui vient pas à l'idée de souhaiter la place du
gentleman riche; il est plutôt disposé à le considérer comme
son protecteur, à se faire honneur de lui, surtout si la famille
est ancienne et depuis plusieurs générations établie dans l'en-
droit; en ce cas. elle compte, comme les beaux arbres, parmi
les ornements et les gloires du pays. Dans toute paroisse, même
la plus reculée, on trouve deux, trois, cinq, six familles qui
ont là leur domaine héréditaire , dont le patronage est accepté ,
*'l'iicvir-e: c'est l'antique patronage du suzerain cuirassé, mais
transporté du physique dans le moral (1 .

Vn OEurrn d'ulililé publi<]u<'. - - En France, elles sont généra-
lement entreprises par l'État. Tout au contraire, en Angleterre ;
ii ne des formes les plus visibles par lesquelles se manifeste
le patronage du grand propriétaire anglais est la fondation
d'oeuvres d'utilité publique. Ces Suvres ont pour objet, par
exemple, la création d'écoles, d'églises, de chemins, l'assistance
des pauvres, l'assainissement de marais, etc.

Voici, par exemple, le duc de Buccleugh, mort il y a trois ans,
et ijiii mérita l'affection et la reconnaissance de- toute l'Ecosse.

Knti-e autres bienfaits, son pays lui doit la création du port de
(iraiifon, près d'Edimbourg, qui rend les plus grands services e|
dont la construction coûta au duc de 12 à 13 millions de
francs. Le duc de Sutherland a également réalisé dans le comté
dont il porte le nom de véritables travaux d'Hercule : il a assaini

(\) Xnti'ti .sur l'.\i></lfleri-i'. ]<. iss.
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et fertilise, à l'aide de la vapeur, d'immenses marécages qui sem-
blaient voues ,i une stérilité éternelle | .

Les -i-.-iinls propriétaires anglais" sont tenus d'ouvrir les pre-
miers leurs bourses, comme le baron féodal était tenu d'aller le

premier aux coups. 15... dit qu'il donne en souscription le dixième
«le son re\enu et «pie ses \oisuis font île même 2 .

11 est remarquable « qu'un Anglais rielie a presque toujours la
bourse à la main... îl souscrit pour diverses ebarités publiques,
pour des concours agricoles, etc. Il assiste de pauvres serviteurs
et subordonnés, d--s parents hors d'état de gagner leur \ie. 11 t'ait
l'aumône dans la rue et sur les routes; il met de l'argent dans
l'a-sjette qu'un porte à la ronde aux dîners et après le sermon.
Il met sous emeloppe des banknotes de 5 livr. st. à l'adresse des
magistrats de la police, comme envoyés par A. X. Il distribue de
la houille, des habits et de la viande à l'àques. Il donne le ter-
rain pour l'emplacement d'une école. 11 paye le médecin des
pauvres. Il prête à ses intérieurs de l'argent qu'ils ne lui rendent
jamais; à la fin, il meurt et fait des legs à une demi-douzaine
d'établissements de charité et à d'humbles serviteurs. A~.se/ soii-

\eut. il laisse des fonds pour un don annuel u'i sa paroisse . Les
femmes de la gentry sont, pendant tout ce temps, occupées a des
o-mres de bienfaisance, s.,us forme domestique: surveiller des
écoles, coudre des robes d'enfant, des chemises de nuit, dis

objets pour les ventes de cluirité: enseigner aux iilies l'art de
tresser la paille ou à faire de la dentelle, faire répéter le caté-
chisme ]es dimanches :5 .

dette habitude d'emplo>er une partie de ses revenus en 0-11-
vres d'utilité publique est tellement générale, elle s'impose telle-
nu ut au grand propriétaire /m-lais, qu'il ne peut s'y soustraire.
sans encourir la plus cruelle des injures, celle Je ne pas être
considéré comme un yertllemcw.

A gentleman! voilà un mot essentiellemenl an-lais, qui n'a j,.is
d'analogue en français, parce que nous n'avons pas l'espèce.

i A. AeFov'Ale, Le Morcellement, p. :>.
"2 Taini-. ibid., \: l'm. 19l.
: < ii/lrc/, "//' ;,<///<./"">, lu Mr- i.'.i i.ilr. \>. ô.i.

i. IN. ,-
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C'est le résultat d'une longue sélection morale, comme un lieau

repi V-seulant de la race de Durliam est le résultat d'une longue
.sélerlio/i physique, l'n Anglais vma::eant eu France, Thomas
Arnold, écrixait a ses amis : <. (le qui me frappe ici, c'est le manque
lotal de gentlemen el de toutes personnes a\ant l'éducation et
les sentiments d'un \rai i:eiitlenian... il va ici bien peu de pn-

sonnes qui en aient l'apparence et les manières... l'n véritable
"jeiilleman anglais, chrétien, de co'iir \iril, d'esprit éclairé, c'est
plus, je crois, /pie Cni/ol on Sisinoudi ne pourraient compren-
dre. »

(,e^| qu'en ell'el le i;-entleiiia il il a aucun rapport avec le gen-
tilhomme (el qn on l'entend en France depuis le dix-septième siè-
cle. Ce titre n'est décerné ni par la naissance, ni par la richesse,
ni par la fonction, ni par l'instruction, l'n Anglais, parlant à
M. Taine d'un i:rand sei-neiir diplomate, lui disait : « <1« n'est
pas un gentleman. »

Cette qualification esl décernée par la \oj\ publique. » Onand
un homme riche achète mie terre, il ne l';mf p.is qu'il se mette
en Irais ni prévienne personne. si M esprit , de caractère et de
façon, il est un gentleman, an bout de quinze jour» nu le s.uira,
et les familles voisines \ieiidrout d'elles-mêmes lui rendre vi-

slle (1). ))
\insi se reci-nte naturellement, automatiquement, la classe des

gentlemen. Cette classe ne peut pas se corrompre, puisque de-
qu'un homme a cessé d'en être diinie, il n'est plus considéré
comme en faisant partie.

Mais à quels traits reconnaît-on un gentleman? «. Je cherche .1
bien comprendre ce m;»i si essentiel, dit M. Taine; il revient sans
cesse et renferme une l'onle d'idées tout anglaises. La question
\ilale H propos d'un homme se pose toujours ainsi : « Est-il un
'-lentleman? » Pareillement, à propos d'une femme: « Est-elle une

lady? l>ans ces deux cas, on veut dire que la personne en ques-
tion est de la classe supérieure (2). »

I Taine. ibiil , p. la

" //-/(/.. |>. l'.ii.
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En somme. ce qui caractérise essentiellement le gentleman, c e-l
le dévouement désintérêt' au liien public. Vi\re en gentleman, c'est
se dévouer soi-même et dévouer sa fortune au bien public. C'est
pour cela que les Anglais créent par l'initiative privée tant d'Su-
vres d'utilité publique.

Mais un semblable dévouement n'est pas naturrl: l'homme n'e-t
pas porté spontanément à sacrifier son temps et son argent au
bien public. Aussi le type du gentleman est-il essentiellement
une conséquence de celui du grand propriétaire rural résidant
sur son domaine de père en fils. Ce gentleman ne fait que prati-
quer dans un cercle plus étendu, dans le cercle du voisinage, le
patronage que le grand propriétaire exerce sur les populations
qui dépendent de lui. Supprimez ce type de grand propriétaire.
vous supprimez par le fait même le type du gentleman. Vous
aurez, par exemple, le type du grand propriétaire français, qui.
ne résidant pas à la campagne, dépense son argent dans les villes
pour ses plaisir- <"( mm pour le bien public, ou qui émar-e au
budget de l'État en qualité de fonctionnaire. Pour l'un, les ail'aires
publiques sont une occasion de dépense et de dévouement; pour
l'autre, une ueeasinn de ^aiin cela n'est pas la. même chose;
il n'est dès lors pas étonnant que le type du gentleman n'existe
pas en France. Le gentilhomme, développé en France par
Louis XIV, était un tvpe d'éle-.im -e. de bon ton. de point d'hon-
neur, de -rare exquise, de m i PUIS facile- : c'était Jion un rural
mais un homme de roui-, un courtisan, qui. loin de patronner les
paysans de ses domaines ou il n'allait guère, vivait des ia\eiir>
de la cour, sur la cassette royale.

Et maintenant, pour mesurer les conséquences des n-uvres d'u-
tilité publique entreprises par les ^ramls propriétaires anglais,
remarquons que ce sont les classes rurales qui eu profitent sur-
tout. Or, ces classes étant par nature les plus stables le- plus
saini"> et les plus nécessaires a une nation, ce patronage a un ca-
ractère essentiellement national, car il tend à fortifier ce qui mé-
rite essentiell-ement de l'être. C'est le contraire de ce qui se pra-
tique en France, où la plupart des institutions ont pour but de
venir en aide aux ouvriers, qu'on redoute, plutôt qu'aux paysans,
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qu'on juge inoflensii's. Ces derniers ne sont dès lors patronnés ni
par l'État ni par les grands propriétaires, qui ne résident pas sur
leurs terres. Nous décrirons, d'ailleurs, cet état de choses dans
nos prochains articles.

11.

ttans la rie /m/;/«/nr. le patrouille du grand propriétaire an-
glais se manifeste suc un double théâtre : dans le gouvernement
local ri dans !<" i/onrert/eninil ijaiéral.

l Patronage dans le gouvernement local.
Nous a\mis MI que la vie rurale donne au grand propriétaire

des loisirs, des capacités intellectuelles, des aptitudes apprises et
exercées daus le uiisinap-, sons l,-( forme de direction morale et

d'oeuvres d'utilité publique. Il est dès lors porté à employer ces
loisirs, à développer et à appliquer ces aptitudes en dehors du
cerelr naturellement restreint du voisinage. 11 y est d'autant plus
porté que, résidait toule Tannée à la campagne, il ne tarderait
pas à s'y ennuyer s'il n'y avait pas des occupations. N'est-ce pas
ce qui arme à la plupart des grands propriétaires français? »

Le grand propriétaire anglais n'a pas à redouter ce désSuvre-
ment, car le goavcrnement local, dans les campagnes, csl tout entier
entre ses mains,

S'il est tout entier entre ses mains, ce n'est pas parce que Je
souverain a bien voulu le lui confier, ce n'est pas par une faveur
spéciale, mais c'est uniquement parce que les grands proprié-
taires n'ont pas, comme leurs confrères de France, abandonné la
campagne pour la ville ; étant toujours restés sur leurs domaines.
ils y ont conservé non seulement le patronage de la vie prhée.
mais encore le patronage de la vie publique. Le gouvernement
central n'a pas réussi à entamer leur pouvoir et la monarchie est
rester (laiis smi rôlr de pouvoir simplement modérateur I

i Voir, il.ni. Lu M-1,,1/,1 sociale . Lu Question <lr lu monarchie, t. |\
IL lut) et »uiv.
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Celle inlervention du grand propriétaire dans !>" pouvoir local
réalise deux conditions : la t-ompélenci- cl / rroniunii'.

La compétence du grand propriétaire ["('"suite de l'habitude qu'il
a de gérer une grande exploitation rurale; nous l'avons vu à
1'o-uvre sur ce théâtre, nous avons constaté les progrès agricoles
immenses qu'il a su réaliser. Évidemment un pareil homme est
capable d'administrer avec sagesse le -oiivernement local. Com-
bien il est plus compétent qu'un préfet, qu'un sous-préfet, qu'une
armée de fonctionnaires instables, étrangers au pays, iunorant
ses intérêts, ses uneurs, ses coutumes. avant passé leur vie à ac-
complir, dans des bureaux, une besogne de -rribes ! Combien il
est ])lus compétent que les neuf dixièmes de nos -rands pro-
priétaires français, qui résident le moins possjl,|r ,', [,, campagne,
et soupçonnent à peine les choses de la culture .'

L'administration du grand propriétaire réalise en outre une
écononiir considérable; c'est l'idéal du uonvei-ncmeut à bon mar-

ché, puisqu'il est exercé gratuitement: c'est l'utilisation sociale des
riches.

Assistons au fonctionnement du pouvoir local en Angleterre.
Ce pouvoir est exercé essentiellement par les magistrales. Ceux-

ci sont désignés par le souverain au moment de ̂ n\ avènement.
Mais ils ne sont point désignés arbitrairement. Ils doivent être
choisis parmi les propriétaires d'immeubles taxés au moins pour
une rente de -2.."HM> francs libres de toale diar-e. (> n'est pas
tout : » Ils doivent résider dans le comté et pratiquer les devoirs
(pie l'opinion publique, i'mt rigoureuse sur ce point, impose en
Angleterre à un -entleman 1 . !.""- magistrales sont donc les

gentlemen delà vie publique. Le diel de l'État se borne à dési-
gner les hommes que L'opinion publique a librement classés comme
gentlemen.

Les magistrales sont aussi indépendants que possible vis-à-vis
du pouvoir, puisqu'ils sont nommés pour toute la durée du renne.
Ils ne peuvent être révoqués ,jui. dans (ieux cas . qi,,inj jis n'ont
plus de résidence dans !<" cunté. et quand ils enfreignent les

i t.i'I'hv, la Constitution de VAngleterre, \ II \> "'.
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devoirs du gentleman. En dehors de ces deux cas, ils sont confir-
més dans leur charge à l'avènement d'un nouveau roi.

Le nombre des magistrates n'est pas limité ; il s'élève dans cer-
tains comtés à plusieurs centaines ; voici les chiffres pour trois
comtés : liants, pour 420,000 hectares, 231 magistrates; NYiltshire,
pour 3V<>,000 hectares, 206 magistrates; Dorsetshire, pour
ii.Vi.,000 hect., 127 magistrates. Il résulte de ces chiffres que le
gouvernement local des campagnes occupe un très grand nom-
bre de grands propriétaires.

Et notez que les attributions de magistrates sont très étendues,
car ils cumulent les fonctions.administratives et judiciaires. lisse
réunissent dans des sessions trimestrielles et dans des sessions

mensuelles.

Dans les sessions trimestrielles (quarler sessions), ils règlent l'ad-
ministration générale du comté ; ils choisissent le comité de police
(police committee], les agents de la police rurale, fixent la taxe de
police (police rate), dirigent la vérification des poids et mesures,
nomment les visitors pour les asiles d'aliénés, organisent les
comités chargés de l'entretien des routes paroissiales (highways),
votent sur les projets des routes à péages (tournpike-roads), en-
tendent les rapports financiers et arrêtent les dépenses trimes-
trielles, nomment le comté d'évaluation de la rent, puis sta-
tuent définitivement sur cette évaluation, recuisent le compte
annuel des dépenses du comté, enfin, fixent pour chaque pa-
roisse le contingcut de la milice. Les tjnarler sessions constituent
le troisième degré de juridiction de la justice locale.

Dans les petites sessions (pelty sessions), qui se tiennent chaque
mois, les magistrates constituent le second degré de juridiction
pour 1rs délits, les contestations entre les patrons et les ouvriers,
les réclamations des fillos-inères, l'octroi provisoire des licences,
les réclamations des contribuables et des jurés. Les magistrates
y nomment les constables spéciaux et les inspecteurs des poids
et mesures.

En outre, isolément, chaque magistrale juge les menus délits
qui n'entraînent pour le délinquant qu'une amende de quelques
francs, ou un emprisonnement de quelques jours. Les contreve-
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nantssont appréhendés et amenés aux magistrales par le constable
local. Enlin. chaque magistrale est endroit de faire arrêter, en
vertu d'un mandat signé de sa main, toute personne qui trouble
la paix publique 1).

La l'onction de magistrale n'es! donc pas une sinécure, pour
''lui qui eu remplit toutes les attributions. En même temps, on
voit que. si l'aristocratie anglaise ;i coir-ené son influence sociale.
C ''si parce qu'elle sert le publie ,-m J'n-u de s'en servir. Au lieu
d'émarger au budget, ou cl»' -uvre des laveurs de la cour, elle
contribue largement de son a rirent et de son temps aux Suvres
d'utilité publique et au service gratuit du pays. La suppression
de l'aristocratie se traduirait en Angleterre par une au^menta-
tion énorme des charges publiques : les contribuables devraient
pa\er (mîtes leurs Suvres d'utilité publique et une année de
fonctionnaires. On s'en rendra compte par un seul l'ait : grâce aux
magistrales, les Anylai* rendent ta jtittin- arec un nombre de juge*
salaries cinquante fuis moindre qu'en France ï . Calcule/, pour |e~
autres ser\ iees publics, une proportion analogue, et vous vous
convaincrez que le mécanisme administratif de l'Angleterre est
infiniment moins coûteux et moins bureaucratique que celui de
la France.

Mais mi pareil régime ne [.eut se développer que grâce à l'exis-
tence d'une classe riche, ayant des loisirs, des capacités et assez
de dévouement pour consacrer au bien public son temps et son
argent. La grande culture en famille-souche a donné naissnno-

à ce type en Angleterre. Il a disparu en France avec le séjour de
la noblesse à la cour, l'absentéisme et le partage forcé. Chez nous,
la plus haute ambition d'un « lils de famille - est d'être salarié

par le Trésor. Dans ces conditions il n'est pas étonnant que le
peuple français se soit dés.itfectionné de la noblesse.

"1 l'nironage dans le gouvernement général.
Les grands propriétaires an- lais que nous venons de voir à

l'Suvre sur leurs domaines, dans leur voisina -e et dans le <>,�!_

l Voii l'organisation du gouvernemenl lor.il. d.uis i.a r.,,,s/, /,//,�� ,/, / \nglctern
par Le Play. I. VIII.

La Constitution de l'Angleterre, \ II p. 9î
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vernement local, exercent en outre une action importante dans le
gouvernement général.

Ils ont au Parlement une situation bien différente de celle qu'oc-
cupeut chez nous les grands propriétaires. En France, le Parle-
ment est envahi par une majorité d'avocats, de médecins et de
politiciens de profession ; les grands propriétaires ruraux y sont
rares et généralement sans influence. En Angleterre, au contraire,
ils occupent presque exclusivement la Chambre des Lords et for-
ment, une grande partie de la Chambre des Communes, car les
votes dt-s campagnes ne vouf pas comme chez nous à des candi-
dats venus de l'.iris ou de la ville voisine, mais à des propriétaires
solidement implantés dans le pays. Il ne suffit pas, par exemple,
qu'un homme riche achète une terre, pour qu'il puisse se faire
envoyer au Parlement. « S'il se présente, le public dira : « II est
« trop nouveau, il n'est pas encore du pays. » 11 y est implanté.
mais il n'y a pas pris racine. Son fils peut-être, son petit-fils sera
nommé, mais non pas lui. pour représenter un district, il faut y
tenir par tous ses intérêts, par toutes ses habitudes, y plonger de-
puis plusieurs générations et profondément par toutes ses fibres.
l.a première condition du commandement autorisé est la résidence
ancienne (1). »

A la Chambre des Communes, ces propriétaires ruraux se trou-
\ eut a coté des représentants des bourgs et cités, qui sont en
u-rande partie des commerçants et des industriels, gens égale-
ment pratiques et plus habitués aux affaires qu'aux discours.
bans un pareil milieu, les représentants ruraux peuvent élever la
\oi\; ils ne sont pas, comme dans nos Chambres françaises,
éclipsés et condamnés au silence par une majorité d'avocats et
de politiciens, plus habitués ,-MI\ discours qu'aux affaires.

Ici, pas de tribune, chacun parle de sa place, avec peu de
gestes, sans éclat, d'un ton de conversation. On sent des gens qui
fout des affaires et non des phrases. "< Cette simplicité, dit avec
beaucoup de raison M. Taine, indique des gens d'affaires qui sup-
priment le cérémonial pour expédier la besogne. Au contraire, ntie

I) Tainc1. .Vc'c.N '"'<;" I' \in/!i'ti>rir, y. l'.i:'!.
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tribune exhaussée, isolée comme celle de notre Corps législatif,
pousse à l'éloquence théâtrale... Que nous sommes loin de la
bonne éducation politique I

L'action de ces propriétaires ruraux dans le Parlement est d'au-
tant plus heureuse qu'ils représentent les'iHirrêl* rie sltiliilité : l'a-
griculture est. en effet, de tous les éléments sociaux, le plus
stable. Mais ils ne poussent pas cette tendance à la stabilité jus-
qu'à la routine, jusqu'à l'opposition systématique aux améliora-
tions, aux nouveautés. C'est qu'en effet ces Brands propriétaires
sont, d'autre part, liés aux intérêts d<- progrès, par leurs cadets.
qui sont des marchands, des manufacturiers, des chefs d'usines,
des colons. Ils ne sont pas, à la façon de notre noblesse francai-e.
isolés du reste de la nation, comme une caste fermée, qui craint
de dérober en se livrant à certaines professions; ils tiennent au
contraire à elle, à toutes ses préoccupations, par les liens les plus
intimes, ceux du sang.

Enfin, ces grands propriétaires donnent de l'éclat à la repré-
sentation nationale, par le prestige qui s'attache à la possession
du sol national, aux représentants de l,i tradition, à ceux qui gou-
vernent directement la partie la plus saine du peuple. Je ne
crois pas que l'on puisse contester qu'une pareille représentation
soit plus respectée et plus respectable qu'une réunion de -eus
-;ins racines dans le pays, choisis au hasard par un comité, et.
qui, le plus souvent, n'ont embrassé la politique que comme une
situation, parce qu'ils étaient incapables d'administrer convena-
blement leurs intérêts privés.

Tel est l'ensemble de causes qui a développé et maintenu jus-
qu'à ce jour, en Angleterre, le régime de l'aristocratie terrienne.
Il résulte des faits que nous venons d'analyser qu'un pareil ré-
gime ne s'improvise pas, qu'il se développe seulement dans cer-
taines conditions sociales déterminées. Ces conditions sociale s

se sont rencontrées autrefois dans deux pays voisins : en Angle-
terre et en France. Mais combien les destinées du régime aristo-
' i.itiqiu- ont été différentes dans ces deux pays! En France. Tari-

I T.iinr. \,,li-s sur r.\ii(jl<-trrri:\>. 2ii. 2îH.
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tocratie n',i MI se maintenir dans aucune de ses positions; elle est
tombée comme un rouage qui ne fonctionnait plus. En Angle-
terre, elle est encore debout, non seulement puissante, mais, ce
qui est plus caractéristique, respectée et aimée par la nation en-
tière.

Les hommes politiques les plus avancés ne songent pas à lui
enlever sa situation prépondérante : « Nous ne voulons pas ren-
verser l'aristocratie, disait à M. laine un partisan de M. Bright;
nous consentons à ce qu'elle garde le gouvernement et les hautes
places. .Vous croyons, nous autres bourgeois, qu'il faut pour
conduire les affaires des hommes spéciaux, élevés de père en
lils dans ce but, ayant une situation indépendante et comman-
dante \ . i

Si les Anglais sont restés affectionnés à leur aristocratie, c'est

uniquement parce qu'ils peuvent mesurer chaque jour les ser-
vices réels qu'elle leur rend, dans les deux grands cercles de la
\ ie sociale que nous avons parcourus, la vie privée et la vie pu-
blique. « Nous admirons, dit encore M. Taine, la stabilité du gou-
vernement anglais ; c'est qu'il est l'extrémité et l'épanouissement
naturel d'une infinité de fibres vivantes accrochées au sol sur

toute la surface du pays... Dans chaque commune, dans chaque
comté, il y a des familles autour desquelles les autres viennent
se grouper, des hommes importants, gentlemen et noblemen, qui
prennent |,i direction et l'initiative, en qui l'on a confiance, que
l'on suit, désignés d'avance par leur rang, leur fortune, leurs
services, leur éducation et leur intlueuce, capitaines et généraux-
nés, qui rallient les soldais épars et fout de suite refont l'ar-
mée (-2). »

Voit-un bien maintenant que le parlementarisme n'est qu'un
accident dans la constitution anglaise, un faite, un ornement,
cl non une pièce essentielle? La pièce essentielle de la constitu
tion anglaise, c'est cette aristocratie terrienne.

Mais l'Angleterre n'a une pareille aristocratie que parce qu'il

I) Mah'.i sur I .1 in/lft^ri'''. |i ''us
""'ï Ihiil.. \< ''TS.
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y a, dans chaque comté, des magistrales assumant, gratuitement
et à la satisfaction générale, la charge des fonctions publiques ;
mais elle n'a ces magistrates que parce qu'il y a, dans cha-
que voisinage un on plusieurs gentlemen remplissant généreu-
sement les fonctions du patronat-; nmis elle n'a ces gentlemen
que parc-p qu'il y a, dans chaque grand domaine rural, un pro-
priétaire résidant, résidant toute l'année, résidant de père en lils;
mais ces propriétaires ne résident de père en fils que parce ({iu-
le régime de la famille-souche leur assure la transmission inté-
grale de ce domaine, et leur permet par conséquent de conserver
ia position sociale, les idées et les traditions de leurs pères

Vous voyez donc bien qu'en dernière analyse la constitution
anglaise repose fondamentalement sur la famille-souche, et que.
pour l'importer en France, il aurait fallu importer autre chose
que le parlementarisme.

III.

L'organisation sociale, dont nous venons de présenter la des-
cription et qui constitue les traits essentiels et caractéristiques
de la constitution anglaise, commence cependant à subir un cer-
tain ébranlement dans quelques parties de l'Angleterre. Notre
tableau serait inexact, si nous ne signalions pas ces phénomène-,
de déformation.

Ils se produisent particulièrement dans certaines région*, où
la grande culture a réussi à éliminer presque complètement la
petite culture et la culture fragmentaire.

Cette élimination, commencée il y a deux siècles par la subs-
titution du pâturage au labourage, a été accentuée plus récem-
ment par le développement des prairies artificielles.

Ces deu\ modes d'exploitation s'accommodant plus particuliè-
rement a la grande culture et, d'autre part, exigeant moins de
hras et plus de capitaux, beaucoup de pa\sans et de bordiez
ont dû, ou bien se transformer en fermiers, ou bien abandonner
la campagne pour se réfiiu ier dans les industries urbaines.
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I/histoire nous a conservé les plaintes soulevées à la fin du
"-ei/ièine siècle par les premières conversions de labourages en pâ-
turages : " Os pâturages, dit un vieil auteur, nous ruinent; nous
ne pouvons plus avoir de terre à labourer, tout est pris par la
pâture soit de mouton soit de gros bétail ; si bien que j'ai vu
autour de moi et dans les sept dernières années, et sur un espace
d'environ six milles, nue douzaine de charrues être abandon-

nées; où trente personnes auparavant trouvaient leur nourriture,
on ne voit plus qu'un berger avec son troupeau. Ces pâturages
rulèvent à beaucoup de gens leur gagne-pain et leur occupa-
tion... Maintenant on ne voit plus partout que des moutons, des
moutons, des moutons : Non- altoyether slieep, shccp, sheep (1). »

Le développement plus récent des prairies artificielles a eu un
effet analogue, (l'est ainsi qu'a été transformé l'immense domaine
de Netherby appartenant à sir James Craham, homme d'État
lia'bile et agronome de premier ordre (2). Ce domaine, qui ne
comprend pas moins de 12,000 hectares d'un seul tenant, comp-
tait, en 1820, 3VO fermes de 35 hectares en moyenne; par suite
du développement des herbages, ce nombre a été réduit à ti~>.
Cette réduction dans le nombre des fermes a amené une réduction

correspondante dans le nombre des fermiers. On a conservé seu-
lement les meilleurs, ceux qui présentaient le plus de garanties
par leur fortune, leur habileté et leur énergie. En même temps,
on a démoli un grand nombre de bâtiments devenus inutiles; on
a arraché les haies qui subdivisaient tn>p les champs. Grâce à
cette transformation, on obtient, des rentes qui s'élèvent dans
les b,,iis ferrains jusqu'à loo francs l'hectare, et qui atteignent
en moyenne 70 francs, quoique le sol soit généralement ma-
récageux.

L'élimination de ],i petite culture et <]<" la culture frag-men-1 O

taire a produit des effets différents, suivant que les paysans et
les hnrdiers ont été rejetés dans le fermage ou dons les indus-
tries urbaines.

flj.1 lirii-fi-unL-i-i/it loin-liiiiii Un- commoit U'eale of thix rt'dlnt «(
"' V. L <li> Lavn-iMiP. l'.'xtiii \nr l'économie rurale ih' I',\mjleterre. ]>. 590. 291.
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Ier Cas. - Les paysans rejetés dans le fermage.
Par leur transformation en fermiers, les paysans et les bor-

diers tombent dans une situation à lu fois amoindrie et plus

précaire.
Leur situation est amoindrie, parce que. de propriétaires, ils

deviennent simples tenanciers; elle est précaire, paire que leur
sort dépend en somme de la volonté du g-rand propriétaire sur
les terres duquel ils travaillent.

L'effet sur le grand propriétaire n'est pas moins sensible :
celui-ci est moins porté à résider à la campagne, il est moins
directement intéressé à la culture, puisque, au lieu de cultiver
lui-même son domaine, il se borne à l'aHermer. Par là, les ha-

bitudes de patronage que nous venons de décrire sont menacées.
Or. la disparition des habitudes de patronage, c'est l'instabilité
et l'insécurité pour les ouvriers; c'est l'antagonisme social.

Mais, en fait, ces conséquences ont été jusqu'ici en viande
partie conjurées par la force des traditions et, malgré le dévelop-
pement du fermage, les grands propriétaires anglais ont continué
à résider sur leurs terres et à s'intéresser personnellement et
pratiquement à l'exploitation de leurs fermiers. La plupart, au
moment de la crise agricole, n'ont pas hésité à faire des sacri-
fices considérables pour aider leurs fermiers. Sir James draham,
par exemple, a entrepris des travaux considérables de drainage.
Le duc de Hedt'ord a fait, de lui-même, reviser toutes ses rentes

et diminuer les baux de ses fermiers. Les exemples de ce -enrc
sont innombrables et ils sont dus uniquement à ce que les Brands
propriétaires ont conservé 1 habitude de résider sur leurs terres
et de s'intéresser à l'exploitation rurale. Cela est si vrai qu'en
Irlande, où les grands propriétaires ne résident plus, ils ne cher-
chent qu'à tirer de leurs fermiers les rentes les plus éle\ées.
sans rien faire pour favoriser les progrès de la culture.

"2 Cas. - - Les paysans rejetés dans les industries urbaines.
Otte transformation des paysans en ouvriers des villes a eu.

en Angleterre, des conséquences autrement -r.ives.
Elle a favorisé la diminution des saines influences de la vie

rurale, le développement des centres urbains, l'instabilité des
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grands ateliers de fabrication, enfin les crises industrielles, (l'est
surtout le développement brusque et inouï de ses centres manu-
facturiers, qui crée aujourd'hui à l'Angleterre les plus réelles
difficultés sociales.

Mais ici encore le mal a trouvé une atténuation, en premier
lieu, dans les habitudes d'émigration et de colonisation de la
race anglaise, (les habitudes ont poussé vers l'Amérique et l'Aus-
tralie une partie des paysans que le développement du pâturage
et des prairies artificielles avaient déracinés du sol.

Les influences urbaines ont été, en outre, allénuées par la forte
constitution de la vie rurale. Ainsi que le constatait Le l'lay,
" la prépondérance des villes ne s'exerce point encore en Ain:le-
terre d'une manière aussi absolue que dans les régions de l'dc-
cident où a prévalu la législation des Romains de la décadence.
Deux motifs principaux expliquent pourquoi l'Angleterre glisse
moins rapidement que ces régions sur une pente funeste. En
premier lieu, les propriétaires ruraux tiennent encore pour mal-
séant, sinon pour honteux, le séjour permanent dans les villes;
et ils donnent en général peu d'importance aux établissements
qu'ils sont forci''- d'\ l'a ire pour soigner leurs intérêts ou diriger
les alfa ires publiques... En second lieu, les propriétaires qui
résident dans le-, campagnes exercent seuls le Lioinernement
local. Les habitants d'une cité, quelle ([n'eu soit l'importance
n'ont rien a -omerner au delà des limites du petit ilôt que cette
cité forme a la Mirl'ace du comté; en sorte que. malgré les
changements énormes sur\cnns dans la distribution des popula-
tions, l'autonomie des campagnes reste à peu près intacte,
comme elle l'était au temps d'Alfred le Crand (1). -

On voit qu'en somme ces deux, causes d'ébranlement sont en
partie conjurées par les conditions générales du milieu : c'est
ainsi qu'un homme bien constitué supporte mieux la maladie
qu'un corps chétif et débile.

Mais il est une autre circonstance, qui rend moins grave ces
laits pathologiques. <;Yst qu'ils n'atteignent que la classe infe-

l l.i", linn /ri.s ,in i./if',',,.-,. |. |||. |,. J09,
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, et n'ont pus encore ébranlé la classe supérieure. Jusqu ici
les grands propriétaires ont conservé la forte situation que leur
assure l'habitude de la transmission intégrait1 et la constitution

delà famille-souche, lis sont donc bien urbanisé?, cl esscntielle-

nicnt résistants.

C'est là un fait important a constater, car il explique pourquoi
l'Angleterre, maLré des .symptômes partiels d'ébranlement.
conserve encore une solide constitution sociale. Tandis que. chez
nOUS, la classe supérieure est tolll aussi desoriMIlisée que la
classe inférieure : eu Angleterre, la liasse supérieure n'a pas été
essentiellement ébranlée. La réforme \ sera donc beaucoup plus
facile qu'en France, puisqu'elle pourra s'appuyer sur une classe
sociale bien organisée pour pratiquer les fonctions du patro-
nage.

Avec l'An-lctcrre. nous terminons ce que nous avons a dire
sur la culture en famille-souche. Dans notre prochain artid' .
nous franchirons le détroit, pour étudier en France le spécimen
le plus complet de la culture en famille instable.

Edmond

.1



LES

MES SOCIALES DE NECK.EH.

! 1er article.}

Le personua^e de »el\er est demeuré un problème au milieu
de l'histoire de notre Révolution française.

Cet homme tranche sur tous ceux de son temps. Il ne s'amal-
iume ni avec la secte philosophique , ni avec la coterie des gens
de cour, ni avec la cohue des agitateurs politiques. Comme finan-
cier, il ne ressemble en rien aux autres ministres des finances du

mi Louis XVI. Il est à part. Vous me direz que c'est une physio-
nomie bourgeoise. Je vous répondrai qu'il n'a rien du bourgeois
français de l'époque. La bourgeoisie alors se formait sur deux
type», opposés : sur les grands avec lesquels elle cherchait à se
confondre, ou sur la populace dont elle cherchait à devenir mai-
liesse. Les fermiers généraux d'une part, les avocats de l'autre,
représentent assey, bien les deux façons opposées de la classe
bourgeoise à la veille de la Révolution. Necker ne tient ni du
fermier général ni de l'avocat.

(Mi poursuivrait indéfiniment la revue de tous les hommes
marquants du règne de Louis XVI et de la Révolution naissante.
on n'en trouverait pas un qu'on put accoupler à Necker. IL rcs-
sort. en disparate, du milieu de tous ses contemporains.

<.e n'est pas aux yeux de la postérité seulement qu'il apparaît
ainsi étrange et isolé : c'est bien là ce qu'il fut aux regards des
hommes de son temps; il a donné de lui cette impression à tous
ceux qui l'ont approché.

Je n'en veux pour témoin que Marmontel; il peut compter
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parmi ses plus fidèles partisans et, après Thomas, l'auteur des
Éloyes, il fut le premier des gens de lettres invité à fréquenter
l'hôtel de Necker. Voici le portrait piquant qu'il nous fait de son
hôte :

« Ce n'était point pour nous, ce n'était [joint pour elle, dit-il
en parlant de Mrac Necker, qu'elle se donnait tant de soins : c'é-
tait pour son mari. Nous le faire connaître, lui concilier nos es-
prits, faire parler de lui avec élo^e dans le monde et commencer
sa renommée, tel fut le principal objet de la fondation de sa so-
ciété littéraire. Mais il fallait encore que son salon, que son dîner.
fussent pour son mari un délassement, un spectacle.: car, en effet,
il n'était là qu'un spectateur silencieux et froid. Hormis quelques
mots fins qu'il plaçait <;à et là, personnage muet, il laissait à sa
femme le soin de soutenir la conversation (1 . »

On voit assez d'ici le personnage. Mais ce qui rend la scène
plus pittoresque, c'est que Mmo Necker tenait quelque peu de
M. Necker, tout en se donnant pour la conversation le mal qu'il
ne se donnait pas. Je poursuis le récit de Marmontel :

» ... 11 laissait, dit-il, à sa femme le soin de soutenir la conver-

sation. Elle y faisait bien son possible; mais son esprit n'a\ait
rien d'avenant à des propos de table: jamais une saillie, jamais
un mot piquant, jamais un trait qui put réveiller les esprits. Sou-
cieuse, inquiète, sitôt qu'elle voyait la scène et le dialogue lan-
guir, ses regards en cherchaient la cause dans nos yeux. Elle
avait même quelquefois la naïveté de s'en plaindre à moi. >< Que
voulez-vous, Madame! lui disais-je, on n'a pas de l'esprit quand
on veut et l'on n'est pas toujours en humeur d'être aimable. V'oyez
M. Xecker lui-même s'il est tous les jours amusant? »

Et le spirituel conteur tire la conclusion :

» Les attentions de Mmo Necker et tout son désir de nous plaire
n'auraient pu vaincre le dégoût de n'être à ses dîners que pour
amuser son mari. Mais il en était de ses dîners comme de beau-

coup d'autres, où la société, jouissant d'elle-même, dispense l'hôte
d'être aimable, pourvu qu'il la dispense de s'occuper de lui 2). »

1 Miirrnonlfl. Mi-'inriii-rs. I. X.
2 It'iil.

T. n. ]H
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Si tri était M. Necker au milieu de ceux qu'il appelait ou que
Mmc Necker Appelait à l'intimité de sa table et de son salon, on
imagine bien ce qu'il devait être pour le public.

Marmontel le dit : « Lorsque Necker a été ministre, ceux qui
ne l'avaient pas connu dans sa vie privée ont attribué son silence,
s;i gravité, si>ji air de tète à l'arrogance de son nouvel état. Mais
je puis attester qu'avant même qu'il eut fait fortune, simple as-
socié du banquier ïhélusson, il avait le même air, le même ca-
ractère silencieux et grave, et qu'il n'était ni plus liant ni plus
familier avec nous, îl recevait civilement sa compagnie; mais il
n'avait avec aucun de nous cette cordialité qui flatte et qui donne
à la politesse une apparence d'amitié (1). »

11 est impossible de contester que chez Necker il y avait plus du
tempérament suisse que du tempérament français. Je ne veux
pas dire qu'il ne fût très français de cSur : il l'a surabondam-
ment montré; mais il est visible que la formation de son esprit
appartenait plus à la Suisse qu'à la France. Cette raideur, cette
iMMvifé, cette réserve, sont toutes genevoises.

N'est-il pas curieux de voir que le roi Louis XVI ait dû recourir
à cet étranger pour mettre bon ordre aux finances de l'État, ab-
solument comme aujourd'hui les grandes maisons commerciales
de Lyon et de beaucoup d'autres villes de France recourent à des
c.iissiers suisses pour assurer la bonne tenue de leurs comptes?
Miiis je reviendrai sur cette considération.

J'ai dit tout à l'heure quelque chose de iMmc Necker : elle aussi
ét;iit de Suisse et on s'en apercevait. Marmontel, « qui fut tou-
jours du nombre des amis qu'elle distinguait, » ainsi qu'il le dit
lui-même, nous a laisse d'elle un portrait en pied; le voici :

« Kl ran ire re aux mu-urs de Paris, Mmc Necker n'avait aucun

des agréments d'uur jeune Française. Dans ses manières, dans son
langage, ce n'était ni l'air ni le ton d'une femme élevée à l'école

des arts, formée à l'école du monde. Sans goût dans sa parure,
sans aisance dans son maintien, sans attrait dans sa politesse, son es-
prit, comme sa contenance, était trop ajusté pour nvoirde lagrAce.

(t: MavinontPl. Mémoires, 1. X.
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Mais un charme plus digne d'elle était celui de la décence, de la
candeur, de la bonté. Une éducation vertueuse et des études so-
litaires lui avaient donné tout ce que la culture peut ajouter dans
l'âme à un excellent naturel. Le sentiment en elle était parlait:

mais, dans sa tète, la pensée était souvent confuse et vague...
On eût dit qu'elle réservait la rectitude et la justesse pour la
règle de ses devoirs. Là tout était précis et sévèrement compassé :
les amusements même qu'elle semblait vouloir se procurer avaient
leur raison, leur méthode. On la voyait tout occupée à se rendre
agréable à sa société, empressée à bien recevoir ceux qu'elle y
avait admis, attentive à dire à chacun ce qui pouvait lui plaire
davantage; mais tout cela était prémédité; rien ne coulait de
source, rien ne faisait illusion (1 . a

Voilà une physionomie suisse bien dessinée. Et cette honnêteté
d'âme elle-même, qui est tout d'une pièce, qui se voit à plein <"!
par-dessus le reste dans toute l'allure de la personne, n'a-t-elle
pas bien le caractère traditionnel de l'honnêteté suisse?

Ce trait national, M. Xecker a soin de s'en réclamer pour son
compte, dans le portrait voilé qu'il fait de lui-même en décrivant
les qualités d'un grand ministre des tinances : il range parmi
ces qualités l'honnêteté de vie, bien sensible au dehors.

« Je n'ai pas encore parlé, dit-il, des mSurs et de la conduite
privée d'un administrateur des finances, parce que dans tous les
états une vie régulière et une circonspection extérieure honorent

un homme et font partie de ses devoirs. Cependant, on ne peut
disconvenir que cette décence publique ne soit surtout nécessaire
à celui qui a le plus besoin de l'opinion, ou plutôt à celui qui
doit la faire servir à de plus grandes choses (2). »

Personne ne lira les écrits de Necker sans y remarquer, à tra-
vers des vues de génie, ou tout au moins de bon sens poussé
jusqu'au génie, une certaine emphase prudhomesque : ceci encore
est suisse. Sans doute, la littérature française, au déclin du
dix-huitième siècle, aimait la pompe en dépit du .2-0111; mais il

M Murinnnli'l. .!/>"'///<"/v\. 1. X.

(2) Necker. Administratif»! tff.s fiiWrtcrs d/> la France, Inlrodurljon.
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ne faut pas oublier qu'elle s'était mise à l'école d'un Genevois,
J.-.f. Rousseau. .M""' Xecker aussi tenait pour le style suisse :

ti Dans l'art d'écrire, dit encore Marmontel, elle n'estimait que
l'élévation, la majesté, la pompe. Les gradations, les nuances,
les variétés de couleur et de ton la touchaient faiblement. Elle

,-i\;iit entendu louer la naïveté de La Fontaine, le naturel de Sé-

\ii:né; elle en parlait par ouï-dire. mais elle y était peu sensible.
Les grâces de In lien-licence. In facilité, l'abandon lui étaient
inconnus (1). >"

Si j'ai insisté quelque peu sur les traits qui, au premier as-
peet. pouvaient aisément révéler la nationalité de M. et de
M'"r Xecker, c'est que ni les contemporains ni ceux qui sont
venus depuis ne paraissent avoir tenu compte de ce que devait à
son origine ce couple illustre.

Et cependant, qu'on veuille bien nie passer cette expressioii.
M. cl Mme Necker étaient sortis tout faits de leur pays.

Xecker, destiné par ses parents à la banque et au grand com-
merce, n'était venu faire à Paris son apprentissage dans la
maison de banque de M. Vernet, qu'après avoir achevé le cours
complet d'une éducation libérale et élevée. M'"" Xecker avait
reçu jusqu'à, vingt-cinq ans les leçons de son père, homme no-
table du pays de Va ml et très lettré.

11 est remarquable qu'en France, la Révolution déjà com-
mencée, et alors que tantôt la cour tantôt les meneurs cher-
chaient de beaux; prétextes pour évincer Xecker, personne n'ait
pensé à lui faire un crime de son origine étrangère. On n'avait
pas encore cette fausse susceptibilité nationale, qui empêche un
peuple d'employer à sou service les talents d'hommes sortis de

petites nations, où ils ne trouvent pas un champ assez large,
une situation assez haute, pour faire valoir leur mérite. Aujour-
d'hui même, malgré la prétention qu'on a de reviser tous les
sentiments du passé, l'honneur ou l'orgueil français ne songent
pas plus à éliminer Xecker que Mazarin du nombre de nos il-
lustrations nationales.

fi) Martiiontfl, Mr'nniii-r*, 1. X.
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11 n'en est pas moins vrai qu'on ne peut apprécier le rôle de
ces hommes, transplantés d'un autre sol,'si l'on ne sait quelle
sève particulière ils ont tirée de la terre où ils ont été nourris.
Mazarin est mal connu si l'on ne tient compte qu'il était Italien.
Necker est mal compris si l'on ne songe qu'il était Suisse.

Je vais le faire voir en ce qui regarde Necker.
Ce n'est pas que je veuille ici m'associer le moins du monde

à une théorie fataliste, qui l'ait résulter des mystérieux phéno-
mènes de la race toute l'histoire humaine.

L'observation sociale scientifique repousse absolument cetlc
hypothèse mal bâtie.

La doctrine que j'écarte procède, comme tant d'autres doc-
trines suri;iles, d une mauvaise méthode d'observation.

On considère le genre humain dans ses grandes niasses; on
remarque que telle portion considérable de l'espèce présente un
même caractère, une même manière d'être, qui lui est propre :
on remarque, par exemple, que l'Oriental est grave, respectueux,
traditionnel; que le Français est léger, vain et inconstant; et,
sans autre forme de procès, on prononce que, s'ils sont ainsi,
c'est... « de naissance »!

Et pourquoi, je vous prie? Voilà une justice terriblement som-
maire! Voilà une conclusion singulièrement en dehors des faits
observés! Voilà de la science faite au pied levé!

Dites-moi : en Allemagne, tout le monde parle allemand; en
Italie, tout le monde parle italien; en Chine, tout le monde
parle chinois : est-ce « de naissance »?

Laissez-moi ici ouvrir une courte parenthèse, la question en
vaut la peine; laissez-moi reprendre rapidement l'observation
sviivant la méthode de toutes les sciences, non par les vastes
aperçus, mais par l'analyse, par l'infime détail. Considérez avec
moi, non pas cette innombrable espèce humaine tout entière,
non pas un de ses centièmes, ni de ses millièmes, ni de ses
millionièmes, mais une famille seulement. Vous allez voir là le

phénomène de la race dans un champ assez restreint pour que
votre attention ne s'égare pas, pour que votre imagination ne
supplée pas à la claire vue des faits. Vous suivrez là, de point
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en point, la marcha de la nature; vous verrez se développer par
le menu les causes de ce grand effet d'uniformité, que vous
remarquez dans de larges portions du genre humain.

Bien loin de naître avec les mêmes tendances, les enfants

d'un»-, même famille témoignent spontanément de penchants et
d'aptitudes si divers, qu'il y a, sous ce rapport, plus de diffé-
rence entre eux qu'il n'y en a entre la plupart des races hu-
maines. Voilà ce qu'ils apportent en naissant I .

Si vous voulez bien passer dans votre mémoire la revue des
familles que vous connaissez, si vous voulez bien faire attention
aux goûts naturels qui, dès le premier âge, se sont manifestés
chez les lils ef les filles d'un môme père et d'une même mère,
\oiis y trouverez non seulement la plus grande diversité, mais,
la plupart du temps, les plus vifs contrastes... Écoutez une mère
caractériser l'un après l'autre chacun de ses jeunes enfants :
<( Celui-ci, vous dira-t-elle, est brave et entreprenant, il ne doute
de rien; celui-là, au contraire, est timide, doux et casanier : c'est

le feu et l'eau! - Et cet autre? - - C'est une nature d'artiste,

Imaginative, capricieuse, impressionnable. - - Et ce dernier'.' -
II ne ressemble inière à son frère : c'est un bon gros indifférent,

qui sans s'émouvoir verrait la maison s'écrouler. » Sous chacun
de ces portraits en raccourci, on pourrait écrire le nom d'une
race. Quand on y regarde de près, il n'y a pas de famille où,
en se faisant indiquer les dispositions natives de chaque enfant,
on ne recueille la preuve de la plus grande disparité naturelle
entre frères ou sSurs. La ressemblance des visages n'y t'ait pas
obstacle. Il s'en faut de beaucoup que les phénomènes moraux et
intellectuels suivent les apparences physiques.

Et ceci est vrai dans tous les pays du monde. On peut le voir
dans les familles anglaises, dans les familles allemandes, dans
les américaines, les asiatiques et les africaines, aussi bien que
dans les familles françaises.

Voilà ce que la naissance donne, famille par famille, à toutes
les races de la terre.

(1) Le Play, La Réforme sociale en France, c v.
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Ce n'est donc pas par l'effet de la naissance qu'est produite
l'unité d'une race.

Bien au contraire : le problème qui est posé à la famille d'a-
bord, puis aux autres groupes sociaux superposés à celui-là,
c'est de faire aller d'accord, dans l'unité d'un même foyer, d'un
même voisinage, d'une même commune, d une même province,
d'un même État, toutes ces natures disparates.

La grande force qui crée l'unité de la race, c'est l'éducation.
Suivons notre observation, considérons ce qu'il advient de ces
jeunes enfants que nous avons vus tout à l'heure si différents
de caractère et de goûts, bien qu'issus d'un même ménage.
Les voilà, pendant quinze à vingt ans, soumis à la pression jour-
nalière, incessante et incontestée d'une même autorité, celle du

père et de la mère ; les voilà dépendants des conditions et du
sort d'un même foyer; les voilà dominés par l'influence d'un
même entourage, d'un même milieu physique et moral. Repré-
sentez-vous bien quelle est la puissance de ce moule de la famille,
agissant de toute sa force sur la nature malléable de l'enfant et
de l'adolescent, agissant sans relâche et sans action contraire,
depuis le premier jour et pendant toute la période décisive du
développement de l'homme. Il n'y a pas lieu de s'étonner que,
l'éducation faite, l'unité soit faite entre les enfants , quelque unité
du moins! Car l'énergie des contrastes que la nature a mis entre
eux est telle, que l'opposition de leurs caractères se fait encore
sentir au milieu de l'harmonie à laquelle les a plies l'éduca-
tion.

La race n'est donc pas un rftVt île la naissance, niais de l'é-
ducation.

Et c'est pourquoi, quand l'éducation change dans un pays, la
race change, sans aucune infusion de sang nouveau. Nous en
avons l'exemple en France, à plus d'une époque. La jeunesse
que nous voyons grandir aujourd'hui n'est certainement pas de
la race des hommes du dix-septième si<Vl<-. <"( répondant elle
descend d'eux, et d'eux seuls, en droite ligne.

Je ne fais qu'indiquer ceci en passant. Je n'oublie pas que j'ai
ouvert une parenthèse : j'ai hâte de la fermer. Je ne fais qu'es-
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quisser une démonstration, qu'il faudra quelque jour traiter
ex professa dans cette Revue.

Cependant je ne puis m'arrêter là; car il faut voir ce qui
rend l'éducation si uniforme dans cette quantité prodigieuse
(!(." familles qui composent une race.

L'éducation étant essentiellement une Suvre de l'homme, ris-
querait beaucoup d'être incohérente et capricieuse si elle ne
dépendait que de l'homme. Elle ne ferait alors qu'ajouter à la.
diversité des dispositions natives des enfants. Mais l'éducation
est dominée par des conditions qu'il n'est pas au pouvoir de
l'homme d'écarter ou qu'il ne peut modifier que très difficile-
ment : il subit les unes et se soumet largement aux autres. Or,
ces conditions sont uniformes sur de vastes espaces et se main-
tiennent longtemps. Ce sont, par exemple, la nature du sol,
l'état du climat, le genre des productions, les méthode- du tra-
vail, les moyens de communication, les ressources de la nourri-
ture, de l'habitation, du vêtement, de l'hygiène et des récréa-
tions, été... Voilà les conditions matérielles qui, tout d'abord,
encadrent l'éducation, lui posent des règles, lui font sentir des
nécessités inéluctables chez toutes les familles d'une même région
et les réduit toutes à une allure de vie foncièrement semblable.

En outre, l'usage le plus utile de ces éléments matériels requiert
une série d'institutions déterminées : par exemple, tel régime de
la propriété, tel mode de> .successions, telle forme de la famille.
telle composition du voisinage, telle constitution de la commune^
de la province, de l'Étal. Ces institutions, uniformes comme les
conditions régionales auxquelles elles répondent, achèvent de
l'aire, l'uniformité de l'éducation, l'unité de la race.

Pour conclure, ce n'esl pas en agissant sur la naissance, wais sur
l'éducation, que le lieu et l'organisation sociale, qui s'adapte au lieu,
créent la race.

Tout ceci dit rapidement, je reviens à M. Necker et j'y reviens
de plain-pied, car j'ai commencé à faire valoir sa « manière
suisse », non pas à raison de ce qu'il était né Suisse, mais de ce
qu'il avait été élevé sous les influences très caractéristiques du
petit peuple helvétique.
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Avant de montrer dans les vues sociales de Necker les résultats

de cette éducation, il me paraît curieux de remarquer que la
vie de cet homme illustre a justement suivi les phases que la
nature des choses trace à la vie du phn simple enfant de la
Suisse lui-même, quand il ne trouve p;is sur le sol nat;d l'emploi
de son acti\iti;. 11 est assurément intéressant pour la science
sociale de saisir ainsi, dans un personnage rélèbre, la maniiésla-
tion de phénomènes qui sont communs à toute sa race. On \<>it
alors apparaître, sur un théâtre haut placé, ce qui s'accomplit
obscurément tous les jours dans les existences les plus humbles;
on constate alors la puiss.-ince et l'étendue de ces lois sociales,
dont l'influence se l'ait sentir des petits aux grands et se révèle
dans l'histoire des hommes publics comme dans celle des plus
modestes particuliers.

Le rôle social de la Suisse, au milieu de l'Europe occidentale,
a été aussi bien déterminé par Le Play que son rôle ph\sique par
les géographes. Au point de Mie géographique, la Suisse est un
haut réservoir qui envoie ses eaux en tous sens vers les plus beaux
fleuves de l'Occident. Au point de \ue social, c'est un pays pau-
vre et un petit peuple qui envoie des recrues utiles en hommes
aux grandes nations dont il est entouré.

C'est là la fonction des petitspeuples et des pays pauvres, c'est-
à-dire de ceux où la nature du lieu résiste aux entreprises qui
créent la richesse intense. Telle est bien la Suisse avec son sol

alpestre et ses frontières fermées à la mer. Elle est mise à l'abri
de la corruption qu'enfantent si facilement dans toutes les classes
sociales le développement du bien-être et !<" luxe. Elle n'a jamais
été atteinte de ce mal. L'éducation y demeure sévère, forte et grave.

Dans cette heureuse condition, la race se multiplie et il faut
qu'une partie de la population se déverse sur les pays environ-
nants; il faut qu'elle trouve dans les pays riches d'alentour les
ressources que lui refuse son sol.

Ces émigrants, formés par une éducation sage et solide, se
font partout distinguer dans le métier qu'il leur plaît d'embras-
ser: ils se créent à l'étranger des spécialités où ils sont sans
rivaux.
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Comme ils sont issus de pasteurs, de pasteurs sédentaires e
en famille-souche, il est vrai, mais de pasteurs après tout, ils
s'adonnent plus volontiers aux métiers qui n'absorbent pas les
forces corporelles ; ils ne sont guère cultivateurs, ni terrassiers,
ni portefaix, ni ouvriers de gros Suvre en bâtiment, ni mineurs.
Ils sont vachers, d'incomparables vachers; ils sont pâtissiers, de
merveilleux pâtissiers; ils sont horlogers, de parfaits horlogers;
ils sont soldats, soldats de si excellente troupe qu'ils ont réhabi-
lité dans l'histoire les corps de mercenaires; ils sont gardiens
vigilants des demeures privées et des édifices publics, à telles
enseignes que cette fonction a pris d'eux son nom : ils sont
« suisses ». Ce n'est pas tout, et je l'ai déjà dit, ils sont caissiers
et comptables, si exacts, si rangés, qu'en France on les préfère
aux Français, etc., etc.

Ce qu'il y a de curieux, c'est que l'émigration des hommes les
plus distingués de la Suisse a une parfaite analogie avec celle
des hommes du peuple, telle que je viens de la dépeindre.

Ces hommes d'un esprit cultivé et d'aptitudes supérieures sont,
eux aussi, à l'étroit dans leur petit pays. Ils n'y ont pas de gran-
des fonctions à exercer : le gouvernement démocratique et local
suffit à régir les intérêts publics. Ils ont reçu, comme le peuple.
une éducation sevrée de luxe, exempte de corruption, entourée
de tous exemples d'une vie modeste. Ils émigrent et vont faire
profiter de leurs mérites les grandes nations voisines. Ils ne s'a-
donneront guère, eux non plus, à l'agriculture, qu'ils ignorent
comme leurs paysans; ils ne se feront pas à l'étranger proprié-
taires ruraux et ne chercheront pas à s'enrichir par l'exploitation
du sol. Ils seront soldats et caissiers, comme leurs compatriotes
du peuple, mais soldats et caissiers de haut rang; ils serviront
dans les armées, où ils se feront donner des grades; ils entreront
dans les grandes entreprises de banque et de commerce, dont ils
deviendront les dirigeants.

J'ai visité en Suisse une vieille et illustre famille de cette classe

supérieure. Son chef actuel avait fait partie des gardes du roi
Charles X et avait dû rentrer tout jeune à son foyer, en 1830. Ses
ancêtres, depuis plusieurs siècles, avaient servi jusque dans les
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grades les plus élevés en France, en Autriche, en Espagne. Le
nom de l'un d'eux est inscrit dans le roc vif, au-dessous du fameux

lion de Lucerne, au rang des héros qui ont péri dans la funeste
journée du 10 août. Un autre, dont on me montra le portrait,
avait commandé en chef les armées espagnoles. La famille est
titrée, bien que la noblesse soit inconnue en Suisse : elle doit sa
couronne de comte à la reconnaissance d'un souverain étranger et
elle porte les fleurs de lis dans ses armes de parles rois de France.

Voilà un exemple entre raille de ce qu'a pu faire la haute émi-
gration suisse dans le service militaire.

Aujourd'hui, par parenthèse, le conseil fédéral siégeant à
Berne a eu la pauvre idée d'interdire aux Suisses la carrière des
armes à l'étranger, sous prétexte de l'honneur national. Il reste
aux fils de ces preux à se faire avocats devant les tribunaux de
Cantons. Ce n'est pas ici une boutade : c'est la réalité.

Dans la carrière des finances, je ne puis citer d'exemple mieux
choisi que celui de Necker. Genève était plus que jamais en ce
temps-là un pays de banque. Le même Marmontel, dont j';ii
invoqué le témoignage plus haut, s'en allait voir Voltaire dans
sa retraite, et se promenant avec lui aux alentours de Genève, il
lui demandait « comment, presque sans territoire et sans aucune
facilité de commerce avec l'étranger, cette ville s'était enrichie.
- A fabriquer des mouvements de montre, lui répondit Volt air»' :

à lire vos gazettes et à profiter de vos sottises : ers gens-ri
savent calculer les bénéfices de vos emprunts » (1). Ce fut donc
à la banque que Charles-Frédéric Necker, bourgeois de Genève,
destina tout naturellement son fils puiné, Jacques Necker, qui
devait être le fameux ministre.

Le fils aîné, Louis, demeura à Genève et y pratiqua l'enseigne-
ment, comme son père. Mais, suivant ce qui arrive d'ordinaire,
cette situation d'aine ne valait pas celle de cadet ; il émigra à
son tour et se mit aussi dans les finances. Il devint à Paris l'as-

socié de Girardot et Haller, banquiers; il fonda plus tard un éta-
blissement à Marseille.

(1) Marmontel. Alcmoireis, 1. Vil.
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Quant à iNecker le cadet, le nôtre, il s'était rapidement distin-
gué, comme je l'ai déjà indiqué, dans la maison de banque pa-
risienne de .M. Yernet, puis dans celle de Thélusson, dont il était
l'associé. Il acquit de la manière la plus honorable d'immenses
richesses. On le créa syndic de la Compagnie française des In-
des, qu'il eut le talent de faire renaître de ses cendres. C'était
ni 17GV : il avait alors trente-quatre ans. Quand, cinq ans plus
tard, on s'apprêtait à abolir cette grande institution coloniale,
il lit une défense énergique, qui fut très remarquée. En 1773.
l'Académie ayant mis au concours l'éloge de Colbert, Necker
remporta le prix. Déjà s'annuiinût en lui le futur ministre des
lin;) nces.

Ainsi avait l'ait fortune et s'était élevé par son seul mérite,
au milieu de la France aristocratique et lettrée, ce lils cadet
d'un professeur de droit public à l'Académie de Genève.

Tu des traits les plus remarquables des émigrants suisses, tout
au moins de ceux qui prennent service à l'étranger, est l'atta-
chement à leur patrie d'adoption. Ils conçoivent, comme natu-
rellement, pour elle ce sentiment de fidélité que les Anglais ap-
pellent si bien loyultij, et cela, sans rien perdre de l'affection
tiliale qu'ils ont pour la mère-patrie. C'est une disposition d'es-
prit dans laquelle il nous semble, à nous Français, impossible
d'entrer. Nous n'imaginons pas qu'on puisse avoir deux patries,
ou aimer l'une sans haïr l'autre. 11 est vrai que nous n'émigrons
p.is, et pour cause : nous en sommes incapables, actuellement.
Mais à prendre successivement tous les peuples de l'Europe qui
n ont pas cette infirmité lamentable et qui émigrent, je ne crois
pas qu'on trouve chez eux, au même degré, ce phénomène de
bilocation du sentiment patriotique. C'est une aptitude suisse,
que je suis tenté de croire très caractéristique. Que voit-on
d'ordinaire chez les autres peuples? Si l'émigrant doit revenir
dans son pays d'origine, c'est là que la patrie demeure pour
lui tout entière, et le lieu qu'il habite temporairement n'est
qu'un lieu hospitalier, pour lequel il a sans doute tous les senti-
ments qui conviennent à un hôte bien traité, mais rien de plus.
Si au contraire l'émigrant quitte pour toujours le pays natal, s'il
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emporte comme Knée ses pénates , la terre où il les dépose de-
vient sa patrie, et, bien que son cSur et sa pensée se retour-
nent souvent vers les rivages d'où il est venu , il sent que de jour

en jour la patrie d'autrefois se fait pour lui plus étrangère. Il
n'en est pas ainsi pour le Suisse. Il a vraiment deux patries a la
fois. C'est qu'il ne peut y avoir'de rivalités entre elles et qu'elles
se complètent l'une l'autre. L'une est la terre de la quiétude et
du repos : c'est la que se sont développées en paix son enfance
et sa jeunesse; c'est là qu'il garde un asile assuré contre les
orages de la vie; c'est là qu'il peut mourir dans le calme et In
simplicité. L'autre est la terre de l'activité et des \iriles entre-
prises : c'est là qu'il peut déployer à son aise ce que Dieu lui a
donné d'intelligence et de vigueur. Ainsi, dans l'une il se re-
cueille et dans l'autre il s'épanouit. On comprend que toutes les
deux lui soient chères et qu'il ne puisse faire de l'une à l'autre
aucune comparaison désavantageuse. « II fait bon vivre en
France, me disait un vieux Suisse d'Uri, qui avait été vacher à
l'établissement de Grignon ; mais il fait bon mourir en Suisse. »

L'attachement de l'émigrant suisse à la grande nation qu'il
vient servir nie parait avoir beaucoup d'analogie avec le dé-
vouement que conçoit pour une famille princière un particulier
engagé à sa suite. Cet homme a deux familles : celle du prince
dans laquelle sa vie est absorbée, et la sienne propre où il a sa
retraite assurée. On ne sait à laquelle des deux il appartient le
plus. Dans l'une, il trouve les grandes émotions, l'intérêt des
grands événements, un reflet de gloire et des moyens de fortune;
dans l'autre, le charme d'une affection tranquille et stable, les
doux abandons de l'intimité, la sécurité dans l'ombre.

Je parlais tout à l'heure d'un Suisse, vrai gentilhomme, que
la révolution de 1830 avait arraché tout jeune au service mili-
taire de la France. Pensez-vous qu'il ait cherché à poursuivre
ailleurs une carrière si brusquement interrompue? Non; il brisa
son épée, comme l'eût fait un Français. Seize ans après, il en
ramassa un tronçon pour défendre avec les pâtres de ses mon-
ta unes la cause de la liberté suisse dans le soulèvement du Son-
derbmul. Voilà bien les deux patries.
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Uu'ai-je besoin d'insister? La fidélité des gardes suisses en
service à l'étranger est légendaire.

Ce grand trait du caractère national se retrouve tout entier
chez Necker. Quand, après avoir été cinq ans ministre, il se
retira, en 1781 , parce qu'on lui refusait indignement et folle-
ment l'entrée- au conseil du roi, les offres les plus magnifiques
lui furent faites tour à tour par Joseph II, par Catherine II, par
la reine île Naples, qui voulaient le mettre à la tète de leurs
finances. 11 repoussa ces royales et impériales propositions et de-
meura simple particulier en France. Sept ans plus tard,
Louis XVI le rappela au ministère, tout étant compromis. Il ac-
cepta. Mais tout à coup, le 11 juillet 1781), il reçut du roi une
lettre qui lui ordonnait de sortir du royaume et de s'éloigner
sans éclat. Comme les nouveaux ministres avaient proposé de
le faire arrêter, « craignant, disaient-ils, son immense popularité
et quelque rébellion , » le roi avait répondu : « Je suis sur qu'il
obéira avec scrupule t-t disparaîtra sans bruit. » Bel et juste
hommage rendu à la loyauté française de Necker! « En H1H.
raconte un contemporain, Necker, qui avait reçu la lettre à trois
heures, dîna comme de coutume avec les amis qu'il avait in-
vités, sans que personne pénétrât son secret, ne le confia qu'à
sa femme en sortant de table, monta avec elle dans sa voiture à

cinq heures et demie, comme s'il n'allait faire que sa prome-
nade habituelle, et, à deux cents pas de sa maison, donna l'or-
dre de le conduire à la première poste. Ses amis et sa propre
iille ne surent son départ que le lendemain. Pendant dix mois
d'administration, il s'était occupé sans relâche de prévenir la
disette dont la France était menacée: MM. Hope lui avaient de-
mandé sa caution personnelle pour se charger de l'approvision-
nement de Paris; il leur avait offert en garantie deux millions de

sa fortune déposés au trésor royal. La disgrâce et l'exil ne changè-
rent rien à ses dispositions; arrivé à Bruxelles, après avoir voyagé
jour et nuit pour sortir de France sans être reconnu, son premier
soin fut d'écrire à MM. Hope qu'il leur continuait sa caution (1). »

i LM^-Tollendal, Biographie universelle de Mi chaud. v°Nr.r.KBH.
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Comme Xecker était sorti de France par la frontière de Bel-
gique, il lui fallut traverser toute l'Allemagne pour se rendre
à Genève, la patrie de refuge. Cependant, en arrivant à Baie, il
trouva à l'hôtel où il descendait la duchesse de Polignac, favorite
de la reine. Elle avait lui à l'étranger au bruit de la prise de la

Bastille. Xecker apprit les événements sinistres qui avaient im-
médiatement suivi sa disgrAce et qui consommaient le désordre
de l'État. A peine était-il sorti de son entretien avec la duchesse,
qu'il recevait deux lettres du Roi et de l'Assemblée nationale
pour le rappeler avec instance aux affaires. Il alla montrer ces
lettres à Mra" de Polignac, qui crut bien qu'après avoir éprouvé
tant de contradictions, il devait hésiter à se remettre en pareil
péril : << Non, Madame, rassurez-vous, lui dit Xecker; j'obéirai
au devoir, mais en sachant bien que je me dévoue. » En vain
M Xfcker, pleine de la plus juste sollicitude pour l'avenir et
pour la vie même de son mari, fut-elle d'avis qu'il était temps
de rentrer dans l'heureux asile de Coppet : Xccker reprit avec
elle le chemin de la France.

Enfin, - en novembre 179*2, Xecker se présenta des premiers
pour défendre le malheureux prince dont il avait été ministre.
Son plaidoyer pour Louis XVI, publié sous le titre de Réfle.rions
offertes à la nation française, fit inscrire le nom de l'auteur sur
la liste des émigrés et séquestrer tous ses biens, » y compris le
dépôt des deux millions qu'il avait engagés pour préserver Paris
de la famine i 1 .

Quand on considère les prodigieux talents de Xecker pour
l'administration, le bon ordre qu'il avait remis dans les finances,
la confiance qu'il inspirait au public, n'est-il pas permis de se
demander ce qu'aurait été la fin du dix-huitième siècle en
France, si le roi eût été, depuis 1777, aussi fidèle à son ministre
que le ministre le fut à son roi? Quoi qu'il en soit, on peut voir
à quel point Xecker a professé pour sa patrie d'adoption cet at-
tachement tenace et inébranlable qui a été si remarqué chez ses
compatriotes de tout rang, engagés au service de la France.

i Lallv-Tollendal. Incn ci/"/"
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D'autre part, Aecker présente bien dans sa retraite définitive
à Coppet, près de Genève, l'image agrandie de la retraite que
les émigrants suisses trouvent, après le succès ou le malheur,
d;ms la patrie première, dans leur lieu d'origine.

Quand le paysan suisse qui a été chercher fortune à l'étran-
ger regagne le pays, il n'y apporte pas un élément de nouveauté
<"( de changement : il s'y encadre modestement dans l'ordre
établi et qui ne varie guère plus que les pics de ses montagnes
et que les productions de ses Alpes. 11 en est de même des hommes
éminents qu'a produits ce petit territoire et qu'il a recueillis
après qu'ils avaient grandi au dehors. Guerriers, littérateurs,
savants, financiers, on ne voit pas qu'ils aient ébranlé leur patrie
à leur retour et qu'ils aient essayé de donner à ses destinées une
marche conforme à leurs pensées personnelles. Ils y ont vécu
contents de la paix, de la sécurité et de la liberté qu'ils y trou-
vaient. S'ils y ont exercé des fonctions, ce n'étaient que les
humbles et traditionnels pouvoirs de la démocratie la mieux
réglée qu'il y ait. C'est que la constitution fondamentale de cet
heureux coin de l'Europe est souverainement réglée, en effet, par
une puissance qui ne fléchit pas, par la nature. Guillaume Tell
dit bien, dans le drame de Schiller, quand, levant la main vers
les sommets des Alpes, il s'écrie : « Dieu nous a bâti dans ces
montagnes la maison de la liberté. »

La Suisse n'avait que faire du génie administratif de Necker.
Elle n'avait à peu près pas de finances publiques à cette époque.
Les biens communs, en bois et en herbes, suffisaient et au delà

aux modestes dépenses d'intérêts communs. S'agissait-il de bâtir
une école, de refaire une église? on faisait une coupe dans la
forêt profonde de sapins. On avait d'ailleurs régulièrement les
droits de location prélevés sur les étrangers, sur les non-bour-
geois, qu'on admettait aux pâturages. Au besoin, les bourgeois
eux-mêmes payaient quelques sous par chaque tête de bétail
envoyée à l'Alpe. Associée aujourd'hui, par une nécessité qui ne
vient pas d'elle, à quelques entreprises des grands peuples voi-
sins, telles que la création de la ligne ferrée du Saint-Gothard, ]a
Suisse n'a encore que le système d'impôt le plus simple, i\n
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ajoute, par exemple, aux ressources que je viens de dire, une taxe
personnelle, uniforme, d'un franc. On lève aussi sur les fortunes,
s'il le faut, tant pour mille du revenu. Mais tout cela est réglé
avec une pleine indépendance par l'assemblée de chaque canton.
C'est bien le peuple se taxant lui-même, et non pas le peuple pris
en masse, mais le peuple divisé par régions restreintes, par voi-
sinages, pour ainsi dire. Tout se décide, tout se gère, tout se li-
quide comme entre voisins. Sauf quelques inspecteurs fédéraux,
qui ne font que traverser le pays, les fonctionnaires sont tous
pris dans le canton et nommés par l'assemblée cantonale. Ils sont
de peu de frais à leurs concitoyens : quand ils ont lieu d'exercer
leurs fonctions, on les paie à la journée, au taux d'un bon ou-
vrier. S'ils ont un traitement fixe, il est de quelques centaines de
francs. C'est le gouvernement à bon marché. Tel est, dans ses
traits généraux, le système financier et administratif de la Suisse.

Necker, dont je me propose d'étudier les vues sociales, a lui-
même parfaitement défini la loi de l'organisation politique des
petits peuples pauvres : « En général, dit-il, les États dont la
force et l'étendue sont étroitement circonscrites doivent être bien

plus occupés des moyens propres à entretenir la tranquillité,
la confiance et la subordination , que d'aucune de ces idées
politiques dont la fin principale est l'accroissement des ri-
chesses (1). »

Rentré en Suisse, Necker y vécut donc dans la retraite la plus
paisible, à l'exemple de ses plus humbles concitoyens lorsqu'ils
reviennent au pays.

« Les dernières années de Necker, raconte Lally-Tollendal, qui
vécut lui-même réfugié à Coppet, ont eu le calme et la dignité
qui convenaient à son caractère, et tous ceux qui l'ont connu
alors, attestent que le temps avait plutôt accru que diminué ses
facultés intellectuelles. La mort de Mmc Necker, en 179i, fut
pour son mari un malheur dont, pendant plusieurs années, rien
ne put le distraire; cependant la tendresse incomparable de sa
fille adoucit graduellement l'amertume de ses regrets. Il est doux

(l) Necker, Administration des finances de la France, t. III, ch. xi.
T. IV.
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de penser que la sympathie parfaite qui a constamment uni
M. Neeker et iM'ne de Staël, a charmé autant qu'honoré leur
vie. Necker mourut à Genève, le 9 avril ISO'i-, avec la résignation
d'un sage et les espérances d'un chrétien (1). »

La retraite de Necker ne fut pourtant pas oisive. Il écrivit ce
qu'il avait fait. Il suivait, avec les sentiments d'un fils exilé de la
France, les événements de la Révolution et du Consulat, et il écri-

vait ce qu'il en pensait.
Ce n'est pourtant pas à ces écrits que je demanderai les plus

curieuses vues sociales de ce grand esprit, parce qu'alors les faits
parlaient assez haut pour instruire même de moins habiles; mais
j'interrogerai un livre qui a précédé les catastrophes; j'interro-
i:vrai l'ouvrage fameux publié par Necker en 178V et intitulé :
De l'Administration des finances de la France. Quatre-vini:f
mille exemplaires s'en vendirent en peu de jours, et les contem-
porains purent y lire un plan de réforme qui semblerait aujour-
d'hui émaner, en beaucoup de points, d'un disciple de LP
Play.

Ce livre a été écrit avant que les conséquences du triste état de
l,i France ne se fussent manifestées. A cet égard, il participe du
nu-rite singulier de La Réforme sociale, qui parut au milieu des
splendeurs du second Empire et qui indiqua si clairement les
causes d'une décadence prochaine.

Uuand on lit l'Suvre de Necker, on est frappé de voir combien
ses idées sociales s'éloignaient de celles qui régnaient alors sou-
verainement en France et qui avaient reçu leur expression fasci-
natrice de la plume de J.-.I. Rousseau.

Comment ces deux Genevois apportaient-ils à la France des
vues si différentes?

C'est ce que je me propose d'examiner en commençant à expo-
ser les vues de Necker.

Dans ce préambule, j'ai désiré montrer, par un exemple, com-
ment la vie des hommes illustres s'encadre dans les conditions
générales qui influent sur la vie des hommes les plus ordinaires

] I.iillv-Tnllendal, lococitalo.
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de leur pays et de leur temps, et comment il importe à l'histo-
rien de sonder ces conditions communes, pour rattacher son
héros à l'humanité et pour ne pas faire de l'histoire publique
quelque chose d'absolument étranger à l'histoire vulgaire des plus
simples particuliers.

Henri de TOIKVIU.E.

(A suivre.}



L'ESPRIT DES LOIS »

ET

LV MÉTHODE D'OBSERVATION

IL

COMMENT MONTESQUIEU A ANALYSÉ LES SOCIÉTÉS (1).

Montesquieu nous est apparu jusqu'ici comme un penseur cu-
rieux des problèmes soulevés par la science sociale. Xous l'avons
vu se dé^asrer des questions purement juridiques et s'enquérir
de l'esprit des lois. « cet esprit qui consiste, dit-il, dans les divers
rapports que les lois peuvent avoir avec les diverses choses ».

Aujourd'hui, nous allons essayer de déterminer par quelle mé-
thode il a conduit cette recherche délicate.

Les trois procédés suivis par la science sociale : l'analyse métho-
dique, l'obserruiion comparée et la classification ne sont que trois
opérations différentes et simultanées de l'esprit humain, soumises
à des règles scientifiques. Personne n'a étudié les sociétés sans
analyser, sans comparer, sans classer, d'une façon plus ou moins
grossière. C'est donc en examinant dans le détail cette triple
série qu'on pourra se rendre un compte exact de la manière pro-
pre à chaque auteur.

Nous nous demanderons tout d'abord comment Montesquieu a
analysé les sociétés.

(I; Voir 1 article précédent, t. III, p. i-ï !
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I.

La forme du gouvernement est la préoccupation dominante de
l'auteur de l1'Esprit des lois. Cela éclate dès le début avec les douze
premiers livres, consacrés uniquement à cet objet.

La première chose que Montesquieu observe dans les sociétés,
(."'est le phénomène le plus compliqué qu'elles présentent, le grou-
pement le plus nombreux, le plus difficile à saisir.

Premier inconvénient : son analyse va se heurter à une grosse
difficulté; elle courra risque de s'égarer, en entrant de prime
;ibord sur un aussi vaste théâtre.

Cependant Montesquieu ne parait pas effrayé de ce danger. Il
ne le soupçonne même en aucune façon. N'est-ce pas la méthode
à laquelle il a été formé dans son enfance par l'éducation classi-
que de son époque? Disserter sur de grandes généralités, sur la
liberté des anciennes républiques grecques, sur la servitude des
Mèdes et des Perses; prendre parti pour Marins ou pour Sylla,
pour César ou pour Pompée; exalter la fondation de l'empire
romain ou plonger, avec Brutus, Harmodius et Àristogiton, un poi-
gnard homicide dans le sein du dernier des rois; telles sont les
vues qui lui ont été ouvertes par la fréquentation des grands au-
teurs de l'antiquité et surtout par les interprétations modernes
qui lui ont été enseignées.

Tous les contemporains, d'ailleurs, marchaient dans la même
voie; ceux avec lesquels il se trouve en dissentiment partagent
sa méthode.

Voyez l'abbé Dubos et le comte de Boulainvilliers, qu'il critique
si finement à propos de leurs opinions sur les origines de la
monarchie française : aucun d'eux n'a cherché à pénétrer dans
la vie intime de la société qu'il étudiait ; toutes leurs discussions
portent sur des textes de lois, sur des attributions de la souverai-
neté. Par exemple, il s'agit de savoir si les Francs ont été en

(iaule les successeurs des Romains, si nos premiers rois, appelés
par eux, ont exercé le pouvoir absolu des proconsuls, si on trouve,
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en un mot, dans le Corpus jiiris les règles de leur gouvernement.
L'abbé Dnbos soutient l'affirmative et conclut incidemment que
toutes les familles des Francs étaient égales au début. Là-dessus
le comte de Boulainvilliers se tient pour offensé et répond que
les Francs, vainqueurs des Romains, sous la conduite de chrls
puissants, ont établi « un règlement général >< pour les réduire
en servitude. Montesquieu les renvoie dos à dos assez poliment,
mais par des discussions de textes. Or notez que, dans ces discus-
sions, ils cherchent précisément une question sociale. Ce qui les
préoccupe, an fond, c'est de savoir comment était organisée à ses
débuts notre société française; chacun d'eux la construit idéa-
lement suivant ses préférences, à telle enseigne que, de leurs deux
systèmes, l'un « semble être une conjuration contre la noblesse,
l'autre une conjuration contre le tiers état (1) ». Aucun d'eux
n'imagine que la constitution sociale soit ailleurs que dans ces
grands faits généraux; aucun ne se demande comment vivaient
en fin de compte, ces Francs sur lesquels ils discutent à perte de
vue; comment ils se procuraient leur subsistance; quel était le
travail auquel ils recouraient pour cela et quels rapports les
nécessités de ce travail amenaient entre les diverses familles. LA

pourtant était la question capitale.
Voulez-vous des exemples plus illustres? Le dix-huitième siècle

en est plein. Lisez Voltaire, lisez Rousseau : vous verrez que, pour
eux, étudier une société, c'est examiner son gouvernement.

Et ce ne sont pas eux qui ont inventé cette méthode. Elle est
vieille comme le monde ; elle domine les esprits, grands et petits.
en sorte que la Politique d'Aristote et la Politique tirée de l'Écri-
ture sainte de Bossuet en portent la trace aussi bien que les élucu-
brationsde l'abbé de Saint-Pierre ou les écrits de nos publicistes
contemporains.

Ne croyez pas, en effet, que cette maladie soit inconnue à notre
siècle. Elle s'est transmise de générations en générations, comme
ces vices héréditaires qui abâtardissent les races. Quand les ar-
mées de la Révolution renversaient tous les trônes de l'Europe et

(i) L. xxx. (. \.
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imposaient aux peuples vaincus la constitution républicaine;
lorsque, quelques années plus tard , Honaparte, devenu empe-
reur, relevait ces mêmes trônes pour y asseoir les différents
membres de sa famille, cet immense bouleversement n'était pas
autre chose qu'une terrible manifestation de notre erreur domi-
nante. On pensait qu'en changeant l'étiquette du gouvernement
on changeait tout.

Et, aujourd'hui encore, c'est la même aberration qui permet à
des jurisconsultes français de rédiger sérieusement, avec un soin
pieux, des pastiches de la constitution anglaise à l'usage des Ja-
ponais ou des Bulgares.

Tous partent de la souveraineté de l'État, comme d'un t'ait
antérieur, avant lequel n'existait aucun groupe social. C'est la
source de tout le reste, à les entendre, tandis qu'en réalité cette
organisation complexe des pouvoirs publics n'est que la résultante
de mille circonstances diverses. C'est le couronnement, la toiture

de l'édifice, et cette toiture repose sur des murs, ces murs sur df
solides fondations, toutes choses qni ont nécessairement été cons-
truites auparavant.

Mais il y a deux hommes dans Montesquieu, le politique qui
observe les gouvernements et le philosophe qui observe les in-
dividus en eux-mêmes. Ces deux hommes viennent tour à tour

donner leur avis sur les sociétés. Tout Y Esprit des lois tient dans
ce cadre. L'un voyant toujours des faits généraux, l'autre voyant
toujours des faits individuels, il faut bien que tout s'explique par
des raisons de l'un ou de l'autre ordre.

Mais tandis que le premier donne à l'analyse une base beau-
coup trop large, étrangement complexe, et que, partout, il aboutit
à des résultats vagues, le second lui fournit des données trop
étroites, trop bornées, incomplètes en un mot.

Par exemple, l'observation des gouvernements nous apprendra
que le principe de la monarchie se trouve dans l'honneur, celui
du despotisme dans la crainte, celui de la république dans la
vertu, affirmations sans portée, formules vaines et creuses.

D'autre part, nous verrons par l'observation des individus que
l'Orient est immuable à cause « d'une certaine faiblesse d'oreanes
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qui fait recevoir aux hommes les impressions du monde les plus
fortes, jointe à une certaine paresse dans l'esprit, naturellement
liée avec celle du corps, qui fait que cet esprit n'est capable
d'aucun effort, d'aucune action, d'aucune contention (1). »

Ainsi, d'après cela, toute personne impressionnable et man-
quant d'énergie serait peu portée au changement. Je ne crois
pas cette proposition exacte. Lors même qu'elle serait inattaqua-
ble, il y" aurait encore à formuler des réserves importantes sur
la généralité de ce caractère attribué aux Orientaux.

Ces terribles Sarrasins, qui firent trembler tout le sud de l'Eu-
rope, au début du moyen âge, ne péchaient ni par manque d'é-
nergie ni p;ir défaut de virilité. Ceux que nous retrouvons au-
jourd'hui sur les champs de bataille de l'Algérie ne nous paraissent
pas, non plus, si faciles à réduire; pourtant l'immobilité de leurs
coutumes se manifeste par mille traits. Ce n'est donc pas à leur
mollesse qu'elle est due.

.le ne prétends pas, d'ailleurs, traiter ici à nouveau la question
posée par Montesquieu ; je me borne à indiquer simplement que
sa conclusion est fausse et à rechercher la cause de cette erreur.

Ici elle tient manifestement au désir d'expliquer un phénomène
social par un fait individuel.

Et ce n'est pas un accident dans la marche de l'auteur, mais un
procédé habituel de son esprit. Dans un chapitre de son ouvrage,
il expose d'ailleurs ses raisons, en montrant « combien les hommes
sont différents dans les divers climats (2) ».

Cette influence directe du climat sur l'homme lui parait con-
sidérable. Il va jusqu'à dire que « les peuples des pays chauds
sont timides comme les vieillards le sont ; que ceux des pays froids
sont courageux comme le sont les jeunes gens ». Voilà une con-
clusion fausse dans sa généralité, et cependant il est bien certain
que les sociétés du Nord sont très différentes de celles du Midi ;
entendu dans ce sens, le titre du chapitre serait vrai.

D'où vient donc son erreur?

li L. XIV, c. iv.

(2) L. XIV, c.n.
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Tout simplement de ce qu'il observe l'individu isolr. Il débute
par des considérations du genre de celle-ci : « L'air froid resserre
les extrémités des fibres extérieures de notre corps : cela aug-
mente leur ressort, et favorise le retour du sang des extrémités
vers le cSur... L'air chaud, au contraire, relâche les extrémités
des fibres et les allonge; il diminue donc leur force et leur res-
sort. »

Assurément ces phénomènes ont leur importance, mais ils n'a-
gissent pas avec l'intensité qu'il imagine sur la société.

En effet, quel que soit le climat, quelles que soient les ten-
dances naturelles que crée le froid ou la chaleur, l'homme reste
toujours en face du même problème, le pain quotidien; sous
toutes les latitudes, il faut qu'il se procure des moyens d'existence,
sans quoi il disparaît. Or, d'après les circonstances dans les-
quelles il se trouve placé, la façon de se les procurer variera.
Dans l'Amazone, il chassera isolément; dans la steppe asiatique
il ne pourra vivre du seul travail possible, le pâturage, qu'en
groupes nombreux, en familles patriarcales; sur les côtes Scandi-
naves, le travail de la pèche et celui de la culture réunis vont
donner naissance à un groupe plus restreint; bref, suivant la
manière dont les hommes travaillent pour vivre, ils se groupent
de diverses façons et les sociétés formées de la réunion de ces

groupes tirent de là leur physionomie différente.
(Juant aux hommes pris individuellement, ils diffèrent si com-

plètement les uns des autres dans le même milieu, dans le même
atelier, dans la même famille, que l'observation en est dé-
routée.

Ainsi l'individu, pas plus que l'État, ne sera pour Montesquieu
une base d'analyse convenable, appropriée au but qu'il pour-
suit.

Au contraire, dans le groupe primordial de la famille, il se
fût trouvé sur le véritable terrain. Là, on est au point; l'objet de
l'analyse est saisissable : c'est une famille, on la voit, on l'exa-

mine dans sa réalité vivante ; l'objet est complet : c'est un groupe
dans la formation duquel viennent se marquer les influences de
tous les éléments sociaux, depuis les plus simples, comme le sol,
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le climat, les productions diverses de la nature, jusqu'aux plus
compliquées, comme les pouvoirs publics.

M.iis Montesquieu ne pouvait pas faire, de prime abord et sans
préparation, cette découverte, à laquelle Le Play n'arriva qu'après
de longues recherches et guidé par les habitudes de sa profes-
sion d'ingénieur.

Je disais tout à l'heure que Montesquieu avait en lui un philo-
sophe. En cette qualité, il examine l'homme « in abstracto », cet
homme idéal qu'aucun de nous n'a jamais rencontré, ce composé
artificiel, pour ainsi dire, considéré dans ses rapports directs avec
le bien, le beau et le vrai et non cet homme qui est père, pa-
tron, agriculteur, commerçant, etc., etc.

Si l'humanité cessait tout à coup et par enchantement d'avoir
faim et soif, froid ou chaud; si nos corps se transfiguraient, les
affirmations les plus essentielles de la philosophie n'auraient
pas à changer. Au contraire, la science sociale disparaîtrait faute
d'application, ou tout au moins serait complètement à refondre.
Il en résulte tout naturellement que la philosophie ne peut pas
résoudre les problèmes que soulèvent les conditions matérielles
de notre vie. Elle n'en tient pas compte.

Aussi l'erreur la plus funeste et la plus habituelle chez les phi-
losophes consiste-t-elle à vouloir guider ou expliquer des sociétés
soumises à mille nécessités qu'ils ne connaissent pas. On sait ce
que vaut pratiquement un conseil de philosophe. Leurs solutions
sociales ont la même valeur.

Voilà donc deux écueils entre lesquels Montesquieu se trouve
constamment ballotté. Il n'évite l'un que pour tomber dans
l'autre. Il court de l'État à l'individu ; il ne rencontre jamais la
famille.

<>n me dira peut-être : Tout cela est pure question de méthode;
il est clair que l'Esprit des Lois n'a pas été écrit d'après les
données de la science sociale; pourquoi chercher chicane à l'au-
teur? pourquoi le critiquer de n'avoir pas suivi des procédés
(I analyse inventés après sa mort?

.!e réponds que Montesquieu n'est pas seul sur le banc des
accusés. J'ai cherché à me rendre compte de sa méthode et j'ai
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vu que c'était la méthode de tout le monde : des philosophes et
des politiques, des historiens, des publicisles, des orateurs de
clubs populaires et des élégants causeurs de salons, aujourd'hui
comme au dix-huitième siècle et comme aux siècles précédents.

Or cette méthode est impossible, car elle ne conduit pas à la
vérité sociale; elle est dangereuse, elle est révolutionnaire, car
elle mène logiquement au renversement du pouvoir.

Tous les jours nous en voyons la preuve, et je n'irai pas la
chercher bien loin.

Vous savez en combien de partis politiques se divisent les Fran-
çais. 11 semble au premier abord que nous soyons fort différents
les uns des autres; nous en sommes même très intimement per-
suadés, et on s'exposerait à de belles colères, si on venait dire à
un député de la droite qu'il a sur la société la même idée que ses
confrères de l'extrême gauche. Rien n'est plus vrai cependant :
tous les deux sont persuadés que la question sociale serait résolue
par leur arrivée au pouvoir.

Et d'où leur vient cette conviction? L)e la méthode suivie par
Montesquieu. Ils se disent : La société se compose d'un gouverne-
ment et d'individus; le gouvernement fait les lois et, suivant qu'il
les fait bonnes ou mauvaises, les individus prospèrent ou souffrent.
Or, nous souffrons en ce moment-ci. Donc, renversons les pou-
voirs établis, prenons en main l'autorité souveraine et faisons
des lois nouvelles. Ce sera l'âge d'or.

Vous voyez bien qu'il n'est pas indifférent de suivre telle ou
telle méthode et que ce défaut d'analyse qui vous parait une
question très spéciale, très technique et peut-être très indifférente.
est en somme la question offrant l'intérêt le plus général, le plus
vivant, le plus grave; c'est la question de notre instabilité chro-
nique, de notre stérilité, de notre malaise social.

Deux conséquences se dégagent donc très nettement de ce

simple fait, que Y Esprit des lois repose sur une base d'analyse
ou trop large ou trop étroite, sur l'État ou l'individu, non sur
la famille.

La première, la conséquence directe, c'est que Montesquieu
manque son but. Il n'explique pas l'esprit des lois; il ne dit pas
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d'où elles viennent et comment elles naissent ; il n'indique pas
les causes premières; il s'arrête à des causes imaginaires ou su-
perficielles et se croit à la source.

La seconde, la conséquence indirecte, c'est qu'en comprenant
mal les sociétés qu'il étudie dans l'histoire, il menace l'ordre
social présent.

H.

Poursuivons maintenant notre examen : ces États, ces individus

que Montesquieu nous présente, comment les choisit-il?
Il est intéressant de s'en rendre compte, parce que, dans les

sciences, le choix de l'échantillon est une opération délicate.
L'observation, pour être exacte, doit porter sur un objet bien
déterminé, elle doit procéder par monographie; pour être utile,
avantageuse, il faut de plus qu'elle étudie des types répondant à
certaines conditions.

Aussi toute science d'observation possède-t-elle des règles
propres à nous guider dans ce choix difficile. Les unes sont gé-
nérales et s'appliquent aussi bien, par exemple, à la chimie qu'à
la science sociale; d'autres au contraire, sont tirées de conve-

nances particulières à l'objet de chaque science. Mais l'observa-
teur ignorant de ces règles, choisit généralement comme sujet
d'observation le fait extraordinaire qui éveille la curiosité par
lui-même et non par la valeur des conclusions auxquelles il
conduit.

Parcourez Y Esprit des lois, vous y trouverez une foule de
singularités. Voici un chapitre entier sur des institutions grec-
ques que l'auteur qualifie d'extraordinaires il); peut-être la
science sociale en pourrait-elle donner l'explication claire, mais
ce n'est pas ici le lieu ; ce qui est à retenir, c'est que Montesquieu
met le caractère bizarre des lois Spartiates bien en vue, pour
Irapper le lecteur, pour soutenir son attention et parce que son

i L. iv. c. vr.
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esprit, à lui-même, est piqué au vif. Plus loin, il explique un
» paradoxe des anciens par rapport aux mSurs il) ». Ailleurs,
je relève les tètes de chapitres suivantes : "< Belle coutume des
Samnites (2) » ; < Explication d'un paradoxe sur les Chinois (3) » ;
« Belle loi de Genève, etc. ('*) ».

Il en est ainsi tout le long- de l'ouvrage. A tout propos, l'au-
teur cite de grands exemples de vertu, comme si les sociétés se
soutenaient par ces ressorts extraordinaires et intermittents. Il
compose une galerie curieuse, un musée; il ne fait pas d'analyse
efficace. Par exemple, il nous apprend qu'à son avis, « le plus
beau traité de paix dont l'histoire ait parlé est celui que Gélon
fit avec les Carthaginois. Il voulut qu'ils abolissent la coutume
d'immoler leurs enfants. Chose admirable! après avoir défait
trois cent mille Carthaginois, il exigeait une condition qui n était
utile qu'à eux; ou plutôt il stipulait pour le genre humain. »

« Les Bactriens faisaient manger leurs pères vieux à de grands
chiens : Alexandre le leur défendit ; et ce fut un triomphe qu'il
remporta sur la superstition (ô . »

A côté de la galerie des vertus, voici celle des vices. Prenez
ses jugements sur le monde oriental, faites-en une masse ; vous
verrez qu'ils se résument, en somme, aux opinions que recueille-
rait un voyageur en séjournant dans les villes, dans les sérails.
On peut affirmer que Montesquieu n'a jamais observé en Orient
que des types malsains, déformés, des types peu prospères. Aussi
quel embarras éprouve-t-il pour expliquer la stabilité, l'immo-
bilité de ces sociétés ! Nous en avons déjà vu un curieux exemple:
mais combien d'autres affirmations bizarres ne pourrait-on pas
relever! Je lis, par exemple, au chapitre xiv du livre XVI : « On
change si souvent de femmes en Orient qu'elles ne peuvent avoir
le gouvernement domestique. On en charge donc les eunuques,
on leur remet toutes les clefs et ils ont la disposition des affaires de

(1) L. IV, c. vni.
(2)L. VII, c. XH.
(3; L. XIX, c xx.
(1) L. XX, c. XM.
(5) L. X, c. v.
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la maison. En Perse, dit M. Chardin, on donne aux femmes leurs
habits, comme on ferait à des entants. Ainsi, ce soin qui semble
leur convenir si bien, ce soin qui est partout le premier de leurs
soins, ne les regarde pas. »

Coutumes de palais et de harems que tout cela ! Autant vau-
drait juuer la société française et les habitudes des femmes par
la vie de quelques courtisanes.

Voici encore, au même livre, le chapitre x, intitulé : « Prin-
cipe de la morale en Orient. » Montesquieu y enseigne que ce
principe est tout entier dans la clôture des femmes. A son avis,
la morale se trouve sauvegardée seulement « dans les grands
États, où il y a nécessairement des grands seigneurs. Pins ils ont
de grands moyens, plus ils sont on état de tenir les femmes
dans une exacte clôture et de les empêcher de rentrer dans la
société. C'est pour cela que dans les empires du Turc, de Perse,
du Mogol, de la Chine et du .lapon, les mSurs des femmes sont
admirables. »

En somme, pour Montesquieu, il n'y a de morale en Orient
que dans les barrières matérielles qui s'opposent aux désordres
des femmes, dans la surveillance attentive et méfiante du grand

eunuque noir. Tout cela est vrai des milieux qu'il a observés,
absolument faux en ce qui concerne la partie saine de la popu-
lation, la plus nombreuse en somme, celle qui soutient l'édi-
fice social.

Ce choix habituel chez l'auteur de l'Esprit des lois, de types
malsains et désorganisés tient à deux raisons principales :

En premier lieu, ce n'est pas impunément qu'on vit dans la
société légère et corrompue du dix-huitième siècle. Non seule-
ment on est attiré soi-même vers les détails croustillants que
fournit l'observation de sociétés vicieuses, mais on n'est guère
lu, si on ne mélange aux réflexions philosophiques un peu de sel
-aulois. L'auteur qui écrivait les Lettres Persanes, le Temple de
Guide. Arsace et Isménie, le public qui lisait ce genre de pro-
ductions, étaient plus friands d'histoires graveleuses que d'exem-
ples moraux. Si .Montesquieu avait vu l'Orient ailleurs qu'au sé-
rail, aucun de ses contemporains n'aurait consenti à le suivre si
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loin, sans l'appât et l'excitation que pouvait inspirer un pareilsujet.
En second lieu, on a grande chance de tomber sur des mi-

lieux corrompus, quand on borne ses observations aux clat-s'-s
les plus élevées, les plus riches, les plus en vue. Ce qu'on ap-
pelle une haute situation est éminemment une situation dange-
reuse; pour s'y maintenir il faut des aptitudes spéciales, une
force de résistance particulière ; les chutes y sont plus fréquentes
qu'ailleurs. Or, Montesquieu se garderait bien de jamais obser-
ver des gens du commun. Que dirait son amie Mmo du Chàtelet,
que diraient Mme du Deffand, la duchesse d'Aiguillon, et d'Alein-
bert, et Duclos, et Helvétius, et le président Hénault, si on ve-
nait leur raconter des histoires d'ouvriers et de paysans! Lui,
d'ailleurs, n'en a nulle envie; il préfère vivre dans son monde.
Séjourne-t-il en Angleterre, par exemple, il fréquente seulement
la haute société , et pendant la courte saison qu'elle passe à Lon-
dres chaque année. Quant à visiter chez eux, dans leurs rési-
dences rurales, les lords qu'il a rencontrés à Londres; quant à
s'informer de leurs rapports avec les cultivateui s qui vivent sur
leurs terres, il n'y songe même pas.

Gomment eùt-il pu se douter qu'une pareille préoccupation
fût précisément la plus efficace pour saisir cet esprit des lois
qu'il cherchait? En France, la classe supérieure s'était repliée
sur elle-même depuis près d'un siècle ; séparée par les occupa-
tions de tout ce qui travaillait au-dessous d'elle , elle s'était fait

une vie toute à son usage, toute pour elle-même, vie dont elle
remplissait le vide par mille artifices ingénieux, si bien que le
monde lui semblait tinir là où finissaient ses plaisirs. En dehors
de la cour, des salons de Paris et de quelques grandes villes, il
n'y avait plus que l'exil, « l'exil dans ses terres » ; le mot est
de l'époque et peint merveilleusement l'état d'esprit de la no-
blesse française au dix-huitième siècle. Le plus terrible châti-
ment que put recevoir un grand propriétaire, c'était de remplir
sa fonction essentielle. Là où il se sentait étranger, c'était au
foyer de ses pères, parmi les descendants de ceux qui les avaient
servis, qui avaient combattu avec eux, travaillé avec eux souf-
fert avec eux et pour eux, qui avaient vécu par eux!
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A plus fort»- raison les autres, toute la masse populaire, leur
étaient indifférents. Cela n'existait pas.

Il est donc tout naturel que Montesquieu ait fait porter sur
les classes élevées de la société toutes ses observations. S'il prend
jamais un petit fait ailleurs, c'est qu'il l'a trouvé dans un livre
classique, soigneusement relié et doré sur tranche. Ce Spartiate,
cet Ilote qu'il nous présente est si loin de nous que sa compagnie
ne saurait rappeler aucunement celle des « gens de peu » qui
vont à pied dans les rues et avec lesquels on ne peut vraiment
avoir aucun commerce.

Et pourtant, c'est à eux qu'il aurait fallu s'adresser tout d'a-
bord, pour connaître exactement l'état de la société. La famille
ouvrière n'a pas la liberté de se créer une existence artificielle,
comme peut Je faire un grand seigneur, comme le fait un cour-
tisan; ses moyens sont faibles ; elle n'a pas de réserves à con-
sommer dans l'oisiveté ; elle ressent donc directement et im-

médiatement le contre-coup de toute transformation sociale. Au
dix-huitième siècle, la classe populaire souffrait, et son malaise
dénotait claire/lient les fautes de la classe supérieure. Montesquieu
n'a pas vu ces fautes; il n'a pas compris à quel point la noblesse
française manquait à son rôle, parce qu'il n'a pas observé dans
la famille ouvrière les effets de cette coupable négligence.

Ainsi recueillis, soit dans des milieux corrompus, soit dans une
antiquité reculée et difficile à observer, soit dans un monde ar-
tificiel, les phénomènes relevés par Y Esprit des lois constituent
des sujets d'observation extrêmement imparfaits.

III.

Il nous reste à examiner comment ces sujets mal choisis ont
été analysés par Montesquieu.

Nous avons déjà pu apprécier par plusieurs exemples la lé-
gèreté de ses procédés. Un mot de Chardin sur les vêtements des

femmes, des récits du même genre tirés de voyageurs à l'esprit
curieux, le séjour de quelques capitales étrangères forment par-



« L'E.SI'RIT

l'ois tout l'arsenal de ses informations. Et sur cette faible base il

édifie de toutes pièces une grande théorie i:énérale, un colosse
;m\ pieds d'argile. C'est le principe de La morale et-le gou-
\eriieinent de la maison en Orient », c'est la constitution an-
glaise ou les lois de Solon qu'il nous explique e.r professa par
ces faits minces en eux-mêmes, mal observés, incomplètement
décrits et choisis en dehors de toute rèiHe.

Au surplus, il en .-i-it souvent de même, et son analyse se ré-
duit alors au récit d'un fait quelconque, destiné à soutenir un
raisonnement à priori. En d'autres termes, c'est précisément le
contraire de l'analyse méthodique.

Par exemple, l'idée lui vient que « quand un peuple a de
bonnes mSurs, les lois deviennent simples l < : on avait dit avant
lui : Fluriniff leges, pessima respublica, et la proposition est tr.'-s
juste; mais savez-vous quelle preuve il en fournit? La voici dans
sa simplicité : « Platon dit que Rhadamanthe, qui gouvernait
un peuple extrêmement religieux, expédiait tous les pi-ocès avec
célérité, déférant seulement le serment sur chaque chef. » Et
c'est tout. Ainsi, voilà une loi sociale construite entièrement sur

un témoignage de Platon! et ce témoignage \ise un détail de
procédure! et cette procédure est empruntée au tribunal de Rha-
damanthe, juge des enfers! En résumé, nous nous trouvons en
présence d'une donnée mythologique! Où est l'analyse exacte,
patiente, de faits positifs.'

Autre thèse : < Les femmes ont peu de retenue dans les
monarchies. - « Dans les États despotiques, elles n'introduisent
point le luxe: mais elles sont elles-mêmes un objet de luxe. Elles
doivent être extrêmement esclaves... » « Dans les républiques,
les femmes sont libres par les lois, et captivées par les m<ei.ir> : le
luxe en est banni, et avec lui la corruption et les vices 2 . » Sur

quoi reposent les trois principes? Le premier est tiré simplement
de la vie même de Montesquieu. Les grandes dames qu'il fré-
quente le plus habituellement lui paraissent avoir peu de rete-

1 L. \l\ C. \\n.

> L. VII. c. ix.

T. IT. 20
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nue; nous pouvons l'en croire; mais pourquoi attribuer le même
défaut à toutes les femmes, dans toutes les monarchies? Ni les
femmes du commun en France, ni les ladies anglaises ne méri-
taient ce reproche.

Il le constate d'ailleurs pour celles-ci dans ses Notes sur l'Angle-
terre : <( Les femmes y sont réservées, dit-il, parce que les An-
glais les voient peu. » Lui-même prend soin de se réfuter.

En ce qui concerne les États despotiques, il est visible qu'il
considère seulement les mSurs orientales. Autre généralisation
dangereuse et inexacte.

Enfin, ce qu'il affirme des républiques n'est vrai que de celles
de l'antiquité et dans les temps héroïques. Au siècle de Périclèset
d'Aspasie, la république athénienne n'olfrait pas le spectacle de
l'austérité.

Tout compte fait, il ne reste rien de ces opinions énoncées
avec le ton grave du magistrat qui dicte un arrêt. Elles n'ont de
sérieux que leur forme.

IV.

Avec d'aussi graves lacunes, Montesquieu a pourtant réalisé
un progrès réel sur son temps, en mettant en lumière certains
aperçus des lois sociales, par exemple en présentant ses considé-
rations sur l'influence du climat et du terrain.

D'où cela peut-il venir?
C'est que, dans Y Esprit des lot*, il y a deux parties distinctes.
Dans l'une, Fauteur se place en dehors de la méthode scienti-

fique. Dans l'autre, il s'en rapproche par certains côtés.
delà se voit à la simple lecture des titres de chaque livre.
Prenons, par exemple, les treize premiers : Montesquieu y traite

des « Lois en général », des Principes des gouvernements et des
rapports qu'ont les lois avec ces principes, avec « la force offen-
sive et défensive », avec la « constitution », avec « la liberté du
citoyen », avec la« liberté en général ».

Puis tout à coup, au livre XIV, brusque changement; nous sor-
tons des généralités, pour étudier les lois dans leur rapport avec
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c la nature du climat ». Et l'étude se poursuit à travers quatre
livres; après quoi Montesquieu passe à « la nature du terrain ».

Mais avec le livre XIX. nous retombons dans la première ma-
nière, en examinant « l'esprit général, les mSurs et les ma-
nières », - le commerce », « l'usage de la monnaie », « le nombre
des habitants », » la religion », tous faits complexes.

Il est intéressant de détacher de l'ensemble de l'ouvrage la

seule partie où l'auteur ait mis son sujet d'analyse <-a présence
de phénomènes simples et bien déterminés.

l'.ir ce seul fait, les résultats prennent une importance plus
grande, l'horizon s'élargit, les conclusions se précisent.

Lorsqu'il expose que « la stérilité des terres rend les hommes
industrieux, sobres, endurcis au travail '1 », il fait proprement
de la science sociale, il se rend compte que la nécessité du pain
quotidien, commune à toute l'humanité, modiiie néanmoins les
hommes suivant les pays qu'ils habitent, parce que cette néces-
sité ne peut pas être satisfaite partout de la même manière. Ceux
qui vivent sur des terres fertiles résolvent plus aisément le pro-
blème. Les autres ont à vaincre des difficultés particulières . mais
« il faut bien qu'ils se procurent ce que le terrain leur refuse -2 ».

Au chapitre vin, il développe cette idée et de la façon la plus
heureuse : «< Les lois, dit-il, ont un très grand rapport avec la façon
dont les divers peuples se procurent la subsistance. Il faut un
code de lois plus étendu pour un peuple qui s'attache au com-
merce et à la mer, que pour un peuple qui se contente de cul-

tiver ses terres. Il en faut un plus grand pour celui-ci que pour
un peuple qui vit de ses troupeaux. 11 en faut un plus grand
pour ce dernier que pour un peuple qui vit de sa chasse. »

Voilà du Le Play tout pur. Aucun chapitre de l'Esprit des lois
ne contient une idée aussi féconde, et ce résultat est dû précisé-
ment à ce que. - sans s'en douter, - Montesquieu s'est placé
dans la vraie méthode.

Notez bien qu'ici ce ne sont ni des gouvernements ni des indi-

I L. XV11I. c. iv.

2 //-/-/.
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vidus isolés qu'il observe, tuais des groupes sociaux, lisent que
ces groupes vont être différents suivant le travail ; qu'ils seront
plus compliqué dans une société commerciale que dans une so-
ciété agricole et dans celle-ci que dans les sociétés simples de
pasteurs ou de chasseurs.

De plus, le voilà en face de travailleurs. 11 est sorti des salons ;
il examine des commerçants, des laboureurs, des nomades.

Enfin il étudie ces groupes dans leurs rapports avec un phé-
nomène parfaitement concret, le besoin de se nourrir.

.l'ai dit plus haut que c'était là de la science sociale. Cela est
vrai, mais Montesquieu l'ignorait ou du moins n'a pas eu con-
iiancc dans cette vue juste qui lui traversa un jour l'esprit, il
n'en a pas vu la merveilleuse convenance pour son sujet.

Aussi est-ce tout au plus si, dans les chapitres suivants, il fait
de cette loi sociale quelques applications justes. Par exemple, il
remarque que le grand nombre des « nations sauvages en Amé-
rique "" tient à ce que « la terre y produit d'elle-même beaucoup
de fruits dont on peut se nourrir.

De même, au chapitre x, il établit un rapport exact entre « le
nombre des hommes » dans un pays et « la manière dont ils se
procurent la subsistance ». Au chapitre XH, il remarque très
justement que « les Tartares peuvent vivre en corps pendant
quelque temps, parce que leurs troupeaux peuvent être rassem-
blés pendant quelque temps ».

.Mais, bientôt après, nous voilà de nouveau lancés dans le va-
gue; au lieu d'observer l'elfel direct du travail sur le groupe
social qui l'exécute, Montesquieu veut saisir de prime abord
et sans intermédiaire le caractère spécial qu'affectera le Droit
des gens « chez les peuples qui ne cultivent point les terres ». Aus-
sitôt cet écart de méthode trouve son châtiment dans une erreur

de fait. D'après Y Esprit des lois, ces peuples « auront entre eux
bien des sujets de querelles, ils se disputeront la terre inculte,
comme parmi nous les citoyens se disputent les héritages. Ainsi,
ils trouveront de fréquentes occasions de guerre pour leurs
chasses, pour leurs pèches, pour la nourriture de leurs bestiaux ;
et, n'ayant point de territoire, ils auront autant de choses à
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régler par le droit des cens, qu'ils en auront peu à décider par
le droit civil (1 . »

Si l'abbé Hue avait tenté de faire comprendre à un Mongol ce
que c'est que le droit des gens, il aurait eu certainement beau-
coup de peine à y arriver, dans un pays où la guerre est incon-
nue. Il y a des pasteurs qui se battent pour la possession des
pâturages, ce sont ceux que la rareté de l'herbe ou l'aggloméra^
tion tendent à transformer: mais dans la citadelle du pâturage,
il n'en est pas ainsi. Ici, Montesquieu se trouve en défaut, parce
qu'il veut conclure hâtivement d'un l'ait simple à une combinaison
de laits. On ne franchit pas sans inconvénient de pareils inter-
valles.

S'"« conclusions sur le relâchement des liens du mariage et
l'autorité de* vieillards chez les « nomades (2, » se ressentent «lu

même défaut. Il aurait fallu analyser soigneusement la manière
dont les différents nomades se procurent la subsistance, comme
il l'expose si bien au chapitre vin; distinguer, par conséquent.
entre les pasteurs, qui respectent les vieillards, et les chasseurs,
qui les mandent: entre la promiscuité des nègres et les mSurs
pures de la grande steppe.

Les livres de Y Esprit des lois consacrés à l'influence du climat
oilrent le même curieux mélange.

11 est piquant de voir un homme épris de théories générales.
dans un pays et dans un siècle où elles sont particulièrement a
Ja mode, reconnaitiv implicitement que ces théories SOnt néces-
sairement fausses dans leur généralité, que leur application
\ient se heurter en pratique a mille difficultés, que les lois qui
conviennent aux peuples du Nord peinent être sans utilité ou
même nuisibles dans le Midi.

Tout cela est fort bien et il a fallu à Montesquieu une certaine
indépendance d'esprit pour soutenir de pareilles affirmations.

Mais le vice originel de son analyse \a rendre sa découverte
stérile. Examinant toujours des formes de gouvernements ou

I L. \\JII. t. Ml.

"'. //«"/.. C. Mil.
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des individus, c'est sur eux qu'il observera l'action du climat,
et, comme de ces observations il conclura à l'influence sur les
sociétés, les conclusions seront généralement fausses.

C'est ainsi qu'il tombe clans la puérilité, quand il indique aux
princes comment ils doivent choisir le siège de leur empire :

Celui qui le placera au midi, courra risque de perdre le nord,
et celui qui le placera au nord conservera aisément le midi (1). »

Une. dire aussi de cette affirmation? « L'ivrognerie se trouve
établie par toute la terre, dans la proportion de la froideur et
de l'humidité du climat. Passez de l'équateur jusqu'à notre pôle,
vous y verrez l'ivrognerie augmenter avec les degrés de latitude.
Passez du même équateur au pôle opposé, vous y trouverez
l'ivrognerie aller vers le midi, comme de ce côté-ci elle avait
été vers le nord i 2). »

Voilà une théorie que les nègres des Antilles et du continent
africain dérangent singulièrement avec leur amour immodéré
du rhum, du tafia et de l'eau-de-vie.

C'est encore le climat qui produit l'esclavage (3), la poly-
gamie (4.) et la servitude politique (5).

Montesquieu a en vue quelques faits isolés, recueillis sans mé-
thode ; il les généralise.

Ainsi l'Orient est toujours considéré dans ['Esprit des lois
comme un pays chaud, bien que le chapitre ni du livre XVII,
intitulé : <" Du climat de l'Asie, » indique fort bien, que cette partie
du monde se caractérise principalement par les températures
extrêmes, par les ji;e^;i;j-es subits du froid à la chaleur; mais,
pour l'explication de l'esclavage, de la polygamie et de la ser-
vitude politique, il est beaucoup plus simple de supposer que
tout l'Orient vit dans un été perpétuel.

(Test donc à bon droit que Montesquieu passe pour avoir exa-
géré l'intlueuce du climat et du terrain; il a affirmé plusieurs

I L.\V C. VII.

2 I. XVII, c. vin.

{'A') L. XIV, c. \
i)L. XVI. c. il.

(5JL. XVII.
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rapports inexacts; il a parfois enchaîné la volonté individuelle
ou la forme politique, d'une manière fausse, aux degrés du ther-
momètre; et cependant, je ne crains pas de dire qu'il a ignoré
la puissance du climat et du terrain sur les sociétés.

Pour saisir l'action complète de ces deux facteurs, il aurait
fallu avoir une idée nette de la place qu'ils occupent dans la sé-
rie des faits sociaux, connaître par conséquent ces différents or-
dres de faits et pouvoir observer les combinaisons en nom!ne
infini qu'ils forment entre eux.

Voyez comment le climat et le terrain agissent de différentes

façons sur les sociétés, suivant les circonstances; transportons-
nous par la pensée dans les steppes de la plaine saxonne, à l'é-
poque où les pasteurs les parcouraient avec leurs troupeaux.
puis visitons-les dans leur état actuel. Ni le climat ni le terrain
n'ont changé. Et cependant, quelles profondes modifications !

Au lieu de la végétation herbue, ce sont des cultures \ariees,
des clôtures, des maisons de pierre, des villes, des routes, des
chemins de fer, mille manifestations du travail de l'homme. Inter-

rogez les habitants, pénétrez dans leurs demeures; la dimension
même des pièces \(>us révélera l'installation séparée de chaque
jeune ménage. La tribu pastorale a disparu. Le vieux père vous
contera qu'un de ses fils est en Amérique, un autre dans l'Afrique
méridionale : la dispersion est passée à l'état de coutume.

Pour accomplir une pareille transformation, que d'influences
sociales ont été mises en jeu! Ce sont les Normands pénétrant
par l'Elbe et le Wéser jusque dans l'intérieur du pays, condui-
sant une partie de ces pasteurs à la conquête des terres du sud-
ouest, fixant les autres au sol et les pliant à la culture: c'est la
navigation, activant les échanges, créant des centres commer-
ciaux, produisant la richesse, le développement des cultures in-
tellectuelles et ces inventions modernes qui centuplent la puis-
sance de l'homme! C'est la famille-souche, réglant l'émigration
de ses rejetons, usant des progrès matériels sans se laisser atta-
quer par leur soudain essor et se continuant imperturbablement
à travers tant de nouveauté. Que sais-je encore?

Peut-être vous demandez-vous où se retrouvent, au milieu de
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ces vicissitudes, l'influence du climat et celle du terrain. Elles

unt continué à se faire sentir; elles se sont imposées à chacun
/lis nome,'in\ .'i-enls qui entraient <-n scène. La culture a pu
s'étaUir. mais l;i petite culture seulement; la grande culture a
échoué devant la stérilité des terres. Les jeunes gens ont émigré
\er.s des pays lointains, mais ils n'ont pu s'établir que sous des
climats tempérés, et ainsi de suite.

Mêmes transformations et mêmes influences constantes dans les

steppes de la Russie méridionale, de la Hongrie. Parfois, le climat
intervient visiblement pour arrêter ou briser le pouvoir de
l'homme. C'est le cas de la Puszta, vaste plaine herbue, dans la-
quelle toute autre culture se voit balayer par l'ouragan.

Veut-on d'autres exemples et faut-il citer les terrains de chasse
de l'Amérique du Xord, que l'activité du Yankee force à produire
de riches moissons de céréales? faut-il rappeler les fortunes di-
verses de Saint-Domingue, racontées dernièrement dans cette
Ilevuc? Tout sujet d'ailleurs peut servir à la \erilieation de la
méthode. Toute étude sérieusement conduite révèle l'action liée et

combinée des phénomènes sociaux, par suite la nécessité d'une
analyse scientifique qui les déi:-ai:'e, d'une observation comparée
qui les juge, d'une classification qui en fixe la nature.

Nous venons de voir pour quelles raisons Monstesquieu a échoué
dans l'analyse des sociétés qu'il étudiait.

A-t-il été plus heureux dans la comparaison et dans la classi-
fication qu'exigé toute étude scientifique?

('/est ce que nous examinerons dans la suite de ce travail.

P. de ROISIERS.
.1 suivre.)

Le Propriétaire-Gérant : Edmond DKMOUXS.

Typographie Firmin-1'i.l.,t - M<--nil Eivr' \



EN VACANCES.

VOYAGE SOCIAL, AUTOUR D UN CHATEAU EN LIMOUSIN

L'année dernière, à pareille époque, j'invitais les lecteurs de la
Revue à faire avec moi un « Voyage social autour d'une chambre
d'hôtel en Normandie il i »;je leur propose aujourd Ijui un voya:. e
plus confortable autour d'un château en Limousin. Cette nou-
velle excursion, sans nous faire sortir de la France, nous per-
mettra de pénétrer dans une région bien différente de la pre-
mière par ses caractères sociaux. La Normandie est 1" type de ce
que l'on appelait au moyen âge « la France du Nord » ; le Li-
mousin est UD spécimen très exact de « la France du Midi ».
.Malgré tous les efforts pour jeter ces deux Frances dans le même
moule, chacune d'elles a conservé, jusqu'à ce jour, ses caractères
essentiels. Ces caractères sont même encore tellement accusés

qu'ils suffisent à expliquer les différences anciennes et les lon-
gues luttes du Nord et du Midi, de la France des trouvères et de
la France des troubadours, de la France d'Oil et de la France

d'Oc, de la France féodale et de la France romaine.

Voila de liien grands mots et de bien grand > > mvenirs pour
commencer un article qui ne doit être qu'une causerie simple et
familière. Aussi ai-je seulement voulu vous indiquer ce que l'on
pourrait tirer d'un voyage méthodique dans le Limousin. Je ne
vous convie, quant à moi, qu'à une simple promenade de vacan-
ces, à une excursion de curieux, d'amateur et de touriste.

1; Voir t. II. |i. 293 et suiv.
T. IV. 21
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I.

nous installerons, si vous le voulez bien, dans la région
du Limousin qui est limitrophe de l'Angoumois, entre Confolens
et Rochechouart. Nous sommes, par conséquent, sur les dernières
ondulations du plateau central de la France ; à quelques lieues plus
loin commencent les vastes plaines qui, à travers les bassins de la
Loire et de la Seine, se prolongent jusqu'au Pas-de-Calais. Ce n'est
pas au hasard que je choisis cette région. Je viens, depuis plu-
sieurs années, y faire un séjour, dans une ancienne famille du
ji.iys, où je trouve, avec les charmes d'une vieille amitié, l'avan-
tai:-e d'une collaboration scientifique active. C'est dans de longues
conversations avec mes confrères de cette contrée, que j'ai acquis
la connaissance des faits que j'expose aujourd'hui.

Lorsque, l'année dernière, je séjournais à Caudebec, dans un
hôtel banal, j'étais dans une situation beaucoup moins favorable
pour observer le pays et les habitants : j'étais un étranger. Ici.
au contraire, j'entre, pour ainsi dire de plain-pied dans la vie
domestique et sociale; je vis comme un homme du pays et dans
l'intimité des familles du pays. Mon-observation acquiert ainsi
tout à la fois plus d'étendue et plus de précision.

Ces avantages sont encore singulièrement accrus par ma ren-
contre avec deux amis habitant le pays, adonnés comme moi
aux études sociales, travaillant d'après la même méthode, em-
ployant les mêmes formules, parlant en un mot la même langue
scientifique. Rien n'est intéressant, je vous assure, comme de cons-
tater un phénomène social, d'en déterminer la cause et les consé-

quences, de le comparer aux phénomènes du même groupe,
enfin de le classer dans la série des types connus. C'est à ce
travail que nous nous sommes livrés, en considérant ici les hom-
mes et les choses.

Voici d'abord un fait qui nous frappe à première vue et qui V{,
nous mettre sur la voie de curieuses découvertes :

Dans ce pays, les habitations sont très rarement isolées au
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milieu des dumaines; felles se présentent presque toujours réu-
nies par groupes. Dans chaque commune, il y a un groupe plus
important qu'on appelle le bourg, et des groupes secondaires
qui portent le nom de villages ou de hameaux. Je prends
comme exemple la commune de Saint-Maurice, elle comprend le
bourg de Saint-Maurice, qui compte 700 habitants; les villages de
Lésignac, du Chambon, de la Brouterie, de iiue, de la Janadie,
de la Charpetie, de Mazoin, de l'Ertérie, de Villemier, etc. : ces
villages comptent en moyenne de 120 àlVO habitants. Sur les I ,Si>o
habitants de la commune, il n'y a iMière que quelques méta\ei-s
vivant dans une habitation entièrement isolée.

On dirait que les familles ont horreur de l'isolement. C'est
à tel point que beaucoup de grands propriétaires, au lieu de
résider sur leurs terres, aiment mieux habiter dans les petites
villes de la région, à Confolens, à Rochechouart, à Chahanais, etc.,
d'où ils gèrent leurs domaines.

Or remarquez que ce n'est pas une chose aisée et toute na-
turelle que de diriger d'aussi loin un nombre plus ou moins
grand de domaines ; il faut toujours être sur les routes et par-
courir souvent dix, vingt, vingt-cinq kilomètres.

Vous allez peut-être me dire que ces habitudes de résidence
urbaine, ou d'habitation par villages, sont affaire de goût. Oui,
mais reste encore à savoir pourquoi un pareil goût s'est déve-
loppé dans certains pays, tandis que le goût de l'isolement
s'est développé dans d'autres. Remarquez, en effet, que cette
distribution ne se fait pas au hasard, ça et là, mais qu'elle se
fait par régions bien marquées.

Parcourez le nord de l'Europe, vous trouverez la plupart des
habitations rurales établies isolément au milieu des domaines.

Les villages sont peu importants et ne renferment que des ar-
tisans et des bordiers. En France, le même fait s'observe encore
dans la plus grande partie de la Normandie.

Avancez, au contraire, vers le Midi, descendez du Limousin

vers les Pyrénées et vers la Méditerranée, vous constaterez que
c'est l'habitude de l'agglomération qui triomphe, qui règne
presque exclusivement. La population est généralement grou-
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pée dans des villes et dans des villages. Au moyeu âge, la dif-
férence était tout aussi sensible : tandis que dans le Nord, la
classe supérieure, la noblesse féodale, habitait à la campagne
au milieu de ses terres et dans des résidences isolées, comme

aujourd'hui encore la noblesse anglaise ; au contraire, dans le
Midi, Ja classe supérieure, moins féodale, composée surtout
d'une bourgeoisie riche, résidait dans les villes. Le Nord était
rural. !«" .Midi était urbain.

Le célèbre voyageur anglais Arthur Young, qui parcourut
le midi de la l-'rauce a la lin du siècle dernier, constate le fait

avec étonnemeut : « Vu, dans l'Amenais, dit-il, le château d'Ai-

guillon, dont la situation dans la ville n'est pas selon nos idées ru-
rales; niais, en France, une ville est l'accessoire obligé d'un châ-
teau ; il en était ainsi autrefois dans la plus grande partie de
l'Europe il). »

Descendons encore plus au midi : les Grecs, les Romains ha
bitaient dans des villes, ils laissaient les campagnes aux esclaves.
La Grèce n'est qu'une réunion de villes dominant la banlieue,
d'où elles tirent leur subsistance.

Chez les Romains, le fait est encore plus sensible: Rome n'était
à l'origine qu'une municipalité, qu'une commune urbaine. « Le
gouvernement romain n'a été que l'ensemble des institutions qui
conviennent à une population renfermée dans l'intérieur d'une
ville : ce sont des institutions municipale*, c'est là leur carac-
tère distinctif c2). a

Même phénomène dans le reste de l'Italie, à la même époque;
autour de Rome, on ne trouvait que des villes. Ce qu'on appelait
alors des peuples n'était que des confédérations de villes. Le
peuple latin est une confédération de villes latines. Les Étrus-
ques, les Samuites, les Sabins, les peuples de la Grande Grèce
sont tous dans la même condition. La société romaine n'a été

constituée que par le triomphe d'une ville sur d'autres villes.
Guizot le dit très justement, quoique sans eu connaître la

1 Voyage en France, \>. 81.
(2) Guizot, Lu Civilisation en Europe, 2e leçon.
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cause : « II n'y avait à cette époque point de campagnes ; elles
étaient cultivées, il le fallait bien ; elles n'étaient pas peuplées
Les propriétaires des campagnes étaient les li.-ilûtants des villes ;
ils sortaient pour veiller à leurs propriétés rurales ; ils y en-
tretenaient souvent un certain nombre d'esclaves : mais ce que

nous appelons aujourd'hui les campagnes, cette population
éparse, était un fait presque inconnu de l'ancienne Italie. » Dans
les Gaules, en Espagne, ce sont toujours des villes que vous ren-
contrez. Rome ne nous a légué que des monuments immenses
empreints du caractère municipal, destinés à une population
nombreuse agglomérée sur un même point (1 . »

Voilà qui est bien clair : le midi de l'Europe est urbain, le
nord est rural et, en France, le midi est plus urbain que le nord.
Ouelle peut bien être la cause de cette différence ?

Tel est le problème très curieux et très important par ses
conséquences, que nous nous posions, en considérant autour de
nous ces habitations uniformément agglomérées. Ce problème,
ni Guizot ni personne ne l'a expliqué; mais la srieiice sociale en
donne la clef d'une façon très remarquable.

Veuille/; bien observer que les peuples issus de pécheurs se
fixent toujours au sol dans des habitations isolées, ainsi que nous
l'avons démontré dans cette Revue pour les peuples du nord de
l'Europe, tout au contraire, les peuples issus de pasteurs s'éta-
blissent par villages.

Vous pouvez voir ce dernier casse produire aujourd'hui même
dans les régions de la Russie, de l'Asie Mineure, de la Syrie, de l'Al-
gérie, où des populations de pasteurs sont en voie de passer à la
culture et à la vie sédentaire. Toujours, ils se fixent par villages.
L'agglomération s'impose à eux impérieusement. En effet, les
peuples pasteurs, vivant essentiellement dans le régime de la com-
munauté patriarcale, ont contracté l'habitude de la vie commune

et l'horreur de la vie isolée ; dès lors, ils se fixent au sol par fa-
milles composées de plusieurs ménages et par tribus; ils consti-
tuent des agglomérations de bourgs et de villages, comme ilscons-

(1> Cuizut. L" Cirili'.fiHfiii en Europe, T leçon.
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tituaient clans le désert un campement principal et de petits
campements secondaires.

(in doit maintenant s'expliquer pourquoi les habitations rura-
les sont surtout agglomérées dans le midi de l'Europe, où les po-
pulations sont généralement issues de pasteurs ; tandis qu'elles sont
disséminées dans le Nord, où se sont principalement établis les
('"migrants de pêcheurs normands.

I'.ii'sa situation, le Limousin échappa facilement aux Normands,
qui ne purent y importer les habitudes, les traditions, la forma-
tion des peuples du Nord.

Le Limousin occupe, en effet, une partie du plateau qui s'élève
an centre de la France comme une immense boursouflure. C'est

de ce plateau que sortent la plupart de nos rivières et de nos
fleuves : la Loire, l'Allier, le Cher, l'Indre, la Creuse, la Vienne,

la Charente, la Donlo^ne, le Lot, l'Aveyron, le Tarn, pour ne
citer que les plus importants. Mais ces divers cours d'eau ne sont
pas navigables aussi près de leur source et sur les pentes rapides
du plateau. Ils ne purent donc servir de route aux vikings nor-
mands. Cette région échappai! en outre aux invasions des hom-
mes du Nord par sou altitude. Aussi l'histoire ne mentionne-
t-elle que quelques invasions passagères, qui ne furent suivies
d'aucune tentative d'établissement. Ainsi, en 8V8, les vikings s'a-
vancèrent jusqu'à Limoges; en 866, l'église, l'abbaye et la ville
du Dorât furent saccagées et brûlées par les Normands de la Loire
conduits par Hastings.

II.

L'origine pastorale et patriarcale des populations du Limousin
ne se manifeste pas seulement par l'habitude de vivre dans des
habitations agglomérées; elle va nous apparaître dans un trait
encore plus caractéristique : la persistance des habitudes de com-
munauté.

J'entre chez une famille de paysans de la commune de Pressi-
gnac. ; elle comprend le père, sa deuxième femme, deux enfants
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en bas âge de celle-ci, et trois enfants du premier lit. Deux de
ces derniers sont mariés et établis au foyer avec leurs enfants.
En tout trois mi-nages et treize personnes.

Je visite une autre famille dans la commune de Saint-Maurice :

trois ménages également ; celui du père et ceux de deux enfants;
en outre, le grand-père et deux enfants non mariés. On m'assure
que ces faits de communauté sont encore fréquents ; ils étaient
le cas général autrefois.

Ils ne se retrouvent pas seulement parmi les paysans, mais en-
core dans la bourgeoisie. Il me serait facile d'en citer des exem-
ples. Ces familles appartiennent nettement au type patriarcal.
On sait que ce type, d'origine essentiellement pastorale, est ca-
ractérisé par la présence de plusieurs ménages au même foyer.

Ce petit monde fonctionne bien comme une communauté pa-
triarcale, mais comme une communauté arrivée au dernier de-

iM-é de déformation. Dans la série des types déjà connus, celui-ci
vient se placer le dernier.

Ici, en effet, la communauté est réduite aux produits consommés
en nature par toute la famille réunie. Les bénéfices, au contraire,
sont partagés également chaque année, et partagés non pas par
ménages, mais par tète, par tétée, selon l'expression du pays. Tout
membre^ homme ou femme, âgé de plus de quatorze ans, forme
une tétée et prend part au partage. In enfant de quatorze ans se
trouve donc sur le pied d'égalité avec le père de famille: il a au-
tant de droits que lui. Par ce simple fait, nous pouvons mesurer
tout ce qu'a perdu l'autorité patriarcale; elle est encore plus ré-
duite que dans la communauté slave, qui constitue déjà un typp
tivs déformé (1). On sent bien qu'au moindre choc, à la moindre
difficulté entre les membres, ces partages annuels des bénéfices
peuvent devenir des partages définitifs de tous les biens de la
communauté. La menace de la dissolution est donc perpétuelle-
ment suspendue sur ces communautés.

Et ce n'est pas une vaine menace, car ces dissolutions sont

très fréquentes; j'en recueille à chaque instant le témoignage.

(l) Voir La Science sociale. t. III. p. 235.
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J'essaie de déterminer les causes qui précipitent ces dissolu-
tions; elles sont multiples.

Signalons d'abord le développement des chemins de fer et des
tnivaux publics,, qui ont fait luire la perspective d'une foule de
situations d'employés et d'ouvriers ; on est séduit par l'appât d'un
salaire en argent et d'un travail généralement moins pénible que
celui de la terre.

En second lieu, la culture de la vigne dans la région de Cognac
nécessitait, jusqu'à l'apparition du phylloxéra, de nombreux do-
mestiques auxquels les riches propriétaires de vignobles don-
naient des salaires élevés. Beaucoup de gens sont sortis de leur
communauté, pour aller chercher un travail plus rémunérateur
dans les pays de vignobles avoisinants.

Mais la cause principale, qui pousse à la dissolution des commu-
nautés est la disparition graduelle du châtaignier.

(l'est une des conquêtes les plus magnifiques et les plus inatten-
dues de la science sociale, d'avoir réussi à dégager la relation étroite
qui existe entre les phénomènes matériels et les phénomènes mo-
raux; entre le sol, le climat, les productions végétales, les pro-
ductions animales et l'élut social d'un peuple.

On a déjà signalé ici l'action sociale du saumon, du cheval,
du chameau, du blé, du riz, etc., etc. On a démontré comment

le châtaignier a fait la Corse ce qu'elle est. Le Limousin est éga-
lement le pays du châtaignier, et j'avoue que j'étais curieux de
retrouver cet arbre sur ce nouveau théâtre et de constater s'il y
produisait les mêmes etl'ets sociaux. La vérité est que le châtai-
gnier a fait du Limousin une petite Corse. On va bien le voir.

Le châtaignier se trouve dans presque toute la partie moyenne
du plaleau central à laquelle appartient le Limousin. « Le gra-
nit et le châtaignier, dit Arthur Young, nous apparaissent à la
l'ois à notre entrée dans le Limousin... Les châtaigniers s'étendent
sur les champs et donnent la nourriture au pauvre (1). » Aujour-
d'hui encore certaines parties du Limousin sont couvertes de châ-
taigniers. On en a arraché un grand nombre dans la région de

1 Voyage en France, t. I, j>. 2»>, 30.
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Confolens; mais, du côté de Rochechouart, ils couvrent de vas-
tes espaces.

Ici la châtaigne est rarement transformée en farine, comme ou

le fait en Corse : elle est généralement consommée bouillie ; mais
cette différence de traitement culinaire ne modifie pas sensible-
ment ses effets sociaux. Ici, comme en Corse, le châtaignier a
contribué activement à maintenir la communauté ; son action

est encore très sensible aujourd'hui, bien que sa culture soit
moins générale.

Le châtaignier n'exige aucun effort de culture : une fois planté,
il pousse et donne annuellement son fruit sans aucun travail de
l'homme. Le principal travail consiste à ramasser la châtaigne,
et c'est plutôt un plaisir, une fête, qu'un travail. Comme il n'y a
là à faire aucune dépense sérieuse de force, les vieillards, les
femmes, les enfants peuvent prendre part à la cueillette aussi
bien que les hommes; ils n'ont aucune infériorité vis-à-vis de
ces derniers. Non seulement ils n'ont aucune infériorité, mais il

serait difficile de se passer de leur concours. En effet, lorsque les
fruits commencent à tomber des arbres, en octobre et novembre,

il faut, chaque matin, aller ramasser ce qui est à terre, si l'on
ne veut pas que les passants et les voisins s'en emparent, car on
n'est p;is pour rien en pays de communauté. Or, cette petite ré-
colte journalière est bien un travail approprié aux membres les
plus faibles de la famille.

Ces membres faillies jouent encore un rôle important dans le
second travail que nécessitent les châtaignes, et qui consiste à les
peler. Et ce n'est pas là une petite affaire! C'est d'abord un ira-
rail quotidien : chaque soir, à la veillée, on pèle les châtaignes
(jui seront consommées le lendemain. C'est, en outre, un travail
trrs long, qui exige de quatre à M\ heures. Il s'agit, en effet, de
peler les châtaignes, non seulement pour nourrir la famille, mais
les cochons, car la châtaigne nourrit bêtes et gens. Par l'inter-
vention du précieux animal que je viens de nommer, elle se trans-
forme donc en viande, et, sous cette forme nouvelle, elle four-
nit aux familles une de leurs plus grosses ressources. Le Limousin
vit en grande partie de châtaignes et de « salé ».
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Étant données cette importance de la châtaigne et cette apti-
tude des faibles à la récolter, aussi bien sinon mieux que les forts,
il est aisé de comprendre comment faibles et forts peuvent rester
en communauté sur le pied de l'égalité la plus parfaite et parta-
ger par têlée les bénéfices de l'exploitation : un enfant de qua-
torze ans est, en somme, aussi utile qu'un homme de trente ans.

Voilà comment, en Limousin, de même qu'en Corse, de même
qu'en certaines parties de l'Italie, le châtaignier contribue au
maintien de la communauté familiale.

Kt la preuve qu'il y contribue, c'est que ces communautés ten-
dent à se dissoudre dans toutes les parties du Limousin où l'on
commence à abattre le châtaignier, pour le remplacer par la cul-
tm-e du blé, de la pomme de terre, etc.

dette évolution est déjà presque complète dans la région de
Confolens; elle est encore peu avancée dans celle de Roche-
chouart.

Keprésentez-vous une communauté qui, afin de tirer du sol
un meilleur parti, a remplacé le châtaignier par la culture. Par
ce seul fait, la situation respective des divers membres de la fa-
mille est renversée. La culture étant un travail pénible, qui
e\Le de la force, fait éclater au grand jour toute la différence
qu'il va entre un homme de trente ans et un enfant de quatorze
ans, une femme ou un vieillard. Alors les hommes faits com-

mencent à murmurer contre ce régime de la communauté qui ne
leur donne pas plus de bénéfices qu'aux membres faibles et im-
productifs de la famille ; après les murmures, on en vient aux
protestations; enfin, on déclare qu'on en a assez, qu'on ne veut
plus ti-.i\,iiller pour les autres, on réclame sa part et l'on va s'é-
tablir pour son compte en ménage isolé. C'est ainsi que la com-
munauté se dissout, lorsque le châtaignier cesse de la protéger
de son ombre.

Cet exode de la communauté se produit surtout au moment
où un < hel de ménage voit arriver ses derniers enfants à l'âge de
dix-sept à vingt ans. Tant que ceux-ci étaient plus jeunes, la com-
munauté était, somme toute, plus avantageuse pour le père,
puisque les enfants, qui ne produisaient rien ou presque rien,



K.\ VA I;A M i 3. 303

étaient é|e\i-s, nourris, aux frais du groupe, par-dessus le mar-
ché, pour ainsi dire. Remarquez, en effet, cet avantage inappré-
ciable de la communauté : les enfants coûtent au père très peu

à élever, puisqu'ils tombent à la eliarire commune; donc plus
vous avez d'enfants, plus la communauté vous est avantageuse.
Aussi, dans tous les pays à communauté . a-t-on beaucoup d'en-
fants. Ici, cetle habitude s'est conservée même dans la bourgeoi-
sie. Plusieurs familles ont de 10 à 13 enfants. On m'en cite une

qui en a eu -23 et une autre 2V.
Mais dès que les enfants ont grandi , vous avez plus d'in-

térêt à avoir le produit intégral de leur travail et à ne pas le
partager avec les autres membres de la communauté moins tra-
vailleurs qui ont des enfants en bas âge.

On me cite le cas d'un gros garçon, solidement bâti, qui
trouve dur de travailler ainsi dans la communauté au profit des
autres; aussi vient-il de déclarer à son père qu'il ne consent à
rester « que si on le paye comme domestique ». Ce cas est assez
fivquent . c'.-st une des portes de sortie de la communauté.
.l'en relève un exemple dans le voisinage même de ma rési-
dence : un lils est domestique de son père et reçoit à ce titre
300 francs par an. Il aime mieux ce salaire fixe que le partage
très aléatoire de la communauté.

La crise agricole qui sévit actuellement et l'invasion du phyl-
loxéra dans les Charentes ont eu pour effet de faire baisser
le taux des gages et les bénéfices des exploitations. Cette cir-
constance a diminué d'autant la tendance à sortir de la com-

munauté. C'est qu'en somme la communauté, si elle ne favorise
pas l'essor des plus travailleurs, a du moins l'avantage de réduire
les frais généraux, en mettant tout le monde « au même pot et
à la même chandelle ». La communauté est essentiellement un

régime économique.
On peut dire avec raison que le Limousin présente la variété

la plus déformée de la communauté. f "u observateur, qui passerait
sans transition du i^rand plateau de l'Asie centrale dans le Li-
mousin, se trouverait successivement en présence des deux va-
riétés les plus extrêmes de la communauté. En Asie, il la ver-
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rait dans toute sa force, nombreuse et inébranlahlement grouper
autour de patriarches qui rappellent les grandes figures d'A-
braham, d'Isaac et de Jacob; dans le Limousin, il la verrait M
sa dernière période, sans cesse prête à se dissoudre, réduite en
nombre et soumise aussi peu que possible à des patriarches
amoindris qui n'ont presque rien conservé de l'autorité de leurs
congénères de l'Asie.

Entre ces deux variétés extrêmes , la science sociale a déjà

déterminé, soit en Asie, soit en Europe, une série de variétés ia-
terinédiairrs, qui, les rattachant Tune à l'autre, montre les modifi-
cations graduées de ce type social, comme un herbier bien classé
montre la série des variétés d'une même espèce. Ce n'est pas
tout : la science sociale, non seulement opère ce classement, mais
fait voir, avec la rigueur de la méthode scientifique, comment
ces diverses variétés procèdent l'une de l'autre ; par quelles
causes elles se modifient, elles se déforment, tantôt sur un point.
t;inti'il sur un autre. Et le nombre des variétés de ce type qui
sont déjà connues n'est peut-être pas la centième, la millième
partie des variétés qui sont encore à déterminer, pour que nous
possédions la série complète des formes de la communauté pa-
triarcale.

III.

Quelle qmj soit la distance sociale qui les sépare, les commu-
nautés du Limousin et celles de l'Asie centrale accusent leur pa-
renté, par une foule de caractères, qui sont communs à tout le
groupe. On va le voir par un exemple.

.le m'informe de ce que deviennent, en Limousin, les
'"'"happés de la communauté; je veux dire les membres qui, mé-
contents de ce régime, en sortent, pour s'établir au dehors, en
ménages isolés. Vous savez que la communauté, partout où nous
l'avons déjà observée, a pour effet de comprimer l'initiative.
la responsabilité, l'esprit d'entreprise ; chacun est porté à comp-
ter sur les autres, nul n'est porté à déployer toute sa force ,
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toute son activité, pour un travail dont il n'aura pas tout le bé-
néfice. N'est-ce pas ce qui nous arrive à nous-mêmes, lorsque
nous nous mettons à plusieurs pour une entreprise quelconque?
Ne sait-on pas qu'une affaire confiée à un comité, à une commis-
sion , à un groupe, en un mot, ne sera jamais conduite aussi
énergiquement qu'une affaire dirigée par un homme dont le sort,
dont la fortuue, dont l'avenir est lié au résultat même de l'opé-
ration? Cela est si vrai que, lorsqu'une de ces entreprises collec-
tives réussit, c'est uniquement parce qu'il s'est rencontré dans
li1 troupe tw homme qui en a fait sa chose propre, qui a eu un
intérêt immédiat, personnel, à sou succès; c'est en un mot parée
que, sous les apparences de la communauté, l'affaire a été réel-
lement une entreprise individuelle. Je n'insiste pas davantage,
bien que ce point de vue soit plein de conséquences éminemment
pratiques et actuelles.

Le fait est que, partout et toujours, en Asie comme dans le
Limousin, les gens qui sortent de communautés sont éminem-
ment rebelles à tout travail exigeant de l'initiative et de la
responsabilité. Ce ne sont pas eux qui s'en iraient, comme les
rejetons de la famille-souche anglo-saxonne, coloniser à la force
du poignet et de la tète les territoires de l'Amérique, de l'Aus-
tralie ou de la Nouvelle-Zélande ! Voyez nos bons Limousins : ils
se précipitent vers des situations subordonnées, tranquilles, où,
avec le moins de travail possible, on trouve à toucher un salaire
fixe, et cela sans courir aucun risque, sans avoir besoin de dé-
ployer aucune initiative, aucune activité, bien plus, vers des si-
tuations où toute l'intelligence est employée, comme dans la
communauté, à travailler le moins qu'on peut, et à laisser ti;i-
vailler les autres.

A ce tableau, vous avez sans doute reconnu les administrations

publiques ou privées. On croirait que les administrations ont été
essentiellement inventées par des gens issus de communautés et
pour des gens issus de communautés. Ne sont-elles pas d'ailleurs
elles-mêmes des communautés? Les hommes désireux de vivre

en travaillant le moins possible ont-ils jamais imaginé un plus
ingénieux mécanisme?
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Les Limousins sont donc des employés remarquables. Dans les
administrations où ils s'installent, ils cueillent chaque mois leur
traitement, comme, dans les communautés d'où ils sortent, ils
cueillaient chaque matin les châtaignes, et cela sans plus d'ef-
fort, sans plus de travail. Ils ne sortent pas de la cueillette.

Et que la France est bien, pour ce genre de travailleurs, un
pays de cocagne! 11 n'en est pas qui offre un plus beau choix de
carrières administratives, caria France est essentiellement une
bureaucratie.

Si je ne craignais pas d'être entraîné trop loin, je vous mon-
trerais comment la bureaucratie s'est développée chez nous, à
mesure que les influences du Midi l'ont emporté sur les influen-
ces du Nord, c'est-à-dire à mesure que les populations issues de
communautés l'ont emporté sur les populations issues de familles-
souches. Jusqu'au quatorzième siècle, la France a évolué dans le
sens des peuples du Nord; si elle avait continué dans cette voie,
nousserions comme ces peuples, comme l'Angleterre, par exemple,
une société à fonctionnaires peu nombreux, une sociétés adminis-
trant elle-même. Ce sort enviable ne nous a pas été donné. On a vu,
ici même, dans un article intitulé La Question de la Monarchie ( 1),
comment, à partir du quatorzième siècle, les légistes, gens du
Midi, gens issus de communautés, avaient mis la main sur la
France. Ces hommes ont été les grands créateurs de la bureau-
cratie et de l'absolutisme royal, ces deux plaies que la France,
malgré la Révolution et les révolutions, porte toujours au flanc.
.le me donnerai quelque jour la satisfaction d'étudier ici une
ligure de légiste, afin d'en bien déterminer l'espèce.

Revenons à nos Limousins. Malgré le grand nombre de nos
administrations, tous ne trouvent pas le moyen de se caser comme
employés de l'État, des chemins de fer, etc... Us se placent alors
comme domestiques, situation qui n'exige pas davantage l'initia-
tive et la responsabilité, et où l'idéal consiste également à avoir
le moins de travail possible.

Entin, ceux qui ne peuvent s'accrocher à un groupe constitué,

(1 Voir t. IV, ji. ui9 et suiv.
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administration ou famille, tombent généralement dans la misère,
tarit il est vrai que la communauté a peu développé chez eux
l'aptitude à se tirer d'affaire par soi-même. Vous ne pouvez vous
imaginer quel nombre de mendiants il y a dans le pays. La
mendicité est presque une institution réglée.

Or notez bien ceci : la mendicité est plus développée à mesure
que les châtaigniers sont plus abondants. Vous ne vous attendiez
pas à ce nouveau fait d'armes du châtaignier! Eh bien, oui, cet
arbre développe la mendicité, par la même raison qu'il déve-
loppe la cueillette : mendier, n'est-ce pas encore une forme de la
cueillette? Comment? Vous avez des fruits qui poussent tout
seuls, sans exiger de vous aucun travail : il est bien naturel que
vous en donniez à ceux qui n'en ont pas, et ceux-ci trouvent éga-
lement tout naturel de venir vous en demander. Une fois prise,
l'habitude de demander s'étend à tout, elle entre dans les
mSurs.

l'n jour, en revenant au logis, nous trouvons à la porte, assis
sur un banc, deux pauvres. Ils s'approchent de la maîtresse de
la maison, la saluent, lui demandent des nouvelles de sa santé,
de celle de ses enfants ; « ils les trouvent grandis ». A leur tour, ils
lui donnent des nouvelles de sa belle-sSur, chez laquelle ils sont
allés la veille demander l'aumône; ils lui parlent des autres
membres de sa famille, qui habitent Rochechouart. Ils disent
ce dont ils ont besoin : l'un désirerait une veste, la sienne est
hors de service; l'autre, auquel on donne une paire de chaus-
sures et je ne sais plus quoi, refuse l'argent; il dit que ce serait
trop pour une fois. C'est un véritable hidalgo; j'allais dire un
gentleman, si ce terme ne caractérisait un autre type social que
ne produisent ni les châtaigniers ni les sociétés à commu-
nautés.

A Pressignac, c'est bien autre chose : là, ils se présentent par
bandes de huit ou dix et opèrent de la même manière. C'est qu'à
Pressignac, il y a beaucoup plus de châtaigniers.

A Rochechouart, où ce singulier arbre couvre de vastes espaces
dans toute la contrée, les mendiants sont bien plus nombreux
encore et reviennent bien plus fréquemment. On m'aftirme qu'on
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en reçoit de dix à quinze chaque jour, dans les maisons bour-
geoises ; ils entrent comme chez eux, s'informent de toute la famille ;
on les connaît par leurs noms. On sait d'où ils viennent; beau-
coup viennent de la commune de Saint-Matbieu, où les châtaigniers
sont encore plus abondants qu'à Rocb.echoua.rt.

Pendant mon séjour dans le pays, il s'est passé un fait assez ca-
ractéristique, qui indique bien comment L'habitude de la mendi-
cité résulte ici des conditions du lieu et résiste par là même à toute
répression administrative. Un procureur de la République, étran-
ger au pays, venait d'être nommé à Rochechouart, et l'abondance
des indigents qui passent leur journée aux portes l'avait frappé.
llrsirrux de faire cesser une pratique contraire aux lois, il donna
ordre au commissaire de police de mettre tous les mendiants en
état d'arrestation. Le soir, une cinquantaine d'individus se pres-
saient dans l'étroite prison de la ville, et dès le lendemain le zélé
magistrat se voyait contraint d'en faire ouvrir les portes. Par le
fait, les mendiants ont aujourd'hui droit de cité. La puissance de
la loi est venue se briser devant leur nombre.

hans cette même ville, la mendicité a une extension assez

curieuse : les familles aisées s'empruntent fréquemment les objets
qu'elles n'ont pas et dont elles ont besoin. !l y a une certaine
poissonnière qui fait le tour de la ville ; on me parle d'une famille
très aisée qui vient d'emprunter une machine à boucher les
bouteilles; cet objet ne coûte guère que 2 l'r. 50; il lui serait
facile de l'acheter, d'autant plus qu'elle en a souvent besoin. Mais
ce serait là un raisonnement d'homme du Nord. Quand on est

d'un pays à communauté, quelle nécessité y a-t-il d'acheter ce
que possèdent les voisins? cela ferait double emploi. On se le fait
prêter, c'est bien plus simple, et cela a beaucoup plus de couleur

Et maintenant, essayons de pousser les choses. Vous allez
vous expliquer tout naturellement comment se développe, dans
certains pays à cueillette, ce type curieux de mendiant que
l'on voit fleurir dans quelques parties de l'Espagne, de la Corse
et de l'Italie, etc., le mendiant à grandes manières, qui
vous demande poliment l'aumône, un pistolet ou une dague au
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poing. C'est qu'il considère, pour ioutes les raisons qu'on vient
de voir, l'aumône comme son droit; c'est, dans ce genre, la

dernière conséquence de la cueillette; elle produit le brigand
corse, le brigand des Abruzzes, le brigand calabrais. Ce bri-
uandage est comme une végétation folle sortie de ces deux
racines : les babitudes de communauté et la notion confuse de

la propriété qui résulte de l'usage de la cueillette.
On la retrouve bien eu Limousin cette notion confuse de la

propriété, quand on voit sortir chaque matin de Rochechouart
un bon nombre de très honnêtes gens qui vont, un panier sous
le bras, faire dans la campagne leur provision de châtaignes.
.Notez qu'ils ne possèdent pas, au soleil, le plus petit châtaignier.
Mais est-ce que la châtaigne ne tombe pas pour tout le monde ?
Soyons de bon compte; vous avez des châtaigniers qui ne vous
demandent aucun Ira va il; dès lors, quel mal y a-t-il à ce que
j'en prenne ma part? N'est-ce pas ainsi que cela doit se passer
entre braves gens issus de communauté? Et le fait est que
cela se passe ainsi et que ce sont ceux qui y trouvent à redire
qui ont tort, en fait.

Ce maraudage de la châtaigne est si bien organisé, qu'on
me cite un propriétaire qui ne pouvait se donner le plaisir
liicu légitime de manger les fruits d'une châtaigneraie un peu
éloignée de son habitation. On y allait toujours trop tard : la
cueillette était faite chaque matin par des gens qui ne crai-
gnaient pas de voir lever l'aurore. Notre propriétaire n'eut pas
d'autre ressource que de donner ses châtaigniers à un mé-
tayer. Celui-ci, plus matinal, arrivait du moins avant les ma-

raudeurs. Grâce à cette combinaison du métayage, notre pro-
priétaire put au moins manger la moitié de ses châtaignes, ce
qui valait encore mieux que de n'en pas manger du tout.

IV.

Puisque je viens de prononcer le mot de métayage, je veux
tout de suite vous faire part d'une série de réflexions que nous

T. iv. 22
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;i siiuuérées re mode de travail, qui est général dans le Limousin.
Nous sommes d'abord frappés de ce t'ait que le métayage

est généralement répandu dans le Midi et le fermage dans le
Nord. Quand je dis le Midi, je n'entends pas seulement le Li-
mousin et le midi de la France, mais l'Italie, mais l'Espagne.

Cette répartition nous amène a constater une curieuse coïn-
cidence : le métayage parait se développer et se maintenir
principalement d;ms les'pays issus de communautés patriarcales,
ce qui est le cas de l'Italie, de l'Espagne, du midi de la France;
au contraire, l'extension du fermage semble coïncider avec la
famille-souche, comme dans l'Angleterre, la Normandie, etc.,

ou avec la famille instable, comme en Champagne.
Yoye/-\Hiis le problème? Il s'agit de savoir, si, dès lors, il

n'y aurait pas entre ces di\ers fails une relation de muse ;'i
effet.

A première vue, il n'y aurait rien d'extraordinaire à ce que
le métayage eût pris particulièrement naissance et se fût sur-
tout dé\ rloppé et maintenu dans les pays à communautés.
(Ju'est-ce, en effet, que le métayage? C'est une sorte de commu-
nauté établie entre le propriétaire du sol et celui qui le cul-
Ihe. Le premier dit au second : « Je vous fournis le sol, les
animaux et les instruments de travail; vous, vous apporterez
votre travail : nous partagerons les produits. »

La plupart des familles de métayers se composaient autre-
fois de plusieurs ménages; elles étaient en communauté; j'ai
dit que ces groupes tendent actuellement à se dissoudre; néan-
moins je constate encore l'existence d'un certain nombre de

métayers en communautés de famille. Ces familles ont pu être
tout naturellement amenées à s'associer aux propriétaires du
sol, dans des conditions qui présentent de l'analogie avec celles
de leur association au foyer. La communauté du métayage leur
devait paraître aussi naturelle que la communauté de famille.
D'ailleurs le métayage était mieux adapté que le fermage à
des gens riiez lesquels la communauté de famille n'avait ni
stimulé l'esprit d'entreprise, ni créé l'habitude de la responsa-
bilité.
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Avec le métayage, ils ne eoiuaieiit aucun risque, puisqu ils
payaient le propriétaire en nature et seulement en proportion
de la quantité des produits obtenus; de plus, ils restaient sons
la direction d'une famille plus riche et plus capable, qui sup-
pléait à leur insuffisance dans la conduite de l'exploitation.

Tout ceci ne veut pas dire que le métayage n'existe et ne
soit florissant que dans les pays d'origine sensiblement patriar-
cale : on le trouve, par exemple, en honneur dans la Mayenne.
dans l'Anjou, dans le Pays Basque, rédons où les influences
de la famille-souche ont prédominé. Mais il semble qu'il y ail
une ai'linité plus grande entre la famille patriarcale et le mé-
tayage, et que celui-ci se soit plus aisément conservé dans les
populations issues plus particulièrement de pasteurs.

Si l'on s'explique comment le métayage a pu se produire plus
spontanément, se développer de préférence, ou se maintenir da-
vantage dans des pa\s à communauté, on s'explique tout aussi
bien comment le fermage a grandi surtout dans des pays à
familles-souches et dans des pays à familles instables.

I'ue des conséquences de la famille-souche est de développer
chez les individus 1 esprit d'entreprise et l'habitude de la res-
ponsabilité, par l'obligation où se trouve chaque ménage, à l'ex-
ception de celui de l'héritier, de s'établir au dehors, à pari.
à ses risques et périls. Les émigrants de familles ainsi constituées
répugnent donc absolument à la communauté et n'inclinent au
méta\aue ,|ue s'ils en ont vu l'exemple dans leur foyer d'ori-
gine. Ils se sentent capables de se tirer d'affaire, ils en ont
tout au moins la volonté très ferme; ils entendent dès lors

être leurs maîtres et ils veulent, le prix convenu une fois pavé,
avoir pour eux seuls l'intégralité des bénéfices qu'ils pourront
réaliser.

Voilà bien la raison pour laquelle les fermiers anglais se
refusent au métayage. J'ai bien constaté une résistance du

même genre en Normandie : plusieurs propriétaires n'ont pu
réussir jusqu'ici à substituer sur leurs terres le meta va-e -m"

fermage.

La famille instable agit à son tour dans le sens du fermage.
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par l'esprit d'indépendance et d'insubordination qu'elle déve-
loppe, en obligeant tous ses membres à s'établir seuls et sans
aucun appui de la maison d'où ils sortent. Évidemment, des
esprits formés dans ce moule ne seront pas disposés à adopter
le type du métayage, qui entraine une dépendance et une subor-
dination directe vis-à-vis du propriétaire. Cela est si vrai que,
actuellement, à mesure que la famille instable se multiplie dans
le midi de la France, par suite de notre récent régime successoral,
on constate un ébranlement croissant du métayage. Le fait est

déjà très frappant ici, en Limousin : les métayers obéissent plus
diflicilement au propriétaire. Or, sans obéissance, il n'y a pas de
métayage possible, parce qu'il n'y a pas de communauté d'action
possible si chacun tire de son côté.

Mais, si pays à familles-souches et pays à familles instables
déwloppent les uns et les autres le fermage, il s'en faut de beau-
coup (pi iK développent le même type de fermage. Je propose
doue de distinguer très nettement deux types différents suivant
ces deux origines.

La ligne de démarcation entre ces deux fermages ressort très

clairement des faits cités dans l'article publié ici même par
M. de loin-ville d).

Le fermage à famille-souche est surtout caractérisé par la rési-
dence du grand propriétaire et par l'exercice du patronage, qui
est le résultat de cette résidence et de la transmission intégrale.
C'est bien le type que nous a\ons décrit dans notre article sur le
grand propriétaire anglais (2).

Au contraire, le fermage à famille instable est caractérisé par
['absentéisme du grand propriétaire et par Y absence de patronage,
qui est le résultat de l'instabilité imposée à la propriété parles
partages périodiques. M. de Tourville a démontré, avec beaucoup
de précision, comment ce type de fermage rend impossible toute
exploitation rurale sérieuse et est incapable de résister à la pre-
mière crise agricole. J'aurai l'occasion de décrire ce même type

(1) Voir 1. III, p. 109.
"' Voir t. IV, p. 131 et suivantes et ]i. '>.W ri ".uivanlr-
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dans mes prochains articles sur la culture en famille instable.
Nous le verrons fonctionner dans les plaines de la Champagne et
de la Picardie, où il règne dans toute sa pureté.

11 est vraisemblable qu'il y aurait lieu de distinguer pareille-
ment le métayage pratiqué dans les pays de communauté, du
métayage pratiqué dans les pays de famille-souche. Quelque ins-
titution sociale qu'on observe, on constate qu'elle ditfère singu-
lièrement d'elle-même, suivant qu'elle tombe aux mains de famil-
les patriarcales ou de familles-souches.

Mais tenons-nous pour le moment au Limousin. et essayons
d'y déterminer le résultat du métayage : nous constaterons qu'il
corrige à beaucoup d'égards les faiblesses de la communauté
t.imiliale, par l'heureux effet du patronage, auquel il donne une
grande prise. Ainsi, s'il ne développe pas directement l'initiative
et la responsabilité chez le paysan, il le stimule de deux maniè-
res : d'abord en le mettant à l'école d'un patron, qui présente'
généralement les aptitudes 'supérieures d'un chef de famille-
souche et d'un grand propriétaire ; ensuite, en lui oil'rant,
comme une véritable prime, la moitié des bénéfices de toute
amélioration, à laquelle il voudra bien contribuer par son tra-
\ail. Quand les patrons remplissent vraiment leur fonction, ils
apportent par ces deux côtés un puissant correctif à l'apathie de
la communauté familiale. La communauté du métayage ditfèn .
en ell'et, essentiellement de celle-ci, en ce que, dans l'espèce, elle a
pour chef non pas un patriarche, mais un patron à famille-souche,
ce qui donne à la communauté un tout autre caractère et un tout
autre résultat. Ces deux communautés, de la famille et du mé-

tayage sous un patron à famille-souche, se rangent donc finale-
ment dans deux genres très différents. La première est une vraie
communauli', la seconde est une forme du patronage proprement
dil, et elle est, comme je l'ai dit, une forme de patronage admira-
blement adaptée aux besoins de la communauté de paysans.
Lorsque le métayage s'allie à la communauté familiale, il donne
le maximum de protection et de production auquel on puisse
arriver avec des natures inférieures. Je me rends parfaitement
compte de ce fait, en constatant qu'ici la plupart des métairies
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exploitées par plusieurs ménages associés réalisent des
Elles comprennent, en effet, assez de membres pour se passer de
domestiques salariés, qui constituent la charge la plus lourde de
tout»- evploitation rurale. Un des métayers de mon hôte est dans
ce cas. et il ;i réussi, en quelques années, à économiser une petite
fortune : il a acheté des terres qu'il fait exploiter en métayage.
Au contraire, les métayers qui exploitent par simple ménage sont
ure\ésde charges très lourdes, et, si les années ne sont pas très
bonnes, ils s'obèrent rapidement.

I» après ce que je viens de dire du patron dans le meta va ue.
v ous remarquerez que la classe supérieure, dans le Limousin,

.était généralement constituée en familles-souches, tandis que les
familles du peuple avaient plutôt conservé la forme patriarcale.
('/est un fait que M. de Housiers a déjà signalé dans cette Revue (1).
4-eei s'explique par l'influence du système féodal, qui, sans avoir
été très puissante dans le pays, comme je le dirai plus loin, avait
atteint les familles de grands propriétaires beaucoup plus que les
paysans. Mais, en dépit de cette transformation, ces familles ont
iMi'dé des traits curieux de l'origine patriarcale : on le verra tout
à l'heure. J'en reviens au métayage.

l'n autre avantage classique du métayage est d'obliger le pro-
priétaire à la résidence; il faut bien qu'il soit là pour exercer la
direction générale et pour présider aux partages des divers pro-
duits. Le métayage rend beaucoup plus diflicile que le ferma-e
l'absence du grand propriétaire.

On le voit bien dans ce pays ; la plupart des grands proprié-
taires résident toute l'année et dirigent eux-mêmes, outre leurs
métairies, une réserve plus ou moins importante.

Vous ne sauriez imaginer combien cette résidence des grands
propriétaires rend agréable le séjour de la campagne. C'est le
lait qui se produit en Angleterre, où, pour le même motif, la
vie sociale, la vie littéraire, la vie artistique, la vie élégante
sont plus développées dans les campagnes que dans les grandes
villes, où ne séjournent que les industriels et les commerçants.

(1) Voir I. III. p '.W.id yjo
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J'ai rencontré ici une jeune femme élevée à l'aris, qui a
épousé un des propriétaires du pays. Eh bien, elle s'est telle-
ment acclimatée qu'elle ne regrette pas la capitale. Je défie bien
un propriétaire de Picardie, par exemple, d'obtenir le même
résultat. C'est que, dans cette partie de la France, les proprié-
taires ne résident pas; dans ces conditions, habiter la campagne
c'est l'exil, c'est une forme mal dissimulée de la déportation.

Ici, je compte, dans un rayon de vingt kilomètres, plus de
cinquante familles à voir, presque toutes parentes ou alliées en-
tre elles. Ne vous effrayez pas de ces vingt kilomètres. Vous ne
saunez croire avec quelle facilité on se met en route; ou a des
chevaux pour s'en servir.

L'éloignement même a pour résultat de donner plus d'intimité
aux relations. Vous n'en voyez pas immédiatement la raison.
C'est cependant bien simple. Si la distance est grande, vous ne
pouvez facilement faire une visite sans prendre un repas et
sans séjourner assez longtemps. Or, voyez-vous, rien ne déve-
loppe l'intimité comme de causer les pieds sous la table. Com-
bien a-t-on d'amis à Paris qu'on n'a jamais eus à diner et chez
lesquels on n'a jamais dîné! D'ailleurs, recevoir à diner, c'est
toute une affaire, parce que tout est coûteux et compliqué dans
un milien aussi artificiel que celui d'une grande ville.

Ici, rien de plus simple : on s'invite : " \oiis irons vous voir tel
jour et nous resterons à diner. » Voilà une formule épistolain-
tivs courante.

Mais il faut tout dire; les rapports n'ont conservé ce carac-
tère que parce que les habitudes de vie sont demeurées sim-
ples. On se reçoit, comme on dit, « sans cérémonie ». Et les

habitudes sont demeurées simples, parce que tous ces proprié-
taires résident dans le pays toute l'année. Jetez dans ce milieu
un propriétaire résidant à Paris pendant huit mois de l'année :
il arrivera avec des idées, avec des habitudes bien différentes,
avec les idées et les habitudes de la ville. Jl ne s'invitera pas
chez vous, et il vous trouverait bien mal élevé si vous vous in-

vitiez chez lui. C'est qu'il se pique de ne vous recevoir qu'à
grand orchestre. Le malheur est que souvent il suffit d'un pro-
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priétaire de ce retire pour bouleverser toutes les habitudes d'un
pays; les autres propriétaires sont portés, en vertu de notre
croyance français!1 el bête à la supériorité des villes, ils sont
portés, dis-je, à imiter leur voisin de Paris. Alors c'en est l'ait:
voilà tout un voisinage gâté, des relations transformées. On va
se recevoir en habit et à grands frais, et par conséquent le moins
souvent possible. Se vo\ant de moins en moins, on se connaît
de moins en moins; on est de plus en plus isolé; la vie rurale
parait de plus en plus triste, el les jeunes femmes commencent à
murmurera l'oreille de leur mari, qu'il serait bien agréable de
passer l'hiver à Paris.

Un propriétaire rural résidant habituellement à Paris est une
peste pour son pays, car non seulement il désorganise la vie so-
ciale, mais, par son ignorance des choses de la culture, il dis-
i"!"('"dite la classe des propriétaires aux yeux des paysans et n'est
capable de réaliser aucun progrès agricole.

11 y a vin type de ces propriétaires non résidants qui excile
particulièrement ma stupéfaction; ce sont ceux qui, à Paris,
sont à la tète de ce que l'on est convenu d'appeler « les bonnes
«("uvres » : ce qui n'est trop souvent qu'un moyen honnête de
dissimuler son désSuvrement. Mais, mes bons amis, votre pre-
mière « bonne Suvre », ce serait de rester sur vos terres, au
lieu d'aller vous amuser à Paris; c'est là qu'est votre place;
c'est là que vous avez le plus de bien à faire; c'est en faisant
ainsi que la noblesse anglaise a conservé son influence sociale
et sa remarquable intelligence pratique; c'est parce que vous ne
le faites plus que vous avez perdu toute influence sociale et que
ce pays ne vous prend plus au sérieux.

Je dois dire que je n'ai pas rencontré ce type de propriétaire
dans cette partie du Limousin, et que les vieilles mSurs que je
viens de décrire sont encore dans toute leur force.

V.

J'ai dit que la plupart des familles appartenant à la société
riaient parentes ou alliées entre elles. Je dois insister nu peu
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sur ce fait, car il va nous révéler un antre trait caractéristique
des sociétés issues de la communauté.

Le fait est que, ici, on se traite de parents, de cousins, avec
une incroyable facilité et alors même qu'on est hors d'état de re-
monter à la souche commune. A l'occasion d'un mariane entre

deux familles du pays, je suis surpris d'entendre dire, de mé-
moire, la généalogie complète des deux rotes, avec les alliances,
les dates, etc... On me parle couramment d'un mariage conclu
dans la première moitié du siècle dernier; on se souvient de-
époux, du nombre de leurs enfants, etc., et tout cela, je le répète'.
s'est conservé uniquement par la tradition orale. Nous retrou-
vons ici cette aptitude remarquable des jia\s de communauté a
garderies traditions. C'est ce qui explique l'immobilité de sen-
timents et d'habitudes de l'Orient.

On me cite plusieurs exemples de cette influence prépondérante
de l'esprit de famille.

A Kochechouart, dans un dîner de mariage, les convives ont
été placés strictement suivant le degré de parenli' et non suivant
l'âge. 11 en est de même pour les enterrements : un assistant
qui se placerait un rang avant celui qu'il doit occuper commet-
trait une grave faute de préséance. A Conïolens où l'influence
du châtaignier et par conséquent de la cueillette se fait moins
sentir), on est moins observateur de ces règles. Aussi les habi-
tants de Rochechouart disent-ils qu'à C-ontolens les enterrements
se font sans ordre. Les lettres de -lécês témoignent des

préoccupations; elles sont tr.'-s développée-, on y t'ait
tous ses parents et alliés jusju'à un degré invraisemblable. La
moindre omission serait très ,^ra\e;on se rend compte que ce
dénombrement de sa parenté est un acte de la plus haute im-
portance.

On retrouve la même préoccupation dans les visite», que
doit faire un jeune ménage après le mariage. A Kochechouart,

on va dans presque toutes les maisons. Une jeune femme qui,
venant se fixer dans la ville, voudrait déroger à cet usa ire. se-
rait sûre de voir tout le monde lui tourner le dos.

l'n jour, un jeune homme parlait légèrement d'une personne
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du voisinage; sa mère l'arrête aussitôt par ces mots : « Tu ou-
blies que nous sommes parents. » Et elle lui établit, point par
point, une parenté à la mode de Bretagne.

C'est que la parenté à la mode limousine n'est pas autre chose
que la parenté à la mode de Bretagne; et l'une et l'autre ne sont
pas antre chose que la parenté à la mode corse, à la mode cel-
tique; et ces dernières ne sont pas autre chose que la parente à
la mode patriarcale, telle qu'on peut l'observer encore aujour-
d'hui dans tout le groupe des sociétés issues de pasteurs.

Ce qui caractérise toutes ces sociétés, c'est que le groupement
social n'y est pas établi fondamentalement par le sol, par la
propriété, comme dans les sociétés issues de pêcheurs, dont la
société féodale est le type avec sa hiérarchie purement territo-
riale; au contraire, le groupement y est établi originairement par
les liens de parenté, par la famille. Ce lien était le seul possible,
lorsque ces sociétés, menant la vie pastorale, étaient mobiles sur
le sol. Celles d'entre elles qui devinrent sédentaires dans des
pays où la cueillette était abondante, comme dans le midi de la
France, la Bretagne, l'Italie, l'Espagne, etc., purent conserver
facilement la communauté de famille et ne constituèrent qu'im-
parfaitement la propriété territoriale. Vous reconnaissez encore
ici l'influence du châtaignier.

Tenez, j'ai sous la main un volume de voyage en Arabie. Là,
les pasteurs, la vie nomade, la communauté triomphent; la pro-
priété territoriale n'existe pas. Eh bien, lisez ce qu'écrit l'auteur :
« En (trient, les généalogies sont conservées avec beaucoup de
soin. On se reconnaît pour parent et on se traite comme tel dans
toutes les occasions (1). » L'auteur constate ensuite le fait que
Ton a déjà signalé ici à propos de la Corse (2), à savoir que « dans
les dissensions intestines toujours renaissantes il faut, bon gré
malgré, prendre parti pour l'une des familles rivales (3) ». On
se groupe donc , non d'après la région, non d'après le territoire,
mais d'après les liens du sang, d'après la parenté. Ce n'est

I ,sr/i/»/- liiez- !<" </i H,n/ i/n/i/'i/i' lu .l/r/,/,r, par Charles DidiJe», p. Hj.V
2 Voit. 1. III, |,. ji/.
:i IbiiL. p. iiif,.
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pas un groupement territorial, mais un groupement par clan.
Le Limousin, comme tous les pa\s à formation patriarcale,

repose essentiellement sur l'esprit de clan; on se classe par clan;
on se soutient, on s'attaque par clan; et le clan a pour fonde-
ment la parenté étendue jusqu'à ses plus extrêmes limites.

Si j'ai réussi à vous bien faire comprendre ce curieux phéno-
mène du clan, vous devez vous expliquer pourquoi la féodalité,
qui n'est pas un groupement familial, mais un groupement ter-
ritorial, n'a jamais pu s'implanter dans le midi de la France
comme dans le Nord. On n'a jamais connu, dans le Midi, qu'un
mauvais pastiche de la féodalité. Vous allez bien saisir la dille-
rence par un exemple.

D'après le système féodal, dans toute sa pureté, on est noble
parce qu'on possède une terre noble; c'est la terre, c'est le sol,
c'est la propriété qui fait la noblesse. Si vous êtes incapable de
conserver cette terre, si vous l'aliénez, si un autre vous l'enlève

par les armes, vous perdez votre titre, qui passe de plein droit
au nouveau possesseur. De même dans une famille', le titre n'ap-
partient qu'à celui des enfants qui possède la terre noble. L<'-<
autres n'ont pas de titre. C'est le vieux système anglo-normand,
qui est encore aujourd'hui celui de la noblesse anglaise. C'est
le système des peuples issus de familles-souches.

Tout autre est le système des peuples issus de familles patriar-
cales, des peuples issus de la communauté. Chez ceux-là le grou-
pement, le classement social se fait par la famille et non par la
propriété, parce que les liens de famille, très forts, ont été le iiioyii
tout-puissant à l'aide duquel s'est formé tout l'ordre social ; la
propriété, au contraire , vague et indécise, ne s'est dessinée que
très à la longue et quelquefois encore imparfaitement.

Voyez dès lors ce qui se produit chez les peuples du Midi. On
est noble suivant qu'on appartient à une famille noble et non
suivant que l'on possède une terre noble. On conserve son titre,
même lorsque l'on perd la terre. De même, le titre passe à tous
les enfants. C'est une noblesse de clan. Et voilà bien pourquoi,
tandis qu'il y a si peu de nobles en Angleterre, il y a tant de
comtes en Italie, tant de princes en Russie ; et je ne suis pas bien
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MII' qu'il \ ait un seul Espagnol qui ne soit pas noble et qui ne se
dise, en se drapant avec une majesté castillane : » Et moi aussi je
suis bidalgo! -

Laissez-moi vous signaler, en passant, une conséquence de cette
constitution si difl'érente de la noblesse.

l'ue noblesse territoriale peut difficilement tomber au-dessous
d'un certain niveau; elle purle dans sa constitution même un mode
automatique d'épuration. En effet, dès qu'un membre de cette no-
I>lrsse dissipe son patrimoine, dès qu'il s'endette, en un mot dès
qu'il devient vicieux et incapable, il se voit obligé d'aliéner sa
propriété territoriale, car elle exige toujours un entretien coûteux.
Par le l'ait même, il sort de la noblesse et va se perdre, de chute
en chute, dans les rangs inférieurs de la société. En même temps,
et en vertu du même mécanisme automatique, il est remplacé
par une famille qui sort de ces mêmes rangs inférieurs, et qui,
grâce à son travail, à son économie, à ses aptitudes, s'élève à la
propriété territoriale.

Il en est tout autrement de la noblesse de clan. Non seulement

elle ne s'expurge pas d'elle-même, puisqu'elle conserve dans son
sein tous ses membres, même les plus vicieux, même les plus
incapables; mais, de plus, elle s'augmente indéfiniment en nom-
bre, suivant la loi de la progression des naissances. En outre,
n'étant pas essentiellement rurale parce qu'elle n'est pas territo-
riale, niais résidant principalement dans les centres urbains, cette
noblesse s'y corrompt généralement par l'oisiveté; elle perd peu
à peu, dans cette existence inutile, les aptitudes nécessaires pour
;:érer et ses propres affaires et les affaires publiques. Vous retrou-
vez ici la raison profonde qui a permis à la noblesse anglaise de
conserver sa situation sociale et qui a rendu la noblesse française
incapable de conserver la sienne.

Si le sujet n'était pas si vaste, je pourrais, par le simple tableau
de ce pays-ci, mettre en relief la triste situation faite en France
au grand propriétaire. Par l'action combinée de ces deux plaies
toujours béantes, la centralisation et la bureaucratie, nos grands
propriétaires ruraux ont été dépouillés de toute fonction so-
ciale.
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Ils pourraient disparaître sans laisser aucun vide, au point de
vue du fonctionnement des pouvoirs publics.

Cette situation est d'autant plus triste, qu'à la suite des « épu-
rations » opérées dans différents services de l'État et des démis-
sions qui en ont été la conséquence, un certain nombre d'an-
ciens fonctionnaires sont revenus se fixer sur leurs terres. C'était

le cas de les y attacher et de les y occuper, en leur confiant une
partie des intérêts locaux qui sont toujours très mal gérés par
nos préfets, nos sous-préfets et leurs bureaux. C'eût été à la fois
une économie financière, une amélioration administrative et une

réforme sociale.

Au lieu de cela, ces anciens fonctionnaires rongent leur freia;
ils cherchent, chaque matin, dans leur journal le symptôme de
la révolution qui les ramènera au pouvoir, c'est-à-dire qui leur
permettra de quitter de nouveau leur résidence rurale, où il s'en-
nuient à périr. Pour préparer cet heureux événement, ils agitent
le pays, vont sans cesse au chef-lieu du département, au chef-
lieu de l'arrondissement, pour y présider des comités et des sous-
comités, où, si l'on agit peu, du moins on parle beaucoup;
où l'on se surexcite mutuellement et stérilement. En voyant ce
spectacle, je me demande quels sont les plus fous de ces anciens
fonctionnaires ou des gens qui nous gouvernent. Au fond, si vous
voulez franchement mon opinion, je crois qu'ils le sont également ;
car si les rôles étaient intervertis, chacun des deux partis ferait
identiquement, quoique sous une autre étiquette politique, ce qu'il
reproche actuellement à ses adversaires.

Mais je laisse ce sujet : il me ferait sortir du ton que je veux
conserver à cet article; d'ailleurs il est temps de terminer celte
causerie déjà longue, qui se seul du loisir des vacances.

Le Limousin n'est qu'une fraction du massif montagneux qui
couvre le centre de la France, et il n'en est que la fraction la
moins élevée. Plus haut, se trouve l'Auvergne, célèbre par ses
pâturages, comme le Limousin est célèbre par ses châtaigniers.

Bien souvent, en croisant sur la route de Confolens les longues
files de bSufs rouges qui descendent chaque aimée des pàtu-
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rages de l'Auvergne vers les marchés de l'Angoumois, nous nous
sommes demandé pourquoi l'Auvergnat différait tant du Limou-
sin.

Tandis que ce dernier, à l'ombre de ses châtaigniers, a con-
ser\é la tradition de la communauté patriarcale, et avec elle ce
défaut d'initiative qui en est la conséquence, l'Auvergnat, au con-
traire, paraît avoir adopté de bonne heure le type de la famille-
souche et avoir acquis en même temps cette puissance de travail,
cet esprit entreprenant, qui est bien le caractère de la race au-
vergnate et qui la différencie nettement de la race limousine.

Quelles sont les causes de deux destinées aussi diverses? C'est

<*> que nous nous sommes proposé d'examiner, mes amis et moi,
afin de compléter notre connaissance du massif central de la
France.

NOUS avons doue formé le projet de nous transporter dans
la partie de l'Auvergne où les caractères qui distinguent cette
pro\incr sont le plus accusés.

Mais pour que cette élude fût entière, il faudrait qu'elle
s'étendit à toute la région montagneuse du Centre. Nous prions
donc ceux de nos lecteurs qui habitent cette région de vouloir
bien se mettre en rapport avec nous, afin de coopérer à cette
enquête, eu nous fournissant sur les localités de leur voisinage
les renseignements complémentaires dont nous pourrions avoir
besoin.

K,dmond I
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LA BOULANGERIE PARISIENNE.

Quand Etienne Boileau. au treizième siècle, réTiLrea ou plutôt
recueillit, d'après les déclarations dfs maîtres-jurés et des pru-
d'iiommcs de chaque corps d'état, les statuts des mét'n'iN >\<-
l'avis, son but était de fixer les coutumes d'alors.

A cette époque, les arts industriels étaient florissants et la paix
r.'-irnait dans l'atelier. Parmi les usages que constate le livre
de Boileau, les uns regardent les procédés de fabrication : ceux-
là ne pouvaient manquer de changer au fur et a mesure des
inventions du travail; les autres regardent les rapports des pa-
trons avec les ouvriers, les rapports des patrons entre eux, les
rapports du monde industriel avec le public. C'est cette par-
tie sociale des coutumes que les siècles suivants se sont efforcés
de maintenir à travers toutes les transformations techniques des
arts et métiers. Tant qu'on a pu réussir à le faire, il n'y a
pas eu de perturbation violente dans Je monde du travail : mi
n'a pas vu naître de question ouvrière. Mais quand, par l'effet
même de cette heureuse condition, les progrès de l'industrie
en vinrent à changer profondément les moyens d'cxisti-ne»- et
à ébranler par contre-coup la constitution politique du moyen
âge, quand le commerce s'étendit, quand la concurrence s'ac-
tiva, quand la fortune dut se conquérir de haute lutte, il devint
beaucoup plus difficile de pratiquer les bonnes coutumes de
l'atelier. On chercha à se défendre contre cette crise, en
maintenant, par un système progressif de contraintes, les an-
ciennes conditions du travail: on eut recours à la réglemen-
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fatinii : on la poussa à outrance. On imagina le régime foret'-
des corporations; on essaya de faire revivre, par une organisa-
tion systématique H autoritaire, un état de choses d'où était
née spontanément et naturellement la paix sociale en d'autres
temps. On crut, en un mot, continuer la libre et fraternelle
confrérie par la corporation fermée et obligatoire. Le succès
ne fut que temporaire, et chacun sait les abus et les consé-
quences fâcheuses qui résultèrent de cette organisation factice.

.Mais le plus fâcheux est qu'en cherchant vainement un remède
dans la réglementation officielle du travail, on avait complè-
tement négligé tout autre moyen d'assurer la paix de l'atelier
au milieu de l'évolution des méthodes. Aussi, quand les cor-
porations eurent disparu, décriées par leurs résultats, abolies
par l'autorité royale, dédaignées après la retraite de l'édit d'a-
holissement et finalement interdites par la Révolution, il n'y avait
rien qui put conjurer le désarroi et le désordre du personnel
ou\ 11er, en présence des perturbations extraordinaires que les
urandes inventions de ce siècle sont venues jeter dans le com-
merce et l'industrie.

l'/e^t ce qui t'ait qu'aujourd'hui le rôle des observateurs qui
voudront concourir à la confection d'un nouveau Livre des mv-

liers, sera beaucoup plus difficile et beaucoup plus ingrat que
relui do leur illustre prédécesseur. Etienne Boileau. Il ne s'agit
plus, t-ii effet, d'enregistrer de bonnes coutumes afin de les
fixer; il faut faire le relevé des maux dont souffre l'industrie,
les mettre en évidente et en rechercher les causes, afin d'y
trouver remède.

Ces deux enquêtes auront nécessairement des résultats fort

différents. La première consistait à décrire un mécanisme qui
fonctionnait bien : elle faisait donc connaître directement la
bonne manière d'aller. La seconde montrera un ensemble d'or-

ganes qui frottent, grincent, accrochent et marchent mal : le
résultat sera par lui-même forcément négatif. Mais il ne laissera

pas que d'être instructif, si, à l'aide de la méthode fournie par
la science sociale , on caractérise et on classe les faits de manière

à en bien discerner la nature et les rapports, et si, par suite de
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cette étude, on arrive à démontrer avec certitude où sont les
défauts.

.Nous allons essayer aujourd'hui d'écrire un premier chapitre
de ce Nouveau Livre des métiers : nous prendrons pour sujet la
boulangerie parisienne.

Le lecteur peut apprécier qu'il s'agit ici d'appliquer l'analyse
sociale non plus à des faits simples, tels qu'ils peuvent se pro-
duire chez des peuples primitifs, mais à un métier qui ne se
constitue au contraire que chez des peuples à organisation compli-
quée et dans de grandes agglomérations urbaines. Ce métier,
nous le prenons à Paris même, c'est-à-dire précisément dans
le lieu qui, en France, présente au plus haut degré cet état de
concentration et d'agglomération et qui réunit le plus grand
nombre d'éléments hétérogènes. Nous ne l'étudierons pas à ses
débuts, mais à l'heure actuelle, par conséquent au milieu de
toutes les difficultés modernes et récentes.

Mais, en même temps, c'est un métier que tout le monde est
à même de connaître et auquel tout le monde a affaire : cha-
cun pourra d'autant plus ;iisément s'intéresser à ce que nous
allons en dire.

I.

Le rôle social du blé a été décrit ici même, il y a quelques
mois. Nous nous contenterons de rappeler que cette céréale «^t
l'aliment par excellence, en ce sens que, sous le moindre volume,
elle réunit le plus d'éléments nécessaires à la nutrition ; qu'elle
donne ainsi le moyen d'entretenir, sur un petit espace, une po-
pulation considérable ; qu'elle conserve longtemps ses propriétés
germinatives ; qu'elle se prête admirablement à l'accumulation ;
qu'elle est facilement divisible, facilement transportable; en un
mot, que nulle production ne convient mieux à la culture inten-
sive, aux approvisionnements de prévoyance, à l'échange et au
commerce. Par toutes ces raisons, elle répond éminemment au
besoin d'alimentation des populations qui s'agglomèrent dans les

T. iv. 23
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villes. C'est ce qui se voit chez tous les peuples de l'Occident. En
Orient, le riz remplace le blé sur une vaste échelle, et là, ce que
nous avons à dire de la fabrication du pain n'a plus d'objet.

La transformation du blé en pain remonte évidemment à la
plus haute antiquité. L'histoire de ses origines n'a pas été conser-
vée; mais elle est facile à reconstituer, puisqu'aujourd'hui encore
on prépare le blé. pour l'alimentation, par toutes les méthodes
qui ont finalement abouti à l'invention du pain. Les pasteurs no-
mades mangent souvent le blé à l'état naturel, en le faisant sim-
plement bouillir dans l'eau pour l'amollir et pour le cuire de la
manière la plus élémentaire. D'autres, au lieu de le broyer ainsi
a\ec les dents, ont eu l'idée assez simple de le piler dans le mor-
tier et de le mander en bouillie. De là à l'idée de remplacer cette
bouillie par une pâte cuite, plus aisée à conserver, il n'y a\ait
pas loin : c'était déjà le pain azyme. Enfin le jour où une ména-
gère s'avisa de mêler un reste de pâte de la veille à la pâte du
jour même pour les faire cuire ensemble, elle se trouva avoir
l'ait du pain levé.

On voit que la mouture du blé , le pétrissage de la pâte et la
cuisson du pain , comme en général la préparation des aliments,
se sont produits à l'état de travaux de ménage et non pas de
travaux d'atelier. Les femmes, tout naturellement, en ont eu la

charge.
Mais, des trois opérations, la mouture était à la fois la plus

pénible et la plus aisément séparable des attributions de la mé-
na-ère, parce que c'est une préparation qui ne demande pas à
être faite immédiatement avant le repas : elle peut, sans incon-
vénient, se faire bien à l'avance et par provision. Aussi, depuis
longtemps, dans beaucoup de pays, l'industrie de la mouture
esf-ellr sortie de la famille et s'est-elle constituée à part eu travail
d'atelier, en métier proprement dit. Et pourtant l'histoire montre
que. ehez des peuples déjà très avancés dans les arts et le com-
merce , le blé se broyait encore au foyer, par la seule force des
bras, à l'aide du pilon ou de la meule. Il en était ainsi chez les
Juifs au commencement de l'ère chrétienne : « De deux femmes

qui moudront dans un moulin, dit l'Évangile, l'une sera prise
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et l'autre laissée (1) ». Il s'agit évidemment d'un moulin do-
mestique , car on sait qu'en Orient les femmes n'exercent pas de
métier : on n'y connaît pas « l'ouvrière ». D'ailleurs cette pratique
de moudre chacun chez soi et pour soi subsiste dans une grande
partie de l'Orient : Le Play l'a signalée dans l'Oural et dans le
Haourân, en Syrie (2).

Dans l'ancienne Rome, les pistores, qui, vers l'an 600 seule-
ment d.e la fondation, devinrent de vrais boulangers, n'étaient, à
l'origine, que des gens chargés de piler dans des mortiers le
blé, avec lequel les femmes faisaient elles-mêmes le pain. On
connut néanmoins à Rome et en Grèce les meules actionnées par
des animaux de trait. Plus tard, les moulins à vent et à eau
achevèrent de libérer la famille d'un travail exténuant.

Les premiers meuniers ne furent pas commerçants. Pendant
longtemps, ils ne furent que de simples entrepreneurs de mou-
ture ; ils travaillaient à façon, ne se faisant payer que la main-
d'Suvre. Cet usage existe encore aujourd'hui en France; de petits
cultivateurs récoltent leurs grains et les font moudre, au fur et
à mesure des besoins. Parmi eux, les uns se contentent d'une

simple mouture et le blutent eux-mêmes ; les autres laissent au
meunier le soin de séparer le son de la farine. Mais cette mouture
à façon, dite « au petit sac », tend à devenir rare. La facilité des
communications, l'habitude prise par le boulanger du bourg
d'avoir cheval et voiture et de porter le pain clans un rayon de
plusieurs kilomètres, l'avantage de recevoir du pain récemment
cuit, enfin le profit de n'avoir plus, à intervalles réguliers, la
corvée impérieuse d'aller au moulin font que, même dans les
familles rurales les plus économes, on se met à vendre son blé
et à acheter du pain.

L'usage de faire moudre pour son compte a sans doute déjà le
grand avantage, au point de vue social, d'éviter aux femmes,
chargées partout des ouvrages domestiques, un travail excessif;
mais il ne laisse pas que d'avoir quelques inconvénients. Le meu-
nier est facilement suspecté , on l'accuse volontiers de substituer,

(1) Matth.. xxiv. 41.
(2) Ouvriers Européens, t. II, p. 223 et 326.
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en totalité ou en partie, des grains communs à des froments de
belle qualité; de tricher sur les quantités rendues, etc... Cette
suspicion entre voisins est une mauvaise condition de paix sociale.
On y obvie, dans certains moulins, en affectant à la mouture à
façon une matinée de la semaine. L'intéressé apporte lui-même
son grain et assiste à l'opération : il ne peut donc plus accuser
le meunier; mais chacun prenant son tour, on perd beaucoup de
temps; puis, à chaque opération, les meules retiennent une cer-
taine quantité de farine, qui se retrouve, il «-si vrai, à l'opération
suivante, de telle sorte que la compensation se fait naturellement
d'une opération à l'autre; mais celui qui fait moudre du froment
après le voisin qui a apporté du seigle ou du méteil, se croit un
peu lésé. Malgré ces petits inconvénients, cette manière de prati-
quer la mouture à façon nous paraît être la meilleure.

Naguère , dans le rayon de Paris, pour éviter les contestations ,
le meunier prenait le blé et ne prétendait nullement rendre le
produit qui en résultait directement; mais il rendait en échange
un poids de farine calculé sur la quantité de blé livrée, en dé-
duisant le poids supposé des issues qu'il gardait comme prix de
son travail.

Ce genre de mouture se fait « à la grosse », c'est-à-dire qu'il ne
comporte qu'un seul blutage et conséquemment une seule et
même qualité de farine. Il donne un produit qui renferme tou-
jours une petite quantité de son finement pulvérisé. Ce son, qui
n'a aucune qualité nutritive , joue cependant ici un rôle très im-
portant : il retient pendant longtemps une certaine quantité d'hu-
midité , empêche le pain de se sécher et permet de cuire sans in-
convénient tous les huit ou dix jours seulement. Le pain ainsi
obtenu est le pain de ménage, dont quelques consommateurs sont
friands. Pour des raisons que nous indiquerons plus loin et malgré
plusieurs tentatives, il n'a jamais été possible de le faire fabriquer
à Paris, où il aurait été, en raison de ses qualités et de son bon
marché relatif, une précieuse ressource pour la partie économe
de la population.

A la différence de la fabrication de la farine, la fabrication du

pain est d'une simplicité extrême; elle se complique nécessaire-
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ment dans les villes par suite d'exigences spéciales, mais à la
campagne toutes les femmes savent faire le pain. Pétrir une cer-
taine quantité de farine avec de l'eau légèrement salée ; y ajouter
un morceau de pâte de la précédente opération et par conséquent
fermentée ; attendre quelque peu que la fermentation gagne
toute la masse ; donner la forme au pain et faire cuire : voilà en
quoi consiste toute l'opération. Ce travail est, bien plus essentiel-
lement que la mouture, un travail de ménage, parce que c'est
une préparation qui ne peut pas précéder de beaucoup la con-
sommation. Le pain perd très vite ses qualités. Par cette raison et
par la facilité relative que je viens de dire, la fabrication du
pain est restée dans les familles beaucoup plus généralement.
sans aucune comparaison, que le travail de la znouture. Néan-
moins elle a dû elle-même se constituer en travail d'atelier et en

métier proprement dit par le fait de l'agglomération des habi-
tants : c'est ce que je vais maintenant expliquer.

Dans beaucoup de nos campagnes, à de rares exceptions près,
chaque maison possède son four <-t la famille y cuit son pain;
mais si nous analysons cette industrie familiale, nous voyons
qu'elle comporte quatre éléments qui disparaissent en même
temps que la vie rurale. Ces quatre éléments sont :

1° L'espace nécessaire au bâtiment renfermant le four:
2° Le chauffage à bon marché;
3" La force musculaire nécessaire au pétrissage;
k° Le temps disponible.
Ces éléments, dis-je, échappent aux familles à mesure que s ac-

croit l'agglomération.
Dans les villes, à Paris notamment, la population acquiert

une telle densité, que l'espace manque souvent pour établir la
cuisine, à plus forte raison le fournil.

Le bois y coûte cher. Qu'il faille cuire peu ou beaucoup, que
le four soit à moitié ou complètement garni, il faut le chauffer
à la même température et la dépense est la même. Cette diffi-
culté se présente également, il est vrai, dans certaines localités

rurales, où le combustible est rare; aussi y obvie-t-on par la
création d'un four banal.
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La force musculaire se perd dans les villes, et telle servante
urbaine que faisait le pain à la campagne, chez ses parents, iu-
le pourrait plus faire chez ses maîtres.

Enfin les professions, industries et fonctions des habitants des
villes sont trop spéciales et exigent une application trop longue
et trop soutenue, pour qu'ils ne cherchent pas à se débarrasser
de toutes les fabricatiuus domestiques dont ils peuvent s'al-
léger.

Parfois le voisinage de la ville fait, à ce point de vue, sentir
son influence au loin. Nous connaissons une ferme du Soisson-

nais où la maîtresse de maison a renoncé à la fabrication du

pain, pour s'adonner exclusivement à la fabrication de fromages
qu'elle fait vendre à Paris. Le bénéfice que fait sur elle le bou-
langer du bourg ne représente qu'une faible partie de celui
qu'elle obtient de son industrie spéciale. On nous assure que cet
usage se généralise, et que la ferme qui, dans le rayon de Pa-
ris, fait encore son pain, devient une exception.

Donc, les quatre éléments qu'exigé la panification sont détruits
au foyer des familles, quand l'agglomération se produit, et au
fur et à mesure qu'elle se produit. Ils ne disparaissent pas
brusquement, mais graduellement. Ce sont d'abord, dans les
centres villageois, quelques familles pauvres ou peu nombreuses,
qui, profitant de la proximité, font cuire au four d'un voisin.
Puis, le nombre de ces familles augmentant, le four banal s'é-
tablit. Plus tard, si le village s'accroit, arrive le boulanger,
non pas celui que nous connaissons et dont la boulangerie est
l'industrie principale, mais un cultivateur ou un artisan qui
n'en fait qu'une industrie aceessoire. Il vend du pain aux fa-
milles peu aisées ou désorganisées. Il cuit pour celles qui ne
sont qu'à moitié désorganisées, ou qui sont trop peu nombreuses
pour trouver profit à cuire, elles-mêmes, mais qui ont de la fa-
nue et prennent encore la peine de pétrir. Enfin, quand l'ag-
glomération rend la population très dense, le boulangerie se
constitue en un métier proprement dit et eu industrie princi-
pale. Telle est la situation dans les gros bourgs, dans les \illes,
et notamment à Paris, où nous allons l'étudier.



L.\ .NOUVEAU LIVRE DES MÉTIERS-

II.

Bien que constituée en dehors des ménages, la boulangerie
n'en conserve pas moins son caractère essentiel de travail do-
mestique, c'est-à-dire de préparation, qui est nécessairement liée
de très près à la consommation. Et ce caiwtère, comme nous
le verrons par la suite, domine toutes les conditions de cette in-
dustrie. Dans la nouvelle situation où nous la voyons pincer.
son rôle ne change guère de ce qu'il était dans les familles;
elle a pour objet la confection quotidienne, régulière, d'un produit
d'une nécessité absolue et d'une consommation immédiate : il faut

donc qu'elle se trouve à portée des ménages, dont elle a pris
une des naturelles fondions. Cette obligation de se trouver dans

U- voisinage immédiat des consommateurs et de n'exploiter par
conséquent qu'un faible rayon, la met dans la nécessité de se
constituer en petits ateliers locau.r. Ceci est très remarquable.

Nous venons de dire que la fabrication quotidienne s'impose
à Paris. C'est qu'en effet, suivant les conditions de l'existence,
le goût et les exigences se modifient. Nous avons vu tout à l'heure
que nos paysans ne voulant pas cuire tous les jouis, a lin d'éco-
nomiser le chauffage du four, et obligés de manger du pain de
huit ou dix jours, adoptent le pain de ménage, qui ne se des-
sèche pas. Les Anglais, les Allemands rerlierchent un pain serré,
un peu compact, et se prêtant à la confection des tartines et
rôties, qui entrent pour une notable partie dans leur ali-
mentation. Dans l'Europe septentrionale, le pain usuel est le pain
de seigle. Le seigle, plus hâtif que le blé, est d'ailleurs la céréale
des pays froids; le froment est réservé pour la confection de la
pâtisserie, dont l'Européen du Nord est très friand. Quant à la

population parisienne, elle préfère un pain blanc, léger, spon-
gieux, riche en croûte et absorbant facilement le bouillon, dont

elle fait une grande consommation. Cette fabrication spéciale
exige une farine de froment blanche, fine et entièrement privée
de son. Mais si cette farine donne un aliment nutritif et doué
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des qualités voulues, ce pain a l'inconvénient de se sécher avec
un»- extrême rapidité. Le soir même il est rassis, le lendemain
il est dur.

Pour satisfaire le consommateur, le boulanger se trouve donc
dans l'obligation non seulement de produire quotidiennement,
m;iis de s'astreindre à un travail de nuit, de manière à mettre

»>n vente le matin, dès la première heure, le pain sortant du
four. Sa fabrication ne souffre aucune interruption ni relard.

Le travail nocturne s'organise par équipes. L'équipe normale
se compose de trois ouvriers, qui tous trois, suivant les exigences
du moment, pèsent la pâte et lui donnent sa forme définitive.
Néanmoins le « brigadier » est spécialement chargé de chauH'er
le four et de veiller à la cuisson ; le « premier aide » fait tou-
jours le levain; ces deux ouvriers sont sur un pied d'égalité et
reçoivent le même salaire; enfin le « second aide », moins bien

rétribué, va chercher l'eau, fait la grosse besogne et sert volon-
tiers de manSuvre aux deux autres. Nous verrons qu'assez
récemment ce dernier ouvrier a été supprimé presque par-
tout.

Pendant le jour, le brigadier doit, dans l'après-midi, quand
le foyer est suffisamment refroidi, remplir le four de bois, qu'il
l'ait ainsi sécher pour les chautfages ultérieurs. Le premier aide
est obligé, dans la journée, pour la fabrication du levain, à trois
opérations qui lui prennent chacune une demi-heure environ.
Le troisième ouvrier, seul, n'est ou n'était astreint à aucun travail

de jour.

Nous voilà donc en présence d'une industrie, qui, exerçant
une fonction détachée du ménage domestique, doit se tenir tout
auprès des consommateurs et se répartir par conséquent en pe-
tits ateliers. D'ailleurs la fabrication est simple, on vient de le
voir. Elle n'exige qu'un personnel ouvrier très restreint. Enfin ,
sa production est quotidienne, régulière, d'un débit certain : la
vente de la veille règle la fabrication du lendemain. Tout re|;(
constitue un métier qui est bien à la portée des aptitudes d'un
petit patron. Ajoutons encore que la vente se fait généralement
au comptant, que l'installation de l'atelier n'est pas extrêmement
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coûteuse et que l'entreprise n'exige pas par conséquent l emploi
de capitaux très considérables.

C'est un premier point acquis.
En voici un second.

La présence du personnel étant nécessaire nuit et jour, ce per-
Miiniel d'ailleurs étant peu nombreux, il sera fort à propos que
l'ouvrier boulanger soit un ouvrier domestique , c'est-à-dire qu'il
loge chez son patron et qu'il soit nourri à sa table. Ceci sera
d'autant plus naturel que cet ouvrier se recrute avant tout
parmi les célibataires : en eifet, ce travail incessant, de nuit, de
jour, et sans jours fériés, ne saurait être qu'une situation tran-
sitoire; des hommes jeunes et robustes l'exécuteront , mais, ar-
rivés à un certain Age, il faudra qu'ils deviennent patrons à leur
tour et qu'ils n'aient plus à dépenser leurs forces que dans des
cas accidentels. Or, la vie de famille s'imposant ainsi entre pa-
trons et ouvriers, ces derniers ne seront guère pris parmi des
étrangers, mais parmi des parents, des amis, ou tout au moins des
gens de même pays que le maître. Telle était, en effet . au sièrle
dernier et au commencement de ce siècle , l'organisation de la

boulangerie parisienne.
Cette organisation se retrouve encore aujourd'hui dans les

petites villes de province, où le boulanger travaille de ses mains
avec l'aide d'un auxiliaire.

Pendant les premières années, les -an-nus étaient considérés
comme apprentis et ne recevaient aucun salaire. Plus tard, sui-
vant la satisfaction qu'ils donnaient au patron, ils étaient rétri-
bués six, sept et huit francs par semaine. Bien qu'il s'agisse ici
d'une époque éloignée, cette rémunération pour un travail pé-
nible peut paraître dérisoire; mais il ne faut pas perdre de vue
(jne l'ouvrier faisait partie de la famille, qu'il était logé, nourri
et même soigné au foyer en cas de maladie, et qu'en outre sa
situation n'était que transitoire, comme je viens de le dire. De
sorte qu'arrivé à un certain âge, un peu plus tôt ou un peu plus
tard, modestement ou plus grandement, suivant les ressources
dont il pouvait disposer, il s'établissait et se mariait ; et alors le
patron intervenait non pas seulement pour le diriger et le conseil-
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1er, mais pour l'aider d'une manière plus directe et plus effective.
Quand il s'agissait d'un homme sobre, travailleur et de bonne
conduite, le patron lui prêtait les fonds nécessaires.

Au reste, les mSurs que je décris ici n'étaient pas spéciales à
la boulangerie. Les observateurs qui voudront bien concourir à
la confection du « Nouveau Livre des métiers », les retrouve-

ront bien certainement dans un grand nombre d'industries pari-
siennes.

Les métiers de producteur de blé, de meunier et de boulan-
-«"i- ont trop d'ai'linité pour n'être pas quelque peu solidaires.
.ladis les boulangers venaient presque tous de la Beauce, de la
Brie et du bassin de Paris, pays de blé par excellence, où sont
étalilis 1rs moulins approvisionnant la grande ville. On pou-
vait encore observer, vers 18VO, que la boulangerie parisienne
était aux mains d'an petit nombre de familles. L'usage, qui
existait alors chez les commerçants, d'accoler à leur nom pa-
trunyniique celui de leur femme, permettait de constater entre
les boulangers de fréquentes alliances. Ces parentés et ces allian-
ces résultaient é\ulemment de l'habitude de recruter ses auxi-

liaires dans son propre pays et le plus souvent dans sa propre
famille.

Aujourd'hui, il ne reste plus que quelques vestiges de ces cou-
tumes : je les indiquerai plus loin. Le garçon boulanger est
devenu ouvrier libre ; il ne mange plus, il ne couche plus chez son
patron; il est « son maître ». S'il est marié, il vit chez lui; s'il
est célibataire, il loge en garni et vit à la gargote. Son salaire
normal n'est plus de 7 francs, mais de iô francs par semaine,
et tout travail supplémentaire lui est payé en sus. Mais il sera
ouvrier toute sa vie ou, plus exactement, jusqu'à l'épuisement de
ses forces. Celui qui s'élève à la dignité de patron est bien
rare ; il faut que ce soit un travailleur doué de qualités bien
difficiles à l'ouvrier de Paris : l'économie, la prévoyance. 11 faut
qu'il amasse, sou à sou, un petit pécule pour s'établir dans un
quartier excentrique. Là, placé au milieu d'une population pau-
vre et clairsemée, il ne cuit pas toujours assez pour couvrir ses
irais, il vend souvent à crédit, il travaille au fournil une parti,.
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de la nuit, passe la journée à la boutique, végète et finit par
regretter le temps où il était ouvrier. Les fonds manquent telle-
ment à ce genre de patrons que certains propriétaires parisiens,
dans les quartiers nouveaux, construisent eux-mêmes le four et le
fournil, au prix-de 2,000 ou 2,500 francs, et ils les louent, ainsi
que les boutiques, tout organisés.

De leur côté, les patrons n'ont plus le personnel dévoué, stable.
permanent, qu'ils avaient jadis; ils sont obligés d'augmenter
sans cesse le prix de la main-d'Suvre : il sont menacés de grè-
ves; un profond antagonisme les sépare'de leurs auxiliaires. .\<>ii>
verrons plus tard comment ils ont réussi, malgré ces difficultés,
à maintenir leur industrie.

A\ant tout, il importe de rechercher les causes d'une telle
transformation.

Représentons-nous la vie dure, pénible, exempte de tout plai-
sir, du garçon boulanger, au siècle dernier. Tout le temps qui
n'était pas employé au sommeil et aux repas était consacré au
travail. Cette austère vie de labeur ne laissait place à aucune
distraction. Le repos dominical lui-même n'avait pas lieu. Et
cette existence était menée dans une grande ville où tous les
plaisirs sont faciles et viennent s'offrir à tous. On comprend faci-
lement que des jeunes gens placés dans cette situation aient eu
de grandes tentations et qu'ils aient considéré leur condition
comme le plus rude esclavage. Il leur suffisait d'un peu de liberté.
d'avoir leur domicile au dehors, pour goûter au fruit défendu et.
à défaut de repos, prendre au moins du plaisir. D'ailleurs quelle
objection le patron pouvait-il raisonnablement faire? Pourvu que
son travail fût bien exécuté, en temps et lieu, que lui importait
le reste et de quoi se mêlait-il?

D'autre part, en ne logeant plus l'ouvrier, le patron se trouvait
exonéré de certaines responsabilités. Les logements, d'ailleurs,
réduits au dernier point, manquaient de place. La patronne sur-
tout n'avait plus à s'occuper de la nourriture de son personnel;
les travaux du ménage se simplifiaient d'autant. Les soins à don-

ner aux ouvriers, en cas de maladie, ne lui incombaient plus,
ainsi que beaucoup d'autres obligations résultant de la vie de
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famille. Matériellement, tout le monde semblait y trouver son

compte. Le lien social et par suite la loi morale se relâchaient.
il est vrai, mais le patron tranquillisait sa conscience en se disant
qu'après tout il avait eu la main forcée.

La môme tendance s'est produite partout et dans les mêmes
conditions. Nous sommes convaincu qu'on n'étudiera pas un mé-
tier parisien sans la retrouver.

Voilà bien l'historique de cette transformation ; mais il reste
une difficulté. De tout temps, la jeunesse a été encline au plaisir :
pourquoi donc celle du siècle dernier a-t-elle accepté une vie
laborieuse, pénible, austère, et pourquoi celle du siècle présent
a-t-elle répudié cette tradition? La question est là. La réponse
va nous montrer que, dans le mal social dont nous soulfrons sous
tant de formes différentes, la cause profonde est toujours la
même : les atteintes portées à la puissance de la famille et à son
action souveraine. Jadis, lorsque l'ouvrier habitait chez le patron,
l'autorité était déléguée au patron par le père de famille, qui,
absolument et seul responsable de ses enfants, plaçait lui-même
son fils, non pas au hasard dans xm « atelier » quelconque, mais
dans une » maison » connue et choisie, en laquelle il avait con-
fiance. Alors le patron, fort des droits qui lui étaient conférés,
certain de n'être jamais désavoué s'il avait besoin de recourir à
l'autorité du père, exerçait à son tour sur son ouvrier une autorité
incontestée. Quand la famille et l'autorité paternelle ont été désor-
ganisées violemment et à dessein, puis discréditées ensuite de
mille manières, l'atelier s'est fatalement ressenti de la désorgani-
sation de la famille.

Voilà donc l'ouvrier boulanger devenu ouvrier libre, mesurant
rigoureusement sou travail, discutant avec âpreté son salaire,
s'exagérant d'ailleurs son importance, se croyant absolument
indispensable et se persuadant dès lors qu'il peut, s'il réussit à
établir une entente entre camarades, faire grève et imposer à son
patron n'importe quel salaire, pour excessif qu'il soit. Rompant
d'ailleurs avec toutes les traditions, il sait qu'il n'a plus d'avenir
et qu'il sera ouvrier toute sa vie. L'abîme est creusé : il sépare
deux catégories sociales bien tranchées qui, la veille encore, ne
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faisaient qu'une famille, et qui, maintenant, vivront dans un per-
manent état d'antagonisme : le patron et l'ouvrier, l'employeur
et l'employé.

Le Play a fait remarquer, d'une manière générale, que ce
relâchement de Faction de la famille et du patronage en France
s'était précisément produit dans le temps où l'ouvrier aurait eu
le plus besoin d'être puissamment appuyé par ces deux forces
réunies, pour pouvoir s'élever à la condition de patron. C'est en ce
temps-là, en effet, que les méthodes ont été perfectionnéesdans pres-
que toutes les branches du travail, grâce aux découvertes de
sciences très nouvelles et aux facilités d'information qu'elles ont
amenées, en créant des moyens extraordinaires de communications.
(Quantité d'entreprises industrielles ainsi perfectionnées s<>nt
" !"" venues plus coûteuses on plus compliquées, de telle sorte
qu'il est tout naturellement devenu beaucoup plus difficile à l'ou-
vrier d'y accéder en qualité de maître.

Cette remarque s'applique, dans une certaine mesure, à la
boulangerie elle-même, bien qu'en principe elle constitue, comme
nous l'avons vu, un art très simple. Elle a subi, dans ces derniers
temps, des perfectionnements et des complications qu'il im-
porte de dire, parce que ces perfectionnements et ces compli-
cations sont de nature à rendre plus difficile à l'ouvrier, d'ail-
leurs désorganisé, son accession à la condition de patron bou-
langer.

C'est ce que nous allons voir.
Aujourd'hui, la boulangerie parisienne exerce en quelque

sorte deux professions distinctes. Intentionnellement , nous ne

parlons pas de la pâtisserie que bon nombre de boulangers
ajoutent à leur commerce et qui forme bien une industrie ;'i
part. Nous ne parlons que du pain, qui se divise en deux
catégories : pain de lujce, dit « viennois » et i/ros pain.

Nous verrons tout à l'heure pourquoi le pain de luxe est
appelé viennois. Quant à la qualification de gros pain, elle
ne s'impose ici que par opposition, car le gros pain parisien se
fabrique avec de la farine de froment de première qualité. Le
froment est d'ailleurs la seule variété de blé qui se consomme
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à Paris; le peu de seigle qu'on y emploie sert à la confection
d'un pain spécial, auquel les consommateurs attribuent des
propriétés hygiéniques; il peut être considéré comme destiné
à satisfaire un caprice plutôt qu'un besoin et se vend d'ail-
leurs plus cher que le pain usuel.

A plusieurs reprises, l'administration, désireuse de procurer
aux classes ouvrières du pain de bonne qualité et à bas prix.
a imposé aux boulangers la fabrication du pain de mi-nage, ce
pain dont nous avons parlé plus haut à propos des campagnes.
Ces tentatives n'ont jamais réussi. La matière première de
ce produit, c'est-à-dire IP blé moulu « à la grosse » et donnant
une farine dite tout venant, n'existe pas dans le commerce de
la meunerie parisienne; pour la remplacer, les boulangers se
servaient de farines de second choix résultant des derniers

blutages, et qui n'étaient, en réalité, autre chose que le ré-
sidu des fleurs de farine réservées au pain de luxe. Le pain ré-
sultant de cette fabrication n'était ni nutritif ni savoureux, et il

('"tait vite condamné par le consommateur. Les pauvres eux-
'mêmes ajoutaient quelques sols aux bons qu'ils reçoivent de
la charité, pour obtenir du pain blanc.

Bien que l'industrie de la meunerie soit intimement liée à celle
de la boulangerie , nous n'entrerons dans aucun détail à son

sujet : cet examen sortirait de notre cadre et nous entraînerait
trop loin, .le ne note qu'un point : à l'heure actuelle, la meu-
nerie qui approvisionne Paris a si bien perfectionné sa fabri-
cation que le tégument se trouve absolument séparé de toutes les
autres parties du grain. Le son ne renferme pas un atonie de
farine, la farine ne renferme plus trace de son. Naguère encore.
la farine était blutée à 65, 70 et 75 %. Les premières farines se
composaient surtout de la partie centrale du grain, très blanche
et très légère, et des parties glutineuses que donnait une se-
conde mouture et qu'on mélangeait ensuite. Les dernières farines.
au contraire, plus lourdes et plus grises, chargées de son, se
panifiaient mal et donnaient un pain lourd, gris, peu savoureux.
Aujourd'hui, toutes les parties nutritives du grain, entièrement
séparées du son, se trouvent dans la farine, que l'on peut con-
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sidérer comme irréprochable et parfaite. Quant au son, il nous
parait bien établi que, s'il est parfaitement débarrassé de la
t.-tiine, il n'a plus aucune qualité nutritive.

Xous avons dit précédemment que le Parisien aimait le pain
blanc, riche en croûte; la croûte est en effet beaucoup plus sa-
pide que la mie. Il est facile de satisfaire cette dernière exigence,
en donnant au pain une forme qui présente de grandes surfaces.
Mais cette solution renferme une grosse difficulté. Le pain riche
en croûte fait à la cuisson un déchet que ne peut supporter le
boulanger, et il a fallu déterminer les formes du pain vendu
au poids. En dehors de certaines dimensions, le pain est COUM-
déré comme produit de fantaisie et le consommateur ne peut plus
exiger le poids rigoureux. Toutefois, l'expérience ayant démontré
qu'il faut mettre au four 2 kilos 310 grammes de pâte. ayant"
la forme réglementaire, pour obtenir -2 kilos de pain à une
cuisson normale, le boulanger devrait, même pour les pains
de fantaisie, cuire cette quantité de pAte. Mais il le fait rare-
ment. Dans la pratique, il y a là un petit abus que le con-
sommateur de pain de fantaisie tolère. Quant au pain régle-
mentaire lui-même, il est impossible d'être très rigoureux:
voici pourquoi : le pain enfourné le premier sera retiré le der-
nier, il sera nécessairement plus cuit et aura fait d'autant plus
de déchet; ainsi, sans qu'il y ait la moindre fraude de la part
du boulanger, les poids des pains seront inégaux. Après de
nombreux tâtonnements dans 1rs règlements de police, tâtonne-
ments dont nous ferons grâce au lecteur, l'usage qui a prévalu
est celui-ci : le consommateur de pain de fantaisie ferme les yeux
et accepte son poids sans vérification. Le boulanger, quand il
livre le pain court et épais qui a les dimensions réglementaires.
doit, sans faire entrer en ligne de compte le degré de cuisson,
passer le pain à la balance, et si le poids annoncé n'y est pas.
il doit le compléter avec un morceau pris sur un pain entamé
à cet effet.

Outre le pain dont il est ici question et que nous qualifierons
de pain usuel, l'ouvrier de gros pain fabrique aussi quelques
variétés, que nous mentionnerons pour mémoire seulement.
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Avec la pâte du pain usuel, il fabrique des petits pains, d'un fai-
ble échantillon, sans poids déterminé, qui sont vendus cinq et
di\ centimes. Il fabrique également le pain dit flûte, très léger,
très spongieux, destiné au café au lait et au bouillon, et qui
est obtenu avec un ferment spécial, la levure de bière. Enfin,
comme exception, on trouve dans un certain nombre de boulan-
geries, disséminées dans les différents quartiers, les pains alle-
mands rt anglais, que nous avons signalés comme se prêtant à
la confection des tartines et rôties. La levure de bière sert aussi

de ferment pour ces pains étrangers. Le pain anglais renf en n'-
en outre une notable proportion de pommes de terre cuites à
l'étouffée et réduites en pâte, et c'est dans cette sorte de purée
qu'on met la levure de bière : ce mélange, qui prend le nom

' 

d'i-ponge, entre environ pour un quart dans le pain anglais.
Telle est, sommairement, la boulangerie dite de gros pain.
Passons maintenant à la boulangerie du pain de lu.re ou vien-

nois. L'industrie du pain viennois est relativement récente; son
importation date d'un demi-siècle. Voici ce qui se raconte à ce
sujet. En 1837, plusieurs membres de la i'amille royale de France
mangèrent à Vienne, dans un dîner d'apparat, des petits pains de
ijTiiau, dont la capitale de l'Autriche avait alors le monopole, et,
les trouvant excellents, ils exprimèrent cette opinion, que leur
fabrication aurait à Paris un succès certain. Ces propos furent
tenus devant un officier d'artillerie nommé Zang, qui était marié
à la fille d'un riche meunier des environs de Vienne. Cet homme,
doué d'intelligence et d'un esprit entreprenant, vint fonder à Paris,
rue de Richelieu, au n" 92, une boulangerie qui existe encore,
porte toujours son nom, et jouit d'une réputation méritée. Grâce
;m succès et à la vogue de son établissement. M. Zang eut vite
de nombreux imitateurs. Dès 18VO, ou comptait à Paris douze
boulangeries viennoises, occupant une centaine d'ouvriers. Ces
ouvriers, au début, venaient tous de la capitale de l'Autriche;
actuellement, bon nombre d'ouvriers français fabriquent le pain
viennois.

Cette innovation fit une révolution dans la boulangerie pari-
et cette révolution aurait certainement tourné à l'avantage
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" Ir la corporation, en lui apportant une nouvelle source «If pmiils.
si l'on avait su limiter au\ quartiers riche. l;i création de ces
boulangeries d(. luxe. Malheureusement il n 'Éii fut pas ainsi.

Les boulangeries des quartiers bourgeois imitèrent les boulan-
geries viennoises. Les emplacements qu'elles occupaient étaient
trop petits, leur clientèle trop modeste, pour leur permettre.
comme à leurs heureuses rivales, de reléguer le pain usuel dans
une arrière-boutique et d'avoir, pour la vente et l'étalage, nu
vaste et riche magasin, vitre de places, pavé de mosa'i jues a\ec
peintures allégoriques ;iii plafond et riches ornementations dan-
les panneaux. Mais avec un petit nombre de glaces bien placées,
des comptoirs et des tablettes de marbre blanc, quelques ba-
guettes dorées appliquées sur un fond de cériise, undalla.e blanc
et noir, les propriétaires de ces boulangeries obtinrent de pseuc/o-
viennoises, où le pain de luxe s'étala en éla-es sur le devant de
la boutique, alors que le uros pain se rangeait au fond, sou-
tenu par des tringles de cuivre, d'ailleurs toujours polies et bril-
lantes.

L'auteur de celte étude est un vieux Parisien, qui se rappelle
encore l'ancienne boulangerie, avant la transformation. Le bou-

langer ne recherchait pas alors les voies luxueuses, mais les rues
populeuses et fréquentées. Sa boutique était défendue par une
Brille composée de I:TOS barreaux Taisant saillie en encorbelle-
ment sur la voie publi pie. Derrière cette n ri Ile. s,, plaeaie j1 quel-
ques pains servant d'eus: i-ne. Dans la boutique, comptoir et
tablettes étaient en bois et d'une simplicité primitive. Enfin, el
ceci est pour nous un smi\ cuir bien pn^ent, comme tons les sou-
venirs d'enfance, dans la plupart des bonlan^ei ies -e trouvait,
- ("'"'"tait la mode, -- une grande cage en fil de fer. placée bien

eu évidence et renfermant un perroquet gris. La simplicité <!"
mu'urs s'arrangeait très bien alors de cette instal!;:;! >:i modeste,
mais suffisante.

Aujourd'hui, la plus pauvre boulangerie de faubourg est ins-
tallée- avec un luxe ruineux : elle aussi prétend êire viennoise, et,
comme la modicité de sa vente ne lui permet pas J;, fabrication
du pain de luxe, elle achète chez quelque-; fabricants spéciaux.
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qui viennent l'approvisionner le matin à la première heure, les
quelques croissants rancis qui sèchent derrière les vitres. Cette
misère dorée pèse lourdement sur le petit boulanger; elle ne lui
permet pas de vendre à bas prix, connue le quartier l'exige, H
ne lui laisse aucun espoir de taire quelque épargne et de s'é-
lever d;nis sa profession.

Un se tromperait beaucoup, si l'on attribuait uniquement la
métamorphose qu'a subie l'installation des boulangeries au raffi-
nement excessif des nueurs et au penchant général pour le luxe
et le bien-être. Mue ces tendances y aient contribué, nous n'y
contredisons pas; mais cette transformation est due surtout à un
fléau moderne qui cause de grands désordres : les faiseurs d'af-
faires.

Nous avons tort de qualifier ainsi cette calamité : les faiseurs
(1 affaires ne sont pas de création récente; mais aujourd'hui
ils pullulent, et l'exploitation par eux des industries les plus
usuelles est chose relativement nouvelle. Toujours est-il que la
boulangerie ne leur a pas échappé. Quand il fut établi que la fa-
brication du pain de luxe, ajoutée à celle du pain usuel, était une
source de profits pour le boulanger des grands quartiers, un cer-
tain nombre de spéculateurs ont acheté des fonds de boulanger
dans les quartiers secondaires, les ont embellis, y ont ajouté la
fabrication viennoise, se sont beaucoup démenés pour donner
à ces établissements une prospérité factice et par conséquent de
courte durée; puis ils ont profité d'un moment favorable pour
\endre l'entreprise avec un gros bénéfice et recommencer ailleurs.
Toutes les boulangeries de Paris y ont passé successivement.

Ces fonds, pour la plupart revendus à crédit, ont été payés en
billels a ordre. Ces billets, suivant les ventes et les reventes des

mêmes boulangeries, ont été endossés par toute une série d'acqué-
reurs, et, impayés aux échéances, protestés, renouvelés, ils ont fini
par constituer la fiction d'un passif et d'un actif pour une infinité
de faillites, qui sont venues déshonorer un commerce où, jus-
qu'alors, on avait montré le plus in-and respect pour ses enga-
gements. Cette spéculation condamnable a eu d'autres consé-
quences encore ; elle a amené dans lu boulangerie l'intrusion
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de personnes étrangères au métier; elle a empêché l'accession
facile de l'ouvrier boulanger au rang de patron; elle a ruiné
un certain nombre d'ouvriers laborieux, économes, qui ont cru
prendre des établissements prospères et a\anf de l'avenir; enfin,
nous aurons l'occasion de le voir plus tard, c'est la classe ou-
vrière parisienne qui, en dernière analyse, paie sur son pain
quotidien le luxe parfaitement inutile des petites boulangeries.

Mais le point sur lequel j'insiste et auquel j'en voulais venir,
c'est cet obstacle créé a rétablissement des garçons boulangers
comme patrons.

Jadis, nous l'avons dit, quand le garçon boulanger songeait
à s'établir, il s'adressait à son patron pour être guidé et conseillé ;
aujourd'hui, les rapports entre maître et ouvrier ne comportent
plus cette marque de soumission et de confiance, et la fonction du
patron en cette circonstance est remplacée, au grand dommage
de tous, par l'homme d'affaires, par l'agent qui se charge de la
vente des fonds de commerce. Généralement ces agents se spé-
cialisent, et un certain nombre d'entre eux s'occupent presque ex-
clusivement des fonds de boulangerie. L'ouvrier boulanger s'a-

dresse donc à l'agence, qui a toujours une excellente affaire a
lui offrir. A l'aide de fallacieux renseignements, on lui fait acheter

à un prix excessif une mauvaise boulangerie, où l'on cuit un sac
et demi ou deux sacs par jour. La commission due à l'agent est
grosse et toujours payée par le vendeur : c'est justice, car c'est
lui que l'on débarrasse d'une mauvaise affaire. Ouanf à l'ouvrier
qui n'a jamais quitté le fournil, qui n'a pas la moindre idée du

commerce, il est l'objet de la plus grande sollicitude de la part
de l'agent; l'agent s'intéresse beaucoup à lui. et il veut lui en
donner une preuve effective en lui prêtant, au fur et a mesure
des besoins, le fonds de roulement nécessaires, (les prêts, grossis
de leurs intérêts, sont représentés par des billets à ordre, dont
les échéances sont renouvelées tant que l'agent y trou\e profit.
(iiïice à cette facilité, les véritables échéances, nous voulons dire

celles qui sont relalhes ;i,ix achats de fa ri m-, sont exactement

remplies pendant un laps de temps assez long- pour insp'ncr
confiance au vendeur et obtenir crédit de lui. Mais quand arri\e
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le jour de l'iné\ it;ilile culbule, finis les billets souscrits au pro-
fit de l'agent sont payés, et eeu\ <pii regardent le meunier Meu-
rent seuls au passif de la faillite.

Os habiles faiseurs d'ail'aires ne se contentent pas de ruiner
ainsi l'ouvrier travailleur qui a l'ait quelques économies, ils s'en
servent eumme d'une jn>ni|ie aspirante pour soutirer quelques
billets de mille francs de la caisse de trois ou quatre meunier-
Irop eouliants.

Ce désordre est beaucoup plus répandu qu'on le pense géné-
ralement. Il existe, nous en avons la conviction, dans tous l<-

petits commerces parisiens, plus désorganisés encore que lu
boulangerie.

Traquer les faiseurs d'affaires, faire de nouvelles lois, serait
peine perdue. Il est impossible de laisser, d'une part, aux
transactions honnêtes une liberté suffisante, et de fabriquer,
d'autre part, un réseau de lois assez serré pour que les habiles
ne trouvent pas moyeu de passer à travers les mailles.

Ouaud une fois on est sorti de l'organisation vraie des ehoses,
il n'y a 1:11ère de remède, sinon de revenir à ce qu'on a aban-
donné. Le mal est venu de ce que l'ouvrier boulanger a cessé
d'être ouvrier domestique. Vivant autrefois au milieu de la
famille du patron, il avait, sur la situation générale du métier.
des idées beaucoup plus nettes et beaucoup plus exactes. Au-
jourd'hui, il ne sort plus du fournil et ne connaît que la fa-
brication: il n'a aucune idée du commerce; il se figure volontiers

que son patron fait fortune à son détriment; quand il a besoin
de conseil et d'appui, ne trouvant plus à se faire patronner
par fe maître, il va trouver celui qui prétend faire métier de
l'aider, et qui l'exploite.

Le boulanger parisien a d'autres auxiliaires que ses ouvriers
proprement dits. Le caractère essentiellement local de son atelier
ne lui permettrait pas d'étendre sa vente au delà du strict voi-
sinage que iui laissent ses plus proches concurrents, s'il n'agran-
dissait son rayon en faisant porter le pain à domicile. Le matin
dans les quartiers populeux, trois fois par jour dans les quartier..,
riches, à l'heure des repas, le consommateur parisien reçoit son



l'\ NOrVF.AT LIVRE HF.S- MKTIEIiS.

[»ain, puisqu'il ail à s'en préoccuper. Enfin, quelques rares bou-
langeries occupent des préposés à la vente, des caissiers ou des
caissières; niais ce dernier personnel est trop peu nombreux et
nous le négligerons. Parlons seulement des porteurs, ou plutôt des
porteuses, car ee sont généralement des femmes qui exercent
ce pénible métier.

Porteurs, on porteuses, sont un peu des dévoyés. Ce sont de-,
ouvriers sans ouvrage, qui acceptent cette situation, avec espoir
de ]a quitter bientôt pour une meilleure. Plus souvent encore.
ce sont de malheureuses femmes chargées de famille, très cou-
rageuses, et qui trouvent expédient de -a-ner le prix d une jour-
née, en donnant dans la matinée un énorme coup de collier,
afin de consacrer le reste de la journée au ménage et aux en-
i'ants. Parfois, dans les petites boulangeries, la porteuse est la ser-
vante de la maison. C'était l'ancienne condition commune.

Les porteurs gagnent 3 fr. 50 c. ou V francs, dans leur journée.
Les porteuses, :{ francs ou 3 fr. .">() c. Les uns et les autres ont
droit, en outre, à l kilogramme de pain.

Ce métier est extrêmement pénible et difficile. Il n'exige pas
seulement la force musculaire des bras et des jambes pour porter
ou traîner de lourdes charges de pain et pour le distribuer à tous
les étages des maisons, mais il exige encore du tact et certaines
qualités morales; car. de l'exactitude, de la politesse, de l'obli-
geance des porteuses dépend eu partie le maintien de la clientèle.
Il faut en outre qu'elles sachent diviser, classer méthodiquement
leur besogne, pour l'aire vite et bien; (ju'elles s'ingénient à
ne pas faire un pas inutile, à trouver le complaisant boutiquier
ou le sergent de ville de planton qui surveillera leur voiture
abandonnée tandis qu'elles monteront l'escalier, etc. En tout cas,
c'est un métier transitoire, qui exige jeunesse, force et sauté,
et que les pa uvres femmes qui s'y livrent quittent volontiers, quand
elles peuvent se tirer d'affaire avec un travail moins excessif.

Ainsi, plus encore (pie les garçons boulangers, les porteurs et
les porteuses ne voient guère dans leur emploi qu'une situation
de passage, plus ou moins prolongée. C'est un fait très impor-
tant à relever au point de vue social : il donne à la boulange-



.'Hli I.A SCIENCE SOCIALE.

rie un caractère assez singulier, qui l;i rapproche bien plus du
commerce proprement dit que des métiers ouvriers. C'e.st uràee n
ce caractère, nous le verrons, que la boulangerie souffre beau-
rou|> moins de la. désorganisation où elle est tombée, que n en
soullVh'iiit un atelier de fabrication proprement dite. En elfel ,
le commerce est un travail flexible, que la même personne peut
appliquer à des objets très différente; si un commerce périclite,
elle peut se rejeter sur un autre; de même, l'ouvrier de
la boulangerie n'a pas à exercer d'aptitudes assez particulières
pour qu'il m- puisse, au besoin, se trouver tout aussi nple à
des emplois qui n'exigent pas un apprentissage de véritable
ouvrier. Au contraire, les vrais métiers ouvriers, les fabrications

industrielles sont ordinairement des spécialités dont il est impos-
sible A un ouvrier de sortir pour s'adonner à une autre, quand
celle qu'il pratique vient à lui faire défaut.

Nous voilà renseignés sur les divers employés de la boulangerie
parisienne. Nous pouvons maintenant examiner l:i situation du
pain tu.

(Ju'est-ce que fait le patron boulanger?
Le patron boulanger de Taris ne fait généralement pas le

pain. Il ne met la main à la pâte que tout à fait accidentelle-
ment, et s'il lésait faire. Sa iiramle occupation, est Tachât des
farines.

1-e patron a ensuite à surveiller ses ouvriers; il fait leurs
comptes et Tient la comptabilité générale de la maison : en un
mot, il administre. En outre, levé de très grand matin, il as-
siste au chargement des voitures à bras et constate combien de
pains, gros et petits, de qualités et de prix différents, sont confiés
a chaque porteur. Dans l'après-midi, il reçoit les comptes des
porteurs, et ces comptes sont très minutieux, puisqu'ils compor-
tent des unités de cinq et dix centimes, et qu'un certain nombre
des livraisons sont faites à crédit.

La patronne s'occupe du ménage, vend au comptoir, tient la
caisse et est spécialement chargée d'entretenir les relations avec
la clientèle. Mission très délicate, car la clientèle ici est surtout
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représentée par des servantes, filles susceptibles et souvent trop
exigeantes sur les petites gratifications qu'il est d'usage de leur
donner, .le passe sur ce sujet.

On voit ici trois choses, qu'il importe de bien saisir pour se
rendre compte, de plus en plus, de l'organisation de la boulan-
gerie :

On voit d'abord que ces petits ateliers, exigés par la nécessité
du métier, sont bien à la portée de petits patrons, c'est-à-dire
de .u-cns sans aptitudes éminentes et sans gros capitaux. 11 n'y a,
dans les occupations et chartes patronales que nous venons de
décrire, rien qui demande l'intervention d'un .m-and patron. C-cci
explique une fois de plus comment la boulangerie ne se cons-
titue pas en grandes entreprises : c'est du reste ce que nous al-
lons mieux vérifier encore tout à l'heure.

On voit, en second lieu, que les patrons de la boulangerie peu-
vent parfaitement se recruter en dehors des ouvriers boulangers :
c'est ce qui a lieu si souvent aujourd'hui, par les causes que
nous avons vues. Le patron administre, il ne travaille pas de ses
mains.

On voit, en troisième lieu, que, pour le patron comme pour
les ouvriers et employés, la boulangerie présente bien plus les
caractères du commerce que ceux dr la fabrication industrielle,
des métiers ouvriers proprement dits. Quantité de petites gens
intelligents, qui ont fait quelques épargnes et qui ont du goût pour
le commerce, traitent d'un établissement de boulangerie, sans
avoir jamais fait de pain, comme ils traiteraient d'une mercerie.

Telle est donc l'organisation actuelle de la boulangerie. Par-
tout le petit atelier local a prévalu.

Le désir fort légitime de procurer A la population ouvriètv
le pain à bon marché a jeté certains esprits dans l'erreur.
On a successivement et vainement demandé ce bon marché à

la coopération et à la fabrication en grand atelier.

M. Rarberet, qui a écrit une monographie de la boulangerie
parisienne, signale deux tentatives avortées de coopération. La
première fut faite en 1866. Emile de Girardin, qui jouissait alors
d'une grande notoriété, mit son influence personnelle et celle de
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son jiiurnal an service de cette entreprise. Le capital social, iixé
a cinquante mille francs, fut entièrement souscrit. Les action-
naires devaient verser un franc par semaine jusqu'à parfaite
libération des actions, qui étaient de vingt francs. Avec les pre-
miers apports, on installa la fabrication; mais les versements
suivants ne se firent pas et, après un fonctionnement de huit
mois, l'entreprise échoua. Notre auteur attribue cet échec à
l'inexécution des engagements; cela est certain, mais ce n'est
(pie la cause seconde. Pourquoi les versements ne se firent-ils pas?
Étaient-ils excessifs? Non. il s'agissait d'un franc, et un ménage

nombreux pou\;ut rattraper cette somme sur le bas prix: des
foiirnilures qu'il prenait à la boulangerie coopérative en une
semaine. La véritable cause est que les adhérents habitaient les dif-
férents quartiers de la eapilale et qu'ils s'aperçurent vite qu'ils
s'étaient trompés et qu'il leur était plus avantageux de payer
plus cher et d'tiroir la boulangerie à leur porte.

La seconde tentative de coopération date de 1873. Il s'agissait
de trouver six cents adhérents souscrivant chacun une action de

cinquante francs, dont le dixième était immédiatement exigible.
On réunit facilement les six premiers mille francs et les opéra-
tions commencèrent. L'entreprise fonctionna un an, puis sombra.
Les associés n'achetaient plus leur pain à la coopération et ne
faisaient aucun versement. .M. Harbcret indique ici une cause
qui, à elle seule, suffirait, il est vrai, à justifier l'échec qu'il si-
gnale. L'association n'était pas seulement coopérative, mais ou-
i-iière, et, iidèle aux principes, elle nommait à l'élection les di-
recteurs et même les ouvriers. Directeurs et ouvriers furent donc

choisis, non parmi les plus capables et les plus travailleurs, mais
parmi les plus remuants et les plus beaux parleurs. La direction
était mauvaise et le travail détestable. Le pain, qui tantôt n'était
pas assez cuit et tantôt était brûlé, n'était jamais prêt ;\ l'heure.
('.""ci, nous le rép -tons, suffit pour justifier l'échec ; mais si l'en-
treprise était viable, ne pouvait-on, éclairé par l'expérience,
changer le personnel ? On ne le fit pas et on eut raison. Là encore,
les adhérents étaient éparpillés et le succès impossible, parce
que. quand l'agglomération chasse du foyer la fabrication du
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pain, il faut qu'elle s'installe le plus près possible de la l'a-
mille.

Mais les petits ateliers parisiens eurent un plus rude assaut à
soutenir.

Le 18 février 18.57, sur l'initiative prise par le préfet de la
Seine et par le Conseil municipal de Paris, le ministre de l'a-
griculture, du commerce et des travaux publics invita le Conseil
d'Ktat à donner son avis sur la question suivante : <" Y a-t-il lieu
de moditier l'organisation actuelle de la boulangerie et de subs-
tituer aux six cents petits ateliers existant dans l'ancienne enceinte
de Paris, un nombre restreint de grandes usines, réunissant la
mouture du blé à la panification de la farine »? Pour les partisans
de cette réforme, la chose ne faisait pas question et leur parais-
"ail évidente. A l'appui de leur opinion, ils citaient l'usine Scipion,
qui cuit le pain îles hospices de la ville de l'aris: ils prétendaient
que cette usine, qui réalisait déjà une économie de six centimes
par kilog. sur le pain des petits ateliers, arriverait facilement à
mie différence de neuf centimes, si l'on y taisait quelques amé-
liorations. En outre, M. Haussmann, préfet de la Seine, était
Jils du directeur de la manutention militaire de Metz. Son père,
qui ne connaissait pas les besoins d'une population urbaine, lui
persuadait qu'une fabrication en grand produirait pour la po-
pulation ouvrière de Paris du pain à bien meilleur marché que
le petit atelier. Le Conseil d'Ktat nomma une commission chargée
d'examiner la question, et il se trouva que Le Play en fut le rap-
porteur. Il établit, contre l'opinion généralement admise, que le
travail mécanique n'est pas toujours nécessairement meilleur
marché que l'autre; qu'en certains cas, il peut être plus cher.
Il ne contestait pas la perfection de l'outillage de l'usine, mais il
affirmait que, si l'on faisait entrer en ligne de compte l'achat
de ce matériel, son entretien, l'intérêt des capitaux engagés et
leur amollissement, on arriverait certainement à un prix de
revient plus élevé que celui des boulangers. Enfin, après mûr
examen, il concluait que les grandes manutentions pouvaient
fournir de pain les administrations, collèges, prisons, hospices,
mais qu'elles ne se prêtaient nullement à la diffusion des livrai-
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sons à faire aux particuliers, aux ménages, aux consommateurs
individuels.

Il est donc bien établi que la boulangerie ne peut s'exercer
(|iie dans la famille, ou en petits ateliers locaux, puisqu'à Paris
même ces petits ateliers ont résisté à tous les efforts faits pour les
remplacer par de grands établissements.

Nous allons voir maintenant comment la boulangerie pari-
sienne peut fonctionner avec le personnel désorganisé qui la
compose. Au prix de quels efforts, de quels sacrifices, de quelles
Miiill'rances, et à l'aide de quels expédients a-t-elle- pu se mainte-
nir et continuer à vivre dans une condition aussi anormale?

A. FEYRUX.

(A suivre.
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LA MÉTHODE D'OBSERVATION

in.

COMMENT MONTESQUIEU A PRATIQUÉ L'OBSERVATION

COMPARÉE DES SOCIÉTÉS (1).

Lorsque l'analyse a séparé les divers éléments d'un sujet d'é-
tudc, l'observation comparée les met en présence d'éléments ana-
logues observés dans d'autres sujets, pour arriver finalement à
classer tous ces cléments entre eux.

Cette marche, dont toutes les sciences reconnaissent l'cl'licacité

et dont elles tracent les règles, est d'ailleurs la marche naturelle
de l'esprit, en dehors de toute métlmde. Chacun de nous compare
pour juger et nos jugements ne diffèrent le plus souvent que par
la diversité de nos points de comparaison.

Sans rien préjuger de l'Suvre de Montesquieu, on peut donc
affirmer que ses diverses appréciations sont le résultat d'une
observation comparée quelconque.

La question est simplement de savoir comment il a conduit
cette opération délicate. Toutes les sciences d'observation se

créent et progressent par la découverte de types irréductibles
complets, facilement saisissables par l'analyse. En chimie, ce sont

(1) Voir lï'sarticli'S précédents, t. III, p. 4i3. i1! I. IV. p. ''.72.
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les COrpS simples; cil science sociale, les sociétés siinplrs.
La someraine importance de ces types consiste en ce (ju'ils

ci instituent des unités de mesure, ils permettent de déterminer
e\a<"lemeiit le rapport qu'il y a entre deux objets donnés, en
ramena;,l chacune de leurs parties au terme simple de compa-
raison qui leur con\ ient.

(iràceà ce procédé, les sciences paniennenl à établir des clas-
silicalions. i|ui, en rangeant très méthodiquement les objets
d'après leur ressemblance et leurs différences, mettent vivement
en relief la cause constante de leur similitude et la série pro-res-
si\e des causes de leurs di\ersité>. Ces causes, ainsi dégagées et
classées, peuvent s'exprimer par des formules simples, qui don-
nent les lois -énérales d'une multitude de laits particuliers.

Montesquieu n'a pas procédé ainsi. Il compare directement des
sociétés compliquées avec d'antres sociétés compliquées, 1 anti-
quité grecque et nHjiaiiie. la Turquie, la l'cr-e. la Chine ou l'An-
gleterre. a\ec les Français de son siècle.

Kt . dans ces sociétés, il ne peut comparer que les éléments
fournis par son analyse incomplète : des formes de gouverne-
ments ou des individus; c'est-à-dire ce qu'il y a de plus com-
pliqué dans les sociéF-s compliquées, ou bien ce qui est insuffi-
sant pour présenter un fait social.

Parfois la difficulté de l'opération lui saute aux yeux, et il a
recours à un curieux subterfuge. Il imagine, un terme de com-

paraison simple, une siiciélé sans luis, sans famille, sans aucun
groupement, où les hommes, réduits à trois ou quatre sentiments
artificiels ou dénaturés, vivent à l'état isolé, jetés sur terre on ne
sait par quel hasard ; c'est l'i'lnl df imliire.

Ainsi son observation comparée se fait sans unité de mesure,
mi bien avec le secours d'une unité imaginaire et impossible.

Voyous quels seront les effets d'une semblable méthode.
Niiiis ne nous attarderons pas à montrer combien elle néglige

de parties essentielles dans la constitution sociale. Nous acceptons
le terra in sur lequel Montesquieu s'est placé, et nous examinerons
comment il a compris l'organisation des pouvoirs publics, - objet
principal de se-, préoccupations, -- dans les sociétés qu'il con-
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naissait le mieux : l'Angleterre moderne, la (avee et l'italie

anciennes.

I.

<> qui a le plus frappé Montesquieu à son arrivée en Angle-
terre, c'est l'existence de la liberté politique.

Le contraste entre la France et nos voisins d'outre-mer était

assez accusé, dès cette époque, au point de vue spécial de la cons-
titution des pouvoirs publics, pour qu'un esprit observateur en
reçût une impression vive. Montesquieu la traduit à sa manière,
en l'encadrant dans une théorie générale sur « l'objet des Etats
divers (1) ». l'ouï- lui, l'Angleterre « a pour objet direct de sa
constitution la liberté politique ». Et, jaloux d'assurer à son
propre pays et à toutes les nations en général un bien aussi dé-
sirable, il entreprend de rechercher <" les principes sur lesquels
cette liberté se funde. »

Voilà certes une entreprise à laquelle nous ne pouvons qu'ap-
plaudir : Montesquieu a l'esprit mis en éveil pur ses voyages; il
remarque dans la nation qu'il visite une précieuse garantie, qui
fait défaut à la sienne, et, pour la conquérir, il essaie de décou-
vrir la cause qui l'a produite : ainsi faisait Le Play, lorsque, dans
ses courses à travers l'Europe, il s'efforçait d'arracher, aux socié-
tés bien constituées qu'il rencontrait, le s> crel de leur prospérité.

Dans ces deux Suvres, parties du même pi.int, la différence
des méthodes nous expliquera la différence des résultats.

(In sait sur quelle base Montesquieu asseoit le magnifique édi-
fice de la constitution de l'Angleterre.

Tout repose, d'après la description qu'il donne dans un cha-
pitre célèbre, sur le principe de la Séparation des poiicoirs.

Voyons au juste ce qu'il entend par là. « II y a, dit-il, dans
chaque État trois sortes de pouvoirs : la puissance léyislath e,
la puissance exécutrice des choses qui dépendent du droit des

i i, xi. c. \.
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-«"us, et la puissance exécutrice «les choses ijui dépendent «lu
droit ci\il. l'ai' la première, le prince ou le magistrat lait des
luis pour un temps ou pour toujours, et corrige ou abroge
celles qui sont laites, Par la seconde, il fait la paix ou la
guerre, envoie ou reçoit des ambassades, établit la sûreté,
prévient les invasions. Par la troisième, il punit les crimes ou
juiie les ditl'érends des particuliers. On appellera cette dernière
la puissance de juger; et l'autre simplement la puissance exé-
cutrice de l'État (1) ».

On voit par cette citation, que j'ai tenu à donner en entier,
que Montesquieu borne son observation à l'État. C'est dans les
attributions de l'État, de la souveraineté, que la séparation des
pou\oirs lui est apparue.

Il a reconnu que le pouvoir législatif appartenait aux deux
Chambres, le pouvoir exécutif au roi, le pouvoir judiciaire
à des magistrats nommés à vie.

11 a comparé cette constitution politique avec celle qu'il
avait sous les yeux en France; il a vu le pouvoir législatif
confondu avec l'exécutif entre les mains du souverain; il a

vu le parlement de Paris essayant d'unir la puissance politique
à son pouvoir judiciaire. Et cela se passait dans un pays où
la liberté était moindre qu'eu Angleterre.

De là à lier indissolublement la liberté politique à la sépara-
tion des pouvoirs ainsi entendus, il n'y avait qu'un pas; .Mon-
tesquieu l'a franchi, et les fabricants de constitutions après lui.

Tous ceux de mes lecteurs qui ont suivi un cours de droit
connaissent la formule consacrée d'après laquelle Montesquieu

a eu la gloire de poser le principe de la séparation des
pouvoirs ».

Cette gloire est d'une nature particulière. Elle se renouvelle
périodiquement, en ce sens que des constitutions éphémères
sont remplacées à courts intervalles par d'autres constitutions,
et que dans chacune d'elles on proclame à nouveau le fameux
principe. Tons les ans, dans toutes les chaires de droit admi-

I L. XI. c. VI.
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nistratir et de droit constitutionnel de lotîtes les J'aeullés de

l'Vanec, - libres ou de l'État, - le professeur chante l'hymne tra-
ditionnel aux futurs auteurs des constitutions < le l'avenir, en sorte

que ce culte idolâtre se transmet entier et indiscuté, sans que
Ton songe une seule fois à en contrôler l'efficacité.

Mais, quel que soit le nombre, quelle que soit l'importance de
leurs adorateurs, la science ne doit point hésiter à renverser
les idoles. Aujourd'hui, nous savons par une expérience de près
d'un siècle qu'il ne suffit pas d'établir trois pouvoirs dans l'État
pour jouir du bénéfice de la liberté. Tous les gouvernements
qui se sont succédé en France depuis la Révolution ont voulu
s'accrocher à cette branche de salut; tous les gouvernés ont
cherché dans le principe de .Montesquieu une garantie d'indé-
pendance. Aucun n'a réussi. Cependant les professeurs continuent
à enseigner que la liberté politique gît dans la séparation des
pouvoirs, les politiciens continuent à introduire cette saine-
garde dans les lois qu'ils votent. Et toujours le même échec
couronne les mêmes eli'orts, sans jamais amener la désillusion.

Comment se fait-il qu'une simple opinion, énoncée dans un
ouvrage que personne ne lit plus, soit si difficile à déraciner? Com-
ment l'erreur est-elle assez tenace pour résister à tous les assauts
que lui livrent continuellement les faits de l'histoire contempo-
raine, faits que tout le monde voit, et dont tout le monde
souffre ?

Cela ne peut s'expliquer que d'une manière : c'est que Montes-
quieu est arrivé à cette conception par la fausse méthode qui
est celle de tous ses contemporains, et qui règne encore.

Tous, nous comparons, comme il a comparé, au hasard, sans
unité scientifique; nous comparons des gouvernements compli-
qués à d'autres gouvernements compliqués; nous comparons
des l'ail s insuffisamment isolés par l'analyse, et nous attribuons
à ces éléments complexes, dont nous ne voyons qu'un seul côté,
des influences résultant de quelque détail méconnu.

Dans l'espèce qui nous occupe, nous continuons à voir dans
les attributions séparées du parlement anglais et de la reine

Victoria, la cause profonde de la lil>erté anglaise, sans soup-
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eonner ijue celle liberté pourrait bien tenir à un toul antre
l'ail, que nous ignorons.

Or, une observation comparée méthodique, conduite d'après
les rèu les de la science sociale, prenant pour base une unité
el'licace, aurait suffi à corriger die/ Montesquieu et le défaut
de l'analyse et l'erreur du résultai.

.le vais essayer de le montrer, en indiquant comment la pure
oliser\ation de la soeiélé simple, dont l'Angleterre est issue.
peul. aujourd'hui encore, nous faire connaître la vraie cause de
la liberté liritaunique.

Pour cela, transportons-nous chez les pécheurs côtiers, qui
ont, bien authentiquement, au point de vue historique, formé
la nation anglaise.

Dans l'état le plus simple, le plus pur, de cette société, nous
\o\ons un certain nombre de pouvoirs se constituer en dehors
de celui du père.

Le premier, c'est celui de la mère. Le travail de la pèche ne
pouvait s'exercer qu'en dehors du foyer de la famille, il va se
faire un partage d'attributions entre le directeur de l'atelier et
et celui du foyer, entre le père, seul capable de l'effort nécessité
pai- la pèche, et la mère, retenue à la maison par ses fonctions
naturelles par l'allaitement des jeunes enfants, parla prépara-
tion de la nourriture, par les travaux du ménage. Dès lors, celle-
ci va se trouver chargée de conduire toutes les opérations qui
s'cxéciilcnl au foyer, de décider toutes les questions qui se pré-
senteront en l'absence de son mari. Elle n'aura pas, comme la
femme du pasteur, un maître constamment auprès d'elle, absor-
bant toute la direction. Son rôle va grandir, son autorité se cons-
tituer à part, et son pouvoir sera à tel point séparé de celui du
père, que. dans les courts passages de celui-ci à son foyer, il se
reposera sur elle de tous les soins dont son absence lui lai-se
ordinairement la charge. Voilà une première séparation de pou-
voirs dans le cadre même de la famille.

il importe de formuler dès à présent deux remarques impor-
I an les :

1' Chacun de ces pouvoirs séparés est entier, complet. Le pnv
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dirige la pèche en toute liberté et sous sa seule responsabilité. De
même la mère dirige le foyer et tout ce qui s'y rapporte.

2° La séparation qui s'est opérée résulte simplement d'un phé-
nomène du travail.

Poursuivons notre marche. L'influence du travail se fait sentir

eu plusieurs autres points. Sur Je littoral profondément découpé
de la Scandinavie, les familles «1rs pécheurs vont se resserrer les
unes auprès des autres, entre l'étroite bande de terrain cultivable
et les fjords poissonneux qui leur fournissent la subsistance. L'ag-
glomération naît et avec elle la complication. Des intérêts nou-
veaux se créent, communs à plusieurs familles, dépassant par
conséquent le cadre de chacune d'elles : c'est le culte, c'est l'ins-
truction, dont le patriarche pouvait aisément supporter la charge
dans la steppe, alors que le pâturage lui assurait de longs loisirs,
mais que le travail absorbant de Ja pèche ne lui permet plus de
diriger. De son côté, la mère, chargée de responsabilités nou-
velles, ne peut en accepter aucune autre. Qui donc va remplir ce
rôle ?

C'est en dehors de la famille qu'il faut chercher. Des auxiliaires
spéciaux vont se former, auxquels chaque père déléguera cette
partie de sa tâche à laquelle il ne suffit plus. L'agglomération
permettra la réunion facile des membres de différentes familles,
pour le culte, pour l'instruction, pour toutes les fonctions qui
échappent aux parents.

Voilà une seconde séparation de pouvoirs, dans le cadre de la
vie privée. Un personnel spécial va paraître, aisément fourni par
les rejetons qui ne trouvent plus leur place dans l'atelier restreint
du père, sur la barque étroite et légère, seule habile à navi-
guer dans les passages resserrés de la mer. au milieu des innom-
brables archipels de la Xorwège.

Encore ici, même remarque que précédemment :
1" Chacun des pouvoirs, originairement délégués par la famille,

se constitue séparément, vit de son existence propre, ju-e souve-
rainement et agit librement dans sa sphère. Il est limité quant à
son objet, mais absolu dans son exercice.

2" Chacun d'eux se sépare sous l'empire d'une nécessité résul-
T- iv. 25
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tant du .1:1.-un- de tr;ivail aiujiie] se livrent les peeheiirs cùtiers <!<"
la mer du Nord.

.Mais ces fondions spéciales de la vie privée sont loin de sulïire
à 1 emploi de toutes les activités nouvell<'s <jui se créent chaque
jour. Les familles n'y trouvent pas un débouché suffisant pour
leurs nombreux rejetons. 11 leur faut une autre ressource.

C'est sous l'empire de cette constante nécessité que s'organisent,
à chaque printemps, les expéditions lointaines dirigées par les
vikinys et les jarls. Pour la bonne conduite de ce travail de la
piraterie et de la eouquète, il va se former toute une hiérarchie,
étrangère à ki l'amille. La barque du viking, devant à la fois
lenir la pleine mer et na\iguer sur les lleuves, et cela en face
même des périls du combat, ne pourra être montée que par de-
matelots éprouvés, d'une vigueur reconnue; aussi l'équipagi
compose-t-il de jeunes hommes issus de familles di\ei>es. Ils se
distinguent aux yeux de leur chef par la force corporelle e( l'é-
nergie morale. Voilà un tra\ail qui se constitue sur des bases
particulières, essentiellement différentes du travail de la pèche; ce
n'est plus un atelier de famille, mais un atelier recruté dans toutes
les familles ; ce n'est plus l'autorité du père ou une autorité greffée
sur celle du père, qui le dirige; c'est un pouvoir tout nouveau.

Mais cette direction du travail enlevée au père ne réduit pas
son pouvoir au pur néant. Il lui reste la conduite de l'éducation
pendant toute la période qui précède le départ de l'enfant. C'est
lui qui réprime le vice originel; c'est lui qui transmet le respect
delà loi de Dieu et de la tradition des ancêtres; c'est lui, e:j un

mot, qui donne la première formation morale à ses enfants, en
même temps qu'il les initie, sur sa barque étroite, au métier de
la navigation.

En plus, l'autorité du père reste entière sur celui qui <li.il
continuer son M-uvre, sur l'héritier qui demeure au foyer, qui
renouvellera, à la génération suivante, l'opération que nousa\ons
vue s'effectuer ù celle-ci.

Enfin, les émigrants eux-mêmes conservent un lien d'affection
et de respect vis-à-vis du père qui a guidé leurs premiers pas

la vie.
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Nous saisissons donc, dans la société simple des pêcheurs entiers
de la mer du Nord, à la simple inspection du mécanisme familial,
l'existence de pouvoirs absolument différents et dans leur origine
et dans leur exercice. Il y a un pouvoir familial, partagé entre
le père et la mère, et il y a une série de pouvoirs extérieurs à la
famille.

Les conséquences directes de cette multiplicité de pouvoirs
sont : la spécialisation des objets sur lesquels porte chacun d'eux,
ci Y autonomie de chacun d'eux. Nous rencontrons le phénomène
pour la troisième fois.

L'écumeur de mer normand qui parcourt l'Océan, sous l'ha-
bile direction d'un chef renommé, ne dépend de lui qu'à raison
du travail de la piraterie. Quelle que soit d'ailleurs son admi-
ration et son attachement pour son viking ou son jarl, il se sent
libre de tout lien vis-à-vis de lui dans toutes les questions étran-
gères à ce travail très spécial. Un contrat a été passé entre ces
deux hommes en vue d'une entreprise particulière. Tout ce qui
se rapporte à cette entreprise est réglé par les termes du con-
trat; l'obéissance entière, l'obéissance passive du matelot envers
son capitaine, ligure essentiellement dans ces conventions, c est la
condition universellement nécessaire de la vie à bord. Mais, une
fois l'entreprise terminée, ou la saison du retour arrivée, les
deux contractants se trouvent mutuellement déliés de leurs obli-

gations, ils sont indépendants. De même, au cours de la cam-
pagne, pour toute alfaire non_ prévue dans l'engagement. Kn
uu mot, le pouvoir du viking est un pouvoir entier, absolu, mais
spécial à un objet déterminé.

Toutes les autorités qui se constituent suceessi\émeut dans
les sociétés issues de pécheurs,'au fur et à mesure de lotir com-
plication, présentent ce double caractère : elles sont autonomes;
elles s'exercent souverainement dans une sphère déterminée.

Or cette organisation de la vie privée et de la vie publique
a pour effet d'engendrer la liberté.

Qu'est-ce, en effet, que la liberté, sinon d'être maître chez

soi? Si un père de famille décide souverainement des ques-
tions qui louchent à ses devoirs de père de famille; si une mère
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règle souverainement le ménage domestique; si une commune,
si une province, si une université, si un clergé administrent sou-
\erainement les intérêts qui les concernent, la liberté règne.

Au contraire, ce n'est pas être libre pour un père de l'a mille
que d'émettre un vote indépendant sur les questions d'intérêt
général qui rassortent ''il réalité de l'État; ce n'est pas être li-
bre que de décider par oui ou par non si telle ou telle forme
de gouvernement convient à la France; c'est être maître chez
les autres, ce n'est pas être maître clir: soi.

Et ce pouvoir, ou plutôt cette fraction de pouvoir, vous ne
l'exercez qu'à une condition, c'est que la moitié plus un des
Français partaient votre opinion. Sinon elle ne prévaut pas, il
n'en est tenu aucun compte. Votre intervention dans des inté-
rêts qui vous échappent gênent ceux qui sont chargés d'y pour-
\oir, elle ne vous donne pas nécessairement la direction de ces
intérêts.

Mais dans le milieu restreint où vous vivez, dans le foyer,
dans l'atelier dont vous êtes le chef naturel, votre pouvoir, si
on le proclame entier, peut s'exercer réellement dans son inté-
grité, dans sa souveraine indépendance.

La liberté réside donc essentiellement dans l'existence de pou-
Noirs autonomes, indépendants et spéciaux, à tous les degrés de
la constitution sociale.

.Montesquieu a cherché, lui aussi, les conditions de la liberté;
c'est pour cela, comme nous l'avons dit précédemment, qu'il a
analyse- la eniistilulion de l'Ant: leN-rre.

il ne s'est pas trompé eu affirmant que, dans ce royaume, la
séparation des pouvoirs existait, en ce qui concerne les attribu-
tions de l;i souveraineté, du pouvoir central.

.Mais il ne s'est pas préoccupé de savoir quelle était l'étendue
de ces attributions; il n'a pas vu qu'elles se trouvaient restreintes
par (elles du -oiiveruement provincial, du gouvernement local
et de 1 initiative privée, il n'a pas compris que l'État n'était, en
Angleterre. <jii'un rjroiific uulnnnmt', placé à côté d'autres groupes
autonomes, pour le règlement de certaines questions spéciales,
et non un pouvoir supérieur dominant tous les autres.
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Or cVst. là, c'est dans cette autonomie, que gît véritablement
la liberté anglaise.

En somme, analysant toujours le gouvernement central, l'État,
il n'a aperçu la séparation des pouvoirs qu'à ce degré.

L'observation comparée de l'Angleterre avec la société sim-
ple des pécheurs entiers de la mer du Nord aurait eu cet efl'et
merveilleux, de redresser son analyse, en le forçant à regarder
au-dessous de l'État, pour découvrir le germe de la liberté.

En effet, chez le kong, sorte de roi corsaire, l'autorité est ab-
solue, sans partage; on ne discute pas ses ordres et, sur sa bar-
que, personne n'est admis à lui faire aucune remontrance.

Cependant la liberté règne dans la société Scandinave. Les
hommes auxquels commande ce kong ne lui ont pas été fournis
par la conscription, par la contrainte, comme la plupart de
nos matelots ou de nos soldats; ce sont tous des volontaires. S'ils

sont soumis à un pouvoir absolu, c'est de leur plein gré, pour
un fait spécial et parce que cela est nécessaire au but qu'ils
poursuivent. Par conséquent, leur liberté n'est atteinte en aucune
façon.

Aussi, dans cette société simple, le pouvoir royal, représenté
par le kong, n'est pas divisé en trois branches, comme en An-
gleterre, et cependant la liberté politique y existe.

Voyez-vous Montesquieu mis en face de ce fait, et cela par la
seule vertu d'une observation comparée méthodique?

Il lui aurait bien fallu reconnaître que la séparation des pou-
voirs de l'Etal n'es! pas partout et toujours une condition néces-
saire de la liberté politique.

11 aurait bien été obligé de chercher une autre cause, et le
recrutement volontaire des pirates Scandinaves la lui aurait fait
toucher du doigt.

Qu'est-ce, en effet, qu'un groupe social qui se forme volontai-
rement? c'est un groupe autonome. Il ne demande, pour se créer.
pour s'administrer, pour vivre, le secours de personne. En re-
vanche, il ne soutire l'intrusion de personne. 11 est lihre, essen-
tiellement libre.

Supposez l'armée française obligée de se recruter toute seule,
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sans qu'il lui soit permis d'exercer aucune contrainte, sans qu'elle
puisse iippeler ;ï son aide la bureaucratie compliquée des pou-
voirs c'mls, qui lui fournit avec régularité la liste des citoyens
appelés sous les drapeaux par une loi spéciale; ouvrez les ca-
sernes. en un mot, et compte/ les soldats qui resteront.

Voilà pourtant un corps chargé d'un service spécial, celui de
la guerre; mais, ne pouvant se recruter tout seul, il a besoin
du pouvoir législatif pour désigner les conscrits, du pouvoir
exécutif pour prêter la main à l'exécution de la loi, du pou-
voir judiciaire pour condamner les délinquants. Vis-à-vis des
cniM-rits, l'armée est donc simplement une forme de l'État; ce
n'est pas un -mupe autonome. Aussi l.n conscription militaire est-
elle en France la plus dure des contraintes, la négation la plus
complète de notre soi-disant liberté.

Cette réflexion nous amène à constater que la séparation tirs
powoirs de l'Étal n'est pas non plus une condition suffisante de
la liberté politique.

La condition nécessaire et suffisante, c'est Yunlonontie des

groupes spéciaux.
Nous avons vu comment la méthode scientifique de compa-

raison aurait d'abord ré\élé cette \erite à Montesquieu en ce qui
concerne les pêcheurs Scandinaves.

Muni de ce fil conducteur, il lui aurait été facile de pénétrer
ensuite dans le labyrinthe des sociétés compliquées, sans courir
le risque de s'y égarer. Il eût compris aisément alors pourquoi
l'État anglais se compose des trois pouvoirs qu'il indique.

(Test un curieux spectacle de voir comment la liberté poli-
tique se conserve, malgré toutes les complications, dans les na-

. tions puissantes et riches du nord-ouest de l'Europe qui ont
conservé pures de tout mélange les traditions Scandinaves.

Une même rè-le invariable suffit à garantir cette liberté con-
tre tous les dangers qui la menacent nécessairement dans une
société très agglomérée, très riche et très lettrée.

Chaque fois qu'un besoin nouveau se fait sentir, il y est pourvu
par Ions i eux qu'il touche. Il se forme un nouveau groupe auto-
nome, s'administrant seul, ayant ses ressources particulières.
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Ainsi sont nés en Angleterre, les différents corps constituas
qu'on y observe et ces innombrables associations volontaires qui
couvrent le royaume. Au cours même de ce siècle, il s'est créé
un nouveau degré dans les pouvoirs publics; c'est l'union de pa-
roisses, universellement établie en ce qui concerne la taxe des
pauvres, mais facultative pour les paroisses qui trouvent un avan-
tage quelconque à se grouper ensemble en vue de quelque autre
service spécial, par exemple pour l'administration de la voirie.

Il est particulièrement digne de remarque que, dans le sein de
ces groupes autonomes, la séparation des pouvoirs, lelle que
Montesquieu nous en a donné l'idée, telle que nous l'avons ,-ippli-
quée dans chacune de nos bureaucraties, n'e\isle en aucune
façon.

Par exemple, les « magistrales », chargés des fonctions judi-
ciaires du premier de-ré, ont encore des attributions adminis-
tratives, lorsqu'ils se réunissent dans les « petty sessions » et dans
KS « quarter sessions ».

["ans la paroisse, chacun des trois services du matériel de l'é-
glise, du cimetière et des chemins, est remis annuellement par
le " vestry » à un seul agent, qui lève lui-même les (axes affé-
rentes à son département. Cet n-mf n'unit ainsi sur sa lète des
fonctions administratives et executives. Il est maître dans sa

sphère, comme les magistrales sont maîtres dans la leur, comme
le Parlement est maître de ses décisions, comme l'université

d'Oxford ou celle de Cambridge sont maîtresses chez elles, comme

tout citoyen est maître chez lui.
Le contre-poids de cette autorité complète, c'est la rrs/vonsah/-

lili" complète. Non seulement les ministres sont responsables devant
les Chambres, comme en France, mats tout fonctionnaire csf res-

ponsable devant ses administrés.

Cette responsabilité est réelle pour deux raisons : en premier
lieu, elle ne se divise pas entre plusieurs bureaux ou plusieurs
agents, comme chez nous; quand une décision est prise, on sait
qui l'a prise; on ne se heurte pas à la réponse obliger de h,ni
fonctionnaire français; <i Monsieur, j'exéeufe un règlement que
je n'ai pas IVit et dont j'ignore l'auteur; » ou trouve quelqu'un
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ili'\ant si >i, Se croit -on lésé, Sittcvine garantie constitutionnelle ne
\niis empêche de poursuivre votre droit eniitre l'agent responsa-
ble. <> n'est pas un personnage sacro-saint, c'est un chargé d'af-
faires.

Vous voyez comment, ù n'analyser que l'État, à ne comparer
que des sociétés compliquées, Montesquieu a peu saisi le vérita-
ble caractère de la constitution anglaise, la cause exacte de la
liberté politique.

La séparation des pouvoirs, dont il a posé le principe, n'aboutit
(ju ';ï diviser la responsabilité, par conséquent à l'anéantir.

Toute l'administration de la France repose sur la responsabi-
lité d'une douzaine de ministres, absolument incapables, quel que
soit leur talent, de diriger réellement les intérêts écrasants qui
Ifiir sont confiés.

Ainsi la responsabilité n'existe en droit que dans le Conseil des
ministres, dans l'organisation parlementaire créée à l'image de
celle de la Grande-Bretagne; en fait, cette responsabilité est
illusoire.

Par suite, Montesquieu a réussi à organiser puissamment le
pouvoir central, le seul dans lequel il ait observé la séparation en
trois branches, qu'il indique comme une règle générale ; déjà enva-
hissant par sa nature, - comme tout pouvoir organisé, - l'État,
ne trouvant devant lui aucun groupe autonome pour s'opposer
à ses desseins, est devenu de plus en plus tyrannique. 11 a pra-
tiqué le sapienter opprimâmes eos des l'haraons. 11 a opprimé
suivant des règles habiles, sans que la tyrannie se personnifie en
un homme, il a organisé la tyrannie anonyme.

Voilà, en somme, l'Suvre de l'Esprit îles loin, telle qu'on peut la
juger aisément à cent cinquante ans de distance, par l'examen
des effets qu'elle a produits.

Et notez que ce principe est descendu, grâce à nos constituants
logiques, à tous les degrés de notre organisation administrative.
Allez dans une commune rurale française et demandez qui est
responsable de tel service déterminé, des chemins, par exemple.
Vous aurez toutes les peines du monde à le savoir : ce n'est pas le
maire, ce n'est pas le conseil municipal, ce n'est pas l'agent voyer,
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ce n>st pas l'ingénieur, ce n'est pas le sous-prél'ei, ce n'est pas le
conseil uêiiêral, c'est tout cela à la fois. Et maintenant, si vous

avez une plainte a adresser, débrouillez-vous, si vous le pouvez.
Voilà des pouvoirs merveilleusement sépai'és, mais merveilleu-

sement confondus aussi, car cet ensemble que je viens d'énumé-
rer n'est pas chargé seulement de la virinalité. mais des écoles,
mais des édifices communaux, de la police locale et de mille
autres détails. l'ai-suite, ni le maire, ni le conseil municipal, ni le
sous-préfet, ni le préfet, ni le conseil général, ne peuvent con-
naître et diriger complètement ces intérêts divers.

Il y a donc une séparation des pouvoirs qui produit la tyrannie,
una séparation des pouvoirs qui produit la liberté.

La première, -- celle de Montesquieu, - établit trois pouvoirs
sur un ensemble de choses complexe, varié, et confie chacun de
ces trois pouvoirs démembrés à une personne, ou à un groupe.

La seconde, -- celle des Au-lais, des Danois, des Scandinaves,
celle des pécheurs entiers de la mer du Nord. - - laisse le pou-
voir entier, mais ne le confie à chaque personne ou à chaque
groupe que sur un objet déterminé et restreint.

Plus on rétrécit la sphère d'action de chaque groupe, plus il
est à même de diriger en connaissance de cause les intérêts
dont il a la charge, plus il en est réellement responsable, par
conséquent plus il est capable de s'y distinguer, plus ses ap-
titudes se développent, plus son caractère s'élève, plus il se
prépare à de graves devoirs, plus il fait son éducation politique.

Ainsi, lorsqu'un pouvoir complet s'exerce sur un champ étroit,
la fonction, même modeste, grandit le fonctionnaire.

Au contraire, lorsqu'un homme chargé des plus vastes intérêts
n'en dirige aucun d'une façon complète, cet homme ne donne
pas sa mesure, il ne se forme pas.

Et quand un pays est soumis à ce régime depuis un siècle,
il n'a plus d'hommes d'État, il ne peut plus en avoir.

On voit quelle maladroite contrefaçon de la constitution an-
glaise Montesquieu nous a léguée dans Y Esprit des Lois. Au lieu
de l'autonomie des groupes responsables, fondement de la liberté,
nous avons bâti sur ses plans l'édifice de la bureaucratie corn-
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pliquée et irresponsable, nous avons construit un instrument
d'oppression perfectionné.

Je crois avoir démontré en son lieu que ce déplorable résultat
est uniquement dû à la fausse méthode d'observation comparée
suivie par Montesquieu; s'il avait pris pour unité de mesure
la société simple des pêcheurs entiers qui a donné naissance à
l'Angleterre, il se serait facilement rendu compte des causes
qui l'ont faite libre. Son analyse incomplète aurait été redressée
par la seule vertu d'une comparaison scientifique.

C'est la même erreur de méthode qui a faussé chez .Montes-
quieu l'idée des sociétés antiques, sociétés dans le commerce
desquelles il avait vécu, si c'est vivre dans une société que d'ad-
mirer les beautés littéraires de ses grands esprits, sans pénétrer
jusqu'à leur cSur, sans découvrir la source de leur inspiration.

II.

Nous avons vu comment Y Esprit des Lois fait reposer sur la
séparation des pouvoirs de l'État tout le plan de la constitution
anglaise.

Les sociétés antiques, au contraire, sont représentées dans cet
ouvrage comme ayant confondu ensemble tous les pouvoirs.

Montesquieu établit, avec preuves, que les chefs des temps
héroïques, en Grèce comme à Rome, étaient rois, prêtres et
juges [l), absorbant ainsi dans leurs personnes les pouvoirs lé-
gislatif, exécutif, judiciaire et ecclésiastique.

Voilà un contraste bien accusé: d'un côté, l'Angleterre a\ee
trois pouvoirs dans l'Ktat; le l'autre côté, les gouvernements
antiques avec nu roi, ou un empereur, ou deux consuls, ou un
sénat, en un mot, avec une personne, ou un groupe quelconques
détenant toute l'autorité.

Or le contraste se greffe sur un autre contraste : la liberté
politique n'eviste pas à Rome ou à Athènes; Montesquieu le
montre excellemment en maints endroits; au contraire, elle pa-
rait être l'objet propre de la constitution anglaise.

1 I. XI c \i.
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Et Montesquieu conclut (jue la confusion des pouvoirs de l'État
entre les mains d'un seul corps souverain est toujours une cause
de despotisme.

C'est la même erreur déjà relevée plus haut. La véritable
cause n'est pas dans la confusion des différents pouvoirs r»K L'ÉTAT,
entre eux, mais dans la confusion de ces pouvoirs avec ceux
des groupes situés au-dessous de l'Klat, c'est-à-dire dans l'en-
vahissement de l'État.

Or cet envahissement n'a lieu que lorsque aucun groupe
local ne parvient à se constituer ou à se conserver autonome
en présence du groupe central.

Tout cela, nous avons essayé de le démontrer avec l'Angle-
terre; nous n'avons pas à en faire la vérification avec les sociétés
de l'antiquité.

Mais une autre question se pose, du plus haut intérêt : nous
avons vu une série de groupes autonomes naître dans les so-
ciétés issues des pêcheurs côtiers de la mer du Nord : nous
avons vu leur nombre augmenter avec la complication des in-
térêts : comment se fait-il que le même phénomène ne se soit
pas produit à Rome et en Grèce?

Parce que. direz-vous, les origines étaient différentes. D'accord.
mais en quoi étaient-elles différentes? et comment la différence
de ces origines a-t-elle pu influer sur la constitution des pou-
\nirs publics au point de les séparer dans les sociétés du Nord,
de les confondre dans celles du Midi? Ile même que l'observa-
tion comparée des sociétés compliquées du nord-ouest de l'Eu-
rope avec la société simple des pêcheurs-côtiers de la mer du
Nord nous a fait comprendre l'organisation autonome des pou-
voirs, de même l'observation comparée des sociétés compliquées
de l'Orient et du Midi avec la société simple des pasteurs qui leur
a donné naissance nous expliquera leur confusion.

Examinez une société de pasteurs nomades dans son état le
plus grand de simplicité. Cette société est une tribu. Elle est

sans rapport avec le reste des humains; elle forme un corps social
plus distinct, plus isolé que l;i France ou l'Allemagne, ou toute
autre nation que vous voudrez, car elle n'a de relations avec
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aucun groupe étranger, avec aucune nation. Tous les pouvoirs y
sont donc intérieurs et tous se résument dans le patriarche.

Le patriarche a autorité sur toutes choses et sur toutes gens;
celte autorité est effective, parce que, l'atelier de travail et le
foyer de la famille étant réunis, il surveille à la fois l'un et l'autre.
Les dili'érents membres de la tribu n'ont aucun moy«-u de se

soustraire à cette dépendance; car l'isolement dans la steppe,
c'est la mort ; par conséquent l'existence de ce pouvoir absorbant,
loin d'être menacée par les conditions du lieu et du travail,
trouve eu elles un puissant soutien; par conséquent aussi, aucune
fraction du pouvoir ne sera détachée du patriarcat; aucun
groupe autonome, autre que la Irihu. ne pourra se former.

Ile là vient l'impuissance constitutionnelle des sociétés issues de
pasteurs n organiser des pouvoirs publics autonomes. Elles ne
comprennent qu'une autonomie, celle de la famille.

Pourquoi Montesquieu n'a-t-il pas eu cette vue si claire et si
simple?

Est-ce par ignorance des origines pastorales des sociétés de
l'antiquité?

Nullement; ces origines lui étaient parfaitement connues; il
les avait merveilleusement saisies dans la Flome primitive. C'est
ainsi qu'il les expose au début de son ouvrage sur la Grandeur et
la Décadence des Romains : « 11 ne faut pas prendre, dit-il, de la
\il!e île Home dans les commencements l'idée que nous donnent
les villes que nous voyons aujourd'hui, à moins que ce ne soit de
celles de la Crimée, faites pour renfermer le butin, les bestiaux
ri 1rs iVnils de la campagne. »

Rome n'était donc à ses débuts, d'après Montesquieu lui-
même, qu'une sorte de camp fortifié, dans lequel on mettait en
sûreté les objets nécessaires à la subsistance des familles. Et ces
objets, comment se les procurait-on? par la rapine, non par l'agri-
culture. Montesquieu va encore nous renseigner sur ce point :
« Romulus et ses successeurs, dit-il, furent presque toujours en
guerre avec leurs voisins... ils revenaient dans la ville avec les

dépouilles des peuples vaincus; c'étaient des gerbes de blé et des
troupeaux : cela y causait une grande joie. »
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Bref les premiers Romains furent visiblement des pasteurs de
petits plateaux, trop à l'étroit chez eux, et combattant les Samnit<^.
les Volsques, les Étrusques, soit pour s'emparer de leurs pâtura-
ges soit pour les rançonner.

On peut les comparer aux Arabes du désert de Syrie, qui \ivent
aux dépens de leurs voisins sédentaires en leur imposant, par la
force des armes, les traités onéreux <ju ils décorent du nom de
» Fraternité » (El Khoui .

Il est facile de comprendre qu'un peuple ainsi dressé a se pr<;-
curer par la guerre ses moyens d'existenee journaliers forme la
meilleure des écoles militaires.

.N est-ce pas une école militaire du même .^eure. que cette
Sparte uniquement occupée à maintenir sa vigueur physique,
non pour l'employer aux travaux de la terre, mais pour écraser
de son joug pesant une nation d'esclaves cultivateurs?

Montesquieu n'avait pas été sans rele\er le fait. Il le constate,
mais ne l'explique pas : « 11 y avait, dit-il, clic/ les Liées, de-,
républiques dont la constitution était singulière; des peuples
soumis étaient obligés de fournir la subsistance aux citoyens :
les Lacédémoniens étaient nourris par les ilotes; les Cretois, par
lesPiériécéens; les Thessaliens. parles Pénesles (1|. a

On ne saurait donc invoquer en faveur des opinions de Montes-
quieu sur les sociétés antiques l'ignorance de leurs origines pas-
torales. Ce qu'il ne soupçonnait pas, c'était l'importance de ces
origines ponr l'intelligence de leur constitution sociale; c'était le.
rôle des sociétés simples en général dans l'observation comparée
des sociétés compliquées.

Aussi s'arrête-t-il au premier contraste qui le frappe dans l'or-
ganisation politique de deux genres de sociétés très compliquées :
lis peuples de la (iivc? et de l'Italie ancienne, d'une part; l'An-
gleterre moderne, de l'autre.

Et, sans plus ample information, Je voilà qui proclame une
théorie générale sur l'efficacité souveraine de la séparation des
pouvoirs de l'État, sur le danger extrême de leur conrusioi], qu'il
déclare être la mère du despotisme.

I !.. XXIII, <'. xvil.
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Or la confusion des pouvoirs de l'Ktat n'engendre pas le
tisme d'une manière fatal»-.

Toutes les sociétés de pasteurs, ou issues de pasteurs, vivent
sous ce régime de confusion ; toutes ne sont pas despoti-
ques.

Croyez-vous, par exemple, qu'une famille chinoise, élevant
ses enfants elle-même, les jugeant en conseil familial, et cela
pour toutes les fautes, pour tous les crimes qu'ils peuvent com-
mettre, aussi bien contre la personne ou les biens d'un étranger
que contre une personne ou un intérêt de cette famille; croyez-
vous, dis-je, que cette famille ne soit pas libre? Croyez-vous
qu'elle ne soit pas maîtresse chez elle? L'empereur ne lui de-
mande, en somme , (ju'une chose : faire régner la paix, réprimer
tout désordre commis soit dans son sein soit même en dehors,

par un de ses membres. Si elle remplit ce devoir, ses rapports
avec le pouvoir de l'Etat sont à peu près nuls. Elle n'a que faire
du mandarin. Bref, la famille chinoise est un groupe autonome,
capable de résoudre la plupart des questions (pu- ̂ oulève la con-
titution sociale de l'empire du .Milieu.

Comment se fait-il qu'un seul groupe autonome suffise à cette
tâche? OU se fait, tout simplement, parce que les conditions du
lien et du travail spéciales à ce pays y ont permis le maintien
du cadre patriarcal dans l'atelier et dans la famille. Dès lors, peu
de problèmes naisseiit en dehors de ce cadre; tous les intérêts
s'y renferment.

Observez, au contraire, un autre peuple issu de pasteurs et
poussé par les nécessités du travail en dehors du cadre patriar-
cal; prenez, par exemple, ces sociétés militaires de l'antiquité,
où un certain classement social se faisait nécessairement par la
force physique : immédiatement vous allez voir naître une série
de questions qui échappent absolument à la famille; et comme,
en dehors de la famille, les sociétés pastorales sont incapables de
constituer des groupes autonomes, ces intérêts seront régis des-
potiquement. C'est la clef de toutes les oppressions et de toutes
les i-é\o|lrs ijui ont ensanglanté l'histoire classique.

Donc, suivant que le travail conservera, comme en Chine. ,,11
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brisera, comme à Home, le moule patriarcal, la liberté ou !<"
despotisme se produira.

!><>nc le seul fait de la confusion des pouvoirs dans l'Etal n est
pas la vraie cause du despotisme.

Voilà un exemple, fameux entre tous, des prodigieuses erreurs
auxquelles peut aboutir un grand esprit, dépourvu de méthode.

('.et exemple est aussi une terrible leçon pour tous les auteurs
médiocres qui suivent, saris s'en apercevoir, Ja fausse \oieou de
plus habiles se sont égarés avant eu\.

Nous verrons, dans un prochain article, à quelle classification
vicieuse et stérile ont abouti l'analyse très imparfaite et l'obser-
vation comparée fantaisiste de Montesquieu.

P. m: Korsiicits.

(A suivre.)



MONOGRAPHIE DU JURA BERNOIS.

LE PAYSAN JURASSIEN

V.

LA FAMILLE (1).

Ke-anlex autour de vous et demandez-vous pourquoi telles
personnes réussissent dans la vie, pourquoi telles autres échouent?
l'oint mj vous sera besoin d'observer longtemps pour vous rendre
compte que les unes ont abordé une Suvre, embrassé une car-
rière, pour laquelle elles étaient pour\ ucs des aptitudes requi-
ses, tandis que les autres se sont lancées étourdiment dans des
entreprises dont elles ne soupçonnaient pas le premier mot. On
ne naît pas paysan ou menuisier, industriel ou grand proprié-
taire : on le devient.

Il en va de niènie pour les peuples. Les Arabes ne naissent
pas disposés à la vie nomade, les Norvégiens ne viennent pas
au monde avec la i'erme intention de s'adonner à la pèche et
à la navigation ; ce n'est que par une action lente et continue que
les uns deviennent des nomades, les autres des pêcheurs et des
marins.

Aussi, quand on a étudié hs moyens d'existence d'une race,
on doit se demander immédiatement quelles sont les qualités
particulières que ces moyens d'existence requièrent de cette race,
et comment les jeunes générations sont initiées à la connaissance
et rompues à la pratique de ces qualités.

i " VMM les précédents arliclrs, I III. \>. m. Jsi, is5 cl 5'J4.
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Ou est donc amené à reconnaître que le groupe formé pour
le travail, et appelé l'atelier, réclame la formation d'un autre
genre de groupement destiné à donner aux recrues de l'atelier
une préparation première, une prédisposition essentielle, sans
laquelle il est impossible de songer même à faire faire un ap-
prentissage. Ce groupement, autre que l'atelier, c'est la fanrillc ;
cette préparation autre que l'apprentissage, c'est l'i'ducation.

Prenez des gens qui n'aient pas été élevés : impossible de
maintenir avec eux aucune organisation du travail. Ils ne savent
vivre que'de la violence, de la rapine et de la ruse. 11 y a
dans leur nature une lacune qui n'a pas été comblée. Pour
qu'ils soient aptes à demander au travail leurs moyens d'exis-
tence, il faut tout au moins qu'on les dresse au respect du bien
d'aiitrui et à la soumission aux supérieurs; alors seulement ils
ne pratiqueront plus la violence et deviendront capables d'entrer
dans 1 organisation d'un atelier.

Mais il y a plus. (Juand des gens ont été élevés en vue d'une
certaine façon de gagner ou de garder des moyens d'existence
déterminés, ils ne se trouveront pas aussi aptes, pas aussi bien
formés, si leurs moyens d'existence viennent à changer de na-
ture. Lorsqu'on a été élevé pour cadrer avec une société pa-
triarcale de pasteurs, en se tenant dans la pleine dépendance
du patriarche et en vivant au jour le jour des produits du
troupeau, on se trouve manquer foncièrement de l'éducation
nécessaire pour vivre dans une société où le patriarche et le
troupeau manquent, où il faut se gouverner et se tirer d'allaire
soi-même, où il faut prévoir et calculer ses ressources. Et, in-
versement, si on a été élevé pour ce dernier genre de sociélc,

on est impropre à se tenir dans une société patriarcale et pas-
torale : on ne sait pas s'y plier, on en trouble la quiétude par
ses qualités mêmes, par une indépendance personnelle et par
un goût d'initiative, d'activité et de changement qui ne sont
plus à leur pl.ice. Il ne faut donc pas seulement que l'éducation
apprenne le respect d'autrui et la soumission aux supérieurs en
général, mais il faut encore qu'elle apprenne cela, sous les for-
mes spéciales qui conviennent à l'usage particulier qu'on en

T. iv. 20
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doit l'aire. L'éducation n'est pas une adaptation générale à n'im-
porte (juoi : ceci est une chimère; l'éducation esl une adaplation
spéciale aux moyens d'existence que Ton doit prati(/uer, aux
conditions de vie <pii y sont attachées.

O n'est pas tout. L'expérience et l'observation montrent que
cette formation doit être prise au début de l'existence pour
réussir.

L'instrument qui opère cette <eii\re de la façon tout à la fois
la plus régulière, la plus commune, la plus simple, Ja plus
siïre et la plus excellente de beaucoup, c'est la famille.

Voilà l'éducation, u-uvre essentielle de la famille.

L'observation de la famille a ce problème pour but, en même
temps qu'elle étudie le mécanisme, qui amène ce résultat.

Ici se présente naturellement une remarque bien curieuse. De
toutes les lois (pie la science sociale a su mettre en lumière, il
en est peu, je crois, qui soit établie d'une façon plus péremptoire
que l'intlnence des moyens d'existence sur la constitution de la
famille. A telle organisation spéciale du travail, de la propriété,
correspond une organisation spéciale de la famille. Qu'observons-
nous ici? Lorsque le travail a fixé la forme de la famille, l'éduca-
tion intervient et dispense les jeunes générations des expériences
cl des dures contraintes que subirent leurs aînées. L'atelier, après
avoir façonné la famille sur ses exigences, a besoin de recevoir
d'elle des recrues capables de se plier aux: nécessités du travail,
capables d'entrer immédiatement en apprentissage.

\o\ons donc, aujourd'hui, comment, les jeunes générations
son! formées d'une façon spéciale aux qualités que requièrent les
moyens d'existence (pie nous avons analysés; voyons comment on
devient, par L'éducation, paysan jurassien.

La vie des paysans jurassiens repose entièrement sur l'exploita-
tion des pâturages et des sapinières de leurs montagnes.

Mais, ainsi que nous l'avons vu aux Genevez, cette exploitation
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ne peut se faire. ;iu L:TC cl solon l<'s caprices d'un chacun. Le
système de h Bourgeoisie, de l;i collectivité, complété par l;i
possession individuelle de prairies à faucher, le tout mesuré par
l'habitation aux besoins d'un simple ménaue, (elle est l'organi-
sation traditionnelle des moyens d e\istencc.

Eh bien, si , en vertu des droits d'hérédité collective, l'enfant

d'un bourgeois des (ienevez nuit bourgeois, en réalité, il \cdc-
rii'iil. l'ouï' fonctionner d'une façon normale, la Bourgeoisie
exige de chacun de ses membres une série de qualités qui ne
sont pas natives et dont l'hérédité ne. peut me/ne pas déposer le
germe die/ les individus; ce sont des qualités essentiellement mo-
rales, qui présentent la plus complète contradiction avec les ten-
dances nu mal que chaque, enfant apporte eu naissant.

Comment la Bourgeoisie pourrait-elle durer un instant, si
choque enfant n'était,formé an respect des droits de chaque com-
muniste, au respect des autorités qui reçoivent mandat de p'-rer
et d'administrer le bien commun? En laissant leur libre essor

aux tendances natives, ou ne maintiendrait le système sur lequel
reposent les moyens d'existence de ces contrées qu'an prix d'une
contrainte tyrannique et de luttes violentes, et bientôt croule-
rait cet édifice dont nous avons admiré la superbe strueture.

Si chaque propriétaire voulait cultiver à sa guise ses prairies
à faucher, les enclore , les soustraire en automne au libre par-
cours, il causerait un sérieux préjudice à ses voisins et ébranlerait

un mode d'exploitation du sol approprié, qui repose sur le bon
accord, et l'entente commune.

A la mort des parents, si les enfants ne voulaient pas se con-
former à la volonté paternelle et prétendaient chacun à une part
identique de chaque espèce de bien, il faudrait vendre l'héritage ;
la stabilité des familles serait à jamais détruite, celle de 1;> rare
singulièrement compromise.

Somme toute, le Jura bernois repose sur le respect des droits
d'autrui et de l'autorité des supérieurs, manifesté sous les formes
spéciales que nous venons d'indiquer.

Eh bien, les enfants naissent-ils avec ces qualités particulières
et locales' en un mot naissent-ils paysans jurassiens? Kvidi-m-
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ment non. Alors comment acquièrent-ils ces qualités, comment
deviennent-ils paysans jurassiens ?

La famille, voilà l'organisme dont la fonction normale est

d'atteindre ce but. Mais, comme elle opère d'une façon lente et
continue, par mille détails, qui, pris isolément, paraissent insigni-
fiants, il est fort difficile, pour l'obs.'nat.-ur, d'analyser d'une ma-
nière complète son action, et surtout d'en donner une idée précise.

Dès que les enfants sont nés, à peine commencent-ils à parler
et à manifester leur premiers sentiments, que la famille les saisit
pour les former au respect de l'autorité paternelle. Lors de mon
séjour aux (iene\e/, je fus véritablement frappé de voir le soin
avec lequel mon hôte et sa femme dressaient leurs jeunes enfants
au respect de l'autorité divine et, partant, de l'autorité paternelle.
Ils prenaient soin de leur faire faire eux-mêmes la prière du
matin et du soir, et, aux oraisons générales de l'Eglise, ils leur
faisaient ajouter quelques mots dans lesquels les enfants deman-
daient la bénédiction de Dieu pour leurs parents, la grâce de
les respecter toujours et de leur obéir.

Dès que ces marmots commencent à grandir et que leurs petites
jambes leur permettent de trotter de côté et d'autre, on les envoie
rechercher les vaches au pâturage, pour les traire à l'étable ; puis,
il les reconduisent. Nous avons vu les enfants de V'* s'acquitter
de cet office. A sept ans, ils sont admis aux corvées de nettoiement
des herbages et commencent à aider leurs parents dans leurs
travaux.

Ces mille riens qui, pour les enfants , constituent plutôt des ré-
créations que des occupations sérieuses, ont cet excellent effet
d'habituer ces jeunes esprits à concevoir les choses sous le point
de vue spécial où ils les rencontrent autour d'eux. Avant qu'ils
aient eu le temps de réfléchir, ils sont déjà saisis par le système
qui fonctionne dans leurs montagnes; le travail, pour eux, c'est
l'élevage du bétail, l'exploitation des produits forestiers ; la pro-
priété , pour eux, c'est la propriété collective de la Bourgeoisie ,
complétée par l'appropriation individuelle des prairies à faucher.
-\l;iis. dès que 1 âge de la réflexion arrive , dès que les jeunes gens
peuvent se rendre compte que le travail et la propriété ne sont
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pas partout régis suivant les usages des Genevez, alors l'action
de la famille se fait sentir d'une façon plus intense; alors, en ap-
prenant à connaître par les commentaires de leurs parents les
coutumes de leurs pays, les enfants apprennent à les aimer.

Chez ces braves gens, la conversation roule la plupart du
temps sur la Bourgeoisie. Lorsque je me trouvais avec V*'* et
quelques-uns de ses parents et de ses amis, ils croyaient me
faire plaisir en me parlant de notre fameuse politique, en me
racontant ce qu'en disaient leurs journaux; j'essayais alors de
ramener la conversation sur son terrain habituel et je prenais
plaisir à les entendre causer de leurs allaires.

Chacun disait son mot sur les avantages que la Bourgeoisie
procurait, sur les décisions qu'il convenait de prendre. - Les
herbes seront-elles hautes cette année, interrogeaient les uns? le
pâturage sera-t-il abondant? -- Pourvu qu'on puisse chasser le
bétail au commencement du printemps, et ne le ramener à l'é-
table qu'à la fin de l'automne! - - II n'y aura pas de regain cette
année, disait un autre, le bétail sera pour rien, et cependant il a
de si belles formes! - Ne faut-il pas, hasardait celui-ci, faire un
nouveau règlement pour le partage des produits forestiers?

Puis c'était le conseil de la Bourgeoisie qui venait sur le tapis :
S'était-il bien acquitté de sa mission? Les prêts consentis, l'a-
vaient-ils été à des familles laborieuses? et ainsi de suite; mes

gens discutaient, s'occupaient sérieusement de tous leurs intérêts.
Ceux-ci critiquaient les acquisitions faites par la commission
des taureaux; ceux-là demandaient si le pèlerinage que la llour-
geoisie envoie chaque année à Notre-Dame des Ermites avait
été fait dans de bonnes conditions.

Lors des élections, c'est une autre histoire. On discute la va-

leur des candidats, on examine leur vie privée et, en lin de
compte, on n'admet que des hommes dont la conduite ait tou-
jours été irréprochable.

Cependant les enfants ouvrent de grandes oreilles, écoutent
tout ce qui se dit : on parle de choses qu'ils connaissent, de
personnes qu'ils voient chaque jour, et, tandis que, dans la con-
versation de leurs parents, les phrases s'entrechoquent nom-
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. remplies d'appréciations, Crusses d'espt-rauce, ils en-
trevoient peu à peu que c'est dans la Bourgeoisie que repose la
sécurité de leur existence; ils arrivent à reconnaître en elle un
être supérieur qui les patronne tous, auquel tous doivent dé-
\oiicment et obéissance; ils comprennent que les générations
présentes ne sont pas maîtresses absolues de ce bien qu'elles ont
rem de leurs aînées; c'est un dépôt dont elles devront compte à
leur postérité. Les autorités bourgeoises apparaissent à ces jeunes
esprits a\ec toutes les qualités que la Communauté a été eu droit
d'exiger de ses représentants; en voyant leurs parents obéir aux
chefs qu'ils se sont donnés, les enfants sont enclins à les imiter.
Ainsi naît die/ eu\ !;" respect des droits d'autrui et la soumission
aux supérieurs pour tout ce qui regarde la Bourgeoisie.

11 en va de même pour les biens appropriés. L'action éduca-
trice de la famille continue son Suvre. l'eu à peu les jeunes
gens arrivent à comprendre que c'est par leur seul travail qu'ils
acquerront ces prairies à faucher, si nécessaires pour nourrir le
bétail pendant l'hiver; ils voient leurs parents travailler pen-
dant de longs mois pour acheter telles ou telles parcelles;
ils les entendent discuter la valeur de chacune d'elles, son

rapport, les servitudes qui la grèvent. A l'approche des foires
d'automne, le sujet des conversations change; on s'occupe de la
voile des animaux, on discute les qualités des poulains et des
vaches, on apprécie leurs formes; le bétail sera-t-il cher cette
aimée? Cela dépend de la quantité de foin récoltée.

Voilà comment les curants sont déjà paysans jurassiens, bour-
geois des Genevcz, avant même d'avoir commencé à travailler
sérieusement.

\ussi, au sortir de l'école, ces gaillards sont superbement pré-
parés pour apprendre leur métier. Cette éducation familiale les
a conduits à concevoir les choses sous la forme particulière
qu'elles présentent dans leurs montagnes. A l'époque où l'ap-
prentissage du métier commence, cet apprentissage se fait dans
la famille, et le père continue à exercer son action sur ses en-
fants, puisqu'il est non seulement chef de famille, mais
chef d'atelier.
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(l'est alors que se juue la grande partie, d'o;i dépend loinV la
stabilité de cette race. Jusqu'à présent, nous avons vu comment
les jeunes générations étaient peu à peu formées aux coutumes
et aux idées de la contrée, comment elles étaient amrnées à re-

garder comme parfaite l'organisation du travail et de la pro-
priété dans leurs montagnes. Mais il ne faut pas oublier que
tout ce hel édifice a pour base la propriété de l'habitation el sa
transmission à un seul des enfants; nous avons assez éclairé ce

point dans nos précédentes études pour que nous puissions nous
dispenser d'y revenir (1). Or c'est par sa propre autorité que le
père règle la transmission de ses biens.

Il faut donc, pour que la. stabilité règne dans ces contrées,
pour que nos jeunes gens soient, comme leurs aines, de véritables
paysans jurassiens, il faut que cette transmission se fasse sans
soulever la moindre contestation; il faut que le père de famille
ait une autorité assez forte pour imposer sa volonté, même après
sa mort.

Sur ce chapitre, il est bon de ne pas se faire d'illusions, (in
n'exerce pas la plénitude de l'autorité paternelle tout simplement
parce qu'on veut l'exercer. Si le patriarche règne sur son im-
mense famille, ce n'est pas parce que tel est son bon plaisir; si
le sauvage, lorsqu'il devient vieux, est abandonné, parfois tué,
par ses enfants, ce n'est pas parce que telle est sa fantaisie.

Nous avons vu le père de V"* se contenter d'exprimer verba-
lement ses dernières volontés, réglant, sans faire d'écrit, le par-
tage de ses biens d'une façon entièrement contraire à la loi;
eh bien, si ce vieillard s'est endormi tranquille, certain que ses
enfants respecteraient sa dernière volonté, ce n'est pas parce
qu'il était un homme extraordinaire et ses fils des enfants mo-

dèles; à ce compte, aux Genevez, il n'y aurait que des gens
extraordinaires!

Qu'est-ce qui donne à l'autorité paternelle une si grande force
dans ces moulai- m.-s du Jura bernois?

11 y a dans la constitution comme dans l'exercice de 1'autorilé

(1) Voir La Hcirnt-1' \oi in/i . I. III. |i, ijo1; et suiv.
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paternelle deux grands courants qui se combinent pour produire
une résultante unique. L'un comprend toutes les influences qui
découlent de la morale et de la religion; l'autre, toutes celles

qui dérivent des conditions du lieu, du travail, de la propriété,
en un mot des moyens d'existence des familles. Celui-ci est eu-
lit'-rement matériel, tandis que celui-là est purement spirituel:
de leurs mille combinaisons sortent les milles variétés de la puis-
sance paternelle.

Ces montagnes jurassiennes, H l'accès difficile , aux combes
étroites et sans issues, condamnent les familles à un complet iso-
lement, et la nature même du travail vient accentuer cet effet en

forçant les populations à se répartir par petits groupes sur les
immenses espaces que demande le pâturage. Dans ces familles
isolées, bloquées pour ainsi dire par les soulèvements que la na-
ture a multipliés autour des endroits habitables, il n'est pas fa-
cile d'échapper à Faction du chef, de trouver au dehors des points
d'appui contre son autorité. Lorsqu'un gars de seize ans en a
assez d'obéir et veut en faire un peu à sa tète, il ne peut se
donner le luxe d'une fugue à la ville prochaine; il faut se sou-
mettre ou partir pour de bon.

Il y a plus encore. Parmi les aptitudes physiques et intellec-
tuelles que les conditions du travail demandent aux paysans ju-
rassiens, on ne peut relever aucun sujet d'infériorité pour les vieil-
lards, partant aucun motif d'affaiblissement pour la puissance
paternelle. Faire paitre des troupeaux, récolter du foin, ce sont
travaux peu fatigants, n'exigeant aucun déploiement de force,
et point susceptibles de perfectionnement. Les jeunes gens ne re-
tirent doue aucun avantage de leurs forces plus vives, de leur
rsprit plus inventif; les vieillards au contraire ont le privilège de
l'expérience , ils savent prévoir le temps , soigner les animaux ;
-i;mdes choses pour qui veut élever du bétail! Aussi les pères
de famille, acquérant chaque jour des qualités plus éminentes
pour diriger le travail, voient leur prestige grandir, à mesure
qu ils s avancent d;ius la vie, et leur autorité s'asseoir plus soli-
dement.

K autre part, les influences morales et religieuses peuvent se
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donner libre carrière dans un milieu ;iinsi préparé. Nous avons
déjà vu le soin que les parents apportent à élever vers Dieu les
premiers sentiments de leurs enfants. Dans nos familles désor-
ganisées de France, où l'éducation religieuse est abandonnée an
clergé, on ne peut que difficilement se faire une idée de la ion"<"
que donne à l'autorité paternelle l'exercice du culte prhé.
IJuand je voyais \ faire faire à ses enfants leurs prières du ma-
tin et du soir, réciter le « bénédicité » et les « grâces » à chaque
repas, expliquera sou petit monde les croyances de la religion.
saisir la moindre occasion pour rappeler que le bon Dieu voulait
que les enfants obéissent ,ï leurs parents, alors je comprenais
quelle formation recevaient ces jeunes âmes, alors j'apercevais
pourquoi ces pauvres paysans savaient faire respecter leurs
\olontes. Ils apparaissent toujours à leurs enfants grandis par la
mission et le pouvoir qu'ils ont reçus de Dieu. C'est là un fait
d'observation courante pour qui visite ces montagnes en voulant
voir ce qui s'y passe.

Avec la loi de Dieu, la tradition des ancêtres vient donner un

sérieux appui à la puissance paternelle. Dans une contrée, où tout
le travail consiste à exploiter les productions spontanées . à faire
pâturer les herbes et à abattre les arbres dans les sapinières ,
les méthodes de travail sont forcément traditionnelles; aussi.
lorsque, dans une circonstance difficile, il faut prendre une déci-
sion , nos gens sont naturellement portés à rechercher ce que
leurs ancêtres faisaient eu pareille occurrence. Dans toute dis-
cussion, dans tout projet, ou demande aux vieillards leurs avis;
on cite les maximes des i^ens du temps passé.

Cette tendance se manifeste même aux; Cenevez sous une

forme assez curieuse. Les chefs de famille ont , ou plutôt avaient.
l'habitude d'écrire des espèces de journaux, où ils notaient pêle-
mêle et les faits dont ils étaient les contemporains et leurs petites
affaires. J'ai eu entre les mains plusieurs de ces livres qui avaient
élé tenus par des ancêtres de la famille V***; un autre, dont j'ai
obtenu copie, est intitulé ainsi : « S'ensuivent aucunes choses

remarquables veues et remarquées par Crs V", mayi-e et
notaire des Genevez, et ce depuis l'an 169'*. » Durant 175 pai:es
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d'un grand manuscrit, se trouvent racontés et mêlés de singu-

lière façon, tous événements petits et grands qui, pendant dix-
sept ans, se passèrent dans la famille V*** et dans la communauté
des Ccnevez, ou qui arrivèrent dans l'évèché de llàle, en France,
à Home et dans le Saint-Empire; mais il faut voir comme leur
course à travers ces montagnes les a étrangement travestis! Les
chefs de famille lisent ces livres tout imprégnés du bon sens et
de l'expérience du temps passé; et, avec l'histoire de leur fa-
mille, ils y trouvent mille renseignements utiles. A tout propos,
ils peinent raconter à leurs enfants ce que fit tel de leurs ;n<-\\\ .
en telle circonstance; et, quand ils veulent citer un bel exemple
d'obéissance ou de dévouement filial , c'est dans leur propre fa-
mille qu'ils vont le chercher.

Formés de cette façon, les enfants s'habituent à plier devant
l'autorité paternelle, et, lorsque le chef de famille règle la dévo-
lution de ses biens, avec la majesté que lui donne son grand âge
et l'approche de la mort, ses fils tiennent sa volonté pour sacrée.
Nous avons vu V" et ses frères déclarer au commencement de

leur acte de partage qu'ils entendaient respecter et exécuter avant
tout les volontés de leur père.

C'est ainsi que la famille opère son Suvre éducatrice, c'est
ainsi qu'elle forme cette forte race des paysans jurassiens. l,e>
vieux bourgeois des (ienevez peuvent mourir, la Bourgeoisie ne
meurt pas ; sans cesse elle reçoit dans son sein de nouveaux bour-
^eois qui ont appris au foyer paternel à aimer leurs antiques
routumes. C'est ainsi que les jeunes générations acquièrent, sous
l'action insensible mais profonde de la famille, ces qualités
particulières qui permettent, à la race de conserver les moyens
d'existence mis à sa portée.

Cette forte éducation donnée au foyer, va-t-elle pouvoir se trans-
mettre à travers les âges? Faite dans la famille, elle suivra le sort
de la famille. 11 faut donc nous demander maintenant comment

la tradition se perpétue, comment se fondent les jeunes ménages.
Lorsque V*'* voulut se marier, il ne mit pas longtemps pour

faire son choix parmi les jeunes filles du pays. Depuis plusieurs
.innées déjà, il avait remarqué une de ses cousines, Marie V4*'; ses
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qualités de ménagère, sa piété, sa bonne humeur l'avaient altiré.
Me son côté, la jeune fille avait sou\enl pensé à son cousin ; mais,
comme il ne se déclarait pas encore, comme il travaillait et fai-
sait des économies pour acheter des prairies, elle s'en alla à l'a-
ris amasser quelque argent; des religieuses d'une communauté
de Saint-Ursanne, où elle avait été quelque temps pour apprendre
la couture, lui procurèrent une place de femme de chambre. Au
bout de trois ans, Marie V*"* revint aux Genevez passer quelques
jours dans sa famille, et, comme elle se disposait à repartir, sou
cousin lui demanda si elle voulait bien se marier avec lui. L'ac-

cord fut vite établi, et, au "bout de quelque temps, nos jeunes
gens s'épousèrent.

En prenant sa femme parmi les jeunes filles des Genevez, V"
s'était conformé aux coutumes du pays. Plusieurs causes ont amené
de longue date les habitants de ces montagnes à se marier dans
leurs villages. Tout d'abord, Ja difficulté des communications
condamne chaque groupe d'habitations à un isolement assez
complet; entre les villages même les plus voisins les communica-
tions sont rares en été, nulles eu hiver. Cet isolement a eu, entre

autres conséquences, celle d'entremêler les cultes. Lors de la Ré-
forme, les populations de ces montagnes n'abandonnèrent pas
en masse leurs vieilles croyances, comme le firent celles de la

plaine qui s'étend entre le Jura et les Alpes bernoises. Là où Faiel
et les autres prédicants passèrent, ils réussirent quelquefois à
exciter les paysans contre le prince-évèque de Baie, leur souverain
temporel, et t\ leur faire embrasser les nouvelles doctrines; mais
ce qui arrivait dans un village n'avait pas de sérieux retentissement
dans le village voisin; aussi, à l'heure actuelle, les villages catho-
liques et protestants sont entremêlés et répartis au hasard. Cet en-
chevêtrement de croyances a porté les paysans à ne pas sortir de
chez eux pour se marier; les mariages mixtes sont extrêmement
rares; aux Genevez, bien que la majeure partie des villages avoi-
sinants soient protestants, on n'a pas encore vu un seul exemple
de ces sortes d'unions.

11 n'est pas indifférent, pour l'Suvre éducatrice de la famille,
pour sou homogénéité, que les jeunes époux sortent du même
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milieu un de milieux différents. Sortant du même milieu, de deux

familles de même condition, de même profession, toutes deux ori-
ginaire- des (ienevez et bourgeoises d'ancienne date, les jeunes
mariés ont forcément reçu la même formation, cette formation
dont nous asons essayé de donner une idée. Aussi, loin de se
contrarier, leur action est commune, et ils réussissent à faire de

leurs enfants de vrais paysans jurassiens, de vrais bourgeois des
Générez.

Pour bien vnii* rendre compte de ce fait, pour comprendre à
que! point l'identité d'origine des époux importe à la stabilité de
la famille et à la bonne éducation des enfants, regardez autour
de vous eu France, et demandez-vous pourquoi certains ménages
sont en pleine désunion, pourquoi certains enfants sont si mal
éle\és par des parents qui cependant sont de fort honorables
gens: neuf fois sur dix. vous en trouverez la cause dans la dis-
parité d'origine des époux. On ne marie pas impunément un
rural et une Parisienne, la ville et la campagne; si, de temps en
temps, une pareille alliance réussit, observez bien et vous re-
marquerez que votre Parisienne ne l'était que de nom ou qu'elle
possédait des qualités morales qui ne sont pas celles du commun.

Ce maiianv peut encore donner lieu à d'autres observations
tout aussi intéressantes. Nous n'avons pas vu les parents de V"
intervenir activement, ils se sont contentés de ratifier le choix de

leur fils, le trouvant convenable. Ce simple fait en dit long à
ceux qui connaissent deux mots de science sociale: il suffit pour
déterminer quelle espèce de famille on a devant soi. Lorsqu'une
femme doit entrer dans une communauté, dans une famille pa-
triarcale, ses qualités les plus importantes ne sont pas celles qui
la feront apprécier par son mari, mais celles qui lui permettront
de vivre en bon accord avec tous les membres du groupe où
elle \a demeurer désormais. Aussi, dans les pays à familles pa-
triarcales, en Chine en particulier, ce sont les parents qui choi-
sissent eux-mêmes la femme qu'ils destinent à leur fils, sans que
celui-ci puisse le moins du monde intervenir dans leur choix.
Au contraire, dans les contrées on les familles vhent par simples

-,, ce qui importe avant tout, c'est que la femme plaise à
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son mari. Celui-ci peut donc épouser la personne qui lui convient.
Cependant, aux Genevez, lorsqu'il s'agit du mariage du cadet,
c'est-à-dire du fils qui doit rester avec ses parents, ces derniers
sont sérieusement consultés, et la bru qui vient sous leur toit n'y
vient qu'avec leur agrément.

En analysant l'organisation de la propriété aux Genevez, nous
avons montré combien les subventions bourgeoises t'arilitaient

l'établissement des jeunes ménages; nous ne pouvons, sans nous
condamner à d'incessantes répétitions, faire mieux que de rén-
over nos lecteurs à nos précédentes études.

Nos gens une fois mariés, comment s'organise le ménage do-
mestique? Quel partage d'attributions se fait entre le mari et
la femme pour le gouvernement de la famille?

Tous les travaux extérieurs, agricoles et forestiers, dont nous

avons déjà donné le détail (1), tous les travaux intérieurs qui
exigent un certain déploiement de forces, la réparation et l'eu-
tretien de la maison et du mobilier, les soins qu'exigé le bétail
pendant la stabulation d'hiver, tel est le lot de V***.

A sa femme revient le soin d'apprêter la nourriture, de faire
le ménage, d'entretenir les vêtements; c'est elle qui s'occupe de
la laiterie, fait le beurre, et va à Tramelan, petit centre d'horlo-
gerie voisin des Genevez, vendre celui dont elle ne se sert pas.
La direction d'un potager, situé devant la maison, rentre en-
core dans ses attributions; son mari le cultive, mais selon ses in-

dications; elle seule est à même de savoir ce dont elle a besoin

pour sa cuisine journalière. Lorsque des ouvriers viennent à la
maison pour confectionner des vêtements ou de la chaussure ,
lorsqu'une voisine vient pour aider à la lessive, c'est Marie V***,
qui les commande. Enfin, tant que les enfants ne vont pas à
l'école et ne sont pas capables de prendre une part active aux tra-
vaux de leur père, ils demeurent sous la direction maternelle.

D'autres travaux, au contraire, sont entrepris par toute la fa-
mille a raison de la célérité qu'ils exigent. Lors de la fenaison,
vieillards, hommes, femmes et enfants, tout le monde s'y met,

(I) T. III. p. 384 ot suiv.
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niais, la encore, le travail est distribué suivaut les forces «l'un
chacun.

|»ans une famille ainsi organisée. nu devine sans peine quels
seront les enfants.

Tout d'abord leur nombre est caractéristique. Voici quel était
l'état civil de la famille de mou hôte :

Joseph-Léon V" dit Urgent, le père, nc Ir ::n -eptmiluv isi
Marie-Julie-AUgustine V", la mère, née le in février is:. i.

.Mariés en 1876, ils ont eu :

t. Augusta-Marie, née le Ci août IS77.
2. Jules-Léon, né le :> octobre IX7«, movl le même jour.
3. Jules-Alphonse, né le l<> octobre IsTfi.
\. Julie-Eugénie, née le 2 janvier 1881.
:i. Joseph-Maurice, né le Hi mars ISSL'.
il. Lroii-Heriiiann, né !<" 2 mai 1*83, rnort le 23 septembre
7. Joseph, né le "!'.'< avril issi, mort le nié me jour.
N. .Marie, née le 18 mai ISS.'i. morte le même jour.
0 et 10. Deux jumeaux, nés en 188»!, morts le jour de leur naissance.

Sur dix enfants nés en <li\ ans de mariage, quatre seulement
ont survécu. La mortalité a été dans celte famille bien supé-
rieure à la moyenne du pays ; elle s'explique par la santé un peu
ilélieale de la mère , et par In rigueur du climat, qui, faisant
disparaître les nouveau-nés dont la constitution n'est pas très
forte, conserve, par une véritable sélection naturelle, solide et
vigoureux le h pe de la race. Les enfants sont très nombreux;
chaque foyer en compte en moyenne de huit à dix; j'ai même vu
une famille qui en avait dix-huit vivants. C'est là un fait qui n'est
pas particulier aux Genevez, mais qui se manifeste dans tout le
Jura bernois.

Pourquoi les paysans jurassiens ont-ils beaucoup d'enfants,
tandis que nos paysans français en ont si peu?

Aux (ienevez, comme dans tout le Jura bernois, les familles
sont nombreuses, tout simplement parce que l'organisation des
moyus d'existence ne vient en rien contrarier la tendance natu-

relle des parents à désirer une nombreuse progéniture.
Tant que les enfants sont en bas âge, ils ne coûtent pas grand'-
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chose. Les dépenses de nourriture et d'habillement qu'ils ncea-
sinnnrnt sont minimes; on fait les miches de pain on peu plus
grosses, on met un peuplus de pommes de terre dans la marmite,
le lait est toujours en abondance; les fils passent successivement
dans les vieilles culottes de leur père; les vieilles jupes des mères
servent à accoutrer les filles; et puis, il faut bien se persuader
(ju'.-iux (ienevez on ne fait pas de « genre ... A sept ;ms, les enfants
vont à l'école; là encore, point de frais; les dépenses seol.Vires
sont supportées par la commune et la bourgeoisie. Lorsijiie le
travail devient pressant, immédiatement les portes de l'école
s'ouvrent et les familles peuvent mettre en mouvement l'arrière-
ban de leurs petits travailleurs.

Arrivés à leur maturité, les enfants s'expatrient : seul, le eadet,
qui va prendre le bien paternel, et les filles, qui se marient
dans le pays, demeurent. Quelle serait doue la raison qui em-
pêcherait les familles d'être nombreuses ? les pères savent par-
faitement que tous leurs enfants se caseront et que leur Suvre
sera continuée.

De bonne heure, on entrevoit, dans chaque loyer, quels seront
les enfants qui émigreront, quels seront ceux qui resteront au
pays. Ainsi, en me parlant de ses deux tils, V*** me disait :
« Voyez-vous, Monsieur, notre Léon : il n'a que sept ans; eh bien.
je sais déjà ce qu'il fera. C'est un bon gros Suisse, qui ne de-
mande qu'à rester tranquille ; il restera avec nous; tandis que
son frère Maurice, qui est remuant et batailleur, ne pourra jamais
se faire à la vie paisible de nos montagnes : il s'en ira chercher
fortune à l'étranger. »

En réalité, tous les jeunes gens qui sont un peu actifs et entre-
prenants quittent 'de bonne heure leur pays; un vaste courant
d'émigration, établi de longue date, les emporte. D'ailleurs, ce
qu'ils font par goût , il faudrait bien qu'ils le fassent par nécessité,
les moyens d'existence ne pouvant guère s'accroître sur. place. La
solution du problème des subsistances se trouve naturellement ré-
solue par les tendances différentes que manifestent les enfants
de chaque famille. Il est certains caractères que l'éducation n'ar-
rive pas à former complètement. La stabilité de la race e\ia-e
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alors qu'ils s'éloignent! One de\ iendrait la bourgeoisie desGenevez,
sielle avait dans si>n sein une douzaine d'individus au tempérament
actif et remuant ? Mais si ces jeunes gens n'ont pu être assez for-
més, assez mis au point par leur l'amillf pour devenir paysans
jurassiens, il n'est pas moins vrai qu'ils ont fortement subi l'cm-
preinlc de la l'ainille et qu'ils emportent avec eux les résultats
et les avantages immanquables d'une éducation austère et des
exemples d'un loyer où règne le respect du père et de Dieu.

"La plupart se fixent dans leur patrie d'adoption, fondent un
établissement et se marient; ils ont de nombreux enfants et. au

bon! de deu\ générations, il n'y a plus de Suisses, plus de bour-
geois des Geuevez, il y a de nouveaux Français, de nouveaux Alle-
mands... (i'est avec ces éléments étrangers que la France arrive
chaque année à boucher les trous que lui cause l'excédent de la
mortalité sur la natalité dans la population indigène.

Oiiclques-uns ne quittent leur village qu'avec la ferme inten-
tion d'y re\enir. Pendant plusieurs années, ils t'ont de sérieuses
économies et les envoient à la maison paternelle. Leuv père ou
leur frère cadet emploient cet argent à restaurer l'habitation,
à acheter des prairies et du bétail; et quand l'émigrant rentre
au pays, il revient dans une maison que son argent a rendue
prospère, et il y tient bonne place; c'est l'oncle, c'est la tante,
dont le concours est si précieux au ménage.

.Nous venons de passer en revue le personnel de la famille,
d'analyser la jonction de chaque membre; il nous reste à obser-
ver ce personnel en mouvement dans la vie quotidienne, à étudier
encore plus avant l'action édueatrice dans la famille, en regar-
dant de près comment elle résout les questions que soulève cha-
que jour le moile d'existence, c'est-à-dire le mode d'application
de ses ressources ;ui\ besoins de chacun.

Hubert l'iXOT.

.1 Ml/Y M1.

Le Vropriélaire-Géranl : Kdmond DKMOLINS.

T.V]>ogrftphic Firmin-Didot. - Me=nil (Euro.
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LE MANIFESTE

DE M. LE COMTE DE PARIS.

Le Manifeste adressé par M. le comte de Paris aux représen-
tants du parti monarchiste a soulevé bien des discussions. On l'a
violemment attaqué et vivement défendu, comme il arrive entre
gens plus ou moins affairés d'intérêts politiques.

Mais après ces discussions, l'esprit public n'est ni mieux in-
formé, ni plus formé.

La grande ressource en pareil cas, - - on en use largement en
France, - - est de demeurer parfaitement indécis.

On se résigne à n'avoir pas d'opinion, ou bien on en a plu-
sieurs pour les différentes occasions. On attend que le temps dé-
cide ; et alors, chacun de dire : « Je l'avais bien prévu ! »

II y a là une atonie cérébrale, aussi commode que peu glo-
rieuse.

De sorte qu'après tant de débats, de dits et de contredits, c'est
une nouveauté, et c'en est une grande, que d'annoncer qu'on
veut se faire sur le manifeste une opinion « carrée ».

.le pose d'abord en principe que, pour apprécier un docu-
ment, la première condition est de le lire.

Or, il est de fait qu'il y a aujourd'hui très peu de gens qui li-
sent. On parcourt, on effleure, on devine, on voit ça d'ici, on
lit ce qu'on a dans la tète, non ce qui est sur le papier. On ne
compte plus ce que valent les mots, ce que pèsent les paroles ;
on attrape en passant un terme qui plait ou qui déplaît, qui

T. IV. 27
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rappelle une idée favorite ou honnie, et là-dessus on part, on
commente, on discute, on affirme, non pas ce qui est dans le
texte, mais ce dont on est préoccupé.

Pour faire ici, très à propos, un retour sur ce qui nous tou-
che de près, n'est-il pas vrai que Le Play a été, lui-même, une
des plus illustres victimes de cette générale incapacité de lire?
C'est en vain qu'il a formulé, développé, j'ose dire ressassé, les
conclusions auxquelles l'avaient amené les études les plus pré-
cises : vous ne rencontrez que gens qui lui imputent les opinions
les plus contraires aux siennes et les plus opposées d'ailleurs
entre elles.

Eu matière politique, Le Play a parlé de ce qui fait l'objet
des revendications ou des convoitises des partis : il a parlé des
fonctions et des formes diverses du gouvernement. Il le fallait
bien, puisqu'il étudiait du haut en bas, ou plutôt de bas en
haut, l'organisation sociale : il remontait de l'ouvrier au chef de
l'État. Mais il en a parlé en savant, comme un archéologue au-
rait parlé des dynasties égyptiennes, comme un astronome parle
des astres, soupèse le soleil, disserte sur sa lumière et eu indi-
que les taches, sans être ni adorateur ni contempteur de l'astre
du jour.

Néanmoins il y a peu de lecteurs qui ne l'aient classé dans
un parti quelconque. Quelconque est bien dit; carie choix du
parti dépend absolument du sentiment dans lequel chacun a
lu Le Play. L'un en fait un libéral; l'autre, un réactionnaire.
Celui-ci en fait un monarchiste; cet autre, un républicain, et
celui-là un bonapartiste.

On s'entend tout juste comme dans la fable :

« II est vert! - II est jaune! - II est rouge, morbleu!
Chacun de vous ne veut y voir
Une la couleur qui sait lui plaire. »

Après tout, Le Play reste ce qu'il est, et il se place où se place
la science, en dehors et au-dessus de tout parti politique, et
c'est pourquoi il est singulièrement intéressant d'avoir son opi-
nion sur le Manifeste.
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Il est aisé de l'avoir en confrontant les déclarations du prince

avec les données acquises par la science sociale. Et c'est justement
ce que nous allons faire.

Cette science sociale, qu'on voudrait croire reléguée dans le
fond d'un laboratoire, uniquement occupée de pasteurs, de pé-
cheurs cùtiers et de chasseurs, et quintessenciant la constitution
essentielle de l'humanité, cette science sociale peut avoir la sin-
gulière hardiesse de dire ouvertement ce qu'elle pense du plus
délicat de tous les sujets, les déclarations d'un prétendant; et
cela, avec la parfaite certitude de ne blesser aucune personna-
lité et de ne faire Suvre de parti en quoi que ce soit.

C'est là l'avantage, c'est là le triomphe de la science. Elle
peut avoir des hardiesses à nulle autre pareilles, parce qu'elle
ne fait autre chose qu'appliquer à un cas particulier, de
quelque parti qu'il émane, ce qui est imperturbablement
vrai de tout cas semblable, émanàt-il de tout autre parti. La
science, comme la justice véritable, est la même pour tous. Il
n'y a pas une science à l'usage des républicains, une autre à
l'usage des bonapartistes et une troisième à l'usage des monar-
chistes. Elle est à l'usage de tous ceux qui désirent se tromper
aussi peu que possible.

Voyons donc, dans le Manifeste, où en sont les conclusions de

la science sociale. Y ont-elles pénétré? Y sont-elles en progrès? Y
sont-elles en recul? Voilà un écrit public, s'il en fut; voilà un
écrit solennel, destiné à provoquer le sentiment public, à attirer
sur son auteur les sympathies nationales : y est-il fait quelque
part à ce redressement de l'esprit français, que réclamait Le Play?
C'est l'occasion ou jamais de voir ce qui a déjà pénétré de la
science dans la politique.

Ce n'est pas que je veuille me livrer à une analyse et à une en-
quête méthodique des vues de M. le comte de Paris, afin de le
peser au poids de Le Play. Ce serait très mal imaginé. Un préten-
dant, un chef de parti ne s'avise pas, comme un savant, de donner
au public la somme complète et raisonnée de ses connaissances ac-
quises et de ses convictions faites.

Ce que je cherche dans le Manifeste de M. le comte de Paris,
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c'est ce qu'il est aujourd'hui permis de dire à une partie choisie
du public français et, par-dessus la tète de ce puhlic spécial, à
toute la nation, sans avoir à craindre de s'aliéner les esprits, et
même avec 1 espoir de se les concilier.

Ce que je cherche, c'est beaucoup moins ce que pense M. le
comte de Paris, que ce qu'il peut penser tout haut. Ce que je
cherche dans le Manifeste, c'est beaucoup moins ce que veut son
auteur, que ce que l'opinion publique lui permet de vouloir.

C'est là le résultat le plus intéressant de ce document. Il atteste
à sa manière l'état des esprits, au moins dans une portion no-
table du P'r»ys.

I.

La première remarque que je fasse à la lecture de cet écrit,
c'est qu'à l'inverse de plusieurs autres manifestes, sans oublier
ceux qui venaient de la même source ou du même côté de l'ho-
rizon politique, il tranche net un certain nombre de grosses
questions.

Ceci s'annonce au premier coup d'Sil par une forme significa-
tive : ce sont de simples Instructions, données à un groupe d'hom-
mes politiques (1). Ce n'est plus le grand manifeste à effet,
qui évoque devant lui toute la nation.

Il y a là un progrès.
Des instructions ont nécessairement pour objet d'indiquer ce

qu'il y a à faire. Elles sont donc obligées de toucher les faits, de
dire quelque chose de positif, de précis, de décisif. La proclama-
tion, au contraire, s'accommode bien et s'arrange mieux de belles
déclarations de sentiment, de superbes protestations de droit, de
touchantes démonstrations de bon vouloir. Il est même difficile

d'y faire entrer le règlement des affaires et l'explication de com-
binaisons politiques : cela languit, parait mesquin et n'empoigne
plus.

(1) Instructions de M. le comte de Paris un, rc/ircscntants du parti monar-
chiste en France.
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Les instructions se donnent de plain-pied dans le conseil; la
proclamation veut qu'on gravisse la tribune aux harangues.

Commencerions-nous donc à sortir de l'amphigouri, des vaines
déclarations de principes et des discours creux? En viendrions-nous
à vouloir traiter les questions politiques comme on traite les ques-
tions de toute vie pratique?

Le prince examine d'abord comment pourra bien se légaliser
son Retour.

« Croyez-moi, mon compère », aurait dit Henri IV à quelque
conseiller du Parlement en peine de la même question, «. le jour
oùla France aura manifesté clairement sa volonté, aucun obstacle

de procédure n'empêchera la Monarchie de renaître. »
C'est ce que dit le prince.
« Ce qu'un Congrès a fait, un autre peut le défaire ». Voilà

pour la procédure du congrès.
Accepterait-il un plébiscite?
« Un gouvernement porté par l'opinion publique, comme le

sera la Monarchie le jour de son avènement, n'a rien à craindre
de cette consultation directe de la nation. »

C'est parler clair. Le bon sens n'y paraît pas faire défaut. Mais
ce n'est pas là ce que j'ai à examiner pour le moment. Je m'en-
quiers de savoir si ce Manifeste dit quelque chose.

Il continue :

« Toutefois, dit-il, le pays, instruit par une triste expérience,
croit peu aux transformations légales et régulières de son état
politique. Son histoire, malheureusement, lui fournit trop de
raisons de prévoir une de ces crises violentes qui semblent avoir
pris, dans notre vie nationale, un caractère périodique. »

Cette considération pratique clôt assez bien la question légale.
Elle ouvre la question du coup d'État.
La crise, M. le comte de Paris déclare qu'il ne la fera pas naître,

mais qu'il pourra et qu'il devra en profiter : « Si une telle crise
se produit, la Monarchie peut et doit en sortir; mais elle ne l'aura
pas provoquée. »

Les bagatelles de la porte terminées, « il est bon, dit le Prince,
que la France sache d'avance ce que sera cette Monarchie. »
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Et, sans se faire prier, il dit successivement ce qu'il entend faire
à l'égard du suffrage universel ; ce qu'il entend faire à l'égard
du parlement; ce qu'il entend faire à l'égard du budget, à l'é-
gard du ministère et de l'armée, et même à l'égard des fonction-
naires actuellement en fonctions.

l'armi les partisans de M. le comte de Paris, quelques-uns ont
estimé qu'il avait tort de s'avancer de la sorte, de se compro-
mettre, qu'il aurait dû parler sans trop rien dire, qu'il fallait
s'en tenir au style ordinaire des proclamations, à ces décla-
rations générales, mais bien sonnantes, qui sont bien prises par
tout le monde, que chacun peut tourner à son sens et que les
adversaires mêmes se donnent, sans péril, la bonne grâce d'ap-
plaudir.

Je ne fais pas de politique, et, par conséquent, je n'ai pas de
conseil de conduite à donner à M. le comte de Paris; mais je dis
que Le Play a signalé comme \\n fléau l'usage de « cette phra-
séologie abrutissante » (je ne fais que citer), dont nous nous ser-
vons en politique depuis la Révolution.

Il déplorait grandement l'attitude de ces hommes de bien,
fussent-ils de rang princier, qui, au milieu des difficultés présentes,
ne trouvaient autre chose à faire que de renouveler « la perpé-
tuelle affirmation de leur principe ». Il réclamait, comme une
réforme fondamentale, et il attendait comme le commencement

du bien public le retour des politiques « à la langue de Des-
cartes. »

Ce n'est pas chez le fondateur de la science sociale une étrangeté
de sentiment, mais un trait de profonde observation, que d'avoir
estimé si grande l'influence des procédés du langage sur l'état
"l'esprit d'un peuple. « Cette phraséologie, dit-il, endort les esprits
dans l'erreur et elle relarde indéfiniment la réforme. Elle assure à
certaines coalitions de partis des succès éphémères; mais lorsque
arrive le moment des explications, elle soulève des récrimina-
tions et des haines qui fournissent de nouveaux éléments à l'anta-
gonisme social (1) ».

(1) L'Organisnlinn ihi travail, cha]>. vi, g 56.
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Voilà qui est exactement observé; notre histoire contemporaine
est pleine de cette vérité.

C'est en outre une grave erreur de fait, que de croire diploma-
tique un langage indécis et équivoque. Le langage de la diplo-
matie consiste essentiellement à ne dire que ce qu'on veut dire, à
user par conséquent d'une langue très précise et très sûre, et non
pas du tout à se servir de mots qui risquent de vous faire dire tout
autre chose que ce qu'on entend exprimer : il n'en saurait résul-
ter que des malentendus. Si, au dix-septième siècle, la langue fran-
çaise, celle de Descartes, a été adoptée pour les relations diploma-
tiques dans toute l'Europe, c'est précisément à cause de sa parfaite
clarté et parce qu'elle repousse toute équivoque comme une in-
supportable incorrection.

Les Anglais ont, dans leur Parlement et dans leurs meetings,
une langue polifique que nous n'avons pas dans nos Assemblées
et dont chaque syllabe tombe nette et ferme, comme les coups de
marteau d'un homme qui taille la pierre. S'il s'agissait de carac-
tériser ce genre de littérature, on pourrait dire qu'il consiste à
mener sa pensée par le chemin le plus droit. Cette parole est la
parole des affaires, et il se trouve qu'elle est en même temps celle
de l'éloquence polifique.

Cette parole n'appartient pas en propre à la race anglaise. Dans
tous les pays et dans tous les temps, elle a été celle des vrais po-
litiques et elle a fait une partie de leur puissance.

Une parole nette est toujours puissante en politique; elle est
invincible quand elle tombe juste.

Qu'on se souvienne du parler bref et décisif d'Henri IV. Elle ne
louvoyait pas, cette parole-là? Elle a certainement beaucoup plus
servi que compromis celui qui n'a jamais hésité à l'employer, au
milieu de circonstances pourtant bien autrement délicates, bien
autrement périlleuses, que celles où sont aujourd'hui nos Pré-
tendants.

Il y a eu de la netteté aussi dans la parole du comte de Cham-
bord, et elle avait de la puissance. Mais elle était affaiblie, ça et
là, par je ne sais quel manque de justesse qui le différenciait
d'Henri IV.
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Les Bonaparte ont été forts quand ils ont parlé net, et triom-
phants quand ils ont à la fois parlé net et juste.

Rien n'a mieux servi l'empereur Napoléon III que son discours
de Bordeaux, où il lui a suffi de se compromettre par quelques
paroles fermes et sans ambages.

L'homme qui passe aujourd'hui pour le plus habile politique
de l'Europe est aussi l'homme qui connaît le moins les dissimu-
lations du langage. Dans une lutte récente avec le parlement de
l'Empire allemand, lutte qui demeurera entre les plus fameuses
du .siècle, il était curieux de voir le prince de Bismarck, chaque
fois qu'il remontait à la tribune, reprendre une force nouvelle
dans l'affirmation de plus en plus nette de ce qui soulevait contre
lui la majorité. « Messieurs, leur disait-il en les congédiant, après
qiit- le vote s'était prononcé contre lui, Messieurs, nous nous
retrouverons dans trois mois, et si vous revenez ici les mêmes,

eh bien, nous recommencerons! » Ce n'était guère là ménager

l'avenir; mais c'était le décider. Voilà donc cette langue teu-
tonne, qui semble si bien s'arranger de l'indécision de la pensée,
la voilà qui vibre, comme celle d'Henri IV, entre les lèvres d'un
politique! « Monsieur, » répliquait le Chancelier à un député,
chef de parti, qui semblait comparer sa responsabilité à celle de
M. de Bismarck, « quand vous m'avez donné dans une journée
tous les ennuis qu'il est en votre pouvoir de me créer, et que,
le soir, vous avez remonté votre montre, votre journée est
faite. »

C'est se tromper beaucoup que de dissuader un meneur
d'hommes de parler net et d'entrer dans le vif des choses.

Je sais bien ce qu'il y a à dire contre cette parole nette et
précise : c'est qu'elle oblige à parler juste, sans quoi on man-
que son coup. C'est ce qui fait qu'on se montre peu empressé à
s'en servir. Mais c'est ce qui fait que l'intérêt de la réforme en
France exige qu'on restaure cette parole parmi nous. U faut
qu'on soit tenu de parler juste ou de succomber.

.Vous ne manquons pas de prétendants aujourd'hui. Sous la
République, chacun peut faire un prétendant, chacun peut se
sentir la charge d'amener la nation au point où elle aspire depuis
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qu'elle est au monde. Il n'est donc pas bien malaisé de trouver,
dans le nombre, un homme qui fournisse le spécimen de ce
langage politique que Le Play stigmatise au nom du bien
public.

Je mets la main sur une pile de journaux et je tombe au
hasard sur un manifeste tout récent. Il est de M. Spuller, notre
ministre de l'instruction publique. C'est un discours qu'il a
prononcé à Chartres, le 10 octobre dernier. J!y trouve ce qu'il
me faut :

J'y lis que les ministres « ont le sentiment des nécessités et des
devoirs du gouvernement » ; qu'ils « ne séparent pas l'idée d'or-
dre de l'idée de progrès », et qu'ils « tiennent que la République
a pour premier intérêt d'assurer ces deux grands biens à la
France ».

Voilà des choses qu'on peut dire sans se compromettre.
11 y en a d'autres encore : « La vraie politique républicaine

doit être avant tout une politique nationale Il faut réconci-
lier tous les Français dans le sein d'une démocratie large, ou-
verte, intelligente et généreuse. »

Je ne choisis pas M. Spuller plutôt qu'un autre. Je le prends
à l'aventure. Vous pourrez, d'ailleurs, constater les mêmes pro-
cédés chez les conservateurs. Ce n'est pas là le fait d'un parti à
l'exclusion des autres.

Ceci étant, je dis que, dans l'intérêt de la réformation sociale,
il faut louer M. le comte de Paris de s'être sensiblement éloigné
de ce genre d'éloquence.

Voilà un premier signe favorable des vérités qui se font jour
parmi nos politiques.

En voici un autre.

Je ne puis m'empêcher de remarquer que, dans le Manifeste
du prince, les mots que Le Play désirait voir disparaître autant
que possible de notre langue politique, n'apparaissent que très
effacés. On n'entend pas sonner haut les mots de liberté, de droits
du peuple, de souveraineté nationale, de démocratie coulant à

plein bord, de progrès, de civilisation, de conquêtes modernes.
11 y a bien encore un peu de tout cela, mais discrètement. On
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sent que le prestige de ces mots magiques et désastreux s'en va ;
qu'il ne parait pas nécessaire, ni même bien utile d'avoir affaire
à eux. Ceci est encore bon à constater. Il y a un endroit où le
mot d'égalité, qui est du même lexique, se trouve un peu plus
en évidence : mais il ne passe pas tout seul ; il ne marcbe qu'avec
une mauvaise note dans le dos : c'est la passion de l'égalité, ce
n'est plus le bienfait de l'égalité. 11 est évident que le crédit du
mot est en baisse.

Pour bien résumer toute ma pensée, si j'examine, dans le
Manifeste de M. le comte de Paris, où en est la réforme préa-

lable ([ne Le Play demandait aux politiques, je trouve qu'il s'est
fait quelque cbose dans le sens de cette première réforme.

II.

J'aborde maintenant une des grosses questions traitées par
le prince : le suffrage universel.

C'est le grand fétiche français. Je n'ai aucun embarras à
m'exprimer sur son compte. Le Play s'en est expliqué à fond.
Il a rigoureusement délini, d'après les faits, le rôle utile de la
démocratie et son rôle pernicieux. Il y a plus de vingt-cinq ans
qu'il a élucidé ce sombre problème, qui bantait si fort l'esprit
des contemporains de Tocqueville et qu'on ramène sans cesse
devant nous comme le grand inconnu de l'avenir. C'était sous
l'Empire, au temps où le suffrage universel faisait la meilleure
figure. Je n'ai pas entendu dire que, pour s'être prononcé ouver-
tement contre cette machine politique, Le Play se soit mis mal
;ivec l'Empereur : cela ne l'a pas empêché d'être fait sénateur
à la suite de la grande Exposition de 1867. Il est donc parfai-
tement loisible de faire de la science sociale sur ce sujet sans
qu'on soit en droit d'y voir aucune opposition dynastique aux
Bonaparte. L'Empire est en soi une institution qui peut par-
faitement se distinguer du suffrage universel; elle existait avant
celui-ci ; le fondateur du régime impérial et de la dynastie napo-
léonienne n'a pas cru qu'il lui fût nécessaire de faire appel au
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suffrage pour faire accepter le mode particulier de son gouver-
nement.

Il faut que ceci soit bien compris, pour qu'on ne confonde pas
les études scientifiques avec les débats politiques.

On peut voir, dans un travail de M. Guerrin, qu'a publié
cette Revue, un rapide résumé des observations de Le l'lay sur
la démocratie. Voici d'ailleurs ses deux principales conclusions :
1° II n'y a de démocratie prospère qu'avec une forte organisa-
tion de la famille ; 2° la démocratie réussit à gouverner utile-
ment les intérêts communaux, dans les communes rurales; elle

réussit mal à gérer les intérêts de la province ou de l'État, à
moins qu'il ne s'agisse de petits pays à intérêts très simples.

Si on chercbe la raison de ce fait, on la trouve dans le défaut

d'aptitude, chez la plupart des hommes, à bien connaître et à
bien concevoir des intérêts compliqués et éloignés du champ
ordinaire de leur expérience.

La thèse de Le Play étant ainsi posée, passons au Mani-
feste.

Il vise » le maintien du suffrage universel pour toutes les
« fonctions actuellement électives et la nomination des maires

a par les conseils municipaux dans les communes rurales ».
Il ne distingue donc pas entre les diverses fonctions actuelle-

ment électives. Les unes sont locales, ce sont celles de conseiller
municipal, de conseiller d'arrondissement et de conseiller géné-
ral : celles-là peuvent, avec des nuances, être raisonnablement
données par l'élection populaire. Les autres touchent aux affai-
res de l'État, ce sont les fonctions de députés : là, le suffra-r
universel cesse réellement d'être compétent.

Cette distinction, le Manifeste ne la fait pas ; et cependant il y
a. dans le passage que je viens de citer et ailleurs, des traces
évidentes de ce qui est la vérité sur ce sujet, c'est-à-dire, de la
convenance particulière du régime démocratique aux communes
rurales et de sa moindre convenance à d'autres milieux.

En effet, le prince mentionne ici, à c6té des élections populai-
res, la nomination des maires par les conseils municipaux datiN
le> communes rurales ; il fait très bien sentir que cette nomina-
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lion, où n'intervient pas l'État, ajoute à l'indépendance que ces
communes trouvent déjà dans l'élection directe de leurs conseils :
c'est donc pour elles qu'est ainsi admise la plus grande somme
de liberté, la plus réelle autonomie. Tout au contraire, quand
le prince en vient à traiter la question des députés, il a grand
soin d'indiquer tout ce qui devra contrebalancer les dangers de
leur élection directe par le peuple.

Tant il est vrai qu'il y a une différence du tout au tout entre
la démocratie appliquée aux intérêts locaux: et la démocratie
;>ppliquée aux intérêts de l'Étut. Et cette différence, il est impos-
sible qu'on n'en tienne pas compte.

Si cette idée progressait dans les esprits et dans les institutions,
elle amènerait la vraie solution de la difficulté créée par l'éta-
blissement inconsidéré du suffrage universel. Ce suffrage serait
rejeté de l'État dans les communes rurales et dans leurs groupe-
ments cantonaux. Là, il s'exercerait en son lieu. Et il ne faut

pas croire qu'une transformation de ce genre serait mal accueil-
lie par la masse de la nation. Les campagnes, qui constituent la
grande majorité en France, sont très peu satisfaites du rôle qu'on
leur fait jouer au scrutin dans les élections politiques. Elles s'en
vont voter là, surtout depuis l'adoption du scrutin de liste, pour
des gens qu'elles ne connaissent pas et qui ne les intéressent pas;
on fait valoir auprès d'elles, pour décider leur vote, des considé-
rations qu'elles comprennent très peu et qui ne les touchent pas.
Ou bien si on remue à cet effet les passions aveugles qui les
dominent, elles sentent qu'en y obéissant elles n'en retirent
pourtant aucun: avantage appréciable, rien de positif, rien qui
réponde aux besoins réels qu'elles éprouvent. Leurs affaires
communales leur importent bien autrement; elles les compren-
nent, elles en saisissent les bons ou les mauvais effets. C'est là

qu'elles aiment à se sentir chez elles et à n'être pas gênées dans
leur manière d'entendre leurs intérêts, qui sont pour elles des
intérêts immédiats et de tous les jours, des intérêts liés aux
préoccupations usuelles de leur existence. C'est là, c'est au sujet
de leurs communes, qu'elles conçoivent en réalité le sentiment
de la patrie; c'est là qu'elles entendent ce qu'est le pays; c'est là
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qu'il leur plait d'être maîtresses d'elles-mêmes et qu'elles se sen-
tent capables de l'être avec avantage.

Voilà, d'après les observations de Le Play, l'avenir véritable
de la démocratie ; c'est dans cet ordre de faits qu'elle peut se
développer heureusement ; elle peut y établir la. paix et la pros-
périté : à deux conditions cependant. La première, c'est que, par
la liberté de tester, on la laisse revenir à une forte organisation
de la famille; la seconde, c'est qu'on la décharge du soin et
qu'on la débarrasse de la prétention de gouverner l'État.

Mais puisque nous n'en sommes pas là pour le moment, exami-
nons, d'après le Manifeste, le suffrage universel s'exerçant dans
les questions d'État.

Là. on s'aperçoit bien que le suffrage universel n'est plus à sa
vraie place, et cette conviction plus ou moins consciente se traduit
par la préoccupation de restreindre ou de « pondérer » son ac-
tion. C'est ce qu'ont été obligés de faire tous ceux qui ont dû
résoudre pratiquement le problème de gouverner avec ce dange-
reux compagnon. Bien des systèmes ont été imaginés à cet effet;
tous ont répondu à la même nécessité. Il y a eu, sous l'Empire,
le système fameux des candidatures officielles. Il y a eu, à l'élec-
tion de l'Assemblée nationale en 1870, le projet non moins fameux
de Gambetta sur les catégories d'inéligibles. Il y a enfin, sous la
présente République, une variété de législation électorale s'ac-
commodant, pour chaque période, aux besoins du moment.

Je disais tout à l'heure : Le suffrage universel, c'est le fétiche.
En effet, au fond, personne ne croit à lui sérieusement; chacun,
tour à tour, glose sur lui ; pratiquement on lui fait la perpétuelle
irrévérence de le conduire comme un bonhomme crédule et pas-
sionné. Il a de grosses histoires, de gros méfaits sur son compte !
La constance et la clairvoyance ne sont pas des qualités dont il
fait preuve. Mais comme il constitue une force d'action intense,
sinon sûre et intelligente, il y a toujours des gens disposés à se
servir de lui, « à maintenir ses droits, » et les autres sont bien

obligés de compter avec le fétiche. C'est ainsi que son culte se
soutient.

M. le comte de Chambord, qui s'était expliqué si vivement sur



LA SCIENCE SOCIALE.

la question du drapeau, avait cru devoir s'arranger du suffrage
universel, lui aussi, à sa manière : tant il parait que ce point est
difficile à attaquer de front, dans ce sensible pays de France! Le
comte de Chambord avait dit qu'il acceptait le suffrage prati-
qué honnêtement. Qu'est cela? Ce n'est pas s'expliquer d'une façon
compromettante. Il faut avouer que le suffrage universel, fût-il
honnête, ne vaudrait pas encore grand'chose, car il lui manque-
rait toujours d'être compétent, d'avoir les aptitudes nécessaires
aux grandes affaires.

M. le comte de Paris, à son tour, a jugé nécessaire de dire ce
qu'il entend faire du suffrage. 11 l'a dit en termes explicites.

Au point de vue de la science sociale, j'ai indiqué plus haut ce
qu'il faut penser de toute immixtion du suffrage universel dans
le gouvernement de l'État.

Il n'échappe à personne que le prince cherche à enlever une
arme aux partis opposants et qu'il veut manSuvrer de façon à
tirer à lui le fétiche sans trop s'en encombrer. C'est là le jeu de
la politique, où l'art est de calculer ce qu'on risque et ce qu'on a
chance de gagner, puis de faire la balance.

Laissant donc au compte de la politique ce qui lui appartient et
ce qui n'est pas mon affaire, je relèverai ce qui est dans le sens
des conclusions de la science sociale : c'est elle dont je cherche
uniquement la trace dans tout ce document.

Le premier point que je relève, c'est que le Manifeste ne
reconnaît pas le suffrage universel pour la source du pouvoir.

C'est un échec fait à la théorie a priori de J.-J. Rousseau,
théorie à laquelle le suffrage universel doit sa brillante situa-
tion; car ce n'est pas, croyez-le bien, en vertu de l'expérience
qu'il s'est établi. Si on l'a intronisé, ce n'est pas qu'on ait éprou-
vé, par quelques commencements, combien il était apte à pro-
curer le bien public ; c'est tout simplement par ce que Rous-
seau, raisonnant sans observer, a découvert un beau jour que
la souveraineté résidait essentiellement dans le nombre. C'est
cette doctrine qui a fait le suffrage universel souverain.

Vous comprenez que si cette doctrine est contestée, écartée.
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rejetée publiquement, le suffrage perd son prestige inviolable;
il ne vaut plus que pour ce qu'il est capable de faire; or nous
sommes renseignés à ce sujet. Un avenir s'ouvre donc pour lui
bien différent de celui que lui avait créé, de sa grâce, .Jean-
Jacques-Rousseau. Le suffrage n'est plus qu'une institution po-
litique comme une autre, à prendre pour ce qu'elle vaut ; il n'a
plus de droit absolu, supérieur et inamissible.

Aussi, aux théories de Jean-Jacques M. le comte de Paris subs-
titue l'histoire. C'est un sensible progrès de méthode. Là on
touche des faits et on a affaire à l'expérience.

Le prince ne demande donc pas au suffrage universel de lui
conférer le pouvoir; il ne lui demande pas « une délégation de
la souveraineté du nombre ». 11 convie une représentation
nationale quelconque, « Assemblée constituante ou vote popu-
laire », à reconnaître les droits préexistants de la monarchie, à
faire acte solennel d'acquiescement volontaire au rétablissement
effectif de l'institution monarchique, comme, aux jours d'Hugues
Capet, « ceux qui représentaient alors la France naissante »
furent appelés à reconnaître l'autorité du fondateur de la monar-
chie nouvelle.

Donner l'autorité ou la reconnaître n'est pas du tout la même
chose. Quand un gouvernement s'établit quelque part en Europe,
il invite les puissances étrangères à le reconnaître, non pas ;'i
lui donner le pouvoir. Celles-ci n'ont pas d'autorité à lui trans-
mettre, et ce n'est pas d'elles qu'il entend tenir ses droits. .Mais
il lui est avantageux que ses droits, expressément reconnus,
soient désormais à l'abri de toute contestation.

En suivant cette méthode expérimentale, le prince rencontre
plusieurs questions intéressantes, qui se rattachent au même
sujet.

Il trouve l'origine de la monarchie dans un pacte formel,
dont le but était, « comme celui de tous les contrats, de lier

les générations futures, el de les lier à une famille dont le sort
devait rester uni au leur ».

Je suis persuadé que M. le comte de Paris n'a pas voulu faire
de science sociale. Mais parce qu'il s'est mis à décrire les faits.



"404 LA SCIENCE SOCIALE.

il a parfaitement indiqué le mécanisme social de l'institution
monarchique. Quand, à travers le perpétuel renouvellement des
générations et la perpétuelle instabilité qui en résulte, les pères
d'une race veulent établir la stabilité, assurer la durée de leur

Suvre et l'avenir de leurs descendants en ce qui est des intérêts

publics, ils cherchent un moyen qui lie entre elles les générations
successives, et ce moyen, ils le trouvent dans un contrat qui lie

tes générations avec une famille déterminée. Ainsi, au milieu de
cette niasse de familles, qui constituent une nation et dont les
destinées sont si mouvantes, si diverses et si incertaines, on trouve
l'élément le plus naturel d'organisation générale et de stabilité
commune, en rattachant toutes ces destinées par un point, par
la charge des intérêts généraux et communs, à la destinée d'une
famille.

Pour ceux qui ont tant soit peu étudié Le Play, il n'est pas
étonnant de voir la famille et les principes d'hérédité appa-
raître partout dans l'ordre social comme la naturelle condition
de la stabilité.

bes deux formes du suffrage qui sont aujourd'hui en pratique,
la représentation nationale et le plébiscite, M. le comte de Paris
parait préférer ce dernier pour renouveler « le pacte ancien ».
Il est de fait que les assemblées constituantes n'ont jamais réussi
qu'à mettre à néant ce qu'elles devaient constituer. La plus cé-
lèbre d'entre elles a si bien constitué la monarchie constitution-

nelle de Louis XVI, que, peu de jours après, toute monarchie
était abolie et le roi exécuté. En 1818, une autre assemblée de

même nom n'a pas mieux assuré la perpétuité de la République
que la première n'avait assuré la perpétuité de la royauté. En-
fin, depuis 1870, les constitutions, en se succédant au pas
de charge, n'ont pas relevé, devant l'observation impartiale,
les aptitudes des assemblées nationales à rien combiner de
durable.

Ce n'est pas que les plébiscites aient toujours été plus effi-
caces. Mais eux au moins ont une qualité. Ils n'ont jamais créé de
difficulté aux pouvoirs qui les ont consultés : ils ont toujours
confirmé les pouvoirs établis en fait. C'est ce que n'a pas man-
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que d'observer, non sans quelque malice, l'auteur du Manifeste :
La rotation populaire, dit-il, a sur l'Assemblée constituante cet
a\ ;mtage, « qu'elle permet de donner sans retard une assise solide
à la Constitution. Un gouvernement porté par l'opinion publique,
comme le sera la Monarchie le jour de sou avènement n'a rien à
craindre de celte consultation directe de la nation. »

Mais il faut saisir ce bon moment, le moment favorable qu'on
a toujours eu grand soin de prendre ; car il ne faudrait pas se
fier au régime permanent des plébiscites ; personne n'a jamais eu
la témérité de le faire, ni même de le promettre. On sent (pu-
ce ne serait pas se recommander auprès du bon sens public.
Aussi le prince n'a-t-il rencontré aucun embarras à déclarer que
cette démonstration plébiscitaire était « un acte qui ne devait pas
se renouveler ».

Voilà les vérités qu'il parait n'y avoir plus de difficulté à dire
aujourd'hui au public sur le compte du suffrage universel.

J'y vois la preuve d'un progrès dans l'appréciation générale de
cette institution moderne, que la science sociale, après observation
dûment faite, est obligée de classer dans les institutions créées a
priori et en dépit des données de l'expérience.

Mais le plébiscite n'est pas tout le suffrage universel. Celui-
ci figure encore, depuis 18i8, dans l'élection périodique des
députés.

" C'est au suffrage universel direct que doit appartenir le choix
des députés, » dit le Manifeste.

Ceci est incontestablement en faveur du suffrage. Mais v<>\.-/

combien la vérité se fait vite jour dans cette question, dès qu'il
faut en venir au fait et au prendre ; voici la déclaration qui suit
immédiatement celle que je viens de dire : « Grâce à son origine
antique et à son établissement nouveau, la Monarchie sera assez
forte pour concilier la pratique du suffrage universel avec les ga-
ranties d'ordre que lui demandera le pays. »

II parait que le suffrage ne jouit pas de la réputation d'éta-
blir l'ordre. Étrange pays ! il semble qu'il faille tout à la fois lui
promettre de ne pas toucher aune institution qu'il sait détestable

T. iv. 28
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et lui apporter des moyens de se garantir contre elle ! «< Le pays
voudra un gouvernement fort, parce qu'il comprend très bien
que même le véritable régime parlementaire n'est pas compatible
avec une assemblée élue par le suffrage universel. » Voilà l'éloge
complet de la facilité de vivre avec ce suffrage. Et notez bien que
cet éloge très peu flatteur n'est pas seulement tiré des faits acquis,
Jn.iis qu'il est fondé sur la conviction générale établie en France.
Et cela est tellement exact que ce qui, dans le Manifeste, a pro-
duit le meilleur efiet sur le public, c'est l'annonce des moyens
que prendrait le prince pour préserver le pays contre l'instabi-
lité de la Chambre. Et c'est à ce point, que le parti républicain
lui-même n'a pas été sans songer à s'adjuger quelque cbose des
garanties proposées par M. le comte de Paris.

Passons doue à l'examen social de ces garanties.

III.

Le premier moyen de stabilité est d'élever, à côté de la repré-
sentation nationale, fondée sur la théorie du suffrage universel,
une autre représentation fondée sur le rôle réel que chaque
élruient social joue dans le pays.

C'est la représentation naturelle, non pas substituée, mais
opposée à la représentation de pure convention.

c A côté de la Chambre des députés, une autorité égale ap-
partiendra au Sénat, en majeure partie électif, et qui réunira
il.uis son sein les représentants des grandes forces et des grands
intérêts sociaux. »

Le manifeste ne s'explique pas sur la manière dont cette se-
conde assemblée sera tirée du pays. Il y a peut-être à cela des
raisons politiques que j'ignore; mais il va malheureusemen
aussi une raison sociale.

C'est que, si on peut établir à volonté une représentation
factice, comme celle qui se règle d'un trait de plume sur le
nombre des habitants, on n'établit pas aisément une représen-
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tation naturelle, là où les groupes sociaux naturels ont été, à
" II^«in, complètement désorganisés.

En France, depuis qu'on est livré à la manie des constitutions
écrites et des lois écrites, depuis qu'on a considéré le pays
comme une table rase sur laquelle on peut tout élever d'après
un plan idéal, la législation civile, administrative, constitution-
nelle, est intervenue de son autorité souveraine et absolue dans
les intérêts de tous genres, a dérangé, détruit, ernpécbé leur or-
ganisation spontanée et mis tout sur un pied factice.

Cette manie de légiférer a touché à tout : elle n'a rien res-
pecté. Elle nous a fait une famille factice, qui se divise à chaque
génération en morceaux bien réguliers: elle nous a fait une
commune factice, où les intérêts des gens du lieu sont décidés
la plupart du temps par un employé de la préfecture; elle nous
a fait dans le département, non pas une province de parti pris.
mais la négation même de toute province; elle nous a fait une
magistrature sur le type des fonctions administratives de l'État ;
elle nous a fait un service militaire universel qui, au lieu de se
lier aux diverses conditions d'existence, les contrecarre toutes,
les désorganise et les démanche parfois complètement. Et ainsi
du reste.

Comment voulez-vous tirer une représentation naturelle d'un
pays où tout est ainsi constitué d'une manière plus ou moins
factice? Vous n'aurez, après tout, qu'une représentation du factice.

C'est ce qui jusqu'à présent a enlevé au Sénat la force qu'il
devrait avoir.

Imaginez bien qu'il ne suffit pas à une assemblée politique.
pour tenir le pays sous sa coupe, de réunir des hommes éminents:
il faut encore que, par eux-mêmes, ces hommes aient une in-

fluence positive sur la portion du pays ou sur le groupement
social qu'ils représentent : il faut qu'ils apportent à l'assemblée
la force de leur situation personnelle et non pas qu'ils emprun-
tent leur autorité de la situation qu'ils ont dans l'assemblée ou
il.- celle qui leur est faite par des fonctions que donne l'État. Il
faut, en un mot, qu'ils viennent exercer dans le Sénat, auprès du
pouvoir central, la puissance qu'ils tirent de groupes sociaux a "us-
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sant spontanément et se constituant d'eux-mêmes. Mais si ces
groupes, ainsi qu'on le voit aujourd'hui en France, n'agissent
guère que par le ressort de l'État et ne sont constitués que par
ses règlements, comme c'est de lui qu'ils reçoivent toute leur
force, ils ne lui en communiquent aucune.

On saisit bien là comment un gouvernement vraiment libre
ne peut surgir que d'une libre organisation de la vie privée et
de la vie locale. Aussi, avec le meilleur vouloir du monde, cher-
che-t-on sans fruit à créer en France la liberté politique. On n'en
peut jamais installer que la vaine image.

Sans recourir à de scabreuses et inutiles combinaisons, on aura

un Sénat tout trouvé, et celui-là sera solide, quand on aura rendu
à l'initiative privée le soin de pourvoir à beaucoup de services
confisqués par l'État, et quand ces services indépendants s'orga-
niseront par localités, depuis les services de la commune jusqu'à
ceux de la province.

Ces deux conditions sont nécessaires : donnez l'autonomie à un

ordre de service quelconque, sans le localiser : donnez, par exem-
ple, l'autonomie à la magistrature en la constituant en un seul et
même corps pour tout le royaume (puisqu'il s'agit ici de royaume),
vous n'aurez réussi qu'à en faire un corps redoutable à l'État et
incapable de se gouverner lui-même, à cause de ses trop vastes
proportions. Si éclairés, si désireux du bien que vous supposiez
ces magistrats, comment, d'un bout de la France à l'autre, choi-
siront-ils en connaissance de cause leurs représentants? Et puis,
quelle influence réelle, pratique et éprouvée, ces représentants
pourraient-ils exercer sur une masse si diffuse de commettants?
Et quand, par l'esprit de corps, ils y parviendraient, comment
leur action se relierait-elle au reste du pays, à l'ensemble de la
population, à ceux qui ne sont pas du corps? C'est cependant
ceux-là qu'il faut gouverner après tout; c'est sur ceux-là qu'il
faut avoir prise enfin. Au contraire, faites, par exemple, comme en
Angleterre, des magistrats qui ne soient que d'un pays : ils s,-
rattacheront nécessairement par le sol, par le voisinage, par les
relations de tous les jours, aux intérêts communs du lieu, et leur
crédit s'étendra de place en place sur tout le peuple.
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On n'avancera donc vers la réalisation de ce Sénat dépeint

par M. le comte de Paris, et assez bien accepté par l'opinion, que
dans la mesure même où progresseront les idées, encore très peu
admises, d'autonomie locale et d'autonomie provinciale.

La seconde garantie de stabilité que met en avant le Manifeste,
c'est le Pouvoir royal lui-même.

« Sous la République, la Chambre gouverne sans contrôle.
Sous la Monarchie, le Roi gouvernera avec le concours des Cham-
bres. »

Ce n'est plus la célèbre devise : « Le Roi règne et ne gouverne
pas. » Voilà une formule bien aimée, à laquelle longtemps on
n'aurait pu toucher, et qui s'en va. Cela donne bon espoir d'en
voir partir quelques autres encore, dont on croit aujourd'hui im-
possible de se défaire jamais.

<" Entre les deux assemblées, la Royauté, ayant ses ministres
pour interprètes, pouvant s'appuyer sur l'une ou sur l'autre,
sera éclairée, guidée, mais non asservie. »

C'est le régime que Le Play décrit au sujet de la royauté an-
glaise :

« La Chambre des communes et la Chambre des pairs concou-
rent, dit-il, avec le Roi au gouvernement de l'État.

« Dans l'ère de paix sociale ouverte par la réforme morale
de Georges III, les deux Chambres du Parlement ont, en fait, pris
à la haute direction des affaires une part plus grande que celle
du Roi et de son conseil. Cependant, cette organisation du pou-
voir n'est nullement essentielle à la constitution britannique :
elle se modifierait par l'ensemble des circonstances qui amène-
raient un jour au pouvoir un roi populaire et un Parlement mé-
prisé. Si l'antagonisme social, qui se développe depuis 1830,
continuait à s'aggraver ; si la nation se divisait par la discorde
au point que ses représentants devinssent impuissants à constituer
une majorité, le Roi reprendrait momentanément la plénitude de
l'autorité publique.

« Cette heureuse répartition des pouvoirs, créée par une longue
expérience, se prête dune, avec une merveilleuse élasticité, aux
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alternances de souffrance et de prospérité. Un peuple se gou-
verne en toute liberté aux époques de vertu ; il s'appuie davantage
sur le Iloi quand le vice et l'erreur se propagent ; il doit se bor-
ner à obéir quand le mal est à son comble.

<i Enfin, si, comme il arriva au dix-septième siècle, tons les pou-
voirs publics manquent à leur devoir, c'est dans le cSur du père
et de la mère (c'est dans la formation d'une nouvelle génération
au foyer de la famille) que se trouvent les dernières traces de
dévouement et le seul espoir de salut (1). »

Ce tableau, tracé de main de maître, me dispense de tout com-
mentaire.

Le Play ajoutait que ce pouvoir royal est surtout utile aux
peuples dont les voisins sont organisés eux-mêmes en monarchies
et préoccupés de desseins envahissants. En voici la raison : la
monarchie héréditaire est plus apte que toute forme de gouver-
nement à conduire des entreprises de longue durée. On l'a vue
pousser imperturbablement, à travers des siècles entiers, l'exécu-
tion des mêmes projets. C'est ce qu'ont fait en France les Capé-
tiens. Pendant huit cents ans, de Hugues Capet à Louis XIV, ils
ont poursuivi, au milieu des circonstances les plus diverses, la
constitution de l'unité nationale. Si donc un peuple a, tout près
de lui, d'autres peuples qui se servent de cette action persévé-
rante de la Royauté pour développer leur puissance aux dépens
d'autrui, pour élargir leurs frontières, pour étendre les privi-
lèges de leur commerce, il a besoin de recourir lui-même à la
Monarchie, afin d'opposer à des tentatives persistantes une ré-
sistance suivie et à de longues combinaisons une permanente
s-1gesse (2).

Le Manifeste ne néglige pas de viser cette vérité d'observa-
tion à l'avantage de la monarchie ea question.

« Sous la protection du gouvernement monarchique, la France
pourra recouvrer, dans la paix et le travail, sa prospérité d'au-
trefois. Grâce à la confiance inspirée par la solidité de ses ins-

(1) La Constitution de l'Angleterre, t. II, 1. XI, c. i.
(2) Voir Le Play, La Réforme en Europe et le saint en France, c. iv, g 4 : La

Question du souverain en France.



LE MANIFESTE DE M. LE COMTE DE PARIS.

titutions, elle aura l'autorité nécessaire pour traiter avec les
puissances et poursuivre F allégement simultané des charges mi-
litaires, qui ruinent la vieille Europe au profit des autres parties
du monde. »

II y a longtemps que Le Play a fait remarquer combien 1 Eu-
rope s'attardait à de vaines querelles de voisinage, tandis que
le Nouveau Monde, d'une part, et l'antique Orient, de l'autre,
nous créaient de formidables concurrences (1).

Pour mettre le roi à même de donner aux grandes affaires
publiques cette suite qu'elles exigent, M. le comte de Paris s as-
sure, dans le système de son gouvernement, trois points
fixes :

Une loi budgétaire stable;
Un ministère stable;
Un commandement militaire stable.

IV.

Ces mots : stable., stabilité, commencent à sonner bien à nos
oreilles françaises. 11 y a peu de temps encore, ils étaient un
objet de scandale pour les lecteurs de Le Play. On ne compre-
nait pas bien ce qu'il pouvait y avoir de si bon à préconiser
sous ces mots-là. La stabilité, c'était la routine, l'inertie, la sta-
gnation; c'était la négation du progrès. Pour progresser, il
fallait que tout fût changeant; plus on introduisait en tout la
mobilité, la facilité du changement, plus on ouvrait la voie au
progrès.

Facilité de changer le foyer de la famille, par le régime de
l'habitation à loyer; facilité de changer les serviteurs, par leur
assimilation à des gens de journée; facilité de changer le per-
sonnel ouvrier, par l'application pure de la loi de l'offre et de
la demande; facilité de changer la population de tout pays par
la licitation incessante des héritages; facilité de changer les

1 La Constitution essentielle.
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possesseurs du sol national par le morcellement forcé et la cir-
culation à outrance des biens; facilité de changer l'éducation
des enfants par le développement et le perfectionnement des
internats ; facilité de changer la magistrature par la suppres-
sion de l'avancement distinct dans chaque ressort et par d'op-
portunes suspensions de l'inamovibilité, etc., etc., tout cela,
et bien d'autres facilités de changement, était compté pour au-
tant de progrès, pour autant d'améliorations de la condition hu-
maine, je ne veux pas dire par des sots, mais par ce qu'on a
coutume d'appeler « de fort honnêtes gens ».

J'en oublie, et des meilleures! On en est venu à la facilité de

changer de mari et de femme par la loi du divorce. Et, pour
retomber sur mon sujet, on en est venu à la facilité de tenir
en échec tous les services publics, et, s'il le faut, le système
entier du gouvernement et l'avenir de la France, par la vota-
tion des douzièmes provisoires.

Quand l'ineptie est arrivée à rétrécir à ce point l'horizon d'un
pays comme la France, il est temps d'édicter ce qui suit :

« Le budget, au lieu d être voté annuellement, sera désor-
mais une loi ordinaire et ne pourra par conséquent être amendé
que par l'accord des trois pouvoirs. Chaque année, la loi des
finances ne comprendra que les modifications proposées par le
gouvernement au budget antérieur. Si ces propositions sont
rejetées, tous les services publics ne seront pas suspendus, et
les intérêts compromis par le refus du budget.

« Et cependant les vrais principes constitutionnels seront
scrupuleusement respectés, car aucun nouvel impôt ne pourra
être établi, aucune nouvelle dépense ne sera décidée sans le con-
sentement des élus de la nation.

Mais « un caprice de la Chambre des députes ne pourra plus à
l'improviste paralyser la vie publique et la politique nationale. »

Nouvelle constatation, sans détour et sans conteste, de l'apti-
tude des représentants du suffrage universel à faire justement le
contraire de ce dont ils ont la charge devant le pays. 

'

Et pour qu'on ne croie pas que cette vérité soit nouvelle ou
que cette opinion soit celle d'un parti, je me contenterai de
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rappeler l'exclamation célèbre de Duport, qui a été un des
membres les plus révolutionnaires de la Constituante : « Comment,
s'écriait-il, depuis qu'on nous rassasie de principes, ne s'est-on
pas avisé que la stabilité est aussi un principe de gouverne-
ment? »

Mais ce ne serait rien que d'avoir un budget lixe : il faut
l'employer avec des idées suivies.

De même qu'il faut soustraire à une Chambre, jouet du suf-
frage universel, les finances essentielles à la marche des services
publics, il faut lui soustraire, et encore plus, la direction des
grands intérêts nationaux.

Il faut, avec un budget stable, un ministère stable.
« La Monarchie, dit le Manifeste, devra rétablir l'économie

dans les finances, l'ordre dans l'administration, l'indépendance
dans l'exercice de la justice ; elle devra relever pacifiquement
notre situation en Europe, nous faire respecter et rechercher
par nos voisins. Les ministres qui la serviront dans cette grande
entreprise ne sauraient en poursuivre la réalisation, s'ils ont la
crainte de voir leurs efforts interrompus par un simple accident
parlementaire. Us se sentiront affranchis de cette crainte le jour
où ils seront responsables, non plus devant une seule Chambre
omnipotente, mais devant les trois pouvoirs investis de la puis-
sance législative.

Ainsi, « les députés ne pouvant plus élever ou renverser les
ministères, n'exerceront plus cette influence abusive, qui est aussi
funeste pour l'Assemblée que pour /'administration ».

Encore un clair énoncé de l'incapacité reconnue d'une
Chambre élue au suffrage universel.

Le Play ajoutait à cette pensée, en réclamant, au nom de
l'expérience nationale et européenne, l'institution stable d'un
premier ministre :

« La principale condition de succès pour le pouvoir exécutif,
disait-il, est l'unité de pensée et d'action : elle est toujours rem-
plie dans les gouvernements modèles par l'institution d'un premier
ministre.
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« Le chef de l'État le désigne parmi ceux qui possèdent au
plus haut degré les qualités des gouvernants. Il lui délègue son
autorité et Je soutient malgré les résistances que soulève toujours
la meilleure pratique du pouvoir (1). »

Viennent les exemples à l'appui :
« Dans l'histoire des grandes monarchies héréditaires, on trou-

verait difficilement un règne dans lequel la prospérité n'ait pas
été produite par le concert du monarque et d'un premier mi-
nistre. Cette vérité est démontrée par nos succès du passé,
depuis Louis VI et Suger jusqu'à Louis XIII et Richelieu. Elle
a été mise également en lumière par notre décadence présente,
qui date du gouvernement personnel de Louis XIV. Napoléon I""
a donné une confirmation frappante de ces enseignements de
l'histoire : il avait au plus haut degré les aptitudes d'un pre-
mier ministre; mais, en exerçant lui-même les fonctions de cette
charge, il a établi une forme de gouvernement qui eût été
impraticable pour des centaines de successeurs (2). »

Les leçons du passé et les exemples domestiques sont bons,
mais ce qui est généralement plus efficace, ce sont les exem-
ples du présent et les leçons des voisins. La France peut aisé-
ment apprendre des Bismarck, des Gortschakoff, des Andrassy,
des Metternich et des Pitt, comment se relèvent à l'aide d'un

premier ministre les pays qui ont envie de se relever.

Entre les services publics qui sont de la compétence essen-
tielle de l'État, s'il en est un qui demande à n'être pas con-
duit avec des vues de trois mois ou d'un an, comme sait con-
duire une Chambre issue du suffrage universel, c'est l'armée.

« La Monarchie, dit M. le comte de Paris, mettra les tra-

ditions militaires à l'abri des fluctuations de la politique, en
donnant à l'armée un chef incontesté et immuable, » - c'est-à-
dire le roi lui-même. - - « La permanence du commandement
au sommet aura pour conséquence la solidité de la discipline
à tous les degrés de la hiérarchie. »

(1) La Reforme sociale en France t. IV, p. 312, G- édit.
(2) Ibid., p. 313 et 3li.
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Ouvrons Le Play et lisons :
» L'armée française, dit-il, est en fait dirigée et administrée

par le ministre de la guerre, qui, en général, ne la comman-
derait plus dès qu'il faudrait faire campagne. En raison de
l'instabilité qui émane trop souvent chez nous du régime par-
lementaire, ce ministre ne peut acquérir, par une pratique suf-
fisamment prolongée, les qualités du commandement. De là. il
résulte que le service qui exige le plus l'unité de pensée et
d'action, la responsabilité et la personnalité d'un chef unique,
est en fait dirigé par des bureaux et des comités consultatifs,
souvent travaillés par des discordes intestines, et toujours irres-
ponsables. Un tel régime est condamné à la fois par l'expérience
et par la raison (1). »

Et ailleurs :

« En ce qui touche l'armée, le modèle est indiqué par la pré-
pondérance actuelle de la Prusse : il s'impose aujourd'hui
comme une dure nécessité aux Européens du continent qui veu-
lent conserver leur indépendance.

« Le principe de l'action personnelle et de la responsabilité
du chef avait été momentanément oublié en Prusse à l'époqiif
de corruption qui suivit le règne de Frédéric II : il a été le
point de départ de la réforme commencée après le désastre
d'Iéna et qui se résume en quatre traits principaux :

« 1° Le souverain est le chef suprême de l'armée ;
« 2° Les principaux chefs de l'armée remplissent leurs fonc-

tions sous l'autorité directe du roi et sous leur responsabilité
personnelle ;

« 3° L'organisation des troupes est fondée sur la constitution
locale du régiment :

« 4° Les régiments des différentes armes sont groupés par
corps d'armée correspondant aux diverses provinces de la mo-
narchie (2). »

Et comme Le Play n'est pas un royaliste, mais un observa-
teur, il ajoute :

(1) La Réforme sociale en Fronce, t. IV. \>. 32i, Cc édit.
(2) La Reforme en Europe et le salut en France, p. 176 et suiv.
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« Ici, comme en toutes choses, la réforme doit prendre pour
modèles les peuples qui se distinguent par leurs succès : ce-
pendant elle doit être subordonnée, en partie, à l'organisation
politique du pays.

« Si l'action du souverain doit être prépondérante en ce qui
touche l'armée, on ne saurait prendre un meilleur modèle
que le régime prussien.

« Si la prépondérance doit appartenir au Parlement, il faut
se rapprocher du régime anglais. Il faut instituer, sous la haute
direction du souverain, un « commandant en chef de l'ar-
mée » et un « ministre parlementaire », défenseur de l'armée,
contrôleur de ses finances et de ses règlements. »

Ceci nous amène à une conclusion, qui ressort de toutes
ces études :

II y a des assemblées qui sont capables de mettre de la
suite dans le vote du budget, dans l'administration publique
et dans l'organisation de l'armée. J'en citerai deux : le Parle-
ment anglais, particulièrement au temps de la rivalité de l'An-
gleterre avec la France sous le premier Empire, et le Sénat
romain.

3Iais ceci ne se voit pas dans les assemblées élues au suf-
frage universel et omnipotentes.

Le Sénat romain était un corps aristocratique, non une as-
semblée populaire. Il était fondé sur l'aristocratie de naissance;
il se recrutait lui-même parmi les patriciens, ou parmi ceux
qu'il jugeait bon d'assimiler aux patriciens; c'était une trans-
mission héréditaire du pouvoir, avec choix de l'héritier. Quand
le Sénat a cessé d'être ainsi constitué, quand il s'est démocra-
tisé, la République a pris fin.

Le Parlement anglais a une Chambre élective, mais non pas
élective au suffrage universel. Elle est d'ailleurs encadrée,
comme nous l'avons vu, par la Chambre des pairs et par le
pouvoir royal.

Si l'on veut avoir une idée du recrutement de cette Chambre,

il sullit de lire, dans cette Revue, quelques pages sur ce sujet (1).
(1) La .Science sociale, t. IV, p. 2Ï3 à 2î7.
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Si l'on veut s'expliquer comment l'alternance des ministères
tory et whig ne contredit pas à la continuité de l'action admi-
nistrative, l'un modérant, en somme, le mouvement que l'autre
donne, on peut le voir dans un autre article, de M. Saint-
Romain 1 .

Enfin si l'on veut connaître comment les États-Unis se préser-
vent, tant bien que mal, mais plutôt mal que bien, au moyen
d'un Sénat, d'un Pouvoir présidentiel et d'une Cour suprême,
contre l'incapacité d'une Chambre élue par le suii'r;ii:v univer-
sel, on le trouvera ici dans l'étude de 31. Guerriu sur la démo-
cratie (2).

M;iis ce q*lii reste acquis et indéniable, c'est que partout où on
a admis dans les pouvoirs de l'État une Chambre élue par le suf-
frage universel, le grand problème du gouvernement a consisté à
établir une défense suffisante contre les dangers que cette Cham-
bre fait courir au pays.

Jusqu'à présent, aucune défense ne s'est trouvée assez sûre.
C'est le problème que 31. le comte de Paris touche à son tour

aujourd'hui.
Entre tous nos prétendants, le vainqueur sera celui qui aura le

mieux résolu cette ridicule énigme.
Il n'y aura jamais de solution véritable qu'à la suppression

radicale de la difficulté , à la suppression du suffrage universel
dans les questions d'État.

On n'arrivera à supprimer cette sottise que comme on est arrivé
à l'installer, par l'opinion.

31. le comte de Paris a donné un coup vigoureux dans le sens
de l'opinion qu'il importe de faire. C'est un service rendu nu
pays.

Il y a une autre difficulté cependant à laquelle il faut songer
dans nos révolutions politiques : c'est la difficulté de concilier les
réformes utiles au public avec les intérêts d'une multitude de
gens engagés dans le régime qu'il s'agit de supprimer.

(1) La Science sociale, t. IV, p. 218 et 219.
" Ib'nl., t. 111, p. 367 à 372.
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Henri IV triomphant s'est trouvé en présence de cette délicate
question.

Il Ta résolue en partageant également sa faveur entre tous ceux
qui se montraient capables et soigneux du bien public, qu'ils
fussent royalistes ou ligueurs.

C'est le procédé auquel veut recourir M. le comte de Paris.
« Les modestes serviteurs de l'État, dit-il, qui ont gagné leur

situation par leur travail, ne seront pas menacés parce qu'ils la
tiennent de la République. Si, d'une part, toutes les victimes de
la persécution républicaine sont assurées de recevoir l'ample
réparation qui leur est due, d'autre part, les exploiteurs et les in-
dignes qui avilissent leurs fonctions auront seuls à redouter l'a-
vènement d'un pouvoir honnête et juste. »

Je me bornerai à citer textuellement la pensée de Le Play sur
ce point :

« Les réformes vraiment fécondes ne sont jamais dirigées contre
une classe de personnes. Les peuples qui combattent sans cesse la
corruption par la réforme attribuent des compensations et con-
servent tout au moins l'intégrité du salaire à ceux qui ne trouvent
pas immédiatement, dans la nouvelle organisation, des avantages
égaux à ceux dont ils jouissaient (1). »

« Je ne saurais trop signaler les avantages qu'offre, en cette
matière comme en toute autre, l'observation des règles de l'é-
quité. Les Anglais pensent qu'il est non seulement injuste, mais
contraire à l'intérêt général, de fonder les réformes sur la viola-
tion des droits acquis. Ils croient faire un acte judicieux en sup-
primant un emploi public inutile, tout en conservant au fonc-
tionnaire dépossédé la totalité de son salaire. En France, on ne
veut pas généralement supporter les charges que ces sortes de
dédommagements entraînent, et l'on conserve , par ce motif, des
institutions qui, en raison de leur pernicieuse influence, sont
plus lourdes au public (2). »

II faut donc se féliciter, au point de vue de la réforme et des

(1) L'OrtjtniiMilton ilu tnirnil. ch. M, jf 5i, [>. 3i'J.
(2) La Reforme sociale en France, t. IV, p. 360, 6" edit.
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progrès de la science sociale, toutes les fois qu'un parti quel-
conque en France ne se croit pas obligé de copier à son prolit la
maxime connue : « La République aux républicains. »

Y.

.l'ai dit en commençant que le .Manifeste touchait résolument à
beaucoup de questions. On en peut voir quelque chose dans ce qui
précède. Mais ce n'est pas là tout. Je ne puis cependant m'at-
tarder à d'autres sujets, non moins considérables. La moindre
question sociale qu'on aborde menace de devenir un volume :
il y a tant à dire en pareille matière aux esprits de ce temps !

J'ai choisi la question politique, parce qu'elle est plus am-
plement traitée par le prince et parce qu'elle est celle qui dépend
de lui le plus directement.

NOUS avons vu ce qui concorde avec les données de la science
sociale, dans les déclarations laites par le représentant de la Mo-
narchie traditionnelle, sur la façon dont il entend organiser ce
qui le regarde, c'est-à-dire l'exercice du pouvoir central.

Mais poser le centre n'est pas dessiner toute la circonférence.
Il faudrait donc que les instructions de M. le comte de Paris fussent
complétées par une « Déclaration des Conservateurs ». Ce serait
à eux à exposer ce qu'ils entendent faire en ce qui les regarde
personnellement, c'est-à-dire, l'organisation des forces de la vie
privée.

Nous avons reconnu, en passant, à propos du Sénat, que toute
constitution de la vie publique manquait de ressources et d'ap-
pui , si elle ne trouvait son fond dans la vigoureuse organisation
de la vie privée. C'est la thèse la mieux établie qu'il y ait en
science sociale. Elle a été le triomphe de Le Play.

Il est donc très nécessaire que ce côté des choses soit élucidé

et vienne donner au Manifeste son complément le plus décisi*1.
Ai;iis comme la qualité dominante, le caractère essentiel des

institutions de la vie privée est l'initiative des particuliers ce
n'est pas au prince à donner ici des Instructions; c'est aux Conser-
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vateurs ù faire leurs déclarations. Elles auront, à raison de leur

spontanéité même, beaucoup plus d'effet sur le public.
Quand je parle d'une Déclaration, je n'entends pas précisé-

ment un écrit, une publication solennelle, non. Il n'y a pas be-
soin la de manifeste; il n'y a pas à attendre une circonstance pu-
blique et marquante, il n'y a qu'à se mettre individuellement
à faire ce qui est à faire, d'autant plus que ce dont il s'agit n'est
pas, comme un changement de gouvernement, l'affaire d'une
journée : il y faut du temps. Les actes d'ailleurs disent plus que
les paroles. Et si cependant il y a à parler, ce peut être fort à
propos dans le cercle habituel de ses relations, en manifestant
les idées justes, les sentiments courageux , les résolutions prati-
ques d'après lesquels on prétend régler sa vie et son action pn-
sonnelle. Ces discours pourront remplacer avantageusement beau-
coup de ceux qu'on a l'habitude de tenir entre soi dans le monde
auquel ceci s'adresse.

.Mais comme il faut accorder quelque chose au goût français de
la manifestation, voici, d'après la science sociale la plus claire
et la plus élémentaire, ce que devrait contenir une Déclaration des
Conservateurs, répondant aux Instructions du Monarque. Faute
de ce qui suit, le Monarque jouerait sa partie tout seul, et, les
comparses manquant leur rôle, la scène resterait bientôt vide.

J'esquisse le projet au courant de la plume ; le voici :
« Les Conservateurs entendent s'occuper personnellement de la

bonne exploitation des parties du sol national qui sont entre
leurs mains et qui y sont en souffrance notoire.

« Ils entendent s'appliquer à procurer, chacun dans sa localité,
le bien-être du pays.

Pour cela, ils reconnaissent qu'il leur est plus nécessaire en-
core qu'aux évêques de pratiquer la résidence : c'est une obliga-
tion de leur charge; les voilà donc tous, tout autant qu'ils le doi-
vent , à la campagne, sur leurs terres et à la culture.

" Ils renoncent à s'acoquiner dans les villes, et à Paris surtout,
où ils ne peuvent être jamais qu'en minorité. Ils ne négligeront
pas les populations conservatrices des campagnes, pour s'inté-
resser aux populations révolutionnaires des villes.
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« Ils seront les gens les plus capables de leur endroit. Il n'arri-
vera plus que le paysan, le mieux intentionné d'ailleurs, demeure
attristé de leur peu de connaissance de tout ce qui intéresse la
«"lasse rurale.

» Les mêmes Conservateurs croient utile de s'occuper par-dessus
tout de la bonne organisation de leur famille. Et d'abord ils se
choisiront pour femmes des jeunes tilles qui ne seront pas entichées
de la vie parisienne , qui détesteront les distractions de « la pro-
menade au bois », du théAtre et des jours de réception, et qui se-
ront des mères sachant élever leurs enfants, sans les jeter dans
des internats comme des enfants trouvés. Elles leur inculqueront
l'esprit de famille, l'attachement au foyer paternel, au pa\s
que leurs pères et elles-mêmes patronnent.

» Les pères voudront bien s'intéresser à faire de leurs fils des
hommes, vigoureux de corps et d'esprit, gens de bien et capa-
bles. Ils les formeront à la religion, avec le secours du clergé.

mais non pas sans y concourir eux-mêmes fortement, et ils 1>-^
initieront à tous les intérêts de la localité en même temps qu'à
ffiix de l'établissement paternel.

« Ils voudront bien prévoir de bonne heure les carrières qui
peuvent convenir à chacun de leurs enfants; ils les y prépare-
ront et ils organiseront leur fortune de façon à seconder chacun
suivant ses besoins particuliers. Ils se garderont bien de ju-nlt^-i i
qu'on n'émL-re qu'autant qu'on est malheureux ou incapable,
ce qui serait professer une sottise. Ils ne vanteront pas la loi de
succession, qui, en disposant sans eux et malgré eux de leur
héritage, les traite en pères ineptes et dénaturés.

» Ils attireront hors de Paris les hommes distingués qui pour-
ront contribuer à l'instruction des jeunes ,2-ens, et feront en sorte

que les établissements destinés aux études se reportent peu à
peu dans le milieu rural, sous les fortes influences des sentiments
propres à chaque province.

« Ils voudront bien considérer qu'un titre de noblesse ou un

nom illustre sont un déshonneur quand on ne les justifie pas par
de plus grands et de meilleurs services rendus au public. Ils sau-
ront donc que le dévouement doit remplacer la morgue aristocra-

T. iv. 29
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tique et qu'eu France, s'il y a des distinctions, il n'y a pas de
classe fermée.

« Ils ne se tiendront à l'écart d'aucune classe sociale, mais se

mettront partout à la tète des intérêts de chacune et s'y montre-
ront compétents.

« Ils pratiqueront la permanence des engagements vis-à-vis de
leurs serviteurs, en ayant soin de les choisir ad hoc, et de les
traiter en conséquence.

« Ils dirigeront leurs entreprises industrielles avec la préoccu-
pation essentielle du bien de leurs collaborateurs et de la fixité du
foyer ouvrier. Ils n'iront pas, de préférence, établir ces entre-
prises dans l'air doublement malsain des villes.

« Ils feront peu d'estime des jeux de bourse ; ils ne s'aviseront
pas d'imiter ceux qui « font des affaires », dont ils tirent le premier
profit et dont ils passent la perte aux autres.

« Ils s'instruiront, s'informeront et, se gouverneront autrement
que par la lecture des journaux, même de ceux qu'on appelle
"< les bons ». Ils donneront en général peu de crédit à la
presse, telle qu'elle existe aujourd'hui.

(i Ils tiendront que la meilleure politique est de bien gouverner
chez soi et que, si le roi n'est pas à même de tout conduire, eux
le sont un peu moins encore ; qu'il ne s'agit pas, par conséquent.
«l'aspirer à régénérer l'univers, à parler au pays tout entier, à
l'aire des Suvres grandes comme le monde, mais à s'occuper
tout de bon «l«'s siens, de sa famille, de ses gens, de son bien, de
ses voisins et de sa localité. »

Faute de faire ces déclarations et de les exécuter, les Conser-

vateurs royalistes verront les gens sensés applaudir à la parole
"< du roi ,!, toutes les fois qu'il parlera bien, et ils verront les
classes populaires les mieux disposées pour « le roi » leur tourner
le dos à eux-mêmes.

N«- dit-on pas d'eux déjà, ne disent-ils pas d'eux-mêmes quel-
quefois, qu'ils sont des officiers sans soldats?

Tandis que le prince se dit le roi de tous et le premier serviteur
de la France, qu'ils soient, eux, les patrons réels des leurs et
les premiers serviteurs de leur localité.
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Alors chacun sera à sa besogne et tout marchera bien.
Tout marchera bien : oui, tant que chacun restera à sa be-

sogne. Car, le roi revenu, il ne faudrait pas courir de plus belle
à la cour, ni surtout courir aux appointements. Ce serait re-
nouveler, sous une autre forme, Terreur et le vice de 1 ancien
régime en décadence : Versailles et les pensions du roi.

Mais comment, me direz-vous, les Conservateurs auront-ils part
au gouvernement?

Par les petites recettes que je viens de dire, ils tiendront à la
fois le pays et le gouvernement.

En effet, quand les Conservateurs auront de solides enfants,
de vrais successeurs pour maintenir et accroître indéfiniment
leur Suvre; quand ils useront de toute leur fortune, de toute
leur intelligence, de toute leur action personnelle sur le sol
dont ils se trouvent les maîtres ; quand ils seront les 'plus avisés
de l'endroit ; quand ils feront la pluie et le beau temps autour
d'eux dans les intérêts de tout le voisinage, alors ils réussiront

bien à se donner pour représentants aux deux Chambres des
maillards de leur espèce, et non plus comme aujourd'hui des avo-
cats , d'anciens fonctionnaires, des journalistes : .yens qui leur
<-laquent dans la main et tournent plus ou moins, une fois qu'ils
sont assis sur leurs sièges de députés ou de sénateurs, gens qui
ont une situation personnelle à se faire et n'en ont pas une par
eux-mêmes.

I>'autre part, ces Conservateurs réimplantés, rentrés à leur place,
gouverneront les préfets et sous-préfets, qui menacent d'être
parsemés de républicains et de « nouvelles couches », d'après
les larges vues du prince. En effet, que peut faire un préfet,
même républicain, entre un souverain qui l'attire au royalisme
et les propriétaires du lieu qui dominent le pays par leur in-
fluence? il ne peut que se laisser conduire par ceux-ci : ce sont
les vrais maîtres du pays.

Voilà comment les conservateurs, rentrés et fixés chez eux,
tiendront sous leur coupe le pays et le gouvernement.

S'ils lâchent leur résidence, ils perdent leur force, et ils seront
battus encore une fois.
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Il est temps de mettre fin à cette étude, tout incomplète qu'elle
soit.

J'y ni montré quelque chose de ce que la science sociale peut
dire au milieu des débats politiques.

Elle n'a pas d'embarras à s'expliquer sur une parole, pour-
royale que cette parole puisse être.

(Jetait l'antique tradition française, c'était « la bonne façon
de nos pères », et c'est la vraie pratique sociale, de maintenir
aussi bien en face de l'opinion qu'en face de toute puissance la
modeste et libre affirmation de ce qu'on sait être la vérité, et de
se tenir aussi également éloigné de l'esprit de révolte et de l'es-
prit de servilité.

Ce que la science sociale vient de nous dire au sujet du Mani-
feste est-il pour ou contre le parti monarchiste?

Ceci ne dépend que du parti lui-même. Ce sera pour lui, s'il
en profite pour s'affermir dans ce qui est exact et se compléter
dans ce qui ne l'est pas. Ce sera contre lui, s'il laisse d'autres, -
et il y en a d'autres, - - s'emparer plus pleinement de la vérité.

Henri de TOIKVILLE.



L'ESPRIT DES LOIS

ET

LA MÉTHODE D'OBSERVATION

IV.

COMMENT MONTESQUIEU A ÉTABLI SA CLASSIFICATION

SOCIALE (1).

1.

Nous arrivons à la dernière partie de notre tâche. Après avoir
suivi .Montesquieu dans ses procédés d'analyse et d'observation
comparée, il nous reste à voir comment il a classé les faits sociaux.

Les critiques contenues dans les articles précédents doivent
faire pressentir au lecteur que la classification de l'Esprit des lois
péchera sûrement par certains côtés. Il est évident qu'elle ne
saurait être complète, puisqu'elle résulte d'une analye très su-
perficielle, d'une observation comparée sans méthode.

Il serait donc facile de livrer à Jlontesquieu. sur ce nouvrau
terrain, une série d'escarmouches; on pourrait l'attaquer à pro-
pos de sa division des gouvernements en trois formes, ou
de son classement tronqué des phénomènes relatifs au Lieu. On
sait, en effet, qu'il examine les lois dans leurs rapports avec

I V. les articles précédents, t. III, p. 143. et t. IV, p. 27'jct 351.
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le climat et le terrain, sans mentionner leurs rapports non
moins curieux avec les productions végétales et animales, par
exemple.

M;iis il y a plus et mieux à faire.
Parmi toutes les classifications tentées par les esprits avides de

connaître les lois sociales, les unes sont utiles, les autres, stéri-
les; les unes préparent l'avancement, la naissance même des
sciences; les autres, étrangères à tout progrès, ne peuvent être
considérées que comme une Suvre personnelle ; elles ne se ratta-
chent à aucune marche en avant ; elles n'appartiennent pas à
l'histoire de la science, à la véritable histoire du développement
de l'esprit humain.

A laquelle de ces deux espèces appartiennent les classifications
partielles que l'on rencontre dans Y Esprit des lois ? Ont-elles été
de quelque profit, soit directement, soit indirectement, à la
science sociale ? ont-elles favorisé d'une manière quelconque
l'essor de la méthode?

On ne saurait faire à cette question une réponse générale. Les
classements de Montesquieu, tirés d'idées à priori^ et faits d'après
l'étiquette vulgaire des choses, comme le classement des États en
monarchiques, républicains et despotiques, sont nuls et de nul
effet au point de vue scientifique. Ils ont pu servir de cadre à
d'ingénieux développements, mais leur résultat principal con-
siste précisément à fausser les faits. Il y a, en effet, des monar-
chies qui sont ou qui ont été plus républicaines que bien des ré-
publiques ; il y a et il y a eu des républiques qui ressemblent
fort à des monarchies; enfin, il y a eu des monarchies et des
républiques parfaitement despotiques; peut-être y en a-t-il en-
core.

Il en va tout autrement des classements fondés sur l'observa-

tion. Quelque fantaisiste que soit la méthode qui les a inspirés ,
quelque incomplètes que soient les séries de faits analysées, ces
classements ont au moins le mérite de mettre en relief, dé-ci de-
là, quelque relation importante entre les phénomènes de l'ordre
matériel et ceux de l'ordre social. C'est le premier pas dans la
science.
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C'est pourquoi le véritable mérite de Y Esprit des lois se trouve
dans l'aperçu, bien vague d'ailleurs, de l'influence du climat et
du terrain, sur la constitution des sociétés. J'ai eu l'occasion de

citer, au cours de ce travail, l'admirable chapitre où Montesquieu
affirme que les lois varient beaucoup » avec la façon dont les
peuples se procurent la subsistance » (1). Cette affirmation est
tout un programme d'études, que l'auteur ne remplit guère avec
trois ou quatre réflexions très courtes sur un aussi vaste sujet.
Néanmoins le programme subsiste et la science sociale commence
à résoudre les problèmes indiqués dans ces quelques lignes.

Ainsi, tandis qu'il ne reste rien aujourd'hui des douze pre-
miers livres de l'Esprit des lois, sur les formes du gouvernement,
ce simple chapitre voit grandir sans cesse l'idée qu'il a présentée.
Autant les uns sont stériles, autant l'autre est fécond. Par ces

résultats, on peut mesurer très justement la différence qui sépare
les classements à priori des classements fondés sur l'observa-
tion des faits. Notez que l'observation de Montesquieu est très
défectueuse, nous l'avons maintes fois prouvé ; mais il lui a suffi
de tomber juste sur un ordre capital de phénomènes, les phé-
nomènes du travail, et d'en apercevoir l'action sociale, pour arri-
ver à formuler une véritable loi : « Les lois ont un très grand
rapport avec la façon dont les divers peuples se procurent la sub-
sistance. »

S'il ne tire de cette découverte aucun profit appréciable, c'est
par défaut d'analyse. Il ne creuse pas son sujet; il ne cherche
pas à voir comment influent sur les lois ces « différents moyens
de se procurer la subsistance » ; il se borne à indiquer qu'un
peuple adonné au commerce de la mer a besoin d'un code plus
étendu qu'un peuple agriculteur, pasteur ou chasseur, et, satisfait
de cette réflexion, il passe à un autre ordre d'idées.

Cette négligence est caractéristique. Quand on rapproche de ce
tout petit chapitre les douze livres de l'Esprit des lois consacrés à
de longues dissertations sur les trois formes de la souveraineté,
les principes qui les soutiennent et les dangers qui les mena-

1; L. XVIII, C. Mil.
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cent, on ne peut manquer d'être frappé du contraste. D'un côté
Montesquieu passe légèrement sur un fait d'une importance ex-
trême, sur le grand ressort des sociétés, en quelque sorte. Songez
donc ! il s'agit de savoir comment les différents groupes de l'huma-
nité parviennent à vivre, à se procurer le pain quotidien ! De l'au-
tre, il s'étend avec complaisance sur une question importante à la
vérité, inriis non pas au même chef, la question du pouvoir cen-
tral. Et cependant il entrevoit l'importance du sujet qu'il néglige.

Pourquoi donc cette anomalie? Pourquoi ne pas faire tout au
moins la part égale entre la vie matérielle et la forme du gouver-
nement?

C'est que la première est fertile en développements scienti-
fiques, la seconde, en développements philosophiques; la première
n institue un remarquable sujet d'analyse, la seconde laisse le
champ libre aux déductions.

Placé entre ces deux méthodes, Montesquieu ne devait pas hési-
tcr : il a laissé de côté l'analyse et s'est lancé dans le raisonnement
pur.

Remarquez, en plus, que cette décision ilattait sa vanité litté-
raire. Poser un principe, qu'on ne doit à personne, qu'on a trouvé
tout seul, et en tirer mille conséquences curieuses, n'est-ce pas
beaucoup plus tentant, pour un homme soucieux de sa renommée
de h*'] esprit, que d'établir des divisions révélées par la nature
rllc-nii'inc, écrites en quelque sorte dans son organisation exté-
rieure? des divisions qui sautent aux yeux de tout le monde, que
tout le monde aurait pu faire ?

Par exemple, Montesquieu enseigne que la vertu est le fon-
dement des républiques. Avant lui, personne n'avait dit cela.
Personne ne l'a répété bien longtemps après. Voilà une décou-
^"rfe toute personnelle. En revanche, elle est éphémère.

Supposez qu'au lieu de se perdre dans ce genre d'affirma-
tions, l'Esprit des Lois ait poursuivi l'analyse des moyens de
subsistance. Sans doute ses révélations premières n'auraient rien
ru de très piquant. 11 aurait fait remarquer que les hommes vi-
vent soit de productions spontanées, soit des fruits de leur tra-
vail, soit de la possession d'une propriété immobilière, soit de
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biens mobiliers, soit d'épargne accumulée, soit d'un salaire af-
fecté à quelque genre de travail. Tout cela, on le sait, et tout le
monde en tombe d'accord, comme d'une cbose évidente par
elle-même.

Mais sur cette base simple et indiscutable, quel merveilleux
édifice Montesquieu n'eût-il pas construit si, poussant toujours
son analyse, il avait déterminé le rapport des lois avec chacune
des espèces de faits contenues sous ces appellations générales!
Voyez-vous l'Esprit des Lois nous faisant connaître l'influence
sociale du pâturage, de la pèche côtière, de la chasse, de la
cueillette, de l'agriculture, de la fabrication, des transports, des
différentes formes de la propriété, etc. !

Au surplus, un troisième motif devait éloigner Montesquieu de
ce travail. On n'aperçoit pas de suite l'influence de la fabrication,
par exemple, sur les lois écrites; on n'arrive à cette connaissance
qu'après avoir établi de proche en proche l'action de ce genre
de travail sur la constitution libre et spontanée de la vie privée.
Or l'Esprit des Lois se préoccupe assez peu de la vie privée ; il
n'a guère souci que de la législation publique. Dès lors, le lien
entre le but auquel il vise et l'étude approfondie des moyens
d'existence lui échappe ; il n'y voit qu'un « rapport général »,
ainsi qu'il le dit lui-même, quelque chose de vague et d'indéter-
miné; il ne sait pas à quel point les familles, les nations, sont
profondément atteintes, par les nécessités de la vie matérielle.

Ainsi, lorsque Montesquieu saisit une loi générale importante.
quand il découvre une relation entre un grand ordre de faits et
l'organisation sociale des nations, il néglige de s'arrêter à l'exa-
men de cet ordre de faits, il le considère dans son ensemble,
sans en séparer les différents genres, les différentes espèces.

Tel est cependant le premier travail de la classification : quand
l'analyse méthodique ;i étudié des phénomènes isolés, quand
l'observation comparée les a rapprochés les uns des autres la

classification range dans le même groupe ceux qui offrent les
mêmes caractères.

Montesquieu n'a pas tenté, nous venons de le voir, cette opéra-
tion nécessaire; son manque d'analyse, sa vanité littéraire y fai-
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saient obstacle; de plus, il n'en soupçonnait pas la fécondité.
Il a donc déterminé ses groupements de faits d'une façon ar-

bitraire. Si l'Esprit des Lois contient un assez grand nombre d<
divisions et de sous-divisions, ce n'est pas qu'elles résultent de
l'observation ; ce sont des distinctions artificielles, sorties tout
armées du cerveau de Montesquieu, sans que la réalité y ait
grande part. Là, comme partout, il a donné beau jeu à ses con-
ceptions personnelles, et n'a accordé que peu d'attention au clas-
sement naturel des faits.

En résumé, aucune classe de phénomènes n'est déterminée
scientifiquement et dans le détail par Y Esprit des Lois.

II.

Mais la classification comporte un autre travail que la dé-
termination des espèces, c'est celui de leur coordination.

Il ne s'agit pas seulement d'établir des espèces, il faut leur
donner un certain ordre, ou mieux il faut découvrir les relations

qu'ont entre elles ces diverses espèces. Il faut, en un mot, exa-
miner le rôle de chacune d'elles vis-à-vis de toutes les autres.

De ce second travail YEsprit des Lois ne porte guère la trace.
CVst une Suvre sans lien, sans ensemble : un livre expose les

rapports des lois avec le climat, un autre leur rapport avec le
terrain, ou le commerce, ou la religion, ou le nombre des ha-

bitants; mais l'action réciproque de ces divers éléments, mais
leur fonctionnement combiné, mais la manière dont la société,
résultat de tous ces éléments, va vivre, se mouvoir, agir en un
mot, Montesquieu n'en donne aucune idée; il n'en a lui-même
aucune idée, et il le prouve par mille marques indiscutables.

Il eu est une qui se manifeste à toutes les pages de YEsprit des
lois, c'est cette ardeur désordonnée, cette fièvre, de dire de suite,
de peur de l'oublier, ce qu'il aperçoit dans le moment : « II faut.
dit-il, que j'écarte à droite et à gauche, que je perce, et que je
me fasse jour (1)... Cette matière est d'une grande étendue., une

(1) L. XIX, c. i.
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foule d'idées se présentent à mon esprit... » et ailleurs : « Je vois
beaucoup de choses à la fois, il faut me laisser le temps de les
dire. » On sent bien dans ces divers passages le manque de mé-
thode, le manque d'ordre. Montesquieu n'est pas maître de son
sujet; il entasse des faits, des réflexions sur ces faits, des théories
d'idéologue, suivant que son esprit les conçoit, au hasard, en
sorte qu'au cours de son ouvrage, il n'est pas capable de se rap-
peler si telle idée qui germe dans son cerveau n'a pas été déjà
exposée. « Ai-je dit?... J'allais oublier de dire... J'ai oublié de
dire...; » ce sont là formules fréquentes dans l'Esprit des Lois. Elles
témoignent de labsence de conception générale.

Montesquieu nous apparaît comme un observateur curieux en
présence d'un squelette. Les différentes parties du corps humain
sont là devant lui ; il ne les distingue pas toutes, parce que son
analyse est faite sans soin, mais il pourrait les distinguer. Ce qui
échappe complètement à ses investigations, c'est la vie, c'est la
force invisible qui donne à tous ces membres le mouvement et
leur permet d'agir de concert.

Pour comprendre le merveilleux mécanisme du corps humain,
il faut l'observer, non pas à l'état de squelette, mais vivant;
non pas inerte, mais agissant. 11 en est de même pour les socié-
tés. Si vous désirez voir par quels ressorts tient un État, ne vous
perdez pas en considérations philosophiques sur les principes de
son gouvernement ; examinez plutôt comment on y vit, ce qu'on
y fait, comment telle partie déterminée de cet État se trouve à
la hauteur de sa tâche quotidienne.

Or Y Esprit des Lois se renferme le plus souvent dans des abs-
tractions. Il étudie la bonté, la vertu, le courage, l'honneur, la
crainte, la tyrannie, l'humeur sociable, la vanité et l'orgueil
des nations, la liberté, la démocratie, la frugalité et mille autres

idées générales. Tout cela n'a pas vie et ne saurait engendrer
la vie.

Aucun de nous n'a jamais rencontré sur son chemin la bra-
voure, la justice ou la générosité ; l'idée que nous nous faisons
de ces vertus, nous l'avons prise dans le commerce d'hommes
braves, justes, ou généreux; c'est là, en somme, la source de
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notre conception abstraite et c'est à cette source qu'il faut re-
monter pour se rendre un compte exact des conditions diverses
et des règles générales suivant lesquelles s'exercent la bravoure,
la justice ou la générosité.

Le reproche que nous adressons à Montesquieu ne porte donc
pas sur le choix de son sujet, - chacun est libre de le choisir à sa
.li'uise, -- mais sur la stérilité du procédé par lequel il le traite.

Prenons un exemple : l'Esprit des lois consacre deux livres à
étudier les rapports des lois avec le commerce; croyez-vous que
Montesquieu va tout d'abord se placer dans un pays commerçant
et examiner comment, sur ce point déterminé, le commerce se
comporte, à quelles causes il se rattache et quels effets il pro-
duit? Nullement. Il considère au contraire le commerce dans

son abstraction philosophique; il expose en premier lieu sa na-
ture et ses distinctions; puis, dans un autre livre, il raconte les
révolutions qu'il a subies, c'est la méthode de déduction, toute
pure. Voyons quels seront ses résultats au point de vue de la
classification, et spécialement au point de vue delà coordination
des classes. En d'autres termes, à quelle conclusion générale, à
quelle idée d'ensemble, la méthode suivie par Montesquieu va-
t-elle le conduire?

Dès le début, je trouve un chapitre sur ÏEsprit du commerce.
C'est commencer précisément par le plus épineux, par le plus
compliqué. On ne peut guère concevoir l'esprit du commerce,
«"'est-à-dire son influence sur les autres phénomènes sociaux,
qu'après en a\«u'r bien déterminé la manière d'être; c'est le
travail de la coordination succédant à la fixation des espèces, à
l'observation comparée et à l'analyse. Ici, et bien visiblement, ce
travail précède les autres. Montesquieu expose, sans préambule,
que le commerce produit naturellement la paix et « un certain
gentiment de justice exacte aussi éloigné du brigandage » que
«lu désintéressement; en revanche, le commerce détruit la vertu
morale de l'hospitalité.

Voilà tout l'esprit du commerce d'après Montesquieu. Voilà
tout ce qu'il aperçoit des relations du commerce avec les autres
phénomènes sociaux !
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Et ces relations ue sont même pas exactes dans leur forint-
absolue : je veux Lien que les commerçants maudissent la -n^rri-
quand elle nuit à leurs intérêts, mais ils la bénissent quand elle
les sert; les deux grandes guerres des États-Unis, celle de l'In-
dépendance qui leur a donné naissance, la guerre de Sécession,
qui a assuré la domination du Nord sur le Sud, ont été des luttes
commerciales, des guerres de tarifs. Il est donc faux dédire que
le commerce produit naturellement la paix.

Reste ce « sentiment de justice exacte, opposé d'un côté au
brigandage, et de l'autre à ces vertus morales qui font qu'on ne
discute pas toujours ses intérêts avec rigidité et qu'on peut les
négliger pour ceux des autres ». .le ne vois pas non plus qui- If
commerce détruise toutes les formes du brigandage : considérez
le commerce de l'argent, par exemple; allez à la Bourse passer
votre après-midi ; écoutez les conversations, et dites-moi si les
« lanceurs d'affaires » paraissent bien pénétrés de ce sentiment
de justice exacte dépeint par Y Esprit des lois ? Vous me direz que
ce n'est pas là un commerce honnête; j'en tombe bien d'accord,
mais il suffit que le commerce puisse être malhonnête pour qut-
L'affirmation de Montesquieu se trouve réduite à néant.

Il n'est pas juste non plus de midre le commerce seul respon-
sable de la diminution de l'hospitalité; cette diminution est un
résultat naturel de l'agglomération, et Montesquieu l'indique
lui-même. Il cite, en ellH. une loi des Bourguignons « réglant que
celui qui recevra un étranger sera dédommagé par les habitants,
chacun pour sa quote-part ». Évidemment le commerce est peu
développé chez ces Bourguignons, qui ne possèdent pas la plus
petite auberge. Cependant l'hospitalité ne s'y exerce que comme
une charge publique; par conséquent elle n'existe plus, et c'est
le fait seul de l'agglomération qui l'a tuée.

On voit ce qui reste de ce premier essai de coordination tenté
par l'Esprit des lois au début de son étude sur le commerce
quand on l'examine, sans parti pris d'admiration ou de déniare-
ment, en mettant simplement ses affirmations en face des faits
observés.

Plus loin, Montesquieu détermine deux variétés dans le corn-
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raerce et affecte chacune de ces variétés à une forme des pou-
voirs publies. » Dans le gouvernement d'un seul, dit-il, le
commerce est ordinairement fondé sur le luxe... Dans le gou-

vernement de plusieurs, il est plus souvent fondé sur l'économie. »
Otte division ultra-fantaisiste, démentie par le luxe des répu-
bliques italiennes du moyen âge et par mille autres faits, lui
cause cependant un scrupule, vers la fin du chapitre où il la
présente ; pour se couvrir vis-à-vis de lui-même, il ajoute : « .le
ne veux pas dire qu'il y ait aucune monarchie qui soit totale-
ment exclue du commerce d'économie ; mais elle y est moins

portée par sa nature, .le ne veux pas dire que les républiques
que nous connaissons soient entièrement privées du commerce
de luxe; mais il a moins de rapport à leur constitution. » Voilà
une seconde tentative de coordination, un rapport établi à grand
fracas, entre les variétés du commerce et les formes de gouver-
nements. Au bout de quelques lignes, l'auteur lui-même l'aban-
donne.

Parcourez les autres chapitres de ce livre, vous y trouverez
des rétlexious éparses sur divers sujets : sur « l'exclusion en
l'ait de commerce » ; sur la liberté commerciale, les faillites,

la juridiction consulaire et la contrainte par corps; sur la
question de savoir si la noblesse doit, oui ou non, faire le com-
merce; s'il est avantageux à tous les pays de faire le commerce;
bref, sur tout ce qui vient à l'esprit de Montesquieu, sans qu'au-
cun enchaînement préside à cette suite de dissertations.

C'est après avoir ainsi obscurci le sujet par des considérations
à bâtons rompus que YEsprit des lois, abordant la question his-
torique, examine le commerce "< clans les révolutions qu'il a
eues dans le monde ».

Le livre que Montesquieu consacre à cet examen est un trésor

<l érudition. L'auteur passe successivement en revue les peuples
<lc l'Afrique, du nord et du midi; le commerce"des Phéniciens.
'"'"lui des Grecs, celui de l'Assyrie. Il établit les effets commerciaux
de la conquête d'Alexandrie, puis il examine Cartilage, Marseille,
Délos, Rome et le commerce dans le monde romain, le commerce
du moyen âge et sa modification par la découverte du Nouveau
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Monde; en somme, il plante des jalons pour une histoire univer-
selle du commerce.

Cette partie de son étude emprunte une apparence de vie à
l'ordre historique qu'elle suit: mais j'y retrouve toujours le même
défaut d'unité au point de vue social. De temps à autre, on ren-
contre une réflexion juste, souvent aussi une réflexion fausse,
parfois une réflexion incompréhensible ; impossible de les lier
l'une à l'autre par une idée d'ensemble.

Voici, par exemple, une série de relations exactes que je relève
dans un chapitre sur le « commerce des anciens » : « L'effet fin
commerce sont les richesses; la suite des richesses, le luxe: celle

du luxe, la perfection des arts. » Mais si le développement du
commerce produit nécessairement la richesse et le luxe, que de-
vient la soi-disant distinction fondamentale établie en tète du

livre précédent, entre le « commerce de luxe » et le « commerce
d'économie » ?

On voit très bien par ce trait qui n'est pas sans beaucoup d'a-
nalogues, comment Montesquieu a conçu le sujet du commerce.
En premier lieu une série de principes abstraits, déduits de con-
ceptions à priori ; c'est la partie philosophique. En second lieu
une accumulation de faits concernant le commerce : c'est la partie
historique. Entre la théorie et le fait aucun lien. Ce sont deux
domaines absolument séparés.

Par suite, il n'existe dans l'Esprit des lois aucune coordination
entre le commerce et les autres classes de faits sociaux.

Comment voulez-vous dès lors que Montesquieu aperçoive le
vrai rùledu commerce dans la formation des sociétés? Il constate

l'activité passée des relations commerciales dans l'Asie Mineure ;
il admire, à la vérité, l'antique splendeur de Ninive et de Ba-
bylone; il la compare à la désolation qui plane aujourd'hui
sur leurs ruines, mais il reste impuissant à résoudre le pro-
blème qui révèle ce contraste. Rien n'est venu lui montrer la fra-
gilité constitutionnelle des empires fondés sur le commerce seul.
Il n'a pas vu que des établissements soumis à toutes ses fluc-

tuations ne pouvaient avoir qu'une existence éphémère, sans
cesse menacée par toutes les variations d'un des phénomènes les
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plus mobiles, les plus indépendants de la nature du Lieu, Au
emitiviire, il semble avoir été frappé des rapports du commerce
avec certaines données immuables : '«Quoique le commerce, dit
il, suit sujet à de grandes révolutions, il peut arriver que de cer-
taines causes physiques, la qualité du terrain ou du climat, fixent
pour jamais sa nature. » Et partant de ce principe , Montesquieu
affirme que « dans tous les temps, ceux qui négocieront aux Indes
y porteront de l'argent et n'en rapporteront pas ». « C'est la na-
ture même, dit-il, qui produit cet effet. Les Indiens ont leurs
arts, qui sont adaptés à leur manière de \i\re. \otre luxe ne sau-
rait être le leur; ni nos besoins, leurs besoins. » On sait avec quel
profit les manufacturiers anglais font mentir cette prédiction
bas.-irdée. eu inondant les Indes de leurs cotonnades.

Kien n'est imprudent comme d'affirmer la perpétuité d'un phé-
nomène commercial, parce que rien n'est aussi variable. Les
sociétés fondées sur le commerce ont des existences brillantes

auxquelles succèdent parfois de terribles chutes. Quoi de plus
désolé aujourd'hui que les déserts ou s'élevèrent jadis les villes
puissantes de l'Assyrie? Quoi de plus morne que le grand canal
de Ven'se. bordé de superbes palais, autrefois demeure de l'opu-
lence, aujourd'hui refuges de la misère ou de la médiocrité?
Et qui pourrait dire ce que sera dans cinquante ans le rocher
de Hung-Koug, siè-e de transactions si actives à l'heure ac-
tuelle ?

Non seulement les centres commerciaux se déplacent, mais les
établissements particuliers changent souvent de mains, dans
chaque centre. Le commerçant n'est pas lié au sol, parce que
l'art qu'il exerce dépend très peu du sol; il ne se fixe pas for-
tement, d'une manière définitive, là où il construit l'édifice de
sa fortune. On le voit bien par le caractère instable des coloni-
sations purement commerciales, dans le présent comme dans le
passé ( 1 .

<>r ce trait si frappant de « l'esprit du commerce », comme eût
dit Montesquieu, il ne l'aperçoit nullement. Sa méthode ne le

i Voir sur les colonies commerciales. La Science SociûZe, I II. \>. 64.



« L'ESI'ttlT DES LOIS. »

conduit à aucune de ces vues larges qui éclairent un sujet dans
son entier, et cependant ce sont les idées générales qu'il recher-
che, ce sont elles qu'il prend comme point de départ de toutes
ses théories.

III.

Nous saisissons ici, dans l'Suvre de Montesquieu, le signe
d'une erreur commune à la plupart des écrivains, en France.

On est persuadé que la source des généralisations qui frappent
par leurs conséquences importantes se trouve dans les considé-
rations abstraites, dans l'étude de sujets vastes.

Rien n'est plus faux, et cette croyance stérilise les plus puis-
santes intelligences en les laissant s'exercer sur un terrain ingrat.
Elle obscurcit le sens de l'observation et par là même s'oppose
à l'emploi de la méthode scientifique.

Examinez les progrès d'une science d'observation quelconque
depuis sa naissance : vous verrez que sa marche en avant est
toujours due à l'analyse plus exacte d'un petit phénomène dé-

terminé.

Voyez les merveilleuses reconstitutions antédiluviennes de
Cuvier: c'est la connaissance plus parfaite des rapports existants
entre les différentes parties du squelette animal qui nous les
a values; voilà comment l'observation d'un fait assez mince

dans le présent peut jeter \me vive lumière sur l'histoire du passé.
Tout ce que nous savons des époques préhistoriques, c'est à

des découvertes du même genre que nous le devons.

Toutes les inventions modernes, toutes les nouvelles applica-
tions de la science que nous pressentons et les immenses trans-
formations qui peuvent en être la conséquence, ce sont encore
des études semblables qui les préparent.

Ainsi, dans l'ordre des vérités auxquelles il peut atteindre par
sa propre force, sans le secours de la révélation, l'homme n'en a
conquis aurime plus complètement que par la méthode scien-
tifique d'observation. C'est par elle qu'il s'élève sûrement des
faits actuels à la connaissance de ceux du passé, comme aux

30
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découvertes futures; c'est par elle qu'il plie à son service les
forces que la Providence tient en réserve dans la nature.

Il serait donc puéril de nier que l'observation de phénomènes
simples et concrets ne contienne en g-erme les conséquences les
plus générales.

On peut faire mieux que de le constater, on peut les com-
prendre, s'en rendre compte.

Je rappelais au début de cet article que l'effort suprême de la
science consiste à saisir dans son action le mécanisme de la vie;

en science sociale, la manière dont les différentes séries de faits
sociaux se combinent ensemble. Par suite, il faut bien se garder
de détruire, en voulant les analyser, les éléments que l'on ob-
serve ; il faut les voir dans leur rôle, à leur place, non pas inertes.

Si cette condition est remplie, le phénomène le plus simple
vous donnera l'idée de la vie aussi clairement que le plus com-
plexe. Il vaut donc mieux observer le premier, qui est plus sai-
sissable.

Ainsi, vous vous rendrez compte du fait de la végétation sur
un chêne à peine sorti du gland, ou sur un arbre de haute fu-
taie, pris isolément, beaucoup mieux que sur mille mètres cubes
du bois d'ouvrage le plus parfait.

Bien plus, si vous voulez apprécier la puissance de la végéta-
tion dans une forêt, c'est-à-dire dans un ensemble d'arbres, vou-

ne pourrez y arriver qu'en déterminant avec le plus grand soin
la valeur d'un certain nombre d'arbres, pris comme types dans
chaque variété d'essence et pour chaque grosseur. Vous ne saisis-
sez avec justesse l'idée d'ensemble que par une série d'opérations
particulières.

Cela est tellement vrai, qu'en chassant dans une futaie vous
pourrez émettre sur la valeur marchande du bois qu'elle ren-
l'erine une opinion vague, une opinion de promeneur et d'in-
différent. Vous direz : (Test une belle futaie. Mais supposez que
vous vouliez acheter au propriétaire la coupe de la forêt; vous
( 'intenteriez-vous d'une semblable appréciation? \ou sans doute;
vous auriez recours au procédé d'estimation dont je parlais tout
à 1 heure. Vous cuberiez un à un quelques types d'arbres qui
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serviraient à guider votre appréciation, vous suivriez dans cette
opération toute matérielle le procédé monographique.

Montesquieu aurait cru sans doute s'éloigner des vues géné-
rales auxquelles il tendait s'il avait pris pour base des phéno-
mènes concrets. J'ai déjà fait remarquer que la partie utile de
l'Esprit des lois était précisément celle où il avait examiné le
climat et le terrain, c'est-à-dire des faits simples. Mais ces faits
simples, il les considère in abstraclo. Il ne se rend aucunement
compte de la façon dont l'observation scientifique, l'examen d'un
fait restreint, conduit aux généralisations les plus hardies.

Là pourtant est tout le secret de la science. C'est l'éternel con-
traste entre l'étroitesse du point de départ et la largeur du ré-
sultat qui scandalise et surprend les hommes étrangers à l;i
méthode scientifique.

Montesquieu était, parmi les hommes de son temps, un de ceux
qui s'étaient le plus occupés de sciences naturelles : on connaît
ses discours sur la « cause de l'écho », sur "« l'usai;'!- des glandes
rénales », sur la « cause de la pesanteur des corps », sur « la
cause de leur transparence ». Ces productions témoignent d'un
goût marqué pour l'observation et le « Projet d'une histoire
physique de la Terre » qu'il avait rédigé, indique qu'il voulait
s'élever de ces travaux spéciaux à une Suvre considérable.

Que lui a-t-il donc manqué pour tenter par la même méthode
d'observation la découverte de l'esprit des lois?

Il lui a manqué la conviction de la fécondité de cette méthode.
Sans doute, il la jugeait profitable, pour analyser dans ses

détails un phénomène spécial, mais il ignorait que ces études
de détail pouvaient conduire très sûrement aux idées nénéi'ales
qu'il recherchait. Il ignorait la coordination des classes, ce
dernier travail des sciences d'observation, par lequel elles se
grandissent jusqu'à saisir des ensembles de faits qui échappent
par leur complexité à l'intelligence humaine la plus puissante,
dépourvue du secours de la méthode.

A vrai dire, Montesquieu avait compris les heureux effets de
l'observation scientifique dans certaines branches spéciales du
savoir, dans l'astronomie, dans la physique, etc. Son « Discours
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sur les motifs qui doivent nous encourager aux sciences » en fait
foi : « Ce qui rend les découvertes de ce siècle si admirables, y
disait-il, ce ne sont pas des vérités simples qu'on a trouvées,
mais des méthodes pour les trouver; ce n'est pas une pierre pour
l'édifier, mais des instruments et des machines pour le bâtir tout
entier. »

Voilà très justement défini le rôle de la science dans le progrès
des connaissances humaines : elle est féconde, non seulement

par les résultats auxquels elle atteint immédiatement, mais aussi
par ceux qu'elle prépare.

Il y a plus. Bien que les sciences naturelles fussent encore
dans leur enfance, à l'époque où Montesquieu prononçait le dis-
cours dont je viens de détacher un passage (1), il avait pressenti
leur développement futur, il avait compris qu'aux découvertes
déjà faites il viendrait s'en joindre une infinité d'autres, que la
communauté d'origine relierait ensemble ; il s'était rendu
compte qu'elles formeraient un édifice, un tout, qu'elles se-
raient coordonnées en un mot.

Mais il n'avait prévu que leur coordination intérieure, pour
ainsi dire. En effet, l'astronomie ne pouvait coordonner que les
résultats de l'astronomie ; la physique ceux de la physique et
ainsi de suite.

Il était réservé à un autre siècle de voir se commencer une

autre coordination, une coordination pour ainsi dire extérieure,
iM'àce à laquelle les objets des diverses sciences se trouveraient
classés dans l'ordre de leurs effets sur les sociétés.

Tout ce que l'on observe dans le monde matériel aboutit en
dernière analyse à l'homme, roi de la création. En se plaçant
sur le terrain spécial de l'étude des sociétés humaines, la mé-
thode d'observation devait donc saisir dans leur action finale.

dans leur terme, les différents phénomènes de la nature.
Et ces phénomènes, elle ne les saisit pas seuls. Elle en montre,

chaque jour sur un nouveau point, l'influence combinée avec
celle de cent autres phénomènes d'ordres différents; elle les

1) Ce discours date du 15 novembre 1725.
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étudie à la véritable place qu'ils occupent dans le rôle qu ils
jouent finalement à l'égard de la société humaine.

Telle est la raison des larges vues qu'ouvré la science sociale.
C'est elle qui forme le lien le plus étonnant entre la monogra-
phie, procédé minutieux d'analyse, et la classification, synthèse
vaste, embrassant les phénomènes les plus divers.

On comprend qu'un esprit avide de vues synthétiques ne se
plie pas sans de graves motifs aux exigences de l'analyse.

Ces motifs se résument, en somme, dans la conviction profonde
et raisonnée de l'efficacité de la science et de la vanité des autres

procédés. C'est par manque de cette conviction, nous l'avons vu,
que Montesquieu a reculé devant un travail qu'il jugeait ingrat:
il n'a pas tenté l'analyse méthodique des faits sociaux, il ne les a
pas comparés entre eux, parce qu'il ne croyait pas aboutir ainsi
à une classification. Là est donc son erreur fondamentale.

Arrivés au terme de notre étude sur 1 Esprit des Lois, nous
saisissons la cause véritable qui fait tomber aujourd'hui dans
l'oubli cette Suvre, qu'une vaste érudition et une somme énorme
de travail n'a pu sauver.

C'est l'absence de méthode scientifique.
Il faut reconnaître qu'on ne consulte plus guère à notre époque

les écrits des pères de la science. Aucun cours de chimie ne ré-
pète aujourd'hui les leçons de Lavoisier; aucun traité de phy-
sique ne reproduit Franklin, mais tous les professeurs de chimie
et de physique suivent encore les mêmes procédés d'investiga-
tion mis en honneur par les premiers savants; tous sentent ce
qu'ils leur doivent à raison de la seule de leurs découvertes qui
soit assurée de ne pas périr, la découverte de la méthode.

C'est le caractère merveilleux de la méthode, que, pareille à
la lance d'Achille, elle guérit les maux qu'elle a causés.

Bien souvent une hypothèse trop hardie s'affirme prématuré-
ment, sur une donnée fournie par des analyses isolées, avant que
l'observation comparée ne Tait vérifiée suffisamment. Dans ce cas
on passe trop rapidement de l'analyse à la coordination ; c'est un
écueil à éviter. Si quelques-uns viennent s'y heurter, ce n'est là
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toutefois qu'une faute individuelle, sans grande conséquence sur
la marche de la science. En effet, les lois les plus souvent contrôlées
M>nt toujours susceptibles de nouvelles vérifications. Elles offrent
un très grand degré de probabilité ; on ne réclame pas pour elles
la certitude mathématique, la certitude absolue; à plus forte
raison celles qui ne comptent qu'une courte existence ne sont-
elles admises qu'après des expériences répétées et d'une manière
en quelque sorte provisoire. L'n vrai savant n'affirme jamais une
loi sans ajouter qu'elle est relative à l'état actuel de la science.

Ainsi le danger des généralisations trop hâtives se trouve cou-
juré en fait par le contrôle incessant qu'exercent les uns sur les
autres les différents adeptes d'une même méthode. Bien plus, une
hypothèse hardie peut être détruite par un fait contradictoire,
sans devenir pour cela absolument infructueuse. 11 s'y rencontre
souvent une part de vérité incomplètement dégagée par le pre-
mier travail et qu'une seconde tentative isole et met en relief.

En un mot, aucun effort n'est perdu lorsque la méthode scien-
litique le dirige. Si celui-là même qui le produit n'est pas toujours
capable d'eu recueillir le fruit, d'autres, suivant la même route
que lui, le mettront à profit.

C.elte, commune et féconde direction donnée à toutes les forces

qui s'emploient à la conquête d'une science, me ramène par un
frappant contraste à cet ouvrage de Y Esprit des Lois, qui a coûté
tant de labeur à un homme d'une si haute intelligence et d'une si
étonnante érudition. Montesquieu n'a fondé aucune école. Per-
sonne n est venu continuer le sillon qu'il avait commencé à
tracer si péniblement. Cet effort de vingt années est retombé
dans le néant et n'a profité qu'à la renommée de son auteur.

Faible résultat en vérité! Grâce à cette renommée, les théories
les plus hasardées de Y Esprit des Lois ont trouvé bon accueil dans
un public imbu des préjugés qu'il érigeait en principes, et nous
n'entendons plus aujourd'hui le nom de Montesquieu que dans les
discussions parlementaires où s'élabore, pour la vingtième fois, le
plan d'un gouvernement libre, condamné dès sa naissance à une
mort prochaine.

P. DE ROUSIERS.



LE ROMAN FRANÇAIS

CONTEMPORAIN.

Les romans ne sont pas une invention moderne. De tout temps
certains ouvrages littéraires ont porté ce nom et plusieurs même
sont parvenus jusqu'à nous. Il y avait des romans chez les Grecs;
on connaît encore Théagène et Chariclée, Chéréas et Callirhoé.
Daphnis et Chloé, et chez les Romains, l'Ane d'or, C Amour el
Psyché d'Apulée. Plus tard, au moyen âge, nous avons le Roman
/lu Renard, le Roman duRou, le Roman de Berte aux grans pifs ;
enfin, à l'époque moderne, Mademoiselle de Scudéri, Voltaire,
Rousseau, Crébillon, Lesage. Bernardin de Saint-Pierre, et beau-

coup d'autres, se sont essayés dans ce genre.
Cependant il n'y avait pas avant ce siècle-ci une « (Juestion

du roman ». Le roman pouvait servir de sujet à une étude lit-
téraire , non à une étude sociale.

En effet, le caractère spécial et intéressant du roman contem-
porain, c'est qu'il forme un délassement habituel, une récréation
ordinaire. Autrefois, la lecture des romans que je viens de citer
m- constituait qu'un fait isolé ; aujourd'hui c'est un phénomène
social.

Il est bien clair qu'une société qui lit par manière de passe-
temps, dans laquelle, par conséquent, beaucoup de gens lisent
recevra une forte impression de ses lectures.

Or c'est bien là ce qui se passe aujourd'hui. Le roman n'est
pas seulement dans les bibliothèques; il pénètre quotidienne-
ment dans chaque famille au moyen des feuilletons de journaux.
Il est envahissant.
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Non seulement il remplace dans la classe élevée d'autres goûts
littéraires, mais il se substitue dans la classe ouvrière à d'autres
récréations traditionnelles. Le roman-feuilleton est essentielle-

ment une distraction populaire ; il n'est pas une concierge au
dix-neuvième siècle qui n'en fasse ses délices.

Ainsi, du haut en bas de la société, le roman exerce sur nous
l'influence très pénétrante qu1 exercent tous nos plaisirs. On n'est
l».is en garde contre les impressions que l'on reçoit en s'amusant.
Le propre des plaisirs est précisément l'abandon momentané de la
lutte, le repos, le désarmement. Toutes les sensations que nous
éprouvons dans ces intervalles nous trouvent donc sans défense :
par suite leur action n'est contrariée par aucune force opposante;
elle se produit avec son maximum d'effet.

Voilà pourquoi il y a, à notre époque, une question du roman.
Quant à l'écarter par des subterfuges, il n'y faut pas songer.

Le roman est devenu une distraction générale et populaire par
une série de causes matérielles, que Ton ne saurait détruire. Ci-
tons l'invention de l'imprimerie et ses améliorations techniques,
le bon marché extrême du papier, le développement des trans-
ports qui a créé la presse périodique, enfin le nombre plus
considérable des individus sachant lire.

La nature de ces phénomènes indique qu'on ne peut pas en-
rayer ce mouvement. Il n'est pas question ici d'ailleurs de le
condamner a priori comme une chose dangereuse par elle-même ;
nous nous proposons simplement de rechercher quels ont été, en
France, les effets de ce nouveau genre de récréation et d'indiquer
la cause première qui les a produits.

I.

Nous examinerons en premier lieu le roman dont l'action se
passe dans la vie contemporaine.

C'est le plus accessible de tous à la niasse du public ; il n'exige
aucune connaissance historique ; il se meut dans un milieu que
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le lecteur a sous les yeux ; enfin il se forme des seules ressources
fournies par la vie de notre siècle et de notre pays.

Voici les différents genres que je rencontre, en repassant dans
ma mémoire les titres des romans de mSurs contemporaines les
plus connus :

Premièrement, le roman de mSurs parisiennes. Vous voyez
souvent ce sous-titre s'étaler en gros caractères sur la couverture
du livre qui vient de paraître. Il faut en conclure que c'est là une
réclame fructueuse et que le public est avide de ces peintures.
Cela n'a rien de surprenant. L'immense majorité des Français,
surtout parmi ceux qui lisent, considèrent Paris comme la source
de tous les plaisirs; on est retenu en province par la médiocrité
de la fortune, mais qu'un gros héritage survienne, avec quel en-
train on mettra le cap sur Paris! En attendant le gros héritage,
qui ne viendra peut-être jamais, on se procure, moyennant trois
francs cinquante, quelques heures d'illusion parisienne. On fait
son tour au bois dans le landau de la marquise de X..., on s'as-
sied à des tables somptueusement servies; on se complaît dans
un riche mobilier minutieusement décrit ; on entend le quatrième
acte des Huguenots dans une première loge de face, chaque fois
que M. Octave Feuillet dénoue la situation maltresse d'un nou-
veau roman; on savoure avec un appétit d'assiriré tous les eni-
vrements de la grande vie mondaine; on se régale des miettes
qui tombent de la table du riche.

Car, dans ce genre de romans, tout le monde est extrêmement
riche. Les jeunes ménages n'ont jamais moins de trois cent mille
livres de rente et on rencontre souvent un vieux général capable
d'offrir, avec l'hommage d'un cSur légèrement racorni, sept
cent mille francs de revenu à une jeune orpheline sans fortune.
Vous voyez d'ici l'écarquillement d'yeux d'un clerc d'huissier de
tribunal de première instance à la lecture de ces splendeurs!

Les Parisiens sont infiniment moins émerveillés et jugent
M. Octave Feuillet un peu fade. Ce qui les rattache quelquefois
à ce genre, c'est qu'en somme ils retrouvent leurs habitudes
dans les romans. Les scènes se passent souvent à Trouville, sur
une promenade célèbre, ou bien en plein Paris dans les quartiers
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élégants. Cela a toujours l'intérêt d'une vieille connaissance.
Mais le principal attrait se trouve dans la description détaillée

d'une vie luxueuse dont la plupart des lecteurs sont sevrés. Voilà
la véritable raison d'être de l'Suvre de 31. Feuillet. Dépouillez
ses héros de leur fortune, ils cesseront par là même d'être inté-
ressants.

Je sais bien qu'on peut me répondre eu citant le Roman d'un
jnine homme pauvre; mais ce jeune homme pauvre nous est pré-
senté au premier chapitre comme un clubman des plus élégants,
et nous le retrouvons riche au dernier. Sa pauvreté ne nous in-
téresse que par contraste.

Sur ce fond de convenu et de mondanité, quels sentiments va
développer l'auteur? des sentiments faux. Tous les personnages
qu'il met en scène semblent écrasés par leur situation : ce sont
des hommes du monde, ce ne sont plus des hommes. Tout est
préjugé dans leur vie ; leur manière de se vêtir, de saluer, de
penser, d'aimer, est réglée par un code spécial qu'un invisible
législateur modifie incessamment, sans lasser un seul moment

leur patience. Ces gens fort riches, - - on nous assure du chiffre de
leur fortune , -- ces gens fort nobles, - - on nous donne leur gé-
néalogie, -- ne sont pas à la hauteur de leur rôle social. Ils n'ont
pas l'âme, le cSur de directeurs d'hommes. Ils n'ont pas non
plus la rudesse, la franchise un peu grossière de l'homme du
peuple. Ils sont en dehors de la vie naturelle. Ne soyons donc pas
surpris de la fausseté de leurs sentiments.

Il est vrai que de semblables types se rencontrent fréquem-
ment dans le grand monde. C'est tant pis pour le grand monde,
mais cela n'enlève rien à leur caractère artificiel.

Or, mettre dans la tête d'un lecteur quelconque une idée arti-
ficielle, c'est déjà faire une mauvaise Suvre. Transporter dans un
" 'l'iir simple les sentiments compliqués d'une société qui s'en va,
<" 'est pis encore.

l>'j plus, le spectacle de la richesse oisive, de la richesse qui
jouit, n est pas un spectacle moral; c'est un spectacle antisocial.
Cela fait pénétrer partout l'idée qu'un beau nom et une grande
fortune ne sont utiles qu'à enrichir les couturières et les entrepre-
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neurs de casinos. Bref, un roman de mSurs parisiennes prêche
peut-être la révolte plus éloquemment que les plus farouches
orateurs de clubs.

M. Octave Feuillet m'a servi à juger ce type; ce n'est certes
pas par inimitié personnelle que je l'ai choisi; tout au contraire,
j'ai voulu étudier le roman parisien honnête à part de celui qui
ne Test pas. Or l'Suvre de M. Feuillet est honnête, d'une honnê-
teté convenue tout au moins. Il est admis, en effet, que tout ce
qui se passe dans le monde est honnête, et M. Feuillet met un
soin extrême à ne pas franchir la limite qui sépare le monde où
il se place, du demi-monde.

Cette limite est pourtant bien indécise. Pour la suivre, il faut
marcher sur une lame de rasoir, comme disait le vieil Homère,

et cet exercice trouve peu d'amateurs. Aussi la plupart des
romanciers qui décrivent les mSurs parisiennes abandonnent-ils
ce scrupule. Beaucoup même s'installent résolument dans le
demi-monde pour étudier leurs modèles.

Seulement cette absence de scrupules fait notablement dévier
la direction principale du roman. Ce n'est plus alors l'éclat du
grand monde, ce n'est plus la vanité qui constitue le plus puis-
sant attrait, c'est le vice.

Ainsi, par une transition très naturelle, nous voilà passés du
roman parisien au roman franchement immoral; nous ne som-
mes encore que dans le demi-monde, mais une fois rendu à ce
degré on dégringole très vite dans le quart de monde et dans
l'immonde tout cru.

Je ne m'appesantirai pas sur la description de ce type de
roman. Ceux qui s'en repaissent ordinairement ne cherchent pas
leurs tableaux favoris dans la Science sociale et les autres seraient

choqués de les y rencontrer. Mais tous en savent assez pour
apprécier avec moi les effets sociaux d'une semblable littérature.

Il n'est pas douteux que l'accès de certaines maisons lui est

rigoureusement fermé. Je connais des familles très disciplinées
dans lesquelles aucune personne n'oserait introduire un livre
tant soit peu risqué. Ces familles se défendent avec succès contre
l'envahissement de ce genre de désordre, du moins elles se
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défendent intérieurement ; mais elles ne sauraient garantir d'une
façon complète ceux de leurs membres que les nécessités de la
vie éloignent du foyer.

En effet, à part ces milieux exceptionnels, tout le monde subit
de près ou de loin l'influence de ce courant malsain. Je disais
tout à l'heure que le roman de mSurs parisiennes chevauche
ordinairement du monde au demi-monde, tellement la frontière

est indécise; celle qui sépare le convenable du non-convenable
n'est pas seulement indécise, elle est essentiellement mobile.
Cela est dans sa nature même. Telle réflexion, parfaitement ad-
missible à l'Académie de médecine, serait absolument révoltante

dans un salon. Telle histoire, très morale en elle-même, doit être

tue devant une petite jeuue fille. Bref, nous sommes habitués à
transporter avec nous cette barrière séparativc du convenable et
de l'inconvenant ; le tout consiste à la planter précisément là où
il faut, suivant les circonstances dans lesquelles nous nous trou-
vons placés.

Cette opération est fort délicate. Toutefois il existe des bornes
positives au delà desquelles l'inconvenant n'est plus relatif,
mais absolu. Dès que vous arrivez à l'immoralité voulue, au
détail inutile en soi, mais alléchant par l'attrait qu'il offre aux
instincts les moins relevés de l'humanité, vous êtes sûr de laisser

derrière vous la zone du convenable.

Mais quelque invariable que soit cette règle, elle est susceptible
dans la pratique des interprétations les plus variées.

L'habitude de juger la moralité d'une conversation, dune
lecture, d'une chanson, d'une pièce de théâtre, d'après la com-
position de l'auditoire, amène ce résultat, qu on étend démesuré-
ment le champ abandonné aux appréciations libres. On fait
franchir aux limites mobiles du convenable des précipices au
fond desquels on finit par les oublier tout à fait. Sans ambitionner
le rôle de moraliste chagrin, on peut affirmer que, depuis une
vingtaine d'années, nous avons beaucoup marché vers cet oubli
total des bienséances. Aucun journal n'aurait consenti, au début
de cette période, à publier la repoussante production dont le
G il Blas se fait actuellement une réclame, bien qu'elle ait soulevé
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le cSur, le cSur robuste, des disciples de M. Zola; les répertoi-
res des cafés-concerts sont tombés au-dessous du vraisemblable :

les théâtres descendent la même pente. Il en résulte que la
société se nourrit en grande masse d'un poison détestable.

Il est à peine nécessaire de tirer la conclusion sociale d'un
pareil fait. Aucune société n'a résisté longtemps à ces révoltes
de l'instinct brutal contre la loi éternelle. Le dix-huitième siècle

.1 sombré, malgré les dehors charmants que nous n'avons plus,
dans une catastrophe finale ; la dissolution des derniers Valois
nous a valu les désordres matériels du seizième siècle. La cor-

ruption des républiques italiennes a précédé immédiatement leur
chute. Il y a là une véritable loi qui se vérifie tout le long de
l'histoire.

Poursuivons notre examen : au roman licencieux qui exploite
le vice de la luxure, nous pouvons rattacher le roman de cours
d'assises qui dépeint tous les autres vices. Les émotions qu'il
cause ne sont pas plus saines, son influence pas plus morale. Les
magistrats ont eu maintes fois occasion de constater que cette
littérature constituait l'apprentissage ordinaire du crime. Toute
perquisition au domicile d'un prévenu amène la découverte de
livres ou de journaux détaillant les crimes les plus récents, et
c'est là qu'on cherche des idées, paraît-il, quand on désire se
lancer dans la profession de scélérat. On met à profit l'expérience
de ses devanciers, on évite leurs fautes, on imite leurs procédés
les plus heureux. Tout le monde a pu remarquer, par exemple,
qu'aujourd'hui un assassin ne manque jamais de couper sa vic-
time en morceaux, toutes les fois du moins qu'il le peut; c'est
classique, disons mieux : c'est à la mode, et le roman de cours
d'assises tient ses lecteurs au courant de ces modes lugubres.

Il y a donc un inconvénient grave, au point de vue de la cri-
minalité , dans le développement de ces productions; aucun
juge d'instruction ne manque de l'affirmer, si vous l'interrogez.

Mais il est un autre effet social qui, pour échapper à la justice
criminelle, n'en est pas moins terrible. Les lecteurs de romans
de cours d'assises ne sont pas tous sur le banc des accusés* ils
sont aussi dans l'auditoire, parmi toutes les personnes assez
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nombreuses, qui trouvent un régal à de semblables friandises.
Que les criminels soient plus habiles à déjouer les poursuites de
la police, c'est très fâcheux ; mais, que d'honnêtes pères et mères
de famille, que des jeunes g-ens corrects, se complaisent au spec-
tacle d'atrocités , voilà un symptôme effrayant de dégradation
morale. 11 semble, en effet, que le seul attrait du vice puisse
expliquer ces goûts.

Aussi devons-nous reconnaître qu il est encore bon nombre de
personnes auxquelles la tentation de cette lecture ne vient même
pas. Ou satisfait mieux leurs sympathies avec le roman à clef,
qui pique leur curiosité, sans trop effrayer leurs instincts hon-
nêtes. Pour ne citer que ceux qui me reviennent à l'esprit en
ce moment, ce genre nous a donné depuis quelques années Numa
Roumeslan, Monsieur le ministre, les Rois en exil, le Nabab. Les
plus habiles de nos romanciers ne dédaignent pas de recourir à
cet artifice.

D'autres construisent avec l'aide de leur imagination clés hypo-
thèses qu'ils s'efforcent de rendre vraisemblables, malgré leur
étrangeté. Le talent qu'ils y déploient les conduit parfois jusqu'à
ce résultat, et tous les critiques d'applaudir. Mais ce résultat est-
il donc si profitable pour la société? Faut-il se réjouir, parce
qu'un écrivain habile a fait travailler l'esprit de son lecteur sur
une situation qu'il ne rencontrera jamais dans la réalité? Non
sans doute, et c'est là le principal danger du roman français
contemporain, même honnête. Il nous sort de la vérité, nous
monte l'imagination sur des obstacles supposés et nous fait passer
à côté des véritables difficultés de la vie.

Je viens de lire le dernier roman de M. Georges Duruy, L'L-
nisson, et je n'ai aucune envie de le critiquer. Beaucoup d'esprit
et de finesse s'y unissent à une étude psychologique des plus
intéressantes; l'ensemble du livre révèle chez l'auteur un .souffle

(l'honnêteté, de générosité et de vérité qui repose des grossiè-
retés voulues de l'école réaliste, et cependant on ne peut nier
que le convenu n'y occupe une assez large place. Qu'on en juge.

Un jeune homme et une jeune fille, voisins de campagne, sont
présentés l'un à l'autre par des personnes désireuses de favoriser
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leur mariage. Voilà bien une donnée franc-aise, une donnée <li-
la vie réelle, mais c'est assez peu intéressant. Pour donner du
charme à son récit, l'auteur suppose alors que tous les jours,
pendant trois semaines, les jeunes gens se rencontrent dans une
forêt voisine, pour s'étudier. A la fin de la troisième semaine la
jeune fille donne son consentement. Voilà, par exemple, qui n'est
plus du tout vraisemblable ; on a beau avoir été élevée à l'an-
glaise, comme a soin de l'expliquer l'héroïne du roman, il est
contraire à tous les usages qu'une jeune fille se promène seule
en voiture et dirige sa promenade pendant trois semaines consé-
cutives vers le coin sombre et poétique de la forêt où son voisin
de campagne erre mélancoliquement.

En somme, le caractère commun à toutes les variétés de romans

que nous avons décrites jusqu'ici, c'est la préoccupation d'é-
chapper par un artifice quelconque aux peintures dp la vie de
tous les jours, de la vie ordinaire, de la vie, telle que nous la
vivons. Il faut la relever soit par l'éclat d'un grand luxe, soit par
l'attrait du vice, soit par une excitation particulière à la curiosité,
soit par des efforts d'imagination. Tout cela est factice, tout cela
est faux.

Pourquoi donc nos romanciers persistent-ils dans cette voie?
Pourquoi ne pas s'attacher à des données plus vraies?

La raison en est bien simple et se résume à ceci : notre vie mo-
derne , en France, est peu colorée , peu accidentée, peu variée ;
par suite on ne peut guère tracer un tableau intéressant. Vous
voyez comme il est difficile de rendre attachante même l'histoire
d'un mariage sans sortir des données de la vie réelle ! La plupart
de nos mariages sont des marchés, comme en Orient, seulement
les rôles d'acheteur et de vendeur sont ordinairement intervertis.

Nous sommes une nation de fonctionnaires civils et militaires,
corrects, marchant au pas, admirables de tenue, de discipline
et de platitude ; pourvu que nous puissions faire quelques mots
d'esprit sur le gouvernement qui nous conduit, nos goûts de liberté
sont satisfaits, notre énergie est épuisée et nous nous alignons
docilement à la voix de ceux que nous venons de plaisanter. D'ail-
leurs presque aucun effort pour créer quelque chose de personnel.
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( )n trouve partout des hommes qui se déclarent fils de leurs Su-
vres ; cela signifie assez souvent qu'ils sont mal élevés ; mais qui
peut légitimement, parmi nous, se dire le père des siennes? qui
est le propre artisan de sa fortune? qui a lutté seul pour se créer
une situation? A peine quelques personnalités de l'industrie ou du
commerce.

Or, ce qui est le plus intéressant pour l'homme dans la pein-
ture de la vie, c'est l'effort de ses semblables, c'est la lutte de
l'homme pour la vie , comme on dit aujourd'hui, ce que les clas-
siques fatalistes appelaient la lutte contre la destinée. Pour que
cette peinture soit facile, il faut de plus que l'effort soit apparent,
saisissable, qu'il n'échappe pas à l'analyse.

Cette rèiile, que l'observation vérifie constamment, est vieille
comme le monde; c'est le suave mari magno de Lucrèce, c'est
Platon affirmant que les dieux n'ont pas de plus beau spectacle
que celui de l'homme de bien eu lutte avec les peines de l'exis-
tence. Faute d'efforts visibles, nous n'avons pas de romans de
mSurs contemporaines, peignant avec intérêt des situations vraies.

II.

Peut-être plus d'un lecteur a-t-il trouvé exagérée mon appré-
ciation sur la monotonie de la vie moderne, mais ce n'est pas là
un jugement personnel, c'est celui des faits. Nous allons nous en
convaincre sans sortir de notre sujet.

.le ne saurais, en effet, faire une esquisse complète du roman
actuel, sans ajouter au roman contemporain le roman à thèse et
le roman historique.

Or ces deux variétés de romans témoignent par leur existence
même du dégoût qu'inspiré la vie moderne à ceux qui la vivent :
on renonce absolument à la peindre pour elle-même; on place
seulement dans son cadre connu une intrigue plus ou moins vul-
gaire, tendant à démontrer une thèse. Ou bien encore on va ré-

-olument prendre son sujet à une autre époque. Ces deux genres
méritent par leur importance de nous arrêter un moment.
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Le roman à thèse prend soin la plupart du temps de nous ré-
véler son origine par la nature de la thèse qu'il expose. Bien sou-
vent, en effet, cette thèse est pessimiste, décadente, désespérée,
morbide; que sais-je encore! l'ar exemple, on soutient que la
société repose sur des principes faux, que les bâtards sont mille
l'ois préférables aux enfants issus d'un couple légitime; on sait
quelle somme de talent M. Alexandre Dumas fils a dépensée au
profit de cette idée. Tout d'abord, c'est le Fils naturel, dont le
titre même donne le thème; puis, dans toute son Suvre, soit dans
le roman, soit au théâtre, soit dans la Dame aux Camélias, soit
dans les idées de Madame Aubray, si un bàt;ird entre en scène,
soyez sûr qu'il a le beau rôle.

Cependant M. Dumas n'est pas un pessimiste, encore moins
un décadent; il a trop de bon uoi'it littéraire pour se poser ainsi,
mais évidemment il ne se trouve pas satisfait de l'état social
dans lequel il vit, et ce qu'il cherche à ébranler, à modifier, ce
n'.est pas tel ou tel détail variable , contingent ; c'est l'assise même,
le fondement de la société, l'union légitime do l'homme et de
la femme, le mariage.

Ainsi, non seulement il cherche un refuge dans le roman à
thèse parce que la société contemporaine ne lui offre pas, par
elle-même, de tableaux intéressants ; non seulement il se révolte

contre cette situation ; mais il en rend responsable l'humanité
entière, qui, dans tous les lieux et dans tous les temps, a reconnu
au mariage un certain caractère religieux et élevé.

On peut dire avec juste raison que, soutenir des thèses de
ce genre, c'est montrer plus que son dégoût pour le siècle dans
lequel on vit ; c'est être dégoûté de la vie de tous les siècles.

C'est pis encore, car c'est inspirer ce même dégoût à tous
ceux qui vous lisent. Dans son discours de réception à l'Acadé-
mie française , si j'ai bonne mémoire, M. Alexandre Dumas disait
naguère qu'il n'avait pas écrit pour les jeunes filles; cela est
vrai en raison des tableaux que son récit met sous les veux du

lecteur ou du spectateur ; mais sa thèse, à qui est-elle bonne,
grand Dieu? Ce n'est pas seulement la pudeur des vierges
qu'elle effarouche, c'est la virilité des hommes qu'elle abat.

T. IV.
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Qui voulez-vous qui se dévoue, qui voulez-vous qui aime, qui
voulez vous qui espère , si une fatalité aveugle nous a voués
à une vie impossible? si la vertu n'amoncelle dans le monde
que des ruines nouvelles? si toute bonne-action, tout effort, vient
encore exagérer les vices de la société? si toute famille hon-
nête donne forcément naissance à des scélérats ou à des sots?

Toute l'Suvre de M. Dumas a été appréciée d'un mot, d'un mot
de prophète, par le chantre de Rolla, quand il adressait aux dé-
molisseurs impies du dix-huitième siècle cette fin de vers terri-
blement exacte : « On meurt dans votre air. »

Et la mort se traduit précisément par ces nouvelles écoles, eu
quête de noms désespérés, impressionnistes, décadents, etc. ; par
ces jeunes gens, las de la vie au moment où ils y font leur
entrée; par ces morbidesses, ces langueurs, ces sombres scepti-
cismes, dont nous voyons chaque jour quelque nouveau produit.
Je sais d'ailleurs qu'il serait naïf de s'apitoyer sur l'état d'esprit
de tous ceux qui se montrent ainsi dans leurs livres; beaucoup.
je suppose, sont de gais compagnons, soupant tous les soirs,
qui se font une télé de bois littéraire, comme leurs camarades,
bien nés ou moins bien doués, se font simplement une télé de
bois mondaine. Aujourd'hui, en effet, le suprême de l'élégance
consiste dans le manque d'expression du visage ; il ne faut
paraître ni gai, ni triste, ni intelligent, ni 'aimable; il faut
paraître nul ; il faut paraître mort.

Le ridicule aura raison bien vite de cette mode nouvelle, mais

il ne guérira pas le mal profond qui lui a donné naissance;
l'essence du ridicule , c'est de tuer et non de faire vivre; or c'est
lu vie qui nous manque.

Les romanciers qui aiment à la peindre vont la chercher
ailleurs, aux époques où nous savons qu'elle coulait à pleins
bords; c'est de ce besoin qu'est né le roman historique, parti-
culièrement le roman de cape et d't-pée.

Ce genre est inépuisable, en ce sens que les sujets abondent
dans notre histoire, mais toutes les époques ne sont pas égale-
ment accessibles au grand public. Tout au moins cela me sem-
ble être ainsi, car les romans historiques célèbres ne remontent
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guère au delà du seizième siècle. Alexandre Dumas père et ses
Trois Mousquetaires reviennent naturellement à l'esprit, quand
on évoque les souvenirs d'un lecteur français sur cette période.
Beaucoup n'ont pas d'autres connaissances historiques que
celles qu'ils ont puisées à cette source, et certainement elle ne
figure pas parmi les plus sûres. Il est bien rare, d'ailleurs, que le
roman historique échappe à ce grave inconvénient de fausser
l'histoire. Je ne parle pas seulement ici des faits dont on inter-
vertit la date; des hommes célèbres que l'on fait mourir au mo-
ment le plus avantageux pour le dénouement de l'intrigue; de
ceux dont on défigure le caractère. Je vise surtout la fausse inter-
prétation de faits exacts; je m'élève contre cette tendance sotte
qui nous fait prêter aux personnages d'un autre siècle les sen-
timents qui nous animent au dix-neuvième, tendance à la-
quelle Walter Scott seul peut-être a échappé, parmi tous ceux
qui ont cultivé ce genre.

Assurément, il est curieux de savoir exactement l'année de
l'avènement au trône de tous les souverains de France, de Pha-

raon à Louis XVI; mais c'est peu utile pour comprendre l'his-
toire.

Comprendre l'histoire, c'est connaître les mobiles qui ont fait
agir les hommes à ses diverses époques; ce n'est pas mettre
une date sur tous les faits, c'est savoir pourquoi et comment
ces faits se sont accomplis; c'est se représenter Mérovée, Louis XI
et Louis XIV sous trois aspects absolument différents et non les
confondre sous une commune appellation de rois de France.

Or, si le roman historique respecte la succession des évéïi*1-
ments, il les dénature presque toujours; il les dénature par-
nécessité.

Le public, en effet, n'est pas préparé d'avance à éprouver les
sentiments d'un bourgeois du moyen âge, d'un ligueur de Paris,
ou d'un soldat de Henri II. De plus il est fort difficile de le re-
tourner assez complètement dès les premières pages du livre,
pour qu'il prenne rapidement les manières de penser de l'époque
à laquelle on le transporte. Dès lors, un seul moyen reste à la
disposition du romancier : prêter à ses héros une partie des
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préjugés du public, et cela lui est d'autant plus facile que lui,
auteur, partage ces préjugés et les donne naturellement, incons-
ciemment, aux types que produit son imagination.

Ce qu'il irarde de l'époque à laquelle il place son récit, c'est
le cadre pittoresque qui fait défaut à la nôtre, accusant ainsi
bien nettement la cause qui le fait sortir de la vie moderne.

On comprend que ce procédé d'adaptation ne soit pas toujours
possible. Par exemple, on ne voit pas bien comment un auteur
français du dix-neuvième siècle pourrait expliquer avec des sen-
timents modernes les faits que retracent les vieux récits popu-
laires du moyen âge, tels que : le Département des enfants Aijmeri.
Jourdain de Blaivies, Floorant, Garni le Lolicrain, et tant

d'autres du même genre.
La donnée première de toutes ces Suvres est à peu près la

même. Il s'agit toujours de jeunes gens qui se font un chemin
dans le monde à l'aide de leur épée; ils se taillent un royaume,
tout au moins une seigneurie, à grands coups de lance. Leurs
exploits sont bien un peu invraisemblables parfois, mais il faut
cela pour saisir l'imagination de lecteurs habitués eux-mêmes à
frapper vigoureusement.

Je dis l'imagination des lecteurs ; c'est de celle des auditeurs
qu'il faudrait parler, car le livre était rare alors. On n'avait pas
les journaux, on n'avait pas les bibliothèques circulantes, mais
on avait les troubadours et les trouvères, les bardes, les ménes-
trels, les chanteurs de toutes sortes qui en tenaient lieu. Bref,
ii existait au moyen âge une sorte de roman parlé, aussi popu-
laire que nos feuilletons modernes.

Et cette littérature indique nettement une époque qui cherche
ses distractions en elle-même; quand les bons chevaliers veulent
se délasser un moment, ils se font raconter des exploits tout sem-
blables à ceux qu'ils accomplissent. Ce qui les intéresse par-des-
sus tout, ce sont les récits guerriers,, les tours de force inouïs.
S'ils écrivent l'histoire, c'est pour enregistrer des hauts faits
d'armes. Lisez Froissart, par exemple: quand il voyage dans le
midi de la France et chaque fois qu'il rencontre un château fort,
son compagnon Espaing de Lyon lui raconte avec mille détails
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tous les grands coups qui s'y donnèrent ; ces interminables conver-
sations sont rapportées tout au long. Arrivé à Orthez, Froissart est
reçu par le comte de Foix ; il admire la grande salle du château
et sa vaste cheminée; mais ce qu'il admire bien plus encore, ce
qu'il n'a garde d'oublier, c'est la plaisanterie d'Hercule accom-
plie autrefois par un seigneur béarnais, un certain Ernauton
d'Espagne qui avait chargé sur son cou « moult légèrement
un grand âne avec son faix de bois et l'avait monté ainsi au pre-
mier étage pour renverser « les bûches et l'âne les pieds dessus
sur les cheminaux ».

C'était certainement là un des meilleurs souvenirs de son

voyage que cette bonne histoire d'Ernauton. Que de larges fao--
il égaya sans doute, en la redisant, à son tour, dans les châteaux
où il recevait l'hospitalité !

On retrouve cette admiration naïve de la force matérielle dans

toutes les sociétés où elle est utile pour se créer une situa-
tion. Le vikiug qui faisait soulever aux jeunes hommes, avant
de les admettre sur sa barque, la pierre énorme placée devant
sa porte, eût dispensé Ernauton de l'épreuve ordinaire, si celui-ci
s'était présenté à son service. Tous les camarades l'eussent ac-
clamé.

Notre société moderne n'a plus le même enthousiasme pour l.i
vigueur musculaire, en France du moins. Elle ne comprend pas
non plus de la même manière l'indépendance et la liberté. Elle
a plus grand souci de l'égalité que de tout autre bien et se con-
sole aisément de la servitude, quand cette servitude est générale.

Cette différence de sentiments tient au fond à une différence-

capitale dans la façon dont IPS situations s'acquièrent dans ces
deux types de sociétés et dans la nature même de ces situations.

Chez nous, on exalte l'intelligence et la mémoire, qui permet-
tent l'entrée de toutes les carrières. Ce sont, en effet, des examens
qu'il s'agit de subir avec succès, pour être constitué à jamais pen-
sionnaire de l'État, moyennant un certain service. Au moyen
âge en France, aujourd'hui en Angleterre, les fonctionnaires
sont peu nombreux et l'immense majorité des jeunes hommes
doivent créer eux-mêmes leur situation. Rien ne développe autant
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l'énergie morale ; rien ne rend aussi impatients de tout joug-
qui réussissent dans leurs entreprises. En cela, les Anglais mo-
dernes ont conservé l'ancienne formation ieodale, mais l'initiative
de leurs rejetons ayant à s'exercer sur différents théâtres suivant
les époques, leurs procédés d'émigration ne ressemblent pas,
point pourpoint, au Département des enfants Aymeri et s'inspirent
davantage des circonstances du milieu moderne.

Par ce côté, ils se rapprochent de nos habitudes. Aussi, tandis
que le rooaan historique laisse généralement de côté l'époque
ieodale, le roman anglais, sorti de la même source, a-t-il pénétré
dans notre littérature française par de très nombreuses traduc-
tions. 11 y forme eu quelque sorte un genre à part que nous
devons examiner sous peine d'être incomplet.

III.

C'est un phénomène assez curieux que cette invasion du roman
anglais en France. Dans un pays où les écrivains ne manquent
pas, où le succès ne se marchande guère à ceux qui ilattent les
uoùts du public, comment se fait-il qu'on ait éprouvé le besoin
d'importer d'outre-mer cette énorme quantité d'ouvrages étran-
gers? Comment ne s'est-il pas trouvé de littérateurs indigènes
pour combler la lacune dont témoigne cet emprunt fait à nos
voisins?

Ce sont les mères de famille qui peuvent le mieux répondre à
cette question. Elles vous diront, si vous les interrogez, que les
romans français sont impossibles pour leurs filles, ou bien mor-
tellement ennuyeux. On a le choix entre la lecture dangereuse et
les innocentes niaiseries où l'on voit la vertu récompensée et le
vice puni avec la régularité et le naturel d'un mécanisme. Pour
échapper à ce dilemme, on donne en pâture aux jeunes filles des
traductions sans couleur, mais ordinairement sans danger. Voilà
toute l'histoire du roman anglais en France.

En général, il a la réputation d'être assez pâle, légèrement en-
dormant. A vrai dire, les traductions le défigurent et les lecteurs
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français, les lectrices surtout, le comprennent mal et s'y inté-
ressent peu.

Cela s'explique par des raisons matérielles et par des raisons
morales.

Les raisons matérielles, ce sont l'ignorance des usages bri-
tanniques et l'ignorance des pays à travers lesquels un roman
anglais promène ordinairement ses héros. Quand une jeune
tille française connaît par cSur toutes les sous-préfectures de
son pays, les caps de l'Europe et le peu d'isthmes que M. de
Lesseps n'a pas encore percés, on la tient pour suffisamment
instruite ; si elle affronte les épreuves du brevet supérieur, la
science géographique se complétera par une série plus compli-
quée d'exercices de mémoire, mais elle ne sort guère des fron-
tières, à moins que ce ne soit pour aller en Suisse, n'a aucun pa-
rent fixé dans une contrée éloignée ; par suite elle n'a jamais
eotendu causer sur les pays étrangers; pour elle, la. géographie
" M une matière classique, ennuyeuse, qu'on a bien le droit de
laisser de côté après l'achèvement de ses études, surtout lors-
qu'on a subi un examen.

Naturellement, si vous entreprenez de conduire votre héros en
Australie, - ce qui est aussi ordinaire pour un jeune Anglais que
l'entrée à Saint-Cyr pour un jeune Françnis, -- votre lectrice ne
vous y suivra pas. Elle a aussi bien l'idée de Lilliput que de
Melbourne, et se doute de ce qu'on peut faire là-bas comme nous
vivons ce qui se passe dans la lune. Elle est complètement dé-
paysée.

Voilà une première cause matérielle d'ahurissement et de
manque d'intérêt : le cadre de l'action est absolument inconnu.

Et maintenant, si dans ce cadre le romancier anglais fait
mouvoir ses personnages en leur prêtant ses propres goûts, ses
propres sentiments, goûts et sentiments tout britanniques, la lec-
iricc perdra pour le coup toute espèce d'attrait; en tous cas
«"Ile n'appréciera pas l'Suvre au même point de vue que le pu-
blic auquel elle est destinée.

C'est au point de vue de ce public qu'il faut nous placer pour
comprendre comment a pu naître en Angleterre une littérature
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nombreuse peignant [la vie réelle, et cependant très goûté.-.
Nous avons vu qu'en France le plus grand effort des romanciers

consiste précisément à sortir de la vie réelle. Les situations sont
toujours choisies de manière à présenter un attrait particulier
qui réveille le lecteur et l'intéresse ; nous avons passé en revue
les différents moyens employés le plus ordinairement pour obtenir
ce résultat ; nous avons même constaté que ces moyens étaient
toujours dangereux par un côté. Comment se l'ait-il que les au-
teurs anglais aient échappé à ce danger?

On répond généralement que cesauteurs choisissent leurs situa-
tions dans la vie réelle. D'accord, mais comment, faisant cela,

peuvent-ils rendre leurs personnages intéressants? Nous aussi,
nous avons d'honnêtes romanciers, en petit nombre il est vrai,
qui cherchent à régénérer le roman en en faisant une bonne pe-
tite histoire morale ; malheureusement ils n'offrent aucun intérêt,

on ne les lit pas. Ils ne résolvent donc pas ce problème de pro-
curer au public par la lecture une distraction innocente.

Or beaucoup de romanciers anglais arrivent à la résoudre.
A côté des romans vertueux nous avons aussi en France des

romans qui s'attachent à nous montrer la vie telle qu'elle est.
Ceux-ci réussiront-ils davantage? Nullement, leurs prétentions à
la vérité des peintures n'ont produit que le naturalisme, dont le
nom est devenu svnonvme de grossièreté.i ».

Ainsi, soit que nous visions principalement la moralité du récit,
soit que nous ayons la préoccupation de son exactitude maté-
rielle, nous n'arrivons pas à unir les deux qualités qui constituent
le roman anglais : une peinture honnête et intéressante de la vie
réelle.

Ou'y a-t-il donc dans la vie des Anglais qui les passionne?
On ne dirait pas, a voir leur figure froide et leur air ennuyé, que
l'existence leur soit un si grand plaisir. N'est-ce pas plutôt notre
rôle à nous, Français, à nous qui rions toujours et de toutes
choses, de peindre la vie sous un aspect gai et enjoué?

Non, car la gaieté n'est qu'un accident dans la vie, un délasse-
ment momentané; elle n'est pas la vie.

Je cherche a me rendre un compte exact de l'idée que !"",
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Anglais se font de la vie, de la peinture qu'ils en tracent dans
leurs Suvres d'imagination. Il me semble qu'elle leur apparaît
surtout comme une lutte assez âpre, lutte prosaïque, que vient
éclairer d'un rayon de poésie l'amour dans le mariage.

Un des romans de Thackeray, The Adventures of Philip, con-
tient à ce sujet une charmante discussion entre l'auteur et un
interlocuteur imaginaire : « La vie, dit celui-ci, est sérieuse. La
vie, c'est le travail. La vie, c'est le devoir. La vie, c'est un loyer à
payer. La vie, ce sont les impôts. La vie apporte ses épreuves, ses
charges, ses remèdes. La vie n'est pas une simple succession de
lunes de miel. - - Très bien, répond l'auteur, mais sans l'amour
la vie ne serait que la mort, et vous n'en auriez pas plus souci
que d'un nouveau chapitre ajouté à mon dernier ouvrage (1). »

Ces deux aspects différents de la vie sont constamment mis en
opposition dans le roman que je viens de citer : « Est-ce l'amour
qui paiera les dépenses de votre ménage? » dit à Philippe son
ami Pendeimis, quand le jeune homme, ruiné de fond en com-
ble, lui l'ait part de ses projets de mariage. Plus loin, le même
Pendeuuis, revenant chez lui, après que Philippe vient de partir
pour son voyage de noce, suppute les charges du jeune couple
et se console ainsi de leurs maigres ressources : « Ils ont la santé,
l'espérance, du courage, de bons amis. Je n'ai jamais entendu
dire que les épreuves de la vie prennent fin avec le mariage;
mais heureux celui qui possède un compagnon aimant pour les
partager avec lui ! »

Le roman dont je viens de citer quelques passages n'est pas
une exception dans l'Suvre de Thackeray, pas plus d'ailleurs
que l'Suvre de Thackeray n'est une exception dans la littéra-
ture anglaise moderne. L'esprit général qui l'anime, c'est pré-
cisément cet esprit anglais, cette manière anglaise d'apprécier les
situations, que je retrouve chez Dickens ou chez Bulwer Lytton.
comme chez Miss Yonge ou Lady Fullerton. Cela est indépendant
du sexe ou de la situation sociale de l'auteur. 11 y a là un véri-
table sentiment national.

(1) The .\drrntni-es of Philip on his way througli thé worltl, W.-M. Thackeray.
vol. H, p. HHi. Tauclmilz. eilil.
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C'est, lui que chantait Longfellow dans les magnifiques vers du
Pxalm of life qui respirent une indomptable énergie : « La vie est
réelle. La vie est vraie! Le tombeau n'est pas sa prison ; ce n'est
pas à l'âme qu'il a été dit : « Tu es poussière et tu retourneras en
poussière. » Nous n'avons pas été créés pour nous réjouir ou pour
souffrir, mais pour agir, ;ifin que chaque lendemain nous trouve
plus en avant... Ne vous confiez pas dans l'avenir, tout plaisant
qu'il soit! Laissez le passé ensevelir ses morts! Agissez, agissez
dans le présent qui vit! Le cSur dans votre poitrine, et Dieu sur
vos tètes! »

Voilà de la poésie saine et fortifiante! Elle est, à mon sens,
l'expression sincère de l'éducation britannique. De bonne heure,
on inculque aux jeunes gens cette idée que la vie est une grande
et belle chose, le théâtre d'une lutte sérieuse dont personne ne
peut se désintéresser. De bonne heure aussi on le leur prouve, en
les lançant dans le monde avec une situation à conquérir. Aussi
\oyez-vous des enfants de quinze ans parler sérieusement de leurs
projets d'avenir (prospects in /t'/e/; ne riez pas, ce sont là choses
sérieuses, et deux ou trois ans plus tard les projets de l'enfant
recevront un commencement d'exécution.

Dans une vie ainsi entendue l'homme poursuit un but person-
nel; pour l'atteindre, il lui faut un soutien, une compagne, et il
entend bien la choisir lui-même, avec connaissance de cause;

aussi la vie de tout Anglais comporte-t-elle un petit roman, son
mariage.

Et maintenant, faut-il s'étonner que les Anglais arrivent à écrire
des romans réels, des romans vrais, des romans honnêtes et pleins
d'intérêt pour eux?

Nullement; leur vie fournit au romancier deux éléments pré-
cieux qui la résument : la conquête d'une situation et le ma-
nugc.

Vous allez voir, en effet, que l'immense majorité des romans
anglais ne sont pas autre chose que le récit de ces deux actions.

"l'ai déjà parlé des Adcenlures of Philip. Le sous-titre de
de 1 ouvrage est lui-même tout un programme ; je le traduis litté-
r.ilem-nt : Les Aventures de Philippe, sur son chemin à travers
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le monde, montrant qui le vola, qui l'aida et qui le négligea. (1 est,
comme vous voyez, une sorte de procès-verbal.

Au début, Philippe nous est présenté comme le fils unique
d'un docteur très fastueux, célèbre par la bonne entente de ses
dîners et la qualité supérieure de sa cave. Voilà un garçon qui
n'a pas de préoccupations d'avenir. En effet, au sortir de l'uni-
versité , il régale ses amis dans les meilleurs restaurants de
Londres, monte des chevaux de prix et... s'ennuie terriblement.
Sa vie est vide.

Heureusement, son père, un affreux coquin, s'enfuit un jour
pour l'Amérique, emportant une partie de la fortune person-
nelle de son fils. Les créanciers se jettent sur le reste, et quand
Philippe examine sa position, il constate sans peine qu'il lui
reste pour tout bien 5.000 francs.

Le romancier avait besoin de cela pour rendre son héros in-
téressant. D'ailleurs personne ne le plaint beaucoup. Son père
est un filou, c'est vrai, mais on le savait avant le désastre, pa-
rait-il; ceux mêmes qui dînaient le plus souvent chez lui l'affir-
ment. Dès lors, rien n'est changé à ce point de vue. Reste sa
ruine, mais ses meilleurs amis s'en embarrassent peu. « II travail-
lera, disent-ils; un jeune homme de vingt-deux ans, qui a 5.000
francs dans sa poche, se rend à peine compte qu'il est ruiné. »

Lui-même paraît assez peu impressionné. L'ennui a disparu
<le son existence et la pauvreté ne l'effraie pas : « Ne me parlez
pas de la pauvreté, dit-il à son ami Pendennis; c'est un tyran, si
vous en avez peur; mais allez au-devant d'elle comme un
homme, vous la trouverez de bonne composition. » Et, rempli
<:le cette noble confiance, il entreprend hardiment la lutte; il la
juge bienfaisante.

La misère lui a d'ailleurs rendu un fameux service; elle l'a
débarrassé des filets d'une mère prévoyante qui lui destinait
sa fille au temps de sa splendeur et lui l'ait fermer impudem-
ment la porte de son hôtel au lendemain de sa chute. En revan-
che, elle l'ouvre toute grande à un gentleman en bottes ver-
nies dont la voiture stationne chaque jour sous les fenêtres de
la séduisante Agnès Twisden. Thackeray nous décrit avec infi-
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niment d'esprit le manège savant auquel se livre cette diplomate
consommée, aidée des conseils de sa mère, pour circonvenir le
nouveau soupirant. Pendant ce temps-là, notre Philippe se fé-
licite de sa ruine, qui lui évite une femme sans cSur, et tornlie
épcrdument amoureux d'une jeune fille sans fortune.

Tout l'intérêt du roman consiste maintenant à savoir comment

ce jeune ménage va se tirer d'affaire.
En France, nos romans vieux genre se terminent par un ma-

riage; les deux héros sont heureux et ont beaucoup d'enfants.
Les romans nouveaux commencent au mariage et le dépeignent
ordinairement comme un enfer, tout au moins comme un pur-
gatoire.

Les Anglais ont une autre conception du mariage: ils ne le
considèrent ni comme la fin des épreuves <jui le précèdent, ni
comme une torture ; ils y voient la marche naturelle de l'huma-
nité vers le but qui lui est fixé et ils s'y intéressent parce que
la façon dont ils se marient est intéressante.

Aussi, presque tous les romanciers anglais consacrent-ils leur
talent à raconter une intrigue assez ordinaire : nos auteurs fran-
çais, toujours en quête de situations neuves, trouveront sans
doute que c'est là une infériorité grave ; mais qu'importé la
nouveauté des situations, si une situation éternellement la même

parait éternellement intéressante?
Très souvent même, on peut dire qu'il n'y a pas, à propre-

ment parler, d'intrigue. Voici, par exemple, un roman de Bul-
wer Lytton, The Caxlon, dans lequel le héros est pris à son
berceau et suivi jusqu'à sa mort dans toutes ses actions. Lui
aussi était fils unique et l'auteur a bien soin de le ruiner pour
le forcer à aller élever des moutons en Australie, après avoir été
pendant plusieurs années secrétaire intime d'un homme politique
en vue. Naturellement cet homme politique avait une fille aux
charmes de laquelle le jeune Caxton n'est pas insensible, mais
sa situation personnelle ne lui permettant pas cette alliance, il
cache tant bien que mal son sentiment tendre et va chercher
un remède à ce malencontreux amour dans l'entreprise coloniale
qui lui permet au retour d'épouser une cousine pauvre. Ce n"e>t
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plus, comme dans les romans français, l'amour triomphant de
tous les obstacles.

L'absence d'intrigue est plus marquée encore dans certains
romans de Dickens, Gréât expectalions, par exemple. Quand elle
parait, ce n'est jamais en première place; elle vient en son
lieu, comme un incident dans le récit. Tout ne gravite pas au-
tour d'elle.

En somme, le roman anglais, comme le roman parlé du moyen
."'mv, raconte simplement, avec une pointe d'exagération, la vie
de tous les jours. Voilà son caractère le plus accusé. C'est pour
cela qu'il peut être honnête, sans danger pour l'imagination ; c'est
parce que la vie qu'il peint est intéressante qu'il trouve des lec-
teurs.

Et si maintenant nous faisons un retour vers la conclusion de

notre étude du roman français contemporain, ne deviendra-t-il
pas évident que les seules nations qui puissent avoir une littéra-
ture saine sont celles qui trouvent dans l'existence un intérêt
véritable?

Au fond, cela n'a rien de très nouveau. Il y a beau temps qu'on
;\ dit de la littérature qu'elle était l'expression de la société;
comment donc le roman qui a précisément pour hut de peindre
la société pourrait-il être à la fois intéressant et vrai, quand la
vie de cette société n'est pas intéressante en réalité?

Ce que je disais de la France moderne n'est pas un effet de
pessimisme. Partout où l'énergie individuelle, l'effort personnel
ne sont pas très développés, le même phénomène se produit :
la peinture de la vie réelle n'est pas littéraire.

Examinez les littératures de l'Orient : elles sont philosophiques
ou Imaginatives. Les contes arabes des Mille el une Nuits en four-
nissent un très joli spécimen. C'est dans le merveilleux, dans
l'invention pure, que l'on trouve l'intérêt dont la vie ordinaire
est dépourvue.

Les habitudes de la communauté qui régnent dans ces contrées
ont naturellement pour effet de rendre l'homme moins attachant.
Il est si bien protégé par sa tribu, il a si peu besoin de se dé-

penser pour vivre, que le problème de la vie lui est à peu près
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incounu. Comment voulez-vous dépeindre les tribulations d'un
jeunr homme obligé de se faire une place au soleil? Cela n'existe
pas en Orient.

Cela existe en France, j'en conviens, mais les moyens que nous

employons pour arriver à une situation ne sont pas intéressants,
parce qu'on n'y sent pas l'effort personnel. A vrai dire, ce sont
des moyens inventés par des sociétés compliquées, isssues de la
communauté; on sent partout la préoccupation extrême de l'é-
galité, caractéristique de ces sociétés; on sent aussi la protec-
tion à un haut degré. Pour obtenir certaines positions, il est
absolument utile d'être fortement recommandé. Plus vous avez

de parents et d'amis capables de vous pousser, plus vous êtes
étroitement uni au clan qui dirige les affaires, plus vous avez
de chances d'arriver. Au contraire, si vous voulez vous créer

une situation, à la manière des rejetons de la famille-souche,
il ne s'agit plus d'être bien vu de vos chefs. Vous êtes votre
seul chef, et le succès de votre entreprise dépend de vous seul.
11 est clair que ce procédé-là grandit beaucoup l'homme et
donne à sa vie un immense intérêt.

( >n peut conclure de là très logiquement que les sociétés pour
la création et la propagation des bons livres ont en France une
tâche assez ingrate. Le seul moyen de donner naissance à des
romans vrais, empoignants et honnêtes, c'est de briser avec nos
habitudes paresseiises de la communauté, c'est de ne plus comp-
ter aussi complètement sur les appuis extérieurs, c'est de faire
des enfants qui s'élèvent, des hommes et non des fonctionnaires.

Le moment est particulièrement propice à cet heureux revi-
rement : l'État, grand distributeur du pain quotidien, devient
chaque jour plus instable; la plus vulgaire prudence nous en-
gage donc à ne pas compter sur ses prébendes. D'autre part, les
transformations profondes amenées par le développement des
transports ont ouvert partout à l'activité humaine de nouveaux
théâtres, faciles à exploiter. A nous de profiter de ces circons-
tances pour y lancer les générations nouvelles.

Si jamais nous entrons dans cette voie, si les jeunes gens sa-
vent se faire par eux-mêmes une situation qui les mette à me m H
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de choisir leur femme pour ses qualités personnelles, alors la vie
réelle offrira un intérêt suffisant pour que sa peinture vraie de-
vienne littéraire et tente les romanciers.

Voyez comme ils s'emparent avec avidité de tous les événe-
ments qui jettent un peu de pittoresque dans notre existence, de
tout ce qui secoue notre torpeur et nous contraint à un eftml
vigoureux ! Combien de romans a-t-on bAtis, par exemple, ;i
propos de la dernière guerre de 1870! On trouverait mille don-
nées aussi intéressantes dans la vie de tous les jours, sans re-
courir aux grands désastres nationaux, si cette vie offrait l'oc-
casion fréquente d'un effort personnel.

En résumé, le seul moyen pour une société d'avoir une litté-
rature saine et vraie, c'est d'être elle-même un théâtre favorable

au développement des caractères.

H. Su.vr-KoMAiN.
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LE PAYSAN JURASSIEN.

VI.

LE MODE D'EXISTENCE ET LES PHASES

DE L'EXISTENCE 1 .

Pour ]>irn connaître une pièce, pour porter un jugement
éclairé sur l'action que l'auteur a imaginée, il ne suffit pas de
sa\ oir quels personnages entrent en scène ; quel rôle ils y jouent ;
il faut, soit par la lecture, soit par la représentation théâtrale,
il faut voir ces personnages en mouvement, les entendre expri-
mer leurs sentiments, assister aux heurts de leurs volontés, aux

luttes de leurs passions, en un mot, il faut les voir vivre de
cette vie que l'auteur dramatique leur a donnée.

Il en va de même en science sociale. On ne connaît pas une
famille ouvrière quand on sait combien de personnes elle ren-
ferme; on ne peut juger pleinement de son action éducative
(juand on a analysé seulement les fonctions de chacun de ses
membres; il faut voir en mouvement tout ce bel organisme,
nbserver comment ces gens se tirent d'affaire aussi bien dans
les mille détails de la vie quotidienne que dans ces événements
plus compliqués qui, de temps en temps, atteignent les familles ;
il faut, pour parler une langue plus scientifique, analyser le
mode et les phases de leur existence. C'est précisément ce que
nous allons faire aujourd'hui pour la famille V*".

(1) Voir les précédents articles, t. III, p. 295, 384, 485. î,9i. et I. IV, p. 372.
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I.

Jl peut sembler de prime abord que cette analyse est chose
aisée. Les hommes ne poursuivent-ils pas partout la satisfaction
des mêmes besoins inhérents à l'humaine nature! Partout on

les voit occupés à assurer leur pain quotidien, à se prémunir
contre les rigueurs du climat, en se retirant dans des habitations.
en se couvrant de vêtements. Mais ce même but ils le recher-

chent de mille façons diiférentes.
Pmir vivre, celui-ci se livrera à Vextraction : il sera cultiva-

teur, forestier, mineur; pour vivre, celui-là s'adonnera à /« f<i-
hricalion : il sera charpentier, forgeron, faïencier, etc... Dans
l'industrie, combien de professions! dans chaque profession com-
bien de métiers! Ajoutez à cela que, d'un endroit à un autre,
les mêmes travaux varient suivant les conditions du climat.

les ressources du lieu . la nature des matières premières, et bien
d'autres circonstances encore. Aussi lorsque de l'étude des moyens
d'existence, c'est-à-dire des ressources du travail ou de la pro-
priété, on rapproche celle du mode d'existence, c'est-à-dire des dé-
penses de la nourriture, de l'habitation et du vêtement, on parait
à l'extrême complexité juxtaposer l'extrême simplicité. Ceci ex-
plique pourquoi Le Play, qui était arrivé du premier coup ;i
donner l'exacte classification du mode d'existence des familles

ouvrières, ne put, dans toute une vie de travail et de recher-
ches, déterminer d'une façon satisfaisante le classification des

moyens d'existence.
Cependant ce serait se laisser piper par l'apparence que de

tenir pour entièrement vraie cette impression reçue d'une obser-
vation superficielle.

Si, en tous lieux, l'activité humaine se dépense de mille façons
différentes pour la satisfaction des mêmes besoins , il n'en est pas
moins vrai que ces besoins ne sont pas partout satisfaits d'iden-
tique façon : on vit, de même qu'on travaille, d'après les con-
ditions et les ressources du lieu.

Entre le mode d'existence d'un ouvrier de Paris et celui de
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notre paysan jurassien, il y a une aussi grande différence qu'en-
tre leurs moyens d'existence; ils n'ont ni la même nouriture, ni
la même manière de se loger, ni la même manière de se vêtir.

On est ainsi amené à reconnaître facilement que le mode
d'existence d'une famille ouvrière est étroitement lié à ses moyens
d'existence, en découle directement.

Et c'est précisément parce que la vie journalière des familles
dépend de leurs moyens d'existence, que le foyer, centre de
cette vie, a un rôle éducateur si important; peu à peu il façonne
les jeunes générations et leur donne les caractères de la race,
c'est-à-dire l'empreinte qu'il a lui-même reçue des conditions par-
ticulières de l'endroit où il se trouve.

Le régime alimentaire de la famille V"* est des plus simples;
j'en puis parler sciemment, puisque, pendant douze jours, je me
suis assis à la table de mon hôte. Nos gens vivent des produc-
tions de leur exploitation; leur nourriture a pour bases essen-
tielles les céréales, la graisse et la \iande de porc, le beurre, le
laitage, le sel et quelques légumes.

Les céréales se préparent sous deux formes principales : le
pain et les mi jeu les.

Le pain se fait à la maison, avec le blé que V*' ' récolte et
surtout avec les farines qu'il achète. Nous avons déjà indiqué
que la rigueur du climat rendait la culture du blé extrêmement
difticile aux Genevez (1) ; aussi, maintenant que le développement
des transports facilite les échanges et permet l'arrivée, jusque dans
ces montagnes, des productions des autres régions, la tendance
générale est d'abandonner la culture du blé et de la remplacer
par celle du foin pour donner plus d'extension à l'élevage.
V*'* ne récolte par an que 35 doubles décalitres de blé et, comme
cette provision ne peut suffire à l'alimentation de sa famille,
pendant plus de trois mois, il achète chaque année huit sacs
de farine. Le sac, d'une contenance de 10 doubles décalitres

environ, lui revient à VO francs; il a donc de ce chef une dé-

pense annuelle, de 320 francs.

1 T. III. |>. 398 cl Miiv.
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Tous les dix jours la mère fait le pain ; son mari l'aide, à cause
de la grande dépense de force que nécessite cette préparation.
Lorsqu'elle a mis dans le pétrin la quantité voulue de farine d'orge
et d'eau, Y*** pétrit la pâte; puis, tandis qu'il chauffe le four at-
tenant à la cuisine, sa femme met le levain et confectionne les

miches. Au bout de quelques heures de cuisson ou obtient un
pain excellent, qui se conserve frais pendant une huitaine de jours,
grâce à l'humidité qu'entretient dans chaque miche le son resté
mélangé, en très faible quantité, à la farine.

Nous connaissons assez, à présent, la vie des paysans de ces mon-
tagnes pour nous rendre compte qu'ils ont l'espace nécessaire au
bâtiment qui renferme le four, le chauffage à bon marché, la
force masculine nécessaire au pétrissage, et, par-dessus tout, du
temps à revendre; ils ont donc réunies toutes les conditions que
M. Feyeux a si bien déterminées pour que la fabrication du pain
demeure une industrie domestique (1).

Le blé se consomme encore sous une autre forme, les mijeules.
\ l'époque de la fenaison, lorsque les paysans dépensent large-
ment leurs forces, les ménagères rendent l'ordinaire un peu plus
substantiel; elles préparent en particulier, avec de la farine, du
lait et du beurre, des espèces de beignets qu'elles font frire et
qu'elles vont distribuer deux fois par jour, dans les champs, aux
travailleurs.

Avec les céréales, le lait et ses dérivés occupent une grande
place dans l'alimentation des paysans jurassiens. Chez V***, le lait
de ses deux vaches est entièrement consommé à la maison. Tou-

tes les fois qu'on trait les vaches, on donne immédiatement un

bol de « chaud-lait « aux jeunes enfants. Ceux-ci en sont gé-
néralement très friands. C'est un goût que je comprends facile-
ment; au sortir de la mamelle de la vache, le lait a un parfum
exquis, un arôme composé de toutes les senteurs des herbes de la
montagne. Le matin et le soir, la famille prend de grandes tasses
de café au lait avec du pain et du beurre, le plus souvent du pain
et du fromage.

(1) T. IV, p. 323 el suiv.
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Le pain, le luit et le beurre sont des produits de fabrication
domestique; leur consommation ne cause donc à nos gens aucune
dépense en argent. Mais il leur faut acheter le café, la chicorée, le
sucre ; ilsfont de ce chef une dépense annuelle de 100 à 120 francs.
(tien que deux paysans du village aient joint à leur exploitation
rurale la vente des liqueurs alcooliques et de quelques menus
objets d'épicerie, les familles ont l'habitude de faire leurs pro-
visions aux bourgs voisins à l'époque des foins; elles ne recourent
à leurs voisins, généralement assez pauvrement approvisionnés, que
lorsque leurs provisions se trouvent épuisées avant l'époque des
foires. La difficulté des communications, l'isolement des villages

au milieu de la montagne ont ainsi contribué à dresser les paysans
à l'épargne et à la prévoyance. Combien de familles, placées trop
à portée de ce dont elles peuvent avoir besoin, et je ne parle pas
seulement des familles ouvrières, ne savent pas amasser l'argent
nécessaire aux provisions annuelles, et s'interdire les folles con-
sommations qui dissipent, en quelques mois, l'approvisionnement
d'une année!

On se demande souvent pourquoi les émigrants suisses sont
capables de faire des économies avec un salaire qu'un ouvrier
français trouve insuffisant pour vivre; on répond générale-
ment qu'ils jouissent de qualités inhérentes à la race et, si cette
solution est donnée avec un certain air de gravité, tout le monde
parait convaincu. C'est très joli, les qualités inhérentes à la race.
mais cela ne veut rien dire! Ce qui signifie quelque chose, c'est
d'indiquer quelles causes ont forcé les paysans suisses à être sobres
et prévoyants. Quand nous irons à Saint-Imier, nous nous trou-
verons encore eu pivsenee di- Suisses, qui, eux aussi, doivent avoir
ces fameuses qualités inhérentes à la race ; eh bien, on a été obligé,
ces temps derniers, de fixer toutes les semaines la paye des ou-
vriers horlogers juste à la veille du marché, afin que les ména-
gères puissent avoir quelque argent pour faire leurs achats. On
voit par cet exemple combien il est dangereux de se contenter de
formules vagues qui n'expliquent qu'une chose : une absence to-
tale d'esprit d'observation et de jugement chez ceux qui les émet-
tent.
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Mais revenons-en à la description du régime alimentaire de nos
gens. Xousavons vu que la famille V" prenait généralement avec
sou café au lait de superbes tartines de fromage. D'où vient ce
fromage? Les anabaptistes, qui exploitent depuis de longues gé-
nérations les quelques fermes décès montagnes, fabriquent deux
espèces de fromage : l'un est le » Gruyère »; l'autre, la « Tète de
moine ». Pour se livrer à cette fabrication, pour faire chaque
jour une seule de ces grandes meules que l'on voit exposées chez
tous les épiciers, il faut le lait d'une trentaine d<- vaches; seules
les grandes fermes de la montagne possèdent de pareils troupeaux
11 est vrai que les paysans du Jura bernois auraient pu, comme leurs
congénères du Jura français, s'associer pour créer des fromageries ;
mais l'élevage a toujours été et est encore pour eux une industrie
assez rémunératrice pour qu'ils ne songent pas à faire autre chose.
V*** a trouvé un excellent moyen pour avoir chaque année deux
ou trois fromages à très bon compte; il en place une vingtaine,
" t. pour prix de la peine qu'il se donne, le fermier de la Soux lui
l'ait ce cadeau. Cette subvention n'est pas à dédaigner1: chaque
« Tète de moine » pèse 8 kilogrammes environ et se vend au prix
de 70 centimes le kilogramme.

J'ai dit que la viande de porc, le lard et les légumes forment
avec les céréales et le laitage la base du régime alimentaire des
populations jurassiennes. Tous les ans, chaque chef de maison
achète un ou deux porcs, selon le nombre de personnes qui de-
meurent sous son toit ; en quelques mois, les déchets de la nourri-
ture et le petit-lait mettent en bel état notre animal; vers la No»1!
on le tue, et les ménagères apprêtent la boudinée et font fumer la
M.mde et le lard. Chaque jour, les femmes confectionnent une
soupe composée de pain, de légumes et de salé. Les légumes qui
apparaissent dans ces repas sont ceux que nous avons vu récolter :
les pommes de terre, les choux, les carottes, les raves, les épi-
nards (mengo). Quelquefois on trouve sur la table quelques lé-
gumes secs, tels que les haricots et les lentilles; mais il faut les
acheter, la rigueur du climat empêchant qu'ils ne croissent aux
Onevez. La famille V*" fait de ce chef une dépense annuelle de
30 francs.
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Ajoutez maintenant l'eau comme boisson et vous aurez le ré-
gime des habitants de ces montagnes.

Voici d'ailleurs comment ces mets sont distribués, voici quel en
est le menu quotidien :

Le matin, à 0 heures en été, à 7 heures 12 en hiver, tout le
monde prend un ou deux grands bols de café au lait avec du
pain recouvert de beurre ou de fromage.

Vers 10 heures, les hommes cassent une croûte et boivent vin

petit verre d'eau-de-vie, la goutte.
A midi, se fait le principal repas. Alors on mange une soupe

au lait et aux légumes; avant de la servir, les ménagères en re-
tirent le lard et la majeure partie des légumes, qui forment le
second plat. Les jours maigres, le beurre remplace le lard dans
la soupe.

Dans l'après-midi, vers \ heures, les hommes mangent un
morceau de pain et de fromage et prennent la goutte; les fem-
mes et les enfants, une tartine et du « chaud lait ».

Enfin, le soir, à 8 heures, toute la famille soupe de café au lait.
de pain et de fromane.

Lors des grandes fêtes de l'Église, à l'époque de la fenaison,
lorsque le travail devient plus rude, ce menu reçoit quelques
compléments. On achète un peu de viande, au bourg voisin, à
Tramelan ; on huit du vin. Marie V*** estimait à 10 francs par an
la dépense qu'elle faisait chez le boucher, et son mari comptait
100 francs pour le prix et le transport d'une pièce de vin.

Tel est le régime alimentaire de ces montagnes. On voit com-
bien il est lié étroitement aux ressources, aux productions du
lit-ii. Les physiologistes feraient peut-être bien d'étudier d'une
façon sérieuse cette alimentation, qui a pour base les céréales et
un corps gras, et où la viande n'enlre régulièrement qu'à l'époque
il'-s grands travaux. La supériorité de ce mode de nourriture se
révèle par l'énergie soutenue, la santé robuste et surtout la vieil-
lesse saine et lucide de ces paysans, comparés à l'effort excessif,
mais peu durable, des ouvriers urbains gorgés de viandes et de
spiritueux. On comprend, maintenant, pourquoi des hommes qui.
dans leur famille, ont été accoutumés, pendant clé longues années,
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à un pareil régime, sont sobres et économes, pourquoi, lorsqu'ils
émigrent de leurs montagnes, ils peuvent vivre et faire des éco-
nomies avec un salaire qu'un individu élevé dans une ville trom »"
cent fois insuffisant.

En voyant toute une famille réunie autour d'une table pour
prendre ses repas, vous êtes-vous parfois douté qu'un acte, qui
de prime abord parait si matériel, n'était pas sans avoir une
grande influence sur la formation morale des enfants ? Pour vou-«
en convaincre, nous allons, si vous le voulez bien, assister « invi-

sibles et présents » au dîner de la famille de mon hôte.
Tout d'abord nous vovons V*** dire le bénédicité; son petit il

monde, se tenant debout autour de la table, lui répond. ijuarnl
des gens invoquent la bénédiction de Dieu avant et après leurs
repas, il y a grande chance à parier que ces repas se passeront
bien et que la décence régnera dans leur conversation comm»-
dans leur tenue. Une fois nos gens assis, dès que les premier»-
anxiétés de la faim sont calmées, alors les grandes personnes
causent entre elles de leurs affaires; le père raconte à sa femme
et ce qu'il a fait et ce qu'il compte faire, quelles difficultés il
rencontre dans son travail ; on discute les projets, on parle
des pâturages, de la bourgeoisie. Tant que les enfants ne sont
pas parvenus à l'adolescence, tant qu'ils n'ont pas pris un rôle
actif dans le travail, ils n'ont pas le droit de se mêler à la con-
versation des grandes personnes. Cela se comprend.

Les repas ont ceci de particulier qu ils groupent toute un»'
famille autour d'une table; bon gré, malgré, vieillards, hommes.
femmes, jeunes gens, marmots, tout le monde se trouve réuni.
C'est le seul groupement de ce genre : dans toutes les autres cir-
constances de la vie journalière, les individus se réunissent sui-
vant les aptitudes que demandent les choses qu'ils font : ici 1»-^
hommes se retrouvent tous ensemble, là les femmes, d'un autre
côté les enfants: pour figurer et tenir rang honorable au grou-
pement que demande la table, la seule aptitude nécessaire est
d'avoir faim; c'est une aptitude assez commune...

Dans une famille nombreuse, la réunion de tant de personnes
d'âge, de sexe, d'esprit différents ne va pas sans inconvénients
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si chacun se laisse aller à ses petits caprices, et ne s'inquiète
pas de son voisin. Il faut que l'ordre règne, et pour cela il n'y a
qu'un moyen; tous les enfants doivent se taire, et manger ce
qu'on leur donne. Mais, il importe de remarquer que les enfants
ont un droit qu'on ne peut leur enlever : c'est d'écouter les con-
versations de leurs parents et de leurs hôtes ; toutes ces petites
mémoires ne manquent pas de retenir ce qui se dit, toutes ces
jeunes cervelles comprennent et réfléchissent plus qu'on ne le
croit. Ce sont précisément ces mille riens, ces mille propos, ces
préoccupations que suscitent à nos gens leur vie locale, leur vie
paysanne, qui forment peu à peu l'esprit des enfants, et les frap-
pent à l'image du lieu où ils vivent, de la famille où ils sont
nés.

Aussi, qu'il me soit permis d'ouvrir une parenthèse et de dire
que les gens qui prétendent élever bien leurs enfants, tout en
laissant se produire à leur table des conservations plus ou moins
légères, sous l'excellent prétexte que « les enfants ne compren-
nent pas », font preuve de peu de sens et qu'on n'est pas porté
;'i les plaindre lorsque leurs fils leur prouvent qu'ils ont compris.

Il se passe encore à table un fait assez curieux. La mère, qui,
depuis le matin, a eu à garder et à surveiller ses enfants, tandis
que son mari vaquait à son travail, profite naturellement de ce
que tout le monde est réuni pour signaler celui ou ceux qui ont
été par trop insupportables, ceux dont elle n'a pu venir à bout.
Alors le père intervient, gourmande les délinquants, et, si une
réprimande ne suffit pas, une punition corporelle est promise
<'t bientôt appliquée. Dans ces circonstances, l'action paternelle
est d'autant plus intense qu'elle s'exerce précisément plus rare-
ment et dans les cas les plus graves. Il est un fait d'observation
courante; ce n'est pas la personne qui est toujours sur le dos
«l'un enfant et ne cesse de le morigéner, qui en obtient les meil-
leurs résultats. Si l'autorité du père parait, et est eu réalité supé-
rieure à celle de la mère, ce n'est pas parce que le père est
le chef de famille; donner une pareille raison, c'est expliquer
un fait par sa conséquence; ce n'est pas non plus parce que les
pères sont plus sévères que les mères, le contraire se rencontre
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très souvent : c'était là précisément le l'ait de V***; la véritable
raison se trouve dans les attributions différentes des parents. Le
père, appelé au dehors par son travail, n'a pas comme la mère la
direction du foyer, où les charges de la maternité ont rivé la
femme de tout temps, et chez tous les peuples; demeurant chez
elle, la garde et la surveillance des enfants lui incombent, elle
est donc forcée d'intervenir continuellement et au moment

même de la faute, circonstances difficiles pour conserver le calme
et la mesure dans la répression. Le père, au contraire, n'inter-
vient, lorsqu'il rentre de son travail à son foyer, que sur la de-
mande de la femme et dans les cas les plus graves; n'ayant pas
été témoin de l'acte répréhensible, il intervient sans impatience,
et son action a d'autant plus d'effet qu'elle est plus rare et plus
réfléchie.

Modifiez tant soit peu les rôles; prenez, par exemple, un père
homme de lettres, ou, pour reporter notre observation «-ur des
personnages qui nous seront peut-être plus indifférents, prenez
un père ouvrier horloger travaillant en chambre, comme je lai
vu à Saint-Imier, et vous verrez combien la scène va changer.

Qu'est-ce que veulent ces deux hommes? ils veulent que leurs
enfants les laissent en paix, il y a même une expression pour cela;
aussi, s'ils ne peuvent les éloigner d'eux, ils les corrigeront, non
pas en proportion des fautes commises, mais du trouble que ces
pauvres marmots leur causeront; à telles enseignes que, quand ils
auront fini leur travail, ils joueront avec leurs enfants, riront de
leurs espiègleries, et seront parfois plus espiègles que ceux-ci.
Ceci explique, en passant, pourquoi les enfants des hommes de
cabinet sont souvent parfaitement mal élevés; leurs pères ne les
" "lèvent pas, ils les « envoient au diable » ou les immobilisent
" "liez eux.

( tn voit donc, par cet exemple, que, pour faire une bonne observa-
tion sociale, il ne suffit pas de savoir, à un haricot près, la quantité
de nourriture qu'absorbé une famille ouvrière, il faut aussi se

rendre compte du rôle éducateur des repas. C'est un peu moins
beau au point de vue de la statistique, je veux bien l'avouer,
mais c'est bien plus intéressant au point de vue social.
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Nous en aurions fini avec cette question, si la sincérité de notre
analyse ne nous avait révélé l'ombre de tout ce tableau, le grand
vice de ces populations : l'abus des boissons alcooliques. Dès mou
arrivée dans ces montagnes, je fus frappé de la quantité d'al-
cool que consommaient les paysans. Non seulement ils en pren-
nent deux fois par jour, à 10 heures du matin et à i heures de
l'après-midi ; mais. toutes les fois que nos gens se visitent, ils en
profitent pour boire la goutte. Aux Genevez, tous les dimanches
après la messe, les hommes et les jeunes gens, dès qu'ils ont
seize ans, entrent dans deux cabarets qui se trouvent de chaque
côté de l'église et. avant le diner, tout le monde prend son
absinthe; les femmes des hameaux voisins ne craignent pas de
tenir compagnie à leurs maris. Les débits de boissons sont tou-
jours pleins, et, pour une population aussi peu nombreuse que
celle des Genevez, il n'y a pas moins de trois auberges, qui toutes
trois font bien leurs affaires. Cette habitude est tellement in-

vétérée dans cette population que les pères de familles laissent
leurs fils aller seuls au cabaret. Quand un jeune homme se
marie, il fait un cadeau à ses camarades, et, jusqu'à minuit, nos
jeunes gens peuvent faire du tapage et boire de l'eau-de-vie à
l'auberge, sans que leurs parents trouvent grand'chose à leur-
dire. Un homme qui ne boit pas parait un être extraordinaire.
.le me rappelle qu'un jour étant entré dans une auberge à Belle-
l,i}, comme je ne prenais pas d'eau-de-vie, un paysan me de-
manda de quelle paroisse j'étais pasteur. Pour ce brave homme.
quelqu'un qui ne buvait pas d'eau-de-vie ne pouvait être qu'un
pasteur protestant, grand promoteur d'une société de tempé-
rance.

L'alcoolisme est vraiment la plaie de ces montagnes; j'ai vu
aux Genevez deux maisons délabrées où la pluie, le froid et la
misère avaient élu leur gite ; leurs propriétaires avaient bu
petit à petit leur part d'héritage. Une veuve, mère de trois
enfants, avait de telles habitudes d'ivrognerie que tout son bien
y avait passé ; pendant l'été, elle se réfugiait tous les soirs dans
la forêt; l'hiver, la bourgeoisie lui donnait asile dans le bâtiment
qui renferme la pompe à incendie. Quand une personne est
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tombée dans un pareil état, la Bourgeoisie tâche tle la placer
dans un asile; elle a même contribué par un don de 1,600 francs ,i
la construction de l'hôpital de Saignelégier. pour avoir le droit
d'y placer ses infirmes et ses incurables.

On a employé eu Suisse mille moyens pour combattre un
pareil fléau. L'initiative privée a propagé les sociétés de tem-
pérance; seul, le sentiment religieux a assez de force pour arrê-
ter un tel penchant. On voit dans l'église des Genevez deux
beaux lustres; ils furent données en 1885 par un paysan qui
avait fait vSu d'orner l'autel de la Vierge, s'il parvenait à se
corriger. D'un autre côté, le Gouvernement fédéral, effrayé des
progrès de la consommation de l'eau-de-vie, qui, pendant l'année
188V, avait atteint 150,000 hectolitres, c'est-à-dire 10 litres et

demi par tète, proposa à l'Assemblée fédérale de foire de la
fabrication et de l'épuration de l'alcool un monopole gouver-
nemental. Malgré la répulsion qu'excité l'ingérence du pou-
voir central, le peuple suisse a adopté, eu 188G, la proposition
de l'Assemblée.

Aujourd'hui, les petites distilleries agricoles, qui vendaient un
alcool imparfaitement épuré, ne peuvent plus fonctionner, et
le gouvernement fédéral est forcé par la loi de consacrer le
10 0/0 de ses bénéfices annuels à combattre l'alcoolisme 1 .

11 est vraiment remarquable de voir que l'alcoolisme dévore sur-
tout les populations du novtl de l'Europe, taudis qu'il est très
rare de rencontrer ce vice chez les populations du midi de
l'Europe. On pourrait presque dire que l'alcoolisme est une
affaire de climat. Dans les pays chauds, l'alcool n'est pas bu-
vable ; si on boit souvent, on boit pour se rafraîchir; l'eau.
le vin, les sirops, remplissent parfaitement ce rôle, et quand
un Méridional a bu un peu trop de vin, son ivresse n'a rien
de dangereux ni pour le présent ni povir l'avenir. Dans Us
pays septentrionaux, au contraire, l'alcool pris à petite dose
est une boisson vraiment réconfortante ; il soutient et réchauffe

les membres engourdis par le froid. Mais le grand malheur est

I Nous tenons ces détails de l'oliligeance de M. d'Amman Veck. de Fribouru
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que beaucoup d'hommes ne savent pas user de ce réconfortant
.-ivt.'C modération; bien vite ils en abusent, alors la consommation

a nemente, et le commerce leur vend des alcools de pomme de
tei're imparfaitement épurés, dont las effets sont terribles.

Si vous le voulez bien, nous allons maintenant examiner dans

le détail la maison de mon hôte. Mais avant d'en franchir le

seuil, regardons-la un peu de l'extérieur. Située au centre du
village, elle, est entourée de quelques ares de terrain; devant
l'habitation, non loin de la route, se voit le potager; der-
rière et sur le côté gauche se trouve une petite prairie à fau-
cher. Bien que les maisons soient ainsi isolées, leur isolement
n'est pas bien grand, et, à vrai dire, elles sont agglomérées, voi-
sines les unes des autres; ici, autour de l'église, s'élève la partie
principale du village, les Genevez; un peu plus loin, sur les
confins du pâturage, on découvre quelques hameaux, les Vache-
ries, le l'redame, le Bois Kebetez. Ce n'est pas par hasard que
toutes ces habitations sont ainsi groupées; et si dans ces mon-
tagnes, en exceptant les fermes, on ne rencontre jamais une
maison isolée au milieu d'un domaine, c'est tout simplement parce
que le régime de la propriété s'y oppose absolument. La posses-
"-ion et l'exploitation collective de la plus grande partie du sol
par les Bourgeoisies, l'extrême mobilité qui existe dans la pro-
priété des prairies à faucher, la servitude de parcours qui les
-ii'-ve, toutes ces causes ont agi pour amener l'agglomération
m village.

En regardant toujours autour de -nous du poste d'observation
où nous nous sommes posés, nous pouvons faire encore d'autres
remarques. Dans ce pays d'élevage, on ne voit ni étables ni
granges à côté de l'habitation; seule, une espèce de petite guérite
à double parois, servant à renfermer les graines, se trouve dans
la cour. Les maisons, assez grandes, semblent disparaître sous
un toit immense, vaste dos d'âne dont les flancs descendent
presque jusqu'à ferre; les fenêtres sont étroites, et sur le mur
situé du côté du veut aucune ouverture n'apparaît; bien plus,
on ne se contente pas de l'abri que la proéminence du toit
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donne à ce mur, on le recouvre encore d'une véritable cuirasse,
faite eu planchettes de pin.

Voilà qui est bien local, bien caractéristique des conditions,
des exigences du lieu. C'est qu'en effet dans ces montagnes les
paysans ont un grand ennemi à combattre, l'hiver: il faut qu'ils

PLAN HK L'HABITATION ET I>K SKS IH-TKXI»AN<:KS.

A, maison; B, cour; f,, potager; r>. yr nii'i au\ siaii)-; E, jiraiiii.- île 'JK aie-; F,
G, route.

se défendent contre toutes ces attaques, froid, neige, vent, pluir.
Contre la pluie, qui arrive par rafales toujours dans la même
direction, on a cette cuirasse de bois; sans elle l'eau du ciel, pro-
jetée violemment contre les murs, ferait peu à peu tomber le
mortier, déchausserait les pierres et ébranlerait la maison. Contre
le froid on multiplie les défenses. En première ligue, il faut citer
l'aménagement intérieur des maisons, dont nous nous occuperons
tout à l'heure; puis il faut remarquer que ces immenses toits
permettent à la neige d'envelopper les habitations d'un vaste
manteau blanc. Dès la fin d'octobre, le sol est recouvert d'une

couche d'un mètre de neige, et comme c'est précisément à cette



'iK:> LA SCIENCE SOCIALE.

distance que naissent les deux flancs du toit, les maisons pa-
raissent bientôt ensevelies sous un épais duvet de flocons blancs ;
alors la neige, mauvaise conductrice de la chaleur, empêche le
froid de pénétrer à l'intérieur des habitations et y maintient la
douce température que produisent de belles flambées de bois.
D'ailleurs ces toits n'ont pas cette seule utilité.

En étudiant la structure géologique du sol des Genevez, nous
avons vu combien il était difficile de rencontrer une nappe sou-
terrainp. Les paysans, ne pouvant trouver dans le sous-sol l'eau
dont ils ont si grand besoin pour eux et pour leur brctail, sont
obligés de recueillir dans des citernes celle qui tombe du ciel;
et comme la quantité d'eau recueillie est proportionnelle à la
surface qu'on lui présente, on voit que nos gens savent ce qu'ils
font en ayant de grands toits.

Levons maintenant le loquet en bois qui ferme la porte de la
demeure de V**' : nous voici dans la cuisine (A). En entrant
dans cette salle, on est immédiatement frappé de son aspect par-
ticulier. Figurez-vous une grande pièce voûtée, dont les quatre
murs à leur partie supérieure et la voûte sont entièrement noirs.
Lorsqu'un rayon de soleil pénètre dans cette pièce, lorsque la
vive lueur d'une flambée de fagots l'éclairé, on croit apercevoir
mille brillantes paillettes de jais. D'où vient ceci? Regardez à
\otre gauche, là se trouvent réunis le fourneau de cuisine, le
four au pain et la porte d'un grand poêle qui réchauffe la pièce
voisine. Ces foyers n'ont pas de cheminées de dégagement sur
le toit, aussi, dès qu'on allume deux morceaux de bois dans la
maison, la fumée au lieu de s'échapper au dehors vient remplir
la cuisine. Là, après avoir fumé la viande et le lard que les mé-
nagères déposent sur des claies suspendues à la voûte, ces nuages
résineux vont caresser les murs, y déposent cet enduit brillant
puis s'échappent avec l'air qu'ils ont échauffé, dans la grange
Diluée au-dessus.

Nous avons déjà eu occasion de décrire l'ingénieux système
qui permettait cette communication entre la cuisine et la grange,
lorsque nous avons indiqué comment les paysans s'y prenaient
pour faire sécher la paille, qu'ils récoltent presque toujours sous
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les premières neiges; nous ne pouvons mieux faire que de prier
nos lecteurs de se reporter à ce passage (1). Cet air chaud, qui
remplit tout le premier étage, contribue beaucoup à maintenir

PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE.

E

D

B

3:~rtttta ctjt.

\ cuisine voulue; «, four pour le [iain;B, cave, laiterie; C, salle princi]>;ilr; e, ;.i jnd poêle
en briques; D, cliambre à coucher du père, de la mère et du dernier cillant; E, chambre
" H ru | icc en hiver par un domestique; F, remise à bois ; G, étal île ; 1,2, chevaux; 3, mou-
lons; 4, o, vaches ; G, génisse, 7, bouvillon ; 8, veau ; 10, porc.

dans toute l'habitation une chaleur bienfaisante durant les froi-
dures de l'hiver.

Maintenant que nous connaissons l'histoire de l'étrange tapis-
serie qui revêt les murs de la cuisine, examinons un peu cette

(IjT. 111, p. 3'J9.
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pièce. A notre gauche, nous avons déjà remarqué un fourneau
en fonte; sur le mur sont fixés les différents ustensiles de cuisine,

pots en terre, marmites et casseroles en fer et en cuivre; ce
fourneau, qui vaut bien 80 francs, a détrôné chez mon hôte l'àtre
antique que l'on voit encore dans presque toutes les autres de-
meures. Sur une large pierre, surélevée de quelques centimètres
au-dessus du sol, brûle ordinairement le bois; on approche les
ustensiles de cuisine des tisons ardents, ou on les suspend par une
chaîne au-dessus des flammes. Continuons notre promenade au-
tour de cette pièce ; nous passons devant une porte qui conduit
à la salle principale ;Ci, et nous voici arrivés devant un grand
buffet adossé au mur qui fait face à la porte d'entrée; là se
trouvent la vaisselle et les provisions ; les assiettes sont en terre,
les couverts en étain, tout est propre et luisant et fait honneur à
la ménagère. A notre droite, nous voyons deux portes, l'une con-
duit à la remise au bois Fi. l'autre à la laiterie (B) ; mais puis-
que mon hôtesse me guide dans ma visite, je n'entre pas dans
la remise, qui dépend de son mari, je reste dans son royaume et
nous pénétrons dans la laiterie.

Cette laiterie (Bj est une sorte de cave, à peine éclairée par un
petit jour, sa température est à peu près constante, elle peut
ainsi conserver en bon état le lait, la crème et le beurre.

Repassons par la cuisine et entrons dans la salle principale (C).
A gauche, dans l'angle de deux murs, se trouve un grand poêle ;
à première vue on se demande à quoi peuvent bien servir ces
deux grands cubes de briques d'inégales dimensions posés l'un
sur l'autre dans une encoignure; on ne voit ni porte, ni tuyaux.
puisque le foyer se charge dans la cuisine où il renvoie sa fumée.
En hiver, quand il fait bien froid, trois personnes peuvent s'é-
tendre tout à leur aise sur ce poêle ; l'une se couche sur la face
supérieure du plus petit cube, les deux autres sur la partie de la
face supérieure du grand cube, que le premier laisse à découvert.
A côté du poêle s'ouvre une petite lucarne, qui permet de voir ce
qui se passe dans le potager et sur la route ; puis, toujours du
même côté, se trouve un canapé. Dans le mur qui fait face à la
porte par laquelle nous sommes entrés, une fenêtre assez large a
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été ménagée : de blancs rideaux recouvrent les vitres, et des vo-
lets en bois disposés à l'intérieur permettent de la clore hermé-
tiquement. Enfin, dans la cloison qui fait angle avec ce mur, se
voit une large baie ; dans la journée elle est fermée par un simple
rideau qui cache le lit des parents, placé dans la pièce voisine;
cette ingénieuse disposition permet à la chaleur d'entrer dans
leur chambre à coucher et de la réchauffer. Avant de quitter
cette pièce, nous remarquons encore une grande commode et
plusieurs gravures suspendues aux murailles; ces gravures repré-
sentent toutes des sujets religieux : ici c'est la Vierge et l'enfant
Jésus, là saint Joseph. Cette salle sert aux réunions; lorsqu'un
hôte vient prendre un repas, c'est là qu'on le reçoit; et dans les
grandes soirées d'hiver, quand les familles voisinent, c'est autour
de la table du milieu que les hommes s'assoient, jouent aux car-
tes en buvant leur petit verre d'eau-de-vie.

Dans la chambre à coucher des époux V***, le mobilier est des
plus simples : un grand lit, une armoire et quelques chaises. Le
lit en bois est garni d'un sommier, de deux matelas; je note un
détail assez curieux au sujet de la disposition des draps ; comme
cela se voit en France, le drap de dessous est posé sur le matelas
qu'il borde, mais le drap de dessus n'est pas autre chose qu'un
des côtés d'un vaste sac (four de lit) où l'on met un immense
duvet qui couvre entièrement le lit et retombe sur ses bords;
cette disposition, m'assure-t-on, est incomparable pour conserver
la chaleur.

En face du lit, se trouve une armoire; je prie mon hôtesse di.-
me l'ouvrir, c'est l'armoire au linge ; elle m'énumère avec plaisir
ses richesses : voici 12 paires de draps, 20 fours de lit, 12 serviet-
tes de table, 6 nappes, 2i essuie-mains, 20 torchons; il y a bien
là, me dit-elle, pour 250 francs de linge de ménage. À côté se
trouve rangé le linge d'un chacun; tout ce qui est posé sur ce
rayon appartient à son mari, iO chemises, 30 paires de bas,
3 douzaines de mouchoirs; tout à côté se trouve le linge de ses
enfants. On voit que dans ces montagnes les paysans ont conservé
l'antique usage : ils ont encore des armoires à linge bien rem-
plies ; d'ailleurs chaque ménagère, faisant elle-même sa lessive,

T- lv- 33
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est naturellement portée à entreprendre le plus rarement possible
une pareille corvée, et quand on ne blanchit son linge que tous
les quatre mois, il faut en avoir une assez grande provision.

Pendant qu'elle est en train de me faire examiner ses armoires,
Marie V" me montre les vêtements : je compte '* costumes

d'homme; 2 pour l'été : pantalons de drap, petites blouses de
toile bleue; -2 pour l'hiver en mi-laine; des souliers, des sabots et
un chapeau en feutre complètent la garde-robe de V***. Sa femme
a deux robes et un châle pour aller à, l'église, et 2 robes de tra-
\ail; à tout cela joignez quelques fichus, des jupons, des souliers,
et toutes les affaires des enfants, et vous aurez le détail du linge
et du costume de mes hôtes; tout cela peut bien valoir 1,000 à
I.-200 francs.

Nous avons fini l'inspection des armoires, et, avant de quitter
la chambre de mes hôtes, je remarque , près de la porte par
laquelle nous sommes entrés, un berceau : c'est là que couche le
plus jeune enfant; pendant la nuif, ses parents peuvent le veiller
et lui donner les soins dont il a besoin. Auprès de ce berceau,
se trouve un escalier en bois conduisant à la chambre des

enfants, située à l'étage supérieur (E). Son ameublement se
compose, de deux lits : dans le plus grand couchent deux enfants;
dans l'autre, un seul. V*** et sa femme se proposent d'aménager,
d'ici à quelque temps, cette chambre du haut pour les garçons,
tandis que les filles habiteraient la seconde chambre du rez-de-
chaussée (E), qui est actuellement occupée en hiver par un domes-
tique. L'a vantage de cette combinaison sera de rendre plus facile la
surveillance; les fils ne pourront entrer ou sortir de leur cham-
bre sans passer par cet escalier, partant dans la chambre de
leur père.

.Notre visite de la partie de l'habitation qu'occupent mes
hôtes est terminée; nous allons maintenant, sous la conduite
de Y*", examiner la partie réservée aux animaux et à l'exploi-
tation.

Entrons tout d'abord dans la remise au bois (F); c'est une
grande pièce où l'on peut accéder par deux portes : l'une s'ou-
vre sur la cuisine et permet à la ménagère d'aller chercher
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son bois et de gagner l'étable, l'autre donne sur la cour et
sert à la sortie et à la rentrée du bétail. Une cloison de

planches est appliquée perpendiculairement sur le mur qui fait
l'ace à la sortie sur la cour; elle sert à ranger les fagots et
les souches qu'on brûle pendant l'hiver. Dans un des angles,
Y**1 a construit un petit cabanon; c'est là que s'engraisse le
porc. Je remarque encore dans cette pièce mille choses ran-
gées le long des murs; ici sont suspendus les harnais des doux
chevaux; là, les instruments de travail, bêches, pelles, pioches,
fourches, etc...

A coté se trouve l'étable (G) : elle peut contenir facilement
dix animaux de forte taille; lors de mon voyage elle renfer-
mait deux chevaux, deux moutons, deux vaches, une génisse,

un bouvillon, un veau. Sur la cloison sont agrafés les auges
et les râteliers; une trappe ménagée dans le plafond permet
de faire tomber de la grange, située au-dessus, le foin dans
les râteliers.

L'aménagement du premier étage est assez curieux; ou ne
voit pas souvent une grange, l'aire à battre le blé, la remise
aux charrettes situées à cette hauteur. 11 semble même qu'il y
ait de sérieuses difficultés, pour ne pas dire de complètes im-
possibilités, dans une pareille disposition. La maison est assez bien
charpentée, les récoltes de blé sont assez maigres pour qu'il
n'y ait pas grand inconvénient à battre le grain à l'étape
supérieur, surtout quand ou se rend compte, ainsi que MUS
lecteurs pourront le faire avec les plans ci-joints, de la situation
de l'aire (À); elle est juste au-dessus de la remise au bois,
qui ne craint ni la poussière ni le bruit.

iMais comment amener les charrettes à 3m,50 au-dessus du sol?

Dans la cour, à côté de la porte de la remise au bois, un plan
incliné, fait en pierres et en terre, permet à tout véhicule
l'accès de la grange. Une porte charretière est ménagée dans le
mur, et, lors de la fenaison et de la récolte, les charrettes montent

toutes chargées dans la grange; le foin est disposé à droite (B),
au-dessus de l'étable; à gauche (G et Dj, près de la baie par
où arrive l'air chaud de la cuisine, on met la paille; eu
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temps ordinaire, les voitures demeurent remisées sur l'aire.

Quelle impression rapportons-nous de cette visite que nous
venons de faire à la maison de V***?

Quand, après avoir examiné séparément chaque détail de cette

PLA> DU 1" ÉTAGK.

B

A

E C D

A, aire; B, foins; 6, claire-voie servautà faire tomber le loin dans le râtelier de l'élablc;
C, D, grange; E, chambre des enfants; F, claire-voie laissant pénétrer dans la grange la
fumce du rez-de-chaussée.

habitation, on regarde attentivement son ensemble, on est vérita-
blement frappé de voir combien exactement elle répond aux
conditions du lieu et du travail.

Lorsque, pendant cinq grands mois, une contrée disparaît sous
une couche de 1 mètre à lra,50 de neige, lorsqu'elle est exposée à
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des vents assez froids pour y faire régner une température qui
varie entre 10 et 18 degrés au-dessous de zéro, il faut que ses
habitants se claquemurent pendant un temps aussi long dans
leurs maisons et puissent s'y tenir au chaud tout en vaquant à
leurs travaux.

Certes il serait peut-être plus joli à l'Sil, plus conforme à nos
habitudes, de voir les étahles et les granges former à côté de la
maison des bâtiments séparés. Mais les paysans jurassiens n'ont
que faire des habitudes des contrées qui jouissent d'un climat
tempéré; ils s inquiètent peu de savoir si leur organisation est
plus ou moins jolie : tout ce qu'ils veulent, c'est avoir chaud et
pouvoir soigner leurs animaux sans être obligés de mettre le
pied dehors. Aussi, bêtes et gens, tout le inonde vit sous le
même toit; et comme on n'a pas voulu faire d'immenses bati-
ments difficiles à chauffer, on a placé la grange et la remise aux
charrettes au premier étage, sous les flancs de ce vaste toit, qui.
recouvert d'un épais manteau de neige pendant l'hiver, con-
serve si bien la chaleur dans toute la maison.

Mais cette habitation n'est pas seulement une bonne et saine
demeure où une famille peut se tenir à l'abri des intempéries du
climat, elle est, comme nous l'avons démontré tout au long, la
maîtresse pièce de l'organisation sociale, elleestle bien de famille (1).
Un hien de famille, une maison qui, de générations en géné-
i a lions, reste entre les mains de l'un des fils, n'est pas sans exercer
une influence très sérieuse sur l'éducation des enfants. On ne

vend pas facilement la maison où l'on est né, la maison qui a
vu le premier sourire, quia reçu le dernier soupir d'une long'ur
suite d'aïeux; elle a quelque chose de saint et de sacré, on dirait
qu'elle renferme en ses vieilles pierres l'âme de la famille. Ceci
attache une race au sol. Mais comme tous les enfants ne peuvent
posséder cette demeure, ils s'habituent peu à peu, les aines, à l'i-
dée qu'il leur faudra aller chercher fortune ailleurs, le cadet,
à la tâche qui lui incombera : il devra soigner la vieillesse de
ses parents, donner asile à ses frères quand ils reviendront

1 T. III. p. 002.

33.
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an pays ; sa demeure n'est-elle pas la demeure de la famille!
On vit si bien dans ces vieilles maisons, qu'il est bien rare d'y

rencontrer des malades ou des infirmes. Pour résister sous le ciel

un peu rude des Genevez, il faut être robuste et bien constitué.
obligés de se donner pas mal de mouvements pour exécuter

des travaux qui n'ont rien de bien fatigant, jouissantd'unealimen-
tation éminemment saine, logés à leur aise dans des maisons où ils
sont bien abrités, les habitants de ces montagnes sont soumis à
une excellente hygiène. Lorsque, de temps en temps, un petit
malaise vient les atteindre, on laisse le mal partir comme il était
venu ; chaque ménagère possède d'ailleurs mille tisanes aux vertus
incroyables. Si une maladie sérieuse se déclare, on appelle un
médecin qui habite Tramelan, le bourg voisin; mais comme ses
consultations sont très chères (10 fr.), on ne recourt àsonartque le
plus rarement possible. La mère de V"* jouit dans tout le pays
d'une grande réputation d'accoucheuse: tout le monde la demande,
et son expérience a été plus forte que le diplôme d'une jeune
femme du pays qui a passé des examens de sage-femme.

Vous connaîtrez entièrement la vie journalière des paysans
jurassiens quand vous saurez quelles sont les distractions qu ils
prennent, quelles sont leurs récréations. Les dimanches et les
jours de fête le travail s'arrête, les familles au grand complet se
rendent à l'église pour assister aux offices, et, après la messe, les
hommes vont au cabaret prendre leur absinthe, tout en causant
de leurs affaires et en fumant quelques pipes.

Eu hiver, «ni voisine, on va, tantôt chez l'un, tantôt chez l'autre,
passer la veillée, et le temps s'écoule à jouer aux cartes, à fumer
et à boire un peu d'eau-de-vie. Au printemps, les travaux de
nettoiement des pâturages amènent quelques journées de rires et
de ,iMilé. Kn été, la fenaison, malgré l'énorme fatigue qu'elle
procure, est aussi considérée comme un bon moment : la nour-

riture devient meilleure, tout le pays est en liesse, car c'est le
foin, l'espoir de l'année, que l'on rentre dans les granges. Puis
arrive l'automne : les courses aux foires commencent, il y en a
pour un grand mois ; une ou deux fois par semaine les hommes
partent, avec les animaux qu'ils veulent vendre, pour les bour-s
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du voisinage; on déjeune à l'auberge, et quand nos gens ont bien
vendu leur bétail, ils ont coutume de se récréer quelque peu.

11.

Si chacun de nous n'a pas besoin d'opérer un long retour en
arrière pour se convaincre que les jours se suivent et ne se
ressemblent pas, il ne faut pas non plus observer pendant bien
longtemps une famille pour se rendre compte que sa vie journa-
lière est souvent bouleversée, tantôt pour un bien tantôt pour un
mal, par certains faits, dont l'arrivée est souvent imprévue, dont
la périodicité est toujours incertaine. Il n'est pas indifférent de
se demander quels furent ces événements, quelles furent leurs
conséquences; ils permettent déjuger l'organisation d'une famille,
et de voir si elle est capable de se tirer d'affaire, de se patronner

dans les circonstances difficiles.

Yoyons tout d'abord quelles ont été les différentes phases
par lesquelles Y*** et sa femme passèrent avant leur entrée en
ménage.

Nous avons déjà eu l'occasion de dire que Léon Y*** était
originaire d'une des plus anciennes familles des Genevez. Son
père, Josepb Y***, né en 1801, épousa, le 17 novembre 1840,
Geneviève V" une de ses cousines germaines, qui était plus
jeune que lui d'une douzaine d'années. De ce mariage naquirent
six enfants, dont l'aine fut Léon, le chef de la famille que nous
avons étudiée.

Sa première enfance s'écoula comme celle de tous les enfants
de ces montagnes; ilaidait ses parents, conduisait le bétail au pâ-
turage, nettoyait l'étable tandis que son père restait à son étau
et exerçait l'industrie accessoire qui lui avait valu le sobriquet de
« fondeur ». Lorsque notre jeune homme fréquenta l'école, il
montra de telles dispositions pour l'étude que son père n'hésita
pas à l'envoyer dans un collège, à Fribourg; ce brave homme se
flattait de voir son fils entrer un jour dans les ordres, et conti-
nuer ainsi une des vieilles traditions de la famille. Ausiècle dernier.

deux Y*'* avaient reçu la prêtrise; l'un fut abbé de l'abbaye de
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îîellelay. de l'ordre des Prémontrés, l'autre professeur de théologie
dans cette même abbaye. Bientôt Léon V" dut quitter Fribourg,
s >n père ne pouvait plus payer sa pension.

Du temps des moines, un fils de patres pouvait devenir abbé
mitre; aujourd'hui un enfant de ces montagnes ne peut sortir
de sa condition; car il y a des sacrifices qu'une famille ne peut
faire sans être aidée; il y a des situations auxquelles elle ne peut
prétendre pour ses membres, sans être patronnée. Au bon vieux
temps, l'abbaye de Bellelay était le patron naturel de ces con-
trées : quand un enfant montrait quelques dispositions, lorsqu'une
belle intelligence était soupçonnée parmi les petits galopins qui
couraient, la culotte déchirée, dans les rues du village, les moines

attiraient cet enfant, lui donnaient une bonne et solide instruction.

et. si notre jeune pâtre avait le goût de la vie religieuse, il pro-
nonçait ses vSux et pouvait, comme le R. P. Grégoire V***, deve-
nir Révérendissime Abbé et Seigneur temporel de haute im-
portance. Si l'abbaye de Bellelay n'avait pas été détruite lors
de la Révolution, mon hôte aurait probablement fréquenté ses
écoles, et, au lieu d'être un brave paysan, maître d'école à ses
heures, il serait peut-être aujourd'hui religieux, peut-être... i.-lii
lo sa?

M;iis revenons à la réalité. De retour aux Genevez, Léon V*'

reprit pendant quelque temps sa vie habituelle; puis il alla à
l'école de Saini-IIippoMe et en revint avec son brevet de régent.
Une place était vacante à l'école des Genève/, il l'obtint. Alors
V"* employa ses premières économies à rembourser les dettes
que son père avait contractées pour payer le prix de sa pension;
puis il se mit à se faire petit à petit un domaine. Nous l'avons vu
à l'Suvre (1 , nous l'avons vu acheter, parcelles par parcelles,
son bien, se marier, enfin acquérir une habitation, et faire ainsi
un établissement définitif.

Marie V***. sa femme, sortait, elle aussi, de l'innombrable famille
des V* ; son père. Alexandre Y"*, né en 1815, épousa, le 11 mai
18 VI. une de ses cousines. Agathe V***; sept enfants naquirent de

1 T. III. p. 597.
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cette union, trois fils et quatre filles, mon hôtesse comptait parmi
les derniers nés.

Rien de Lien particulier dans son enfance : vers dix-neuf ans elle
dut songer à émigrer ; il y avait trop d'enfants à l'habitation pa-
ternelle. Mais avant d'aller se mettre en condition à Paris, notre

jeune fille passa quelques mois à Saint-Ursanne, dans un couvent
tenu par les Filles de la Charité; dès qu'elle sut bien coudre, les
religieuses la placèrent, avec une de ses sSurs, dans une famille
de Paris. Pendant les cinq années que Marie V*** resta en service,
elle réussit à économiser ces 2.000 francs qui furent si utiles au
jeune ménage lors de sa fondation.

Aux Genevez comme partout ailleurs, ce n'est pas petite affaire
que de se marier. Alors les familles des futurs époux doivent
non seulement les guider jusqu'à un certain point dans leur
choix, mais intervenir encore activement dans toutes les forma-
lités, dans toutes les cérémonies des fiançailles et du mariage.
C'est une des fonctions essentielles du patronage de la famille.

Quand un jeune homme désire se marier, il vient le soir chez
les parents de la jeune fille qu'il a remarquée, cause de choses et
d'autres avec eux. Tout d'abord ces visites ne paraissent pas ex-
traordinaires : aux Genevez, tout le monde se connaît, tout le

le monde est un peu parent. Mais en même temps que les visites
deviennent plus fréquentes, notre jeune gars ne reste pas transi
devant Ja jeune fille ; celle-ci, avec l'instinct particulier à son sexe,
n'est pas longue à deviner le motif de ces visites, si bien qu'au
bout d'une ou deux semaines, tout le village sait déjà ce que
personne n'a encore annoncé. C'est alors que le père de la jeune
fille dit au prétendant : Tu viens pour notre fille? Si, sur sa ré-
ponse affirmative, il lui permet de revenir, le mariage est décidé.

Les jeunes fiancés vont faire connaître l'heureux événement au

curé, qui les bénit, puis à leur famille, et, pendant deux ou trois
ans et quelquefois plus, ils se fréquentent. Les dimanches et les
jours de fête, le jeune homme vient chercher sa fiancée et la con-

duit se promener ; deux ou trois fois par semaine il va, le soir, une
fois son travail fini, faire sa cour ou plutôt, suivant l'expression
du pays, « il va à la veillée ». Ces fréquentations, ces fiançailles
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entre L: rus (jui se connaissent depuis l'enfance et dont les fa-
milles sont déjà alliées de longue date, peuvent nous paraître
un peu longues. Rester fiancés deux ou trois ans, mais cela pa-
r;ùtrnit fantastique à des Parisiens qui se font présenter aujour-
d'hui à une famille, qu'ils ne connaissent ni d'Eve ni d'Adam, et
qui flans trois semaines prétendent être bien et dûment mariés...
si leurs notaires se sont convenus. Devant une pareille manière
de faire, on n'éprouve qu'un étonnement, c'est qu'il n'y ait pas
plus de mauvais ménages !

Au milieu des coutumes que je viens de dire, les bonnes mSurs
se maintiennent dans le Jura. Il est rare que les fiancés donnent
le scandale d'une mauvaise conduite. En pareil cas, le mariage
se fait sans cérémonies, hâtivement et de bonne heure ; mais,

malgré l'heure matinale, les mariés n'échappent pas aux quo-
libets des voisins.

Cependant les bonnes vieilles gens se plaignent un peu du relâ-
chement des mSurs ; ils prétendent qu'on en voit des exemples plus
souvent que par le passé; ils en viennent à regretter une antique
coutume : autrefois une jeune fille qui s'était mal conduite devait
se tenir trois dimanches de suite à genoux au milieu de l'église,
un bouchon de paille sur la tête; la pénitence était publique et
sa rigueur faisait rester bien des gens tranquilles.

Quinze jours avant le mariage, le jeune homme réunit ses amis,
tous 1rs garçons de son âge; l'un d'entre eux va demander au
père de la jeune fille la main de son enfant pour son ami; elle
lui est toujours accordée. Alors notre ambassadeur vient rejoin-
dre ses rama rades, annonce au fiancé la bonne nouvelle, et tous
ensemble font la fête au cabaret bien avant dans la nuit.

Lorsque le jeune homme choisit sa femme parmi les filles des
hameaux voisins du Prédane, des Vacheries, etc..., les choses se
compliquent. Quand il vient pour chercher sa fiancée, il trouve
devant lui tous les jeunes gens du hameau; L'un d'eux s'avance et
lui dit : « Tu nous enlèves une de nos plus belles jeunes filles,
nous ne la laisserons pas partir! » T'n simulacre de combat a lieu
et on convient d'une rançon, qui s'élève souvent jusqu'à quatre-
vingts francs. Avec cet argent les jeunes gens s'amusent en l'hon-
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neur des heureux fiancés. Cet enlèvement simulé, cette ranci MI

sont caractéristiques des origines patriarcales de ces populations;
dans la grande steppe asiatique, ces cérémonies ont lieu; on les
retrouve chez toutes les populations qui en sont sorties; voilà
bien le Kolime des Baschkirs (1), et les rites de l'ancienne Rome.

Enfin arrive le jour du mariage.
Les deux familles se rendent, chacune de son côté, à l'église ;

le curé adresse quelques paroles aux jeunes gens, bénit les an-
neaux que la fille d'honneur tient sur un plateau, où ils reposent
sur deux mouchoirs, qui, après la cérémonie, seront offerts l'un
au curé, l'autre au marguillier. Dès que la bénédiction nuptiale
est donnée, le père delà mariée, qui jusque-là s'était tenu avec
le père du marié debout derrière les jeunes époux, se retire, et
le garçon d'honneur, prenant la jeune femme par la main, la
conduit dans le banc de la famille de son mari, puis tout le
monde entend la messe.

Pour ces populations très religieuses, c'est là le vrai mariage;
l'Assemblée fédérale a eu beau, il y a dix ans, établir un ma-
riage civil, elle n'a pas réussi à le faire considérer sous un autre
.ispect que celui d'une ennuyeuse formalité. Deux outroisjours avant
la cérémonie religieuse, les jeunes gens vont à la S.tux, village
voisin qui forme avec les Genevez une seule commune pour
l'état civil, et font tout bonnement enregistrer leur mariage.

Au sortir de l'église, la noce a lieu, une de ces bonnes no-
ces paysannes, où l'on rit, où l'on s'amuse. Les parents du marié
donnent un grand repas aux membres les plus proches des deux
familles, à leurs plus intimes amis; généralement on est une
trentaine à table, et en dépensant trois francs par tète on peut
avoir un superbe festin.

Le lendemain, les jeunes mariés partent en pèlerinage, ils
vont demander à X.-It. des Ermites de bénir leur union.

Du rire aux larmes souvent la distance n'est pas grande, et
le lendemain d'une fête est quelquefois un deuil. Tristesses et
joies, tout se partage en famille, et si on est heureux de faire jroù-C

(1) Ouvriers curoprenx, I. 11, p. 'tï.
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ter son bonheur à tous les siens, on apprécie bien plus encore le
concours de leur affection dans le malheur.

I)i\s que la mort a frappé à la porte d'une maison des Générez,
dès qu'un mourant a rendu son âme à Dieu, sa famille s'age-
nouille et récite le chapelet et les litanies. Une personne âgée
va annoncer le décès au curé, et aussitôt les cloches de l'église
se mettent à sonner. Alors toute la famille s'éloigne du lit fu-
nèbre, des amis, des voisins l'entourent et procèdent à l'enseve-
lissement du mort ; pour reconnaître la peine qu'ils prennent
on leur donne à chacun une des meilleures chemises du défunt ;

ensevelir son père ou sa mère, toucher à un mort de sa famille est
considéré aux Genevez comme un manque de respect.

Pendant les trois jours qui s'écoulent avant l'inhumation, les
proches parents du défunt vont de porte en porte annoncer leur
malheur et convient tout le monde au service funèbre. Le jour
de l'enterrement, le curé vient à la maison mortuaire; les filleuls

ou les plus proches parents du mort chargent son cercueil sur
leurs épaules et le cortège se rend à l'église entendre la messe.
Les prières terminées, la bière est descendue en terre dans le
cimetière qui entoure l'église, et la famille reste à genoux récitant
le chapelet autour de la fosse jusqu'à ce qu'elle soit comblée.

Telle est l'organisation de la famille; elle paraît suffire à tout.
Cependant la vie sédentaire et le groupement en villages ont
fait naître des intérêts qui dépassent la famille; nous verrons
dans u:i dernier article comment il y est pourvu.

Robert PIXOT.

A suivre}.

Le Propriétaire-Gérant : Edmond DEMOLINS.

Typographie Firmin-Didot, - Mesnil (.Eure).



QUESTIONS DU JOUR.

LES DÉCORATIONS

ET LE SENTIMENT PUBLIC.

Un scandale s'est produit qui a mis l'opinion publique en
éveil, et la vieille probité française s'est révoltée à l'idée que l'é-
toile des braves se vendait, comme le charbon de terre ou le su-

cre de betterave.

Sans doute, le pot-de-vin entre insensiblement, depuis quelques
années, dans les habitudes de notre pays et nous achemine peu à
peu vers les mSurs politiques des Ëtats-I'nis, mais encore est-il
vrai que, jusqu'ici, on ne parvient pas aisément à se faire décoivr
contre espaces sonnantes : les procès qui viennent de se dérouler
nous ont montré des dupes, conservant, malgré de beaux sacri-
fices, leur boutonnière vierge de tout ruban.

Le violent soulèvement de l'opinion contre le méfait de quel-
ques commissionnaires en décorations est d'ailleurs un symptôme
rassurant.

Ce qui est moins rassurant, c est le sentiment qu'on voit se dé-
velopper dans la masse de la nation, sans que personne s'en in-
quiète beaucoup : je veux parler de la manie de se faire décorer.

Il est certain qu'on voit croître prodigieusement en France, de-
puis vingt ans et plus, le goût pour les décorations. On parle
bien encore, dans les clubs populaires contre ces « hochets de la
vanité, vestiges d'un régime à jamais disparu » ; mais ces indi-
gnations vertueuses s'évanouissent dès que l'orateur, devenu

T. M. .;,
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homme politique, entre clans la sphère où fleurit la croix d'hon-
neur. Un industriel intelligent, qui a mené à bien son entre-
prise, un commerçant heureux, un savant distingué, un méde-
cin célèbre, un avocat de talent, sont tlattés de voir leur mérite

reconnu par le gouvernement, estampillé par l'État.
On conçoit qu'un régime politique mal assuré trouve un puis-

sant moyen d'action dans la dispensation de ce genre de faveurs;
mais ce qui déconcerte, c'est de voir que malgré la prodigalité
ave.c la quelle le gouvernement en use, il ne se montre pas encore
assez libéral, puisqu'on rencontre sans trop de peine des gens
disposés à attirer son attention par des procédés non moins coû-
leiiv à la bourse qu'à la morale.

,!e veux bien que les plus gros faits en ce genre soient des ex-
ceptions, et je les mettrai de côté; mais ce qui demeure général,
c'est l'amour immodéré du ruban, de la distinction extérieure et

portative.
Or, quand un g-oùt est assez répandu pour devenir ainsi un

trait marquant du caractère national, il faut en rechercher la
cause, non pas dans les caprices ou les erreurs personnelles de
quelques individus, mais dans une erreur dominante et acceptée
du public.

C'est la recherche de cette cause qui fera l'intérêt de notre
étude.

1.

Li question que nous nous posons est donc celle-ci : Pourquoi
les Français ont-ils tous envie d'être décorés?

Remarquons d'abord que ce genre de distinctions n'a pas tou-
jours existé.

C est seulement à l'aurore de l'époque moderne que paraissent
les ordres de chevalerie conférés à titre d'honneur. Le plus an-
cien dont il soit fait mention est celui de « la Vierge Marie -,,
plus connu sous le nom d'ordre de « l'Étoile », créé par le roi
Jean, en 1352; puis viennent l'ordre de Saint-Michel, institué par
Louis XI; celui du Saint-Esprit, par Henri III ; celui de Saint-
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Louis, par Louis XIV. Napoléon créa la Légion d'honneur en 1802.
Enfin, au retour de l'émigration. Louis XVIII envoya à tous les
royalistes fidèles la décoration du Lys. Voilà, à ma connaissance.
tous les ordres français.

Antérieurement à cette série de dates , la façon d'être décoré
'"t;iit tout autre. On se décorait soi-même, et vous allez voir que
c'était la bonne manière.

Un chevalier prenait un blason au début de sa carrière; c'est-
à-dire qu'il peignait son écu, son bouclier, de certaines couleurs
et de certaines figures; et c'était à lui d'illustrer ce signe par de
hauts faits. Cette décoration, qui ne lui donnait pas la iloire.
mais à qui il fallait qu'il la donnât, lui devenait un titre d'hon-
neur selon la mesure même de ses belles actions. Il la transmettait

à ses descendants, avec la charge d'en maintenir l'éclat, avec le
péril d'en laisser ternir le lustre.

Il n'y avait pas moyen de brocanter un pareil genre de décora-
tions.

Je viens de parler des chevaliers laïques. Mais ce sont les or-
dres religieux militaires qu'on considère à bon droit comme la
source des ordres de chevalerie modernes. On y postulait, avant
h-ur corruption du moins, non pas pour se parer d'un signe de
distinction, mais pour enchaîner son âme par des vSux à une
discipline sévère et pour mettre son corps en péril dans les com-
bats contre les infidèles. Le religieux militaire portait la croix
sur son costume, non pour informer les autres des actions brillan-
tes qu'il avait faites, mais pour s'instruire lui-même des vertus
qu'il devait pratiquer.

Ces institutions, qui n'avaient pas en vue la gloire, la rencon-
trèrent si bien, qu'il n'y eut bientôt pas de plus haut titre d'hon-
neur que de leur appartenir.

Mais peu à peu , à mesure que disparaissaient les circonstances
qui avaient déterminé leur établissement, le lien primitif s'af-
faiblissait : les obligations des chevaliers perdaient leurs rai-
sons d'être; le signe extérieur restait seul, comme une distinc-
tion flatteuse.

C'est alors qu'on en vint à imaginer les ordres de chevalerie
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purement honorifiques. Néanmoins, on ne laissa pas que d'im-
poser d'abord à ces chevaliers d'honneur quelques obligations
sérieuses, quelques règlements qui rappelaient de loin les an-
ciens temps.

Mais un fait historique assez ancien montre combien fut ra-
pide la transformation dernière qui fit des ordres une distinction
sans charges correspondantes. Le roi Henri II ayant envoyé au
duc de Saxe le collier de Saint-Michel, celui-ci, qui était protes-
tant, s'excusa de ne pouvoir pas l'accepter, parce que, d'après
les statuts de l'ordre, tout chevalier devait assister quotidienne-
ment à la messe, » et combien que sa religion ne fust bonne, dit
un auteur français, son excuse fut louée et son intention de n'en-

courir le parjure (1) ». Ce scrupule du duc de Saxe , Henri 11 ne
l'avait pas prévu; son désir était tout simplement d'envoyer à ce
prince une marque de sa faveur. C'en était fait, on le voit, de
l'époque de transition : les rois considéraient déjà la faculté de
créer des chevaliers de leurs ordres comme un moyen de gou-
vernement, comme un simple accessoire diplomatique.

Les ordres postérieurs au seizième siècle, celui de Saint-Louis
ou de la Légion d'honneur, par exemple, sont entrés de plain-pied
dans cette conception ; ils n'ont jamais entraîné aucune obliga-
tion particulière qui vaille la peine d'être notée. Ceux des an-
ciens ordres qui subsistent encore ont entièrement perdu leur
caractère. C'est ainsi que la Toison d'or est donnée à des princes
hérétiques ou schismatiques, sans que personne y trouve à re-
dire. Lors de son institution, cependant, le bon duc de Bourgogne
avait établi que tous les membres de cet ordre seraient tenus

de défendre la religion catholique. On se souvient peut-être
qu'un chroniqueur malveillant mit au jour, il y a quelques an-
nées, les statuts les plus caractéristiques de la Toison d'or, au
moment où elle fut conférée au précédent Président de la Répu-
blique française. Le contraste entre les obligations du nouveau
dignitaire et ses actes ne laissait pas que d'être piquant. C'était,

1 Recueil //es Koija de France, leur couronne et maison, Des Chevalin--, ,),.
l'ordre du Roy et estât de chevalerie.
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si j'ai bonne mémoire, peu avant les expulsions. Ou peut donc con-
sidérer actuellement comme de vaines formules ces engagements.

De tout ceci il résulte qu'à notre époque une décoration cons-
titue essentiellement un honneur sans charge correspondante.

Ce point est des plus importants dans notre affaire. Il nous ex-
plique, par une première raison, comment une décoration peut
devenir aisément l'objet de l'ambition de tout le monde.

Quand un honneur est lié à une fonction, toute personne qui
brigue cet honneur doit en peser la charge. S'il arrive que des
indignes le reçoivent, leur indignité éclate dans leur incapa-
cité même et l'institution qui les admet ne tarde pas à s'écrouler.
Ce fut le cas des Templiers .

Si, au contraire, une dignité ne suppose, chez celui auquel elle
est conférée, aucune charge à remplir, rien ne souffre le jour où
un indigne en est revêtu. Qu'importé qu'il soit indigne? Il n ;i
à satisfaire à aucun devoir. Par suite tout le monde peut am-
bitionner cette distinction commode, et celui qui en dispose
l'accorde sans peine à qui sait lui plaire.

Il y a même un euphémisme officiel pour cela : ce sont les
f;imeux « services exceptionnels ». Quand la décoration est
donnée à un militaire, on cite le temps de service , les campa-
gnes, les blessures; quand on l'attache sur la redingote d'un
i:Tos électeur ou d'un marbrier complaisant, on a recours à cette
obscure et bureaucratique formule.

Voilà donc une première conclusion acquise : Les décorations
sont un honneur qui n entraîne aucune charge correspondante.

Par ce seul fait, elles excitent la convoitise générale.
Cependant, depuis que les décorations existent, cette convoi-

tise ne s'est pas toujours montrée aussi intense qu'aujourd'hui.
D'où vient cette progression.

II.

Si on suit à travers l'histoire de France le développement du
pouvoir central et le développement des ordres de chevalerie,
on constate sans peine qu'ils suivent la même marche.



.'<>- LA SCIENCE SOCIALE.

Ceci tient à un autre inconvénient des décorations : elles

sont entièrement dans la main de l'État.

An quatorzième siècle, au quinzième, voire même au seizième,
l'État était peu de chose encore. L'autonomie locale et provin-
ciale, le pouvoir seigneurial, l'indépendance communale faisaient
qu'on avait peu de faveurs à demander au roi. Les courtisans
étaient à peu près les seuls citoyens classés d'après la faveur
royale. C'est ce qui fait que les ordres de chevalerie créés à ces
époques, l'Étoile, Saint-Michel, le Saint-Esprit, n'étaient confé-
rés qu'à des courtisans.

On trouve encore dans les Mémoires de Saint-Simon la trace

de cette tradition première.
Saint-Simon raconte qu'un brave marin, Ducasse, parvint à

tromper la vigilance des Anglais et des Hollandais et conduisit
à la Corogne « les galions très richement chargés qu'il était
allé chercher en Amérique... Le roi d'Espagne en fut si aise
qu'il lit Ducasse chevalier de la Toison d'or ait prodigieux scan-
<lnli' universel », dit Saint-Simon. Notez que le noble duc ne mé-
connaît pas l'importance du service rendu par le marin fran-
çais : « Ce fut, dit-il, une grande ressource pour l'Espagne, qui
en avait un extrême besoin, un grand coup pour le commerce,
qui languissait et où le désordre était prêt de se mettre, et un
extrême chagrin pour les Anglais et Hollandais, qui les guettaient
depuis si longtemps avec tant de dépenses et de fatigues (1). »
Dueasse, «1 ailleurs, était « un des meilleurs citoyens et un des
meilleurs et plus généreux hommes que j'aie connus », continue
Saint-Simon. Mais alors où était le scandale? Le scandale était en

ceci que, par sa qualité de chevalier de la Toison d'Or, Ducasse
prenait rang à la cour, et Ducasse « était connu pour le fils d'un
petit charcutier qui vendait des jambons à Bayonne ».

Mais, avec l'institution des armées permanentes, le Roi devint
le seul maître de la hiérarchie militaire; les grands commande-
ments ne furent pas, comme auparavant, l'apanage exclusif des
grands vassaux, possesseurs de provinces considérables; tous les

(1) Mémoires de *ni,>t-ximon, t. VI. ch XV11/, édit. Cliéruol.
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Brades de l'armée, tous les honneurs militaires se trouvèrent
réellement « en la pleine distribution du Roy », pour me servir de
l'expression de du Tillet. C'est à ce moment que fut fondé l'ordre
de Saint-Louis, destiné à récompenser le mérite militaire.

La Révolution opéra dans la vie civile la même transforma-
tion que Louvois avait accomplie dans la vie militaire. Elle ren-
versa le peu qui restait de l'ancienne hiérarchie féodale et jeta.
confondus pêle-mêle aux pieds d'un César, tous les pouvoirs répar-
tis autrefois dans le royaume, suivant des coutumes indépendan-
tes de la volonté souveraine.

Dès lors, il n'y eut plus pour les sujets d'autres rangs et hon-
neurs que ceux que le souverain voulut bien leur accorder.
Napoléon n'en fut pas chiche, comme on le sait, et couronna
l'édifice hiérarchique qu'il venait de construire par l'établisse-
ment de la Légion d'honneur, destiné à récompenser toutes sortes
de mérites.

On entend souvent des officiers réclamer comme une réforme

nécessaire l'attribution exclusive de la Légion d'honneur à l'a rrnée.
.le comprends aisément le sentiment qui leur dicte ce vSu ; il est
respectable. Mais se sont-ils jamais demandé pourquoi Napoléon,
militaire très clairvoyant, avait précisément confondu dans une
même institution l'armée et l'élément civil?

.le viens d'en indiquer la raison : Louis XIV réserva la croix: île
Saint-Louis aux officiers, parce que, dans l'état de la monarchie
française, il n'avait la libre disposition des honneurs que dans
l'armée. Napoléon, mis en face d'une société d'où toute hiérar-
chie avait disparu, se trouva maître des honneurs dans toute la
nation; il fut seul en situation de reconnaître le mérite, et comme
toute distinction émanait de son pouvoir, il lui suffit d'en créer
une seule espèce avec des degrés différents.

On voit que l'institution de l'ordre civil et militaire de la Lé-
-iuii d'honneur est le résultat de l'état social de la France mo-
derne.

On comprend surtout que, par sa prétention à distinguer tous
!'"- mérites, l'État ouvre la porte à toutes les intrigues.

Aussi la passion du ruban ne se montre-t-elle dans son plein
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que lorsque le pouvoir central dispose de tout et qu'il n'y a plus
de pouvoirs locaux en droit de décerner des charges honorifiques
à des gens dûment connus.

Nous avançons vers la solution du problème : La puissance
abusive, l'omnipotence de l'État, est la seconde cause qui surexcite
aujourd'hui en France l'ambition d'être décoré. On ne trouve
plus, de place en place, comme dans l'ancienne France, ces mille
fonctions honorifiques qui étaient librement distribuées par le
l>;i\s lui-même à des mérites qu'on pouvait contrôler de près.

.le me permettrai de faire observer en passant que les affir-
mations solennelles de l'égalité systématique n'ont pas eu pour
effet de ruiner l'amour des distinctions , amour qui tient au fond
de la nature humaine et se manifeste spontanément, chaque fois
que l'agglomération vient mettre les hommes en contact fréquent
et obligé. Les principes égalitaires détruisent les anciennes dis-
tinctions héréditaires, quand celles-ci ne trouvent plus dans des
faits patents leur justification évidente ; niais ils laissent par là
même un champ plus libre à des distinctions nouvelles et atti-
sent précisément le sentiment qu'ils croient nier.

Les farouches conventionnels qui brillèrent, quelques années
plus tard, sous les costumes dorés d'archichancelier, d'archi-
chambellan ou simplement de préfets impériaux ont été le jouet
de cette illusion, la démonstration vivante, l'exemple type du
phénomène que je signale ici. 11 a suffi de leur montrer un sabre
et un panache pour faire fondre la rigidité de leurs principes
égalitaires, comme la neige au soleil, et leur prouver que ces
sni-disant principes n'étaient faits que d'envie.

A leur tour, ils ont servi d'aiguillon aux ambitions de plus
d'un. On s'est dit qu'il était profitable de renverser l'ordre éta-
bli, puisque, sur cet ordre ancien, il pouvait s'en élever un autre
où les situations seraient interverties. Sans doute, cet ordre était
éphémère ; niais plus la roue de la Fortune tourne vite, plus
les situations acquises sont fréquemment bouleversées, plus celui
qui n'a « rien à perdre », selon l'expression vulgaire, voit pour
lui de chances de succès, et l'instabilité même des institutions

qui se fondent lui semble le plus précieux des encouragements
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III.

Dans les remarques que je viens de tirer de cette histoire des
décorations, un fait curieux se i'ait jour; le voici :

Les décorations semblent prendre d'autant plus de prestige
aux yeux d'un peuple , que la considération publique est moins
attachée à la possession du sol.

Nous avons vu d'abord que les décorations n'existau-nt pus au
moyen âge : c'était le temps où, malgré l'axiome inverse, tant
valait la terre, tant valait l'homme.

Nous avons vu ensuite que, depuis Louis XIV jusqu à nos jours,
le régime des décorations s'était développé au fur et à mesure
que l'autonomie locale et que l'importance politique des posses-
sions terriennes s'en étaient allées.

Averti par ce premier résultat, j'ai poussé plus loin l'observa-
tion. Je vais l'exposer rapidement. Il sera intéressant de voir à
quelle idée précise et sage elle mène sur les réformes à faire en
matière de décorations.

Il y a un premier fait général très frappant : c'est que les peu-
ples du Midi et de l'Orient, bien qu'ils soient à beaucoup d'é-
gards moins désorganisés que la France, ont encore plus que
nous le goût de la décoration : elle y est plus vulgarisée et, par-
tant, plus amoindrie que chez nous. Or c'est un fait bien connu,
que les peuples du Midi et de l'Orient se sont constitués dans
des conditions où la possession de la terre n'a pas pris l'impor-
tance qu'elle a reçue chez les peuples du Nord. La science sociale
a aujourd'hui parfaitement éclairci les causes de ce phénomène :
on a pu le voir dans divers travaux de cette Revue (1).

Allons donc au Midi et passons les Pyrénées. 11 est difficile
d'imaginer à quel point les Espagnols ont poussé la manie du
ruban. Pour en donner une idée, je mets ici sous les yeux du

(lj Voir notamment I. IV. p. ->'jb a 'i'.'x.
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lecteur la liste des ordres actuellement existants en Espagne, .le

l'emprunte au récent ouvrage du comte Paul Vasili sur la so-
ciété de Madrid.

L'Espagne possède donc, en fait d'ordres de chevalerie :
La Toison d'or ;

Les quatre ordres militaires : Calatrava, Alcantara, Montera,
Santiago;

Les cinq Maestrauzas : Ronda, Séville, Grenade, Valence et Sar-
ragosse;

L'ordre de Hijasdalgas de la noblesse de Madrid ;
L'ordre d'Isabelle la Catholique;
L'ordre de Charles III ;

L'ordre militaire de Saint-Ferdinand ;

L'ordre de Sainte-Herménégilde;
L'ordre du mérite militaire rouge;

L'ordre du mérite militaire blanc ;
L'ordre du mérite naval i'oii-c:

L'ordre du mérite naval blanc;

L'ordre d'Isabelle II;

L'ordre des Bienfaisances ;

L'ordre des Épidémies;
L'ordre de Saint-Jean de Jérusalem.

En plus, chaque bataille a une médaille;
Tous les magistrats ont une plaque de la justice ;
Tous les juges et tous les procureurs du Roi ont une croix;
Tous les académiciens, une médaille en or émaillé ;
Tous les professeurs d'université ou d'institut, une croix.
Avec un pareil arsenal, bien malheureux est l'hidalgo qui n'a

pas le droit de s'orner de quelque insigne !
Mais il serait fort imprudent à cet infoi^tuné de ileurir illéga-

lement sa boutonnière d'une rosette. Le ruban est un bien trop
estime pour qu'on le laisse usurper ainsi, et la police espagnole,
qui sommeille parfois quand on s'assassine, a l'Sil ouvert sur ces
abus.

Disons que si l'Espagne se montre sévère, elle ne se montre pas
chiche. Elle répand l'honneur à pleines mains sur l'étranger
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lui-même. Tous les préfets français des départements frontières
du Midi reçoivent généralement la croix de commandeur de
Charles III, quand ils demeurent quelque temps à leur poste ;
l;i plupart du temps aussi, leur secrétaire est fait chevalier. Je
trouve, de cet ordre de Charles III, deux cent soixante-trois
grands cordons à l'étranger; et de l'ordre d'Isabelle la Catho-
lique, quatre cent trente. Imaginez ce qu'il peut y avoir de com-
mandeurs, d'officiers et de chevaliers!

Il est aisé de voir que si, en Espagne, on attache tant d'impor-
tance aces signes de distinction, c'est qu'il n'y a pas de manier.'
plus positive et plus brillante tout à la fois de se donner du relief.
On sait dans quel abandon y est le sol national, surtout depuis
que la découverte des trésors du nouveau monde a fait négliger
la culture de la terre espagnole pour l'exploitation de l'or amé-
ricain. La fortune territoriale a paru d'un maigre intérêt aupn'>
des fameux galions. On ne se donne pas de lustre, dans ce pays-
là, à aller faire le grand seigneur à la campagne. En cela, les
Espagnols se placent encore au-dessous de nous. Le grand agri-
culteur est chez eux une pièce aussi rare que le serait en Angle-
terre un noble lord portant à cSur de jour des brochettes de dé-
corations. En Espagne, on se groupe dans les villes, la campagne
est déserte; on vit en provinciaux de la petite ville: c'est assez
dire si le ruban y doit faire de l'etfet !

Cependant les décorations espagnoles ne sont pas encore les
plus prodiguées; ce ne sont pas les moins recherchées. Il en est
que l'on distribue avec plus de profusion encore : ce sont celles
de l'Orient.

C'est là que fleurissent le Nichan Iftikar de Tunis, le Medjidié
de Turquie, l'Osmanlis et autres ordres célèbres par la facilité
avec laquelle on les obtient.

Ainsi, en avançant du Midi vers l'Orient, on voit abonder l'ins-
tinct de la décoration.

Les nations de l'Orient sont donc celles qui se montrent le plus
friandes de ces insignes, celles où ils sont le plus répandus et le
plus goûtés.

Ce goût des décorations proprement dites va de pair chez les
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Orientaux avec celui des distinctions du costume. Rien n'égale
la splendeur de vêtements d'un sultan ou d'un grand vizir ; il y
a quelques années, lors de la visite du schah de Perse à Paris,
tout le monde a pu admirer la profusion de diamants qui cou-
vraient sa poitrine, sa coilï'ure et jusqu'à la queue de son
cheval.

Il portait de cette façon avec lui la preuve matérielle de sa
richesse, de sa puissance. En cela il ne faisait que suivre l'usage
de tous les pays d'Orient. Jamais le rang social élevé n'y va sans
cet appareil extérieur. Les origines pastorales et nomades sont
encore trop près pour que les hommes se classent par la posses-
sion de la terre; il leur faut un signe visible et portatif, un signe
qui ne les quitte pas dans leur vie plus ou moins errante. Les dif-
férences de costume, les ornements, les parures, les décorations,
répondent à ce besoin.

Le phénomène se retrouve d'ailleurs sous mille traits divers et
avec une intensité toujours proportionnelle à la proximité et à la
pureté des origines nomades, qui font que la race se tient déta-
chée du sol et ne considère pas la possession du sol comme un
titre d'honneur et comme la source première de l'influence.

J'indique à dessein les origines nomades et non pas seulement
les origines patriarcales, car les sauvages rivalisent avec les
Orientaux pour l'amour de la parure. Leur société n'est pas as-
sise davantage sur la possession du sol ; ce sont des distinctions
extérieures et portatives qui séparent aussi chez eux les différentes
classes d'hommes.

Toutes les relations de voyages en Océanie nous montrent des
chefs qui se font remarquer au milieu de leurs sujets par des
plumes plus liantes ou plus nombreuses, des tatouages plus com-
pliqués , attrait de la marque portative de l'honneur et du rang.

Il en est de même des nègres, ennemis jurés du travail de la
terre et les plus ridicules amateurs de panache que l'on puisse
trouver. A Haïti, où l'ancien sol des habitations françaises, si fé-
cond et si riche, est devenu à peu près stérile en fait, tout le
monde est au moins colonel, le plus souvent général. Un prési-
dent ayant voulu plaire à une courtisane, lui donna une com-
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mission de- 2 énéral en blanc ; elle ne put arriver à la vendre
que 125 francs. Nous voilà bien loin des 50,000 francs que la
Limouzin demande et obtient pour un ruban de la Légion d'bon-
neur qu'elle ne procure pas.

On trouve plus de bon ordre et de gravité, sinon moins de pas-
sion pour les distinctions extérieures, dans l'extrême Orient : là,
Ir -oùt est tout aussi vif, mais la discipline de la famille patriar-
cale se fait sentir au sujet des décorations comme dans le reste.
Plus que partout ailleurs, les bonneurs apparents y sont enviés,
mais ils y sont difficiles à usurper.

Allez, par exemple, dans l'Inde : certains détails de toilette sont
déterminés par la réglementation compliquée des castes, <-t
malheur à celui qui les négligerait : il perdrait sa caste, perte
qui entraîne une série de conséquences matérielles très pénibles.
Aussi met-on le plus grand soin à entretenir, avec du bois de
sandal pilé, les coupures horizontales ou verticales dont le nombre
et la position sur la ligure indiquent le rang de chaque individu.

Les Chinois ne sont guère moins sévères sur les marques de
distinction : on sait comment la matière et la couleur du glo-
bule, la forme et la richesse de la coiffure, constituent les signes
intérieurs du mandarinat à ses divers degrés. Les parents de
l'empereur portent une ceinture rouge ou jaune et une plume
de paon à leur bonnet.

Le Japon suivait des usages analogues avant de s'être lancé à
corps perdu dans l'imitation européenne. Des règlements in-
flexibles fixaient la coupe et la couleur du costume, suivant la
classe et le rang. A l'époque où l'habitude de se passer de tout
vêtement ne permettait pas les distinctions de ce genre, on en
trouvait l'équivalent dans la richesse des tatouages, plus grands
chez les chefs que chez les gens du peuple. Aujourd'hui, ceux-ci
conservent seuls l'habitude de s'orner ainsi la peau, mais le
mikado, la taille serrée par un vilain uniforme, figure dans
les journaux illustrés, la main gauche sur la poignée de son
épée, la main droite tendue pour le schake-hands familier, vers
un officier de marine en mission au Japon. Ceci n'a plus rien
d'oriental; c'est une pure importation de l'Occident.
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Cette rapide incursion faite en Orient, à travers la Turquie,
la Perse, l'Inde, la Chine et le Japon, passons aux antipodes et
i"""iitrons en Occident par les États-Unis.

Là, à l'inverse de ce qui est dans le Midi et en Orient, nous
trouvons une nation qui foisonne en grands propriétaires ruraux
actifs, une nation où la hiérarchie sociale se fonde avant tout sur

l,i propriété du sol ; aussi voyons-nous ce peuple incapable d'at-
tacher aux marques extérieures de distinction, aux décorations,
l'importance que nous leur avons vu attribuer par les Espagnols,
,i inirurs urbaines, et par les Asiatiques, à traditions nomades.

Et cependant, les citoyens américains sembleraient bien avoir
tout ce qu'il faut pour goûter le régime démocratique de la
décoration : chez eux, pas d'honneurs héréditaires ; considéra-
tion à outrance du mérite personnel ; exploitation des ressources
de l'État pour des profits tout personnels. Leur cas est assez in-
téressant pour qu'on puisse s'y arrêter un instant.

Les États-Unis de l'Amérique du Nord furent peuplés originai-
rement de familles-souches anglo-saxonnes et conservèrent jus-
qu'au commencement de ce siècle une forte empreinte de leur
esprit. Comme leurs ancêtres, les Normands, les premiers colons
étaient venus pour se constituer des domaines, pour « gaigner
terre » à la façon des Bohémond et des Robert Guiscard, quoique
avec moins de dangers. Tandis que les Portugais et les Espa-
gnols, attirés par les mines d'or de l'Amérique du Sud, acqué-
raient, pour les perdre ensuite, d'immenses empires, les Anglais
s'implantaient fortement dans le nord, et créaient une race nou-
velle sur ce sol nouveau. De pareils colons devaient être peu ac-
cessibles aux petites vanités du bout de ruban. Ce qu'ils deman-
daient, ce qu'ils étaient venus chercher, c'était un morceau de
terre, pour le cultiver et y vivre en maîtres.

Ouand, au nom de théories dangereuses, et par une recon-
naissance mal entendue pour un peuple libérateur, les Américains
secouèrent leurs vieilles traditions et firent tomber les barrières

morales qui avaient sauvegardé leur véritable indépendance;
quand les États-Unis offrirent un refuge assuré aux aventuriers
de tous les pays; quand ceux-ci, se sentant en force, montèrent à
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l'assaut du pouvoir, la constitution se trouva fortement ébranlée
te l'instabilité chronique commença. Alors ces hommes, qui
avaient aimé la terre avec passion, conservèrent pour elle l'amour
que l'on peut lui porter quand on méconnaît le rôle social de la
propriété; ils l'aimèrent pour les profits qu'elle donne : dans
tous leurs efforts, ce qu'ils continuent à viser, c'est la propriété,
c'est la fortune, ce ne sont pris les honneurs. Aux États-l'nis, on
n'a pas grand souci des boutonnières fleuries; on préfère de beau-
coup les portefeuilles bien remplis. Lorsqu'un Yankee peu scru-
puleux corrompt ses électeurs, soyez sur qu'il ne vise pas à de-
venir grand-croix d'aucun ordre de chevalerie. Sa fantaisie est
moins innocente; il veut avoir part au gouvernement, puiser
dans les caisses publiques et remplir ses poches.

Et maintenant, achevons notre tour du monde rt [tassons en
Angleterre.

Les Anglais sont célèbres par l'absence de décorations à leur
habit. C'est aussi la race qui est, avec celles de la Scandinavie et
du nord de l'Allemagne, la plus fortement attachée à la posses-
sion du sol, la plus fortement établie sur la hiérarchie rurale.

.l'ai dit que les préfets français n'échappaient pas aisément ,"i
la décoration dans le voisinage de l'Espagne. Le préfet du Pas-
de-Calais ne court pas le même risque du côté de l'Angleterre.
La Jarretière, le Chardon et Saint-Patrick, les trois ordres anciens

de l'Angleterre, de l'Ecosse et de l'Irlande ne comptent qu'un
nombre extrêmement restreint de dignitaires il). Les deux der-
niers de ces ordres ne sont pas accordés à l'étranger ; la Jarre-
tière n'est portée en dehors de l'Angleterre que par des membres
de familles princier es. L'ordre du Bain, plus nombreux, est re-
présenté en France par trois grand-croix honoraires : le prince
Napoléon, le maréchal Canrobert et le maréchal de Mac-Mahon.
L'Étoile des Indes a un grand commandeur honoraire français,
M. de Lesseps. Il m'a été impossible de découvrir aucun autre
membre français des ordres britanniques.

Après le voyage circulaire autour du globe, que je viens de

(1) La Jarretici-f. :.: : l.r Chardon, 'X; Saint-Patrick. 3i \\'lii/til.er'.<i Mmunucl,
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faire faire au lecteur, rentrons en France. Chose bien frappante!
le phénomène que nous avons observé au dehors se retrouve là :
il est à nos portes, il est chez nous. La classe rurale, l'homme
attaché aux champs, les propriétaires qui ont gardé ou repris
les traditions de la résidence sur leurs terres, composent tout uu
peuple qui ne sYst jamais passionné pour la croix d'honneur. Ce
iif sont pas les gens de cet acabit qui encombrent les anticham-
bres des ministères à solliciter du ruban. On les décore très peu.
Singulière anomalie, remarquable au dernier point : tandis que
toutes les classes sociales, même les plus discutées, ont successi-
vement été admises, et largement admises, aux honneurs du

ruban rouge; tandis qu'il y eut des croix, et en abondance, pour
tous les mérites, poiu1 tous les emplois, pour toutes les profes-
sions, depuis le soldat qui risque sa vie sur le champ de bataille,
jusqu'au chanteur et au danseur qui chante et qui danse à ravir
sur le théâtre, depuis le savant, qui ouvre de nouvelles voies
au génie humain, jusqu'à l'habile industriel qui perfectionne un
produit utile ou agréable, il est arrivé au contraire que les hom-
mes de tout rang, adonnés sur la surface entière du pays à
cultiver la terre, à nourrir la patrie, à maintenir les traditions
locales et nationales, à perpétuer une race austère, vigoureuse
et résistante qui est l'incessante ressource où puisent l'armée, les
services publics, les villes et l'industrie, il est arrivé, dis-je, que
ces hommes, ces ruraux, cette classe agricole est demeurée en
dehors de l'immense distribution d honneurs dont toutes les

autres classes ont été rassasiées!

Et quand on a enfin pensé, dans ces derniers temps, à cette
classe oubliée, aux agriculteurs, quand on a cru qu'il fallait les
encourager par des fa\eurs publiques, on avait l'esprit si peu
fait, si peu préparé à l'idée de voir cette classe admise aux hon-

neurs de la décoration, qu'on n'a pas cru pouvoir lui prodiguer
comme aux autres la croix de la Légion d'honneur. Par une excep-
tion unique, on a créé pour elle un petit ordre modeste, sans ori-
gine illustre, l'ordre du Mérite agricole. Et cet ordre, il se trouve
que les hommes attachés à la culture et au soin du sol national
ne le sollicitent pas plus qu'aucun autre.
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Il est donc bien avéré que ce qui tue la passion de la décora-
tion, c'est tout ce qui rattache l'homme à la vie locale, tout ce
qui lui permet de prendre influence par le sol.

Dans les pays où beaucoup de services publics sont remplis
gratuitement parles hommes que leur situation, leurs loisirs et
leur capacité désignent pour ces charges, ces hommes acquièrent
une considération locale, il est vrai, mais autrement sérieuse,

autrement tlatteuse, par conséquent, que les distinctions honori-
fiques accordées par une bureaucratie, par un ministère quel-
conque.

Cet effet de la vie locale est absolu. Allez voir un maréchal de

France en villégiature : vous êtes parfaitement sur de lie pas 1»-
trouver en grande tenue; s'il vous promène dans ses fermes, les
paysans se découvriront devant lui avec respect, lors même que
sa boutonnière ne porterait aucun insigne ; on le connaît, cela
suffit.

Que l'on cesse donc de faire de l'État une machine de guerre
contre la société; que l'essor des individualités éminentes, l'au-
torité des détenteurs naturels du pouvoir cesse d'être entraver:
que l'on permette à la hiérarchie sociale de se reformer sur ses
bases véritables.

Alors les distinctions arbitraires perdront leur valeur. Il sera
facile à tout citoyen ami du bien public d'en gagner de plus
durables et de plus sérieuses.

Comparez, s'il vous plaît, la situation d'un homme authentique-
ment reconnu par toute une population comme le bienfaiteur et
le directeur du pays ; comparez, dis-je, sa situation avec celle
d'un légionnaire quelconque.

Pour la dignité de chacun de nous , pour le mieux de la chose
publique, pour la cessation des scandales qui nous attristent, que
l'opinion publique cesse donc de mettre la Légion d'honneur
au-dessus de cet honneur bien autrement digne d'estime et de
renom, parce qu'il porte avec lui ses charges et ses responsabi-
lités. Que l'État laisse à qui de droit la charge des intérêts pu-
blics; qu'il cesse de les détenir tous et de les embrouiller à plai-
sir : qu'un intérêt communal se règle dans la commune par une

T. iv.
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certaine personne ou un certain groupe déterminé; qu'un intérêt
cantonal se règle au canton, et ainsi de suite ; que seuls, les
intérêts généraux se règlent à Paris; qu'on nous évite le spectacle
ridicule de cinq cents députés discutant pendant toute une jour-
née sur le déplacement d'un curé de campagne du Dauphiné.
De cette façon les responsabilités se dégageront toutes seules.

Je n'invente pas ce système; c'est celui de la vieille autonomie
du moyen âge en France ; c'est celui de l'autonomie moderne
de l'Angleterre.

Telle est la conclusion où nous mène tout droit l'étude que
nous avons faite en parcourant l'histoire des décorations et en
traçant leur répartition géographique.

Tel est le remède vrai et efficace à la ridicule passion du ruban
rouge.

Ce remède, c'est à l'opinion publique de l'assurer, en réclamant
impérieusement le retour à l'autonomie locale. C'est là que ee
retrempera l'honneur français, comme c'est là qu'il s est trempé
autrefois, comme c'est là aussi que se trempe aujourd'hui la
lierté britannique.

l'aul de UorsiKRS.



UN

NOUVEAU LIVRE DES MÉTIERS.

LA BOULANGERIE PARISIENNE (1).

III.

Résumons rapidement les conclusions de la première partie dr
notre étude.

Nous avons vu que la boulangerie était, par nature, un travail
de ménage, parce que c'est la préparation d'un aliment qui demande
à être faite peu de temps avant le moment de la consommation.

Néanmoins, lorsque les familles s'agglomèrent, elles perdent le
moyen de faire elles-mêmes leur pain : l'emplacement pour le
fournil, le chauffage économique du four, la force musculaire et
le temps leur font défaut.

C'est alors que la boulangerie devient un métier et s'établit en
dehors des familles, en atelier commercial.

Mais, dans cette transformation, la condition essentielle de ce

travail subsiste : il faut qu'il s'installe tout auprès des familles et
pour ainsi dire sous leur main, pour leur fournir, au fur et à
mesure des besoins détaillés et variés de leur consommation, un
produit de fabrication toujours récente. La boulangerie, dans les

villes, se constitue donc spontanément en petits ateliers qui se
répartissent au milieu de la population.

C'est ce qui se voit notamment à Paris. On y a vainement tenté

- (1) Voir l'article précédent, t. IV, p..323.
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la fabrication du pain en grand atelier pour la fourniture des
particuliers. On raisonnait comme Garo :

Tel fruit, tel arbre, pour bien faire.

A la grande ville, le grand atelier. On oubliait que la diversité et
Ja mobilité extrêmes de la population de Paris sont précisément
li-s deux obstacles au succès d'une industrie de ménage centra-
lisée et uniformisée. La boulangerie en grand n'a réussi, là
comme partout, que pour une clientèle stable ou homogène :
elle a réussi pour l'armée, les collèges, les hôpitaux. Car ce sont
là les groupes stables, ou tout au moins homogènes, de la grande
ville.

La boulangerie, réduite à ce qu'elle a d'essentiel, est au reste
une industrie simple- et qui n'exige pas beaucoup de frais : elle
est bien à la portée de petits patrons.

l'n personnel peu nombreux lui sui'tit, à l'atelier et à la bou-
tique : deux ou trois ouvriers, pour faire le pain; quelques por-
teurs ou porteuses pour le distribuer à domicile.

Voilà donc la boulangerie parisienne constituée, en petit atelier.
Elle est assurée par là des avantages de la petite industrie et

à l'abri des inconvénients de la grande industrie. Ceux qui vou-
dront s'édifier sur les traits distinctifs de ces deux modes si diffé-

rents d'organisation du travail pourront consulter deux ouvrages
de Le Play : la Réforme sociale en France, au chapitre 33, dont le
titre est ainsi conçu : « Dans les arts usuels, la petite industrie est
moins apte que la grande à enrichir les nations, mais elle as-
sure mieux l'indépendance des familles » ; et le Rapport au con-
seil d'Étal sur les commerces du blé, de la farine et du pain : « Com-
paraison des grandes et petites boulangeries (page 49) ».

Et pourtant il y a dans le métier un vice qui, au premier as-
pect, semblerait radical : ce n'est pas un métier où le personnel
ouvrier puisse vieillir. Le travail est très rude ; il y faut les forces
et l'activité de la jeunesse. Ouvriers et porteurs s'y usent vite.
Aussi sont-ils obligés de chercher dans quelque autre occupation
la fin de leur carrière.

Mais ce qui est curieux à observer, c'est que ce vice se trouve
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comme naturellement conjuré par un ensemble de circonstances
qui tiennent aux: particularités même du métier. Voici comment.

Et d'abord, nous l'avons vu, le travail de porteur ou de por-

teuse ne se présente guère que comme un emploi accessoire, an-
quel s'adonnent, dans la matinée, un homme ou une femme qui
occupent ailleurs le principal de leur journée. Dans le cas le plus
simple, qui est maintenant devenu à Paris le plus rare, c'est la
servante de la boulangère qui joint ce service au service du mé-
nage. L'avenir pour cette femme dépend donc beaucoup moins
du métier que des coutumes de la domesticité. Si elle n'a pas
d'avenir comme porteuse, elle peut et elle doit en avoir un tout
assuré comme servante. Quant aux porteurs ou porteuses pris
parmi les gens du dehors, ce ne sont pas là non plus des spécia-
listes : ils appartiennent le plus souvent à la catégorie des ma-
iiom riers, dont l'ordinaire espoir (et l'habituelle ressource quand
ils sont probes et de bon vouloir) est de quitter un emploi pé-
nible et médiocrement lucratif pour un autre moins pénible et
plus lucratif. A vrai dire, ce personnel n'appartient pas en propre
à la boulangerie : son sort n'est pas essentiellement lié au sort
de la boulangerie. 11 peut se faire un avenir en dehors du mé-
tier.

r

Pour l'ouvrier boulanger, au contraire, le métier est absorbant
et ne se concilie avec aucun autre. Le travail se fait de nuit, par
la nécessité fondamentale, que nous avons dite plus haut, de fa-
briquer peu de temps avant la consommation : il faut fournir la
clientèle de pain frais le matin. Cette condition du travail en
aggrave beaucoup la fatigue, et c'est ce qui exige, une fois de plus,
que l'ouvrier soit jeune. Quelques opérations préparatoires sont
en outre à faire dans la journée. Ceci étant, il se trouve à la fois
commode et aisé que l'ouvrier soit à demeure chez le patron :
c'est commode, puisqu'il faut être à l'atelier toute la nuit et à di-
verses reprises le jour; c'est facile, puisque l'ouvrier encore jeune
est ordinairement célibataire.

Mais l'intéressant de l'affaire est que cette combinaison, fon-
dée sur les exigences matérielles du métier, a pour résultat de
faciliter au garçon boulanger son établissement comme patron.
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(/est la solution de la question de son avenir : c'est l'issue la
plus naturelle du métier qu'il pratique et qu'il ne peut conti-
nuer très longtemps. Les fonctions de patron boulanger sont
une excellente retraite; elles n'ont rien de bien fatigant; elles
consistent surtout à surveiller son monde, à acheter ses farines

et à administrer sa caisse, tandis que la patronne tient le comp-
toir. Or c'est en vivant dans la société du patron et de la pa-
tronne, que l'ouvrier boulanger peut le mieux acquérir les
connaissances et trouver les ressources nécessaires à son futur

établissement. C'est là, en effet, et non au fournil, qu'il peut
apprendre à connaître le côté commercial de la boulangerie,
côté le plus important pour être patron. C'est là aussi qu'il est le
mieux dressé à une vie sage et économe et qu'il est pli^ à même
d'inspirer confiance et intérêt à son patron, dont l'aide financière
lui est généralement indispensable pour s'établir.

Et comme les bonnes conditions de toute chose s'appellent
l'une l'autre, il arrive naturellement, quand le garçon boulan-
ger doit vivre chez le patron, qu'on le prend de préférence
dans une famille connue ou parente. Les relations entre l'ou-
vrier et le maître sont rendues par là beaucoup plus faciles,
pins sûres, plus efficaces. Et si l'on suit jusqu'au bout les consé-
quences de ce fait, on remarque que, dans un pays donné, le
personnel entier de la boulangerie ne tarde guère à être com-
posé de gens unis entre eux, maîtres et ouvriers, par les liens
de l.i p,-irente. C'est assurément l'organisation qui peut le mieux
;i-Mirer la paix et la prospérité dans fout le métier.

Telle était encore, au commencement de ce siècle, l'organisation
île la boulangerie à Paris.

Mais les choses ont bien changé par le seul fait que le gar-
çon boulanger a cessé d'être ouvrier domestique, c'est-à-dire
logé et nourri chez le patron. Tant il est vrai qu'une modifica-
tion apportée au genre de vie de l'ouvrier peut avoir les plus
-r.ives effets sur le travail même et sur la constitution tout
entière du métier !

Et ce qu'il faut noter plus encore, c'est que ce changement
accepté parles patrons est venu de la désorganisation du foyer et
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<\*> la décomposition de la famille. De la désorganisation du
foyer : parce que les logements sont devenus si petits qu'il n'y a
plus eu de place pour les garçons boulangers (1), et parce que
l'éducation des femmes à Paris est devenue si peu domestique
que certaines patronnes ont repoussé la charge d'une ou deux per-
sonnes de plus dans l'intérieur du ménage. De la décomposition
de la famille : parce que les patrons ont du cesser de prendre
à demeure les garçons boulangers, quand les parents de ceux-
ci ont cessé de soutenir de leur autorité l'autorité^ patronale ;
et ceci s'est produit quand, par l'effet de notre législation succes-
sorale et des sophismes qui l'ont fait agréer du public, les
enfants se sont trouvés pourvus de droits qui, devant la
loi et devant l'opinion, les rendent indépendants de leur
famille.

On voit donc ici, ce qui est aujourd'hui si général en
France, une industrie souffrir non pas de difficultés techniques,
mais de la désorganisation du personnel, et cette désorganisa-
tion résulter de la décomposition de la famille.

Par une coïncidence que Le Play a fait remarquer vingt fois
et cjui n'est pas toute fortuite, cette désagrégation du patron
et de l'ouvrier, des parents et des enfants, a été précisément
imaginée et accomplie dans le temps où le progrès des sciences
physiques et naturelles introduisait dans l'industrie des perfec-
tionnements et des complications de méthode qui, pour don-
ner de bons résultats sociaux, auraient exigé plus que jamais
l'entente et l'action profondément unie du personnel des ateliers
secondée par les influences de la famille.

En effet, si peu perfectibles que paraisse être la boulangerie,
elle s'est notablement compliquée à Paris par le luxe des
boulangeries dites viennoises. Il est devenu beaucoup plus
coûteux au garçon boulanger de s'établir, et cela dans le
temps même où il cessait d'habiter chez le patron et d'être sou-
tenu par lui. Les agents d'affaires ont aggravé le mal en spécu-

(1) II faut remarquer cependant que les garçons boulangers étaient souvent assez
rnal logés.
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lant sur les boulangeries ordinaires, qu'ils ont achetées pour les
monter sur un plus grand pied, pour les achalander par des
moyens extraordinaires et les revendre ensuite au-dessus de leur
valeur réelle et durable.

En résumé, la condition du garçon boulanger s'est trouvée
complètement changée à partir du jour où il a cessé d'être ou-
vrier domestique.

(Juelle situation a succédé à celle-là ?

Le salaire, suivant la méthode moderne, a dû remplacer tous
les avantages dont le garçon boulanger jouissait auparavant.
Nous verrons s'il les a remplacés en effet.

Cet homme n'étant plus logé, nourri, soigné en cas de ma-
ladie et parfois pécuniairement aidé au moment de son établisse-
ment, son salaire est passé de t>, 7 ou 8 francs par semaine, aux
taux dont voici le tableau historique :

En 1832 26 fr. 75 En 1859 32 fr.

En 1840 28 fr. En 1863 351V.

En 1818 31 fr. .ïO En 1867 38 fr.

En 18-19 28 fr. En 1870 et 71 40 et 'fi fr.

En 1854 3o fr. En 1879 -15 fr.

Les salaires ont donc suivi une marche constamment ascen-

dante. Seule, l'année 18i8 a donné une hausse d'où il a fallu

redescendre. Cette augmentation de salaire avait été alors im-
posée aux patrons par le célèbre Caussidière, préfet de police,
celui qui » faisait de l'ordre avec du désordre ». L'ordre ré-
tabli, l'augmentation fut supprimée et on retomba en 18i9 au
taux antérieur, à 28 francs.

Les salaires ici indiqués supposent par jour 4 fournées
faites par une brigade de 2 hommes, ou 6 fournées faites par
une brigade de 3 hommes, ou 8 fournées faites par une bri-
gade de k hommes.

Tel est le nombre réglementaire de fournées que doit pro-
duire une brigade proportionnellement au nombre des ouvriers
dont elle se compose. Ce qui est à faire au delà est considéré
comme travail supplémentaire.
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Les fournées supplémentaires se sont toujours payées à
part.

L'augmentation en a été constante comme celle du salaire
principal. Elles ont été successivement rémunérées aux taux
de 60, 75 centimes, et 1 franc, par homme et par fournée.

A ce salaire en argent il faut ajouter une subvention, qui n'a
jamais varié : elle consiste en un kilogramme de pain et 20 cen-
times de vin ; elle est accordée à chaque travailleur indistincte-
ment. Le vin n'est ordinairement pas donné en nature. Quand le
patron règle la paie de l'ouvrier, il ajoute 20 centimes par jour
pour le vin. Cette subvention et le matelas sur lequel a droit de
se coucher dans le fournil le premier aide qui surveille le le-
vain sont les seuls vestiges qui rappellent aujourd'hui l'ancienne
situation de l'ouvrier domestique.

Cette progression dans les salaii^es n'est pas particulière à la
boulangerie : on la voit dans tous les autres métiers. Elle résulte
en partie de l'avilissement de l'argenl.

Mais ces augmentations, équitables ou excessives, ne se produi-
sirent pas sans tiraillements entre patrons et ouvriers.

Hês 1832, à la suite d'une demande mal accueillie par les
patrons, les ouvriers déclarèrent se mettre en grève, et, un matin,
ils se rendirent, au nombre de mille à quinze cents, du côté des
Buttes-Chaumont. Un pareil rassemblement menaçait l'ordre pu-
blic. D'ailleurs l'article ii'i. du Code pénal, punissant les coali-
tions destinées à faire hausser ou baisser les salaires, n'était p;i-.
encore modifié. On arrêta trois cent soixante manifestants, qui
furent emprisonnés, et tout rentra dans l'ordre. Il n'en est pas
moins vrai que cette, manifestation attestait avec éclat le régime
de guerre auquel on était arrivé.

En 18V8, le préfet de police Caussidière déjà nommé rendit
un arrêté qui limitait le nombre des fournées que les ouvriers
devaient faire par jour et leur accordait une augmentation de
salaire. Le 15 février 1850, cet arrêté est rapporté et les ou-
vriers menacent de faire une nouvelle grève. Immédiatement

l'administration fait savoir qu'elle met à la disposition des
boulangers parisiens les ouvriers de l'armée, et chacun reprend
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le travail. Cette manière de couper court à la grève est grosse
(renseignements : nous y reviendrons.

En 18">i- la guerre de Crimée, en 1870-71 le siège de Paris,
furent autant d'occasions de faire hausser les salaires; les garçons
boulangers en profitèrent.

Mais la contestation la plus grave qui ait eu lieu entre pa-
trons et ouvriers boulangers est celle qui éclata en 1879. Dans
une réunion tenue au Cirque d'été, sous la présidence de M. Morin,
conseiller municipal, les ouvriers décidèrent qu'à l'avenir ils ga-
gneraient 7 francs par jour, et que les fournées supplémentaires
seraient payées 1 fr. 50 par homme.

Les patrons refusèrent énergiquement de souscrire à ces nou-
velles conditions. Ils consentirent à un salaire de \~y francs par
M-maiiie et demandèrent à l'autorité de mettre à leur disposition,
en cas de grève, comme on l'avait fait en 1850, les ouvriers bou-
langers tirés de l'armée, qui accepteraient de travailler au four-
nil. Instruits par l'expérience, n'osant d'ailleurs braver l'opinion
publique et encourir l'odieux qu'une grève, dans un métier si
nécessaire au public, attire inévitablement sur ses auteurs, les
ouvriers représentés par leur syndicat qui menait cette campagne
eurent recours à un autre expédient; ils imaginèrent d'établir
entre eux un système dr rotation. Ce système consistait à ne tra-
vailler qu'une nuit dans chaque fournil : le matin, quand la be-
sogne était faite, les ouvriers passaient à la caisse, se faisaient
payer leur travail et déclaraient ne pas vouloir rester plus long-
temps à l'atelier ; le boulanger était ainsi obligé d'enrôler chaque
jour une nouvelle brigade. Inutile d'ajouter que le travail était
humblement mal fait, puisque cette tactique n'avait d'autre but
que de lasser les patrons et de les amener à consentir à l'aug-
mentation demandée. Ils se seraient peut-être lassés eu effet, si,
par un phénomène curieux que nous aurons à examiner tout à
l'heure, ils n'avaient trouvé dans les placeurs de puissants alliés.
Les placeurs, qui, au début, avaient pris fait et cause pour les
ouvriers, firent subitement volte-face et affichèrent dans leurs

bureaux qu'ils ne s'occuperaient de placer que les ouvriers accep-
tant le tarif de la chambre patronale, soit ̂ 3 francs par semaine.
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et que le seul fait de recourir à leurs services impliquerait cette
acceptation. Cette mesure mit fin au litige. Toutefois, dans un
grand nombre de fournils, les ouvriers demandèrent qu'on sup-
primât le dernier aide des brigades composées de plus de deux
ouvriers et qu'on partageât son salaire entre les hommes de la
brigade. Cette transaction fut acceptée. Mais ce nouvel arrange-
ment rendit bien plus pénible encore le travail, qui, en somme,
fut moins bien fait.

Ainsi, grâce aux augmentations de salaire, aux fournées sup-
plémentaires, à cette combinaison qui supprime un aide et donne
s;< paie à l'équipe, un ouvrier viennois peut gagner 3,500 francs
par an et un ouvrier de gros pain 3,000 francs. Mais ces salaires
maximum supposentdesouvriersd'élite,trèslaborieux. recherchant
les petites brigades, c'est-à-dire celles auxquelles on est obli-'
de demander de nombreuses fournées supplémentaires. Ils sup-
posent en outre que l'ouvrier n'a pas pris dans l'année un seul
jour de repos et qu'il n'a subi aucun chômage. Une centaine
de garçons boulangers à peine se trouvent à Paris dans ces con-
ditions-là !

Voilà les faits. Examinons de près leur signification.
Quand l'ouvrier boulanger a cessé d'habiter chez le patron,

In séparation s'est faite à peu près à l'amiable. Au fond, on
pensait de part et d'autre faire une bonne opération en se ren-
dant réciproquement libre. On se flattait d'y gagner quelque
petite tranquillité de vie.

Cette combinaison a complètement échoué. Au lieu d'une exis-
tence plus commode, on a trouvé la guerre, d'abord sourde dans
les discussions incessamment renouvelées au sujet du salaire,
ensuite ouverte et déclarée dans les grèves, et enfin organisée
dans le système calculé de l'instabilité des engagements.

Les patrons sont arrivés à payer très cher et à être mal servis.
Les ouvriers ne sont pas arrivés à se faire payer le prix qu'ils

désirent et ils ont perdu les services de l'aide.
Quant à celui-ci, il y a perdu son métier.

Je n'ai pas besoin d'indiquer ce qui est entré en compensation
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du salaire, si considérablement accru sous ce régime nouveau
de la boulangerie. Faites le compte du gargotier, du logeur en
irarni, du raltaretier, des entrepreneurs de plaisirs publics, des
camarades, du placeur ou de l'agent d'affaires; ce sont eux qui
vont venus suppléera l'hospitalité du patron; joignez à tout cela
les frais de chômage, et faites la balance. Faites aussi le parallèle,
au point de vue du bien-être matériel et du bien-être moral,
entre ce milieu où vit aujourd'hui le garçon boulanger et l'in-
térieur de famille qu'il avait chez le patron.

Il ne faut pas oublier dans l'appréciation de la crise la part de
mal qui en revient au public : c'est sur lui que retombe, en fin
de compte, la charge de cette progression du prix de la main-
d'iriivre : nous le verrons plus loin.

Mais je ne veux m'arrêter ici qu'aux conséquences qui peuvent
nous éclairer le pins directement sur la question de l'organisa-
tion de la boulangerie.

(>r, voici ce que je remarque :
Malgré l'antagonisme si vif que témoignent ces tentatives de

grèves, la grève n'a jamais pu réussir; elle n'a pas pu s'établir, et
les garçons boulangers ont dû réduire leurs prétentions. A quoi
tient ceci ? A un fait que nous avons déjà noté et qui agit singuliè-
rement sur toute la question de la boulangerie : c'est un art des
plus simples, qui ne demande pas d'aptitudes spéciales et qui est
d'un assez petit apprentissage : quantité de gens sont aptes ,-ï
pareil métier, et il en vient de tous les coins du pays, villes et
campagnes; beaucoup de jeunes gens, sortis de familles rurales.

ont appris chez eux à faire le pain. La grande simplicité et la
diffusion de cet art rendent donc facile le recrutement du per-
sonnel. C'est ce qui fait que les garçons boulangers ne peuvent
pas soutenir des prétentions exagérées en face des patrons. S'ils
restaient en grève, ils seraient bientôt remplacés. Nous avons
vu qu'à deux; reprises la grève avait immédiatement cessé, par
la seule menace de tirer des rangs de l'armée les hommes sa
chant faire le pain.

Mais il n'est pas nécessaire de recourir à ce bureau de place-
ment très particulier. Les placeurs ne manquent pas.
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Dès que l'instabilité apparaît dans le personnel d'un métier
quelconque, les bureaux de placement y trouvent leur affaire.
Loin de corriger le mal, ils organisent régulièrement l'instabi-
lité, en fournissant aux gens de plus grandes facilités pour se dé-
placer et se replacer. Et cependant nous venons de voir, dans
la crise de la boulangerie, les placeurs couper court à la réso-
lution qu'avaient prise les garçons boulangers de changer d'a-
telier tous les jours. D'où a pu venir cette sagesse? De la cause
même que je signalais à l'instant : grâce à la facilité du recru-
tement, les patrons auraient bientôt trouvé moyen de se passer
des bureaux de placement, si ceux-ci n'avaient imaginé, pour
subsister, de prêter main-forte aux patrons et de les aider à
faire un bon triage du personnel.

Disons quelque cbose de l'histoire de ces bureaux.
Au début, certains aubergistes ou cabaretiers logeaient, héber-

geaient, nourrissaient à crédit les ouvriers de province que le
haut prix des salaires attirait dans la capitale. C'était dans ces
auberges que les patrons allaient recruter leur personnel. Le pre-
mier argent gagné était fidèlement remis par l'ouvrier à l'auber-
giste pour le couvrir de ses avances. A peu près à la même
époque, certaines corporations ou sociétés eurent leurs petites
mères, qui remplissaient à peu près le même office. Plus tard
d'autres organisations, VUnion des Travailleurs de Grenelle,
l'Union centrale de la rue Monge, la Saint-Honoré, la Chambre
<i/ndicale des ouvriers, etc., qui étaient des sociétés de secours,
se donnèrent aussi pour but de placer des ouvriers. Ces asso-
ciations étaient soutenues par les cotisations des adhérents et
administrées par leurs soins : aucune d'elles n'eut de succès ni
de durée. D'ailleurs les patrons voulaient avoir la haute main
sur les bureaux de placement.

Concurremment à ces entreprises particulières, l'administra-
tion publique s'occupait aussi des placements. Une ordonnance
du li mars 1803 obligeait les garçons boulangers à se faire ins-
crire dans un bureau spécial de police où on leur délivrait un
livret renfermant leur signalement. Quand ils étaient occupés,
ce livret devait être déposé chez le commissaire de police du
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(juartier de leur patron. Un certain nombre de préposés, dissé-
minés dans Paris, faisaient l'office de placeurs. Cette organi-
sation n'eut qu'une courte durée : patrons et ouvriers semblaient
peu se soucier de l'ingérence de l'administration.

Enfin des placeurs libres se firent autoriser et, depuis 1810
environ, ils ont à peu près le monopole. Toutefois, ce n'est pas
-,,-iiis conteste; car la lutte entre eux et les ouvriers est presque
aussi ancienne que leur institution. Ce sont les" ouvriers qui
paient les placeurs et, par suite, il leur semble que ces derniers
doivent être à leur dévotion. Mais les patrons s'adressent exclu-
sivement aux bureaux qui leur fournissent de bons ouvriers; si
un bureau ne les satisfait pas, ils vont ailleurs, de sorte qu'en
i «-alité les placeurs, rétribués par l'ouvrier, sont dans la dépen-
dance des patrons.

Cette situation un peu fausse est la cause de l'antagonisme
que je viens de dire. Pour contenter leur clientèle, les placeurs,
qui tous sont d'anciens garçons boulangers, doivent parfaitement
connaître la valeur de chaque ouvrier et donner au patron des
renseignements rigoureux. Ils doivent s'efforcer de trouver pour
chaque cas l'homme qui répond au besoin. Aussi leur profession
est-elle loin d'être une sinécure. Les ouvriers nomades et turbulents

\oudraient imposer le tour de rôle. Les placeurs ne demande-
raient pas mieux; le tour de rôle est une loterie, qui ferait des
unions mal assorties et sans durée; ce serait une source inces-

sante de bénéfices pour les bureaux ; mais les patrons n'en veu-
lent pas entendre parler : force a été d'y renoncer.

On aura une idée de la facilité qu'il y a de choisir son monde
quand on saura que Paris renferme toujours plus de sept mille
ouvriers boulangers et qu'il en occupe à peine quatre mille. Le
haut prix des salaires, eu égard surtout à ceux qui sont d'usage
en province, assure à la capitale un nombre de travailleurs qui la
mettra toujours à l'abri de la disette, La nuit même, un petit
nombre d'ouvriers ne quittent pas les bureaux pour parer à tout
esénement. Et quand, dans la journée, un ouvrier malade ou fa-
li.^ué s'aperçoit qu'il ne pourra poursuivre son travail, il fait
prévenir le placeur avant même d'avertir son patron. Dans ce
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ras l'usage veut que le remplaçant reçoive, outre son salaire, un
franc d'indemnité par jour pendant les dix premiers jours. Otte
indemnité est à la charge de l'ouvrier remplacé.

Cette institution fonctionne ainsi depuis près de soixante-quinze
ans, à l'avantage des patrons, qui y trouvent une auxiliaire in'.-i-
tuite, active, bien renseignée, pour le choix de leur personnel.
C'est une compensation, ou plutôt une atténuation, des difficultés
qu'ils se sont créées ou qui leur ont été créées par l'instabilité des
garçons boulangers, devenus de simples salariés.

Il semblerait juste que le placeur fût rémunéré par le patron.
puisque, en définitive, il est à la dévotion de celui-ci. La propo-
sition de régler ainsi les choses fut un instant mise en avant
dans le conflit de 1879, parla chambre patronale, qui déclarait
alors accepter toutes les combinaisons relatives au placement,
<( pourvu que les placeurs fussent toujours dans la main des p;i-
trons ». Il est vraisemblable que cette décision de la chambre
syndicale a été cause de la volte-face des placeurs : ils ont mieux
aimé se rendre spontanément utiles aux maîtres boulangers que
de perdre la clientèle de ceux dont, eu définitive, ils dépendent.
Mais, alors même que cet arrangement viendrait à prévaloir, il
ne ferait pas cesser l'autagonisme du patron et de l'ouvrier : il
serait peut-être de nature à l'envenimer davantage, parce que
l'ouvrier verrait le placeur vendu au patron et se croirait dans un
complet état d'esclavage.

Plus sage, nous le verrons tout à l'heure, l'ouvrier viennois a

organisé lui-même une chambre syndicale, dont la plus impor-
tante, nous pourrions dire l'unique fonction, consiste dans le pb-
cement de ses membres. Mais elle a soin d'é\iter tout froissement

et de n'exercer jamais la moindre pression ; ajoutons aussi qu'ils
sont dix fois moins nombreux.

A quoi tient cette différence entre deux corporations ouvrit'-1es
d'un même métier? Elle tient à la différence d'origine. Les Vien-
nois sont d'origine étrangère et les ouvriers étrangers sont mieux
faits que les nôtres à une situation dépendante. Ils sont plus mo-
dérés, plus stables, plus disciplinés. La raison en est qu'ils ne
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sortent pas, comme les nôtres, de familles désorganisées et impuis-
santes à donner une éducation solide.

l'.ir un effet naturel qui est partout très digne de remarque,
l'incapacité de se tenir volontairement dans une condition su-
bordonnée entraîne l'incapacité de gérer ses propres intérêts
dans l'indépendance à laquelle on prétend, (l'est ce qui se voit ici.

Il existe dans la boulangerie parisienne, comme dans beaucoup
d'autres métiers, plusieurs chambres syndicales. Celles des ou-
vriers de gros pain, c'est-à-dire des ouvriers français, ne peut guère
compter. Elle poursuit deux buts chimériques, elle voudrait d'a-
bord organiser le placement de façon à ce qu'il fût absolument entre
les mains des ouvriers : cela, pour dicter ses volontés et faire
la loi aux patrons. Nous avons vu que c'était impossible. Elle vou-
drait ensuite supprimer le travail de nuit. Nous avons vu qu'il
s'impose à cette industrie par la nature des choses. Les ouvriers
qui mènent ce groupe n'ont pas été pris parmi les meilleurs ni les
plus stables. Ils agitent les autres, mais ils n'ont pu rien fonder:
ils n'ont pu rendre aucun service. La chambre syndicale des ou-
vriers Viennois a été instituée pareillement pour aviser au place-
ment de ses membres, et elle le fait sans aucune arrière-pensée de
domination : elle fonctionne bien. Elle se contente d'indiquer des
ouvriers aux patrons qui en demandent, s'efforçant d'assortir les
qualités des uns aux exigences des autres. Elle n'intervient ja-
mais dans les questions de salaire, qu'elle laisse débattre entre
les intéressés. Elle punit d'amende, frappe même de radiation
ceux de ses membres qui attirent sur elle les disgrâces des pa-
trons. Son rôle se borne là, mais il est efficace et utile.

Le contraste de ces deux syndicats est instructif au point de
vue français.

Il y a aussi un syndicat des patrons. 11 a été créé en 1803. mais
il a subi de nombreuses modifications. A l'origine, il a été orga-
nisé par divers actes de l'autorité publique; toute la boulange-
rie de Paris y était représentée de droit et de fait : on était alors
sous le régime de la taxe officielle du pain. Le préfet de police
avait la direction et homologuait ses décisions pour leur donner
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force exécutoire. Le syndicat actuel n'a pas le même carac-
tère. C'est une association libre, constituée d'après la loi nou-
velle pour défendre les intérêts professionnels. Sur dix-huit
cents boulangers environ qui existent maintenant à l'aris, elle
miiipte mille quarante sociétaires et près de six cents adhérents,
non sociétaires. A peine deux cents boulangers restent-ils abso-
lument en dehors de son action.

l.i s sociétaires paient un droit de réception de cent francs, plus
une cotisation annuelle. Ils sont copropriétaires d'un immeuble
situé quai d'Anjou, n° 7, immeuble où M' trouvent installés
les bureaux du syndicat et une boulangerie commune. Cette
boulangerie commune répond à un besoin impérieux de la
profession: elle se compose de trois fournils, munis rie tout
l'outillage nécessaire et destinés à être employés par ceux des
boulangers dont le four est en réparation ou qui ne peuvent
cuire chez eux par un empêchement quelconque. La production
du pain ne pouvant chômer un seul jour, ces fours de secours
sont de toute nécessité. A titre de copropriétaires les sociétaires
y cuisent sans rétribution.

Les adhérents qui s'en servent paient un loyer. Les deux cents
dissidents n'y ont aucun droit. Quand ils sont empèehés. ils prient
leurs voisins de leur faire les deux ou trois fournées dont ils

ont besoin.

Le syndicat a une autre fonction : il se charge de faire payer
aux boulangers les hons de pains, quelle qu'en soit d'ailleurs l'ori-
gine. Ces bons donnés aux pauvres émanent soit de l'assistance,
publique, par l'entremise des bureaux de bienfaisance, soit d'ins-
titutions charitables, soit même de maisons particulières bien
connues. Tous les boulangers indistinctement, sauf les dissidents,

font honneur à ces bons. Les pauvres peuvent donc s'adresser à
quantité de boulangeries; mais comme il serait très gênant pour
les donateurs, établissements ou particuliers, d'avoir à payer
dans quelques centaines de mains, le syndicat perçoit et répartit
les sommes que ces bons représentent. A cet eil'et, un boulanger
délégué par quartier centralise les bons que ses confrères lui
apportent; il 1«'S envoie au syndicat, qui lesrl.ivse ,-\ |,^ j';,jt solder.

T. n. ;"<;
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Dans le courant du mois, chacun peut toucher à la caisse syndi-
cale la somme qui lui revient. Six employés sont constamment
occupés à la comptabilité que nécessite ce service. Les sociétaires
paient un et demi pour cent des sommes qu'ils touchent par ce
moyen, et les adhérents trois pour cent ; ces commissions couvrent
les frais.

Le syndicat se compose de vingt-un membres élus pour trois
ans et renouvelables par tiers. Les adhérents ne prennent pas part
aux élections. Les membres sociétaires peuvent toujours se reti-
rer en renonçant à leur quote-part de L'immeuble et aux sommes
qu'il ont versées.

Jadis le syndicat soutenait un certain nombre de vieux ouvriers
tombés dans la misère. Aujourd'hui qu'il n'est plus obligé à cette
institution de secours, le syndicat fait peu d'aumônes. Il venait
même en aide à d'anciens patrons; lorsque ceux-ci étaient encore
valides, ils étaient placés par les syndics, ou employés soit aux
bureaux du syndicat, soit au grenier d'abondance. Aujourd'hui
encore, il y a un ou deux anciens patrons, maltraités par la for-
fime qui ont trouvé emploi de cette manière.

Le salaire, les trêves, les bureaux de placement, les syndicats
résument l'organisation actuelle de la boulangerie à l'aris.

Le trait dominant de cet état nouveau est l'indépendance réci-
proque du patron et de l'ouvrier.

Cette indépendance se traduit par la lutte.
Dans cette lutte, les plus faibles disparaissent complète-

ment. Ce sont les « derniers aides », les apprentis : ils sont sup-
primés.

Ils sont supprimés du fait des ouvriers : les plus gros mangent
les plus petits.

C.e n'est que le commencement : le mouvement continue.

Les ouvriers eux-mêmes succombent. Ils sont obligés d'accepter
les prix que décident les patrons et de subir la sélection à laquelle
les soumettent d'un commun accord les patrons et les placeurs.
Et c'est à eux de payer le placeur.

Les moins capables d'entre eux. les ouvriers du gros pain.
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sont dans l'impuissance de constituer même un syndicat ijiii leur
soit de quelque secours.

Les ouvriers Viennois, composés d'une i'aeon plus choisie, gens
plus relevés dans le métier et sortis de familles mieux constituées,
ont moins à souffrir. Ils réussissent ;'i se pincer eux-mêmes p;ir
les soins de leur syndicat.

Ainsi, à mesure qu'on monte, la liberté se montre moins fu-
neste. L'ouvrier ordinaire est incapable de rien organiser au point
de vue de la concurrence industrielle; toutes les tentatives qu'il
fait en ce genre se retournent contre lui : la .yrêve, le système du
changement quotidien d'atelier, un syndicat de meneurs. L'ou-
vrier d'élite manifeste plus d'aptitude à se concerter utilement
avec ses pareils; mais c'est à la condition de se tenir à des visées
très modestes.

Viennent au-dessus les patrons. Ceux-là savent s'arranger. Ils
entrent presque tous dans un syndicat qui fonctionne au mien\
de leurs intérêts et qui leur rend les services d'un organisme
puissant.

Ces résultats ne sont pas particuliers à la boulangerie. Ils se
voient partout où les différentes classes qui concourent au travail
se séparent, s'isolent, agissent chacune pour sou compte. Chacune
est alors Ihrée à ses propres aptitudes. Les faibles, séparés de-,
forts, n'ont que des aptitudes faibles. Les forts, séparés des faibles.

gardent pour eux seuls et emploient à leur seul profit leurs apti-
tudes meilleures.

Les faibles, qui cherchent dans cette séparation leur élévation
et la domination, n'y trouvent que l'abaissement et la défaite.

C'est la première loi de toute désorganisation du travail : les
forts l'emportent au détriment des faibles.

L'organisation sociale du travail consiste à faire que les forK
en l'emportant, patronnent les faibles. Ils prennent la charge de
ceux qu'ils surpassent et ils s'acquittent d'autant plus largement
de cette charge qu'ils s'élèvent davantage au-dessus des autres.

C'est le phénomène du patronage.
Voilà une conclusion très claire, en ce (|ui re-.inle les intérêts

des faibles.
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Mais pour les forts, n'y a-t-il pas intérêt à la séparation? .N'eleur
est-il pas avantageux de s'élever sans avoir à porter les faibles?
En se débarrassant des charges du patronage, ne monteront-ils
pas plus rapidement, eoinine un ballon qui jette du lest ?

(l'est bien le premier effet qui se produit, quand les patrons
ressent de patronner leurs ouvriers, et c'est bien la raison qui
engage les patrons à laisser établir le régime de l'indépendance
réciproque du maître et de l'ouvrier. Les maîtres boulangers
n'ont pas été les derniers à Coûter l'idée de n'avoir plus le g-arcon
à demeure et de faire de lui un simple salarié.

Mais après avoir recueilli les premiers avantages de cette irres-
ponsabilité, les patrons ne tardent pas à s'apercevoir des incon-
\enients désastreux qu'elle entraîne pour eux-mêmes. L'ouvrier
qui, abandonné ;ï lui seul, s'est \ite désorganisé, démoralisé,
dérangé, l'ouvrier vient à manquer : c'est la grève, au moment le
plus nécessaire de la production ; ce sont les irrégularités de tous
genres dans le travail; ce sont les malfaçons, par méchant vou-
loir ou par inbabileté professionnelle; c'est l'abandon graduel de
l'apprentissage. Au lieu d'une population ouvrière, les maîtres
d'atelier ne trouvent plus en l'ace d'eux qu'une masse d'incapa-
bles Arrogants, qui réclament de vivre sans travailler. Ainsi, tan-
dis que les patrons sont en train de faiie des profits, le métier s'en
\;i en décadence et bientôt il faut renoncer à l'exercer. !tn ferme

lioulique. on liquide et l'industrie disparait du pays. Elle s'en va
enrichir ailleurs des maîtres et des ouvriers mieux avisés, qui
cherchent dans une étroite union le succès de leur entreprise
commune.

Parcourez la France el compte/, les villes et les villages où
s'éteignent de la sorte les industries qui renaissent \iuoureuses à
I étranger.

dépendant nous avons \ u que la boulangerie n'en était pas
armé»- ù cette extrémité. Si les patrons ont senti le désarroi de
leur personnel, le métier n'en a pas moins continué à vivre.

('- est qu il s'est rencontré ici une condition particulière, des
plus curieuses à relever : le métier est si élémentaire, et tant de

is l'apprennent au loyer domestique, que l'ouvrier ne peut pas
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faire défaut; à côté d'au omrier qui disparait, qui refuse son
travail, on trouve deux hommes prêts à le remplacer.

Otte industrie n'est, en effet, autre chose qu'une industrie dr
ménage : elle est nécessairement simple et la connaissance en est
très répandue.

D'autre part, nous avons vu que dans la boulangerie parisienne
les petits patrons ne peuvent pas être primés par de grands pa-
trons : et ceci encore, parce que c'est une industrie de? ménage;
il faut qu'elle se tienne répartie en petits ateliers au milieu de
familles très di\erses et très mobiles

Voilà donc une industrie dans laquelle les petits patrons ne
peuvent ni être dépossédés par la concurrence de gros patrons,
ni être arrêtés par la résistance des ouvrier-*. De sorte que ces
petits patrons se tiennent ainsi, comme entre ciel et terre, par
les seules conditions naturelles du métier, quelle que soit la désor-
ganisation qui les entoure. Actuellement, le régime delà boulari-
-ciic est maintenu exclusivement par son caractère élémentaire
et domestique.

Mais si le métier tient bon, les ouvriers boulangers n'en de-
meurent pas moins les victimes de la désor^anivition , dont ils
sont en grande partie les auteurs. Il y en a une quantité qui
chôment souvent; ils n'ont, dans leur travail très rude, aucune

des compensations que donne la vie du foyer: ils n'ont, au delà
de leur courte carrière, point d'a\enir.

Et cependant cette situation n'amène pas parmi eux de sovi-
)è\nnents comparables à ceux qu'où verrait en pareil cas chez
les ouvriers d'autres industries.

('/est qu'eux-mêmes bénéficient jusqu'à un certain point de
celte nature essentiellement simple de leur métier, ils n'ont pas
d'aptitudes très spéciales et laborieusement acquises, qui les at-
tachent et les fixent exclusivement à un ^em-c de travail déter-

miné: ils savent qu'en toute hypothèse la profession de vairon
boulanger ne peut être que transitoire; ils peuvent donc ai-
sément passer, quand le besoin le veut . à toutes sortes d'em-

plois occasionnels ou de besognes usuelles qui ne réclament pas
de formation particulière. Ils se fondent ainsi un à un dans des
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ranus livs di\ers de la population et, en l'ace de la nécessité, ils
ne demeurent pas absolument en corps compact de métier, me-
naçant pour la paix publique, comme le font les ouvriers de
professions plus savantes et plus stables.

Celle étude, tout abrégée qu'elle soit, fait bien voir, si nous ne
nous (rompons, ce qui a été annoncé au lecteur : elle montre com-
ment la science sociale , avec ses procédés méthodiques d'analyse,
peut nettement dégager, même dans un métier essentiellement
urbain, même dans le milieu social le plus compliqué, les lois
générales qui agissent sur la constitution de l'atelier et les causes
particulières qui modifient l'effet de ces lois générales; elle peut
enfin ramener cet ensemble de connaissances très complexe à
des éléments très simples.

Le lecteur voudra bien particulièrement remarquer un point.
qu'il serait important de faire entrer une bonne fois dans la tête
des gens: c'est que. dans l'ordre social, comme dans l'ordre
physique, il y a une invincible nature des choses. Voilà un tra-
vail, la boulangerie, qui n'est pas par nature un travail fait pour
constituer un profession mais une besogne de ménage, parce que
c'est, nous l'avons dit et redit, une préparation d'aliment qui de-
mande à être faite peu de temps avant le moment même de la
consommation. Dans la classification des phénomènes sociaux, le
travail professionnel et la besogne de ménage appartiennent à
deux espèces absolument différentes : le premier appartient au
Travail proprement dit. qui est une manière de gagner sa vie; la
seconde appartient au Mode d'existence, qui comprend les soins de
la nourriture, de l'habitation, du vêtement, etc... Tout le monde
peut, même à première vue, se rendre compte que l'exercice d'un
métier ou la pratique du ménage ne sont pas des occupations qui
se constituent l'une et l'autre dans les mêmes conditions. On peut
dire que tout à peu près y est différent : le métier figure au cha-
pitre des recr-ttes. le ménage au chapitre des dépenses; le mé-
tier vise le public . le ménage vise la famille ; le métier est plutôt
l'affaire de l'homme, et le ménage l'affaire de la femme; le mé-
tier cesse de se pratiquer au foyer pour se développer et grandir.
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le ménage ne cesse de se pratiquer au foyer que pour se désor-
ganiser et dépérir : c'est ce qu'on voit quand la famille va vivre
au restaurant et se loger à l'hôtel: et ainsi du reste.

Or. ceci étant posé , que va-t-il arriver si. par une combinaison
particulière de circonstances, certaines gens entreprennent de
faire d'une besogne de ménage un métier? Cette besogne va-
t-elle entrer dans toutes les conditions des travaux professionnels
proprement dits? Ce métier va-t-il se comporter comme tous les
autres métiers? Non pas! Cette besogne ne perdra pas son
caractère spécial; elle ne sui\ ra p;is les mêmes lois que tous les
métiers. Et quand on se mettra à observer comment elle fonc-
tionne à l'état de profession publique, on reconnaîtra qu'on n'a
pas affaire à un travail ordinaire d'atelier, mais à une pure pra-
tique de ménage. C'est précisément ce que nous avons vu dans
la boulangerie. La nature de travail de ménage e>t la raison de

tous les caractères originaux, de tous les traits particuliers de sa
destinée.

Ne semble-t-il pas au lecteur, comme il nous parait à nons-
mèrne, qu'il y a quelque ehose d'anormal dans le fait de ce
travail essentiellement domestique, sortant de la famille et se
transformant en métier? La fabrication du pain est, dans la l'a-
niille, une source de dépense: par un renversement de l'ordre
naturel, elle devient ici une source de profits et figure seule au
budget des recettes. Cette transposition de fonctions blesse l'a-
depte de la science sociale comme peut le faire, par exemple,
dans certains cas, le rôle de l'homme attribué à la femme : sans

doute elle peut devenir ouvrière et l'aire wvre le ménage, mais
son travail même aura toujours un caractère spécial qui tra-
hira son sexe.

Les phénomènes sociaux ont leurs espèces distinctes et on ne
les fait pas passer à volonté d'une espèce dans une autre. Voilà
une conclusion qui vaut la peine d'être retenue.

An point de vue de la science , cette conclusion s'élève et plane
pour ainsi dire au-dessus de toutes les conclusions de détail que
nous avons données, soit au commencement de cet article en ré-

sumant la première partie de notre travail, soit immédiatement
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ni déduisant les conséquences de l'état présent de la boulan-
gerie parisienne.

Au point de vue pratique, le résultat est clair : l'usage de l'ou-
\rier boulanger domestique est le seul qui assure le bien de tous
dans le métier; il n'y a eu d'autre raison d'abandonner cet usa-r
que la désorganisation de la famille, tant du côté des patrons
que du côté des ouvriers. Il n'y a de remède qu'à réorganiser la
famille.

Si on se récrie et si on dit que c'est trop demander aux Fran-
çais que de bien organiser la famille, je n'ai plus rien à dire.

IV.

Nous pourrions clore ici ce travail. Mais le lecteur resterait
sans doute soucieux de savoir ce que la science sociale pense
d'un régime sous lequel se trouvait la boulangerie parisienne,
il y a peu de temps encore : le régime de la taxe officielle du
pain. L'étude de cette question n'est pas d'un intérêt purement
rétrospectif : la comparaison du régime de la taxe avec le ré-
gime actuel de la liberté éclairera celui-ci de plus de lumière.

Pendant le dix-huitième siècle, la taxe à Paris ne fut appliquée
qu'aux pains de luxe. Le pain de ménage, qui alors faisait la
l»ase de l'alimentation des classes ouvrières, était vendu dans les
marcbés, sous un régime de libre concurrence. Les boulangers
faisant partie de la corporation parisienne, ceux des faubourgs
el les boulangers des villes environnantes, notamment ceux de

lioiiesse, dont la fabrication était très estimée, concouraient à l'ap-
provisionnement. Nous savons que le pain de ménage se conserve :
«"'est ce qui permettait ce commerce forain.

Sous l'ancien régime, les boulangers parisiens formaient une
puissante corporation. Elle fut supprimée eu 1TUI. Cette sup-
pression, qui inaugurait brusquement un régime de complète
liberté, eut pour conséquence de porter de six cents à deux mille
le nombre des boulangeries : la population de Paris était de
cinq cent mille Ames. On voit ici se confirmer ce fait que h bon-
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langerie, laissée à elle-même, tend à se subdiviser clans le plus
grand nombre possible de petits ateliers. Le consommateur achet.-
toujours au plus près; la client1'-]»- \a donc se partageant d'elle-
même entre les établissements nouveaux et les anciens suivant

la loi de la proximité.
1 in- avitre observation d'ordie social se place encore ici, et elle

est de nature à dérouter complètement les théories économistes
(Test que, par suite de la cherté, la consommation a dû. à c«-tt»'
époque, qui fut une époque de famine, augmenter considéra-
blement. C'est en effet un phénomène observé partons les hom-
mes qui ont pratiqué la boulangerie : la consommation du pain
augmente en raison directe de son prix. Plus le pain est citer, plus
on en mange. Cette consommation excessive sVxpliiju»- : lr pain
est l'aliment de première nécessité; aux époques de pru-j,:Tité.
les classes travailleuses ajoutent à leur pain d'autres aliments,
aliments de luxe , pour ainsi dire; aux époques calamiteuses,
elles ne mangent que du pain et elles en mangent d'autant
pins.

A la suite de cette émancipation de la boulangerie, pendant
quatre années, de 1791 à 170.'). la population parisienne a »'")»'"
soumis" ù toutes les horreurs de. la famine. Cette famine ne

résultait pas de la liberté de la boulangerie . mais »!»" l'état de
malaise et d'instabilité de la l'ranee en révolution: puis aussi
des fausses mesures qui furent prises sous la pression des mas-
ses affolées. Pour remédier à la disette, plus de quatre-viuuK
lois, décrets ou arrêtés furent rendus, promulgués, pnhlii's dans
1 espace de ces quatre années. Tous eurent pour but d'approvi-
sionner la capitale; tous eurent pour résultat de l'affamer davan-
tage. Ils étaient relatifs à la libre circulation, à la prohibition
d'exporter, à \-\ répression du pillage, etc. Les gens de désordre
n'en tenaient pas compte et les gens paisibles s'en effrayaient. La
dixième partie des crains expédiés sur Paris y arrivait à peine;
les voitures qui n'étaient pas pillées par des malheureux et (]."-
malfaiteurs, étaient réquisitionnées par les chefs d'armée, dont
les troupes mouraient de faim.

Nous citerons quelques-uns de ces dérn-U. qui témoignent



" i.'iS LA SIJIKXCK SOCIAUC.

île I eir.ireiiH'iit général : -2-1 décembre 1792, décret tendant à

réprimer l;i hausse fictive des grains; 21 mai 1795, décret portant
([ne les blés en gerbes seront battus sur-le-champ ; 2V juin 1795,
décret prohibant la vente des grains en vert et pendants par ra-
cines; 28 juillet 1793, décret punissant de mort les accapa-
reurs. Tous ces décrets sont évidemment rendus pour donner
raison aux passions populaires et calmer les imaginations en
délire. En réalité, le vice du système monétaire qui avait subs-
titué les assignats aux métaux, la loi du maximum, enfin l'in-
capacité des gouvernants, étaient les vérit ibles causes du mal.
Voici d'ailleurs le texte d'un arrêté qui donnera une idée de
la situation; il est du 8 avril 1795 : ci Le pain livré aux deux
classes d indigents, aux citoyens mal aisés et aux fonctionnaires
publics, est fixé [en assignats à 37 francs la livre. Le prix
de la viande ne pourra excéder 95 francs.'»

A la suite de cette cruelle période, pendant trois ou qua-
tre ans, la France put respirer, je devrais dire put se nourrir
un peu; les blés se maintenaient à des prix: modérés. Mais en
avril 1805, une hausse subite se manifesta et prit rapidement
des proportions inattendues. Cette crise ne linit qu'en juin 1803.
C'est de cette époque que date la réglementation de la boulan-
gerie parisienne.

Nous avons dit plus haut que, quand l'industrie avait été ren-
due libre, le nombre des boulangeries s'était élevé à deux mille.
L;i majeure partie de ces établissements cuisaient de si minimes
quantités, qu'ils ne pouvaient vivre qu'à la condition de prendre
de très larges bénéfices. Or le préfet de police Dubois fit pres-
sion sur les principaux boulangers pour que le pain fût vendu
à un prix relativement très modéré. Dès lors la situation des
petits boulangers devint absolument intolérable; ils fermèrent
leurs ateliers, se proposant bien de les rouvrir dans des temps
meilleurs. Mais l'autorité profita de la circonstance pour les
exécuter ; elle leur opposa leur impuissance en temps de crise
et les supprima définitivement.

Alors la boulangerie fut réglementée; un syndicat fut créé,
une forte réserve de farine assurée, et le nombre des ateliers fixé
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;i -i\ cents. Le nombre réel do ceux qui avaient .sunéru ,m\
("vécut ions du préfet dépassant sensiblement ce chiffre, on pro-
céda pai- extinction. Quand un boulanger se retirait, on ne lui
permettait pas de vendre son fonds, on l'obligeait à le fermer
mais comme cette suppression, en définitive, profitait aux éta-
blissements survivants, on l'indemnisait au moyen de cotisa-
tions semestrielles que le syndicat percevait de chacun d'eux.
Quant à l'approvisionnement de réserve, il était à la charge des
boulangers et variait de vingt à soixante sacs, suivant l'impor-
tance de leur atelier. Ces farines devaient être déposées dans un
magasin appartenant à la ville, et dont elle avait la surveil-
lance, mais qui était administré par le syndicat de la boulan-
gerie .

Le pain n'était pas alors taxé périodiquement comme il le fut
depuis, la taxe n'apparaissait qu irrégulièrement. Il était de prin-
cipe, à cette époque, que l'administration pouvait laisser la Hbiv
concurrence amener la baisse des prix , mais qu'aucune hausse
ne devait se produire sans son autorisation. L'administration es-
timait avec raison que le prix du pain dans Paris influait sur le
cours des grains et des farines et elle n'autorisait l'augmenta-
tion du pain qu'à la dernière extrémité. Souvent l'administra-
tion pesait trop lourdement sur la boulangerie et la laissait per-
dre sur ses ventes en s'opposant quand même à la hausse. Les
boulangers alors s'entendaient et cuisaient chacun, le même jour.
une fournée en moins. Le matin, dès neuf heures, le pain man-
quait partout. Les commissariats de police étaient envahis par
les réclamants. La préfecture faisait appeler les syndics, et ces
derniers exposaient que, pour perdre moins, ils réduisaient leur
fabrication; ils menaçaient même de la suspendre entièrement.
si la résistance de l'administration à la hausse se prolongeait. Ils
obtenaient ainsi l'augmentation qu'ils sollicitaient.

En 1823. le pain commença à être taxé périodiquement. M.iN
cette taxe n'était pas rigoureusement calculée, comme elle le fut
depuis, sur la mercuriale des farines à la balle. L administration
pi-atiquait un peu arbitrairement un système de compensation.
Quand le pain était cher, elle laissait A la boulangerie un béné-
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lire msnlïisaiit ; quand le pain était bon marché, un bénéfice
beaucoup plus large la dédommageait. Nous verrons tout a
l'heure que ce système de compensation, qui se pratiquait alors
à l'insu du public, fut en 185V élevé à la hauteur d'une institu-
tion par la fondation delà Caisse de la boulangerie.

La taxation se fit bientôt d'une manière plus mathématique.
On relevait pendant la quinzaine le cours des farines à la halle
de Paris et ce cours, que l'on considérait comme absolument of-
ficiel , servait de base au prix taxé : on accordait au-dessus
du cours s< pt francs au boulange]1 pour cuire 100 kil. de fa-
rine, représentant HÎO kil. de pain. Cette différence de sept
francs représentait à la l'ois les frais et les bénéfices du bou-
langer.

Le préfet dr police Dubois, le premier réglementateur, pesait
sur le cours des farines en faisant vendre le pain bon marché;
ici la situation est reinersée : c'est le prix de la farine seul, qui
fixe le prix du pain.

Mais alors se produisit le phénomène suivant : bon nombre de
boulangers n'achetaient plus leurs farines à la halle à prix dé-
hattu : ils achetaient directement à la meunerie à un prix non
fixé, mais auquel la taxe officielle du pain devait servir de base,
et voici comment. Nous venons de voir que la taxe était calculée
de telle façon que l'un accordait à la boulangerie , pour fabri-
cation et bénéfice, sept francs par 100 kil. de farine, donnant
l.'JO kil. de pain. Le prix du marché s'établissait donc en dimi-
nuant sept francs un peu plus, un peu moins, suivant la qualité
des farines) du prix de 130 kil. de pain, tel que le déterminait la
taxe. Ce genre d'opérations portait le nom de marchés à cuisson.
Les petites quantités de farine qui se vendaient encore à, la halle
fixaient la mercuriale, d'après cette mercuriale on fixait la taxe,
mais le plus grand nombre des ventes se réglaient après coup
Hir cette taxe; de sorte qu'en fin de compte les prix étaient ré-
glés par les mercuriales d'un marché délaissé et où il se faisait
peu d'affaires.

Ce seul exemple montre à quelles difficultés on se heurte ,
aussitôt qu'eu matière de commerce on veut faire de la ré-
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Cémentation. L'organisation que je viens de dire, dura jus-
qu'en 185V.

A celte- époque on voulut faire mieux. L'ouvrier, nous pour-
rions dire l'homme , est par nature essentiellement imprévoyant.
Les omritTs parisiens ne s;i\ent pas économiser aux temps de
bon marclié du pain pour se servir de l'économie aux temps du
cherté. Dans la vue de remédier à cette imprévoyance nathe.
on songea à une institution qui assurerait un système de compen-
sation entre les temps de bon nia relu- et les temps de cherté et
qui donnerait an pain un prix à peu près uniforme. Vendu au-des-
sous de son prix réel aux moments de disette, il serait vendu
au-dessus aux époques d'abondance, (l'était la régularisation du
svstème que nous avons vu pratiqué d'une manière un peu oc-
culte sous la Restauration.

A cet effet, on créa une Caisse de la boulangerie. Elle fut auto-
risée à emprunter, sous la garantie de la Ville, une somme de
vingt-quatre millions. Dans les années de disette, le pain était
taxé au-dessous du prix de revient, mais les boulangers étaient
indemnisés par la Caisse. Dans les années d'abondance au con-
traire, le pain était taxé au-dessus de sa \aleur réelle et les bou-
langers versaient a la Caisse ce qui excédait le juste prix. En ou-
tre, ils avaient chacun un compte ouvert à cette Caisse, car c'é-
tait par son entremise, et pas autrement, qu'ils devaient faire
leurs paiements pour l'achat des farines. Cette mesure était prise
pour contrôler la quantité de farine qu'ils cuisaient et s'assurer
de l'exactitude des indemnités qu'ils réclamaient et des excédents
qu'ils versaient. Cette création fut suivie d'un décret portant un
nouveau règlement pour la boulangerie de Paris : le nombre
des ateliers restait limité; mais, au lieu de fixer un nombre dé-

terminé, l'administration tenant compte de l'accroissement de la
population et, prévoyant une augmentation plus considérable en-
core, iixait un prorata qui comptait une boulangerie pour dix-
huit cents habitants. Le dépôt de farine était augmenté; il assu-
rait à la population un approvisionnement de trois mois.

Enfin, ordre était donné an syndicat de veiller à ce que du
pain de méiiiige, destiné aux ouvriers et taxé modérément, fût
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fabriqué et mis en vente dans chaque boulangerie. Nous savons
déjà pourquoi cette fabrication est impraticable à Paris.

Le mieux, dit-on, est l'ennemi du bien. Cet aphorisme est plei-
nement justifié ici. L'Suvre de Dubois, un peu modifiée plutôt
qu'améliorée, avait duré plus de cinquante années. Il y avait à
peine quatre ans que la Caisse de la boulangerie fonctionnait, que
déjà on constatait de nombreuses et irréparables défectuosités. Cette
Caisse avait été admirablement organisée et fut parfaitement admi-
nistrée ; elle a d'ailleurs, dans des circonstances bien critiques,
rendu d'immense services, nous ne tarderons pas aie voir; mais
l'institution péchait par la base, on lui demandait l'impossible.
La compensation rêvée, qu'on voulait appliquer a tout le dépar-
tement de la Seine, n'était pas réalisable. En temps d'abondance,
les consommateurs de ce département achetaient en Seine-et-
Oise. En temps de disette, naturellement l'inverse se produisait.
Les blanchisseurs, dont les voitures font sans cesse la navette entre

les deux départements, se prêtaient à ce trafic (1). Puis, les bou-
langers fraudaient, du moins on les en accusait : ils déclaraient cuire
un peu plus qu'ils ne cuisaient, en cas de disette; un peu moins,
en cas d'abondance, îl aurait fallu faire un inventaire des farines

en magasin, pour contrôler leurs déclarations. Mais cet inven-
taire est impossible, le boulanger versant ensemble dans une
chambre spéciale huit ou dix sacs de farines diverses pour les mé-
langer et les faire sécher bien avant le moment de la cuisson.

Enlin la fabrication domestique, peu considérable, il est vrai, à
Paris, puisqu'elle se limite à deux établissements, cessait complè-
tement ou reprenait activement suivant la situation et le profit
qu'on y trouvait.

Toutes ces tentatives, toutes ces indécisions eurent pour résul-
tat le décret du 22 juin 18<>:{, qui a proclamé la liberté de la
boulangerie. Le pain n'est plus taxé. L'approvisionnement de ré-

sene n'est plus exigé. Le nombre des boulangeries n'est plus
limité. Mais la loi des 19 et 22 juillet 1791, qui permet aux maires
de taxer le pain n'est pas abrogée. C'est une menace permiueute

i i'r lralic|M>rlait sur le pain dp ménage et non sur le \>»\n l>lanr, f|ili ne v\ |in-i,. pas
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suspendue sur la tête des boulangers. Ce décret, qui rendait libre
la boulangerie, n'a pas amené heureusement la complète liquida-
tion de la Caisse; elle a continué à fonctionner dans d'autres con-

ditions. Elle était alors en déficit et une disposition de ce même
décret prescrivait à son profit le prélèvement d'un droit spécial,
à l'octroi de Paris, sur le blé, la farine et le pain. Par contre,
cette cuisse garantissait à la population parisienne que le pain in-
sérait pas vendu « plus de cinquante centimes le kilo ». L'éven-
tualité prévue ne s'est pour ainsi dire pas présentée. Pendant la
seconde quinzaine de janvier 1868 seulement, la caisse a dû indem-
niser les boulangers,qui vendaient en réalité au-dessous duc-ours,
en cédant le pain à 30 centimes; c'est avec intention que nous négli-
geons cette période en raison de sa courte durée. Cependant l'oc-
troi continuait à percevoir suivant les termes du décret. .Mais le
gouvernement de la Défense nationale mit fin à cette perception.
A cette époque, la Caisse subsistait encore, et c'est grâce à elle
que l'approvisionnement de Paris a été assuré pendant le siège;
c'est elle encore qui a permis de faire fonctionner le rationne-
ment quand il est devenu nécessaire.

Quand on observe bien la série de faits que nous venons d'ex-
poser, voici ce qui en résulte :

Dans les circonstances extraordinaires, dans les cas de force

majeure comme la guerre de 1870-71, le gouvernement est con-
traint d'intervenir. Si la Caisse de la boulangerie, sur l'ordre et
avec l'aide du gouvernement, n'avait, avant Investissement, fait
entrer des quantités considérables de farine dans Paris, le com-
merce aurait été dans l'impossibilité matérielle d'approvisionner la
ville, puisque les armées allemandes ne laissaient rien entrer.

Ce cas se distingue nettement de celui où l'impuissance des
particuliers ne vient pas d'une force majeure, mais des obstacles
créés par l'autorité publique elle-même, comme il arriva sous le
régime de 1793. La taxe du pain et tous les autres moyens de
pression sont alors inutiles et funestes : il n'y a d'autre remèd.-
que de retirer les obstacles suscités par la mauvaise administra-

tion du pouvoir. La peine de mort édictée contre les accapareurs



" )i i LA SI.II;NI r -YPI.IALE.

n'a fait qu'intimider les gens capables d'approvisionner Paris: la
moindre sécurité donnée au commerce eût été bien mieux l'af-

faire.

si des cas extraordinaires on passe à l'état ordinaire îles choses,
mi \oit (jue la réglementation de la boulangerie est inutile et em-
barrassante. Klle est inutile, puisque les commerçants, qui ne
peuvent pas accepter une limitation arbitraire de leurs intérêts,
prennent toujours quelque biais par où ils échappent aux effets
de la taxe. Elle est, de plus, embarrassante, parce qu'elle e\i-c
l'entretien d'un mécanisme coûteux et délicat, auquel il faut tou-
jours retoucher. Klle mêle le -,nucrneruent a de vulgaires débats
de boutique.

La conclusion est qu'il faut, habituellement, que le gouverne-
ment n'inllue sur le prix du pain qu'en assurant la paix et la sé-
curité.

Sauf la paix et la sécurité, qui ont passablement fait défaut,
c'est là le régime sous lequel \ it la boulangerie parisienne de-
puis INfi.'i.

Il n'y a eu à élever contre ce régime qu'une objection : le pain
a -ubi une augmentation de quinze pour cent. Ce n'est pas ce
qu'on avait l'ait espérer des effets de la liberté.

11 est intéressant d'examiner de près cette objection.
Il faut d'abord compter dans ces quinze pour cent le renché-

rissement qui est dû à l'amoindrissement de la valeur du numé-
raire : le pain, comme tout le reste, vaut plus, parce que l'ar-
gent vaut moins; il faut une plus grande quantité d'argent pour
équhaloir à une même quantité de pain. C'est le phénomène
qu'où désigne vulgairement en disant que « tout va augmentant
de prix ». Il n'y a là rien de particulier ni à la boulangerie, ni à
la liberté de la boulangerie.

En second lieu, il faut se rappeler que les boulangeries ont
('"te -levées de frais abusifs par le prix auquel les ont élevées les
spéculateurs, eu agrandissant les boutiques, en les installant avec
luxe, avec des loyers, des frais «le patente plus forts, et en donnant
au débit une importance factice et illusoire. Ces frais sont néces-
sairement recouvrés par les boulangers sur le public : autant à
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compter dans les quinze pour cent. Ce n'est pas de la liberté du
métier, mais de la désorganisation du métier que vient cette cause
de rcnehérissement : elle vient de ce que les patrons se sont re-
tirés des fonctions du patronaux et ont laisse- la place aux spécula-
teurs, qui ont prélevé leur part sur les bénéfices.

Tout ceci déduit, il y a quelque chose dans les quinze pour
cent qui est le fait de la liberté: !<" \oici : en 18<>:{. comme IT'.ll ,
le nombre des boulangerie-, s'est considérablement accru. Au

début du reine de Napoléon 111, il y avait à Paris une boulan-
gerie pour dix-huit cents habitants, aujourd'hui, il y en a une
[> H- mille habitants environ. Cette multiplication des fournils a
pour résultat de diminuer de près de moitié la fabrication de
chaque atelier et. par suite, de doublée les frais généraux. Il
faut donc que le fabricant rattrape cela sur le prix du pain.

Mais nous avons vu que ce qui fa%ori*.e cette multiplicité de>
boulangeries, c'est le uoùt qu'a essentiellement le public pari-
sien de se fournir de pain au plus près. L'augmentation de
prix qui est la eoiisequcn.ce de ce désir répond donc à vin ser-
vice rendu; il est la juste rémunération d'une facilité que les
boulangers offrent à la population d'avoir le pain sous la main.

<> qui montre que, tout compte fait, l'augmentation de quinze
pour cent n'est pas une exigence abusive des boulangers mésu-
sant de la liberté, c'est qu'il e-,t a\éré que si une taxe venail
aujourd'hui réduire le prix du pain, une bonne partie des bou-
langers seraient obligés de fermer boutique, et le peuple de
l'aris serait contraint de courir après son pain an lieu de l'a\.»ir
à sa pnrle.

Ainsi, à la tin de eette étude accessoire sur la taxe du pain,
nous retombons, chose bien curieuse, sur ce phénomène fonda-
mental de Findustrie de la boulangerie : elle est une industrie

de ménage et on paie pour l'avoir aussi près que possible de
«"liez soi et lu! conserver autant que pjossible ce

A. l'~KYKl\.
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L'OBSERVATION SOCIALE DANS L'ART.

Schiller, dans >es lettres de l'année 1708, expose à lioethe le
plan du Guillaume Tell, à peu de chose près en ces termes :

« .le veux mettre sur le théâtre une action émouvante : je tiens
le personnage, le petit peuple suisse des Trois Cantons forestiers.
Voici l'action : la maison d'Autriche, forte de son élection à

l'Empire d'Allemagne, s'abat sur cette poignée d'hommes qui
relèvent librement de l'Empire, pour en faire ses propres sujets.
Les montagnards résistent, et, sans considérer l'adversaire, sans
autre aide que leurs bras, ils combattent pour la liberté. Ils se
soulèvent peu à peu de terre sous la masse qui les écrase, puis
finalement, dans uu effort surhumain, rejettent le géant par-
dessus leurs montagnes. C'est le drame. .,

Schiller poursuit : « Comme une tragédie ne doit pas être une
énigme et que le spectateur, témoin de cette besogne héroïque,
voudra savoir d'où vient à ces patres suisses tant de solidité, j'ai
l'obligation de montrer qu'ils ont vaincu, parce qu'en dépit des
apparences, ils composaient une société qui, pour être mille fois
plus petite que l'énorme puissance hostile, était bâtie de maté-
riaux autrement forts. Je "mettrai donc en scène cette société

de montagnards telle qu'elle est. Le théâtre sera la montagne elle-
même. On y verra mes Suisses, les pieds collés sur un sol dont ou

1 Voir l'nrlic-lc |>riVnlnit. t. IV. \>. W.
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ne se déprend pas comme on veut, s'y fortifier par une exploita-
tion entendue de l'herbe qu'il fournit en abondance, s'y bâtir.
fit chaque pli de montagne, un Hor, en guise de forteresse, y
dresser une famille et de mâles rejetons et faire ainsi un peuple.
- C'est la monographie.

" .Mon drame ne sera qu'une monographie en action ; tel que
je l'ai conçu, il ne peut être que cela. «

('/est, eu effet, bien cela. Schiller, dont je ne fais que traduire
ici l'exacte pensée, n'a pas dit le mut. mais il a l'ait la chose.

.le crois avoir montré en partie que c'est l'originalité si simple
et si nouvelle de ce plan qui fait l'originalité si belle de Guil-
laume Tell. Aussi bien, puisqu'on nous annonce une monogra-
phie complète, il y faut regarder de plus près encore.

l'ne monographie de société se divise en deux parts. Vous dé-
crivez d'abord, dans quelques familles choisies comme types,
tous les rouages qui font aller la vie prhér: - - puis vous mon-
trez quel mécanisme joint toutes les familles, quelles institutions
supérieures à elles les font marcher de concert dans la vie pu-
blique et forment, de toutes les familles réunies, une machine
nouvelle plus compliquée : la société. On peint le foyer d'abord,
le forum ensuite. On voit en Suvre sur le forum toutes lev

forces préparées au foyer.
Un drame se t'ait, pour ainsi parler, comme une monographie ;

1" l'exposition où l'on nous présente les personnages; 2° l'ac-
tion.

Je fais ce rapprochement à dessein, car il est intéressant de

noter que, dans le Guillaume 7V//, par une rencontre frappante,
ou mieux par une raison profonde que je dirai, chacune des

phases du drame répond à une des parties de la monographie :
l'exposition de la tragédie présente les institutions de la vie pri-
vée, et l'action, le tableau de la vie publique.

Pour un instant encore, je m'en tiens à l'exposition du drame,
que j'ai analysée dans mon premier article. Le personnage entre

en scène. Est-ce un poète qui le peint? Est-ce un mouo^raphe
qui le décrit? Écoutez Schiller.

« Sur les hnrds du lac de Lucerne, au cSur des Alpes, » dont
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les pentes ne produisent uiKie que de l'herbe pour les trou-
peaux. \it un petit peuple de bergers. Ils sont disséminés en
Irois vallées formées par le plissement des monts. Toutes trois
sont " séparées l'une de l'autre par l'inaccessible escarpement des
rochers ">. Impossible aussi de communiquer aveclereste du monde,
puisqu'elles sont « i'ennées à un bout par la barrière infran-
ehissable des placiers. » Mais, à l'autre extrémité, les longues
avenues de ces Irois vallées « viennent déboucher face à face

sur le lac », heureusement enchâssé dans ce cercle do monta-

gnes, ouvert entre ces trois cantons isolés, comme une place pu-
blique où l'on se rencontre.

Des Suisses \i\eiit là du lait de leurs vaches, « sans souci des

nom caillés qui n'ont point accès sur leurs ruchers. » n'estimant
(pie ce qui sert véritablement aux besoins d'une \ie simple. Cha-
que montagnard est " campé sur un petit héritage dont il est le
maître incontesté, où il gouverne sa famille en administrateur

\iu:ilaiil, en père aimant, en époiisr fidèle ». \ul autre soin que
de conserver le fo\er qu'il lie it de ses ancêtres, de « transmettre
à ses (ils les traditions vénérables, les trésors d'expérience que
ses pères lui ont légués, les \ieilles mn-urs et la vieille Suisse �.
Il met son b mbenr à aine-r par-dessus tout les siens, à se faire
aimer d'eux, ne redoutant rien sinon qu'on l'empêche de mener
ses affaires à son gré.

Tel est. tracé de la main de Schiller, le portrait du peuple
suisse dans tous les détails de sa vie ordinaire, avec sa physio-
nomie de tous les jours. .Nuus m avons vérilié trait pour trait la
ressemblance.

Au moment où Schiller le saisit ainsi sur le vif. on observe

que ce peuple, ordinairement paisible à son foyer, s'agite ot se
retourne comme s'il y était gêné dans le train courant de ses
all'aires. Ce sont les prodromes de la tragédie.

Mais, à ce point, la première partie de l'Suvre est achevée :
l'exposition du drame est complète, et, parallèlement, la descrip-
tion de la vie privée des Trois Cantons.

Seconde partie : le drame entre dans une phase nouvelle où
l'on voit à nu tous les rouages de la vie publique.
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La crise éclate, l'n péril extrême menace l'existence- des Suis-
ses. Aussitôt ce petit peuple entre en action. Tontes ces famil-
les indépendantes, fondées dans le sol. citadelles vivantes où se
"jard" intact le dépôt des coutumes du pays, se rapprochent et
se relient l'une à l'autre pour opposer un front de défense a 1 en-
nemi. Chaque chef de famille quitte son lover et paraît sur la
place publique pour se concerter avec les voisins. Apres le père.
le citoyen; après la vie privée, la \ ic politique.

.le voudrais avoir fait comprendre que c'est bien le progrès de
l'action dramatique qui rejette ainsi dans la seconde partie du
drame la description des institutions politiques des Suisses. Cette
observation justifie à la fois les procédés delà méthode monogra-
phique et le plan du drame de Schiller : ceux-là et celui-ci
suivent l'ordre naturel des faits.

Je sens bien que j'ai l'air de refaire après coup le plan de la
tragédie, mais, on peut m'en croire, je ne prête rien an poète.
11 allait de soi que Schiller, transportant au théâtre les faits
comme iHes observait dans la réalité, lit d'abord apparaître, dans
son exposition, les parties \i\es d>- la constitution helvétique.
/es insdtiiliini* <le lu rie privi'i', pour qu'on sut quelles choses

" importantes menaçait 1 événement trafique.
I/exposition terminée, il en viendra au n<rud du drame, à

Faction, et là. pour expliquer le dénouement, force lui sera de
nous montrer, avec les institutions politiques, par quel art les
paysans suisses combinent leurs ress,,mVi's individuelles, par
quelles industries ces membres épars se joignent et constituent un
corps assez nerveux dans sa petitesse, pour se mesurer avec le
colosse impérial et sortira jamais triomphant de ce combat dis
proportionné.

Au vrai, il n'en est pas encore là. Courte vue, et qui n'est pas
celle de Schiller, que de prétendre expliquer la bonne organisa-
tion des familles d'un pays par la seule énumération des ressour-
ces matérielles à l'aide desquelles ces familles se sont établies
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C'est bien, sans doute, de décrire le /te» qui t'uiiriiil ees ressour-
ces, le travail par lequel chaque ménage les tourne à son SLT\ ice.
la. propriété qui en assure à chacun le bénéfice, enfin la manière
dout on s'en sert pour la nourriture, le vêtement, l'installation
du loyer; - - de décrire la famille elle-même, l'ordre de subordi-
nation qui existe entre ses membres, époux, père, mère, enfants,
les rapports personnels qu'ils ont entre eux. Mais, qui ne seul
qu'il faut aux membres de chaque famille, pour user au mieux
des biens fournis par le lieu, le travail, la propriété, des connais-
sances acquises, des vertus morales, et entre les ménages un per-
pétuel ('-change de bons services : -- les Culture* intellectuelles, la
Reliyion, le Voisinage, trois éléments qui complètent la vie privée ?

Pour parler d'abord des cultures intellectuelles, ce n'est cerl< s
point aux livres que nos montagnards demandent l'éducation
caractéristique de leur esprit. Ils ont pour s'instruire ce qu'ils
voient et ce qu'ils fout. Leur savoir résulte des conditions mêmes
de leur existence, et, par un juste retour, contribue à les leur
assurer. Leur vie de pâtres est leur école; les spectacles de la na-
ture, l,i pratique de leur métier, l'expérience des vieillards sont
leurs maîtres.

Le milieu où ils vivent, les phénomènes d'une nature grandiose
et fertile en surprises éveillent leur esprit. Ils ont, pour se tenir
attentifs, le calme de la vie pastorale, les Alpes solitaires, l'air
transparent des hauteurs, la sublime solennité des montagnes.
Leurs trasaux simples, appliqués à recueillir les dons spontanés
de la nature, les obligent à la réflexion, à la décision, et les
forment à l'expérience de mille choses.

Dans cet isolement et cette uniformité de travaux ne naissent

pas les idées nouvelles, mais les anciennes s'enracinent davan-
tage : elles pénètrent l'âme.

Seul sur la montagne, le berger est bien forcé de prêter atten-
tion à ce qui l'entoure. Chargé de la responsabilité de ses biens,
il s'ingénie à toutes les adresses capables de conserver et d'ac-
croitre son troupeau, sa seule richesse. Il surveille la face du
ciel, la direction des vents, le glissement des névés.

Ecoutez les personnages de Schiller. L'n batelier, un chasseur
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de chamois et un armailli parlent entre eux. - - « LE I'KCMHLK
à son aide : Suis leste. .lenni. tire la barque. be ̂ ris bailli de la

vallée arrive. le jjacier urmi'le sourdement . le Mytheu met son
bonnet, et un vent froid souffle du }\'etlcrlocl> : l'orale. je crois.

i là avant que non» y pensions. - L'ARMAIÏ.I.I : 11 pleu\ia
batelier. Mes bêtes mandent l'herbe avec avidité et mon chien
flaire la terre. Lu (JIASM-TR : Les poissons sautent et les
poules d'eau plongent : la tourmente est proche. - I.'ARMAII.U
(à son lils : H.-arde, Suppi, si les bêtes ne se dispersent pas.

- Si i>i'i : .l'entends ];\ c|or!ie|tr de la brune Liseite. - L Ar-

MAII.I.I : Alors il ne ni.iis eu manque p ts une : c\-^ elle qui va le
plus loin... Elle a une belle sonnerie. Elle sait bien qu'elle mené
toute la bande, et si je la lui ntais. elle ee-serait de mani'er. Ah !
c'est que la bête a aussi sa raison '. <

Ainsi, c'est par une observation constante que la tète du Sui--i
se meuble de toutes les connaissances qui lui -ont utiles. Schiller
saura bien montrer que des intelligences formées par cette mé-
Ihode savent appliquer la sûreté qu'elle leur donne aux choses
plus compliquées de la vie politique : elles \ apportent le coup
d'oeil du monta- na rd. Allez! enfants, dit le banm-ret Attin-

^liausen à ses valets, allez travailler, et à l'heure du repos nous
parlerons ensemble des aii'aiivs du pays.

<"" -rlrude, que nous avons vue, pareille à une Humaine, inspirer
la conjuration à Stauffacher, évoque devant lui, le souvenir des
- veillées mi dans son enfance chez le vieil Ibère, au milieu des

femmes qui tournaient le fuseau, les paysans délibéraient du bien
public dans de judicieux entretiens. >

(l'est qu'après la nature, e est qu'après le métier il y a un troi-

sième maître : l'expérience des vieillards. Une sagesse pratique
plus utile ({ne la " science livresque a se transmet des pères aux
neveux par In tradition orale, comme il advint pour la sagesse
des Druides et les chants d'Homère. Devant les anciens, les

jeunes suspendent leur jugement : » Ma voix doit se taire mo-
destement dans les assemblées du pays, dit Melchtal. Oh ! pieux
pères de ce pays, je ne suis qu'un jeune homme entre vous qui
avez beaucoup d'expérience. ">
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Kt ces anciens, comme ils savent à propos de tout inslr;iire les
jeunes ! quelles leçons de choses! Rappelez-vous Tell apprenant à
son petit garçon, sur la route d'Altdorf, (juelsoin pieux le Suis,es
doivent mettre, pour l'intérêt <],. tous, à conserver aux monta-
gnes leur manteau de forêts. Il lui raconte « la légende des arbres

(]iii saignent », ou plutôt, la légende s'est déjà si bien gravée
dans l'esprit de l'enfant que. c'est lui qui la rappelle : i< l'ère,
est-ce vrai que là, sur le liannberg, les arbres saigneraient si ou
les frappait avec une hache? Le maître berger le raconte... Les
arbres sont enchantés, dit-il, et la main de celui qui les frappe
sori de son tombeau. - - TKI.L : Les arbres sont enchantés, c'est la

vérité. Vois-tu là les glaciers, les blanches cornes qui se per-
dent dans le ciel? - \\'AI.TIIKR : Ce sont les glaciers qui tonnent
pendant la nuit et nous envoient les avalanches. -- TKI.L : C'est cela
et les avalanches auraient depuis longtemps enseveli le boiiru
d'Altdorf, si la forêt là-liant ne s'y opposait comme une bar-
rière I . «

A cette leçon s'en joinl uneauliv. "" \V.vi/rm-:ii après un moment
de silence : l'ère, est-il des contrées où 1 on ne voit pas de mon-
tagnes? - TI:I.I. : (Juand on descend de nos montagnes et que
Ton va toujours suivant le cours des tleuves, on arrive dans une
vasle plaine où n'écument plus les torrents, où les rivières cou-
lent lentes et paisibles. Là, de tons côtés les regards se promè-
nent librement; le blé grandit dans de longues et belles plaines
et le pays est comme un jardin. - \Y.\i.TiiKR : Eh bien ! père,
pourquoi ne descendons-nous pas dans ce beau pays au lieu de
vivre ici dans le tourment et la fatigue? - " TKLL : Le pays est
bon et beau comme le ciel, mais ceux qui le cultivent ne jouissent
pas de la moisson qu'ils ont semée. - WALTHKR : Est-ce qu'ils
ne vivent pas libres comme toi sur leur propre héritage? -
TKI.I. : Les champs appartiennent à Févèque et au roi.
\VAI.TIIKU : Mais ils peuvent du moins chasser librement dans les

I Cru v qui ii ni [in roiiM'i'-.i'r a VIT 1rs ̂ cns d'Altdorf savent qu'il ne se p;i".",!" ̂ ne n'
d'hiver on la ville, c vrillet- de nuit pur les grondements île la montagne, ni' : "" mdic
tniil entière sur pied aux tintements du jil.ïs, prèle a fuir, si l,i foret rédai! sou.s Ir poids
ilu fjlarier.
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forets ?--Tia.L : Le gibier et les oiseaux appartiennent au se'-
uucur. 'A AI.r.'iKK : Ils peuvent alors pêcher dans les ri-
\ieres? - - TKI.L : Les rivières, la mer, le sel appartiennent au
roi. - - \VAI.TMKK : Quel est donc ce roi qu'ils craL'lient tous?

Ti-;i.r. : C'est eel homme qui les protège et les nourrit. -
WAI.I HKit : Vont-ils donc pas le courage de se protéger eux-
mêmes? - TKU, : Là. le voisin n'ose se fier à son voisin. -

*.V.\LTî!Kii : l'ère, je sens que je serais à l'étroit dans ce \asle
pays, j'aime mieux i-ester sous les avalanches. - TCI.I. : Oui.
mon enfant, mieux vaut avoir derrière soi des glaciers que des
hommes méchants. »

Après un échantillon de ce genre, je n'ai pas besoin de l'aire
ressortir comment Schiller a mis en scène les qualités intellec-
tuelles que ces paysans tirent de l'éducation que je viens de dire.
A la tinesse d'observation, à la sagesse du conseil, on voit ici
s'ajouter le pathétique contenu et froid qui est la grande langue
du montagnard.

Cette brusquerie éloquente, ce parler bref mai' plein de choses.
es| aussi i,. f,y|) de la plaisanterie chez le peuple. Quand les ca-
valiers, lancés à la poursuite de l'homme d'Unterwalden qui a
tué leur bailli, arrivent aux bords du lac et demandent aux i:eus

qui viennent de sm\er Kaumgarten où est le meurtrier, uns
Suisses prennent un ail1 étonné : « De qui voulez-vous parler?

-Ah! c'est celui qui est dans la barque que \ous cherche/?
Alors, faites vite : un temps de galop et vous y êtes! Quelques
femmes passent sur la place ou (.essler le bailli a fait suspendre
son chapeau: deux soldais ont pour consigne d'obliger tout le
monde à saluer l'objet : « (/est le bailli qui pend là-haut, dit
une femme; saluez-le bien, gamins? ELISABETH : l'hït à
Ilieu qu'il s'en allât ! Nous aurions bien assez de son chapeau. »

Telle est bien la physionomie intellectuelle du peuple Suisse.
11 y manquerait quelque chose d'essentiel, si Schiller n'y avait
joint le goût de cet art dont l'effet pacifique et doux élève le
cSur de ces rudes paysans et leur met dans l'âme je ne sais quelle
joie mélancolique sans laquelle nul d'entre eux ne saurait vivre.
On entend bien que je fais allusion au chant, à ces t\ roliennes
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modulées en mélopées qui ne finissent point et qui montent se
perdre dans l'air pur et silencieux des hauteurs. Eu les chantant, il
semble aux JHTI:ers qu'ils sont moins seuls; ils se les renvoient
d'une montagne à l'autre. « Ainsi se saluent les bergers dTri et
d'Kngelberg. » Souvent aussi le pâtre, se faisant d'un entonnoir
île buis une trompe ('[tique, se distrait de sa solitude en soufflant
le Ktinz des caches avec ses longues et toujours semblables ritour-
nelles. Toutici, jusqu'aux chansons, participe à l'immuable unifor-
mité des choses. « Oh ! tu n'entendras plus le Itattz des vaches si tu
quittes ton pays, dit Attinghausen à son neveu, pressé, comme tous
les cadets suisses, d'aller s'engager au service de l'étranger, et
quand sur la terre étrangère, loin, des montagnes maternelles, tu
n'entendras plus cette mélodie, le souvenir du pays, - das Heim-
\veli, - s'emparera de toi avec un douloureux désir. » Aussi, d'un
bout à l'autre de la pièce le son des trompes accompagne tous
les transports joyeux où éclate l'âme des Suisses. On l'entend dès
la première scène, et à la dernière, quand les montagnards vien-
nent à la maison de Tell pour acclamer le libérateur du pass.
leur enthousiasme s'exprime « dans un tiilti splendide des
trompes sonnant le Itanz des vaches «.

<'.e Schiller est admirable jusque dans les moindres détails.
r,elni-là du moins est un dramaturge. Xnl ne lit jamais mieux
comprendre que le théâtre n'est rien s'il n'est la vie réelle.

Ainsi, le poète nous a l'ait voir tout ce que les Suisses doivent
an lieu qu'ils habitent : ils lui doivent leurs biens et même la l'<.r-
mation de leur esprit. 11 pousse plus loin encore son enquête, et
après avoir montré l'appui matériel que la terre donne à l'homme,
et l'homme lui-même, il a bien garde d'oublier le soutien su-
prême qui lui vient des choses célestes : la Religion.

II.

Klle se mêle à tous les travaux comme à tontes les a Ha ires de

ces rudes hommes.
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Le senlim 'iil iju'ils en ont leur est donné d'abord par h-s
choses qui les environnent, par le Lieu lui-même.

L'aspect des montagnes fait aux Suisses une âme spontané-
ment religieuse, qui s'agrandit au spectacle de ces masM's su-
perbes, ({uis'élève avec la cime des moûts et .atteint droite et sim-
ple a l'Auteur de ces meneilles.

Tous les peuples qui vivent en présence des grandes scènes de
la nature sont comme familièrement entretenus par elles des
idées (jui portent au grand et du .urand a lu'eu. Ce que la nier
dit au pêcheur, Ja stej)j>e le «lit au pâtre, le désert le dit à l'A-
rabe et les Alpes aux Suisses. Aussi toutes ces races sont-elles
naturellement religieuses.

On l'a observé de tout temps : pour les plus hautes conceptions
comme pour les plus vulgaires, il est bon qu'un cadre matériel
tienne l'esprit de l'homme. Dans tout ordre de choses on la na-
ture aide, on est certain de voir l'homme plus ferme. Si les Suis-
ses -ardent imperturbablement leur métier de pâtres, c'est que
la nature les y maintient; s'ils gardent cet esprit d'observation
que nous avons dit tout à l'heure et qui est leur ".Tand maître
intellectuel, c'est que la nature les y contraint: s'ils -ardent si
vif le sentiment de la puissance qui s'è)e\e au-dessus de l'homme
et du monde, c'est que la nature le leur impose.

II faut remarquer que les régions du -lobe oit ces magnificences
naturelles donnent par leur stabilité une impression constante de
la grandeur divine, sont aussi celles où l'homme court ordinai-
rement le plus de périls. Nulle part les éléments ne déploient
plus librement leurs forces que sur la mer, dans la steppe, les
déserts et les montagnes. 11 n'est pas douteux que la perspective
habituelle de la mort entretienne chez l'homme une plus ferme
conviction de ses devoirs, de la vie future et de Dieu. « L'onrje

qui souffle les tempêtes des gorges de la montagne sur le lac,
roulant dans son tourbillon hommes et biens, la montagne qui
croule avec l'avalanche, les glaciers, solides depuis la création.
qui se fondent en déluges, les passâmes vertigineux des sommets
tels sont, dénombrés par Schiller, les périls auxquels le Suisse
est journellement exposé. Aussi est-il facile au Suisse de recon-
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naître qui- « Dieu commande aux hommes comme à l'avalanche ",
et ses réflexions le portent à penser que si on peut échapper par
bonheur à l'avalanche, on n'échappe pas à Dieu. « Dieu juste!
s'écrie le batelier en \nyant la barque de Gessler roulée par les
111 ils. c'est le bailli! Ah! le bras du Vengeur l'a trouvé! mainte-
nant il reconnaît au-dessus de lui un maître plus puissant. Ces
\aiMies n'obéissent pas à sa voix. Ces rochers n'inclinent pas
leur tète devant son chapeau. » Et la conclusion directe de ces
sentiments est qu'il vaut mieux rester dans le péril que de man-
quer au devoir; c'est la pensée que Schiller met sur les lèvres
de ses personnages toutes les fois qu'ils ont un danger à affron-
ter : elle est bien là l'expression la [dus naturelle de la religion
du montagnard : « Confie-toi à Dieu, dit Tell au batelier qui, eu
présence des fureurs du lac hésite à passer Daumgarten, et sauve
celui qui est en danger. » Tell saute dans la barque : « Je vous
sauverai bien, moi, de la colère du bailli. 11 faut qu'un autre
nous aide à résister à la tempête. Mais il vaut mieux tomber
entre ses mains qu'entre celles des hommes. »

A ces mol ifs d'aller à Dieu que !"" Suisse trouve dans les con-
ditions matérielles qui l'entourent, s'ajonlc un autre motif. Celui-
là fst puisé dans son rôle de père et de chef de famille. Pour
gouverner ceux qui vivent à ses côtés, il n'a pas, nous l'avons
\u. d'autres ressources habituelles que lui-même. Roi absolu
dans sa demeure, souverain indépendant et isolé, il n'a auprès de
lui aucune force extérieure organisée pour appuyer son autorité.
Il sent donc impérieusement la nécessité de fonder son pouvoir
sur une délégation de l 'autorité divine ; de pénétrer de cette vé-
rité ceux auxquels il doit commander, et d'obtenir leur soumis-
sion autrement que par des violences impossibles. S'il lâche ce
point, rien ne garantit plus la paix et le bonheur à son foyer.
Aussi prend-il le soin assidu d'inculquer aux siens la foi reli-
gieuse.

C'est le trait caractéristique de la religion chez les Suisses : le
lo\er domestique en est le premier sanctuaire; le père de fa-
mille en est le plus ordinaire pontife et le plus usuel docteur. Il
préside lui-même à la prière matin et soir, il bénit les repas, ré-
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cite l'Angélus et instruit ses enfants dans les rudiments du dogme
el dans la pratique des commandements.

Cette action du père de famille repétée à chaque foyer, as-
sure dans tout le peuple la fidélité à l;i religion. J[ n'y ;i jioii]1,
au monde d'organisation pareille pour lépandre et faire pénétrer
partout la connaissance et le culte de Dieu. Du premier au der-
nier de la nation, personne ne se soustrait plus à l'autorité di-
vine qu'à l'autorité paternelle elle-même.

La religion catholique a été de bonne heure annoncée an\
Suisses. Klle leur a été portée par ces fameux moines bénédic-
tins, maîtres en l'art d'enraciner la foi au sol. Les abbaxes de

<" Einsiedeln, lîappers\\eil, Morlischachen, Zurich, Mûri. Jûi^el-
ber.i:, Saint-Call » apparaissent partout dans (e draine de Schiller.
Il y étale leur importance et leur urandeur. Nulle part rinllueiiee
bénédictine n'a été mieux accueillie, car nulle part elle n'a ren-
contré d'hommes mieux préparés par les habitudes naturelles de
leur esprit et parle régime de leur la nille. .Nulle part la foi chré-
tienne n'est devenue plus populaire et ne s'est plus étroitement
incorporel' à la nation: elle n«' s'est nulle part plus identifiée au
sentiment patriotique.

Les manifestations religieuses sont une partie essentielle de lu
vie des Trois Cantons conjurés. Ces manifestations, on l'-s ivn-
contre sur l'« Alpe » avec les chants du pâtre, dans la vallée
avec le tintement des chapelles dont les flèches rouges percent par-
tout le feuillage, dans le placier a\ec les croi\ qui marquent les
passages redoutables où quelque passant a péri.

Allez à Un, vous entendrez, le soir, monter dans la paix du
crépuscule la voix de l'homme qui chante lentement, à pi-ine
^or-e. l'K\an;/de de saint Jean. Les habitants du Canton aiment

qu'il leur soit rappelé du haut de la montagne que Dieu est
descendu parmi les hommes.

Les lieux où se sont accomplis les actes célèbres de la vie na-
tionale , sont consacrés par des chapelles où tout bon Suisse va
prier. Il y en a à Sempach et à .Voryarfeu, au fiiïtli où la Confé-
dération est née, sur le rocher où Tell a bondi de la barque de
(iessler. à Kussnacht où il a délivré la Suisse eu perçant le des-
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pote, sur l'emplacement des maisons de Staulfacher, de 'vYalther
ïïirst, tic Melclitnl, les pères de la patrie. Ils disent: C'est puni'
nous rappeler « qu'avec l'aide de i(ieu un Suisse n'a rien à
iT.iindre .

Quand, sur le lac en fureur, Tell enchaîné dans la barque de
liessler est exposé à périr, on entend sur la montagne sonner les
clochettes des chapelles. C'est une coutume encore vhante. Les vil-
lages des hauteurs qui ont vue sur le lac. dès que quelque dan-
ger menace, ,-i\ertissent ainsi le peuple d'invoquer le secours du
ciel, il Entendez-vous, père, dit l'enfant du batelier, on sonne
sur la montagne. Certainement on a vu une embarcation en

dé-tresse et on sonne la cloche pour qu'on se mette en prière! »
et l'enfant se met à uenou\. « f-ieu aide les pauvre-- -vus; » ré-

pond le père.
IJuand Tell met Jean le Parricide sur la voie de cette gorge

épouvantable d'où descend la lîeuss et qui, parle Pont du Dia-
ble . mène au Saint-Cothard : " Le chemin, lui dit-il, suit le

bord de l'abîme : il est indiqué par beaucoup de croix élevées
en mémoire des voyageurs que les avalanches ont ensevelis.
De\'ant chaque croix tombez à genoux et expiez votre crime par
les larmes d'un ardent repentir. » il n'est pas d'assemblée publique
qui ne s'ouvre par la prière. Le prêtre y reçoit le serment des
chefs du peuple sur l'Évangile et sur le livre des Coutumes.

Fidèle observateur de toutes ces traditions, Schiller met dans

la bouche de Ueding, qui préside au Rïitli l'assemblée des Conju-
rés, ces -.iiniilic.itives paroles: « Je ne puis poser la main sur
les Livres; ils ne sont pas ici, mais ils sont gravés dans nos cSurs.
Je jure donc par les étoiles éternelles de ne m'éloi^ner jamais
du droit ni de la justice. »

Le poète n'oublie pas non plus que le Suisse, en prenant la
parole, a coutume de rapporter à une inspiration intérieure de
Dieu ce qu'il pense devoir dire : « \mi< et Confédérés ! dit le pre-
mier orateur qui se lève dans l'assemblée du Riitli, écoutez ce
(pie Dieu inspire à mon cSur. Nous tenons ici la place d'une
Landsgemeinde; nous pouvons agir au nom de tout un peuple;
siégeons doue selon les anciennes coutumes du pays comme nous
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le faisions en des temps paisibles. S'il y n quelque chose d'illé-
gal dans cette réunion, que la nécessité des temps l'excuse. Dieu
est partout où s'exerce la justice et nu us sommes sous la \oule
de son ciel. »

C'est ainsi que le paysan du îlanuhe commençait sa harangue.
II va sans dire que la conjuration, faite pour sauver les droits

les plus sacrés, est mise par Schiller sous la protection du ciel :
o Si vous vous réunissiez pour délibérer secrètement et aviser à
nous délivrer de l'oppression, dit d'abord Gertrude à Stauffarher.
Dieu ne nous abandonnerait pas et favoriserait la bonne cause. »
Nous verrons plus loin quelle invocation solennelle élût la con-
juration du Riïtli.

Les cérémonies du cidte rencontrent les manifestations du res-

pect public en quelque circonstance qu'elles se présentent.
Voici ce que conte un des soldats de (iessler préposés à L-i
partie du laineux chapeau : « .te pensais mettre la main
sur les gens qui sortent de la maison de ville à midi, car
personne ne songeait à saluer !*" chapeau. Le curé Rosselmann
s'en aperçoit; il M-imit de visiter un malade; il se place ;IMV i,
Saint-Sacrement juste au pied de cette perche; le sacristain
sonne sa clochette : tous tombent à genoux et moi-même ase<-
euv. .Mais, c'est le Saint-Sacrement qu'ils ont salué et non le
chapeau. »

De son côté, le clergé est empressé ,-'i se montrer dons les
actes de la vie nationale.

Les confédérés voient parmi eux avec bonheur Hosselmann, le
curé d'Altdorf. Les gens d'Unterwalden, arrivés les premiers au
champ où doit se tenir la Landsgemeinde, lui envoient un salut
joyeux quand ils l'aperçoivent sur la barque qui amène ceux
dTri : « Voyez! le pieux serviteur de l)ieu, le digne curé ne
\ient-il pas aussi avec eux? 11 ne craint ni la fatigue du chemin
ni l'obscurité de la nuit quand il s'agit de veiller sur le peuple.
en fidèle berger. >"

II vient en effet pour veiller. Avant même que l'assemblée ait
commencé à délibérer, il leur rappelle leur devoir.

On vient de décider de comba'ret « pour les femmes, les enfants
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et le io\ ""!" menacés. " Le prêtre entre dans le cercle que forment les
assistants. A\ant de tirer l'épée, réfléchissez liien. Vous pourrie^
arranger l'a lia ire pacifiquement avec l'Empereur. Vous n'avez
qu'à dire un mot pour que les tyrans qui maintenant vous
oppriment, \oiis llattent. Prenez ce qu'on vous a souvent oll'ert.
V'parez-vous de l'Empire, reconnaissez la souveraineté de l'Au-
triche. a

Du coup, le curé est prié de se taire. Ici un trait nouveau du
caractère des Suisses, que Scliill'-i met en pleine lumière. Ces
montagnards, si respectueux de leur clergé, entendent mener
eux-mêmes leurs affaires et, tant qu'elles sont justes, tant qu'elles
ont trait à la direction de leur foyer, ils veulent être seuls à en
disposer. Si l'autorité la plus respectée intervient, les paysans
opposent à son ingérence leurs décisions irrévocables: si elle
insiste, ils se tâchent tranquillement, mais leurs réponses par-
tent d'une âme si résolue qu'on se dispense d'appuyer davan-
tage : « Oue dit le curé? s'écrie un membre de l'assemblée; nous.

prêter serment -\ l'Autriche! ne l'écoutez pas ! Qu'il soit exclu des
droits de Suisses celui qui parlera de soumission à l'Autriche. »

ils ont conservé jusqu'aujourd'hui, en face de leurs prêtres ai-
més, cette même indépendance. Dociles aux conseils de leurs
curés dans les choses religieuses, ils les obligent par la force,
s il en est besoin, a respecter les décisions prises par les assem-
blées du peuple. Il n'y a que quelques années, à Schxxyl/, la
Landsgemeinde décida que le monastère d'Einsiedeln ne pour-
rait plus acquérir de nouveaux territoires sur le Canton, « par
succession, achat ou échange ». Les paysans avaient jugé que ce
qu'il possédait était assez. Ils s'inquiétaient de voir leur sol devenir
biens de main-morte, leur terre immobilisée entre les mains

d'hommes qu'ils vénèrent, mais qui ne doivent pas être maîtres
du pa\s. (i Le s>l est aux familles, nous ne voulons pas être les
journaliers des moines. Ce n'est pas au monastère, c'est sur
chaque petit domaine où s'organisent nos familles, où grandis-
sent nos enfants, où se perpétuent les traditions, où nous sommes
nos maîtres, c'est là que se fait et que se renouvelle sans cesse la
Suisse. 11 faut que cela reste toujours à nous. »



LE « GUILLAUME T1£LL <> I>E SO1ILLEH. "><»!

Déjà, autrefois, ils avaient résisté, pour une autre cause il est
vrai, au couvent d'Einsiedeln. Stauffacher en témoigne : « Nous
avons refusé obéissance à l'empereur lui-même, lorsqu'il manqua
à la justice en faveur des prêtres. Car, lorsque les gens du cou-
vent d'Einsiedeln revendiquèrent les pâturages où nous menions
nos troupeaux du temps de nos pères, l'abbé exhiba une ancienne
charte qui lui donnait les solitudes sans maîtres, car on s'était fait
délivrer cette charte en dissimulant notre existence. Alors nous

dîmes : « La charte a été obtenue par surprise ! même un empe-
reur ne peut donner ce qui est à nous ; et si justice nous est re-
fusée par l'Empire, nous pouvons bien nous passer de lui dans
nos montagnes (11. »

On se tromperait fort si l'on découvrait en ce sentiment quelque-
impiété ou une protestation contre les religieux. Ces paysans, sages
,/et soucieux de l'avenir de leur famille avant tout le reste, main-

tiennent vis-à-vis du clergé ce qu'ils considèrent comme leur
droit inaliénable, la libre direction de leurs affaires temporelles.

Veut-on, en deux mots, l'histoire des Suisses? Elle est tout
entière dans le drame de Schiller, et Jean de Mûller l'a résumée

dans une observation judicieuse et profonde qui donne le secret de
la force séculaire de ce petit peuple : « Les Suisses n'ont jamais
su sacrifier à la patrie et à la religion un droit privé, ni autre
chose que la vie sur les champs de bataille (2). »

III.

Après Dieu, après elle-même, chaque famille ne compte que
sur les voisins. C'est le sentiment que Gertrude exprime à Stauf-
facher : « De l'autre côté du lac on est également las de la pe-
santeur du joug des baillis; Landenberg se conduit aussi inso-
lemment là-bas que Gessler ici. Il ne nous arrive pas une barque
qui ne nous apprenne quelque nouveau malheur. C'est pourquoi
il serait bon que quelques-uns d'entre vous, amis du pa-ys, avi-

(ll Voir aussiJean dr WùUw:, Histoire de (a Confédération Suisse, 1.1, y>. HO.
(2) Histoire de la Confédération Suisse, t. III, p. 28'J.
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sussent en secret au moyen de se délivrer de l'oppression. .le crois
]»ien que I>ieu ne vous abandonnerait pas et serait favorable à la
cause de la justice. N'as-tu pas à Uri, dis-moi, un hôte auquel
tu puisses franchement ouvrir ton cSur? - - STAU ; ACIIKU : .le
connais là beaucoup de braves gens et de vassaux riches et con-
sidérés qui sont mes amis et peuvent entrer dans mes secrets.
.le vais de ce pas à Uri; j'ai là un hôte, un ami, Walther Fiirst.
qui a la même opinion que moi sur les affaires du pays. Je trou-
verai là aussi le noble banneret Attinghausen. .le tiendrai con-
seil avec eux sur les moyens de nous défendre courageusement
contre l'ennemi. »

Toutes ces familles qui composent les trois cantons, familles
de paysans-propriétaires qui sont les plus nombreuses, familles
de nobles, familles de tenanciers (1), se trouvent en rapports
les unes avec les autres, de domaine à domaine, de classe so-,

ciale à classe sociale. Sans qu'aucune autorité déterminée, les
contraigne , sans organisation commune et d'ordre combiné,

ces familles, uroupées l'une à côté de l'autre, entrent l'une chez
l'autre, se fout part de leurs mutuelsbesoins, et, selon l'occurrence.
se viennent en aide. A-t-on quelque besogne difficile à faire ?
On demande le concours du voisin ; est-on menacé de quelque
péril d'où l'on ne peut se tirer tout seul? l'on appelle au secours
ceux qui sont plus forts. La surveillance qu'on exerce l'un sur
l'autre vaut une bonne police et conserve les mSurs honnêtes.
Eiilin, sous une forme ou sous une autre, on recourt à tout instant

à la bonne volonté des familles les plus proches.
C est le voisinage.
Bien qu'aucune autorité supérieure et générale ne paraisse do-

miner ce groupement plus compliqué que celui de la famille,
mais, pour ainsi dire, spontané comme, elle, dans le voisinage,
image première de la nation, se manifeste l'action dirigeante de
certains hommes que leur expérience et leurs ressources mettent
à même de concourir efficacement au bien commun, l'action de

ceux que Le Play appelle les Autorités sociales. Ce sont eux qui

I Voir, i>. 17 et suivantes.
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règlent et gouvernent le voisinage sans autre force que celle du
conseil et de l'exemple.

Tous ces détails que l'observation monographique révèle à l'rril
atlentif de la science sociale, on les retrouve fidèlement trans-
portés par Schiller de la vie réelle à la scène.

Étroits entre les familles d'un même village, les liens du voi-
sinage unissent avec non moins de puissance les hommes des
Trois Cantons. Enfermés dans le cercle des montagnes, voyant peu
les étrangers, ils sont tous les jours en relations entre eux par
le moyen du lac. Séparés du reste des hommes, le moins qu'ils
puissent faire est de se lier entre eux à tout événement. Dans la
pièce, ils se tiennent comme les doigts de la main. Ils se con-
naissent tous, ils sont sûrs qu'ils peuvent tout espérer du voisin.
Bnumgarten et Melchtald'Uriterwalden, pourchassés par les baillis,
n'hésitent pas à demander refuge, l'un à Stauffacher de Schwytz,
l'autre à Walt lier Kiirst dTri. Quand Mêle h lai, malgré les prières
de son hôte, veut aller embrasser son vieux père aveugle, il ré-
pond : « .le trouverai en route assez d'amis qui me déroberont à
nos ennemis et me donneront volontiers un abri. » Après qu'il
a sérieusement pensé à délivrer son pays, Stauffacher, nous
venons de l'entendre, dit à sa femme : « J'irai à Uri; je connais
beaucoup de gens de bonne condition et considérés, avec lesquels
je suis en intimité et auxquels je puis me confier. »

« Ah! c'est vous, monsieur Werner, s'écrie WaltherFùrst,d'Uri,
quand Stauffacher de Schwytz arrive. S-lli bien, par Dieu, un
cher et digne hôte! LTn homme meilleur n'a pas encore passé <"<"
seuil. Soyez le bienvenu sous mon toit! Quel bon vent vous
amène?... Je suis si content à votre vue que mon cSur s'ouvre

et s'échauffe... Asseyez-vous, monsieur Werner; » - et, en homme
qui sait le prix d'un tel bien dans une maison : « Comment avez-
vous laissé dame (iertrude, votre aimable femme, la très sage fille
du sage Iberg? » Ah ! les réalistes n'ont rien inventé. Reste que
Schiller est plus artiste qu'eux, ce que Ton voit déjà et que je sau-
rai montrer.

Comme il n'échappe à personne, le sentiment de la famille
perce à travers toutes les autres préoccupations.
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.l'ai dit que les relations du voisinage étaient partout réglées
par les Autorités sociales. Ces autorités se trouvent en Suisse
parmi les paysans et parmi les nobles eux-mêmes.

Dans les Waldstetten, la noblesse était ouverte à tous les hommes

du pays qu'une expérience plus adroite avait élevés à la pos-
session de plus grands biens et qui mettaient leur fortune et leur
s;i^esse acquise au service de la chose publique. Ainsi se forma
cette noblesse locale dont Schiller mêle à ses personnages un
< lin ne représentant, le riche Attinghausen. On honorait dans
leurs iils, ces hommes rares que leurs richesses, leur prudence
nu leurs belles actions avaient entourés d'une considération gé-
nérale. On aima les souvenirs qui rappelaient leurs noms. Hé-
ritiers des traditions de leurs pères, ces heureux parvenus ne
s'estimaient pas plus que le peuple des paysans. Ils vivaient avec
lui sur le pied de la familiarité et l'aidaient seulement de leurs
conseils et de leurs bons offices. La richesse rurale a quelque
chose de patriarcal, une grandeur domestique qui manque à
toutes les fortunes gagnées par la spéculation ou la flatterie.

Des familles dont Schiller cite les noms historiques se sont
perpétuées, toujours dans le même esprit. Les Ab-Iberg et les
Reding sont, aujourd'hui encore, les conseils de leurs cantons.

Il est convenu qu'elles n'ont d'ailleurs d'autre autorité que
celles qu'elles doivent à leur expérience et à leur bienveillance
reconnues.

Il ne fallait pas que cette noblesse pensât à se donner par elle-
même de l'importance. On la lui mesurait aux services qu'elle
rendait, et les paysans n'entendaient pas qu'on se posât chez
eux en maîtres du pays : ils n'avaient besoin que de leur bon
sens pour rabattre les prétentions nobiliaires. « Un homme ne
vaut point par son nom, disaient-ils, mais par ses actes. » -

Voici ma main, dit le paysan 3Ielchfal au noble Kudenz. La
parole du paysan eu donnant sa main, noble seigneur, est aussi
la parole d'un homme. Qu'est le chevalier sans nous? Et notre
état est plus ancien que le vôtre. »

L'usage était de tutoyer les nobles. A ceux qui s'en fâchent
voici comme les paysans répondent, avec une fière tranquillité :
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» Soleureà Brandolfe de Stein, 2 mars 1V91. -- Nous ne saurions

voir que nous t'ayons écrit rudement, à moins que tune prétendes
que nous devions, pour t'écrire, nous écarter de l'usage et de la
coutume qui nous ont été transmis. Car dans les lettres que nous
avons adressées aux de Bubenberg, de Russak, de Stein, d'Er-
lach, de Diessbach, etc., etc., ainsi qu'à tous les autres gentils-
hommes de la vieille et bonne noblesse, dans la Confédération
entière, en Souabe, en Alsace, dans le Sundgau, le Brisgau et
le Hégau, nous les avons toujours tutoyés, et toujours ils l'ont
pris en bonne part. » On ne saurait rabrouer plus vertement ni
plus respectueusement son homme. L'histoire ne dit pas que le
noble entiché de lui-même ait jamais réclamé.

Les paysans capables de donner de pareilles leçons aux nobles
en reçoivent modestement, quand ces nobles restent dans leur
rôle.

Le type du genre est le vieil Attinghausen. C'est lui qu'on voit.
dès l'aube, au milieu de ses gens, boire avec eux le coup du matin
et se dire leur pair. De quelle considération jouit ce vieillard ! On
sait qu' « il aime le peuple et honore les anciennes coutumes. »
Stauffacher et Walther Fiirst n'entreprendront rien pour la dé-
livrance du pays « qu'ils n'aient délibéré avec ces bons messieurs
d'Attinghausen et de Sillinen !» - - « Nous comptons sur l'appui
des nobles quand il sera nécessaire. »

Outre les nobles, il faut compter parmi \esAuloritessociales,
ceux des paysans que leur sagesse a désignés à leurs voisins. Ils
sont connus d'un bout du pays à l'autre. Henri de Halden d'Un-
terwalden est nommé devant Sfauffacher : « Oh ! celui-là, dit-il,
c'est un homme juste. Qui ne le connaît? Sa voix fait autorité
dans les assemblées. » On se rappelle aussi « le noble Iberg de
Schwytz, homme de grande expérience, chez qui les premiers
du peuple se réunissaient à la veillée. » Son nom a passé le
lac, de Schwytz à Altdorf, où Walther Fiirst en garde le pieux
souvenir.

Dans la tragédie, les meneurs de l'action ne sont que les Au-
torités sociales de chaque canton, non celles de la noblesse, mais
celles de la classe des paysans : Stauffacher de Schwytz et \Val-
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ther Fûrst clTri. C'est l'homme d'Untérwàlden qui leur dit : <" Où
est un nom dans les forêts de nos montagnes plus honorable
<pie les vôtres? Le peuple croit à la vertu de tels noms; ils font
autorité dans le pays. Vous avez le riche héritage des vertus
de-, ancêtres et vous lavez même accru. Qu'est-il besoin des
nobles? »

Je me contente d'exposer ces détails. Je laisse parler Schiller-
tout le temps. J'avoue que c'est pour épargner au lecteur les for-
mules admiratives, que m'arrachent, au fur et à mesure que ses
vers passent sous mon regard, l'ordonnance de sa tragédie et
ce merveilleux tableau, où rien ne manque, de la constitution
sociale des Suisses.

Il est vivant, ce tableau. Sous mon analyse tous ces détails
sont morts, je le sens bien. Je voudrais seulement inspirer à ceux
(jne les études sociales intéressent le désir de lire Guillaume
Tell. Ils auront l'idée d'une monographie de société faite suivant
la méthode de Le Play.

Au delà de cette union naturelle que crée le voisinage, il y a
les Corporations, groupements qui se fondent non plus seulement
sur la bonne volonté, mais sur les engagements réciproques de
leurs membres. Les Corporations sont comme un voisinage plus
étroitement lié.

Les associations proverbiales et séculaires des Suisses sont les
associations de tir. Les fêtes en sont fameuses aujourd'hui comme
elles l'étaient au temps de Guillaume Tell. C'est dans les sociétés
de tir que, par l'émulation, se développent le sang-froid, l'adresse
et la force qui font l'homme de montagne.

De village à village, les sociétés se défient. A certains jours, elles
se réunissent de canton à canton et se disputent le prix : ce sont
leurs jeux Olympiques. « Si ce n'est pour agir, dit Melchtal aux
conjurés du Riitli, pourquoi avons-nous appris à bander l'arc
et à manier le lourd poids de la hache d'armes? » Au moment où
Tell, pensif, tient son arc bandé sur Gessler, son esprit, tout préoc-
cupé du grand coup qu'il va frapper, ne s'anime plus qu'au sou-
venir des coups heureux qui l'ont fait triompher aux tirs fédé-
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raux : » Toute ma vie j'ai tiré l'arc, j'ai souvent atteint le but et
j'ai rapporté plus d'un beau prix des tirs de fêtes. Aujourd'hui,
je veux faire un coup de maître et remporter le plus glorieux
prix qui puisse se trouver dans l'enceinte de nos montagnes...
Orde familière qui si souvent m'as servi dans des exercices
joyeux, sois-moi fidèle dans cette terrible et sérieuse circons-
tance. »

Telle est la vie privée des Suisses, .le n'ai vien ajouté à la des-
cription qu'en a faite Schiller. On voit que ce petit peuple tin-
toute sa force de lui-même. Les pâturages alpestres, sa ressourc»-
première, il les tient de la nature seule. Le travail qu'ils exigent
de lui est de peu ; il n'a besoin de personne qui l'y gouverne.
Il est maître ainsi de son domaine, et souverain indépendant <!<"
sa famille.

La montagne se charge de l'instruire : elle le rend s;ii:-f t-1
énergique, et il n'oublie pas de le demeurer vis-à-vis des hom-
mes. Elle l'élève naturellement à Dieu, et, dans l'indépendance
qu'elle lui fait, il sent la nécessité de se soumettre volontairement
au Maître du monde et d'y soumettre les siens. Hors Dieu, il n'a
d'aide qu'au bon vouloir de ses voisins et à J;i libre association
de ses forces avec les leurs. Voilà proprement la constitution
helvétique.

11 faut maintenant la voir à l'épreuve, dans les circonstances plus
rares et plus solennelles de la vie politique.

IV.

Tant vaut la vie privée d'un peuple, tant vaut son gouverne-
ment.

Gessler, le bailli de l'Empereur, est bien téméraire de pro-
noncer si dédaigneusement sur ces paysans : « C'est un méchant
peuple qui n'est bon qu'à traire ses vaches et à flâner paresseu-
sement dans les montagnes. »

11 est bon à autre chose.

Le gouvernement démocratique de la Suisse est fameux. On
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admire que ce petit peuple soit si entendu à se gouverner lui-
même. La raison en est bien simple. Ces gens, nous venons de
lo voir, mènent en personne leurs affaires personnelles. De ce
chef, le gouvernement est débarrassé de mille soucis qui l'en-
combrent ailleurs. La vie publique ne s'organise chez eux que
pour assurer à la vie privée son entière liberté.

C'est le but suprême de l'Assemblée politique du peuple, de la
Landsgemcinde. C'est dans ce rôle de protecteur souverain de
l'indépendance des foyers que Schiller la mettra tout à l'heure

En dehors du soin de l'indépendance, l'Assemblée du peuple
ne délibère que sur des intérêts très simples. Il ne saurait y avoir
de grandes affaires politiques dans un pays peuplé seulement
de paysans et de familles libres. Les paysans se contentent de
peu ; leurs besoins ne nécessitent pas d'institutions compliquées.
Les familles étant libres ne s'occupent que d'elles-mêmes et de
leurs affaires. Où chacun a peu d'affaires et se trouve apte à les
diriger, point n'est besoin de pouvoirs publics pour faire mal à
la place de tous ce que chacun fait très bien. Ainsi les intérêts
généraux sont peu compliqués dans les Trois Cantons et leur
administration est tout à fait à la mesure des paysans.

Comment un fonctionnaire, un seigneur ou un souverain sau-
rait-il mieux que les paysans suisses tirer parti, pour le bien de
tous, du lieu qu'ils occupent? Qui saurait mieux quels travaux,
quels chemins il faut faire pour rendre aisée l'exploitation de tel
nouveau pâturai:1''? Uni saurait mieux les précautions à prendre
contre les dangers de la montagne, inondations, éboulements,
avalanches? Quels règlements de police seraient plus efficaces
pour assurer la bonne construction des maisons, leur emplace-
ment et le reste, que ne l'est l'expérience des chefs de famille?
Laissez-les faire tout seuls : les intérêts qu'ils ont à gérer sont
de leur compétence, et personne, parmi les plus fins politiques,
n'y saurait avoir la même attention qu'eux.

Ils se réunissent donc en assemblées périodiques. Ces assem-
blées du peuple sont à deux degrés : celles de la commune ,
celles du canton. Les premières, un dimanche de l'année, se
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réunissent à l'Église après la messe, et s'occupent des petits intérêts
de clocher : du meilleur mode de jouissance de YAllmend, de
l'édification ou de la réparation de l'école et des établissements
communaux, de 1 admission au droit de bourgeoisie qui permet
aux élus de jouir des « alpages », de la nomination du conseil
communal etc. Les assemblées cantonales ou Landsgemeindes. si
réunissent en Champ de mai, dans les vallées, pour décider des
affaires qui intéressent toutes les communes : le percement
d'une nouvelle route, l'aménagement des eaux, la conservation
des forêts et les nominations des juges, l'élection du landam-
manit, représentant permanent delà Landsgcmeindc, chargé de
veiller à l'exécution des décisions du peuple, le « minister val-
lis », comme l'appellent les anciennes chartes.

Sur des intérêts si restreints, tous les gens de la montagne
sont aptes à ouvrir un avis sage. Attinghausen dit à ses valets :
« Allez! enfants! allez au travail, et, pendant l'heure du repos,
nous parlerons ensemble des affaires du pays. » A la Landsgc-
meinde que Schiller met sur le théâtre figureront, comme dans
la réalité, à côté des plus riches, « les tenanciers d'Engelberg,
le sacristain d'Uri, Ulrich le forgeron, les pâtres, les bateliers. »

Au-dessus des intérêts du Canton, les paysans n'en ont pas
d'autres. Il n'y a donc pas de gouvernement central. Les paysans
des Trois Cantons n'ont pas les moyens de l'organiser, ils n'au-
raient pas les aptitudes de le mener eux-mêmes, et par-dessus
tout ils n'en ont pas besoin.

Ils se chargent donc d'eux-mêmes pour toutes leurs affaires
intérieures. « Nos pères, dit Stauffacher au nom de ses compagnons,
se gouvernaient eux-mêmes paisiblement chez eux, d'après les
anciens usages et leurs propres lois. Mais libres, nous avons
choisi la protection de l'Empire. Car même le plus libre n'est
pas sans maître. »

Deux intérêts supérieurs dépassaient leur force et la capacité de
simples paysans : la sécurité extérieure elle jugement des causes
capitales.

Ils s'étaient recommandés à l'Empire d'Allemagne, pour s'as-
surer une protection contre les entreprises de voisins ambitieux
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d pour li> jugement des causes graves, devinant que le seul
moyen de prévenir, dans le pays, des vengeances sanguinaires,
r'étfiit lu suprême considération de lu majesté impériale. Aujour-
d'hui encore, n'ont-ils pas mis leur sécurité sous la protection de
l'Europe entière? « 11 doit y avoir uu chef supérieur, poursuit
s|;niff;icher, un juge suprême auprès duquel on puisse trouver
justice en cas de différend. Aussi la plus haute juridiction cri-
minelle seule appartenait à l'Empereur, Où sont ici les traces de
servitudes? Xos pères, pour les terres qu'ils ont conquises sur
l'ancien désert, ont rendu hommage à l'Empereur, qui se nomme
le maître de l'Allemagne et de l'Italie, et, comme les autres ci-
lii\ens libres de son Empire, lui ont promis le noble service des
armes; car c'est Tunique devoir de celui qui est libre, de pro-
téger l'Empire qui le protège lui-même. »

Le suzerain n'avait, à vrai dire, qu'un pouvoir éventuel. Il de-
vait intervenir au besoin, mais ne pouvait établir sur le terri-
toire aucun représentant à demeure, aucun fonctionnaire, ni
haut, ni bas. C'est le solide principe d'indépendance que les
Suisses maintiennent aujourd'hui encore contre leur gouverne-
ment central de Berne. « L'Empereur nommait un comte de
l'Empire qui n'avait pas sa résidence dans le pays. Lorsque se
commettait un crime, on l'appelait, et, sous le ciel libre, il
rendait nettement et simplement la justice, sans crainte des
hommes. »

Le choix qu'ils avaient fait de l'Empire n'était pas sans rai-
son. L'Empire était électif : il n'était pas héréditaire. En se
pinçant sous sa suzeraineté, les Suisses ne couraient risque de
demeurer inféodé à aucun peuple voisin, à aucune maison prin-
eière. C'est le sentiment qu'expriment les conjurés en appre-
nant la mort d'Albert d'Autriche : élu empereur d'Allemagne,
il avait voulu rattacher la Suisse à la domination particulière de
l'Autriche; on avait lieu de craindre que son fils lui fût donné
enmine successeur à l'Empire et poursuivit le dessein de son
père. - « STACFFACHER : Nous sommes maintenant délivrés d'une

grande crainte. On croit que le sceptre passera de la maison de
Habsbourg à une autre race: l'Empire veut maintenir la liberté de
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sou élection. - - WALTIIER Ft KST : En avez-vous appris quelque
chos.'. - - STAC HACHER : Le comte de Luxembourg est dessin''
par le plusgrandnombredes suffrages. - \\ATI.THKR FURST : Nous
avons bien fait de rester fidèles à l'Empire. A présent, nous pou-
vons en espérer justice. »

yua.nddonc cet Albert d'Autriche, empereur d'Allemagne, vou-
lut mettre la main sur les Suisses, les faire passer de la suze-
raineté de l'Empire à la dépendance de sa propre maison, il rom-
pit avec les coutumes de la liberté suisse et entreprit d'installer des
baillis dans les trois petits Cantons. C'est pourquoi à la troi-
sième scène du premier acte. Schiller nous fait voir la forteresse
d'Uri qu'on est entrain de bâtir. « LE IMMIEIK I>E COKVKKS : Allons!
\ivement! apportez les pierres, la chaux, le mortier, yue monsei-
gneur le bailli, quand il viendra, trouve l'ouvrage avancé. Ça
marche comme des limaçons! - - l'.\ orvruicn : C'est pourtant
dur de porter nous-mêmes les pierres de notre donjon et de notre
cachot. - - I > AITKE : Piqueur, comment se nommera le fort
que nous bâtissons? LE PIQUEUR : II s'appellera Dompleur
d'Uri. Sous ce joug, on courbera bien vos tètes. » Le drame
montre Unter\valdea déjà dominé par les citadelles de Sarnen et
de Uossberg et Sclnvytz menacé par celle de Kiïssnacht II est clair
qu'avec cette installation de la puissance impériale au cSur des
Trois Cantons, c'en est fait de la liberté suisse. " Loin de nous, ces

hommes, dit Attinghausen qui viendront compter nos brebis et
nos vaches, mesurer nos <v alpages », nous interdire la chasse
au tir et au vol dans nos libres forêts; mettre leurs barrières

à nos forêts et à nos portes, et payer leurs domaines avec notre
misère, leurs guerres avec notre sang. »

Attinghausen était déjà plus historien que prophète, car les évé-
nements se précipitaient. Coup sur coup, la tyrannie des baillis
vient de se manifester par des attaques directes à la vie privée.
Wolfenschiess est entré chez Baumgarten d'Unterwalden, tandis
que le paysan « coupait du bois dans la forêt ». « II a voulu obte-
nir de ma femme des choses indignes, dit Baumgarten qui fuit
devant les cavaliers, et j'ai fait ce que tout homme libre eût fait

à ma place. J'ai usé de mon droit domestique sur celui qui a
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outragé ma femme. S'il n'a pas accompli son mauvais dessein,
c'est que Dieu et ma bonne hache ne l'ont pas permis. » Les
cavaliers du bailli, pour venger la mort de leur maître, mettent
chalet et troupeaux à feu et à sang : « Tombez sur leurs trou-
peaux. Abattez leurs chalets; brûlez et saccagez. »

Un autre bailli, celui de Schwytz, passant devant la maison
de Stauffacher lui a dit : « Je suis gouverneur du pays pour l'em-
pereur et je nr veux pas que le paysan bâtisse des maisons de
sou propre mouvement, qu'il vive aussi libre que s il était maître
du pays; je me ferai fort de vous en empêcher. » Landenberg,
le bailli de la plaine d'Unterwalden, « a fait crever les yeux du
vénérable Henri du Halden pour une faute légère commise par
le fils du vieillard. » - « Pas une barque ne traverse le lac venant
d'Unterwalden ou d'Uri qui n'annonce de nouvelles vexations,
de nouveaux abus du pouvoir des baillis. »

La femme de Stauffacher a raison : « II n'est que temps que
ceux qui aiment leurs femmes et leurs enfants se réunissent pour
délibérer et aviser à se délivrer de l'oppression. - - Oui, répond
Staulfacher, nous oserons, nous un faible peuple de bergers,
entrer en lutte avec le maître du monde. »

Les deux personnages de la tragédie de Schiller, la Suisse et
'Empire, sont en présence : l'action est nouée.

V.

Les petits Cantons paraissaient perdus. L'ennemi avait des in-
telligences dans la place : il avait séduit quelques cadets de fa-
milles nobles « n'ayant pour tout avoir que leur manteau de
chevaliers. » On les vit bientôt, ces transfuges, « parés dans la
soie avec la plume de paon au casque et le manteau de pourpre
sur les épaules. » - « Vous vous tenez séparés des vôtres, dit Attin-
ghausen le banneret, à l'un d'eux, vous êtes aux côtés de l'ennemi
du pays, méprisant notre misère. Vous briguez la faveur des
princes pendant que la patrie saigne sous un fouet pesant. Ainsi
Walfenschiess, le bailli d'Unterwalden. a abandonné son pays,
ainsi d'autres feront. »
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Schiller ne se trompe pas sur la cause de ces défections des jeu-
nes gens, de cet abandon des saines coutumes du pays. C'est l'in-
fluence d'une nation voisine riche et corrompue, influence que
Le Play signale comme redoutable au\ populations les plus sta-
bles et les mieux protégées par leurs institutions traditionnelles :
« Le charme étranger pénétrant avec une force irrésistible dans
nos montagnes entraine la jeunesse... Oh ! malheureuse l'heure uù
l'étranger vint dans ces vallées heureuses et paisibles corrompre
la pieuse innocence de nos mo'tirs. Les anciennes, les vénérables
coutumes disparaissent, la nouveauté emporte tout. »

Mais les Suisses n'étaient pas hommes à se décourager pour si
peu : « Ou mourir, ou demeurer ce que furent nos ancêtres. »

C'était le cas ou jamais de recourir à la convocation de l'As-
semblée du peuple en Champ de mai, et de tenir la Lundsgi'-
meiitde. Mais déjà les baillis avaient pris trop de puissance : il
i't;iit impossible de se réunir au grand jour. « II faut donc, sY-
rrie Walther Fùrst avec indignation, il faut que sur notre propre
héritage, sur le sol de la patrie, nous nous réunissions à la dé-
robée comme des meurtriers. Il faut que ce soit à l'aide de la
nuit, dont le voile sombre s'étend d'ordinaire sur le crime et les

complots perfides, que nous sauvions notre bon droit aussi clair,
aussi lumineux que le jour dans son plein éclat ! »

C'est l'unique ressource. Chacun des trois conjurés (1) amè-
nera donc « dix hommes de confiance dans la prairie du Riïtli,
cachée dans les bois, en allant à Brunnen, juste en face du My-
thenstein. Dans le silence de la nuit, on pourra parler en commun
i-t décider résolument, Dieu aidant. »

C'est ici que, dans un trait de génie, apparaît la connaissance
profonde que Schiller avait de ce peuple suisse. Il se garde bien
d'imaginer une scène de complot semblable à celle de toutes les
conjurations. Il ne peut venir à l'esprit simple et vrai de ces
montagnards de décider du sort de leur pays autrement que
dans les formes traditionnelles et vénérables de leurs Assemblées

populaires.

(I) Voir l'article précédent, t. IV, p. :6.
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Ce n'est pas un conciliabule de conspirateurs, c'est une Lands-
(jemeinde que va tenir cette poignée de petites gens. Et Schiller
nous fait assister aux solennités du Champ de Mai. Comme dans
(mit le reste, il y sera réaliste et à bon droit. Il n'aura qu'à nous
représenter ces quelques pâtres délibérant, à la façon des assem-
blées annuelles du peuple suisse, pour mettre au théâtre une des
créations les plus originales, une des scènes les plus riches en
mouvements divers, les plus pleines de sentiments naturels sim-
ples et grands, une scène à jamais fameuse dans l'art drama-
tique.

A revoir cette scène, ceux qui ont assisté en Suisse à une
Landsgemeinde s'y croiront présents encore.

Voici le cadre tracé de la main même de Schiller. Il faut un

tel artiste pour une telle nature. « Une prairie entourée de hauts
rochers et de bois. On aperçoit le lac, au-dessus duquel plane
un arc-en-ciel lunaire. De hautes montagnes, derrière lesquelles
sont encore de plus hauts glaciers, bornent la vue. fl fait obscur,
le lacet les glaciers sont éclairés par la lumière de la lune... »
Toute la nature alpestre est là : les forêts, les pâturages, le lac et
le silence de ces solitudes sont de la conjuration. On dira vrai,

quand on affirmera que c'est le pays tout entier qui la faite.
C'est la coutume des Suisses de tenir leurs Landsgemeindes en

plein air. Sclnvytz se réunit dans une vaste prairie sur les rives de
ia Muolta. en vue du lac et des sommets du Mythen; Uri, sur les
Imrds du torrent de la Reuss, à l'ombre d'une roche qui, comme
une muraille lisse de trois cents mètres de hauteur, soutient à pic
le massif des monts. Quel peuple au monde peut se vanter d'a-
voir pour ses assemblées politiques pareille salle de délibération?

Allons au lîiitli avec les premiers qui y viennent et assistons à
l'arrivée du peuple. Les gens dVnterwaldeu, tournant les détroits
du Riïtli, y arrivent de plain-pied : « Le chemin s'élargit, leur
dit Melchtal qui les conduit; suivez-moi hardiment; je reconnais
le rocher et la petite croix qui le surmonte. Nous voici arri-
vés. - Tout est désert. - - Quelle heure est-il? - - Le veilleur

de Silisberg vient de crier deux heures! Chut! la cloche de la

chapelle des bois sonne matines sur.l'autre bord, dans le pays
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de Srli\\ytz. - - Si on allumait du feu, pour éclairer ceux qui
viennent? - Quel beau clair de lune ! Les eaux du lac sont unies

comme une glace. Voyez-vous cet arc-en-ciel lunaire? Voici
\me barque qui passe justement dessons. - - C'est Staui'fachei
avec son canot. Le brave homme ne se fait pas attendre. -
11 amène avec lui tous les gens de Schwytz. - - Écoutez donc!
on vient! Entendez-vous la troupe dTri? » - - Ceux d'Uri ar-
rivent à leur tour, descendant par les sentiers, bordés d'appuis
et par les échelles rivées au roc. » Voilà bien la physionomie
pittoresque du pays le jour où, de toutes parts, on afflue à J;i
Landsyemcinde.

Les propos courent et s'animent à mesure qu'on arrive el en
attendant que s'ouvre l'assemblée. « Ah! voici le pieux serviteur
de Dieu, le digne curé. Celui-là ne craint pas la fatigue du chemin
ni l'obscurité de la nuit, quand il s'agit de veillera son trou-
peau. -- Le sacristain est avec lui et Walther Fiïrst vient derrière.
// ne manque que Tell. » - - Faites-moi faire connaissance avec \ os
amis, dit Stauffacher de Schwytz à Melchtal d'Unterwalden, alin
que nous ayons confiance les uns dans les autres. -- Mais tout le
inonde vous connaît dans les Trois Cantons, vous, Monsieur Stauf-
faclier. Je suis Meïer de Sarneu ; voici le fils de nia sSur Strùth d<-

Wi.nkelried.-~ STAUFFACIIER : Les noms que vous venez de dire
ne me sont pas inconnus. Un Winkelried tua la bête du marais
de Weiler et perdit la vie dans ce combat. - WIMCELRIED :
C'était mon aïeul, monsieur Werner. »

11 y a des rencontres de gens qui ne s'aiment guère et qu'un
ami empressé et ignorant présente l'un à l'autre. Ils sont brouil-
lés pour de petites affaires de voisinage, pour des affaires pri\ées.
Mais quand il s'agit du pays on oublie ces querelles. COMIAM
HÙ.NX à Mêler de Sarnen : - - Voici M. Reding, notre ancien lan-
dammanu. - MKIKR : Oh! je le connais bien. J] plaide con-
tre moi pour un ancien héritage... Monsieur Reding, nous som-
mes adversaires devant la justice, ici, nous sommes unis. » Et
ces braves gens se serrent la main.

Ai-je besoin de faire ressortir à chaque Jigne l'art attentif
avec lequel Schiller met eu lumière , au milieu des préoccupations
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les plus solennelles, ce qui fait le fond de l'esprit de ces Suisses?
leurs affaires domestiques. Cela revient partout.

L;i séance s'ouvre.

Son premier acte est, comme toujours, un acte religieux. La
parole est au prêtre pour élever d'abord l'âme du peuple à Dieu.
Le curé Rôsselmann, dans le silence recueilli des assistants, com-
mence par ces graves paroles : « Amis et confédérés, écoutez
ce que Dieu inspire à mon cSur. C'est une Landsgemeinde que
nous tenons ici. Nous pouvons agir au nom de tout un peu-
ple; siégeons donc selon les anciennes coutumes du pays, comme
nous le faisions en des temps paisibles. S'il y a quelque chose
d'illégal dans cette réunion, que la nécessité des temps l'excuse.
Dieu est partout où s'exerce la justice et nous sommes sous la
voûte de son ciel (1). L'assemblée n'est pas complète, mais le
cSur de tout le peuple est ici et les meilleurs citoyens sont pré-
sents. - Formons le cercle. »

C'est le malheur des temps qui fait, ce jour-là, la. Landsgemeinde
si restreinte. D'ordinaire, les hommes de chaque vallée, comme
ont fait les conjurés aujourd'hui, se rendent à pied ou en canot
;i la réunion. Ils y sont parfois au nombre de dix mille et plus.
Ils forment un cercle immense autour duquel se tiennent en
curieux les femmes et les enfants. Ceux-ci s'instruisent de l'exem-

ple de leurs pères.
« Siégeons donc, dit Stauffacher, suivant les anciens usages. »
On plante en terre « les deux épées croisées, signe de la puis-

sance ».

« Maintenant, que le landammann, président de l'assemblée,
prenne séance et que les appariteurs ( 2 ) se placent à ses
côtés. » - Mais qui sera landammann? - Car il y a ici trois
peuples réunis. Qui donnera un chef à l'assemblée des conju-
rés? Que Schwytz et Uri se disputent cet honneur! Nous, gens
d'Unterwalden, nous y renonçons librement, car nous venons
""n suppliants demander le secours de nos amis. Qu'Uri

(1) Allusion aux églises, où se h-naient aussi les Landsgemcindcs.
1 l'i'suVux appariteurs ont aujourd'hui le nom de « Tells » dans le canton d'L'ri.

Ce sont deux hallebardiers en costumes mi-partis.
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prenne donc l'épée, dit Schwyt/! Sa bannière marche à
notre tête dans les expéditions de l'Empire. - Cet honneur,
répond LTri, revient à Schwyt/ ! Nous nous glorifions de lui
devoir notre origine. » - Le curé intervient : « Laissez-moi
arranger amicalement ce généreux combat. Que Schwyt/ soit
notre chef dans les conseils et Uri sur le champ de bataille »,
- \Valther Fiïrst d'L'ri tend les épées à Stauffacher de.- Schwytz :
« Alors prene/ ! - - STAUFFACHER : Cet honneur revient au plus
âgé. Le plus vieux, dit une voix, c'est Ulrich le forgeron.
Oui, répond une autre, mais il n'est pas de profession libre.
A Schwytz, un tenancier ne peut pas être magistrat. - - STAUF-
iACUKR : Mais il y a ici M. Reding, l'ancien landammann! <>n
perd son temps à en chercher un plus digne. WALTHER
FURST : Qu'il soit l'ammann et le chef de la Landsyemeinde.
Que ceux qui approuvent lèvent la main. » Tous lèvent la main
droite. Le landammann est nommé.

Ces détails sont pris sur le vif. Ce poète de Schiller a tout
observé, tout vu. Je vous dis que la Suisse est entière dans son
drame. Je suppose que Le Play ait voulu décrire une Landsge-
meinde avec la précision de détails qu'exigé la monographie,
l'eiit-il fait avec une exactitude plus expressive et qui fasse mieux
saisir le jeu de ces assemblées populaires délibérantes?

L'élection faite, vient le serment de L'élu.

Reding s'avance : « Je ne puis poser ht main sur les Livres
sacrés, mais je jure par les étoiles immuables que je ne m'écar-
terai point du droit. » -11 pose l'ordre du jour : « Nous sommes
réunis pour fonder une nouvelle alliance. Quelle va en être la
teneur? »

Alors entre dans le cercle le premier orateur. C'est Stauffacher,
l'homme avisé de Schwytz, l'instigateur de la conjuration :
« Non ! Nous ne fondons pas ici de nouvelle alliance. C'est l'antique
union du temps de nos pères que nous renouvelons... » II rap-
pelle d'abord, dans une langue ferme et imagée, les origines
communes des Trois Cantons (1). Il montre ensuite le peuple

(li Voir l'article précédent, t. IV. p. 55.
T. iv. 39
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suisse, seul vivant de tout temps sans maître au milieu des peu-
ples de l'Europe. Il raconte combien de fois ils se sont défendus
victorieusement de la servitude étrangère : « Voilà ce qu'ont
fait nos pères. Et nous? Nous souffririons la honte du nouveau
joug? Nous avons acquis la propriété de ce sol par le travail de
nos mains. Nous avons transformé en une habitation humaine

l'antique forêt, autrefois le repaire des ours; nous avons exter-
miné la race du dragon qui levait du fond de ses marais sa tète
venimeuse; nous avons déchiré le voile éternel des brouillards qui
planaient sur cette solitude; nous avons brisé le rocher et jeté
sur l'abîme un pont sur pour les voyageurs. Ce sol est à nous par
une possession de mille années, et le bailli, valet d'un maître
étranger, oserait venir nous forger des chaînes et nous insulter
sur notre terre à nous? Nous devons défendre contre la force

notre bien. Nous combattons pour notre pays, pour nos femmes
et nos enfants. » - - Tors : « Nous combattrons pour nos femmes
et pour nos enfants! »

Le curé \eut calmer cette agitation, mais l'orateur a enflammé
l'assemblée, .l'ai dit de quelle façon le curé est repoussé. - « bu
calme, confédérés! crie Heding. Quelqu'un porte une motion :
"< Landammann, je propose qu'il suit exclu du droit des Suisses
celui qui parlera de soumission à l'Autriche. Que ceci soit la pre-
mière loi que nous fassions! » - Tous lèvent la main droite.
« Nous le voulons : que ce soit la loi! » - KKI»I.\<;, après une
pause : « Cela sera. » Voilà comment sont prises toutes les décisions
dans les LnnJsgerne.indes. Point n'est besoin de seing, ni de contre-
seing ministériel. La coutume est fondée.

La discussion reprend de plus belle :
«" A l'ordre du jour ; continuons. L'Autriche n'a rien obtenu de

nous par des demandes amicales : qu'elle sache qu'elle n'obtien-
dra rien par la violence. »

LE PRÉSIDENT : « Voyons, Confédérés, tous les moyens de con-
eiliation ont-ils été tentés? Peut-être l'empereur ignore-t-il tout.
Ce n'est peut-être pas par sa volonté que nous souffrons. Nous
tenterons ce dernier moyen de porter nos plaintes à son oreille
ixant de tirer l'épée. La violence est toujours effrayante, même
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dans une cause juste. Dieu n'aide que lorsque les hommes n'ai-
dent plus. - L'Empereur, répond un homme de Schwytz,
oh ! je suis allé à son palais pour porter plainte de la dureté des
baillis et pour prendre la charte de notre ancienne liberfé que
chaque nouvel Empereur confirme d'ordinaire. Eh bien, moi,
l'envoyé du canton, on m'a renvoyé : « L'Empereur n'a pas le
temps cette fois; il s'occupera de vous une autre fois. N'attendez
pas justice de lui. Aidez-vous vous-mêmes. »

LE PRKSIDK.VT. -- « Eh bien, s'il n'y a pas d'autre moyen, tenez
conseil pour que notre entreprise soit menée prudemment à
bonne lin. ">

Ici Schiller peint d'un trait définitif l'âme fière, pacifique, juste
de ces bons montagnards. Avec la conscience de leur force et
de leur droit, ils sont doux, ennemis des violences. Ils ne veulent

pas de vengeance sanglante : « Xotre droit, notre liberté, la
paix de nos foyers ! » Ils sont respectueux des droits légitimes
de tous, même des droits de l'Autriche usurpatrice, leur enne-
mie.

Après Stauffacher, Walther Fiirst, demande la parole. Il entre-
dans le cercle. Lui, il est l'homme d'I'ri, le montagnard renforcé,
moins beau parleur que Stauffacher, qui s'est dès longtemps exercé
au beau langage, au contact des gens de la ville de Lucerne qu'il
fréquente. Walther Fiirst est homme d'action. 11 va au but tout
droit : « On veut nous imposer un joug : nous n'en voulons pas.
Nous voulons garder nos anciens droits comme nous les avons re-
çus de nos pères et non pas en acquérir de nouveaux. Ce qui est
à l'Empereur restera à 1 Empereur. (Jue celui qui a un maître,
le serve comme il le doit. - U.\E voix : Je tiens un fief de l'Au-

triche. - - WALTHER FURST : Vous continuerez à rendre hom-

mage à l'Autriche. - UNE AUTRE voix : .le paie redevance aux
seigneurs de Rappersweil. - WALTER FURST : Vous continue-
rez de payer la redevance. Que ce qui doit être se fasse, mais
rien de plus. Nous voulons mettre les baillis dehors, abattre leurs
châteaux forts, mais, si cela se peut, sans verser de sang. - II faut
commencer par s'emparer des forteresses de Rossberg et de
Sarnez. - - Mais quand cela se fera-t-il? - - Si l'on tarde, dit
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Stauffacher, l'ennemi sera averti. Il y a trop de gens qui parta-
gent le secret. »

Cette parole imprudente du prudeut Stauffacher éclate au mi-
lieu de cette assemblée comme une injure que chacun prend
pour soi. Il ne faut pas oublier que nous sommes ici dans une
assemblée de paysans. Ce Suisse, d'ordinaire si calme, s'en-
llamme comme la poudre , s'il se sent atteint dans sa fierté, dans

sa dignité de brave homme. Meier, du canton d'L'nterwalden, ri-

poste à Stanffacher : - « Dans les cantons il n'y a pas de traî-
tres. - Qu'importé, reprend Walther Fiirst, d'Altdorf, il ne
l'a ut pas tarder, sinon le donjon d'Altdorf sera terminé et le bailli
se fortifiera. »- Meier, homme de la plaine, ne quitte pas la que-
relle : il n'a pas la tranquillité, longue à s'émouvoir, du monta-
gnard : « C'est cela! vous ne pensez qu'à vous! » crie-t-il à Wal-
ther Fûrst. Le sacristain d'Altdorf prend la défense de son compa-
triote : "< Vous, vous êtes injuste, » dit-il à Meier. - - Meier n'y
fient plus : « Nous injustes! C'est l'ri qui ose nous dire cela en
face ! » - II faut que le président intervienne : « Par notre serment,
du calme ! » - Le paysan entêté n'écoute rien ; il s'en prend au
président lui-même : « Bon ! si Schwytz s'entend avec Uri, il fau-
dra bien nous taire. » Reding rappelle le fâcheux à l'ordre : « II
me faut vous dire, devant l'assemblée, que vous troublez la paix
avec votre esprit violent. Ne combattons-nous pas pour une même
cause? »

Quelqu'un propose de différer jusqu'à Noël l'exécution du plan
exposé par \Valther Fiirst : « Ce jour-là, il est d'usage que les te-
nanciers du bailli apportent des présents au château. Eux dans le
château, quelques hommes résolus à l'extérieur, viendront facile-
ment à bout des soldats. » - - Melchtal assure que, ce soir-là, une
servante du château de Rossberg lui tendra une échelle. Quand
il sera en haut, il fera monter ses amis.

REDIX. : - « Est-cela volonté de tous que ce soit différé? » - La
plupart lèvent la main. Stauffacher compte les voix : « II y a une
majorité de vingt contre douze. »

Le principal étant fait, la conversation s'engage. On discute
les difficultés de l'exécution. Enfin, le landainmann Reding
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donne congé à l'Assemblée : « Allons ! séparons-nous avant que
la lumière du jour ne nous surprenne. » Tous ont involontaire-
ment ôté leur chapeau et contemplent dans un silencieux recueil-
lement l'éclat pourpré du matin. La voix du curé s'élève lente
et solennelle; c'est à lui qu'il appartient de clore la séance comme
à lui de l'ouvrir. « Par cette lumière que nous saluons les pre-
miers, avant tous les peuples qui habitent au-dessous de nous,
prêtons le serment de la nouvelle alliance. Nous voulons être un
seul peuple de frères et ne nous séparer dans aucune détresse ni
aucun danger. » --Tous répètent ces paroles avec trois doigts levés
en signe d'invocation de la Trinité. - - Nous voulons être libres
comme l'étaient nos pères, plutôt la mort que de vivre dans la
servitude. » Tous répètent encore ces paroles. - - « Nous nous
confions au Dieu puissant et nous ne craindrons pas la puissance
des hommes. » - - Pour la troisième fois, toutes les voix répètent
le serment, et les confédérés s'embrassent.

Alors Keding leur dit : « Que chacun s'en aille en silence!
(Jue celui qui est berger garde tranquillement son troupeau et
gagne en secret des amis à l'alliance. Que chacun contraigne
sa juste fureur et réserve sa vengeance pour le bien de tous; car
il commettrait un vol sur le bien commun celui qui se servirait
Ini-méme dans sa propre cause. »

VI.

Ils n'attendirent pas : le dénouement éclata avant le jour fixé.
Pourtant, aucun des confédérés du Riitli ne s'était parjuré.

Parmi les gens d'Uri, attendus à la Landsgemeinde nocturne,
un seul avait manqué : « // ne manque que Tell! .le n'étais
pas au Riilli, dit Tell à sa femme, mais le pays me trouvera s'il
m'appelle. »

Celui-là est un homme qui dit de lui-même dans le drame :
« Je ne suis jamais où Ton parle ; vous me trouverez toujours
où il y aura quelque chose à faire. » C'est ce personnage qui,
sans l'avoir voulu, précipita le dénouement.
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<>t homme incarne le pays et tout l'ordre social que Schiller
\ient «le peindre : il est à lui seul la Suisse entière. C'est dans le
portrait de ce héros que le poète a fait paraître le plus haute-
ment la profondeur de son génie d'observation. Il faut voir de
quels traits il dessine cet homme. Ne croyez pas à une invention
d'imagination, à la création poétique qui compose un personnage
sur un type idéal.

Yuici (Guillaume Tell. Tous les éléments de la constitution so-

ciale de Trois Cantons ont concouru à former cet homme. La

montagne amis sur lui sa puissante empreinte, et les habitudes que
développe le travail «le l;i montagne sont les siennes. Nul n'a au
fond du cSur un amour plus vivace de l'héritage de ses pères. Il est
le chef de famille modèle, tendre et austère à la fois. Il est le fruit
If plus parfait des cultures intellectuelles et de l'esprit religieu /
qui façonnent ces rudes pâtres. Il est le voisin le plus secourable
et toujours prêt. Il est la plus haute expression de la vie privée
des Suisses.

Après cela, peu soucieux des affaires qui dépassent l'horizon
aimé du foyer, mais le bras tendu pour soutenir ou exécuter ce
(pie la Landsgemeinde aura résolu pour l'intérêt public.

Les critiques peuvent bien admirer le personnage de Guillaume
Tell, analyser ce caractère de héros tragique que « lui a donné »
Schiller. Ils courent grand risque de n'y rien comprendre, s'ils ne
connaissent la Suisse et s'ils croient à Schiller les procédés de
composition communs an\ dramaturges.

Le trait dominant du caractère de Guillaume Tell est celui-là

même que Schiller a si bien relevé dans le portrait du peuple
suisse. Le poète a voulu montrer au plus haut degré dans un seul
homme ce qu'il avait d'abord fait voir dans toute la race. Guil-
laume Tell est, avant tout, l'homme qui compte sur lui-même et
sur lui seul. " Nous pourrions beaucoup si nous étions unis »,
lui suggère Staattacher, le meneur insinuant. - Dans un nau-
frage, réplique Tell, celui qui est seul se sauve plus facilement.

STAU FACHER : - Abandonnez-vous si froidement la cause

commune? » - - TELL : Chacun ne peut être sûr que de lui-
même. - STAU --FACHER : Les faibles en s'unissant deviennent
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forts. - - TELL : Le fort n'est jamais plus puissant que quand il est
seul. <>

Cette doctrine que professe si hautement le héros du drame ex-
plique sf-s allures solitaires. Avant le moment où il entre seul en
lutte avec le bailli, il ne traverse la scène qu'à la hâte. Il s \
révèle par quelques coups d'exécution ; il y parle une langue
brève et froide qui ressemble à celle d'Hamlet, moins le ton du
grand seigneur.

Ce qu'il pratique pour lui-même, on voit qu'il l'enseigne à M-S
enfants. Tandis qu'on délibère au Kiitli, Schiller, dans une déli-
cieuse scène d'intérieur, nous montre Tell au milieu de sa famille.
Son fils s'exerce à l'arbalète : la corde se brise; l'enfant court

,i sou père : « Raccommode-la moi, père , dit-il. - - Non pas moi,
répond Tell, un vrai chasseur se suffit à lui-même. - " Les en-
fants s'exercent de bien bonne heure au tir, reprend LA. MÈRE. -"
TELL : Celui qui veut devenir habile commence de bonne heure ?

- LA MÈRE : Hélas ! plût à Dieu qu'ils ne l'apprissent jamais !
- TELL : II faut qu'ils apprennent tout. Celui qui veut s'aventurer

dans la vie doit être armé pour l'attaque et pour la défense, -
LA MÈRE : C'est un malheureux métier celui qui pousse au péril
de la vie sur le bord de l'abîme. - - TELL : Celui qui sait de san^-
froid se tenir sur ses gardes, celui qui se fie en Dieu aussi bien que
dans son agilité et dans ses forces, celui-là se tire facilement de
tout danger. »

11 ne faut pas s'étonner que cet admirable observateur de Schil-
ler ait fait de Tell, non pas un berger, mais un chasseur de
l'Alpe. C'est à ce métier que se sont renforcés les goûts solitaires
de son héros. Sa femme lui dit : « Aucun de tes fils ne voudra

rester tranquille chez lui. - Tell répond : Mère, je ne le puis
pas non plus. La nature ne m'a pas fait pour être berger. Il me
faut sans cesse poursuivre un but fugitif. Je ne jouis vraiment
de la vie, que si, chaque jour, je la conquiers sur un péril nou-
veau. »

C'est par ce goût du péril que Tell se trouvera le premier à
frapper, avant tous les conjurés, et sans l'avoir cherché.

St.uiffacher, qui n'a pu l'entraîner au Riitli, l'avait quitté en
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lui disant : « Ainsi le pays ne pourrait pas compter sur vous? »
- Tell lui tend la main : « Tell tire un agneau égaré du précipice

et il abandonnerait ses amis!... Mais, quoi que vous fassiez, lais-
sez-moi en dehors de vos conseils! Je ne puis ni peser ni choisir :
si vous avez besoin de moi pour une action déterminée, alors, ap-
pelez Tell! il ne vous manquera pas. »

Cette « action déterminée à faire », elle s'offre inopinément à lui.
Il allait chez son beau-père, à Altdorf, avec son petit NValther,
pour savoir ce qu'on avait décidé au Riitli. Sur la place de la
ville, Gessler a trouvé gai de planter son chapeau au bout d'une
perche, et d'obliger les libres montagnards à le saluer. Tell voit
le chapeau, ne le salue pas, est saisi par les gardes, et, Gessler
survenant, obligé, sous peine de mort pour lui et son enfant, de
tirer une pomme posée sur la tète de son NValther. On sait que
la Providence guida merveilleusement l'adresse du tireur. La
pomme fut partagée par la flèche de Tell. La légende a consacré
le souvenir de ce coup étonnant.

Avant de tirer, Tell a glissé une flèche dans son pourpoint.
<" Pourquoi, Tell, » demande Gessler, et le héros qui jamais ne
mentit lui répond : « Si j'avais touché mon fils, vous, je ne vous
aurais pas manqué. - Suisissez cet homme , » commande le

tyran. « Tell, je t'emmène à Kûssnacht. Je t'avais promis la vie
sauve si tu disais la vérité. Je tiendrai ma parole, mais je vais
t emmener et te garder où ni le soleil ni la lune ne pénètrent,
afin que je sois à l'abri de tes {lèches. »

Tell est jeté dans le bateau qui conduit le bailli à Kùssnacht.
Mais « à peine est-on sur le lac que Dieu voulut que soudain il
éclatât des gouffres du Saint-Gothard une tempête tellement hor-
rible que le cSur faillit à tous les rameurs. Troublés par la peur,
ils ne savaient que faire ». A la prière du bailli, Tell dont la
force est fameuse, prend le -ouvernail ; il pousse l'embarcation
contre un rocher, bondit sur la plate-forme, repousse la barque
d'un vigoureux coup de talon et va attendre Gessler au chemin où
le bailli doit passer. Il sent que lui et sa famille sont perdus si
cet homme cruel continue à vivre. Il le tuera.

Le bailli avec son escorte rentrait à Kiissnacht. Une flèche le
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frappe au cSur. Il la reconnaît bien , cette flèche triomphante :
» (/est la flèche de Tell, » dit-il en expirant.

Gessler tué, quelle occasion pour les paysans d'exécuter le plan
du Rûtli, de s'emparer de sa forteresse ! A Noël, il serait mainte-
nant trop tard. Avec l'Sil prompt et l'âme résolue du monta-
gnard, le premier conjuré qui apprend la mort du tyran monte
sur la hauteur pour faire aux Trois Cantons le signal convenu et
traditionnel au Suisse dans tous les appels aux armes. Sur un
sommet une flamme s'allume, mille flammes lui répondent : « l.es
feux messagers de la grande nouvelle bondissent décime en cime »,
comme autrefois, dans la Grèce montagneuse, ils faisaient de
sommet en sommet pour annoncer l'immortelle défaite de l'A-
sie (1). Les cloches sonnent et les pâtres soufflent dans leurs
trompes <> de telle manière, que retentissant au loin, elles réson-
nent dans les montagnes, et que, réveillant chaque écho dans les
fentes des rochers, elles rassemblent promptement les pâtres de
tout le pays. » La Suisse entière est debout.

Les baillis, ne sachant quel sort les attend, s'enfuient. En quel-
ques heures, leurs châteaux-forts sont aux mains des monta-
gnards. Le vSu des Suisses est rempli, ils n'ont pas versé une
goutte de sang : « C'est bien à vous, dit Walther Fûrst, de n'avoir
pas souillé avec du sang la pure victoire. »

La Suisse est délivrée.

Une poignée de pâtres, solidement unis, combattantpro aris
et focis, ont rejeté un Empire au delà de leurs montagnes. Il
n'entrera plus chez eux. La Suisse, maîtresse d'elle-même, ins-
truite par une telle leçon, demeurera maîtresse d'elle-même à
jamais.

VU.

Je quitte Schiller à regret. J'ai essayé de faire tenir cet im-
mense sujet en peu d'espace. Je n'ai pu en montrer que les pre-
mières lignes. Il y faudrait des volumes, un ample commentaire
digne d'une aussi grande Suvre.

1 Comparez Eschyle, Ayninvninon, v. 273etsuiv.
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Uuoi qu'il en soit, ce que j'ai dit permet de conclure.
On ne trouvera clans aucun commentateur de Schiller un

mode de critique aussi fécond. C'est la première fois, en effet,
qu'une méthode scientifique d'observation peut être appliquée
à l'analyse d'une tragédie. Les résultats de ce procédé sont au-
trement fermes et décisifs que les appréciations très divergentes
du sentiment esthr-tiqnc, ou les jugements qui s'appuient sur les
conventions du théâtre.

Ce qui fait la grandeur de la science, ce qui lui permet de
concevoir les magnificences de la nature, d'en saisir l'ensemble

aussi bien que les moindres détails, c'est la puissance de sa mé-
thode d'observation. Cette méthode, appliquée à l'étude des so-
ciétés humaines, donne la connaissance profonde, claire, incontes-
t;il>lr de toutes les forces qui s'y remuent, de tous les ressorts
<|iii y jouent.

On comprend que si ces mêmes procédés d'observation sont
transports de la nature et de la société humaine A une création
de l'art, à une action th«Vitr;de, ils donneront le moyen d'en péné-
trer avec sûreté toutes les parties, d'en discerner tous les joints.
d'en suivre toute la combinaison, d'en apprécier toute l'économie.

Rien n'échappera à cette rigoureuse critique. Les inventions
de l'auteur passeront par le crible où passent les Suvres de la
nature. La société qu'il mettra sur la scène sera analysée avec-
la même exactitude que les sociétés vivantes. Cette analyse révé-
lera jusqu'à quel point il a su imiter la nature, lier comme elle
les rapports des choses et régler leurs proportions. Devant cette
critique le génie du compositeur éclatera , comme éclate devant

la science le génie du Créateur.
La composition de Schiller sort triomphante de l'épreuve. Sou-

mise à l'examen que je viens de dire, elle nous montre en ac-
tion une société admirablement conçue.

Le secret du chef-d'Suvre est que le poète a su lui-même ad-
mirablement observer. Quand vous vous récriez sur un prodige
de la peinture qui vous fait voir dans une toile les plus mer-
veilleux effets de la nature, soyez certain que le peintre a pro-
digieusement observé. Si le chef-d'Suvre de Schiller résiste à la
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méthode d'observation que nous lui avons appliquée. <_" est que
]<" poète a employé cette même méthode à le créer.

Ainsi, autant cette méthode est précieuse au critique, autant
et plus encore elle l'est au compositeur.

Klle vient à son aide comme les procédés d'anatomie sont venus
.1 l'aide des sculpteurs et des peintres. Le jour où l'anatomie a
donné a l'artiste la connaissance exacte de la nature vivante, la

peinture est entrée dans sa grande époque avec Haphaël et
Michel-Ange. La sculpture avait déjà trouvé cette voit- au tenij^
des Grecs, comme l'atteste la perfection de leur statuait""".

De même, à différentes époques de l'histoire littéraire, on a vu
îles hommes de génie ramener le drame et l'épopée à leur vraie
beauté, en revenant à la vraie méthode d'observation, c'est-à-dire

à la méthode monographique.
C'est ainsi que Schiller a fait revoir au théâtre les jouis oV

Sophocle et d'Eschyle.
J'ai dit au commencement de cette étude l'étroite parenté

qu'il y avait entre l'école de Schiller et celle des Grecs. Leur
trait commun est l'usage d'une même méthode d'observation.
C'est par ce trait que se caractérise scientifiquement toute école
d'art.

L'art se forme essentiellement par l'observa lion de la nature. C'est
pourquoi il y a autant d'écoles d'art <jiie de manières d'observer.

Les deux grandes écoles qui ont divisé de tout temps !""
monde artistique, l'école idéaliste et l'école réaliste, ne sont que
le résultat de deux procédés différents d'observation.

Les idéalistes ignorent la méthode monographique. Au lieu de
s'attacher à la connaissance totale d'un seul et même sujet con-
cret, ils promènent leur observation sur une série de sujets di-
vers, où ils considèrent un seul côté, où ils recherchent une seule

qualité, qu'ils individualisent ensuite dans un personnage idéal.
Les réalistes pratiquent la méthode monographique.
Mais il y a réaliste et réaliste. Il y a les réalistes à la façon de

Schiller et des Grecs, il y a les réalistes à la façon de M. Zola:
un abîme les sépare.

Ces derniers s'apellent naturalistes : ils font école à part.
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C'est que, là encore, il y a enlre eux et les autres une manière
différente d'observer.

Les naturalistes appliquent la méthode monographique, -- ils
prétendent du moins à l'appliquer, - sur des sujets malsains,
difformes et anormaux.

lt;ins toutes les sciences cette façon de procéder demeure in-
fructueuse. Ce n'est jamais par les difformités et les monstruo-
sités, qu'on apprend à connaître la nature. Un zoologiste qui
étudierait, de parti pris et sans plus, les animaux difformes, ne
ferait faire aucun progrès à l'histoire naturelle. Les observateurs
de ce genre ne figurent par aucun résultat intéressant dans les
annales d'aucune science. En science sociale, même vérité. Ceux

qui ont borné leur observation à des milieux désorganisés,
n'ont rencontré aucun des principes qui rendent raison des so-
ciétés. C'est ce que démontrent les travaux de nos publicistes
modernes. Ils se sont appliqués à décrire la triste condition de
classes dégradées, et, des antres sombres où ils sont descendus, ils
n'ont pas fait jaillir la lumière. Le Play lui-même a remarqué qu'en
appliquant sa méthode d'observation monographique à des familles
mal constituées il ne s'ouvrait aucune voie à la connaissance des

sociétés. Ainsi, dans tout l'ordre scientifique, l'observation mo-
nographique, appliquée aux êtres difformes, est inféconde.

Par une suite immédiate et logique, elle se trouve également
inféconde dans l'art. Elle ne fournit à l'art que des notions
finisses de la nature, et, par là, elle l'empêche de se former.

C'est ce qui explique l'étrange effet que produisent sur l'es-
prit les Suvres de l'école naturaliste. Loin d'étendre les horizons,
loin de dilater les forces et de donner aucune impression de la
grandeur et de la puissance, même de la grandeur et de la puis-
sance du Mal et du Laid, elles ferment la vue, elles coupent court
à tout élan, elles poussent l'esprit comme dans un recoin obscur
<-t clos de toutes parts où il se perd lui-même. Cette impression
spontanée et inévitable atteste hautement que ces Suvres ne ré-

pondent pas aux exigences de l'esprit humain : elles sont fausses.
Elles ont faussé la méthode d'observation et elles n'ont pas apporté
à l'âme la connaissance vraie de la nature.
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On m'objectera qu'en dehors de l'école naturaliste, on voit
figurer des monstruosités dans la plupart des chefs-d'Suvre. On
le voit chez les Grecs avec les Euménîdes, dans Schiller lui-même
avec Gessler.

Je prierai d'abord le lecteur de remarquer qu'elles ne pro-
duisent par là la même impression que dans les Suvres des natu-
ralistes. Il me permettera ensuite de lui expliquer que si elles n'y
produisent pas la même impression, c'est (piViles n'y tiennent
pas la même place, qu'elles n'y jouent pas le même rôle. Elle-' >
viennent à l'effet de mettre en relief autre chose qu'elles-mêmes.
Elles sont là comme la figure grimaçante par laquelle le peintre
fait ressortir la grandeur et les charmes de la Beauté. Elles \
sont comme l'ombre au tableau, comme le repoussoir aux jeux
de lumière, comme la contre-épreuve au type véritable.

Et ici, nous retombons droit sur la méthode d'observation.

L'observation des types difformes ne vient en aide à la science
que pour vérifier, parle contraste, l'observation des tvpes sains :
elle ne figure qu'en contre-partie de celle-ci; elle ne vaut qu'au-
tant qu'elle est utile à celle-ci; tout son effet est de la faire va-
loir; elle ne donne rien seule et par elle-même.

De même dans l'art, la description des types malsains ne vient
à bien pour instruire et émouvoir, que quand elle est des-
tinée à relever la connaissance et le sentiment de ce qui est droit
et vrai.

Ainsi, toute variété dans l'art répondit quelque variété dans
la manière d'observer la nature, à quelque variété dans la mé-
thode d'observation.

Tant de vues précises et lumineuses sur l'art, sur la distinc-
tion des écoles, sur les causes de leurs différences, sont une nou-
veauté. On ne les trouvera pas ailleurs. Elles sont dues à la
science sociale. Elles sont le résultat de ses procédés, transportés
de l'observation des sociétés réelles à l'analyse des sociétés imi-
tées de la nature, auxquelles le poète donne la vie.

C'est le propre de toute science vraie qui se lève à l'horizon,
il éclairer tout le domaine de l'esprit humain. Le Play, en éta-
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le cadre monographique des sociétés. préparait le plus
commentaire de l'Suvre de Schiller.

Un m'arrêtera peut-être au souvenir d'un passage des lettres
île Cn-the. auquel on a t'ait dire que Schiller n'avait jamais vu la
Suisse. Cette légende court le monde des lettres. On trouve pi-
quant de relever la finesse d'observation de Schiller par l'idée
qu'il n'aurait pas vu ce qu'il a peint, comme il pourrait être
piquant de relever Raphaël, en imaginant qu'il n'a pas vu la
lumière du ciel d'Italie. Quand il n'y aurait que les tableaux de
liaphaël pour attester qu'il a vu l'Italie, cela serait assez. Quand
il n'y aurait que Guillaume Tell pour attester que Schiller a vu
les trois petits Cantons, la preuve suffirait.

Aussi GSthe n'a-t-il pas dit ce qu'on lui fait dire. Il avait
suggéré à Schiller l'idée de Guillaume Tell et lui avait fourni des
documents sur la Suisse. Il admire l'usage qu'en a su faire Schil-
ler. Mais rien n'indique que Schiller n'ait été renseigné sur la
Suisse que par GSthe. Tout au contraire témoigne qu'il a vu et qu'il
a dû voir. Il habitait le Wurtemberg, voisin de la Suisse, sur
l'autre bord du lac de Constance. Guillaume Tell, à coup sur, va-
lait bien la peine d'une traversée.

A qui ferait-on croire qu'un Guide qui décrit le pays dans ses
moindres détails n'a pas été fait par des gens qui ont vu? Schiller
ne s'est pas contenté de décrire la Suisse pittoresque, il a fait a-ir,
parler, penser trois peuples ditférents dans les Trois Cantons, avec
une vérité qui détie l'invention. On peut dire de lui ce qu'on dit
;i si juste titre des historiens qui ont été des témoins oculaires :
"" On n'invente pas de cette manière-là. » L'inventeur serait ici
plus extraordinaire que son héros même , l'inimitable petit peu-
ple suisse. Il l'a tellement vu, il l'a tellement reproduit que si les
Alpes n'étaient pas là pour assurer la longévité de ce peuple,
Schiller y serait pour le faire vivre quand même aux regards de
la postérité.

Ce Schiller! il est -rand comme les Alpes.

Prosper PRIEITR.
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VII.

LE PATRONAGE ET SES INSTITUTIONS AUXILIAIRES 1

11 n'est pas nécessaire de connaître dans le détail la constitution
des sociétés humaines, pour se rendre compte que les races sim-
ples de l'Orient et les races compliquées de l'Occident ne jouis-
sent pas des mêmes institutions, et qu'en Europe, en Fram"<"
même, si vous le voulez, les campagnes et les villes nr sont pas
organisées de la même façon.

Opendant patriarcat ou patronage, seigneuries, bourgeoi-
sies ou associations ouvrières, écoles et paroisses de villages ou
collèges et églises des villes, communes rurales aux: intérêts
simples ou cités aux: mille services compliqués, etc., tontes ers
institutions en apparence et en réalité si différentes, ont le
même but, la même raison d'être : elles aident les familles <|;ms

toutes les circonstances où leur action semble imcomplête, elles
les suppléent dans la gestion des intérêts généraux pour les-
quels leurs aptitudes paraissent insuffisantes et leurs ressources
vaines.

Une analyse sociale qui se bornerait à la famille ouvrière
serait donc une analyse tronquée; elle montrerait bien, en

I) Voir les précédents articles, t. 111, p. 295. 384, 185, 59i, vt I. IV. p. :;72 el ir.s.
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partie du moins, l'action de ces institutions annexes sur la fa-
mille, mais elle n'aurait là, à vrai dire, qu'une connaissance de
raccroc. Elle ne pénétrerait pas jusque dans l'intime constitution
de ces organismes additionnels, et l'observation, arrêtée dans sa
marche, ne révélerait pas l'agencement complet de la société; la
monographie de famille ouvrière n'atteindrait pas son but.

Il est donc de toute nécessité scientitique d'observer ces insti-
tut ion> placées en dehors de la famille et de déterminer la loi
suivant laquelle elles se développent, la loi suivant laquelle les
sociétés se compliquent. L'exemple des Genevez va nous permet-
tre, je l'espère, d'élucider en partie cette question.

I.

On voit encore aujourd'hui, tout auprès des Genevez, l'antique
ablifiNe de Belli-lay. Autour du monastère s'élèvent de grands bà-
timetits dont 1 aspect n a rien de claustral.

A droite de la grille d'entrée , un peu en avant de l'hôtellerie ,

où les moines donnaient l'hospitalité aux voyageurs, se trouve
une magnifique ferme, aux vastes étables, de grands prés l'en-
tourent; c'était autrefois la ferme du couvent; son bétail était

réputé le plus beau de la montagne , ses prairies les plus fertiles.
l'n peu plus loin, sur la gauche, on utilisait, dans de vastes

hangars, les coupes faites dans les forêts de l'abbaye; les ateliers
de boissellerie et decharronnerie étaient en pleine activité. A côté
se voyait une forge. Venaient ensuite les différentes industries
d'utilité domestique; ici la boulangerie et la boucherie, là la cor-
donnerie et la confection des vêtements.

Tous les métiers en usage dans la montagne étaient réunis
autour du monastère, et ils fonctionnaient bien; non seulement

ils avaient à pourvoir aux besoins journaliers des religieux, aux
largesses de leurs aumônes, mais ils avaient à servir tout un col-
lège que les Prémontrés avaient construit auprès de leur cou-
vent et où les jeunes gens de la noblesse d'Allemagne venaient
s'instruire. Un religieux était à la tête de chaque atelier et les
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jeunes pa\saus (Ir la ediitrée arrivaient a tour de rôle [mur y
travailler pendant quelques mois, en vue ri».- M- perfectionner dans
leur profession. Les moines semblaient done être les patrons du
travail.

Lors de la Révolution. l'abbaye fut fermer. les religieux dis-
persés, et tons ces ateliers modèles disparurent comme par en-
chantement. Cependant tout continua à fonctionner dans la
montagne comme par le [Ki-.se.

D'où vient cela ?

C'est qu'en réalité, malgré leurs ateliers modèles, les moines
n étaient pas les patrons du travail, parce que le travail n'avait
pas besoin d'être patronné.

Rappelez-vous les détails qur nous a\<ms donnés sur le patu-
raue, sur l'exploitation des forêts. et NOUS comprendrez (pu- ces
travaux. tels qu'on les pratique aux Genève/, n'exigent aucune
aptitude exceptionnelle, ne réclament aucune avance de fonds
extraordinaire; ce sont travaux. csMjntii-li. "nient simples que peu-
vent mener à bien même les uen, J.-s moins heureusement doués.

La bonne exploitation du sol jurassien ne demande pas que
les individualités éminentes prennent PII main la direction du
travail, la possession de la terre, et réunissent sons leurs ordres
la grande masse des travailleurs incapables des Ion. unes \ues
d'avenir, comme cela se pa^se dans les pa\sde rrande culture 1 .
Bien au contraire : les pâturages des hauteurs et les bois, dtjnt on
n'a pas à stimuler la production, répugnent même à l'appropria-
tion individuelle, parce qu'ils ne réclament que peu ou point de
labeurs de la part des usagers.

L'exemple des moines prouve mon dire. Vivant en communauté
nombreuse, au milieu de ces montagnes. iU lureni naturelle-

ment amenés à tirer des productions du lieu tuiit re qui leur était
nécessaire, et, avec le temps et les grandes ressources dont dN-
[.usait l'abbaye, leurs ateliers devinrent facilement des ateliers
modèles; mais ces ateli.-r-, n'étaient en réalité (pie des ateliers

lix^a^e un quelques jeunes gens du pays venaient se pcr-

I /.,/ .s, uni i MU-, ni, \ |\ |. 131 .
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i'ectioniier dans un métier qu'ils avaient déjà appris dans leurs
familles. Dès qu'ils avaient acquis l'habileté nécessaire, ils re-
tournaient dans leurs villages reprendre l'exploitation de leurs
biens. Les religieux ne dirigeaient pas plus le travail qu'ils n'en
détenaient l'instrument. Lorsque des colons se fixèrent sur les
terres de l'abbaye, comme le firent au treizième siècle les ancêtres
des habitants des Genevez, ils recurent, à charge de redevances.
la concession de grands espaces dans les forêts qui entouraient
le monastère; mais Inrsqu il s'agit pour eux de défricher le sol,
rie se 1<- partager et de l'exploiter, les moines n'intervinrent pas;
ils ne dirigeaient pas le travail, ils ne conservaient pas la posses-
sion du sol.

Les paysans pouvaient venir voir sur les terres du couvent com-
ment les religieux s'y prenaient, comment ils exploitaient le domaine
qu'ils s'étaient réservés : les moines n'avaient sur le travail d'au-
tre action que celle de l'exemple, sur la propriété d'autres droits
qu'une redevance annuelle. Cela est si vrai que lorsque le mo-
nastère fut fermé et ses hôtes dispersés, tout continua à fonc-
tionner comme par le passé : les uensde la montagne ne devin-
rent ni pins ni moins capables de mener à bien l'élevage de leur
bétail, de cultiver et de posséder leurs prairies, et de régler les
intérêts de leurs Bourgeoisies I .

Enlevez de son domaine un grand propriétaire anglais, parta-
ge/. ses terres entre les gens qu'il emploie et repassez dans dix
fins : vous verrez dans quel état sera la culture.

Du ne saurait attacher trop d'importance à un fait d 'apparence
aussi minime, t'ne société qui peut se passer du patronage dans
l'organisation du travail et de la propriété est une société essen-
tiellement simple. Yo^ez ces paysans jurassiens : ceux même
dont les aptitudes sont les plus médiocres, les ressources les
plus faibles, peuvent mener à bien l'exploitation du sol : aussi

i Nous prions nos lecteurs de ne pas confondre le patronage que Jr-, lioin^misiis
r\ri-crnl >m la |iropriélr a\cc celui d'un urand (iropriétaiic <[u\ possède les |iiens dont
il fait jouir ses omners : les Bourgeoisies sont des associations composées des pa\s,,ns
eu.\-j)ieines .iin-i i|iii' ncius l'avins expose dans un dr> nos arlicles jirécêdi.'nls . I. )|J
)'. i.vV
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quelle égalité entre ces gens! Dans leurs monta-m"-. un ne
COntre pas deux ela-ses sociales, l'une Composée des grands pl'O-
priétaires qui détiennent le sol, 1 'autre formel- de lu masse des
travailleurs qui n'ont pour tout bien que leur force musculaire
et dont l'existence dépend de ceux qui les emploient. Aussi ne
voit on pasnallre en Suisse ces graves questions, ces luttes entre
les classes, qui désolèrent autrefois l'ancienne Rome et qui agitent
aujourd'hui l'Angleterre ; en Suisse, il n'y ;i pas de question
agraire: dans le ,'ura comme dans les Alpes, on ne rencontre
qu'une classe, celle des paysans, maîtres du sol.

Lu grande loi sociale du patronage n'apparaît donc pas clans
les montagnes jurassiennes .'

Le patronage? mais il app;ir;nf partout, au contraire; il dé-
horde, pour ainsi dire, de cette étude.

Seulement, an lien de se manifester sous la forme où nous

avons l'habitude de le voir dans les sociétés compliquées, c'est-
à-dire sous la forme d'une classe sociale composée de familles ri-
ches et instruites qui dirigent le travail et en détiennent l'instru-
ment, il se ré\éle SOUS llll aspect que la -cieijre sociale seule a
su décoiiMÏr. Aux Gene\e/. le patron c'est I herbe des patura-es.
c'est le bois des sapinières, le patron c'est la bourgeoisie!

Nous a\oiis. ici. sous les yeux le dernier type de l'immense fa-
mille des pasteurs. Comme le nomade de la steppe asiatique, le
pâtre jurassien voit la sécurité de son existence reposer \n\\\
entière sur celte h'-rbe que hien lait croître chaque année:
comme son frère d'Asie il est patronné par l'herbe.

Mais tandis que le pasteur de la Terre de-. Herbes poursuit si
marche erranle a lra\ei> le- steppes. Je paire jurassien s'est
arrêté, s'est ti\é sur ers montagnes. Ce simple fait porte en lui
le germe d'une immense révolution: le tyj.-e du pasteur s'efface
peu à peu. la vie simple de I Orient disparaît dans le lointain
nous assistons à la naissance du pa\san, nous \o\ons pour ainsi
dire sortir de terre, les unes a coté des autre . toutes les institu-

tions compliquées de 1 Occident.
Jusqu'à présent mille modifications da ns l'organisât ion du travail,

de la propriété et de la famille, nous ont bien avertis de ce dian-
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veinent: mais nous n'avons pas encore observé comment les la-
milles vont s'y prendr.- pour pourvoir aux intérêts qui dépassent
leurs forces individuelles, comment elles vont s'associer pour ré-
gler eu commun les questions d'école, de culte, pour maintenir
l'ordre et la paix dans la commune.

H.

Ce serait commettre une erreur, bien française, il est vrai, que
de croire que les (lenevez possèdent une école parce que les habi-
tants de ce village croient aux bienfaits indéfinis de 1 instruc-
tion.

Aux (ieueve/, comme partout ailleurs, les familles no donnent
à leurs enfants que l'instruction qu'elles croient devoir leur être
utile dans l'exercice de leur profession: si un pouvoir supérieur
veut augmenter cette dose, tous ses efforts \iennent se briser
contre la force d'inertie que lui opposent élèves et familles.

Dans les montagnes du Jura, les mille transactions qu'exigé
l'éle\;i:j.', les rapports fréquents que les industries accessoires éta-
blissent entre les pajsans et Its directeurs décès immenses fabri-
ques collectives, la discussion des affaires de la Bourgeoisie, enfin
le souci de l'instruction religieuse ont fait comprendre aux popu-
lo lions l'utilité qu'il y avait pour elles ;ï sa voir lire et écrire. Mais en
même temps, nous voyous l'énergie qu'elles déploient pour empê-
cher 1 instruction de les envahir. Il y a chez ces pâtres un fonds de
résistance incroyable contre le développement des programmes;
cela se comprend. En Suisse , l'instruction ne mène directement à

rien, aussi les gens ne sont portés à en acquérir que ce qui est
utile pour le bon exercice de leur profession ; en France, au con-
traire, pays rie fonctionnaires, partant d'examens, l'instruction
peut mener à tout, aussi vous connaissez nos programmes. On
a beau fabriquer à Berne de vastes programmes scolaires, les
paysans, maîtres dans leurs écoles, les organisent de telle sorte
qu'en tin de compte, c'est leur volonté qui fait loi.

L'école des (leuevex est un vryiininnr qui a su vie propre; ce
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sont les pères de famille qui en surveillent le personnel rt en
administrent la fortune.

Tous les trois ans le Conseil communal nomme une commission

de cinq personnes; cette Commission scolaire a la haute main
sur toutes les questions qui intéressent 1 école; ses membres doi-
vent faire chaque mois la visite des classes, surveiller les absen-
ces des enfants, diriger les examens de fin d'année, contrôler la
conduite de maîtres et administrer les fonds d'école.

Mais ce n'est pas par ce seul moyen que les pères de famille
tiennent l'école, ils en sont les véritables ma lires par la nomina-
tion des régcnls.

Pour être régent dans le canton de Berne, il est nécessaire
d'avoir obtenu un diplôme délivré par la Direction de l'instruc-
tion publique, à la suite d'un examen passé devant une Commission
que nomme le gouvernement : voilà la condition imposée par
L'État, mais elle no sut'tit pas; il faut trouver une place, et cette
place, ce sont les pères de famille qui la donnent.

Lorsqu'une commune a besoin d'un maître d'école, elle fait
insérer une note dans les journaux du pays; ainsi on lit couram-
ment dans les feuilles du canton de Berne des annonces de ce

genre : « Avis : La commune de X**' a besoin d un régent pour
une de ses classes; les conditions sont : le logement, le chauffage,
un jardin, un traitement communal de 5 à GOO francs. Les can-
didats sont priés de se présentera la Commission scolaire. »

Cette comparution devant la Commission scolaire est en mi-
lité le véritable examen. C'est alors que les pères de famille
examinent si le régent qui se présente est bien leur homme.

Mais que \eulent donc ces gens? Quelles qualités faut-il pos-
séder pour être leur homme? Ils veulent que le maître auquel
ils vont confier leurs enfants soit un des leurs, qu'il partage
leurs idées; peu importe si ces idées ne sont pas toujours d'accord
avec la formation que ces jeunes gens ont reçue dans les écoles nor-
males, si elles sont quelquefois en opposition avec les programmes
et les lois scolaires. Aussi les commissions ont-elles une préférence
systématique pour les maîtres qui sont originaires du pays et qui
adjoignent ;'i leur classe une exploitation rurale, comme nous avon?
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vu V"* le faire. La Direction de l'instruction publique du canton de
lîerne se désole de cette tendance, elle regrette « la faveur toute
spéciale que le public accorde presque toujours à ces maîtres, une
pareille manière de faire ne peut que décourager ces modestes ins-
tituteurs qui se vouent entièrement à l'école, et qui emploient
leur temps libre à se perfectionner (1) ».

Cette divergence de vues entre les pères de famille et la Di-
rection de l'enseignement provient simplement de ce fait : c'est
que, de chaque côté, le but poursuivi n'est pas le même. La Di-
rection de l'enseignement veut non seulement pousser a l'ins-
truction, mais encore appliquer, à l'aide de l'école, certaines idées
politiques; pour cela il faudrait que les maîtres fussent dans sa
main, ne dépendissent que d'elle seule ; les pères de famille, au con-
traire , veulent et veulent énergiquement que leurs enfants soient
élevés dans leurs idées et qu'ils ne pâlissent pas sur des études
qui in- servent de rien dans la montagne. Pouv atteindre ce but,
nos gens n'ont pas été longs à se rendre compte que ce qu'il leur
fallait, c'était n«.n pas un maître très savant, mais un homme
\i\vint de leur vie. un maître d'école qui fût paysan jusqu'à la
moelle. Avec un personnel recruté de cette sorte, il n'y a jamais
de conflit; lorsque lu Commission scolaire des Genevex décide,
par exemple, que les classes vaqueront pendant quelques jours.
parce qu'on a besoin des enfants pour nettoyer le pâturage ou
pour rentrer les foins, ce n'est pas V*** qui fera de l'opposition ;
n'est-il pas paysan lui-même? n'a-t-il pas besoin, tout le premier,
de ses enfants?

Là ne se bornent pas les exigences de la Commission, là ne
s'arrêtent pas les conditions qu'elle pose aux candidats; elle leur
indique de quelle façon les pères entendent que leurs enfants
soient élevés. Il se peut que la manière de voir des familles ne
soit pas toujours conforme à la loi scolaire, mais cela leur im-
porte peu. Ainsi le parti radical, qui détient le pouvoir dans le
canton de IJerne, a enlevé à l'école tout caractère confessionnel et

I Ilii/i/ini-/ M'/' /il //<-\liini (If lu l)il'i'i'lion île tTiisr/yiiriitriil ilu rfi,i/i>,i ,/<>
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interdit formellement la récitation des prières au commencement
et à la fin des classes. Eh bien, aux Genevez, si les récents ne
promettaient pas de faire la prière, ils ne seraient pas acceptés
par la Commission, et s'ils n'exécutaient pas leurs promesses par
crainte de l'inspecteur cantonal, ils ne seraient pas renommés
aux élections suivantes.

C'est la souveraine ressource des pères de famille, pour être
maîtres dans leurs écoles, et pour empêcher les régents de leur
claquer dans la main, que de tenir les instituteurs par l'élec-
tion. L'assemblée communale nomme, sur la présentation de la
Commission, les maîtres pour une période de six ans, et lorsque
ceux-ci ont su se faire apprécier, ils voient leur investiture se
renouveler aussi longtemps qu'ils le veulent.

Il est bien rare que ces récents, qui sont en même temps
et surtout pa\sans, restent longtemps dans l'enseignement, l'our
eux l'école n'est qu'un mo\en , elle n'est «pie le métier accessoire
qui leur permet de fonder petit à p-tit un établissement, de
monter un train d'agriculteur; une fois leur but atteint, leur do-
maine constitué, leur étable garnie, adieu la férule . vivel'éleN.i-e ;

Cependant les communes font aux instituteurs un sort qui est
loin d'être misérable. Elles leur assurent tout d'abord un loge-

ment dans la maison d'école, leur donnent le bois nécessaire à

leur chauffage et un petit jardin pour cultiver quelques lé-urnes.
Depuis que V" avait quitté la maison d'école pour acheter une ha-
bitation de paysan, il louait son logement et son jardin 80 francs
par an à deux vieilles lilles. Le traitement des maîtres est à
la charge des communes; il varie de 550 francs à 1,000 francs.
L'État \ ajoute une subvention qui va en augmentant ;iyec les
années de service; de un à cinq ans le canton de l'erue donne
annuellement aux instituteurs 250 francs; de six à dix ans,
350 francs: de onze à quinze ans. V50 francs, e! 550 francs à
partir de la seizième année; on espère ainsi retenir les régents;
mais jusqu'à présentées sacrifices pécuniaires n'ont produit aucun
résultat appréciable. V*4* -a.-ne 1,200 francs par an, traitement
communal et subvention de L'État réunis.

Les enfants doivent fréquenter l'école de G ans à 15 ans révolus;
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ils si.nt parlâmes ru trois classes , suivant leurs forces; ces classes
sont mixtes, c'est-à-dire qu'elles comprennent tous les Barrons
et toutes les tilles qui sont au même degré d'aptitudes. Cette réu-
nion des ̂ arçons ('t des filles sous la direction du même maître
est lo résultat de certaines théories pédagogiques qui ont cours
« ii Suisse et que les radicaux ont l'ait passer dans les lois. Cette
innovation fut tout d'abord très mal vue dans la montagne, et les
Commissions scolaires, notamment celles des Cenevez, sousl'action

des pères de famille, refusèrent carrément d'exécuter la loi; les
préfets de district et les inspecteurs de l'instruction publique
multiplièrent leurs ordres et leurs visites sans obtenir aucun ré-
sultat; la menace d'une occupation militaire seule put vaincre
leur résistance. Ce système n'a pas eu aux Genevez, grâce ;\ la
\iinlatice des maîtres, les inconvénients que l'on redoutait. Y"*.
qui fait la classe supérieure, où sont réunis les enfants de douze
à quinze ans, maintient très bien le bon ordre : mais ce n'est pas
sans peines.

Les élèves sont donc distribués dans trois classes. Dans eln-

cune ils sont environ une cinquantaine. Dans la première ils
apprennent à lire et à écrire, c'est une institutrice qui est
chargée de cette tâche ; une femme a toujours la main plus douce
pour diriger et instruire déjeunes enfants de cinq ou sept ans;
c'est ce que M'"" de Maintenon avait parfaitement observé lors-
qu'elle disait: <« Tant que les enfants ne sont pas parvenus à l'à^e
de neuf ans, les hommes n'entendent rien à leur éducation. »

Aux matières précédentes que l'on perfectionne, on ajoute dans
la seconde classe un peu de grammaire et de calcul. Enfin, dans
la troisième, le maître donne à ses élèves quelques notions d'his-
toire, de géographie, de dessin; le chaut et la gymnastique en-
trent aussi dans son programme.

Mais, comme nous l'avons déjà dit, il ne faut pas croire que
les programmes soient suivis à la lettre. Aux Genevez comme par-
tout ailleurs, les enfants ne sont portés à apprendre que ce qu'ils
sentent devoir leur être utile; pour tout le reste ils opposent une
force d'inertie incalculable, qui est encouragée par la complète
indifférence des familles.
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II serait bon que les professeurs, qui du fond de leurs cabi-
nets décident ce qui sera enseigné dans tout un pays. <"( <jii'' 1rs
directeurs et les bureaucrates de L'enseignement primaire eus-
sent 1 intelligence de passer une partie de leurs vacances à voya-
ger sérieusement et à observer quelles sont les populations qui
doivent suivre leurs programmes et leurs règlements, lui étu-
diant de près les aptitudes et les connaissances que chaque </?nrr
de travail i-riae d'une population, ils sauraient quel senre
d'instruction lui est utile, ils comprendraient peut-être pourquoi
leurs ordres sont né^ll-és. ici sur un point, là sur un ;nitre,
pourquoi ils ne sont jamais exécuté-, de même façon ; ils verraient
que les faits ont souvent raison des théories, et que, d;nis un
programme fait pour tous, chacun sait prendre ce qui lui est
particulièrement nécessaire et laisser ce qui lui est superflu.

l'n paire des montagnes du Jura ou d'Au\ er-ne n'a que faire
de savoir dessiner, et ce n'est pas à l'école qu'il apprendra la
gymnastique. Un ouvrier, un horlo-cr de Saint-Imier, ou un
ébéniste de Paris, sentira 1res rapidement l'avantage qu'il y a
pour lui à savoir écrire, à savoir dessiner.

11 n'y a pas plus d'instruction qui mène à tout qu'il n'y a d'édu-
cation qui convienne à tous; et si dans l'instruction primaire on
remarque que les mêmes rudiments ne peuvent être bons pour
le paysan et l'ouvrier, combien cela n'apparaît-il pas avec plusVlf
force et de vertu dans l'instruction secondaire et dans l'instruc-

tion supérieure!
Si les enfants des paysans jurassiens apportent une mauvaise

volonté évidente contre tels points des programmes dont leurs
maîtres et leurs familles ne voient pas plus qu'eux l'utilité, il
faut encore ajouter que leur bonne volonté est sur tous points
bien minime et leur assiduité bien médiocre.

Même en tenant compte des causes purement physiques qui
empêchent les enfants de fréquenter l'école, la maladie, le mau-
\ais temps, la neige en hiver', il faut bien se rendre à l'évideuee
et s'avouer que les absences de l'école, sans aucuns motifs, sont
assez fréquentes; la raison est toujours la même : quand un en-
Tant s.-,it lire, écrire et compter, ses parents se soucient peu du
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reste et prêtèrent le retenir auprès d'eux ;ï titre d'aide, Pour
Barder des vaches, on n'a pas besoin de savoir si Louis XIV a
existé.

L'instruction n'est pas chose facile à acquérir; cel;i donne de
la peine, aussi on aura beau rendre l'école obligatoire, on aura
beau faire de grands programmes, autant eu emporte le vent.
Les hommes ne rechercheront jamais que les connaissances qu'ils
croiront devoir leur être utiles dans l'exercice de leur profession.

.l'ai vu et copié dans les archives des Genevez des pièces assez
curieuses qui prouvent mon dire. Voici tout d'abord une or-
donnance en date du 29 novembre 1703, par laquelle Son Altesse
(i.-.l. Rinck de Baldenstein établit 1 obligation de fréquenter
l'école :

" La Seigneurie, par ordiv de Sun Altesse..., ordonne de pu-
blier dans tontes les églises, que chaque communauté ou village
doit avoir son maître d'école et chaque manant et habitant des
lieux envoyer tant les garçons que les lilles depuis l'à-e de 7 ans
jusqu'à IV ans en classe... à peine d'un chatois... »

Malgré celte ordonnance, et toutes celles qui la suivirent, l'as-
siduité des enfants à fréquenter l'école n'était pas grande, si j'en

par cette lettre que le Prince-Évêque de Râle, MJI de Rc>g-
, écrivait le 23 juin 17SS à son grand bailli de Uelémont

le baron de Rinck.

« Monsieur et cher cousin.

» J'apprends avec autant de peine que de surprise que la
jeunesse des Genevez et de tLa-Soux déserte tellement les classes,
que la plupart des parents, non contents d'empêcher de les
fréquenter, semblent être un obstacle à ce que les autres se ren-
dent à leur devoir. Un mépris pareil de mes ordonnances concer-
nant l'établissement des classes étant infiniment sensible à mou

cu-ur, occupé de procurer à mes sujets le vrai bien, je dois
m'ernpresser de réprimer une désobéissance pareille et prévenir
la contagion du mauvais exemple. En conséquence, je désire
qu'au plutôt vous vous fassiez représenter les listes ries absences
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de la classe que les enfants de ces deux endroits auront faites.
afin de punir sévèrement, et conformément à mon ordonnance
du ô octobre 1786, les parents de ceux qui auraient marqué le
plus de néL"lii:enee à fréquenter les écoles.

« Je ne doute aucunement que vous ne déployiez ici tout votre
zèle qui m'est connu. La nature de la cause l'exige. A l'encontre.
soyez persuadé des sentiments d'attachement inviolable avec
lesquels je suis tout à vous. Monsieur et cher cousin.

Votre très humble et affectionné

f JOSKlMf. évéque de f!à le

D'un autre côté . je lis dans le Rapport sur la fje^imi /le la
Direction de l'instruction publique du canton de Berne pendant
l'année scolaire 1883-188i. la phrase suivante : « Le Grand nom-
bre d'absences qui se produisent dans les écoles du Jura, et qui
s'élèvent jusqu'au chiffre de 66 par enfant, et même plus dans cer-
taines communes, nous a engage-, a transmettre les instructions
sui\;intes aux instituteurs et aux commissions scolaires de cette

Contrée 1 ». Suivent une série de dispositions éditant <l»'s
peines COIltrc les parents, discutant la Valeur des excuses ;d|é-
guées, des certificats médicaux présentés.

Quand nous irons à Saint Imier. au milieu des ouvriers horlo-

^""rs, nous verrons que tous ces moyns sont inutiles et que I. -
parents sont les premiers à réclamer pour les enfants une bonne et
solide instruction. Il y a donc dans l'instruction populaire autre
chose à imaginer que la confection d'un programme d'éludé-
commun pour tous les enfants d'une même nation.

D'ailleurs les programmes ont bien été forcés de s'incliner
sur certains points devant la volonté des familles, ils ont dû
laisser aux Commissions scolaires le soin de répartir dans l'année
le temps des vacances. Auxlienevez, les vacances sont ainsi fixées :
au printemps, en avril et en mai les classes sont suspendues
pendant trois semaines pour les semailles et le nettoiement du pà-
t u rave : en été. eu juillet et août, pendant cinq semaines pour la

I Ha/i/ior/ ilf lu Dur, i«, (- p. 2.
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fenaison : en automne, en septembre et en octobre, pendant siv
semaines pi MU' ia i;arde du bétail dans les resains. Durant la
période scolaire d'été les classes n'ont lieu que le matin, c'est seu-
lement en hiver qu'il y a une seconde classe dans l'après-midi.
En réalité on peut dire que les parents ne laissent leurs enfants
aller à l'école que lorsqu'ils n'en ont pas besoin.

Qu'il me soit permis de terminer ces observations par une sim-
ple remarque. Je ne puis m'empêcher de sourire quand je vois les
membres de l'Académie de médecine partir en guerre contre les
programmes qui, suivant eux, sont la cause du surmenage in-
tellectuel. Mais ces excellents savants croient donc que c'est
par plaisir que les parents condamnent leurs enfants aux travaux
forcés; demandez aux mères si elles n'aimeraient pas mieux les
voir jouer ou dormir. Les programmes ne sont si développés en
France, que parce que l'instabilité des familles les pousse à
choisir pour leurs enfants une carrière sûre et certaine : le fonc-
tioiiarisme leur parait la terre promise. Or, pour être fonctionnaire
il faut passer des examens, et à mesure que le nombre des can-
didats augmente, et Dieu sait s'il augmente, les examens sont
plus difficiles, partant les programmes plus développés. Pour
empêcher le surmenage, il faut changer notre vie sociale; quand
il } aura moins de candidats, les programmes seront moins
chargés, ils abaisseront d'eux-mêmes les barrières qu'ils élèvent
aujourd'hui. Est-ce que ces bons docteurs auraient encore une
l'ois pris la conséquence pour la cause? ou plutôt, ce qui serait
plus triste, est-ce que désespérant de sauver leur malade, ils
lui ordonneraient, au lieu du vrai remède, quelques calmants ou
quelques pilules?

(l'est dans une grande maison située au milieu du village.
la maison d'école, que les classes ont lieu. Avec les trois salles
où se font les cours, ce bâtiment renferme encore les logements

des deux instituteurs et de l'institutrice, et une grande pièce
où sont déposées les archives de la Bourgeoisie et de la (lom-
mune.

La commission scolaire administre la fortune de recule. /,,

fonds d'école; \oiei quel e-,1 son état :
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lu ..... 'iililr-, I...IHH. nu "_": i h,ini|is ............. r».,si>7 \'\\ oliiiiali»!!
Capitaux |'l.i -.11 I.H.-U ;iu\ Icjnr^i'ni- . . . . :!7.7:iN ."

Mobilier. rarlrs. tabli-ativ .................... l.OWJ

Til.il ............. il.6C:> fr.

Cette année, en 18H7. le budget de l'école a été ainsi li\é

leirN il ri ram'lau.x ............................... 1. ion fr.

lii.ilalimi lioiiriiruiM' ................................ .son »

Versement de l.i cuisse municipalt: .................. l.Ooo a
l-'cilnagi' ilrs ( li.ini|'> .............................. .lu

Tolal .................. 'J 930 h

II. DKI-I:\M:S.

Trailcinenl île» iiiiiilnlciir> ..................... , ... l.'.ino I'

lîntrelien de bàliiiu'iilSj voiliira^i-. Lu ">»ni.i^> >ln l>»i». loo "

lnl.,1 .............. 2.000 11.

1' 930 h

' .....

K\< l'dcnt adif ............. '.i.i» li

Ainsi, voilà vnif ('"cuit.- ctii>ipn>.-c de troi>, ula^^'s, où deux i\is-
lituteurs et une institutrice donnent l'instruction à 150 enfants

environ, qui est administrée par 1rs pères de famille: qm- cm'ite-
t-elltî à l'État? Piirn ou presque rieii. La seule dépense que nous
ii\ons vue à la charge du canton de Berne est cette minime al-

location donnée aux: instituteurs pour tacher de les retenir dans
l'enseignement.-

Ouvrez maintenant le budget de l'instruction publique et i e-
gardez ce que l'instruction primaire coûte à la France :

primaire. Traitements. Maisons d école ............ 57.536 ...... li
aux cumnuines jnnir iHIrger les charges de la ^ralnii.'

de l'Enseignement primaire ................................... i^.ooo.ooO »

Tulal ....................... 7l.j.'!i'> ' "" IV. I ,

ttenc'-re je uaji-iile pu , ,i ( es 7l millions les -1 millions que

l;,!/!,:!,, i MU h- /,,,/>/>< ilr [887 p.
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coùtenl les inspecteur.-, de renseignement primaire, les -1 mil-
lions ijiie nécessitent les suppléments ;iu\ pensions d< ivtraite
des instituteurs, les millions en nombre incalculé et incalculable

qu'engloutit chaque année la fameuse Caisse des écoles, etc. Et
tout cela pour arriver au même résultat; je crois même que le
nombre des illettrés est proportionnellement beaucoup moins
grand en Suisse qu'en France.

Pourquoi voit-on nos communes obérées, endettées jusqu'au
dernior sou, l'État épuisé, vivant d'emprunts et d'expédients.
tandis que les communes suisses font parfaitement leurs affaires,
obtiennent même, comme les Genevez, des excédents, 930 d'exé-
dents actifs, et arrivent à ce beau résultat sans la moindre sub-

\eution fie l'État? Pourquoi? la raison en est simple : c'est parce
que, en Suisse, les familles et la commune sont maîtresses de
l'école; bien plus, parce que l'école est dans la commune même
un organisme autonome, qui a sa fortune personnelle et qui
l'administre elle-même.

I,lorsqu'une commune doit pourvoir elle-même aux frais de
son école, ce qui est dans l'ordre, il faut bien que les familles
la-eut les saeritices nécessaires, excellente garantie de bonne

administration! .Mais ces xncrilicex ne sont jamais de longue
durée. ('.(Ile école, qui est la chose du village, sur laquelle
les -eus du pays out tout pouvoir, puise dans cette organisation
autonome une -rande force et de grandes ressources. Tout le

monde s'intéresse à sa prospérité; de là à lui faire des dons et
des ICLJS il n'y ,-i qu'un pas. Ainsi s'est constitué le fond d'école
des l,ene\e/; tantôt c'était une vieille tille, qui lui léguait un
champ, tantôt nn ménage sans enfants qui lui laissait une partie
de son bien; tous ces le-s accumulés ont peu à peu constitué la
jolie somme de 'i I ,(105 IV., une M'aie fortune. Mais ce n'est pas
tout : la lîoitrueuisie a t'ait à l'école une dotation de 20,000 IV.,

el chaque année ligure dans le budget les huit cenls francs

que- rapportent les intérêts de cette dot ; là ne s'arrête p;is
sa iieiit losité, elle donne encore le bois nécessaire au chauf-

fage des classes et des logements des instituteurs. En fin de
compte, la commune municipale n'a plus qu'à verser mille iVancs
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par an pour que tous les frais d'école, traitements des (mis ins-
tiluteurs, entretien des bâtiments, frai s <lc livres, etc., soient

payés. Voilà des écoles gratuites tjui coûtent bon marché à
l'État !

(ii- n'est pas là un fait isolé, particulier aux (ïencvez; les écoles
des trente districts du canton de Berne possèdent une fortune per-
sonnelle de 10,312,100 i'r. :$7: sur ces dix millions les écoles

de huit districts du Jura Bernois figurent pour une somme de
\, 027,007 fr. 1!) (1 .

Eh bien, voilà un pays, le Jura bernois, qui est grand a peu
près comme un de nos départements, et qui parmi eux figurait cer-
laiiic'nient entre les plus pauvres; vous voyez quelle fortune possè-
dent ses écoles ! La raison en est simple : ses écoles sont autonomes
et ne relèvent en fait que des pères de famille. Rappelez -vous les
richesses de nos vieilles Universités, regardez les fortunes dont
jouissent aujourd'hui les Universités d'Angleterre et d'Allemagne,
et demandez-vous ce que possèdent nos Facultés des sciences.
des lettres, nos Écoles de droit, de médecine, nos Lycées, nos Éco-
les primaires... rien, pas un sou vaillant... Pourquoi? Les Uni-
versités, les Écoles étrangères sont autonomes, ont une vie pm-
pre ; les nôtres dépendent de l'État, leur faire des dons serait une
duperie : les familles payent déjà assez d'impôts pour alimenter
des écoles dont elles ne sont pas maîtresses. Je conseille à eeu\
qui parlent d'économies budgétaires de méditer cet exemple.
voilà le vrai moyen de réduire les 133 millions que réclame
chaque année le service de l'Instruction publique.

Ces coutumes d'autonomie et de liberté soûl si répandues en
Suisse, que l'État lui-même n'a pas hésité à grouper les institu-
teurs en corporations indépendantes, en synodes. 11 y a deux
.espèces de synodes: 1° Les synodes de district ou de eeivjes.
comprenant tous les instituteurs d'un même district; ceux-ci se
réunissent tous les trois mois pour traiter les affaires coneernant
l'instruction primaire; deux rapporteurs sont désignés d a \ance
par les présidents pour étudier le sujet mis à l'ordre du jour de

,/ sur lu gestion <!<" lu n,rr< /,,,,< ///"» n/'/ii, ,->.'< ce)///,,,,/,//,/,.*, iv, -. r. m;.



la séance; -2 le S\node scolaire cantonal, composé des délégués
de cliaijue synode de district; cette assemblée tient ses réunions
à Bénie, elle est appelée à se prononcer sur toutes le.s propositions
qui sont laites par le gouvernement ou par 1 initiative privée au
sujet des questions d'enseignement.

Les détails que nous venons de donner montrent combien est
restreinte l'ingérence de l'État dans le domaine scolaire. Le eau-
Ion de Berne exerce une faible action en envoyant douze inspec-
teurs visiter les écoles; trois d'entre-eu\ sont spécialement chargés
du Jura bernois. Xommés par le Conseil exécutif pour une période
de six années, ils doivent surveiller les classes de leur arrondisse-

ment, et faire, après chacune de leurs visites, un rapport sur la
marche de l'école, l'activité des régents et de la Commission sco-
laire; ils peuvent, sur la plainte des commissions, demander à
la direction de l'Instruction publique la révocation des régents.
Comme on le voit, leur pouvoir est bien mince; en l'ait, il est en-
core plus étroit ; la dit'ticulté des communications les empêche
de \isiter chaque école plus de deux fois par an; et, leur visite
faite, c'est la commission M-olaire qui est souveraine maîtresse.
Oiiaml l'inspecteur est là, les ré-entsse conforment aux règlements
cl sont prodigues de belles promesses ; dès qu'il est parti, ils font
ce que \eiilent les pères de famille.

il].

L'observation des faits contemporains nous montre, tout aussi
bien que l'étude des monuments du [tassé, que la première préoc-1
cupation des colons, lorsqu'ils s'établissent dans une contrée, est
(I assurer le ser\ice du culte. Ce que nous voyons faire de nos
jouis aux pionniers du Far-YVest américain, les premiers habi-
tants des Cenevez le tirent autrefois.

Mais cet organisme spécial, la paroisse, présente ceci de particu-
lier, c'est que, tout en étant fondé par les familles, elle échappe, sur
un point essentiel, à leur action. Les habitants d'une paroisse ont beau
entretenir a leurs frais l'église ou le temple, pourvoir aux dépçn-
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ses du culte, en subventionner les ministres, ces ministres ne sont
pas leurs hommes, comme le sont les instituteurs et les agents
de la commune; ils les reçoivent, pour en être patronnés, d un
corps constitué en dehors d'eux, le clé ri:»).

Dès qu'une religion a des dogmes et surtout des sacrements,
elle ne peut se passer de clergé. Quelque simple que soit la vie
des populations qui la pratiquent, les pères voient leurs fonctions
religieuses réduites; ils ne sont plus, comme les patriarches de la
Bible, tout à la fois chefs de familles et pontifes, il y a disjonction.

D'un côté, le clergé se constitue en corps spécial ; il recueille les
individualités les plus éminéntes, les instruit, les transforme de
puissante façon, et après en avoir fait des êtres à part autant par
l'éducation cléricale que par le sacerdoce qu'il leur a conféré, il
les envoie exercer leur ministère au milieu des populations.

D'un autre côté, les familles, dirigées au point de vue spirituel
par ce clergé, doivent en être les auxiliaires et les soutiens.
Klles aident à son action en formant, sous sa direction, l'esprit <"!
le cSur des jeunes générations, par l'éducationfamiliale et le culte
privé; elles soutiennent son action, en assurant à ses ministres
une subvention qui leur permet de vaquera leur ministère sans
soucis des préoccupations matérielles.

Ils y a donc ceci de caractéristique dans l'organisation du culte
paroissial, c'est que les habitants doivent subventionner maté-
riellement un patronage spirituel.

J'ai vu aux Genève? un document assez curieux, qui confirme
pleinement cette observation; c'est le « rôle de la paroisse » de
la Communauté. Ce rôle, qui porte la date du 2(5 juillet 1565. fut
dressé par ordre de l'évéque de Baie. Melchior de Liechtenfels,
d'après les dépositions des prud'hommes du lieu, réunis à cet
«"(Jet. il établit les droits et les devoirs respectifs de l'abbaye d<-
Bellelay, qui devait fournir un curé auxGenevez, et des membres
de la Communauté. Voici les principaux points de ce code pa-
roissial, qui relatait, en 1ÔGÔ, des usages remontant à l'époque la
plus reculée.

« Le seigneur Abbé de Bellelay est vrai collateur de l'église
dr la MaL-dçleine, et il doit aux bons hommes des Genevez donner

r. iv. 4i
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un curé qui sort du collège de Bellelay et qui soit compétent et
suffisant à la paroisse et il doit avoir son boire et son mander à
l'abbaye...

"< Le curé doit aller chanter et célébrer la messe dans leur

t'élise de la Madeleine à la quinzaine, et le dimanche après ils
doivent venir à Bellelay...

« Le seigneur Abbé de Bellelay prend et lève les gros dîmes de
la paroisse et pour ce il leur doit fournir un cuvé qui doit être
pourvu de livres, de calices rt de toutes vétures nécessaires pour
dire la messe.

<i Si quelque paroissien venait malade, le curé sera tenu de
l'aller confesser et administrer les sacrements de sainte Église, et
si Dieu commandait sur lui, le curé de\ra faire ses obits, à sa-
voir : le premier, le tiers, le septième et le trentième; les parents
devront offrir ces quatre jours un pain de quatre deniers et une
chandelle de cire. Aux quatre hautes l'êtes solennelles de l'année,
le ciin'- e^l tenu d'oll'rir le pain de charité et de chanter une
messe à haute vois.. Ouaud on veut faire une fosse pour enterrer
un trépassé, ils doivent aller prendre congé à Monsieur l'Abbé
pour faire la fosse.

" (Juand un paroissien marie son tils ou sa tille, le curé el le
clavier peuvent aller aux noces et doi\ent a\oir leur dîner, et
pour ce le curé doit bénir le lit des épousés, et s'il y avait quel-
que pauvre homme qui eût nécessité pour aller quérir sa femme.
le curé sera tenu de lui prêter son palel'roy (1). »

En Aertu des anciens rôles, la paroisse des T.enevez devait
maintenir et entretenir la tour de l'église, dans son entier, la
nef et la toiture. L'abbé de Bellelav, comme collecteur et erand«"

décimateur, a\ait la charge du chSur et de ce qui eu dépend.
Les mariés étaient tenus de donner chaque année au curé:
1 homme, un pénal de blé; la femme, un pénal d'avoine. D'après
une reconnaissance faite par les sept déconfronteurs les droii-tiires
du curé de la Magdeleine comprenaient un champ , le foinage
du \ ieuv cimetière, etc...

i r,,|,i,. MU-l'original. Archives de l'ancien évèché de Baie.
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Voila, bien définis, les devoirs et les droits de chacun.

.Mais m- nous attardons pas dans le passé, et maintenant que
nous savons comment s'est constituée la paroisse, étudions son
organisation actuelle.

Le curé des Genevez. comme tous ses confrères de la monta-

gne, exerce une très grande influence sur les familles qui lui
sont confiées.

D'abord il atteint pleinement le but de son ministère: tous les
habitants de sa paroisse, sans exception, pratiquent leurs de-
voirs religieux, tous s'approchent des sacrements; il y a même.
pour quelques-uns, un certain sentiment de respect humain qui
les pousse à s'associer à ces pratiques : on n'oserait pas ne pas
aller aux offices. Chaque dimanche, il y a une grand'messe; toutes
les familles s'y rendent ; seules, quelques femmes restent à tour
de rôle pour garderie village; dans l'après-midi, ont lieu les
vêpres et le soir les prières. A la grand'messe, après l'évangile,
le curé fait un sermon, et, tout en instruisant les fidèles de leurs

devoirs religieux, il ne néglige pas de leur parler de leurs pe-
tites affaires.

Le troisième dima.iche de ehaquc mois, il \ a une procession
du Saint-Sacrement : ce sont les autorités de la commune qui
portent le dais.

Mais le curé ne doit pas seulement donner cet enseignemeni
commun à tous les fidèles; une de ses principales occupations
est l'instruction religieuse des jeunes enfants ; chaque semaine,
il fait le catéchisme à tous les élèves de l'école, c'est-à-dire a

tous les enfants de la commune, âgés de plus de sept ans et de
moins de seize ans. Il faut dire que sa tâche est singulièrement
facilitée par l'action des familles ; non seulement celles-ci tiennent
la main à l'assiduité de leurs enfants, mois elles les envoient

parfaitement préparés. Les marmots savent déjà et disent toutes
leurs prières ; connaissant quelques-unes des vérités de leur
religion, ils sont bien en état de recevoir avec profit 1 instruc-
tion religieuse, elle ne peut manquer de les saisir profondé-
ment, car, rentrés au foyer paternel, ils voient honorées et res-
pectées les croyances qu'ils reçoivent à l'église. Les garçons de
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quatorze et quinze ans ne sont pas tentée de se prévaloir de leur
ai:c pour déserter ces instructions, lorsqu'ils voient leurs parents
pratiquer leur religion, et des Lorumesàgés quelquefois de vin.tit-
cinq et trente ans, suivre les catéchismes préparatoires à la con-
tinuation. qui se donne à des espaces assez éloignés dans ce dio-
cèse.

La Commune et la lîour^eoisie prennent elles-mêmes part of-
ficielle au culte public. Il est de tradition que l'Assemblée com-
munale décide, chaque année, qu'on priera le curé de dire
une messe par semaine pour attirer les bénédictions de Dieu
sur la commune. <> n'est pas tout. Vers l'époque de la fenai-
MI]). on députe une famille a L'insiedeln : cette famille doit
faire ce pèlerinage au nom du village, entendre une mes*,.
au sanctuaire de Notre-Dame des Ermites et invoquer la
Vierge pour la communauté. Les moines donnent aux pèlerins
un reçu qui atteste qu ils ont bien accompli leur mission ; il est
ainsi libellé : « Le porteur du présent ,-i donné la rétribution pour
une sainte messe dans le couvent d'Ensiedeln le... l'an.... » C'est

là une antique coutume: j'ai relevé, dans les anciens comptes de
la Bourgeoisie, la somme qu'avait coûté en I 7<>:j ce pèlerinage.

Si, a eoté de ces manifestations publiques, nous observons les
manifestations prhées. l,.s dévotions de chaque famille, nous
pourrons comprendre la place que la religion lient dans la vie
de ces populations. Toutes les personnes qui ne sont plus ou qui
ne sont pas encore dans la période active du travail, c'est-à-
dire les vieillards et les enfants , assistent chaque matin à la
messe; les autres, en dehors des dimanches et fêtes, n'y vont que
pour les messes anniversaires. La coutume de faire dire des
messes pour les morts est une des formes les plus répandues de-
là dévotion dans les parties catholiques de ces montagnes. Le
curé des (,iMie\ez me disait, lors de mon séjour, qu'en ajoutant
aux \'iO messes de fondation toutes celles qu'on lui demandait.
il lui était impossible de les dire toutes; bon an mal au, il en
cn\o\ait bien une centaine à ses confrères.

Le culte des mortsr qui a pour base la stabilité des familles
a même donné lieu à une coutume assez originale. Le jour de
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la Toussaint, tons les jeunes gens du village
vêpres; puis, choisissant six d'entre eux, il
toutes les maisons quêter pour les âmes du
en sollicitant la charité pour les morts, nos
pas les vivants, et tandis que l'un d'entre
parents pour le repos des âmes des défunts, un autre
jeunes filles une grande corbeille, où celles-ci mettent des pom-
mes et des friandises pour la plus grande joie des jeunes députés
et de leurs commettants; mille quolibets, mille gais propos ac-
compagnent les quêteurs. I ne fois la collecte terminée, les jeunes
rens vont en verser le montant, généralement 150 francs, entre
les mains du curé, qui se charge de dire ou de faire dire les
messes, puis ils rejoignent leurs compagnons; alors la. joyeuse
bande va à l'auberge voisine boire à la santé des jeunes tilles du
pays, tout en mangeant les friandises obtenues de leur bonne
amitié.

Si aux manifestations extérieures du culte nous ajoutons les
manifestations domestiques, prières du matin et du soir, bénédi-
cité et grâces, formation religieuse donnée au foyer, toutes choses
que nous avons observées en étudiant la famille, nous voyons
exactement combien sont religieuses ces populations jurassiennes.
Notez bien que ce n'est pas là un fait particulier aux catholiques;
il m'a été donné de voir de près des familles d'anabaptistes et de
protestants; chez tous ces paysans, on trouve la ferveur religieuse,
bien que la manifestation en varie avec les croyances, il serait
peut-être temps d'eu rechercher la cause.

Tout d'abord, remarquons que le travail auquel se livrent les
paysans jurassiens, l'art pastoral, fait naître spontanément le sen-
timent religieux. Lorsque des hommes sentent que la sécurité
de leur existence dépend presque entièrement des forces de la
nature, lorsqu'ils se rendent compte que leurs efforts sont inutiles
ou d'une efficacité illusoire, ils sont naturellement p u-tés à invo-
quer la Puissance dont ces forces dépendent. Les nomades
d'Asie, les Arabes d'Afrique, sont religieux parée qu'ils voient bien
que la vie de leurs troupeaux, que la germination de l'herbe
dépend de la bonté de la Providence et non de leurs efforts. La
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<fèrne ransr ;r_ii pour développer le sentiment religieux chez les
pêcheurs.

observez au (".mlraire les gens dont lu vie est assurée beaucoup
plus par leur propre travail que par l'action des forces naturel-
les: leur métier ne les porto à invoquer In'eu que dans les circons-
tances où les f<lires physiques leur font défaut ; l'ouvrier compte
sur son habileté, l'artiste sur son intelligence.

Mais l'art pastoral n'agit pas seulement d'une façon directe sur
les sentiments relL-leux. il a encore sur eux une très -rande in-

fluence par la forme de famille qu'il a constituée.
Voyez ce qui se passe au Genevez '. combien est Tort le pouvoir

paternel, combien est stable la famille; rappelez-vous tous les
détails i[n,. nous a\ons donnés sur l'éducation des enfants, et
demandez-vous si mi pareil milieu, où l'autorité et la tradition
ont une telle puissance, n'est pas éminemment favorable à la reli-
L-ion? l'renez maintenant toutes les causes qui amènent l'a Ha i-
blissement du sentiment religieux, qui engendrent iei lindille-
rence, là l'hostilité, et regardez si elles peuvent avoir prise sur
ces yens : l'amour du plaisir, les mauvaises fréquentations, la
déliaiiebe, les lectures malsaines, les exemples pernicieux don-
nés par une classe rielie et oisive, les idées matérialistes propagées
par les demi-savants? Mais, pour que toutes ces influences agissent
sur une population, il faut qu'elles puissent se montrer! Or croyez-
\oiis, connaissant les habitants des Genevez comme vous les con-

naissez maintenant, que les pères de famille permettraient un seul
instant à de pareils désordres de se produire? mais alors leur
autorité' n'existerait plus' ("ne puissante organisation de la famille
n'est donc pas indifférente à la conservation des sentiments reli-
gieux. C'est justement par cette bonne organisation que les pères
aident le cler-é dans sa tache.

L'action du clergé, elle aussi, n'est pas indifférente, Dieu me
garde de le prétendre ! !l s'en faut de beaucoup. Mais elle n'esl pas,
a file toute seule, aussi efficace qu'on l'imagine quelquefois. Exa-
mine-/, ce que fait le curé des Genevez : tous ses paroissiens sont pra-
tiquants; non seulement il les patronne au point de vue spirituel,
mais encore au point de vue temporel, il est leur conseil naturel.
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et ce rôle lui est d'autant plus facile <pie, sortant lui-même d'une
famille du pays, d'une famille bien organisée, il sait donner
d'utiles conseils; eh bien, il suffit seul a sa tache, et il a des loi-
sirs; il n'est pas entouré de tout un cortège d'u-mres. Examinez
maintenant la vie agitée d'un prêtre de, grande ville : il ne peut
suffire à tout; mille laïques viennent l'aider, et lueii sait ijnels
insuffisants résultats on obtient de tant d'efforts ! Si vous voiilex

voir refleurir le sentiment religieux dans une nation, cherche/donc
à rendre les familles stables, cela aura plus d'elïicacilé que de
multiplier des n-uvres, qui, en faisant du bien anv individus,
n'empêchent pas les familles de sVn aller en décomposition, .le dois
reconnaître, en passant, qu'il est plus facile de se mettre à la télé
d'une bonne Suvre que d'apprendre quelles son! les cause-
qui produisent la stabilité.

Tenez, il s'est passé, il \ a quelque années, au\ denesezet
dans toute la Suisse, un fait qui prouve bien la vérité de ce que
j'avance. Tout le monde sait qu'après le concile du Vatican quel-
ques prêtres se refusèrent à reconnaître l'infaillibité pontificale,
se séparèrent de l'Église Romaine et fondèrent le secte des Yieux-
Catholiques. Les radicaux de Berne saisirent l'occasion de partir
en guerre contre les catholiques, et le Conseil exécutif ordonna
à tous les curés d'adhérer au » vieux-catholicisme », sons peine
d'exil. Il va sans dire que presque tous les prêtres refusèrent.
Alors le Conseil se mit à recruter un clergé, dit clergé national:

un bon traitement et la permission de se marier furent accordés
à tous ses membres.

Eh bien, malgré tous ses efforts, malgré une occupation mili-
taire, le gouvernement ne put jamais installer un intrus aux Ce-
nevez: les habitants déclarèrent au préfet du district que si un
curé vieux-catholique mettait le pied dans la commune, il n'en
sortirait pas vivant; aucun apôtre de la nouvelle doctrine ne

voulut, pour 3,000 francs d'appointements, courir les risques du
martyre, et, pendant toute la durée de la persécution, le curé
romain resta aux Genève/, caché- par les autorités de la com-
mune. "

A Saint-Imier. au contraire, un ancien garçon de café, devenu
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ministre du nouveau culte, réussit à s'emparer de l'église; il y
pontiiiait encore en 1885, lors de mon séjour.

Nous savons combien est forte l'organisation de la famille aux
Genevez, bientôt nous aurons l'occasion de voir ce que vaut la
constitution des familles ouvrières de Saint-Imier.

Au point de vue matériel, la paroisse des Genevez est organi-
sée de la façon suivante.

Le curé est nommé à l'élection par ses paroissiens pour une
période de six années. Cette nomination populaire est. dans le Jura
bernois, un des derniers vestiges du Kùltùrkampf; les radicaux

espéraient, par ce moyen, faire passer partout les prêtres de
'< l'Église nationale ». Aujourd'hui que la pacitication religieuse
est faite, tous les si\ ans les paroissiens élisent à nouveau le curé
que l'évèque a réellement nommé. Le gouvernement bernois, qui
s'est emparé de la majeure partie des biens ecclésiastiques, assure
aux curés un traitement de 3,000 francs ; mais comme, sous la per-
sécufion, la cure des Genevez fut supprimée et réunie à celle de la
Soux, village voisin, le curé des Genevez ne reçoit rien de l'État;
son confrère de la Soux partage avec lui son traitement par
ordre de l'évèque.

L'Assemblée paroissiale nomme tous les trois ans une commis-
sion composée de cinq membres, le Conseil de paroisse ; cette
commission doit administrer la fortune paroissiale, etpréle\er
l'impôt spécial au culte.

La fortune paroissiale des Genevez se compose : l" de l'église
et de tous les objets accessoires nécessaires au culte; 2" du terrain
attenant à l'église et du cimetière; 3" des capitaux, peu considé-
rables, qui ont été constitués pour l'entretien de ces objets ou
pour rouvrir les irais du culte; i" du presbytère et du jardin du
curé; ce qui l'or rue un ensemble estimé a S.~>.-2K:{ IV. -2:} par
la Direction des affaires communales de Berne. Je n'ai pu nie
procurer le détail de cette fortune, pas plus que le budget des
recettes et des dépenses de la paroisse. Tous ces comptes se trou-
vent à la Soux, à cause de la réunion des deux paroisses dont nous
avons parlé plus liant, et la rivalité qui existe entre les habi-
tants des deux \illa-es m'a empêché d'en obtenir communication.
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Malgré la main mise par le gouvernement sur une partit' des
biens d'église, on voit que chaque paroisse possède nue cer-
taine fortune; les fonds d'église de tout le Jura bernois sont es-
timés ;>,170,005 fr., 02 (1).

Lorsque le Conseil de paroisse a établi son budget, et payé une
partie des dépenses du culte avec les recettes du fonds d'é-
glise, il recourt à l'impôt paroissial, pour couvrir la différence-
Tout membre de l'assemblée paroissiale, c'est-à-dire tout habitant.
car personne ne voudrait passer pour ne pratiquer aucune reli-
gion, se voit imposé d'après la superficie de ses propriétés fon-
cières à un taux qui varie suivant la somme qu'il faut recueillir.

C'est là une excellente coutume, qui porte les habitants d'une
commune à s'intéresser à leurs églises, à subventionner, en partie
du moins, le culte dont ils retirent si grand profit pour eux-mê-
mes, pour l'éducation de leurs enfants, et pour le maintien de la
paix publique. L'église est ainsi, dans la commune même, un or-
ganisme qui a sa vie propre, sa fortune personnelle, qui s'adminis-
tre lui-même, qui ne dépend pas du bon vouloir d'un conseil
municipal; elle ne vit que du zèle et de la cbarité de ses fidèles,
ce qui est conforme à sa dignité; ajoutez à cela le droit de pos-
séder des biens, et vous comprendrez comment elle arrive peu à
peu à avoir une fortune qui nllè-e d'année en année les con-
li'ibutions des fidèles.

La principale dépense à laquelle doit pourvoir le Conseil de
paroisse est l'entretien de l'église et des objets nécessaires an
culte.

L'église actuelle des Cenevez fut construite en 101!», au milieu

du village; c'est le point habité le plus élevé de tout le Jura.
Klle a 00 pieds de long sur 37 de large, l'ne inscription pla-

cée dans le chSur, du côté de l'évangile, atteste que cet édifice
a été élevé à la gloire de Dieu et à l'honneur de sainte Ma ne-
Madeleine par les soins, sous la surveillance active et en
grande partie avec les deniers du R. IV et Seigneur David, abbé
de Hellelay en 1010.

i Rapport sur la gestion de In Direcli'in des affaires communales. I8.s?. |>. <;i;.
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La tour de l'église date de lli!)i. Suivant le journal du no-
taire l "rs V", « la paroisse plaida '.» décembre 16'JV; à maître
Josué l'oiirquin de Vuillier pour faire une tour à huit quarts et
de :U) pieds de hauteur. On de\ait lui fournir les bois et maté-
riaux sur place et ledit charpentier la bâtir à ses propres frais
et dépens, et pour la somme de 75 livres bàloises. Le lï mai
\C>(.)~>, on fit marché avec maitre Laurent Liepure de Fontenais
pour couvrir la nom elle tour pour le prix de :52 Ihres .") Mils; la
paroisse de\ait fournir tous les matériaux nécessaires sur place. »

l)eu\ cloches fondues à Porreiitruy. pour les (ienevez. furent
bénies- par le curé Norbert l'alizot, le :{() juin 17G7.

Deux tableaux assez remarquables décorent la nef: ils pr<>-
viennent de Kellelay. L'un représente le patronage e| la confré-
rie de Saint-Joseph érigée dans l'église abbatiale. 11 est dû au
pinceau du peintre Tavannes de heléinont. On y voit saint Joseph;
à ses pieds, l'abbé de |;ellela\, Jean-Haptiste-Simon, et un irroupe
de personnages. Au bas du tableau cette inscription : Viro Mari'r
fifh'lihitif /latrocinanti, « à l'époux de Marie, patron des lidèles ».
(,e Sut un prêtre de l'orrontruy, Messire JKisaulcy, retiré à Rfl-
lelay, qui fit faire ce tableau en 17:5!» et célébrer solennellement,
dans l'église abbatiale où il fut appendu, la fête du Patrona-e
de Saint-Joseph, au son du cor et du tambour et au bruit des
détonations des mortiers. Sauvé pendant la Révolution, ce in-and
tableau fut dnnné à l'église des (;eiie\ez, dont il est un des plus
précieu\ ornements.

L'autre représente le châtelain des Franches-Montagnes, M. de
Valoreille, se plaçant, lui et les villages de son district, sous la
protection de sainte Claire. Il porte cette inscription : Saiicto'
Chircp, marlyri ronuiii.'r. cor dis et corporis ocnlos illuminant i. Sic
se, *!<" uberos populo s in monte vovebat. Placé dans la chapelle de
de Sainte-Claire à Bellelay, ce tableau fut aussi transféré à l'é-
glise «les (iene\e/..

Sur l'autel latéral de droite, se trouve la châsse de Sainte-

Claire, dont les reliques furent apportées, lors de la Révolution,
de l'abbaye de Bellelay dans l'église des Cenevez; cette sainte est
entourée de lu vénération des populations de ces iimutaunes; de
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nombreux pèlerins \ienm-nt l'invoquer pour la iniérison des ma-
ladies d'\eu\.

IV.

La commune des Genevez e-t d'origine l'éolale. Vers le milieu

du treizième sjécle. des émL rants \emis de- en\ iimis de (ienè\ e

s'établirent sur les terres derahh.iye de l;elleia\ et donnèrent leur
nom à leur nouvelle patrie : les (ienevez. c'est-à-dire le-, l.ene-
vois.

Les chroniques dp .Veuchàtel rapportant qu'en 1 au 1 2!M . accep-
tant les offres J;i\nl-;i)'|es que 1,.,,,. ;,v;iiei|f t'aife> ]e«. -ei-| |,-ll T- de
Valangin, quarante-cinq familles i:ene\m^es \ im-eut s'établir, dan-
un dps replis du Jura, dans le V,-d de Kuz. Ce fut là roi'i-ine des
Hauts-Geneveys, et des Gene\c\> sur Coffrane. Pour distinguer
ces nouveaux venus d'autres colons dune autre origine, pour
1-appeler les immunités dont ils jouissaient, on les appe],, frnnrs-
habergeanls-geneveysants. !>u Val de Ru/, une colonie se déiacLa
du ^l'niijie principal et vint s'établir sur le territoire de (Selleluv.

L'abbaye possédait de vastes terres, de grandes furets, qui res-
taient improductives, elle avait donc le plus erand intérêt à atti-
rer des colons sur ses domaines par des promesses et des fran-
chises. Aussi, sur la demande expresse de l'abbé et du couvent
de Bellelay, l'é\->qiie de Baie. Henri d'Jsuy. sej-neiir suzerain de
la contrée, voulant témoigner à res religieux l'atl'ectiun qu'illeur
portait, déclara, par une charte datée de Oïlrnar le 20 février
1-23V. qu'il voulait maintenir et favoriser les étrangers ipie I ablia\.
établirait sur ses terres et les affranchir de toute espèce de servi-
tude, sous la ré-serve que chaque famille payerait tous les ans ,i
l'évéque un chapon et une émine d'avoine, et que ces colons agi-
raient comme les autres habitants de ses terres pour la défense
de l'évéque et du pays 1 .

Ces franchises si pr.'- -ieiiM-s et si recherchées favori^-reui l'ét i-

blissement des i.enevois dansla Courtine de Bellelay; et. peu après

1 Trilllillat. MIIIIIIIIII -ut <li riutliiirr <li- l'uni 'il ii ifii In lie lii'ilr. |, j'.ln
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l'arrivée de nouveaux colons, on prit soin de faire ratifier par l'é-
\eque de Baie. Othon de Grandson, In charte d'affranchissement
d'Henri d'Isny 1 .

Au point où nous en sommes, il est intéressant de nous deman.
der si, dès cette époque, on vit poindre quelques germes de la
vie communale.

Curieux effet des lois sociales! le régime du travail, l'art pas
toral, organisa immédiatement la commune dans ces montagnes,

Comme les terres de l'abbaye n'étaient pas capables de riches
cultures, les moines ne furent pris amenés à établir le, régime des
corvées, et à faire cultiver leur domaine en régie par des fa-
milles paysannes n'ayant entre elles d'autre lien que celui d'un
commun patron pourvoyeur de tous leurs besoins.

Kii échange des terres concédées aux immigrants, le couvent
n'exigea qu'une redevance annuelle, et cette redevance n'é-
tait pas due, pour une quote-part, par chaque famille, elle était
dm- par l'ensemble de ces familles, pav la communauti- des Géné-
rer; le rôle des religieux se bornait à maintenir la paix sur le
territoire de la courtine; pourvu que les communautés payas-
sent leurs redevances, elles pouvaient s'arranger, s'organiser
comme bon leur semblait.

L'exploitation et la possession collective du sol, la responsabi-
lité de la communauté pour l'acquittement des redevances ame-
nèrent rapidement un développement assez intense de la vie com-
munale; nous avons vu, dans une de nos précédentes études,
qu'elle se manifesta pendant des siècles sous la forme de la Bour-
geoisie.

Composée des descendants des anciennes familles, la Bour-
geoisie avait la pleine propriété de tous les biens communs; mais,
en retour, elle devait supporter toutes les dépenses d'intérêt gé-
néral, patronner tous ses membres; expression réelle et vivante
de la communauté, elle avait ses magistrats et ses assemblées,
elle subventionnait le culte, entretenait les écoles, assistait les in-

digents.
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Vers le milieu df ce sièclé. lu facilité des communication-, ai-

ilant, il advint qu'en beaucoup de villages, à coté des bourgeois,
des habitants étaient venus se fixer, ici en petit nunibi'f. là en
groupes plus nombreux. Os Don-bourgeois, tenus à l'écart de>
assemblées bourgeoises, ne pouvaient ni se prononcer sur les
choses qui intéressaient tout le village, ni contrôler les dépenses
pour lesquelles ils étaient imposés. Alors, à côté des Bourgeoisies,
on créa les communes municipales, qui, comprenant tous les ha-
bitants, bourgeois ou non-bourgeois, reçurent l'administration <" t
la gestion de toutes les afl'aires d'intérêt général et dînent en
supporter tous les frais. Eu présence de ce nouvel organisme, la
loi de 183:J laissa subsister l'ancienne commune bourgeoise, mais

elle t-n tit une corporation d'intérêts privés, lui confiant seulement
la gestion des intérêts et dfs biens de la Bourgeoisie, et l'admi-
nistration de l'assistance et des tutelles.

En même temps qu'elle donnait naissance aux communes muni-
cipales, et leur imposait de lourdes charges, la loi n'oubliait qu'une
seule cbose. c'était de préciser les moyens qu'elle leur assignait
pour y faire l'ace. L'article 27 réservait bien au conseil muni-
cipal l'administration de la fortune communale, mais sans indi-
quer en quoi elle consistait.

Les municipalités se virent donc à peu près partout chargées des
dépenses publiques, mais sans ressources pour les couvrir. Alors
une nouvelle loi intervint, qui ordonna la classification de biens.

Cette classification désigna comme biens municipaux et attribua
aux communes :

1" La fortune paroissiale. L'église, le terrain y attenant. ]e
cimetière.

"2" La fortune municipale. Tous les chemins, ponts, étants.
ruisseaux, fontaines, places publiques, bâtiments à destination
municipale.

3° La forlune scolaire.

Les Bourgeoisies conservèrent comme, biens privés, dont lu
jouissance fut réservée aux seuls bourgeois :

I Les immeubles de rapport. prés, champs, pâturages, furet-
"21 Les fonds des pauvres. Bien que le service d'assistance soit
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considéré en général comme un service public, les
le conservèrent. -- Donc, dans le Jura, les pauvres sont assistes
non par la commune principale , mais par la Bourgeoisie du lieu
de leur origine.

Ce fut en 18CO que se fit l'acte de classification pour les Ce-
nrvez. D'après cet acte il fut attribué :

I. A la Municipalité :

l" Le t'omis d'Kdisc. csliuifii ........................ s.'..1!»:! h. 23

' Le fonds d'École, estimé à ........................ :;c.i.7ji ;is
:!" Le tninK Ljt'-ni'ral nniiiici|ial. r>!inif à ....... ....... :n,00o

Tol.il ........ 150,'J'J.J fr. '21

il. A la Bourgeoisie :

1 "" Les liirns .ifl'rrlrs aux jouissant rs |I;I|UIM^I-S. |nv|s,
rapilaux {'-liiiirs a ................................ 157. 'J82 fr. va

' Lr-, l'uni I s drs |i;umr-, r-lilniv-, i .................... 8, Î29

Tolal ......... 1GG. il! fr. »»

Mais il importe de remarquer que la plupart des biens donnés à
la municipalité, comme les routes, les écoles, 1rs églises, étaient
non seulement improductifs, mais demandaient eneun- île -rns
frais d'entretien; tandis que les biens que les Bourgeoisies s é-
laient réservés, tels que les pâturages et les forêts, étaient au con-
traire essentiellement productifs et n'exigeaient que très peu de
dépenses. Aussi presque partout les Bourgeoisies dotèrent-elles
les municipalités naissantes; la municipalité des Genevez reçut de
la Bourgeoisie une dotation de 30,000 francs, qui représente pres-
que à elle seule le fonds général municipal.

Cependant, dans la plupart des communes rurales, les familles
bourgeoises formant encore l'immense majorité des habitants,
on convint, pour ne pas compliquer le fonctionnement des
organismes communaux, que la commune municipale et la
..... mime bourgeoise auraient même assemblée, mêmes auto-

rités; seulement, leurs fortunes seraient administrées séparément
et. dans toutes les affaires concernant la bourgeoisie, il fut de
rede que les non-bourgeois se retirassent de l'assemblée.
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d'autres endroits, où. comme à Saiut-lmier. l'élément bonri:eois

n'est plus qu'une infime minurité au milieu des habitants, assem-
blées, autorités, tout est différent entre la commune municipale
et la communauté bourgeoise ; la bourgeoisie n'est plus qu'une
simple corporation. Ceci montre, en passant, que nos idées d'u-
nité sur l'organisation communale ne sont pas admises partout:
j'ai rencontré en Suisse bien des organisations différentes de la
commune : chacune avait sa raison d'être.

Aux (ienevez, la commune municipale et la commune bour-
geoise ont précisément même assemblée et mêmes autorités:
nous connaissons déjà le fonctionnement de la Bourgeoisie, exa-
minons celui de la municipalité.

La commune jouit de la plus parfaite autonomie. L'assemblée
des habitants, l'assemblée communale, est souveraine maltresse;

c'est elle qui nomme son président, qui est aussi le maire, son
vice-président, qui est aussi l'adjoint, son secrétaire et le con-
seil communal; elle se prononce sur toutes les affaires d'admi-
nistration de la commune dont la décision n'est pas laissée au
conseil ou à une autre autorité communale; elle examine les

eumptes du receveur et les soumet, s'il y a lieu, avee ses obser-
vations, an préfet.

Chaque année il \ a quatre assemblées communales ordinaires,
la première, dans le courant de janvier, pour discuter les
comptes du receveur; la seconde, vers le 1" mai. pour li\er l'ou-
verture du parcours des pâturages, établir les bans. Jixer l'é-
poque on les barres, qui clôturent les herbages, devront être
réparées; la troisième a lieu vers le i'r septembre : on y fait
l'adjudication au rabais de la garde des taureaux et on déter-
mine l'époque du broutage des regains; enfin la quatrième se
tient dans la première quinzaine de décembre : c'est alors que
l'assemblée procède au renouvellement des autorités commu-
nales dont le mandat est expiré.

Eu même temps que ces questions sont discutées, on peut
encore traiter dans ces séances toute autre affaire de la compé-
tence de l'assemblée.

Outre ces assemblées ordinaires, il v a autant d'assemblées



extraordinaires <jue cela est jugé nécessaire par le maire, le
conseil, ou par un groupe de dix habitants au moins.

Le président convoque directement les membres de l'assem-
blée. Pendant la séance, le secrétaire prend note des délibéra-
tions et des discussions; le président a la charge du bon ordre.
Cela lui est facile; car, bien que. d'après la loi, tout citoyen ma-
jeur ait le droit de figurer à rassemblée, seuls les pères de fa-
mille y viennent , et ils s'entendent très facilement.

L'assemblée remet une partie de ses pouvoirs à un conseil com-
munal. Ce conseil est composé d'un président , le président de
l'assemblée, et de six membres, dont trois sont pris dans le vil-
la-v, et les trois autres, l'un dans le hameau du Prédame, l'autre
dans celui des Vacheries, et le dernier où l'on veut; la durée de
leurs pouvoirs est de trois ans.

Le conseil communal est spécialement chargé : de la gestion des
intérêts de la commune; des mesures à prendre pour satisfaire
aux charges militaires: de la nomination des agents de police, des
manies champêtres et forestiers et des autres employés de la
commune. Le conseil vérifie et débat les comptes du receveur et les
soumet à l'assemblée; il prend toute mesure nécessaire pour
assurer le bon ordre. Cette organisation, où l'autonomie la plus
complète est laissée a la commune, où toutes les affaires sont re-
parties entre des commissions qui délibèrent et agissent sous
leur entière responsabilité, ne répond pas à notre conception fran-
çaise.

Au lieu de voir un maire omnipotent, des habitants éloi-
gnés des affaires, et la tutelle administrative, nous trouvons ici
de nombreuses commissions : le conseil communal, sept mem-
bres1, la commission scolaire, six membres; le conseil de ywroisse,
six membres; la commission des taureaux, quatre membres; la
commission des pauvres, etc. Chacune de ces commissions est
chargée de diriger un organisme, de faire marcher un rouage de
la \ie communale, et ses membres sunl responsables île leur ycs-
linn ilertiiil l Assemblée.

Tel est bien le type delà M'aie, de la .seule démocratie, de
la démocratie communale, où les intérêts locaux sont laissés ù
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ceux-là mêmes à qui la bonne administration de ces intérêts
importe If plus.

Les autorité des Genevez, le maire et l'adjoint, ne sont que les
membres les plus importants du Conseil ; il e>t très rare qu'ils
agissent seuls.

Le temps que ces braves paysans consacrent aux affaires com-
munales leur est rétribué; ainsi le maire touche un traitement
annuel de 120 francs et tous les membres du conseil une indem-

nité de 8 francs.

Les employés de la commuue sont aussi rémunérés de leur
peine. Le secrétaire communal, avec un traitement de 60 francs.
jouit encore de tous les bénéfices que lui rapporte la rédaction
des actes; le receveur perçoit 60 francs par an. mais aucune in-
demnité pour ses frais: enfin les quatre gardes champêtres, qui
sont en même temps gardes forestiers, ont un salaire annuel de
15 francs. Il importe de se rappeler que la commune municipale
ne supporte que la moitié de ces frais ; elle les partage avec la
commune bourgeoise, puisque toutes deux ont les mêmes auto-
rités et les mêmes agents.

Voici d'ailleurs le budget de la commune : il nous fera parfai-
tement comprendre comment toutes ces choses s'agencent: nous
le faisons précéder de celui de la Bourgeoisie qui en facilitera
l'intelligence.

BL'DGET DE L'ANNEE 1887

VOTÉ J'AI! L'.VSsEMHLKE O'MMU.NALE DES tEXEVEZ. LE 24 MARS 188".

I. - Burin.tuisiE.

RECETTF>.

1° Intérêt* U>A capitaux 2.300 fr.
' Lipyr il M iiM'IIi lin du Predarne .-,-,
3 Prix du bois de construction et de barrage vendu aux habitants un
i Indemnités pour encombrement ou pouroccupation du terrain communal. f.O
.1 Imposition sur 17.'. cm -ramies de droitures, à 0 fr. chacune 1 .n:,n
ij lni]>ï>siliiiii sur <',111.1 im-tri-N cubes de bois à délivrer aux bourgeois, à

2 fr. ~jd le ini-tre f ubf 1.500

5.053

T. IV. , .



LA SCIENCE SOCIALE.

DEPENSES.

1" Intérêt de la dotation à la municipalité 1.200 fr.
2" idem aux écoles 800

:i" .Moitié des Irais d'administration liitj 50

i Impôt fonriiT des fonds communaux 600
'i Idem revenant à la municipalité 1.50 p. 1.000 530
'. Traitement du forestier coi unal 200

7 \u tnreslier d'arrondissement, mise au courant du plan 15
8" Secours aux pauvres après la déduction de leurs bons 1.5oo
9" Dépenses di\ erses pour la construction des murs secs, elc 300

Total.. 5.311 5i P

II. - MUNICIPALITE.

RECETTES.

1" Dotation de la Bourgeoisie 1.200 fr.
2° Taxe sur les chiens 120

3° Produit des récoltes du fonds municipal 15
4" Impositions sur l'estimation cadastrale à l.5o p. 1,000 1.900

Total.. 3.r.;:,

I Intérêt du à la bourgeoisie 510 fr.
2" - au fonds des pauvres 90
3 au fonds des écoles 48

4" à la caisse d'épargne de Moût 1er 275
5- Amortissement de la dette 452

6" Abonnement à la feuille officielle et insertions 25

' Moitié des frais d'administration 200
H" Subvention aux écoles 1.000
'" Assurance des bâtiments et frais divers 250

Total.. 2.750

Le receveur perçoit les taxes qui sont dues par les habitants à
la Commune municipale et à la Bourgeoisie ; il dresse pour cha-
cun d'eux un bordereau où chaque service est spécifié ; on peut
se rendre compte dans le détail de ce que coûte l'administration
de la Municipalité et de la Bourgeoisie.

Voici ce bordereau :
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Commune des Genevez

Bordereau

pour M.

w du fonds d'cc'de 

Ta\c sur les chiens 

l'nur regain fauche 
Pour le taupier 
Sur l'impôt foncier 

Pour le présent extrait 

TUTU 

DOIT IR

^^^~

Fr. CL Ct.

lni|i'isj(jiin sur les droitures. 1 Droitures crdées .
» sur les gaiibcs 

\rriTagcs 

Boi-* il'- lûii--e cl flr luire 

ImpoMiion sur \.n lins 
sur lneliU 

Droitures renie- 

Défaut <\c eorveos 

» du fonds des pauvre-. 

->

3

4

Q

g

i|

~
BALANCE

Doit 

\\dir 

AVO 

fc.

Dont quittance

(iencvez, le IHX

Le Receveur,

-V. /;. - Toute rCT.-Ianiati'in il..it ètr. fait..- à V. le Maire avant le novembre courant.

Plus tard, elles ne seront plus admises.

Nous n'avons pas à entrer dans de nouvelles explications au sujet
de ce bordereau; tous les termes qu'il contient viennent rlY-hv
expliqués ou l'ont été à propos de la bourgeoisie.

La commune municipale n'a pas de bâtiment à elle seule ré-
servé ; ses séances se tiennent dans une des classes de la maison

d'école. Dans cette même maison, une salle a été spécialement af-
fectée au dépôt de toutes les pièces concernant les affaires com-
munales.

Ce dernier article complète la série de ceux que j'ai consacrés
au Paysan jurassien. J'y ai montré les institutions qui se super-
posent à la famille ouvrière, depuis le Patronage, qui est encore
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de la vie privée, jusqu'à la Commune, premier degré de la vie
publique.

Arrivés à la vie publique, nous avons vu une série de familles,
grâce aux conditions posées par la vie privée, se suffire à elles-
mêmes et se gouverner elles-mêmes. C'est une démocratie com-
plète, le gouvernement du peuple par le peuple. Tous nos paysans
jurassiens ont toutes les aptitudes et toute la compétence néces-
saires pour décider de l'aménagement de leurs pâturages et de
leurs chemins, des intérêts de la Bourgeoisie, des impôts, des af-
faires scolaires et paroissiales. Dans la Commune, au-dessus de ces
familles du peuple, toutes dans une honnête aisance, ne paraissent
ni une seule famille qui leur soit supérieure par la fortune ou les
ressources intellectuelles, ni l'État.

L'État a tenté deux fois, sans succès d'ailleurs, d'intervenir dans
les affaires communales. Une première fois, il s'est avisé d'impo-
ser certains programmes scolaires et le choix des instituteurs ; une
seconde fois, pour organiser les Municipalités. Pour ce qui est des
programmes scolaires et du choix de l'instituteur, les pères de
familles, comme je l'ai montré, ont tout simplement substitué leur
appréciation personnelle aux décrets du Gouvernement. Quant
aux Municipalités, l'État, qui avait déterminé leur rôle et qui avait
entendu leur remettre l'administration communale, avait oublié,
après leur avoir dressé un budget de dépenses, de leur constituer
des recettes. Alors, les Bourgeoisies, avec leurs ressources se subs-
tituant de fait à une organisation mal constituée, ont pris à leur
compte les affaires légalement réservées à la Municipalité, et les
choses n'en vont que mieux.

Nos gens font, en somme, leurs affaires tout seuls et cela
marche très hien. Les conditions qui leur sont faites par le lieu
qu'ils habitent, par leurs travaux, par la bourgeoisie, par leur
organisation de famille , par leur éducation, par leur groupement
autour de l'école et de l'église, les rendent tous aptes et compé-
tents à diriger leur commune personnellement et sans interven-
tion supérieure.

Il nous resterait à voir à quoi se réduit le rôle de l'État. Mais,
avant de pousser notre étude de la commune au pouvoir cen-
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tral, il nous faut observer un autre type dans la population du
Jura bernois.

J'ai vu la hauteur, la campagne, le paysan : je vais maintenant
descendre dans la vallée, dans le centre urbain, chez l'ouvrier
fabricant. Après le Paysan jurassien , l'Horloger de Saint-Iinier.
Ces deux types de la population jurassienne, le paysan et l'ou-
vrier fabricant, sont les types fondamentaux, comme qui diivn't
les deux pôles extrêmes du petit monde social du Jura bernois.
Les autres ne sont que des dérivés de ces deux premiers : ils
ne forment qu'une part minime de la population. J'exposerai
encore l;i monographie de l'Horloger de Saint-Imier, du lieu
à la commune. A ce point, le Paysan jurassien »-t l'Horloger
de Saint-Imier se rencontreront, se fondront pour ainsi dire
dans un même groupement, sous une même institution sociale : la
Province.

Par ce que j'ai fait jusqu'ici et par ce que j'annonce devoir
faire, on peut voir quelle est la façon de procéder de la méthode
monographique. Deux familles, les V*** des Genevez et la famille
que je présenterai bientôt à mes lecteurs, suivies toutes deux
dans le détail, depuis le plus profond jusqu'à la commune, nous
en auront plus appris sur le Jura bernois, sur le rôle social des
montagnes, de l'art pastoral, delà fabrication, que plusieurs
volumes d'impressions de voyages. Le procédé monographique
qui vous fait suivre une famille dans tous les détails de sa vie.
pas à pas, qui vous fait toucher du doigt chacune des choses qui
opèrent sur elle, avec elle, à côté d'elle, vous fait connaître de
fond en comble tout un pays. Voilà le magnifique résultat auquel
aboutit la monographie.

Pour que le procédé monographique ait tout son eifet, pour
que la monographie donne une idée juste du pays observé, il
faut qu'elle présente les faits dans l'ordre même où ils agissent.
C'est ce que j'ai fait : du lieu à la commune, j'ai montré com-
ment les faits s'amènent et se poussent l'un l'autre. Cette manière
de faire une monographie est absolument nouvelle. Il y a une
grande différence entre la présente monographie de la famille
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V*'* des Genevez et toutes les monographies que vous trouverez
dans les ouvrages de Le Play.

Le Play a fait un cadre de monographie. Les faits sociaux
recueillis par l'observateur y sont distribués en un certain nom-
bre de cases. Quant à voir les relations qui lient l'un à l'autre
ces faits dans la réalité, il n'y faut pas songer. Imaginez un
mécanicien, qui, après avoir démonté une horloge, mettrait en
des casiers différents, ici toutes les vis, là tous les ressorts, plus
loin, toutes les roues. Ceci ne vous donnerait pas idée de la façon
dont les pièces s'emboitent, dont les rouages s'engrènent, enfin
du fonctionnement de l'horloge. De même la monographie telle
que Le Play en a distribué les parties : vous ne voyez pas com-
ment ces parties se lient l'une à l'autre; l'organisme social tel
qu'il est dans la réalité, vous ne le voyez pas fonctionner. Re-
lisez les monographies des Ouvriers européens et dites si ces
monographies par elles-mêmes vous font toucher du doigt les
relations des faits.

Heureusement, le patrimoine amassé par les savants est accru
parles savants qui viennent après eux.

Lv Play a la gloire incomparable d'avoir posé les règles de
l'observation monographique. Un autre a fortifié et achevé cet
admirable travail. M. Henri de Tourville, dont je n'ai pas à vanter
la science aux lecteurs de cette Revue et qui restera comme le
premier et le plus éminent continuateur de Le Play, a complété
la méthode de l'observation sociale, en dressant la classification
de tous les faits sociaux. Cette classification suit pas à pas l'en-
chaînement des faits tels qu'ils se présentent dans l'ordre social
réel.

C'est grâce à ce travail nouveau et puissant que j'ai pu mon-
trer, dans la monographie du Paysan jurassien, comment, du
lieu à la commune, en passant par le travail, la propriété, le
mode d'existence, la famille, le patronage, s'emboitent tous les
rouages qui composent le mécanisme de la constitution sociale
du Jura bernois.

Supposez que j'aie fait ma monographie sur le plan des mono-
graphies de Le Play: je vous aurais certainement donné tous les
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faits que j'ai exposés dans mes sept articles, vous auriez une série
de détails curieux, vous auriez une évaluation en chiffres de
beaucoup de phénomènes ; mais mon travail, supposé, ce qui est
problématique, que j'en eusse aperçu moi-même tout l'intérêt
social, n'eût été abordable qu'à de très rares spécialistes. Vous
n'auriez pas vu comment, dans le Jura bernois, le travail pastoral
sort du lieu, comment la propriété est une résultante de la mé-
thode du travail, comment, et pourquoi la famille y est solide,
comment et pourquoi cette organisation du travail, de la pro-
priété, de la famille rendent tous les paysans jurassiens compé-
tents pour ce qui regarde les affaires publiques de la commune,
aptes au gouvernement démocratique.

Ainsi, quand les faits sont suivis de proche en proche, quand
on les voit naître l'un de l'autre pour ainsi dire, on apprend la
science sociale, on s'explique l'ordre social : c'est comme si on
avait sous les yeux la société décrite.

Ici se place une conclusion intéressante pour l'histoire de la
science sociale : elle n'a été constituée, elle n'est devenue abor-

dable à tous que depuis le jour où les règles de la méthode mo-
nographique de Le Play ont été complétées par la classification
sociale de M. Henri de Tourville.

Robert I'IXOT.
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l'-ineni appliquée a l'observation artisti- hcii- (peuvent être profitables quoique in-
que, IV. -2'i. :MJ. - Elle est indispensable rc,rn|,|.-i-, IV. i-ltj et 't-2~. - Le-* habitudes
à qui veut apprécier les événements de d'esprit philosophiques et légistes de M'>n-
l'h Moire, IV. '«" - La science sociale n'est t''-qiiic-ii l'cinl amené a passer brièvement

pas apte seulement à étudier les pheiio- sur les classements tires de l'observation
méncs du passé; elle peut en déduire sù- et à s'appesantir -ni I.- c-|:i--'-ni'-ni- .1.--
remeni c-i.-ii.un'- applic-aiion- jnesentes, duii- il'iilc-i.- -.ili-liaitc--, 1\, ',-!', .< ,'."<.
III, V& à l'Ai. - L'objet de la science so- L'ignorance du i"lc- .1.-- sociétés -impl<--
ciale a été c-nlri'Mi par Montesquieu de pasteurs comîm- unilc- <\<- comparai-
quand il a tonte de trouver la raison d'ê- " ientifique, a empêché Montesquieu
tre de- l»i- différentes qu'il connaissait, de comprendre l'"]-.iiii-.iii»n des pou-
III, '<"" "" ;"'". - Montesquieu a laisse voirs public--, iv, ïji à 371. - L'examen
égarer -on ob-'-Malion pur des habitudes complet d'un phénomène bien c Imi-j. -,.,,
de rai-'niuemeMi " /'/(-/("(', III, 436 et 437. analyse iin-tlic'.lii|iie. sont (plus [profita-
- Comment la croyance à l'omnipotence bles pour la découverte des lois générales
de la loi écrite i.mssa l'observation de que les con$iili''iaii"ij- -m de- \a-tes su-
Montesquieu et li.ct.i pic-maturéoient cer- jets , IV, ',37 à 439. - La sc/ii-n. , -. , , ,i.
taines de ses conclusions, III, 1 vi .1 ', 16 coordonne !""- n-Allais des autres scien-
(.'" m.'iuvai- c-|ioi\ cl.- l>i>e- analv-i- p.n ces d'obsi-nalion. paie-'.- c|in- l'-ni- cpbjets
Montesquieu l'entraîne dan? de graves divers convergent vers un centre com-
erreurs, IV, 280 à 2><ï. - Montesquieu, mun, l'homme vivant en société, objet de
comme tous les philosophes de son temps, la science sociale-, l\, \v\ ,-t ni. - Aucun
considère l'individu comme l'unité so- effort scientifique fait suivant la méthodc-
ciale. Erreurs qui en résultent, IV, 27:; à u'est perdu pour l'avancement de In

280 et 2'Xi. - Erreurs de Montesquieu pro- science; au contraire, l'effort de pui--.pi,!-
venant de l'imperfection de son analyse, <-[iiit- '-omnie Montesquieu ic-tf stérile
IV. 28» à 286. - Heureuse influence de la quand la méthode y fait dulaut, IV, ni.
méthode d'observation sur les Suvres de

Montesquieu, quand il en suit les rè- LIEU.
gles, IV, 286 à 289. - La coordination est

absente des Suvres de Montesquieu parce GÉNÉRALITÉS. - L'iniluence sociale des
que. n'ayant pas observe- le- phénomènes plii-noiiieii.-- lelatifs au lieu ne peut s'a-
sociaux dans leur realité vivante, il n'a nalyser exactement qu'avec la
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sance de la place occupée par ces phéno- t--ui- m.e M ni II- mei \eilleu-e, I.', M el 62.
mènes dans la série des faits sociaux, IV, La pauvreté des déserts africain- pi. -
->ni t.( ara. - J.e blé présente une grande duit, non une société M,,,,,/.- de pa-lem-,
facilité d'accumulation, III, 39. -Le blé mais une société a i,-<n-,inz divers, IV, i.'i.
prcsen.'e une Kiamle facilité d'échange, I,es oasis africaines naturelles sont
III 41l plus stables que les oasis artificielles de

EUROPE. - Les trois zones parallèles du Palmyn-, Bagdad, Ninivc et Babylone, IV,
bl,, III, i* un a x2. - La zone des déserts du nord

Aiwniagne. - I.IM i:i«< m; : L'1- cunditions se Mil>di\isc, suivant les conditions du
physiques du lien développent la petite Lieu, en quatre régions sociales diffe-
mil , III, .'"!"<> ;i '"!""-, et le domaine plein, rentes : 1" la région des payeurs c.-na-
III, jij-2 :i :.i.K. lici-, -2° la région des pasteurs chame-

Suisse : Ce pays est un champ d'observa- liers, 3" la région des pasteurs chevriers,
tion sociale incuinpai aide, lit, 2n.'j. -Les \" la r.-gion des pasteurs vachers, IV, (,2
i,-lie|s <li' la Suisse l'uni m:iiiiti'ii l.m- a il.'!. - Le cheval est l'auxiliaire oblige-
l'i-ulcmenl et l'ont ainsi protégé contre dés pasleurs dont le troupeau comprend
la corruption, IV, 21,1. - Ils ont fa\n,i-.- des races animales diverses, iv, 70 a T;
le di"M-luppcment des caractères virils et - Les pasteurs chamelier- occupent dans
propres a l'aclirin, IV, '.3. - Les reliefs la /une des déserts du nord la partie la
des Alpes de- Sch«ytz et d'I'ri amènent plus desséchée, que seul le chameau peut
raggliiméialioii îles habitations au fond habiter, IV, 73 à 75. - La présence du
.Ir- \allee-, iv, :t'ï. - Les montagnes de chameau porteur dans le troupeau permet
s.liuUz et d'Cri donnent nnissance à aux pasteurs de iromer dans le profil de

l'art pastoral, IV, :in. - La partie basse du transports commerciaux le (-«impien-ient
plateau dTnterxvalden donne naissance de ressources qui leur est nécessaire, IV,
à la cnllnie, IV, :'ii'i. - Le Fii-lin, vent du lis .1 70; elle d»nn<- a ces pa-t'-urs une

midi, simie\e «le- ti-nipétes qui interrom- grande indépendance, IV, 70. - La ié-
pent fréquemment les communications gion des pasleurs chevriers se trouve sur
entre les populations des Trois Cantons, un terrain où l'abondance des pluies ir-
IV, .'',',. - La saison d'hiver réunit tous le-, régulières est suffisante pour amener la
habitants de- caillons montagneux dans i i"i-sance d'arbres et d'arbustes épineux
les vallées, IV, il. - Les facilites de com- rei lie] ciies par les chèvres, IV, 82 ei s-,
munication entre le- pailles basses du - Les ressources alimentaires de l'arbre
plateau dTnlerwaldcri et ia ]il,'iine .lu à gomme complètent celles fournies par
Illiin rendent l'esprit des habitants moin les chèvres, lorsque celles-ci voient dimi-
lidéle aux traditions, IV, 36. - Le lac d nuer leur nourriture sous l'inlluence du

Lucerne, seul moyen de communicatioi vent à'ffari/triltrjn, IV, 8', et Ki. - La pré-
facile entre les trois cantons dTri , de sence du bSuf porteur caractérise la

s.lMvytzet dTnterwalden, fait leur unit, région intermédiaire entre l'aire équa-
phy-i<pie et sociale, IV, 32 ;'i 3:;. - La via toriale et les déserts des chevriers , ré-
l.ililé des lacs crée le type du batelier gion humide interdite au chameau, IV,
passeur, IV, 33. - .Ii i;v I:FHNOIS : Doit son 87 et 88. - La prédominance îles l.u ui-
imité sociale à son système orographiqne dans le troupeau, forçant à un parcom,
III, 297 à 300. - Les condition* gé .lu peu étendu, fait tendre les nomades vei-
ipies et atmosphériques sont défavorables le cantonnement et la vie sédentaire, IV.
:"i la rnllure et favorables à l'Iieil.e, III, ia et i... - i.a prédominance des mou-
3C3 à 307. - Le Jura est essentiellement un tons dans le troupeau est pmu le- socié-
-..I lurc-iier, III, 30ii. - Les furet-, ont été tés pastorales un élément de conifili, a-
en partie lemplacee- par l'herbe, III, 307. non; le- pa-leurs (|c moutons recoin,.,,,

AFRIQUE. - L'Afrique centrale est peu au Khoui puni se piucnrer le ?rain qui
cumule a cau-e iln caractère nn-iirli ier li-ui est nécessaire dans la sais.,,, -,,.,�.
ilii climat, de la difficulté des voyages et et créent au moyen de la laine un com-
de l'organisation indigène du trafic, IV, merce fructueux, IV, 07 êtes. _ I>tn,,MFV .
56. - Les conditions du climat et du sol L'esclave du Dahomey incapable d'éch-.j,-
dmseni r\liiijne en cinq zones sociales per à son maître par suite de la situai!,,,,
distinctes, iv, 58 à 60. - Les déserts du de ce royaume au milieu de marécv-,-
nord faisant suite aux déserts asiatiques ,-t d'infranchissables furets (ie palétu-
constituent puni les migrations des pas- viers, III. !'0 et <l|.
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AMÉRIQUE. - Antilles : Les productions |f xei,-iiêin à -;ai.fei la diierlii.il |»-i-'.n-
.lu ~'.| ne sulli-.nit ILI- aux lifsnjiis de la nelle de l'atelier agricole et à savoir son
population, il faut qu'elle se pim ni.- par métier, III, 12:!. - il assure à'.'ouvrier un
échange le riz, les vêtements, «--le. Dans patronage efficace, IV, 193. - '.I a--uiv,
ces conditions, l'épargne exige uni- pré- par le système des corvées, la cultni.- .lu
voyance plus étendue ,|ue lor-.pie la va- domaine seigneurial, IV, is'i. - L-- < ,,i-
riété des produits du sol dispense de re- vées sont un travail dû en retour d'tn ite-
courir au commerce, lu, I H a r. '. lier déjà reçu, IV, IXM. - Les c"""< '" -l.

dales sontdéterminées a l'avance «lan- t;m

espèce et dans leur mesure, iv, tx'i. _

TRAVAIL. La pr,ili<(ue de la corvée -rin l<; ilomuiu*
seigeurial d,. l'ouuiei a l'apprenli--
sagede la culture, IV, 199. - Le régime

GÉNÉRALITÉS. - La pratique du pâtu- féodal, par les contraintes qu'il impose à
rage pre'li-p"~e lesgensqui l'abandonne,,! l'ouvrier, le piémunil contre -a propie
à des metiersqui n'absorbent pas les forces imprévoyance. IV. 1-17 ,-i pis. -L'obligation
corporelle-, I\, -l'-i. - La culture ne de- descorvéesféodalesoblige l'ouvrier.,1 eslei
mande pas de capacité^, intellectuelles ra- maître de son atelier et de ses moyens
res, ni, 131 a 133. - Quand elle devient un d'exi-tence, IV, I'i7. - Lf le-ime leml.,1

moyen de lucre, elle compromet la stabi- de la cuiiuie ib-vfln|ipf t-n chaque village
lité d'une race, III, 128. - L'organisme de les autres méthodes de travail, t\, T'i à 193.
la famille-souche est mieux adapté ù la - Il constitue au serf la pr<ipii":le pei -mi-
culture que celui de la famille patriarcal?, nelle d'un aleli'.-i et l.iM>ri-i- ain-i son
III, 330. - La culture en famille-V>MI lu- émancipation. IV, ixn a-Jn». - II e-t favo-
s'observe surtout dans le nord de l'Eu- rable a l'éducation technique des ouvii.-i-
rope, III, :i-27. - Elle s'elTertue sous trois " les, au progrès de l'agriculture, III,
formes principales, III, 3-28 à 331. - La cul- lii-j. /t 1-2',. etau développement de la grande
ture en se développant nécessite la direc- culture, M', l'.r.i. - il oblige le seigiifii ..
tion technique effective du proprieiaii. , résider sur ses terres et à patronner ses
III, 134. - Chaque méthode de travail dé- lenanriei-, III, lii; iv, ru. - Le meta\a,.-
termine un groupement spécial du person- se dévelojijie <uitnut dans les pays issus
nel ouvrier, 111,186. -Les in " MPI. !""-de tra- de communautés et le fermage dan-. |. -
vail en secompliquantenlcvenla la famille IM y- issus de familles-souches ou in^tabi. "-,
ouvrière la direction de l'atelier, 111,187.- d'un plusieurs variétés de métayage et de
l Ilesnécessitentun arrangement entre pa- fermage, iv. .n > i "! ». - Le fermage n'in-
iions et ouvriers, III. 187 a KHI. - L'enga- téresse L- fermier cultivateur à la terre

gement forcé lie If patron et l'ouvrier de que pour la durée de son bail, III, l !"'". -
telle faron qu'ils ne peuvent se séparer, EQ temps orditiaiie, il n'attache pas le
III, 189. - L'esclavage est un mode d'..u.i- propriétaire à sa terre, III, IH< a II*, 1-2".
nisation de l'atelier de travail, III. pm a il'.. - Il est défectueux dans les temps de
- Il donne au maître tous les fruits du crise agricole, III, II'.. - II an.'-!.- le> pro-
travail de l'esclave, 111, l1.»,. - 11 tient l'ou- grès de l'agriculture, III, 118. - Le mê-

vrier pour le diriger dans son incapacité, lajage donne au propriétaire la direction
mais non pour relever à la fonction de effective de l'atelier a^i i. ..|i- , i rlu person-
patron, III, 2|.'i. - 11 n'a duré que là "i, |,- nel ouvrier, III, 137. - La boulangerie est
maître a fourni à l'esclave I-"- condiiion- essentiellement un travail domestique,
malérielles et morales nécessairesà la vie, III, 13». - Le développement des traiis-
III, 1.07. - 11 n'a duré partout«IN'.IIIX cas où P"iN a lâcilité la C'"in>tal;ili'"iii (Je certains
le maître a dirigé lui-même l'exploitation contrastes et favorisé par là l'essor delà mé-
ou il employait l'esclave, III, 197. - Le ré- thode d'ol^ei vation dans les sciences, III,
gime féodal f-st un système 'rengagements »'»3 et ni. - Les chemins de fer ne jirodui-
permanent fon-e-. iv, mi. - n est avant -f ni pa~ en tous lieux des résultats iden-
l"iil un mode d'organisation de l'atelier tique-. IV. ... - il- produisent d'heureux
agricole, IV, 186à 190.- 11 est une organi- résultats dans les sociétés qui font la part
sation d'atelier agricole qui s'étend à l'in- de la stabilité et celle du mouvement, iv
dustrie et aux services moraux, IV, 19. - 28. - Tant vaut la famille, tant vaut le
II constitue un fermage héréditaire payé chemin de fer, IV, -27.
en services agricoles, III, 122. - il oblige EUROPE. - J.e jf,ime féodal a crée Icf
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meilleures races agricoles de l'Europe, iv, l'industrie et la culture ne sont qu'une
107. ressource accessoire de la cueillette, III-

Angleterre : L'élimination de la culture pe- 52n à .',32. - La cueillette est assez abon-
liie ri f at;iiieiifaire-a causé de vivessouf- dante pour maintenir la famille patriar-
l'rances IV, 217 a i'.l. - La grande culture cale, III, -j34 a :.:',-. - Elle conîlilue le
est dJe aux conditions du lieu et auv cir- groupement social, non sur la propriété,
constances historiques, IV, 132 à 137.-La mais sur la famille, III.
gnnde culture eu famille-souche est fa- France : Le régime féodal s'y est établi à
vjrable au progrès des méthodes de tra- ;i la MJile d'une cniiquête, l\, 181, !«"'!. -
fa.il, iv, lis a 11'*.-<-'"- pin-res consistent A l'établissement du régime féodal corres-
surtout en création de races perfection' pondent les commencements de l'organisa-
nées, perfectionnement de l'assolement et tion sociale et politique de la France, IV,
de-- engrais, drainage, instruments agri- 202,203. - L'exemple d'iilivier de Sene^
i "1rs perfectionnés, IV, 1 V.\ a iji. - La montre comment la direction du tiavail
grande culture m-i e--ife le iialron.'ige, IV. agricole crée ou fortifie la situation sociale
"J2'i. - La grande culture ci; famillr-^.ni- du grand pinpiieiaire, lll, 273 à 27S. -
che déve]op[>e et allermit le |> iiivnii .lu Olivier de Serres conserve une haute di-
graml pmpiietaire dans la. commune, la rection sur la culture de ses terres arren-
province et l'État, IV, 240 a 213. - LV\- tées, III, 27u et 277.- L'a;,',ieulture fran-
pli'iiation de ses réserves par le pinpiié- çaise citée comme modèle au seizième
taire lui-même assure la bonne culture ^iecle, à une époque ou la noblesse rési-
des fermes qui rayonnent autour, III, II». dait; tombée en décadence notoire au
- Le régime féodal s'est établi à la suile dix-huitième, par r.il>-enieismedes grands
d'une conquête, IV, 184. - Les chemins de propriétaires, III, 278. - Les relations hé-
fer ont été une cause de prospérité, tv, 21. réditaires enlre le patron rural et ses te-

Bulgarie : l'i e-enle K-> (Jeux i:o»diU»n^ né- nanciers résultent, au temps d'Olivier de
cessaires à la culture, sol irrigable et con- Serres, de la double stabilité des familles
trainte, 111, 23" à -2M>. - La culture a été patronaleset des familles ouvrières, Ill,2&>.
développée pai l'absence de sécurité, III, - Cette stabilité se maintient dans la cla^e
-2.W a -Jli. - La culture, en se développant, patronale par la transmission intégrale,
,|e\,.|<.p|ie |a |ip ipl i<-le, qui devient pei |ie- dans laclasse ouvrière par la communauté,
luclle et plus pai lietiliere. et la hiérarchie, III, 286 à 290. - Les chemins de fer ont été
lit,-2ii â-218.- L'établissement définitif de les agents et non la cause de la désorganisa-

la ruitme mndiiie profondément le régime tion sociale, IV, 5 à 19.- Br.it : Le fermage
patriarcal, 1(1, 2l«a 2GI.- II diminue l'au- y a moins d'inconvénients au point de vue
i.'iile du patriarche, III, iM) à 2'ii. - II technique, parce que les grands fermiers
amené la con^titulinii d'un conseil de sont instruits, III, 13i à 135. - Luiorsix :
communauté, (II, 2'.l a i'>4. - II rend le Le métayage corrige en partie les faibles-
patriarche électif, III. 2'.i.ei i eu,rai de, m, ses de la communauté familiale, IV, 313.
d>.. - II rend |du~ (uei-aiie la siluation de - il favorise la résidence et les rapports
l,i leuime du patriarche, III, aiiG. - II ne de voisinage, IV, 314 à 316. - Le châtai-
modifie pas sensiblement la situation des gnier, n'exigeant aucun effort, favorise le
vieillards, III, 2o7. - II augmente l'in- maintien de la communauté, IV, 301. -
llnence des célibataires, des jeunes gens II développe la mendicité, le maraudage,
et des femmes, III, i>x, 2i>9. - II trans- IV, 307à 309, et l'esprit de clan, IV, 316 à
forme l'émigration de collective en indi- 32l.-l'.viiisrUien que constituée en dehors
viduelle, et M ibsti tue le groupement factice des ménages, la boulangerie n'en conserve
au groupement familial, III, 2'>0 à 264. - pas moins son caractère de travail domesti-
II facilite ladissolution de la communauté, que; elle s'organise en petit atelier, le
III. 2U1 a2W. plus souvent avec des ouvriers domesti-

Corse : Les premiers habitants paraissent ques, IV, 331 à 333. - La boulangerie est
v eii "!." ai i Mes a fei.ii de pasteurs et deguer- essentiellement un travail de ménage, IV,
riers, III, yi" à :>-22. - Ils n'ont pu se trans- 326,51.j. -Elledevientun tiavail d'atelier à
former en chasseurs, III, 523 à 323. - Les mesurcque les populations .-'.j^lnmerent,
Corses vivent essentiellement des produits IV, 326 à 330. - La désorganisation de la
de la cueillette, III, Ii2j à 532. - Le châ- famille a amené la substitution de l'ouvrier
taignier a une influence sociale prépon- boulanger libre à l'ancien ouvrier domes-
dérante, 111, Î.2G à 528. - L'art pastoral, tique, IV, 334, :>17. - Les complications
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artuellesde la boulangerie permettent plu-' Elle donne naissance à mi" aristocratie
difficilement a l'ouvrier de devenir pa- artificielle, à défaut d'aristoera'.ie nature Ile,
tron, IV, 337, 530. - La désorganisation III, 351 là 35*.
de la boulangerie vient de ce que l'ouvrier Rome ancienne : L'esclavage y a iinê sans
a cessé d'être ouvrier domestique, IV,:m, troubles aussi longtemps que les maîtres
.',20, 525. - Le caractère commerci.il <-i l.i ont patronné les esclaves, III, 1!i7, !>9à2iMi.
simplicité atténuent les conséquences de Russie : Le régime féodal ">'> e-i élaHj ;, |;,
)a désorganisation de cette induslrie, IV, suite d'une conquête, IV, 185. - Le reiiine
.il.',, 531. - La boulangerie n'exige pas de leo'Utl organisé par Boris-Goduno\\ a
gros patrons à aptitudes éminentes et à dressé les pasteurs nomades à l'art ag»j-
groicapitau\,IV,34G,3l7.- Les patrons bou- cole. IV, i'i7. - !,'"- diemins de fer son\
langers se bornant;! administrer penvenl -an- aclion sur les races patriarcales, IV,-2ij.
se recruter en dehors delà boulangerie, IV, Suisse : La pratique du pâturage a créé
34". - La boulangerie présente plutôt les dans les cantons montagneux la peijir
caractères du commerce que ceux delà pro|>i irir, IV, 17 à 50.- Le pâturage n'>
fabrication industrielle, IV, 315 a 317. - La développe fias la richesse, IV, 4". - L'uni-
boulangerie ne se prête ni à la coopéra formité invincible des travaux du p.iiu-
lion ni à la fabrication en grand atelier, rage rend les populations des cantons fo-
IV, 317 à 330. -Les bureaux de placement restiers respectueuses des traditions, et
y ont organisé l'instabilité, IV, 525. -Les les familles stables, IV, 13,51. - Le régime
ouvriers boulangers sont incapables (te féodal a été établi dans les canlons mon-
gérer leurs intérêts, IV, .1!*.- La liberté de tagneux par les monastères, IV, 48. -
la boulangerie est préférable à la taxe, 536. ,!IT.\ IIERNOIS : Le travail principal est l'ex-

Grèce : L'esclavage a eu autrefois pour ploitation de l'herbe et du bois, III, 384.-
cause l'impossibilité <)<" payer ses dettes, L';jrl pastoral y appaitienl à la variété des
la séduction, III, l'J'i. petits plateaux, et ,'\\-<- !.. \if -eilentaire,

Hongrie : Le régime léndal s'y est établi à le travail plus intense et le cornue n.
la suite d'une conquête, IV, 185. - L'é- III, 385 à 391. - Le seul objet important de
mancipation en masse a arrêté Jes progrés la culture est la culture du foin, III, t'ti.
de la culture et amené la dépossession des - Cette culture constitue une complica-
petits propriétaires, IV, 201. -Elle a été tion notable de l'art pastoral, III, ;''- à
cause de la venue des Juifs et de l'agita- 398. - Eu forçant l'homme à travaille]-,
tion antisémitique, IV, 201. elle le force à être prévoyant, III, 395. -

Italie. -UEUX-SICILES : Le régime féodal s'y Elle dew'lo|j|M- ainsi l'inégalité, iôi'd. -La
estotablia la suite d'une conqiii-le, IV,185. culture des céréales et des [liantes pota-

Norvège : Le pêcheur se transforme en gères est peu développée, III, 398 a 100.-
agriculteur plus naturellement que le L'art des forêts constitue un des princi-
pasteur, pour cinq causes : l« L'irrigation paux moyens d'existence, 111, loi a lu:,. -
est sulfisamment prolongée; -2 les pé- La direction de ce travail, qui exige une
cheurs sont contraints de se livrer ;i la grande prévoyance, appartient au canton,
culture; 3" la pèche prédispose au rude !</!"'.- Les produits de l'élevage, de la cul-
travail de la culture; 4'l'abondance des ture et de l'ait des forêts donnent nais-

productions spontanées facilite les éta- sance à diverses industries accessoires,
blissements agricoles; S" la division par III, lus à 109. - Les loisirs de la vie pasto-
ménage stimule l'ardeur au travail, III, rale el la limitation des moyens d'e\U-
332 à 339. -Les conditions du milieu don- tence poussent à entreprendre des indus-
nent naissance à la culture fragmentaire. tries accessoires, III, 107. - Les plus ré-
III, 33'P a 311. - La culture fragmentaire pandues sont la boissellerie et l'horloge-
s'appuie surtout sur les productions spon- rie, in, 407 à 409.- Le développement des
tanées, III, 311. - Les exploitations fores- industries aceesv.in-s augmente les res-
tières et minières ont un caractère demi- sources, mais expose aux crises indus-
rural, III, 318 à 353. - Les familles aban- trielles, III, 409. -L'art pastoral maintient
donnent l'industrie pour la culture et non la stabilité, l'esprit de tradition, le respect
la culture pour l'industrie, III, 352. - Avec de la vieillesse, la médiocrité de la vie,
la culture en famille-souche, la propriété l'égalilé et la démocratie, III, 411.
se particularise et se perpétue, III, 3 il. - ASIE. - Les pasteurs vachers complètent
La culture fragmentaire développe faible- leurs ressources par la pêche de l'huître
ment les pouvoirs publics, ni, 355. - perlière et nacrière, le commerce et la traite
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" ie= nègres, IV.88et80. - L'esclavage a pour établi par le transport et la vente des
'".Mise la Conquête, III, 194. noirs traqués et pris en Afrique, III, 19î»-

Arabie : L'esclavage, du temps de Job, y Antilles : L'abolition île l'esclavage dans les
subsistait par le patronage, III, 137. Antilles anglaises, en 1834, fut due aux ré-

Chine L'esclavage y était si bien accompa- voltes, qui a vaicnleiles-ménies pour cause
gné du patronnai- i|iic les esclaves refu- l'absence de patronage de la part desco-
-aeiil la liberté par attaclicment pour IOM-- ,nmlais III, lo'i à !"'"".
l<urs maîtres, III, lux. États-Unis : Les chemins de fer ont con-

j»dée : L'esclavage a pour cause l'impossi- tribué à organiser la vie pnvèe et la vie
bilité de désintéresser celui qu'on a volé, publique, l\", l'i a il.
ou la famille de celui qu'on a tué, lll, l'.'l. Saint-Domingue : L'esclavage a duré aussi

Syrie : La culture du blé a une action di- longtemps que les colons ont patronné le
iecie sur l'urbanisation sociale, III, 33, (il. personnel de leurs ateliers, III, 198, 200- -
- Elle prépaie les grandes agglomérations L'expulsion des habitants prive la race
il'hommes, III, 37, 38. - Elle développe nègre de ses patrons : l'État devient for-
les travaux d'exli-action, de fabrication et cément patron et ne peut pas empêcher la
de transport, ni, il a lit. - Elle impose décadence de l'agriculture, III, 88. - Ta-
aux leiiiines leurs travaux les plus péni- bleau de la décadence agricole depuis
bles, III, 43. - Elle rend les familles sé- l'expulsion des colons. Incapacité du nè-
dentaires, III, vi. - Elle transforme le gre pour laculturedu sucre, du café, etc.,
c In val de coursier en bêle de somme ou en l'absence d'un patron, III, 92, 93.
ilr liait, in, 17. - Elle rend la propriété
plus permanente, III, ift à :j-2. - Elle res-

PROPRIÉTÉ.treint le nombre des propriétaires, III, :>-2
a v..- Elle rend plus difficile le fonction-
nement de la famille patriarcale, III,.Mû GÉNÉRALITÉS. - La propriété foncière
:,-. - Elle.'développe le commerce, III, .V7. et la possession personnelle sont un des
- Et les cultures intellectuelles, III, ùtë. - déments de la stabilité d'une race, III, 2l:!,
Elle pose le problème du contact d<-< di - 2I3. - Le régime féodal constituait a l'ou-
-iileriN, lll, .71. - L'Ile complique le \ni~i- vrier la propriété d'une terre inaliénable,
nage, III, GO. - Elle développe les pou- soustraite à l'hypothèque, insaisissable, IV,
voirs publics, III, CI. 197. - II dressait les ouvriers,par l'acces-

Tartarie : L'esclavage y subsiste grâce au sion à la propriété personnelle, à se pa-
patronage, III, 198. tronner eux-mêmes, IV, 198 à 199. -Les

AFRIQUE.- Les travaux combinés du pâ- redevances féodales étaient le prix du
turage des cliévrcs et de la cueillette loyer de la terre, IV, 199. - Le louage.
mainliennent le cadre patriarcal de la fa- nioéc de possession des terres, très dé-
mille; la cueillette amène les querelles de fectueux, III, US. - La tenure féodale
tiibu ù tribu, IV, s:; et 8ti.- Les pasteurs >'est peu à peu transformée en bail àferme,
vachers complètent leurs ressources par III, 12-2, 123. -Les tcnures féodales étaient
la cliasse de l'éléphant et le commerce de à perpétuité, III, 1-i.j; IV, 195.
l'ivoire, ou bien par la traite, IV, 90 et 9l. EUROPE. - Allemagne. - LcxenouRr. :
- C'est par l'industrie des transports elle Le domaine plein attaché les familles
commerce que les pasteurs chameliers de aux conditions du lieu; empêche d'arri-
la zone des déserts du nord se procurent ver à une situation plus élevée ; assure
la plus grande parliedc leurs ressources, rmilepcndance, III, ar>X,.%9. - Le domaine
IV, 7:; à 77. - L'esclavage a pour cause la aggloméré avec habitation centrale a été
conquête, III, l'i't. importé avec la famille-souche, III, .770.-

Dahomey : Le nègre, contraint au travail 11 est impartageable, III, :>'">.
agricole par le bâton du Knll,'-, ni, >.i:>. Bulgarie : La communauté a été maintenue

Egypte: L'esclavage s'y maintenait grâce ù par la configuration du sol et le régime
l'exercice du patronage, III, 197. politique, III, 230. - Le maintien des com-

AMÉRIQUE.- Les cultures de la canne à munautés a été facilité par la faible in-
sucix-, du calé, tlu tabac et du coton exi- fluence d'un autre type social et l'insécu-
geant une main-d'Suvre considérable; il rité politique, III, 26Gà 208.

'faut un grand nombre de nègres pour Corse : Le sol n'est qu'imparfaitement ap-
exploiter la plantation dirigée par un seul proprié par la cueillette, III, ;>-}:> a .VÎT.
colon, in, l in à 113. - L'esclavage s'y est France. - LIMOUSIN : La persistance des li a
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bitudes de communauté révèle l'origine la propriété privée, III, 601. - L'habita-
patriarcale, IV, 298. - La communauté est tion joue le rolcdê la propriété d<\ famille,
réduite aux produits consommés en na- III, 002 à «13. -Le régime sucé ssoral
ture, IV, 299. - Le sort des communautés assure au cadet l'habitation paternelle et

lié à l'existence du châtaignier, IV, 3ot>. urr domaine suffisant pour l'exploiter,
Norvège : Le domaine rural présente deux 111, «13.

caractères : l'Iialiitation est isolée; le do- AFRIQUE. - Dahomey : Le sol disponib'ic
maine est aggloméré, III, 343 ù 348. abondant et l'état primitif de la culture.

Serbie : L'influence autrichienne tend à dé- amènent l'appropriation temporaire de la
truire la communauté, III, 208 à 270. terre, des semailles à la récolte, III, 95.

Suisse. - JniA nr.nNois : Les pâturages, n'exi-
geant aucun travail, appartiennent à la

BIENS MOBILIERS.communauté des bourgeois, III, V8t> à 503.
- Les hommes n'avancent </uo contraints

GÉNÉRALITÉS. - Le louage, mode de
et forcés vers la propriété individuelle,

posNe-sj,,i, des biens mobiliers, delavo-
III, 487. - Les membres de la Bourgeoisie

râble à leur con-er \atiou, lit, II i.
ne sont pas des copropriétaires,mais des

EUROPE. - Suisse. - Ji'RA UERNOIS : II
usagers, III, 488. - Ils ont des droits qui

e\i-le une relation étroite entre les lois
varient avec l'étendue de leurs biens fon-

qui régissent le- un-nl.l.-s et les immeu-ciers, III, 490.- Le règlement de la Bour-
bles. 111,005.

geoisie favorise l'élévation des prévoyants
cl assure une ressource aux imprévoyants,
III, 4!K). - La propriété piivéeesten par- SALAIRES

tie subordonnée à la propriété collective,
III, 490. - Les biens de la Bourg'-"i-ii- EUROPE. - Suisse. - JURA nr.iiNOis : Le
constituent une subvention importanle. salaire fait sou apparition avec les indus-
111, 494. - Ils appartiennent aux familles tries donie-tiipii-s aci '."--"îles, III, 610.
issues des premiers colons, III, 4!i7. -

Le principal effet des Bourgeoisies est de ÉPARGNE.
maintenir une étroite proportion entre la

production lierbageie <"( les droits de GÉNÉRALITÉS. - L'épargne laite par le
jouissance des usagers, III, 502. - Les tenancier féodal sur les produits de son
Bourgeoisies sont propiiétaires des forêts, atelier personnel l'.i >-k'\e a la piopiieié
mais sous la tutelle de l'État, III, 503 à 505. et l'a émancipé, IV, 200.

- Les non-bourgeois sont exclus de la EUROPE. -Suisse.- Jn;\ ni nvii-. : Les

jouissance des produits forestiers, III, biens communaux constituent une épar-
506. - Les forêts fournissent de nombreu- gne naturelle et spontanée, III, 513.
ses subventions aux familles, 111, 500 à

:.o9. -Le morcellement peut se produire, FAMILLE OUVRIÈRE.
sans compromettre la bonne exploitation
du sol, et sans rendre la race instable, III, GÉNÉRALITÉS. - Les enlantsd'une même

507 à 50!t. - La Bourgeoisie, en limitant lamille naissent avec: les aptitudes les
le «ombre des ayants droits ,m\ produits plus diverses, IV, 2o" à 258. - L'c<li«-;tli<in
forestiers, garantit a chaque loyer une peut seule expliquer l'unité d'une race,
subvention suffisante, 111,503 à 510. - La IV, -257 a 2.vi. - La race n'est pas un effet
fortune mobilière des Bourgeoisies pro- de la naissano' mais de l'éducation, l\.
vient principalement des coupes faites -jvi ., 2ii<>. - Avec la famille-souche, la
dans les forêts, III, 310. - (.a Bourgeoisie prévoyance engage à avoir beaucoup d'en-
joue le rôle de banquier-, III, 51l. -Elle lauts; avec la famille instable u avoir
régularise le travail, en assurant aux. peu, III, 478. - Avec la lamille-souche,
paysans des ressources permanentes, III, rétablissement des onlants étant résolu
512. - Elle joue le rôle de patron, III, 513. facilement et naturellement, on n'est pas
- Elle facilite l'épargne et l'accès de la poiié à en diminuer le nombre, III, 170 a
propriété, III, 514, ijOO. - La propriété col- 471. - Le grand propriétaire rrc peut ré-
lective convient particulièrement aux ter- sidersirr ses terres aver imii profit, que si
res peu fertiles qui ne peuvent donner que la femme est capable de conduire le mé-
des productions spontanées, III, 515. - nage domestique et l'éducation des en-
La Bourgeoisie a organisé le régime de fants, III, 280 à 282. - Le domestique, ne
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pouvant exercer son travail qu'au loyi, LVxMeiiee des bureaux'le placement in-
peiietic loi, .-m.-ni .I.ÏM- la famille. H y dique m: éiat d'antagonisme chronique
l>,-ii IL- i H arni ou «ÉII fiiin-ni', 111, 168. ,-iiiremaîtres et domestiques, III, i»*-. l'ô

ZUBOPE - Allemagne. - I.IMI-.OI i.<, . La - PAUIS : L'.iiit.-i^onisme croissant et la
fftnille-souche > a de impôt if caries difficulté ,je- rapports entre maîtres et
- ,'idina\cs, Ilf, .'-.'"* à '"'"". - Ml'1 6SI serviteurs conduitcertainesfamilles riches
favorable .' l.i l.onne organisation de la ., .ili.ni.lonner la din-di"" ''u m(-iiage do-
culture, aux traditions religieuses et do- m.-liqne, III, 177. 17d. -Les bureaux d.
mestiques, a l'anionie ]i:itcnn.-llii, ù la placement, avant un intérêt dil cet a l'ins-
tranMni--i»n de l'atelier, à l.i bonne si- tabilité des engagements entre mai'i."-
tuation des serviteurs et des célibataires, domestique-, tendent à servir très mal le-
III, .,7-, ;i :.7.,. - Elle e-( orgaui-f |M,NI uns et If- au'res, III, 1T9 à 181. - Le- ser-
r.-'.iMi--.-ne-nt desenfants au dehor-, III, viteurs pl.n c- par |,-- pences, ne pouvant
583 .. .'.xv ]..,- ronnailiT lesfamilles dans lesquelles

Angleterre: I.a famille in-laM.- a elé cause il- eiiUeiit, guident uniquement l'-"t choix
de la décadence <" t de l;i disparition des pai le taux du salaire, III, 1*1. - Le vrai
Celte-, n, ''". - La famille-souche a .-t.- remède aux bureaux de placement se
impolie,- du dehors, IV. 131. -Elle résulte trouve dans le patronage des serviteurs
m m de la loi, mai- de la \< don lé de- pères par la t.unille dirigeante qui les emploie.
df lamillf. l\. Lis. - Elie développe )f 111, !H2 a 185,
d.im.iiiif ai^loiïifie. la le-ideiice rurale, Suisse : Caractère de la famille suisse, IV,
If- tamillf-, (imtililf il-f-, I\ . 1 l'i a 143.- :.l a .y». - L'organisation de la famille as
La constitution ani.-l.ii-'- n-po-e essentiel- sure la bonne éducation des enfants, IV,
|c nifiii -nr la famille-souche, IV, 247. - La ,°.i2, J'.laiiÙ. - L'i-.lll alioii des lill.'SdeS
famille-souche est la cause de la stabilité paysans les prépare au mieux à leur io|e
et de la prospérité, 1\ . '».. d'épouse et de mère, iv, :,-2.- ,KU\ BEI.-

Corse : La parenté e-l l.i principal'- I 
sociale, III, .Yjx; ,.||f a dé loililiee par la 

KOIS: La famille est nécessaire pour don nei

une préparation première aux recrues de
jiéi-e--ite ,1.- -e défendre, ibi't.- Le scn- l'atelier. IV. 373. - C'est la famille qui fait
timeni naii.,i,.il n'e-t que l'idée de faire d'un enfant un paysan jurassien, iv, 374 a
luomplK-i le Croupe de famille, le clan 3"9. - L'aulorile paternelle est fortifiée
auquel on est lié, 11!. :,'v\ a 5*7. -L'es- p.tv les influences morales et les condi-
pi'it de clan est fortifié par la configui-ation tions du milieu, IV, 379 à 382. - La tradi-
pii\~i(|iie, in. .,tx. - il développe la ven- tion se perpétue par l'identité d'origine
detta et le banditisme, III. :,v> a .«3. de- époux, IV, 382 à 381. - II se fait un

France : La désorganisation de la famille et partage d'attributions très net entre le
du foyer empêche de poiiuoir a mille mari ella femme, IV, :i85. - L'organisation
ChOSc- all\i|Uf||e^ -Ulli-llil l.l vif llomCS- de. iïi'i>ens d'e\istence maintient les fa-
tique; ni, 533. -Le- causes généralement mille- nonibt,-n-es,IV, 3Sfi. - La limitation
.ill.--.-iif.-- n'f\pli(|iii-nt pa- l.i (liniiiiiiiidii des moyens d'existence développe l'emi-
de la natalité en France, III, W. i a n;:; ; ..u -i ation, IV, 387.

sont engendrées par une autre cause, III, AFRIQUE. - -uiu;i : La famille patriarcal,"
466 à 469. - Cette diminution m- jn-ut pro- est divisée et déformée chez les Touaregs
venir (|iic du régime de succession, lu. par l'impossibilité d'abreuver de grand-
iC't a 480. - Avec la famille instable, les tioupeaux de chameaux à des puits peu
.-niant- sont une charge telle qu'on s'y abondant-, iv. 77 el 7x. - j.e râle d, 1.1
soustrait en en réduisant le uombie, ni, femme est grandi chez les Touareg- pai la
","". u 480. - Avec la famille instal.l i -e/Mution de l'atelier de travail du chef
père aoil constituer autant de fortune- qu'il de famille et du foyer, Y, 78 à 80.
y a d'enfants, III, 4Tij. - La diminution de

la natalité n'es! pas un bien, mais un mal,
III. VSO a 48i. - Les familles modèles n'ad- MODE D'EXISTENCE.
iipi-itent pas dans leur intérieur des gens
absolument inconnus. Le domestique, GÉNÉRALITÉS. - L'e-clavage a;-nre le
ptis dans |e voi-ii,.--,^e, est déjà prépare a
I" ii.-lrerdansla famille;il ne lui faut. [ i 

mode d'existence de l'ouvrier m, :ym 
II existe d'étroites relations entre la cons-

s'y présenter, aucun intermédiaire, aucun titution d'un peuple et ses plaisirs, III,
bureau de placement, III, 170 à 17-2. - -218, - II y a des société- qui s'amusent
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naturellement,spontanément, m,2i8â22-;>. ment et en connaissance de cause que par le
- 11 y a des sociétés <|Lii s'amusent arlili- patron du travail. III,-J'H a 2'i4. - I.a'iiérar-
ciellement, III, 323 à 336. - Les peuple^ a rhif ne si- constitue pas dans les sorjetes
familles instilles s'amusent hors du foyer, patriarcale^, III,.'.J a 34. - Les condifj.ns
III, 2-2!) a 2:).!. _ r.es peuples à familles i/iii assurent l'exercice du patronage ilfns
sigillés s'amusent au loyer, III, 22ii à 22!i. l'esclavage sont : l'intérêt du patron, lu.

EUROPE. - Allemagne. - Lor.noi i;c; : Le 2ul ; la fréquence des rapporls, 201, la vie
plan des habitations explique l'organisa- rurale, 204,203. - L'esclavage est impuis-
tinn de la ramillf-souche, III, 57i à 583. sant à dresser l'ouvrier à se palionnei

France : Les habitudes simples et la rési- tout seul, III, 2iï!> a 2IG. - La recomman-
dence rurale niainteniiesdans le Vivarais, dation leodale roiiM-lail ilan^ l'olli.' <li<

au dix-septième siècle, par la rareté de pa\rr reih'\ain:i- ou de laiiv rorM:e pour
l'argent et la perception des revenus fon- bênélii.-ier du patronage seigneurial, IV,
ciers en nature, III, 283 à 2s:;. - Lnior- llt-2.

SIN : Les habitations sont généralement EUROPE. -Angleterre : Le patronage du
groupées, par suite de l'origine patriar- niaml pi"|n iri.oi{" développe la richesse
cale, IV, 2<n à 298. - PAIIIS : L'habitude de générale, les cultures intellectuelles,
construire des immeubles où la surveil- donne la direction morale, pourvoit aux

" lance des domeslitpjcs est impossible in-ni o'iiviTs d'utilité publique, IV, -J-J:i .1 2111.
à l'indifférence générale des familles pour France : Le patronage constitue, avec le
leurs serviteurs, III, 17i à 17". voisinage, la meilleure agence de pla-

Suisse : Les heureuses conditions d'exis- rclllctil pour 10- <l«luc»liqllf^, IJ/, 173.
lem-e île1 Srhwjl/. \ ont développe l'initia- Suisse. - .Ui;\ i;r.i:No^ : I.e travail n'a pas
tive et l'ouverture d'esprit des habitants, besoin d'ehe p.iironiië à cause de sa sim-
IV, 42. - Les habitations des vallées té- plicité, IV, .')fi2 à :;9i. - II n'y a pa- .h
moignent du bien-être et de l'e^pril reli- n agraire parce qu'il n'y a qu'une
gieux des cantons forestiers, IV, 4l. -Le M-, n-iir îles paysans mailles du ^>|.
chalet, habitation estivale, sépare la la- IV, iillj.
mille ouvrière en deux, IV, 39. - Le cha- AMÉRIQUE. -- Antilles : L'absentéisme
let suisse n'est qu'une habitation estivale, descolons dans ces contrées est dû a la ri-

IV, 40; sa description, 40. - Le ranz des chesse qu'ils acquièrent piomptement par
vaches est une des récréations des pâtres la culture de produits rares et précieux,
sur l'Alpe, IV, 40. - Jtiu BERNOIS : Le propres au commerce, III, li'i, l'M. - Les
mode d'existence est étroitement lié aux colons des Antilles, vivant loin de lein ha-
moyens d'existence, II, 4G9 à 474. - Les bitation, ne sont pas remplacés dans leur
repas ont une grande influence sur la for- ic île d'éducateurs par les intendants qu'ils
mation morale des enfants, IV, 47.'; a i"~. y laissent. Ceux-ci n'entendent (pie la di-
- L'alcoolisme se développe sous l'iu- rection matérielle, du travail et du mode
llucnce du climat, IV, 478. - Le mode d'existence, III, liG et li". - I.'absem e
d'habitation et les vêtements sont im- pai i oii.i-e maintenant les nègres dans un
posés par les conditions du lieu, IV, 480 à état d'infériorité complet, aucune union
490. légitime ne s'établit entre blancs et noirs.

Les mulâtres, nés hors mariage, consti-

PHASES DE L'EXISTENCE. tuent un grave élément de désordre, III,
131 à 153. - L'immigration libre et tempo-

GÉNÉRALITÉS. - Le régime féodal as- raire des engagés indiens rend l'exen j, ,
surait à perpétuité le patronage du sei- du patronage plus difficile encore que par
gneur aux familles ouvrières, III, 123; iv, le passe; l'intervention île l'État et la sur-
193. veillance internationale ne remplacent

EUROPE. - Suisse. - Jtiu BERNOIS : Les pas ellii ai'eiuent ce patronage absent,
familles sont capables de pourvoir elles- III, 1^8 à liil. - Le patronage des colons
mêmes aux phases de l'existence, IV, i:il anglais de la Jamaïque vis-à-vis de leurs
à 496. ouvriers noirs rencontrait trois obstacles

spéciaux : 1° dans la présence des ne^es
PATRONAGE. marrons dressés jadis à la guerre par leurs

anciens patrons espagnols, 2° dans l'acti-
GÉNÉRALITÉS. - Le patronage de la fa- vité de la traite, 3° dans le protestantisme,

mille ouvrière ne peut être exercé utile- ni, i.v;.
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Saint-Domingue : I.cs planteurs parvin- grandes situations politiques occupées
rent, tant qu'ils remplirent leurs obliga- par des capacités réelles, IV, 223. -
tions patronales, a clé ver le niveau moral roman anglais peut être à la fois lionnrlr,
dr la population nègre, lll, !»7. intéressant et vrai, parce que la vie JTI-I|I-

offre en Angleterre de continuels sujets
de romans, beaucoup de gens s'y ciï'.mt

COMMERCE. une situation par leur énergie personnelle
ri s'y mariant par amour, IV, Vi'J à '''""

GÉNÉRALITÉS.-Le commerce ne produit France : Les Français ne savent plus lire
pas nécessairement la )>ai\, ni un « senti- avec attention, IV, ;»«». - Les notions va-
ment de justice exacte o,ui la diniiaulion gues et générales <1<: l'école primaire sur
iii1 l'hospitalité,comme le dit Montesquieu, des études spéculatives étouffent parfois
IV, 433. -Le commerce produit naturelle- chez l'ouvrier la culture intellectuelle ré-
ment la richesse et le luxe, comme le re- sultant des conditions de vie, III, 315 et
connaît Montesquieu, ce qui met a m .ml 310. - Le développement mal règle de
sa division du commerce en commerce l'instruction primaire produit rabaisse-
de luxe et commerce d'économie, IV, m ment de l'autorité paternelle, III, 317 et
ri '..;.'.. -Le commerce se déplaçant, s'ac- 318; par suite, l'abaissement des autorités
livaot,ou se ralentissant sous l'empire de naturelles, ibiij.; n'amène pas un déve-
mille circonstances diverses, les institu- loppement moral correspondant, 111,
tions qu'il fonde sont nécessairement peu :i1!> cl i2i>. - LVoole professionnelle ne
stables, IV, W.'» ;'i 43". peut être qu'une annexe de l'atelier,

ASIE.- Syrie : Le commerce > <l<-vcl<ip|ic III, CG à <>''. - I.e surmenage est le résul-
la culture, 111,34 à 37. tat naturel de l'accès aux carrières par

des concours de mémoire, où les facultés
intellectuelles sont seules examinées et

CULTURES INTELLECTUELLES. mal appréciées, III, 323 a 325. - Les con-
cours sont la seule voie ouverte à un état

GÉNÉRALITÉS. - !.<" Miniirnagc intcllcc- imbu du dogme de « l'égalité providen-
lucl, dénoncé à l'opinion par ses consé- tielle » pour le recrutement de ses fonc-
qui'nri's malciïelli's, produit également tionnaires, III, 322. - Les causes de la dé-
di- conséquences murales et sociales ladcncedes industries d'art sont d'ordre
qu'il importe d'étudier, 111, 313. - Les so- social, III, (»'> à 71. - Cotte décadence est due
virirs qui offrent un théâtre favorable au à l'absence de patronage et à la décadence
i!<-\,i'l<i|ipcninil des caractères peuvent de la famille ouvrière, III, 79 à 81; 83 à
seules avoir une littérature saine et vraie, 8S. - La protection de l'État ne peut
IV, Ml. - La culture intrih-ctui-lh' ordi- sauver les industries d'art, lit, 8l à 83. -
naire des paysans ne suffit pas à tous les La « question du roman » csl née de ce
progrés de l'art agricole, lll, 130. - Le fait que !<" roman constitue aujourd'hui
journalisme est une fnin- indifférente qui une récréation habituelle, IV, 443 ci ni.
doit son influence à la société, IV, 224 cl - Le roman de mSurs parisiennes plaît
335, - L'art se lormi1 par l'observation de aux Français parce que la plupart révent
la nature , iv, :,»;. de vivre à Paris, IV, 445. - Danger du ro-

EUBOPE. - Angleterre : Les banb's mit man parisien, qui donne le spectacle im-
clé impuissants à patronner les popula- moral et antisocial de la richesse oisive,
tions celtiques, IV, 101 à lui. - L'examen IV, 440 et 117. - Le roman licencieux, né
des journaux anglais indique qu'ils ser- peu à peu de l'ennui de la vie uniforme et
vent surtout d'intermédiaire enin; 1rs ilil- plate, glisse par une pente naturelle jus-
lércntes parties du public, IV, 2H et 215. qu'à la pornographie, IV, 11" à li'.i et
- Le journal anglais contient une grande .451. - Dangers du roman dit « de cour
quantité de renseignements parce que ses d'assises » constatés par tous les magistrats.
lecteurs y cherchent des faits plus que Il constitue l'école professionnelle du
des opinions, IV, 2l1 a 218. - Le journa- crime, IV, 449 à 430. -La vie moderne en
liste anglais n'est pas tenu de s'inféoder France étant généralement trop peu inté-
à un parti parce qu'on lui demande ra- ressante pour faire le sujet d'un roman,
rement son avis personnel; par suite il a les romanciers recherchent des situations
plus de dignité; IV, 220 à 222. - Le jour- étranges , qui donnent à leurs Suvres un
nalisme ne conduit pas en Angleterre aux caractère faux et par conséquent dange-
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icu\, iv, v:,o à i:>2. -Les romans à Ihese sociétés indépendammentducathhjicisme,
le plus connus trahissent le dégoût de la IV, "« a lus. -La religion calholiq-je s'a-
vie cl l'in-pimit généralement, IV, \:>-l à dapte à toutes les organisations «odaie,.
'»:;'». - Le roman historique, fruit de la IV, !I3 à 108.
monotonie de la vie moderne, défigure EUROPE. - Suisse : Le senlininil r*|i-
l'histoire en prêtant son cadre pittoresque sintx e-l développé chez les monla.nnai '-
à des sentiments modernes, IV, t.v( a \:,i,. par les condition- d'exi-lence, l'anlonlc
- Les vieux récits populaires du moyen paternelle et l'influence des lie lirim-.
âge témoignent de l'intérêt que trouvaient IV, .vilelsuiv. ->'éannioiii- inili-|ir-ndancc
à leur vie les Français de ce temps-là, vis-à-vis du clergé, idid. -Jrr.v nr.n\oi-:
IV, VM à WU. - La vogue des romans an- l.c i nlir se l'on-lihii' en dehors de la fa-

glais en France lient à l'innocuité morale mille, à cause de l'aggloinnalion ni vil-
de leurs récils, IV, i;,x. - Les sentinimi- lage, IV, C08 et suiv. - Mais les familli"- . n
liritaitniipjes qu'ils peignent sont rare- ii'iii'nin-ni encore IMI«' viande parii« . .1
ment compris et apprécie- (lie/ nous, IV, cause de la simplicité du travail et de
459. - Le rôle du journalisme en France, la stabilité- des familles, IV, uiOet suiv.
son influence malsaine, proviennent de
la désorganisation do la nation, IV, -2U9 à
-2l', et 2-23 à 2-2.'J. - La grande place nccn VOISINAGE.
pée en France par le- journalistes tient
à ce que les directeurs naturels de la so-
nné n'en occupent aucune, IV, 2-2-2 et 223. EUROPE. - Angleterre . Dans la \in pu-
- L'inllueuce des légistes s'est surtout dé- blique, le patron.me du giaml pioi>rii-tain-
veloppée dans les pays à familles in-ta- se manifeste dans le gouvernement local
l,|.'-, IV, lïj. ci dans le gouvernement général, n,2iu.

Suisse. - Le drame de « Guillaume Tell » - Ce qui caractérise h- gentleman, < 'esl

e-l iiur monographie en action, IV, .v»7, le dévouement ib-sinii-ressé au bien pu-

.'.s', et suiv. - La culture intellectuelle des blie, iv, 2:1-.
montagnards vient d.-- eondilion- d'exis- Corse : Le banditisme ne peut éiiv n"piiim'-
tence cl des vieillards, IV, :,:<<). - .inu que par la culture en familh'-snuche, III,
r.r.i-.sui'i : Les cultures intellectuelles se 

" i " .1 't.t~.

roii-tiluent en dehors de la faiiiilh-, .1 France : L'institution arlilinrllr dc.-s bu-

cause du développement des travaux de reaux de placement est duc au rel.icln-
fabrication, IV, 59G et suiv. -Mais elles ment des liens du voisinage et du pah"-
sont limitées par les familles, à cause du naiic, III, 17:;. - J.IMOI -IN : l.'r-prit de clan
faible développement de ces mémr- ir.i y est développé comme dans tous les pays
vaux de fabrication, IV, 600 et suiv. .1 loimalion pâli i.irralc, IV, 3l(i a 320.
L'éi-olc est administrée par les pères de Suisse : La noblesse, dans les cantons foie--

famille, qui H-diii-enl a lien l'intervention tiers, vivait sur le jiird de l'égalilé avec
de l'Élal, IV, COI et suiv. 

h-- pajsans, IV, w. - Son inlluence et

ASIE. - Les littératures de l'Orient -nul celle des paysans, iv, ;,GI.

philosophiques ou Imaginatives. Elles s'at-
tachent peu a la peinture de la vie réelle, CORPORATIONS.
on l'elloit est rare par suite des habi-
tude- de la communauté, et qui, de- loi s,

«-.lire peu d'intérêt, IV, »;:, " "! KG. GÉNÉRALITÉS - !.."- corporations ho-
noriliqiu'- -oui caractéristiques des peu-
ples issus de nomades, IV, :jO". - >ont

RELIGION. développées par l'absence de distim lion-
héréditaires, iv, 499. - Les décorations

GÉNÉRALITÉS. - I a vérité religieuse ab- accordées par une bureaucratie sont sus-
solue et partout la même ne suffit pas à ceptibles de trafic, IV, 4f)7. - Les ordres
résoudre le- que-ti"iis sociales contin- de chevalerie i_-onn idmt avec les armées
genles et variable-, IV, 107 a 17M. - La re- permanentes; auparavant ils n'étaient
ligion est la garantie universellement ac- portés que par les courtisans, IV, jua. -
ceptée des préceptes du Décalogue, IV, La centralisation développe les décora-
i:;C à 1G7. - II va des conditions nalu- tion-, iv. Mil. - Avec la Légion d'Iionneui

qui influent sur la prospérité des ftiat est dispensateur du mérite, iv, :,u3.
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EUROPS. - France : l.a création de con-

lieriis ''( de (in [loialions ne suflit |o- .1 PAYS MEMBRES DE LA PROVINCE.
instituer la bonne organisation de l'ate-
lier, IV, 171. EUROPE. - Angleterre : Ces circonscrip-

tions sont administrées gratuitement par

les magistrat':*, ce qui garantit la compé-
COMMUNE. tence, l'économie, l'indépendance, IV, -2iO.

GÉNÉRALITÉS. - La liberté politique est PROVINCE.
une constitution de la vie priu'i- priim'i-

i.ini ,HI\ familles de se suffire à elles- GÉNÉRALITÉS. - sauf dans les provinces
mêmes, ni, Miâ. - La démocratie est la petites, pauvres et homogènes, la démo-
gestion des intérêts publies parla classe cratie est incapable de régir les intérêts
nimiérc, 111,091. - En tous pays, sauf en provinciaux; l'aristocratie terrienne y est
France, la commune rurale parait être plus généralement apte, 111,303 à :«;.";.
le vrai théâtre. <lc la démocratie. Les inté- EUROPE. - Angleterre : Le gouvernement
rêts Miii|ili^ (|iii ">'> di-batti'nl peuvent local dans les campagnes est tout entier
i-iiv résolus par des chefs île lo\crs sta- entre les mains des grands propriétaires,
bles, 111, :«JO a 303. - Sousle régime féodal, IV, -2iO. - Ils cumulent les fonctions ad-
le seigneur exerce le service de la paix ministratives et judiciaires, IV, -2il à 213.
publique, IV, l'i;,. - Ils exercent le pouvoir local avec com-

EUROPE. - Allemagne. - Li^Enotnr. : La pi-ii-nceel économie, IV, 211.
constitution sociale est démocratique et Suisse : Le gouvernement provincial peut
libre, III, oï»I a .Vi.i. - II est ])ourvu aux être démocratique, IV, 2C9, ,'jfjT et suiv.
MU ires publics de la commune par des
corporations libres Créées spontanément,
III, .jWi .1 ..'M. ÉTAT.

Russie : La constitution du inir a garanti
les classes rurales de la désorganKiii"ii GÉNÉRALITÉS. - Toute constitution de
et de la révolution, III, 433 a 138. - Les la vie publique est fragile si elle ne s'ap-
conceptions révolutionnaires ont eh en- puie pas sur la vigoureuse organisation de
gendrées par le spectacle du mir, III, I3n. la vie privée, IV, 419, :',G1. -Les sociétés

Suisse.- ,UT.\ r.r.i.Nnis : L'agglomération et issues de pasteurs, incapables de créerdes
la vie sédentaire fon t naître la commune,IV, groupes autonomes chargés d'intéréts com-
I.IM et suiv. - Mais le peu de roinjilicatioii pliqués, tombent dans ledespotisme quand
'l<'s intérêts communaux permet aux fa- ces intérêts, venant à naître, brisent le
milles d'en conserver la gestion, IV, I.IM. \irnx moule patriarcal, IV, 3G8 et 370.-

L'incapacité notoire de la démocratie à

gouverner l'État vient de ce que les qua-
UNION COMMUNALE. lités très rares nécessaires pour conduire

les intérêts généraux d'une grande nation,
ne se trouvent pas dans la masse, 111,373

EUROPE.-Allemagne. -li \FJ;OI in;:L'or- à 375; IV, 398, oGK. - Le régime féodal,
s.ini-a'ioii du eulte publie est coii«liliiei> d'abord organisation d'atelier, est devenu
pai l'union spontanée de *t_-pl organisation politique et militaire, IV, 19G.
voisines, ni, j88. - Le suffrage universel n'est pas apte a

fonder l'ordre public dans l'État, IV, W:>.
- Il ne peut être la source du pouvoir,

CITÉ.
IV, Hï2. - Les assemblées élues au suffrage
universel et omnipotentes sont incapables

EUROPE. - Les habitudes urbaines des d'esprit de suite, IV, 4IG. - Le rôle d'un
peuples latins tiennent à ce qu'ils sont chef d'État se borne au maintiVu (je la
issus de pasteurs et les habitudes rurales paix publique, IV, 130. - La iivv'.^-iié de
des peuples du Nord à ce qu'ils sont issus la stabilité sociale est la raison dviic de
de pécheurs, IV, 227 a -2i'>, -2'<:> a 2(i8. la monarchie, IV, 40i. - Le pouvoir jovni

Suisse : Les relations de la ville de Lucerne est surtout utile aux peuples dont les voi-
avec Schwyt/ ont développé dans ce canton sins sont organisés en monarchie et pm,,..
l'esprit de nouveauté, IV, 13. cupés de desseins envahissants, iv, 410.,-
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I-'1 monarchie est populaire loi scpiVlle est par des suintions politiques, III, fc à 11 ; ni
utile, sans être menante, iv, IHI. - Elle par des solutions économiques, \\ a lu;
est ébranlée dans les pays ou les pouvoirs ni par des solutions socialistes, 17 ., pi;
locaux sont annihilés, iv, 121 à 130. - ce mais seulement par des solutions sochles,
type' s'observe particulièrement en ii.un.- 19 à 32. - On ne peut organiser une repré-
et en Espagne, ibitl. - II a surtout été dé- sentation naturelle dans un pays ou toit
veloppé par les légistes, ibid. - On ac- est urganiséd'unc manière factice, IV, 11.17.
cepte un souverain étranger, lorsque les - on m- peut espérer la stabilité avec le
attributions de l'État sont limitées, IV, suffrage universel dans l'Étal, qu'en pre-
120. - Une par-oie nette est toujours puis- nant des garanties contre lui, IV, 'iOti à
sanle en politique; elle est invincible i!7. - L'effet de la dernocralie représen-
quand elle- tombe juste, IV, 3'i2 à 398. tative étant de rendre les représentants

EUROPE. - Dans les pays où la monarchie du pouvoir courtisan- du peuplé, ceux-ci
est le plus solide, les pouvoirs publics se recrutent non parmi les homni>-s de va-
-mil i .institues par une série de groupes leur-, mais parmi les moins scrupuleux,
spontanés et autonomes, IV, 112; et le III, 377 à 379. - II n'y a pas de différence
chef de l'Étal n'a d'autres fonctions que essentielle entre la monarchie de Louis XIV
celles qui n'ont pu être remplies par ces et la république actuelle, IV, 12ii.- Le
groupes, IV, iii à 121. - Ce type s'ob- gouvernement central se mêlant d'une in-
serve surtout dans le nord de l'Europe, linilé de choses dans la vie privée et de
ibid. Imites dans la vie publique, loule appré-

Allemagne. - LrxF.nuniG : Les familles ciation du journalisme aboutit forcement
n'ayant que des intérêts généraux peu a li- li r on à le blâmer, IV, 20:, à 211. -
compliqués, les pouvoirs publics sont peu L'État distribuant un très grand nombre
iii-M-loppés et réglementés, III, SS.'i à .vu. de places, beaucoup de Français ont in-

Angleterre : La vraie cause de la liberté h-iet soit à soutenir, soit a renverser

politique anglaise git dans l'autonomie le gouvernement, suivant qu'ils sont pour-
des pouvoirs, autonomie qui se retiouu- \ ii- on non, IV, 212 et 213. -La séparation
dans la société simple des pcVhenr» en- des pouvons de l'État,d'après leur na-
tiers, IV, 356 à 3G1 ; et non dans l'organi- ture intrinsèque, ne produit pas la liberté
sation savante du pouvoir central, IV, 353 politique, iv, .'tcji a :;ui.- Les-dangers d'un
à 3GG. - La seule séparation (les pouvoirs État démocratique sont aggravés en FI.H ne
qui produise la liberté politique est la sé- par l'absence de démocratie communale
paration des pouvoirs d'après leur objet, et la désorganisation de la famille, III,
parce qu'elle suppose l'autonomie et la .isl a :is;i. - La faveur dont jouissent en
responsabilité, IV, 302 à 36t. - Le petit France les théories démocratiques appli-
nombre des partis politiques en Angle- quées au gouvernement de l'État, vient
terre tient à ce que les compétitions sont decequc l'ancienne monarchieaméconnu
peu fréquentes à cause du peu de places son devoir, III, 3HO. - Les conservateurs
accordées par le gouvernement, IV, 218 à ne reprendront le pouvoir qu'en repre-
220. - La monarchie est limitée par les nant la direction sociale de la vie privée,
pouvoirs locaux; IV, 114.- Les grands IV, 119 à 424.
propriétaires exercent une action impor- Russie: l'our faire de la Russie une société
tante dans le gouvernement général, IV, 01 <-i,i en ta le, les Tzars ont été obligés d'im-
243. - Ils représentent à la fois les mie- proviser une noblesse de créatures et une
ré l s de stabilité et de progrés, ibid. bureaucratie, 111, H.'i à 424.-La bureau-

France : Montesquieu, comme tous les poli- cratie a envahi et désorganisé loul ce qui
tiques de son temps et du notre, voit dans dépasse la commune rurale, III, 424 à 433.
l'organisation des pouvoirs public-- loni - L'État, en désorganisant les classes su-
le,-aille- df-s -ueielés, IV, 213 à 275. - Dou- périeures, a enfanté le nihilisme, III, 433.
ble inconvénient de celle erreur, IV, 279 Suisse : Incompétence de la démocratie
et 280. - L'Élal est le plus cher des entre- dans la direction de l'État, malgré son
preneurs, III, 20 à 23. -Pour réduire les rôle efficace dans l'administration inté-
charges publiques, il faut laisser à la vie rieure des cantons, m, 372; IV, 568 et
privée la plus grande somme d'inilia'ive, sni\. - c'est pour cela qu'elle s'est « re-
III, 30.- L'impôt est le plus mauvais mode commandée » a, l'Empire, ibid. -Ledrame
de répartition des charges, III, 23. - L'é- de Guillaume Tell retrace l'organisalion
quilibre du budget ne peut cire obtenu des pouvoirs publics, ibid
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ASIE. - Chine : La confusion des pouvoirs
dansl'Élat m- inurluit pas nécessairement HISTOIRE DE LA RACE.
le ("espolisme, pan""" qu'il ne détruit pas
nécessairement l'autonomie des pouvoirs GÉNÉRALITÉS. - Origine historique de
Veaux et des autorités de la vie pi'm'-e,

l'esclavage, III, ll'.'i à l'Mi. - L'esclavage
IV, 370.

a existé chez tous les peuples de l'anti-
AMÉRIQUE. - États-Unis : Danger cl

quité; il existe chez beaucoup de peuples
incapacité df In démocratie pour le gou- modernes parce qu'il se concilie parfoK
vernement fédérïil. Le- pouvoirs émanant

avec le bon ordre social, III, 190 à Wl. -
le plus directement du peuple sont les Fcodalitc (voirTravail).
moins capables et les plus conumpiis, EUROPE. -France : L'accession graduelle
III, 3Ci:, à 371.

des serfs féodaux à la propriété, et leur
Saint Domingue : Depuis riiidépend.-uici-,

entrée dans la classe des patrons par le
un despotisme semblable à celui du Da- mariage a contribué à la paix et à la pi^-
liomey régne à Haïti par suite de l'ab-

périlé, IV,-2W - Lapuissancedeproduction
sence d'éléments supérieurs dans la vie

agricole de la France, au temps de saint
privée, III, «ni à 108. Louis, dueau régime féodal, III, 123. - Au

moyen âge, la monarchie était limitée par
EXPANSION DE LA RACE. les pouvoirs locaux, IV, 115 à 1)8. - Le

seci»nl Kinpire a attiré aux fonctions ad-
GÉNÉRALITÉS. - La c»l»uUaiiovi agri- mini-.ir:itivi-< et au séjour des graivl.-

r.,|e v-i |:< seule nui fixe au sol, d'une villes, ni, 1-27. - Le second Empire, mul-
manière définitive, les immigrants d'une tiplianl les moyens de transport, a donne
contrée étrangère, c'est la seule par cmi- de jfi-n-, béiidices à la culture, III, 127. -
séquenlqui i:iee des races nouvelles avec Grèce ancienne : Les poèmes d'Homère et

anties de siabiiité, in, n.-j .1 i>,. les tragédies d'Eschyle et de Sophocle
EUROPE. - France. - I.IMOI MN : Les èmi- dressaient les Grecs à la pratique ds leurs

çrrants de communautés recherchent les di'wiii- p.ilri'iliqui.'S, IV, 30.
situalions subordimnées et tranquilles, Rome ancienne : L'accession des plébéiens
IV, aov à &f. au partage de Vager publient» et au droit

Suisse: L'émigration est une conséquence de s'unir en mariage aux patriciens a cmi-
de la forte organisation de la famille, IV, tribué à la paix et a la prospérité, III, 2l i.
261. - Double attachement des Suisses Suisse : Toutes les traditions locales Iniit
émigrants à leur patrie d'iirigine et à leur remonter l'origine du peuple suisse actuel
pallie d'adoption, l\, j,il et 265. - J.'émi- à une invasion de Norvégiens, IV, .'. j.
grant suisse revenant au pays n'y dérange
IL-I-, la tradition, IV, 2iiS.

AMÉRIQUE. - L'imposMliililé du Ir.nail
RANG DE LA RACE.

euiopéen sous les climats interlropicaux
amené lev entons à faire venir des nègres

africains sur leurs terres, III, 13;>. GÉNÉRALITÉS.- Les réformes fécondes
ne sont .jamais dirigées contre une classe

ÉTRANGER. de personnes, IV, 418. - L'organisation
fondamentale d'une nation est dans la

EUROPE. - Angleterre : La race anglo- f.imille, dans la puissance de la vie privée.
~axonne, cr^ain-er- en familles-souches, a dans le juste règlement des poiivnii- pu-
triomphé de la race celtique en ramilles blies, IV, 10J.
in-laljlcs, IV, as a 108. EUROPE. -Angleterre: llole qu'elle joue

France : Elle a utilisé autrefois à son profil «l.uis le monde, IV, '.»,.
et à son honneur, pour le gouvernement Russie : La réforme consiste à conserver
des affaires publiques, des hommes de le mir cl à reconstituer la classe supé-
mi-rite étrangers, IV, -2'<<> "' -'"*" I ielil e, 11O à 14£>.

Le Propriétaire-Gérant : Edmond DEMOUNS.

Typographie Firmin-Bidot. - Jlesnil (Eure).
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